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PROLOGUE 

Organiser, administrer, comptabiliser : bel entrainement technique pour 
celui qui, a 29 ans, sera le chef d'une socictc d'hommes voues par vocation a 
!'education des enfants remois. Jean-Baptiste de La Salle n'a pour !'instant 
que 21 ans. Ne cn 1651, i1 n'a pas eu de Bros problemes de vie. Fils de parents 
honorables — lui, conseiller an Presidial de Reims; elle, de noble origine — 
et aises, la fortune lui a souri a son berceau. Apres une education de base an 
foyer familial ou 1'exemple de ses pere et mere ctait une formation complete 
et permanente, le jeune de La Salle, a io ans, entre au College des Bons-
Enfants. Milieu exemplaire presque a cent pour cent ou l'on ne tolere ni les 
paroles indelicates, ni les habitudes legeres, ni le comportcment equivoque, ni 
le laisser-aller, ni !'indifference religieuse. La depcnse scolaire ne pose pas de 
problemes a ses parents. Nul souci d'argent pour ,Jean-Baptiste qui emploie 
le meilleur de son temps a ses etudes ou it obticnt de brillants resultats et a la 
priere d'Eg!ise a la cathcdrale Notre-Dame dont i1 est chanoine depuis i666. 

Tout lui r eussit : i1 est intelligent et conquiert ses grades. II progresse nor-
malement developpant harmonieusement son corps et son esprit, ses qualites 
physiques, ses virtualitcs intellectuelles et spirituelles : force, science et vertu, 
tout va de pair. La vie le porte et pourtant it a du des 1666 faire un premier 
choix en devenant chanoine. Quinze ans c'est peu et c'est beaucoup vu la 
portee de 1'enjcu. En 1670, i1 se rend a Paris au seminaire Saint-Sulpice, 
1'academie du clerge << ecole feconde en savants et en saints ». Tendre an 
meilleur : un premier objectif tres reflechi ! En 1671, Jean-Baptiste perd sa 
mere taut aimee. Coup tres dur pour un ceeur Bien ne. Va-t-il remettre sa 
vie en question ? I1 continue a Saint-Sulpice et frequente la Sorbonne. L'annee 
suivante, 1672, c'est son pere qui disparait a son tour laissant sept orphelins 
derriere lui. Jean-Baptiste est Paine. II ignore la derniere volonte de Louis de 
La Salle le nommant tuteur de ses freres. Il rentre a Reims, le 23 avril, apres 
avoir beaucoup tarde, pensons-nous, puisque voila treize jours que le dCfunt 
repose an cimetiere Saint-Symphorien. Etre seminariste et a 21 ans se voir 
charge brutalement d'une tutelle de six enfants, c'est affronter 1'avenir sans y 
etre arme. Un monde est a decouvrir sans d'autres lumieres que la bonne 
volonte et les intuitions d'une tendresse infinie pour les siens. Est-ce suffisant ? 
Pretre ? Pere pour ses freres ? Que choisir ? Dilemme crucifiant. Hesiter 
parait normal; se decider, crucial; s'engager sur les deux fronts a la fois, en 
vCrite, courageux. A partir de ce choix, Jean-Baptiste va reconstruire sa vie. 
Il la transforme et !'organise, 1'adaptant a ses exigences personnclles de tuteur 
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(1672-1676, 168o-i684), de chanoine (1666-1683) et d'etudiant (1672-i68o), 
sans perdre de vue un seul instant ses devoirs de subroge de son pere a 1'egard 
de ses cadets. Quel bel equilibre d'ame, que d'efforts soutenus pour rester 
maitre de soi et pourvoir a des besoins si divers, pour doser la tendresse et gerer 
le patrimoine ! 

Le present travail voudrait mettre en relief cette facette originate, si peu 
analysee jusqu'ici, de la vie de J.-B. de La Salle. Par la force des evenements 
1'etudiant en theologie s'est transforms en proprietaire foncier, a la fois admi-
nistrateur et comptable expert. Deux fonctions en apparence contradictoires 
devenues complementaires par choix delibere et par devoir. Etaient-elles 
incompatibles ? Peut-etre, mais rien ne permet de le supposer. Une reussite ? 
Sans nul doute, pourquoi le dissimuler ? Jean-Baptiste oriente tons ses freres 
en consultant leurs gouts, vers les carrieres de leur choix. Le respect de la 
personnalite c'est 1'abc de la science educative et plus encore de qui doit con-
seiller ou se faire obeir. Jacques Joseph (1659-1723) et Jean-Louis (1664-1724) 
se dirigeront vers le sacerdoce; Pierre (1666-1741) preferera le droit; Marie 
(1654-1711) choisira la vie conjugale et Rose-Marie (1656-1681) le service de 
Dieu comme moniale. Les uns et les autres ont fait honneur a leur nom et a 
la profession embrassee. Seul Jean-Remy (1670-1732) a echappe, en partie, a 
1'influence du grand frere. Trop jeune — i8 mois, en 1672 — il fut confie a 
leur grand'mere Perrette Lespagnol. 

Le Compte de Tutelle que nous aeons publie fournit des elements certains 
de la sollicitude de Jean-Baptiste pour ses cadets. Les chiffres, si froids soient-
ils, sont l'image invisible et la parole inaudible d'un homme de tete et d'un 
homme de ceeur. Il a du s'improviser comptable pour administrer l'heritage 
paternel, placer les fonds, tenir le << registre >>,  le << livre >>, le « journal », par 
recettes et par mises communes et particulieres, comme il dit. II a colle, jour 
apres jour, an reel de la vie et connait dans le detail le prix des marchandises 
et celui des loyers. I1 a acquis le sens du concret pousse jusqu'a la minutie, 
sans tomber dans la lesinerie; de la justice qui donne et reclame le du, de la 
discretion inseparable de la responsabilite, de l'ouverture aux besoins d'autrui 
surtout des plus demunis, de 1'honnetete, de la correction avec les partenaires, 
de la fermete douce qui sait refuser sans pour autant briser la cordialite des 
rapports humains. Le Compte de Tutelle ? Une partie de vie reelle, non sup-
posee; de vie normale imitable tout en restant admirable. C'est aussi une forme 
d'expression des relations personnelles de J.-B. de La Salle avec ses freres et 
les personnes expressement citees et le miroir de ses reflexions personnelles. 
Quelle belle preparation, avons-nous dit, an role qu'il va jouer a partir de 
1679-i680. 
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Une premiere tranche de son existence s'acheve le 9  avril 1678. Ce jour it 
est devenu pretre apres douze annees de cheminement (1666-1678). Le monde, 
les cvenements, it va les considerer sous un eclairage nouveau, la Providence 
etant son point de mire. Petit a petit it sc detache de son milieu familial pour 
sc consacrcr exclusivement a son metier de Fondateur. Fondateur il l'est mais 
it ]'ignore encore. Il marche dans le brouillard des contingences alors que pour 
Dieu tout est Clair comme pour les hommes que de La Salle a groupes autour 
de lui. Fin 1682, Jean-Baptiste commence a y croire; it le confesse. D'un rien 
imperceptible 1'Institut des Freres est ne, comme le ruisseau devenu fleuve a 
partir d'une goutte d'eau, comme la plante issue d'une minuscule semence. 
Tombce en terre remoise, it faudra la faire gcrmcr, la fortifier, la guider, la 
multiplier..., autant dire constituer une societC d'hommes a 1'ecoute de Dieu, 
la conduire, la diriger. Travail ardu mais passionnant, quelquc ois dccoura-
geant, tant la grace respecte la nature qui, individualiste, s'accommode, 
souvent en rechignant, de la rigidite d'un encadrement. 

Pour qui connait l'histoire de l'Institut lasallien cc lent mais constant 
faconnement se lit entre les lignes des documents que nous allons decou-
vrir. On ne parle pourtant que de contrats de ventc, d'acquisition de terres ou 
dc maisons, de baux, de constitutions de rente, de reconnaissance de dette, de 
decharges et de differents actes juridiques ou Jean-Baptiste de La Salle inter-
vient comme contractant, creancier, cedant, mandant, representant et stipu-
lant. Dans quel but sinon pour assurer 1'etablissement de son oeuvre et garantir 
le support humain de ceux qui se sont associes a lui ? La Providence ? I1 s'y 
est confic aveuglement des 1'origine. Sans cesser d'y croire, il n'a pas neglige, 
par Ia suite, de lui apporter son contours. 

La presentation chronologique des pieces composant cet ouvrage n'apporte 
pas de nouveaute a la technique qui nous est familiere : identification du 
document, localisation, transcription accompagnee frequemment du fac-
simile de ]'original et commentaire du texte complete par de nombreuses 
rCferences — a la demande de nos lecteurs strangers — s'agissant d'une docu-
mentation de base. 

Redevable a de nombreux amis archivistes et bibliothecaires de leur col-
laboration directe nous tenons a les remercier publiquement. Les encourage-
ments de M. Rene Gandilhon, inspecteur general honoraire, et son empresse- 
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ment a mettre sa competence a notre service nous font un imperieux devoir de 
lui temoigner notre vive gratitude. Qu'il veuille bien en agreer son expression 
tres cordiale. 



CHAPITRE I 

JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE 

CONTRACTANT 

L'ensemble de la documentation que nous allons analyser pourrait se 
definir comme la manifestation d'une volonte dcstinee a produire des effets 
juridiques. Cela suppose deux on plusieurs partenaires agissant en presence 
corporellc on par represents avec interdependance entre les engagements de 
part et d'autre. Le rapport bilateral portant sur un objet materiel certain 
peut etre permanent ou a duree determines avec continuite sans intervalle. 
Les contractants peuvent agir en lour proprc nom ou par personnes interpo-
sees a 1'intention de tiers. Nous aurons a ctudicr des contrats authentiques si 
facts est rcdige par un officier public. Il fait et fera preuve de l'engagement. 
La volontc d'obliger et de s'obliger — le contrat — peut aussi etre etabli sous 
seing prive : le consentement n'en est pas moms formel. 

C'est, en resume tres schCmatique, le genre d'actes dans lesquels J.-B. de 
La Salle s'est engage en son nom personnel on comme tuteur. Rappelons qu'en 
cette qualite, et en nous limitant a l'aspect financier de sa fonetion, il ne pent 
faire quc des actes de pure administration : passer des baux, acheter des rentes, 
percevoir les revenus des mineurs. En dehors de ceux-1a, il a besoin de l'auto-
risation du conseil de famille dont la delibCration doit parfois etre homologuee 
par le tribunal. 

A travers la lecture des textes des documents qui vont suivre reviennent 
frequemment les mots : authentique, minute, grosse. Authentique on original 
s'applique a l'acte revetu des formes legales requises. I1 tire sa force du consen-
tcment des parties en tant que negotium et de la participation du notaire en tant 
qu'instrumentum. Minute, c'est l'original — le texte primitif, la preuve litterale 
— conserve par 1e notaire lequel delivre des copies appelees expeditions. Grosse 
se dit de 1'expedition a laquelle est apposee la formule exCcutoire. Elle est 
reservee aux parties contractantes --- qui prennent l'engagement par contrat 
— ou seulement an contractant avant le titre de creancier. 

Nous ne pretendons pas dans cc chapitre passer en revue chacun des actes 
bilatCraux ou autres dans lesquels J.-B. de La Salle a engage sa personne et ses 
biens. Le commentaire particularise des documents nous en fournira l'occa-
sion. Contentons-nous, ici, de les considerer Bans leur ensemble, les groupant, 
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a cet effet, sous trois chefs principaux : contrats synallagmatiques, contrats 
unilateraux, actes divers. 

i. Contrats synallagmatiques on bilateraux ainsi nommes parce que 
les contractants s'engagent reciproquement. Its peuvent etre : principal ou 
accessoire suivant que le contrat existe par lui-meme ou se rattache a un con-
trat anterieur; commutatif ou aleatoire si 1'equivalent fourni par chaque per-
sonne est fixe ou, an contraire, est sujet a variation; successif lorsque les parties 
on l'une d'elles s'engagent a des prestations periodiques; onereux si, comme dans 
une vente, le contrat est interesse de part et d'autre; de gre a gre, de bienveillance 
ou a titre gratuit s'agissant de legs ou de donations entre vifs 1. 

Rentrent dans cette premiere categoric d'actes : les baux, les contrats de 
vente ou d'acquisition de maisons ou de fermes. Jean-Baptiste en a passe dix-
huit : trois comme tuteur (an. 167o, doc. 73; an. 167o, doc. rog; an. 1675, 
doc. 79) et quinze en son nom personnel ou stipulant pour ses freres mineurs 
et les Scours de l'Enfant Jesus de Reims. 

a) Baux. Its sont an nombre de onze et portent sur une vigne a Berru 
(doc. 73), une cense a Beine (doc. Iog, i 12, 115), des maisons a Reims (doc. 
105, io6), a Paris, rue Princesse (doc. 84, 86, go, 98) et sur le domaine de 
Saint-Yon, a Rouen (doc. gi). I1 s'agit de contrats a ferme et de contrats a 
loyer. 

r) Contrats a ferme : les vignes de Berru (doc. 73). Sont en presence, cor-
porellement, Jean-Baptiste de La Salle, Hubert Guerlet et sa femme, vignerons 
Pour ,Jean-Baptiste c'est un contact avec le monde rural et le vignoble qu' i 
connait depuis qu'a Rilly-la-Montagne et a Brouillet it a arpente avec son 
grand-pore, Jean Moet, les vignes que celui-ci possedait en ces lieux. C'est, en 
meme temps, le premier acte authentique qu'il signe comme administrateur 
des biens de la succession de son pore defunt. I1 agit en pleine independance 
et responsabilite. J.-B. de La Salle a du etudier attentivement les conditions 
de validite : l'objet, la cause, le temps, les clauses et les charges, le prix du 
loyer et les echeances de paiement. S'agit-il d'un contrat d'adhesion on toutes 
les dispositions etablies d'avance par le notaire apres accord avec les Guerlet 
devaient etre acceptees ne varietur ? N'empeche que M. de La Salle s'est enquis 
de la superficie du lieu-dit les Jeunes vignes qu'il loue, de l'arpentage fait par 
Collet, arpenteur jure, avant de consentir un bail de o neuf annees et neuf 
depouilles continuelles et ensuivantes >>, duree minimum du bail a ferme. I1 
s'agit, en fait, d'un contrat a duree determinee et successif creant un rapport 

1  Le Larousse du XXe siècle, art. Contrats. 
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permanent sans intervalle entre les parties. Le paiement s'effectuera en << ins-
trument monetaire >>, vingt livres tournois par an, a la Saint-Martin d'hiver 
(ii novembre). Outre les obligations contractees par les Guerlet 1, assorties 
de garanties de part et d'autre, des dispositions particulieres concernent 
1'entretien du terrain. A la demande du bailleur, le preneur devra a houer, 
spiller, faire fassonner» [...j, « eschalasser» ladite vigne et plus encore 1'abon-
ner avec cent vingt hottes de a bon» furrier de vache et a quinze cents de 
plantes >>. S'agit-i1 d'un contrat type ? jean-Baptiste parlait-il en connaisseur 
jusqu'au point d'imposer cette proportion et demander d'en a faire apparoir» , 
autrement dit, de justifier ces operations ? Venant d'un Ctudiant en theologie, 
c'est un detail qui surprcnd. Serait-ce qu'a force de ne voir en M, de La Salle 
que le << saint» a la tete penchce ou la discipline a la main, on aurait oublie, 
par hasard, qu'il etait on homme normal astreint aux taches quotidiennes, 
quelles qu'elles fussent, et les remplissant diligemment ? Voila qui nous le rend 
plus proche et plus humain. 

Se sentait-il suffisamment expert en la matiere pour rediger en personne 
les contrats consensuels concernant les censes de Beine ? Les minutes sont de la 
main de J.-B. de La Salle. Avant d'obtenir le consensus de Pierre Archambault, 
laboureur, en 1679 (doe. Iog), it a du raturer son tcxte suite aux observations 
du preneur. Jean Parizet, laboureur et marechal, fermier de la cense de Beine 
et Mouchery, appartenant a M. de La Salle, n'a eu qu'a enteriner les clauses 
que celui-ci lui a prdsentees : bail continu << d'an en an» pendant six ans a 
commencer aux versaines de 1'annee suivante, redevance de neuf setiers de 
grains, moitie seigle et moitie avoine, a la Saint-Martin, et une paire de 
chapons, a vifs et en plumes >>, selon la coutume locale, detail neglige dans le 
contrat. L'amendement des terres est bien precisC; 11 faudra toujours le justi-
fier. Si la periodicite est reglementee, la modalite d'execution, par contre, est 
laissee a 1'experience de 1'homme de metier, disposition obligeante que Jean 
Parizet aura sans doute appreciee. En fait it ne s'agit que d'un acte sous seing 
prive, d'une preuve pre-constitutive du contrat notarie que le bailleur devra 
passer << conforme a celuy-ci» . I1 n'y a pas eu de temoins et seule apparait la 
signature de l'oblige 2. 

2) Contrats a lover. Dans les contrats a ferme Jean-Baptiste de La Salle 
ctait bailleur; it est, ici, preneur. Examinons tin cas particulier : le bail de la 
maison de la rue Princesse a Paris et son renouvellement. Le premier propric- 

' Voir plus bas, p. 91. 
2  Voir Cahiers Lasalliens, 42°, <, document 112. 
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taire connu a pour nom : Eleonor-Jean Nau, sans d'autre qualite; le locataire, 
M. de La Salle, sans plus 1. La convention porte sur le loyer d'un chantier 
jouxtant la maison des ecoles, en r6go, puis sur le louage de l'ensemble maison-
chantier, a raison de six cents livres par an, en 1694. C'est un billet en forme 
de bail indetermine souscrit par le cessionnaire et paraphe, en i 706, par de La 
Salle et les notaircs parisiens. Entre ces termes a quo, 1690, et ad quem, 1706, 
les contrats en bonne forme de 1701 et 1704 enumerent les clauses convenues 
de part et d'autre en attendant que la signature notariale fasse preuve et donne 
forme executoire aux engagements reciproques souscrits. L'intitule des per-
sonnes en presence est, cette fois, complet : Leonor Jean Nau, a conseiller du 
roy, receveur des decimes des dioceses de Bayeux et de Lisieux, demeurant 
ordinairement en la ville de Caen >> mais logeant pour la circonstance a Paris, 
re Gratiere. C'est le cure de Saint-Sulpice, M. de La Chetardie, qui aurait 
du se porter preneur, mais c'est <<Jean-Baptiste de La Salle, prestre, docteur 
en theologie, superieur des Freres des Ecolles chrestiennes, demeurant a Paris, 
rue de Vaugirard » qui figure en son lieu. Sur quoi porte la convention ? Sur 

une grande maison a porte cochere, seize rue Princesse, sur Ia porte de 
laquelle est l'image de sainte Anne >> , a prendre telle qu'elle est, « sans rien 
reserver, sans rien excepter >> . M. de La Salle qui y habite en est satisfait : it 
avoue t la bien scavoir et connoistre» puisqu'il en jouit e depuis plusieurs 
annees »; it y tient les o escolles chrestiennes» et promet de continuer a les 
tenir 2. C'est a cette condition que la cession lui est renouvelee. Le loyer est fixe 
a six cents livres par an, le paiement intervenant aux e quatre termes accous-
tumes >>, c'est-a-dire an 24 mars, a la Saint-Jean-Baptiste (24 juin), aux 24 
septembre et 24 decembre de chaque annee. Exceptionnellement le premier 
versement aura lieu a la Saint-Remy (r(f octobre). 

Loner c'est aussi prendre en charge la maison qu'on va habiter. Le loca-
taire devra done la garnir de meubles meublants — « de biens meubles et 
exploitables » — pour surete du bail, assurer les « menues reparations loca-
tives et necessaires >>,  souffrir les a grosses reparations >> sans pretendre a la 
diminution du loyer, la « rendre en bon estat» a 1'extinetion du contrat, payer 
les cotisations << pour les pauvres, bones, chandeles, lanternes » et autres taxes 
de ville ou de police, sauf exemption. Autant de charges onereuses que J.-B. 
de La Salle s'engage a assumer. Il ne pourra ni modifier, ni ceder, ni resilier 
ce qu'il a stipule sans avis prealable et consentement mutuel des parties 
engagees. 

1  Voir plus bas, p. 247, document 84. 

2  Voir plus bas, pp. 261 et ego, documents 86 et go. 
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En 1 704, les Freres Ponce Titeux 1, Jacques Compain, Jean Partois et 
Jean Leroux sont partie prcnante pour M. de La Salle. Les circonstances inso-
lites dont nous parlerons rendaient cette substitution necessaire. I1 ne s'agit 
ni dc subrogation ni de delegation tacite mais d'un arrangement pour rendrc 
supportable une situation non viable. 

Des clauses a peu pres semblables a cclles qui a Paris ont permis la jouis-
sance de 1'immeuble Rue-Princesse se retrouvent dans les dispositions con-
tractuellcs interessant une maison de Reims acquise contre Gerard Migeon, 
le 15 decernbrc 1678 2. Ce memo jour M. de La Salle la louait an vendeur a 
des conditions avantageuses : < six ans et six mois dc jouissance» et quatre-
vingt-dix livres de lover payables par demi-annee. Nulle autre obligation que 
celle << d'entretenir ladicte maison de victres, clefz et serrurcs, gondz, vcruelles 
et faire << les mcnues reparations >> pour la rendre << en bon estat >>. Mais alors 
qu'a Paris 1'echeancc est trimestrielle, clle est bi-annuelle a Reims, le jour de 
Ia Saint-Jean-Baptiste (24 juin) etant le terme du premier versement. Rete-
nons cette date. C'est 1'epoque de l'annee ou ordinairemcnt les propriCtaires 
terriens et les hommes d'aflaires font les premieres estimations et concluent 
provisoirernent les marches. La vigne commence a fleurir cc qui permet, en 
temps normal, de prCvoir les vendanges apres les trots mois ct dix jours a venir; 
on evalue Ia recolte des cerCales en tenant compte des premiers cpis fleuris, on 
se fait une idce du prix, on se livre au calcul anticipC du profit. 

C'est encore a la << Saint-Jean prochaine ct finissant an jour saint Jean-
Baptiste» de 1'anncc i68o que David Douart, peigneur de laine, s'engage a 
payer le loycr de la maison, rue des Cannetons, a Reims, que la communaute du 
Saint-Enfant-Jesus lui a baill6e 3. Il ne s'agit pas d'une Ccriture-solennite — 
contrat notaric — mais de la minute preparee par J.-B. de La Salle : un ser-
vice rendu que noes nous plaisons a souligner. Corinne le scribe d'antan a 
disposition du public pour le tirer d'embarras, Jean-Baptiste facilite les 
demarches administratives dc qui ne peut s'en sortir. Etre disponible a autrui, 
belle lecon de civisme ! Gerer cc n'est pas que comptabiliser ou aligner des 
quantitcs sous des comptes divers. II y a une dimension liumaine que les 
chiffres, sans ame, ne peuvent reveler; it faut la dccouvrir. 

I La lecture << Titeux >> est irrefutable, de meme que la signature authentique << f. Ponce 
Thiteux >>. Ccs constatations rCduisent a neant Ics conclusions autre chose que scientifiques de 
Frere Maxime, suivi par F. Maurice-Auguste Hermanns [Cahiers lasalliens, 3, P. 34 note 6; 
p. 92, co!. i et 2] faisant de Ponce Titeux ou Thiteux le F. Poncelet Thiseux et meme Ponce 
Thyss. La fantaisie n'est pas de mise en philologie. 

2  Voir Cahiers lasalliens, 421 ', documents 1104, 105. 

3  Voir Cahiers lasalliens, 4211, document i o6. 
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b) Acquisition et vente de maisons. En y comptant la ferme de Beine dont 
J.-B. de La Salle se dessaisit, ce sont six documents qu'il nous faut considerer 
(documents 79, 88, 99, 104, 1o8, i16). 

i) Maisons acquises par M. de La Salle : Reims, Rethel. Que n'avons-nous 
retrouve trace des formalites de publicite fonciere accompagnant l'achat et la 
vente de ces immeubles ! Aucune de ces preuves pre-constitutives ne nous est 
parvenue. Regrettable ! Par contre les contrats mentionnent les formalites 
inherentes aux echanges realises : dessaisissement de 1'immeuble, mise en pos-
session de l'acquereur, enregistrement de 1'acte. Gerard Migeon, maitre 
cordonnier, et Francoise Delespine, sa femme, demeurant a Reims, habitent 
une maison « a la Coulture» au-devant du grand portail de 1'eglise Saint-
Jacques. Precisons qu'il ne s'agit pas de l'immeuble ou fut installee, en 168o, 
la seconde ecole lasallienne « fondee» par Catherine Leleu (1619-1680), veuve 
d'Antoine Levesque de Croyeres (1617-1673). C'est une boutique, avec cui-
sine, chambres hautes et greniers, rez-de-chaussee et caves, << franche et quitte 
de toutes charges, servitudes et ypotecques quelsconques >>, excepte des frais 

du sainct sacre des roys de France >>, situee dans la seigneurie et jurisdiction 
fonciere de l'archeveque de Reims. Les epoux Migeon l'ont acquire par adju-
dication voici trois ans : us en sont les legitimes proprietaires et peuvent en 
disposer librement. C'est a partir de ce titre de propriete, « mis es-mains de 
1'achepteur >>, que les negociations s'engagent et sont conclues. Sont debattus 
et convenus : le prix, le mode de paiement a effectuer immediatement et 
comptant — « presentement paye et fourni comptant en louis d'argent et 
autre monnoye ayant cours» — la quittance du vendeur, les garanties reci-
proques pour << faire valloir ladite presente vendition» et la mettre a 1'abri de 

tons troubles et empeschemens quelzconques >>.  La discussion a porte sur ces 
clauses essentielles que les contractants ont ratifiees en presence des notaires 
Bonnestrayne et Adnet. La minute est restee chez cc dernier; la grosse a ete 
delivree a chacune des parties. La deveture ou dessaisissement de la part des 
Migeon, la saisine ou dCvolution a J.-B. de La Salle du bien lui appartenant 
depuis la veille ont ete enregistrees an greffe du baillage << par le bail et tradi-
tion d'une plume a escrire >>, par la signature du greflier. An regard de la loi, 
Jean-Baptiste en est le legitime acquereur. Pourtant it n'a agi que « pour et 
an nom et proffit de la communaute des Filles du Saint-Enfant-Jesus >>. Les 
deniers qu'il a dCboursCs elles les ont fournis. Elles en sont les vrais proprie-
taires; qui paie, acquiert. Encore faut-il que le prete-nom le fasse savoir offi-
ciellement. C'est ce que declare M. de La Salle a maitre Adnet. La minute de 
ce dernier authentifie 1'aveu du premier. 
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C'est donc en tant que stipulant pour autrui que de La Salle figure dans 
ce contrat. Sa prestation en faveur du tiers bcneficiaire, les Securs, est gratuite 
et inclut la promcsse de remettre aux destinataires le bien dont it s'est rendu 
acquereur. Cette qualite n'cst pas specifies dans la grosse dont on vient de 
parlor. Ells sera, par contre, tres clairement exprimee dans d'autres actes 
transcrits dans cot ouvrage. jean-Baptiste apparait comme << stipulant par les 
notaires soubzignes » 1, << stipulant et acceptant >> pour les « enffans de feuz 
noble homme Louis Delasalle >> 2. I1 soutient les intcrets de ses freres, conclut 
en leurs noms, signe et fait signer, se portant fort pour eux. 

Q 2) Un cas d'espece. Saint-Yon : maison et jardin 3. La nature de 1'acte 
tie differe pas fondamentalement des anterieurs. Maison et jardin sont reunis 
en un seul tout mais les clauses sont rapportees scparemcnt. L'analyse de 1'acte 
notarie conduit an schema suivant : 

Parties en presence : << Haute et puissante Dame, Dame Anne Desouvre, marquise de 
Courtanveau et de Louvois, veuve de haut et puissant seigneur messire Francois-
Michel Le Tellier, chevalier, conseiller du roy en tons ses Conseils, Ministre et Secre-
taire d'Etat et des commandements de Sa Majeste »... 

u Messire Jean-Baptiste Delasalle, prestre, docteur en theologie, demeurant a Paris, 
rue Princesse» [...1 a ce present en l'hotel de ladite dame, rue de Richelieu o. 

Nature de 1'acte : Bail « a titre de lover et prix d'argent >>. 

Duree : « Six annces et demie o. 

Objet materiel : « Line maison appellCe Saint-Yon scituCe an fauxbourg Saint-Severt de 
la ville de Rouen, avec le jardin, cnclos, terre et heritages en dependans o. 

Origine de la propriete : u Succession de ladite dame De Baisdauphin », mere de Ia baille-
resse, veuve en premieres noces de Charles Desouvre et, en secondes, d'Urbain de 
La Val, marquis do Boisdauphin. 

Finalite de la cession : « Loger les maitres a former pour les ecolles, nommez ordinairement 
les Freres des Ecolles chrestiennes n, autrement dit pour y etablir un noviciat. 

Prix du bail : « Quatre cents livres de foyer par chacun an et a proportion pour les six 
mois 0. 

Lieu de paiement : u Hotel de Madame de Louvois, a Paris, ou au porteur >> . 

Echeance : u De terme a terms dont le premier eschera an dernier septembre prochain et 
ainsy continuer >>... 

Charges : a. Generales : « garnir la maison de biens meubles exploitables» , « Pentretenir 
de menucs reparations loccatives» , u souffrir faire les grosses reparations qu'il 
conviendra faire u, faire « un estat et memoire [...] de la tapisserie, tableau et orne-
mens de [la] chapelle estans en ladite maison » . 

t Voir plus bas, p. 164, document 79. 
2  Voir plus bas, p. 122, document 76. 
3  Voir plus bas, p. 296, document gi. 
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b. Particulieres : charges de ville et de police, cens et surcens, rente annuelle de 30 sols 
an tresor de 1'eglise Saint-Sever >>. 

Clause restrictive : << Laisser jouir le nomme Brunel [fermier] desdites terres en labour >> 
et des prochaines recoltes, les fermages restant an bailleur. 

Clause de reserve : Permission << a la dame de Louvois de vendre ladite maison et deppen-
dances en advertissant ledit sieur preneur six mois auparavant >>. 

Clauses de garantie : Inexistantes. 
Clause d'execution et election de domiciles. Pour J.-B. de La Salle :<< En la maison de 

Maitre Silvadar, procureur an Parlement, seize rue Dauphine, paroisse Saint-Andre-
des-Artz >>. 

Actum et factum. Paris, << en l'hotel de la dice dame de Louvois »~. C'est 1a que de La Salle 
se rend, le 5 juillet 1705. 

Souscriptions : De Souvre, De La Salle et les notaires Clignet et L. Barange. 

On lira avec un interet certain les dispositions relatives au jardin, a la 
culture des arbres : arbres fruitiers, arbres en espaliers, << arbres a hautes tiges 
et plain vent»; celles concernant l'entretien des charmilles, des haies et la 
facon de les << tondre ou tailler »; les soins a apporter aux parterres, aux allees, 
an potager, aux terres labourables, aux pres, en vue de maintenir le tout en 
valeur; le traitement du bois mort et son remplacement par de jeunes plants. 
La prise en charge du bail entraine l'obligation de rediger un << estat et memoire 
du nombre et qualite des arbres fruitiers >>. Des noms, des especes propres a 
satisfaire le gout des ecologistes modernes. Encore un document qui nous 
echappe redige sans doute par Frere Thomas, econome, sous le controle de 
J.-B. de La Salle. Arboriculture, jardinage..., des cordes supplementaires a 
son arc et toujours dans le sillage du quotidicn de sa vie. 

Un modique loyer annuel a titre d'argent — quatre cents livres — pour 
unc si vaste et si belle propriete, de simples travaux d'entretien ou de culture, 
sans redevance aucune, c'est de la charite. Geste splendide d'une marquise ! 
Humble et immense gratitude de M. de La Salle : c'etait un present du ciel ! 2 

Saint-Yon constitue un fait a part dans les relations contractuelles de J.-B. 
de La Salle. La haute qualite de la ccssionnaire, l'importance de la cession, sa 
situation privilegiee aux portes d'une grandc ville, la modicite du prix, depas- 

i Le square Louvois — bien connu des lecteurs de la Bibliotheque nationale — et la rue 
Louvois, ouverte en 1784, occupent une partie de l'Hotel Louvois ouvrant rue Richelieu et 
s'etendant jusqu'a la rue Sainte-Anne. Construit en 1656, cet hotel fut vendu, en 166o, a Basile 
Fouquet, frere de 1'Intendant des finances. II appartint, en 1669, a Michel Le Tellier qui le 
fit remanier par Chamois, et apres sa mort, en 1694, a sa veuve, Anne de Souvre, puis a ses 
descendants, dont son arriere-petit-fils, Cesar Le Tellier, marquis de Courtanveau. Cf. Jacques 
HILLAIRET, Dictionnaire historique des rues de Paris, t. II, p. 344, col. 2. 

2 « Maison dont Dieu leur destinoit des lors la possession [...]. Nulle maison an monde 
ne pouvoit titre plus a son gre et a sa bienseance >>. BL.AIN, op cit., t. II, pp. 30-31. — < Son enclos 
contient dix Acres de terre» (g ha 20, environ). Ibid., t. II, p. 30. 
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sent les limites habituelles des initiatives de La Salle-administratcur. Pourtant, 
I'exception mise a part, les elements relcves dans les lignes qui precedent se 
retrouvent mutatis mutandis dans le contrat d'achat des terres d'Acy-Romance, 
pres de Rethel, en 1713 (doc. 99) ou de vente de la cense de Beine, non loin 
de Reims, en 1692 (doc. I 16). Contcntons-nous, pour Linstant, de savoir que 
ces documents existent. Les elements d'etude seront pris en consideration avec 
la publication du texte s'y rapportant. 

En guise de conclusion on retiendra la praxis suivie pour 1'elaboration des 
contrats synallagmatiques : identification des personnes en presence, du ou 
des notaires agissant comme officiers publics, determination precise de l'objet 
materiel du contrat, modalites d'echange, prevision de cession ou resiliation et 
conditions les accompagnant, garanties reciproques, manus fidei et volonte de 
contracter attestees par les signatures de la minute et expedition de la grosse 
comrne ecriture-preuve. 

2. Contrats unilateraux. Contrairement aux contrats bilateraux dont 
on vient de parler on appelle contrats unilateraux ceux ou une seule des 
parties est engagee envers 1'autre. On les dit << nommes » s'ils portent un nom 
traditionnel. Acte principal en lui-meme, le contrat unilateral est accessoire 
par rapport an contrat antericur creant la reciprocite des obligations. Distin-
guons les contrats a effet extinctif et les actes divers comportant 1'cngagement 
des parties. 

a) Contrats a effet extinctif: decharges, quittances. Ce sont des recus 
constituant la preuvc ecrite du paiement. En les delivrant, le creancier, M. de 
La Salle, en Ia circonstance, denonce le lien legal l'unissant a 1'autre partie. 
Plus d'objet, partant plus d'obligation. A cc type d'actes appartiennent les 
decharges donnees par de La Salle aux heritiers de Jeanne Lespagnol, en 
1672 (doe. 74) ; a Evrard Bordois, en 1673 (doe. 77) ; a Philippe de Salnove, 
en 1677 (doe. 82) ; a son cousin Jean-Baptiste de La Salle, avocat, en 1685 
(doe. 83). Toutes sont notariCes. Par contre, celles revues des administrateurs 
de l'Hopital general et de l'Hotel-Dieu de Reims, en 1715 (doe. ioo), sont 
delivrees sous seing prive. Elles n'en sont pas moins resolutoires et delient les 
parties. 

Dans toes ces actes, le «quittant» decline son identite : << Venerable et 
discrette personne, maitre Jean-Baptiste de La Salle, chanoine de 1'eglise 
Nostre-Dame de Reims» on une autre formule analogue et le titre auquel it 
intervient : o comme filz » et « acquereur de la rente » precedemment cons-
tituee par son pere, ou a titre d'office. I1 agit « tant pour lui que pour les 
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heritiers de la succession >> et fait connaitre a l'ayant-cause — 1'acquereur d'un 
droit — le principal, les interets et la somme globale avant d'être paye comp-
tant. L'execution est immediate. Le « pour acquit» remis an constituant ven-
deur s'accompagne de la restitution de la grosse du contrat. 

Dans la quittance signee a J.-B. de La Salle, avocat (doc. 83), intervient 
un second debiteur, Simon Barrois, heritier d'Etienne Barrois et de Jeanne 
Gallet, sa femme, defaillants, contre lesquels l'homme de loi s'est retourne. De 
1'argent qu'il a recu, de La Salle, avocat, a credite son cousin, chanoine, qui 
Fen a << quitte >>, lui restituant et remettant es mains << les sentences, transports, 
nantissements, reconnaissance de [dette], etc... » justifiant son droit. 

b) Obligations diverses. Nous nous en tiendrons an simple enonce de la 
nature du contrat : reconnaissance de dette (doc. 75), depots de procuration 
(doc. 93, 94), promesse d'indemnisation (doc. 113), testament de Claude 
Paste (doc. 95). Ce sont des obligations du cedant an cessionnaire qui dispa-
raissent avec le paiement. Elles sont pecuniaires ou en nature. Le legs testa-
mentaire de Claude Paste, pretre, fait naitre 1'obligation apres deces. M. de 
La Salle aurait pu le refuser. En fait, celui-ci se fit prier et ne l'accepta qu'apres 
avoir ete « somme, requis et interpelle >>. Jugeait-il trop onereux les suffrages 
perpetuels imposes aux Freres par le testateur ? 

3. Les contrats de mandat. Procurations. Deux personnes sont concer-
nees : le mandant et le mandataire, le representant et le represents. Le premier 
donne pouvoir au second — qui accepte -- de le remplacer dans l'accomplis-
sement de l'acte juridique. I1 y a subrogation de volonte puisque le mandataire 
devient representant et substitut du mandant. Ont agi an nom de Jean-Bap-
tiste de La Salle de qui ils avaient recu procuration explicite : ses freres, Pierre 
(an. 1699, doc. 85) et Jean-Louis de La Salle (an. 1708) et maitre Nicolas 
Barthelemy (an. 1703, doc. 87). Pierre aura a liquider le contentieux existant 
avec Vincent Geoffroy et Francoise Quatresols, sa femme, epoux insolvables 
depuis de nombreuses annees. Nicolas Barthelemy se rend acquereur d'une 
maison a Rethel et doit « convenir du prix », << convenir et arreter les termes 
du paiement» et toutes les autres charges, clauses et conditions, faisant << tout 
ce qu'il croira necessaire ». Le cas le requerant, it se pourvoira d'<< un mande-
ment special >>. 

Jean-Louis de La Salle represente Jean-Baptiste et ses autres freres et sa ur 
dans la succession de Marguerite Bachelier (1621-I706), veuve de Francois 
Lespagnol (1614-1679). Sa tache n'est pas des plus faciles tant la situation 
apparait embrouillee. Jean-Baptiste de La Salle le nomme « procureur gene- 
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ral et special >> lui donnant pouvoir de : « composer et traiter avec ceux qui y 
auront droit >>,  « d'admettre — ou de rejetter — a la succession telle personne 
qu'il jugera apropos », composer une masse de biens, les partager et subdiviser; 
accepter le lot qui 6cherra et s'en mettre en possession; recevoir ce qui en 
proviendra, retirer les pieces le concernant, demander titre nouveau et recon-
naissance; << passer des baux aux conditions qu'il jugera necessaires >>, << con-
tribuer aux dettes et charges de la succession >>, passer tons actes convenables, 
et << generalement tout cc qu'il trouvera bon >>, sauf mandement special neces-
saire et requis. Jean-Louis pouvait se porter fort pour son frere qui promettait 

avoir le tout pour agreable et le ratiffier >>.  Quelle belle minute si elle eut ete 
conservee ! Sa mise an net a sans doute rendu necessaires plusieurs redactions. 
Le choix et Ia precision des termes, les actes successifs a realiser sont le resultat 
d'un dialogue reflechi entre des experts en droit et un theologien. 

Mandant dans les actes precedents, J.-B. de La Salle est, a son tour, man-
date par Pierre Thierrion, receveur en exercice de la paroisse Saint Jacques, 
pour << recevoir des sieurs paycurs des rentes de l'Hostel de Ville de Paris les 
arrerages eschu et a eschoir » des Sept cents livres de rente constitues sur les 
aides et gabelles an profit des paroissiens de ladite eglise. M. de La Salle 
accepte Ia procuration. I1 en fournit la preuve explicite, sans que la loi l'y 
oblige, en deposant 1'original es Etudes des notaires an Chatelet (25 et 30 
decembre 1706; doc. 92, 93). Il est constamment << vrai > 1. 

Les documents que nous venons d'analyser donnent une We globale des 
obligations contractuelles de J.-B. de La Salle, de leur nature, de leur objet, 
de leur finalite. Its sont aussi les temoins irrecusables d'un certain nombre de 
faits historiques relatifs a sa personne, a sa famille, a ses relations sociales et a 
Ia fondation de son Institut. 

4. Les contrats. Apport historique. Dans la plupart des cas le nom du 
contractant, J.-B. de La Salle — ,Jean, une seule fois 2  — est precede ou suivi 
du titre honorifique de << maitre >>, de << messire » 3, de << venerable et discrette 
personne >> 4  an temps ou it etait membre du Chapitre remois (1667-1683) et 

Voir plus bas, p. 337, document 95. 
Voir plus bas, pp. gi, 122, 235, 285, documents 73, 76, 83, 8g. 
Voir plus bas, pp. 91, 235, 337, documents  73, 83, 95. 
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meme apres sa demission. De La Salle est regulierement qualifie de : << pres-
tre » 1, << chanoine de Reims >> ou « chanoine de 1'esglise Nostre-Dame » 2, de 

Notre-Dame de Reims >> 3, de « docteur en theologie » 4, « docteur en theo-
logie de 1'Universite dudit Reims >> 5 ; de < superieur des Freres des Escolles 
chretiennes» 6  et meme de << tuteur de ses frerres et seeurs» 7, la qualite se 
completant, ici, par la fonction exercee. Son domicile, comme de droit, est 
expressement indique. I1 est a Reims, <<y  demeurant >> jusqu'en i688 (doc. 83, 
115) 8, on le sait; mais it demeure a Paris, rue Princesse, le 26 juin 1690 (doc. 
84) 9, les ii juillet, 23 et 3o decembre 1705 (doc. 91, 92, 93) 10 ; rue de Vaugi-
rard, le i8 juillet 1701 (doc. 86) 11, rue de Charonne, le 25 novembre 1703 
(doc. 87) 12  et 5 avril 1704 (doc. 89) 13  et habite rue Saint-Honore le 15 juillet 
5706 (doc. gq.) 14  et les i o et 26 janvier 1 707 (doc. 95, 96) 15. 

Il participe aux actes qu'il souscrit, se declarant << present >> 16, << present 
personnellement» 17, tant le matin 18  que 1'apres-midi (<< de relieve >>) 19, soit 
chez lui, Rue-Neuve 20, soit an logis de Madame de Souvre, rue de Richelieu 21, 

soit, ordinairement, an domicile des notaircs instrumentaires. On pourrait 
ainsi reconstituer les itineraires lasalliens a Reims et a Paris et sur une plus 

1  Voir plus bas, pp. 235, 261, 285, documents 83, 86, 89. 

2  Voir plus bas, p. io5, documents 74. 
3  Voir plus bas, pp. gi, 119, 235, documents 73, 75, 83. 
4  Voir plus bas, pp. 235, 261, 285, documents 83, 86, 89. 

5  Voir plus bas, p. 235, document 83. 

6 Voir plus bas, p. 26!, document 86. 

7  Voir plus bas, p. 122, document 76. 
8 Voir plus bas, pp. 235. 
9  Voir plus bas, p. 247. 

10  Voir plus bas, pp. 296, 318, 329. 
11  Voir plus bas, p. 261. 
12 Voir plus bas, p. 279. 
13 Voir plus bas, p. 285. 
14 Voir plus bas, p. 333. 
15  Voir plus bas, pp. 337, 347. 
16  Voir plus bas, pp. gi, 122, documents 73, 76. 

17  Voir Cahiers lasalliens, 4211, document ii 5. 
18  Voir plus bas, p. 164, document 79. 
19  Voir plus bas, p. 235, document 83. 

20  Voir plus bas, pp. 227 et 227 n.;i. 
21  Voir plus bas, p. 296, document gi. 
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vaste echclle, le kilomctragc de ses deplacements a Berru 1, a Beine 2, a 
Chartreuve,3  a Acy et a Rethel 4. Jean-Baptiste se familiarise avec la topo-
graphic des lieux_, avec les us et coutumes villageois et le pittoresque parler 
paysan. Il constate le pert de culture des gens de la campagne, cotoie des anal-
phabetes ne sachant pas signer les contrats 5; se desole de 1'abandon de cer-
taines eglises rurales et ecoute les lamentations des curds. I1 emprunte le voca-
bulaire des uns et des autres parlant contrats, dettes, transports, ddcharges, 
empouilles et depouilles, versaines, mesures de superficie, mesures a racle pour 
les grains, caques et poincons de vin. I1 connait les families avec qui it entre en 
relations et leur parents avec les de La Salle de Reims. I1 peut dire sans sour-
ciller les noms des seigneurs des lieux on it possede des biens, leurs terres et leurs 
droits 6. Comme administrateur, J.-B. de La Salle sait dire an denier pres les 
sommes pretces et a qui; celles qu'il a engagees et leur montant pour acheter 
des rentes et les payer en louis d'argent et autres monnaies << comptez, nom-
brez et delivrez >>;  celles qu'il a touchees en argent ou en especes par des 
baux successifs a des cultivateurs, a des vignerons, a des citadins : peigneur 
de lame, cordonnier; celles qu'il a payees a des menuisiers, vitriers, serruriers. 
Jean-Baptiste n'est pas stranger an monde rural avec qui i1 a traite pendant 
vingt ans (1672-1692) 7  Hi avec les petits artisans qu'il a sollicites constamment. 
Le cercle des relations humaines de 1'etudiant thcologien s'est ainsi 61argi an 
monde des travailleurs manuels. Les hommes de loi, dont son pere, tabellions 
et notaires, it les frequentait depuis des annees. 

Sans aucune diffiicultd de La Salle pent justifier l'origine de ses biens et 
declarer avoir agi en tons temps avec independance, << tant pour luy que pour 
les heritiers de feu son pere » 8, ou conjointement avec ses oncles Simon de La 

1  Voir plus bas, p. gi, document 73. 

2  Voir Cahiers lasalliens,4211, documents iog,ir2-1 i6. 

3  Voir plus bas, p. 141, document 78. 

4  Voir plus bas, p. 385, document 99. 

5  « Et ladicte femme a declare ne scavoir escrire ne signer, de cc interpelle» . [Document 
73, p. 9!]. Ce que confirment, par ailleurs, les << Registres de catholicite» — Registres d'etat 
civil avant la Revolution — des paroisses rurales. 

6  Voir plus bas, p. 92. 

7  Voir Cahiers lasalliens, 42rr, document 114. 

s Voir plus bas, p. 228, document 82. —La vente par licitation,le 30 juillet 1672, de Ia 
maison paternelle, rue Sainte-Marguerite, a Reims, demande une explication. Tuteur de ses 
freres, Marie sa seeur excepte puisque emancipee sous la curatelle de leur oncle, Simon de La 
Salle, jean-Baptiste n'en est pas moms mineur lui-meme. Pouvait-il disposer, sans le conseil 
de famille et l'homologation du tribunal, d'un Bien indivis dont ses petits freres etaient co-
proprietaires ? La documentation, ici encore, est defaillante. 
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Salle et Antoine Fremyn dans la succession de sa bisaieule Jeanne Lespagnol 
(f post 1640) 1  ou de sa tante Marguerite Bachelier (1621-1706). 

Le Lasallien pour qui J.-B. de La Salle continue d'être le pere, en vivant 
de son esprit, s'interesse aux moindres details de sa fondation et aux etapes 
successives qui ont transforms la vie d'un homme, comme nous, en prototype 
a imiter. On le croyait hesitant, it se revele << decideur »; on le disait inhumain, 
it multiplie les preuves de condescendante bonte. Decidement on 1'a defigure. 
Qu'on en juge par le simple rappel de quelques-unes de ses bouleversantes 
determinations : 

— I1 est riche : il cede ses biens aux pauvres dans le besoin, << soient-ils 
garcons ou filles» 2. Ni ses mains ni ses yeux ne pourront jamais dire ce qu'il 
leur a distribue : une fortune — << tout» — et a << tous >>, jeunes et vieux. Jean-
Baptiste de La Salle ne souffre pas d'atrophie du cccur. 

— Il est chanoine et docteur : il se reduit a la condition de simple pretre 
et de simple instituteur. Il ferme les yeux an decorum mais les ouvre, tres larger, 
aux enfants demunis. I1 leur donne une ecole, des maitres et leur enseigne le 
chemin de la vie. Il reconstruit la societe par la base. Tout cela est le fait du 
jour tons les fours. Renoncer a 1'attrait de la fortune, aux splendeurs de la 
gloire, an prestige du canonicat et du patronyme, rompre les liens du sang est 
extremement strange et surtout douloureux 3. De La Salle a hesite, consults, 
temporise, peine. N'a-t-il pas tarde a decouvrir la realite vivante de Dieu en 
lui comme il 1'a confesse 4  ? 

— Discute, incompris, hormis de Dieu. Voir, c'est croire et decider. Jean-
Baptiste ne fonce pas, il n'a pas le temperament du lutteur; il se decide pose-
ment, entreprend avec douceur, poursuit avec tenacite. Il trace son sillon a 
Reims, a Rethel, a Paris, a Rouen avec des hommes dont l'Histoire garde tout 
juste les noms. Mais ce sont des hommes solides. L'Institut qu'ils ont construit a 
resists a tous les ouragans qu'ils s'appellent maitres ecrivains 5, maitres des 
petites ecoles et leurs proces an Chatelet, en Parlement 6 ; cures de Saint-Sulpice, 
des gens d'Eglise, pourtant; persecutions de toute nature, desertion de sujets 
ou drames personnels tels le decouragement — pourquoi le dissimuler — la 
maladie, signes incomprehensibles, mais non equivoques d'une presence infinie. 

1  Voir plus bas, p. 105, document 74. 
z Voir plus bas, p. 224, 224 n.i. 
3  Voir plus bas, p. 222. 
4  Voir plus bas, p. 223, 223 n. 3. 
5  Leurs luttes contre les ecoles des Freres, p. 286. 
e Voir plus bas, pp. 372 nn. 2-5, 373, 373 nn• I-3. 
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Dieu reserve ses preferences aux humbles et aux petits; c'est avec eux qu'il 
batit. Paradoxe : plus it les aime, plus it les crucifie. C'est une realite : un 
mystere pour la raison, une lumiere pour la foi. 

- Pieds sur terre et coeur en-haut. Comme une maison sort de terre, ainsi 
une socictc religieuse construit avec des pierres de chair liees par le ciment de 
1'Amour. La vocation c'est la source divine d'ou 1'ame tire son energie pour 
la transformer et 1'adapter au milieu ou elle se meut; c'est le soleil qui eclaire 
la marche du travailleur de Dieu. Homme, it est sans cesse confronts an quoti-
dien de la vie, a son travail, a ses besoins. D'autre part, creer, se multiplier, 
c'est la loi meme de 1'existence. De La Salle le sait. I1 cree a Reims, ameliore 
a Paris, se surpasse a Rouen y ajoutant la nouveaute. Il achete, meuble, baille 
suivant les intuitions venues d'en-haut mais colle a la terre qui ramene a la 
rcalite ses nobles aspirations. I1 modele ses hommes 1, les Freres, les forme au 
metier, les envoie au chantier, les ecoles chretiennes qu'il a fondees. Rue-Prin-
cesse, a Paris est un precis d'histoire sociale, lasallienne, humaine du plus haut 
intcret : les uns construisent, d'aucuns demolissent mais 1'eeuvre continue. 
On presse M. de La Salle de prendre en charge 1'ecole de charite. Il accepte. 
L'accueil est empresse; dans les mois qui suivent Jean-Baptiste eprouve des 
contrarietes. Reussir c'est se creer des ennemis. La jalousie est aveugle, mes-
quine, detruit les bons rapports, tue 1'Amour. Lorsque 1'argent ou 1'interet 
sordide s'en mele, c'est la rupture a bref delai. Les Compagnon, les Rafrond, 
les cures Baudrand et de La Chetardie pourraient 1'avouer a leur confusion. 
De La Salle, lui, patiente, souffre, se tait, tend le dos : on le persecute, on le 
calomnic. I1 erre dans Paris, de Vaugirarda la rue de Charonne, de rue Saint-
Honore a rue de la Barouillere. Son oeuvre est battue en breche, ses ecoles 
saccagees, lui-meme outrageusement condamne. Ses pieds trebuchent, son 
coeur tient. Tenir envers et contre tout et toes, quel message ! Paris le rejette; 
a Rouen de La Salle refait son nid et I'ocuvre prospere malgre de tres haras-
sants debuts. 

A lire ce raccourci historique on reste sur sa faim. Le commentaire et les 
notes qui etayent les documents ajoutent les details manquant ici : sur un fond 
dilfus, deliberement flou, le Bros plan de 1'histoire redonne an personnage sa 
grandeur et sa verite. Administrer un patrimoine, accepter 1'heur et le malheur 
des chosen, des hommes et du temps, les demeler et les faire converger vers un but 
precis, quelle tache pour un Fondateur ! I1 y a dans tout document des vestiges 

I « I1 n'avoit rien si a coeur que de faire des Saints de tons ceux qui vouloient se faire ses 
Disciples [...]. Des le commencement qu'il fut inspire de les rasssembler, it ne pensa qu'a les 
former dans une piste eminente et a en faire des hommes nouveaux n. BLAIN, op. cit., t. II, 
p. 28. 
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d'humanite enfouis sous 1'encre des parchemins. Combien passionnant cc M. 
de La Salle que nous decouvrons pas a pas, et peu a la fois ! 

5. Les contrats. Information generale. Elle nous est fournie par les 
documents eux-memes, par les commentaires qui les encadrent et les notes qui 
les completent. Elle fait prendre du recul aux choses et aux faits pour mieux 
les fixer et lesjuger, elargit faire geographique des La Salle, permet de demeler 
le vrai du legendaire, de presenter la nouveaute avec la garantie du document 
et donne a la chronologie lasallienne la rigueur scientifique qui a manqué aux 
premiers biographes. Grace aux documents nous connaissons les notaires de 
la famille de La Salle qui ont pour nom : Adnet, Angier, Bonnestrayne, Bre-
taigne, Fransquin, Hourlier, Antoine Leleu, Nicolas Lespicier, regrettant 
amerement que les bombardements de ]a guerre 1914-1918 aient detruit la 
Presque totalite de leur minutier. Perte irreparable qu'on ne saurait trop 
deplorer tant les minutes notariales sont une source de premiere main irrem-
placable pour l'historien. 

On retiendra avec reconnaissance la reference aux Religieuses domini-
caines de la Croix 1, << salut materiel de la communaute des Freres » 2, en i 703 
et 1709, et de toutes les personnes qui ont traduit en secours pecuniaires leur 
admiration pour les ecoles lasalliennes : Louis XIV 3, Mme Voysin 4, Francois 
Rigoley 5, ou teste en leur faveur : Jean-Baptiste Brodart 6  et Claude Paste 7. 

On portera son attention a ce << cher et intime ami » de M. de La Salle, 
Pierre Guyart, chanoine de Laon 8 ; on remarquera 1'amitie privilegiee qui a 
uni ces deux pretres du Seigneur et combien 1'Institut est redevable an premier 
des « Memoires» qu'il a fournis sur son Fondateur 9. 

Les genealogistes trouveront dans les commentaires de quoi satisfaire 
un appetit que nous partageons avec eux. C'est a leur intention que nous avons 
multiplie les donnees de 1'etat civil : naissances, manages, deces; que nous avons 
reconstitue les familles, chronologie a I'appui, indique les professions de ses 

1  Voir plus bas, pp. 277 n. 3, 297 n. i. 
2  Voir plus bas, p. 286. 
3  Et ses largesses aux Freres, p. 315 n. 4. 
4  Voir plus bas, p. 297. n. I. 
5  Voir plus bas, pp. 384, 384 n. 5. II favorisa de facon singuliere 1'etablissement des 

Freres a Dijon, en 1705. 
6  Voir plus bas, p. 347, document 96. 
7  Voir plus bas, p. 337, document 95. 
8  Voir plus bas, p. 365, document 97. 
9  Voir plus bas, pp. 369, 369 n. I. 
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membres, les causes et lieux de deces et d'inhumation. En dehors des allies 
des La Salle, nous avons plus particulierement traite des Leleu 1 , des Cau-
chon 2, des Bezannes 3, des Vauclerois 4, des Tillers 5 et de leurs seigneuries, 
des droits des seigneurs, en general, aprement ddfendus, et dont ils exigeaient 
la reconnaissance ou le paiement : droit exclusif ou presque de colombier, 
droit de cens universe! sur toes les heritages, droit d'cntrce et de sortie des mar-
chandises, droits de bourgeoisie, de chasse, de terrage, de rouage, de conge et 
de soignie, de paler et d'ajuster les mesures, droits de vinage et de mairie s... 
Pauvres paysans condamnes a vivre chichement de leur fcrmage ! Point de 
noblesse, ils en sont bien loin, chez les Drolin 7, simples bourreliers — mais 
combien ce nom est evocateur ! — et moms encore chez les manouvriers, 
marechal ferrant, etaminiers et cultivateurs a Beine et a Berru. Si on les cite 
c'est pour constatcr chez les derniers des manages consanguins, des alliances 
entre gens de meme metier et dire comment ils tenaient tete aux seigneurs 
Bans les plaids generaux que ceux-ci reunissaient 8. 

Maintes fois 1'histoire locale se trouve ici rapportee et notamment cclle de 
Reims : devastations commises par les Anglais (139-1360), troubles de la 
Ligue (1576), calamites des guerres, epidemies s : peste 1°, dysenteric; intempe-
ries saisonnieres, etc... La topographie y trouve tine large part : les rues, les 
places, les lieux-dits ont leur histoire autant a Reims qu'a Paris. 

On v fait allusion aussi aux querelles cntre moines et seigneurs laiques et 
leurs respectifs empietcinents, aux disputes entre les differents Chapitres et 
abbayes ii. On y parle des Freres des Ecoles chretiennes 12, des cures de Saint- 

I Voir plus bas, p. 132, document 77, note 3. 
2 Voir plus bas, p. 119, document 75. 
3 Voir plus bas, p. 365, document 97. — Par la meme occasion des Warcnghien de Fleury 

et du chateau de Festieux. 
a Voir plus bas, p. i ig, document 75. 
5 Seigneurs de Barbaise (Ardennes). Cf. document 82 [p. 228]. 
F Voir plus bas, pp. 103 n. I, 104. 
7 Voir Cahiers lasalliens, 4211, document i 12. 
8 Voir plus bas, p. gi, document 73. 

Voir plus bas, p. 91, document 73. 
~ 0 Celle de 1668-1668, en particulier. Cf. «Relation de cc qui s'est passe en la procession 

generale et extraordinaire ou on a porte Ie corps de S. Remy durant cinq jours consecutifs en 
la ville de Reims pour demander a Dieu d'estre delivree de la peste dont elle estoit frappee », 
d'apres P. TARBE [document 77, note i (p. 134)]. 

11 Voir plus bas, p. 92, document 73. 
12 Et des maisons leur appartenant a Reims : document 95 [P. 337]. — Des attributions du 

Frere directeur, du Frere econome, des notaires des Freres, des administrateurs de leur tem- 

~~IVERS9i~d~U U 	LE 
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Sulpice a Paris 1, des Carmes 2, des Sours de l'Enfant Jesus de Reims 3  a qui 
J.-B. de La Salle portait une particuliere predilection; des Cordelieres ou 
moniales de Sainte-Claire, rue Neuve; des chanoinesses de Saint-Augustin a 
Saint-Etienne-aux-Nonnains, des religieuses de l'abbaye royale de Saint-
Pierre-les-Dames. La priere qui eleve fame ne nourrit pas les corps. Il faut bien, 
pourtant, vivre car la pauvrete excessive et la famine prolongee ne soutiennent 
pas longtemps les efforts de la contemplation. 

Un document est un monde pour l'historien. II peut ne constituer qu'un 
moment du jour pour l'administrateur : cclui on penche sur un acte ecrit, en 
presence ou non des notaires, it le regarde, l'etudie, approuve le contenu ou le 
discute et engage sa volonte. Ces gestes habituels aux contractants, Jean-
Baptiste de La Salle, administrateur, les a repetes bien des fois avant d'apposer 
sa tres elegante signature, preuve materielle ct authentique de son engagement 
plenier. 

porel et des Ecoles chretiennes. — Des Freres de Rethel : document 87 [p. 282, note 3]; des 
Freres Louis et Francois, notamment. 

1  Henri Baudrand (document 86, p. 261), Joachim de La Chotardie (dodument 98, p. 
373) et de son animosite contre M. de La Salle (ibid., pp. 372, 383), deJean-Baptiste Joseph 
de Gergy et de son role dans 1'apaisement du conflit avec les maitres enrivains (ibid., pp. 384, 
384 n. 6). 

2  Voir plus bas, p. p274 274 n• 5. 
3  Voir plus bas, Cahiers lasalliens, 4211, document 10 r, et ceux se rapportant a la tense 

de Beine : documents 109, et 112 a I I 6. 



CHAPITRE II 

LA PRATIQUE COMPTABLE 
LE COMPTABLE PRATIQUE 

An drame psychologique provoque par la disparition prematuree de son 
pere (g avril 1672) s'ajoutent pour Jean-Baptiste de La Salle les soucis imme-
diats de 1'administration des biens de ses freres dont on vient de lui confier la 
tutelle legale (27 avril 1672) 1. Gerer le patrimoine a 21 ans n'ayant en argent 
liquide << que dix livres et dix huict sols » 2  pour commencer ce n'est guere 
rassurant. Vlais comme dit le proverbe : << Le difficile c'est ce que 1'on pent 
faire do suite; l'impossible, cc que 1'on pent remettre a demain ». Difficile 
aurait pu s'exclamer de La Salle d'avoir ete pusillanime. II prefera s'attaquer 
a l'impossible sans tarder. 

I. La pratique comptable. 

Connaisseur du droit ou en avant etC instruit, J.-B. de La Salle sait, en 
effet : 

quit doit prendre le meme soin des aflaires des mineurs que des siennes propres » 

et qu'il est responsable devant la loi 
u du do! [fraude, tromperie] et des fautes contraires a cc coin» 3. 

jamais personne ne pourra dire --jamais personne ne 1'a dit ni ecrit — que 
M. de La Salle ait decu la confiance dont i1 a ete investi parses freres, sa famille 
et le tribunal l'ayant rcconnu comme tutcur legal. Lucide et volontaire, droit 
et precis, i1 a affronte courageusement ]a situation des 1'instant qu'elle s'est 
presentee a lui. Son comptc de tutellc, quc nous analysons plus en detail t, en 
est le parfait reflet. Des la prise en charge en tant que tuteur, 

it fait << procedder aux inventaires des meubles, tiltres et papiers 0 5  
et « a la vante des meubles inventorie[s] par le greffier et sergent» fi de semaine. 

I Cahiers lasalliens, 28, f° 3. 
Cahiers lasalliens, 28, if. XXXIII, to, article 6. 

3  J.-B. DENISART, Collection de decisions nouvelles et de notions relatives a la jurisprudence 
acme/lc, t. I11, 2e Partie, p. 297, 63. 

.1  Voir plus bas, p. 179, document 80. 

Compte de Tutelle, 1676, fo 3 vo. 

Compte de Tutelle, 1676, ff. 3 v°-g. 
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II a, par la suite, dresse chronologiquement le catalogue des titres de rente 
consignes dans le << Registre dudit defunt », cote de A a Z et de AA a GG 1  dont 
1'inventaire apres deces a confirme 1'existence. I1 a denombre vingt-neuf con-
trats divers, << nommes» et << non nommes >>, passes entre le io mars et le 2 
avril 1672. Six jours avant la mort de son pere, 1'abbesse de Saint-Etienne, 
rue de 1'Equerre, s'obligeait envers lui pour une somme de mil livres 2. Suite 
a ce recolement, Jean-Baptiste a pu faire une premiere estimation du montant 
de la succession et prendre connaissance exacte des dettes passives, des noms 
des debiteurs et des dettes actives a payer a 1'epicier 3, a 1'horloger 4, a l'impri-
meur 5, an tapissier 6, an cordonnier 7, an couturier 8, a la nourrice de Jean-
Louis s et a la personne qui fit la barbe a Louis de La Salle aussitot son deces 10  

Prendre conscience des problemes, c'est se les rendre familiers avant de 
les etudier Fun apres 1'autre, posement, sans se demonter. Jean-Baptiste s'occu-
pe tout d'abord du plus urgent : le reglement des a frais funeraux >> de son pere; 
des chiffres, mais, surtout, de 1'emotion noyee dans les larmes qu'un fils tres 
aimant ne peut refuser a 1'auteur de sesjours. I1 va ensuite an plus presse recou-
rant aux hommes de metier pour 1'entretien de la maison et les menues rCpa-
rations : masons 11, vitriers 12, serrurier 13, charpentier 14. I1 embauche le cou-
turier 15, le mason is, le tonnelier pour << accommoder des caveaux>> 17, le tapissier 
pour << raccommoder un matelas >> 18, le Boulanger pour cuire le pain et secher 

1  Ibid., ff. ig V°, 22, 23, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32  V°, 33 v°, 34 v°, 35 v°, 38  v°, 44, 
45 V°, 47, 48 v°, 49 v°, 200 v°. I1 est aussi fait mention de son Livre journal : ff. 17 v°, 25. 

2  Compte de Tutelle, 1676. ff. 42, 70 v°, 72 v°. 

3  Ibid., fo 73• 
4  Ibid., fo  66 v°. 
5  Ibid., f° 75. 

6  Ibid., f° 74• 
7  Ibid., fo  71 v°. 

8  Ibid., f° 75 V°. 
s Ibid., fo  63 v°. 

10  Ibid., f° 85. 
11  Ibid., f° 8o v°. 
12  Ibid., fo  93 v°• 

13  Ibid., ff. 82 v°, 88. 
14  Ibid., fo  83 v°. 
15  Ibid., fo  6o v°. 
1s Ibid., fo  8o v°. 
17  Ibid., fo  62 v°. 
18 Ibid., fo 73 v°• 
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les fruits I. Le quotidien assume, un premier probleme est regle. Tile re-exa-
minera periodiquement pour 1'ajuster an coot de la vie, augmentant, s'il lc 
faut, le budget de fonctionnement de la maison. Une marge est toujours neces-
saire pour parer a l'imprevu et rompre la monotonie de la succession des jours. 
Maintenir le niveau de 1'amour fraternel est essentiel; les mule petits secrets 
de Ia delicatesse en fournissent le moyen. Its font baisser insensiblement le 
contenu du coffre-fort, i1 est vrai, mais maintiennent le climat familial an degre 
le plus haut. Rue-Sainte-Marguerite n'etait pas Saint-Sulpice. Le reglement 

impose >> par Jean-Baptiste, dont Blain parle volontiers, n'avait pas la rigi-
dite de 1'horaire d'un seminaire ou la cloche sert de jauge a la parfaite regula-
rite. 

Prendre la vie en main, bien gerer le necessaire avec souplesse et generosite 
a ete la premiere priorite de Jean-Baptiste administrateur. I1 a porte an o cha-
pitrc des mises communes >> 2  les frais de chaque jour, debitant an « chapitre 
des raises particulieres >> ceux concernant chacun des mineurs 3. 

Outrc lc a Rcgistre dudit defunt>> 4  qu'il a eu constammcnt sous la main, de 
La Salle a utilise les registres suivants que nous citons par Ics noms memes 
qu'il leur a donnes : << Livre journal >>, << 1MZemoire >>,  « Rcgistre manuel >> 

son Registre >> — o Rcgistre des comptes >>, << Registre des rentes >> 5. Rien 
moins que cinq registres soigneusement tenus a jour et constamment consultes. 
Non, vraiment, Jean-Baptiste n'etait pas un homme brouillon. Nous relevons 
volontiers, chez lui, ce sens de 1'organisation dont un bon administrateur ne 
saurait etre depourvu. 

Les « affaires de la succession >> ont accapare le plus clair de son temps. 
Apres 1'inventaire des bicns, de La Salle gere le patrimoine, place 1'argent an 
taux courant, touche les rentes, recouvre les dettes, renouvelle le bail des terres 
et des maisons et liquide le contcntieux de la succession. Le sieur Wassier, de 
Chatillon-sur-Marne, etait redevable d'une somme d'argent non precisee 6. 
Jean-Baptiste epuisa tons les recours de la procedure pour parvenir a un accord. 

' Ibid., fo 65. 

2  Ibid., ff. 60-97 vs. 

3  Voir plus bas, p. 179, document 80. 

'4  Ibid., p. 179, document 80. 

s Voir plus bas, document 8o, p. 18o, nn. 8, g. — Ces << Registres >> et << Memoire o auto-
graphes de J.-B. de La Salle ont echappe aux recherches de Frere Maurice-Auguste. II n'en 
fait aucune mention Bans « Les ecrits de M. de La Salle >>. Cf. Cahiers lasalliens, to, 

pp. 74-213. 

6 Compte dc Tutelle, 1676, f 0  78 v°. 	Cahiers lasalliens, 28, p. XXXVIII. 



30 	JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE. ADMINISTRATEUR COMPTABLE 	42 

I1 n'eut pas d'autre alternative que de faire appel au Presidial. Au moment du 
deces de son pere un proces etait en instance avec les premontres de Chartreuve 
au sujet du moulin Roland a Villette pres Fismes que Louis de La Salle, Jean-
Baptiste Barrois, lieutenant au baillage, et Andre Angier, notaire, avaient 
achete de bonne foi. La possession leur fut contestee et son mal fonde prouve 
par le Conseil du roi qui trancha en faveur des religieux. De La Salle fut con-
damne, avec les deux associes de son pere, << tant en principal que depens » 1. 

La dame abbesse d'Origny-Sainte-Benoite (Aisne) regretta sans doute 
d'avoir sous-estime la fermete de caractere du jeune ecclesiastique remois. 
Elle devait cinq mille livres a la succession de Louis de La Salle. Elle promit de 
rembourser mais s'en tint la. Un sergent a verge, a 1'appui, elle dut, l'annee 
suivante, s'acquitter de sa dette 2. L'administration, dira-t-on, n'a pas d'ame. 
II y a cependant la facon d'agir et nous ne doutons pas que J.-B. de La Salle 
n'ait garde en toute circonstance la bienseance due a son rang. Fils ode 
famille o et homme d'Eglise, it savait obliger sans brusquerie ne recourant aux 
gens de loi que contre les debiteurs recalcitrants. I1 a fait faire des saisies reel-
les, parce que necessaires, apres exploits de signification, de commandement, 
de saisie. Gas extremes et somme toute comptes; mais faire ou rendre justice 
est un devoir strict. Pourquoi M. de La Salle s'y serait-il soustrait ? 

Faire rentrer l'argent et le placer a interet devenait obligatoire des lors que 
u les derniers oisifs » montaient << a une Somme suffisante pour former le capital 
d'une rente» 3. Du 3 septembre 1672 au 3 aout 1675 4  it a place au denier 
vingt (5 %) une Somme de 13 059 livres, soit environ 740 000,00 F, produisant 
un revenu annuel de 37 000,00 F. Pour en arriver la que d'efforts constants 
sans gratification, que de soucis permanents et de temps apparemment perdu ! 
Que d'attention aux operations financieres ayant pour nom : biens mobiliers 
et immobiliers, titres en depot, fonds places, compte courant, creances, rentes 
constituees, echeances..., et de soin vigilant pour suivre les fluctuations de 
la monnaie ! Que d'exactitude pour delivrer les pieces justificatives : conven-
tions, quittances, recus et << Lettres de rerus >>, obligations, procurations, 
transferts ! Que d'heures depensees a lire et relire, controler et revoir les docu-
ments transcrits, les classer; a compter et repasscr les chiffres, les sommes et 
les additions pour tenir en ordre et a jour la comptabilite ! Comme si J.-B. de 

' Ibid., ff. 68 v°, 79 v°, 83, 93 v°. — Cahiers lasalliens, 28, p. XXXIX. 
2  Ibid., ff. 92, 95, 97. — De La Salle fit deux fois le voyage a Origny-Sainte-Benoite : 5 

septembre 1672 [Compte de Tutelle, 1676, f0 66] ; 18 juin 1676 [Compte de Tutelle, 1676 , f0 
95] 

3  J.-B. DENISART, 0p. Cit., t. III, p. 297. 
4  Voir plus bas, p. 179, document 80. 
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La Salle n'avait eu rien d'autrc pour occuper ses journees ! Il est chanoine et 
participe a l'office canonial a la cathedrals Notre-Dame. I1 prepare sa licence 
en theologie assistant avec regularite aux cours a Saint-Patrice et a Saint-Denis. 
On a-t-il trouvc le temps de tout faire et de le bien faire ? Son secret ? Se 
dormer sans compter, s'organiser : de la methode, de la tenacite, de la conti-
nuite. Rien ne se fait sans effort; rien ne se termine sans perseverer. Il a le sens 
de la mesure et horreur de la mediocrite et de 1'a peu pres. Quand it se decharge 
de la tutelle de ses freres I c'est qu'il ne peut plus l'assurer comme it le sou-
haite : ses etudes, sa presence obligee a Notre-Dame constituent un obstacle 
majeur. La decision prise, it s'y tient. 

Le compte de gestion qu'il a du rendre au subroge tuteur et aux mineurs 
est un modele de clarte, un vrai travail d'expert. I1 ne 1'a pas grossoye mais 
it a assists Nicolas Turpin, son procureur, lui fournissant toutes les donnees qu'il 
a controlees apres lui. Les notes marginales, les additions an texte, les totaux 
revus, corriges et recorriges en surcharge et en interligne en sont la preuve s'il 
en fallait. Du g juin an 2 octobre 1676, J.-B. de La Salle a apurc ses comptes, 
lu et relu ses registres pour placer sous differents chapitres les 441 articles dont 
le Compte de Tutelle est compose. Travail minutieux, s'il en est, peu seduisant, 
dit-on, et plutot enervant compte tenu des heures d'insomnie auxquellcs tout 
comptable est, parait-i1, condamne. Au temps de M. de La Salle, la plume 
d'oie etait la seule machine comptable et les operations se soldaient en livres, 
sols, deniers et oboles d'apres le systeme duodecimal. Jean-Baptiste faisait-il 
regulierement le bilan annuel de sa gestion ? Il en aurait etabli an moins quatre 
pendant 1'exercice de la tutelle mais aucun document ne permet de l'affirmer. 

Administrateur improvise, mais par la suite fort averti, J.-B. de La Salle 
a acquis une remarquable experience comptable miss an service de ses freres 
cadets durant deux periodes de quatre annees chacune : 1672-1676, 168o-1684. 
La premiere a donne lieu a cc magnifique document cite plusieurs fois : le 
Compte de Tutelle 2. La seconde, malheureusement, n'a pas laisse de trace 
dans les archives et c'est a regretter tant la periode qu'elle recouvre est inte-
ressante du point de vue lasallien. 

M. de La Salle avait-il pris gout a cc genre d'occupations ? Ses proches, 
ses intimes, appreciaient-ils ces aptitudes hors ligne de 1'etudiant-chanoine-
tuteur ? Nicolas Roland — plus qu'un ami, son pere spirituel — l'avait pris 

1  11 en est decharge par lettres royaux et par decision des parents en presence du juge des 
tutelles, le 9 juin 1676. Cf. Compte de Tutelle, 1676, f0  4. -- Cahiers lasalliens, 28, fo ¢. 

2  Cahiers lasalliens, 28-31, 4 vol. in-8, LXX-59 ff., 6o-i 16 ff. et  74 pp., 118-187 ff., 18g-
231 ff. et  23 PP- 
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en affection lui confiant ses plus intimes secrets. Sur son lit de mort, it le nomme 
son co-executeur testamentaire 1, lui recommande les Sceurs de I'Enfant Jesus et 
lui remet le patrimoine qu'il destine a leur fondation. Dans 1'< Estat de tons 
les biens, maisons, censes et rentes constituees et de leurs revenus appartenans 
a la Communaute du S(ain)t Enfant Jesus establie a Reims pour les Escoles 
gratuites » 2 que Jean-Baptiste de La Salle a transcrit de sa main on retrouve 
les qualites foncieres qu'on lui connait : exactitude et clarte exprime'es en un 
style precis. On pourra s'y fier a tout moment, la transcription est indiscuta-
blement fidele. 

A leur tour, les Sceurs prennent de La Salle pour leur conseiller et lui sou-
mettent 1'administration de leur temporel. Trois fois it etablira « 1'etat de leurs 
biens >> 3. I1 s'occupe meme de cas particuliers : met an point le compte des 
Sceurs Agathe et Marie Blondel 4, calcule leur revenu et assiste a la presentation 
du rapport de gestion fait par Pierre Camuzet, substitut d'Edme Lapinte, 
leur procureur. C'est an profit de la communaute que Jean-Baptiste achete 
une maison, a la Coulture, au-devant de 1'eglise Saint Jacques, le 15 decembre 
1678 5, et la loue, ce meme jour, an vendeur 6. A leur nom, encore, it baille a 
David Douart, maitre peigneur de laine, une maison, rue des Cannetons 7 ; et a 
Pierre Archambault, une ferme a Beine 8. Sur son avis, la communaute de 
I'Enfant Jesus passe un contrat de rente avec Etienne Letourneur, orfevre a 

i Arch. mun. Reims, Carton 6g i, liasse 14, no 5, f° c. — Publie dans Cahiers lasalliens, 38, p. 181. 

2  Arch. mun. Reims, Hopital general, A g, liasse t, titre no 9. — Publie Bans Cahiers lasal-
liens, 38, P. 281. 

3  Le 26 mai 1678 [Arch. mun. Reims, A g, liasse I. titre no 9],  aout 1679 [ibid., liasse 3, titre 
no i], le 31 octobre 1679 [ibid., liasse i, titre no 9]. 

4  Arch. mun. Reims, Hopital general, B 56 [Legs et Donations, liasse I, no 48]. — [De la main 
de J.-B. de La Salle :] « Fait et arrest6 en presence de M[aitr]e Jean-Baptiste de La Salle, cha-
noine de 1'eglise de Reims et de M[aitr]e Pierre Camuset, clerc agissant pour ledit Lapinte 
lesquels ont aussy sign ». [Sign] De La Salle, Camuset [paraphe]. — Fac-simile et transcription 
dans Cahiers lasalliens, 38, PP. 233-252. — Voir Cahiers lasalliens, 4211, documents 1102, 103. 

5  Arch. mun. Reims, Hopital general, B 48 [Rue du Tronche de la Couture, 1677-1761]. — Fac-
simile et transcription dans Cahiers lasalliens, 38, PP. 253-260. — Voir Cahiers lasalliens, 4211, 
document 104. 

6  Arch. mun. Reims, Hopital general, B 48, doc. cit. — Fac-simile et transcription dans Cahiers 
lasalliens, 38, pp. 261-264. — Voir Cahiers lasallienc, 4211, document 105. 

7  Arch. mun. Reims, H6pital general, B 48, Dossier : Maison rue des Cannetons. — Fac-simile 
et transcription dans Cahiers lasalliens, 38, pp. 265-267. — Voir Cahiers lasalliens, 4211, docu-
ment io6. 

8 Arch. mun. Reims, Hopital general, B 45, Dossier : Beine, liasse 2, titre no 22. — Fac-simile 
et transcription dans Cahiers lasalliens, 38, pp. 269-271. — Voir Cahiers lasalliens, 4211, docu-
ment 109. 
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Reims 1 . M. de La Salle est ace point regardant qu'il s'engage a la dedommager 
Si la vente n'est pas rentable z. Comble de delicatesse ! C'etait, en 1682. Dix 
annees plus tard, en 1692, alors que depuis quatre ans les affaires de 1'Institut 
lc retiennent a Paris, it se depossede en faveur de a la maison et communaute 
du Saint-Enfant Jesus de la ville do Reims >> des terres lui appartenant a Beinc 
et a \Ioucherie 3. 

Jean-Baptiste a quitte Reitns, en 1688, non par desaf ection pour sa ville 
natale ou la protection de son archeveque, Charles-Maurice Le Tellier, 6tait 
one garantie de survie et non des moindres 4, mais pour des raisons qui echap-
pent an simple raisonnement humain. Ti y a dans la vie de certains hommes des 
intuitions que rien, que personne ne peuvent expliquer. Personne, excepte 
Dieu qui les inspire. jean-Baptiste est de ceux-la. 

Depuis 1679, it s'occupe d'une poignce d'hommes, appeles << Freres » des 
1684 5, qui se sont associes pour tenir ensemble les Ecoles chretienne gratuites. 
An point do depart, ]a Providence et la parole divine, comme << contrat d'assu-
rance > s et pour qualite fonciere Ia bonne volonte muc par une force interieure 

' Arch. nun. Reims, Horiital general, B q5, Dossier : Orphelins. Constitutions de rentes, 2e 
liasse, Litre no I. 

Arch. nun. Reims, Hopital general, B 7)6, Dossier : Orphelins. Constitutions de rentes, 2° 
liasse, titre n° i. 	Voir Cahiers lasalliens, 42 1, document 113. 

3  Arch. nun. Reims, Hopitalgeneral, B 4,  Dossier : Beine. Cense, liasse 3, no 15. — Fac-simile 
et transcription dans Cahiers lasalliens, 38. pp. 327-333. 

Charles-Maurice Le Tellier << cherche un moyen de le retenir Bans son diocese [...I lui 
[offrant] ses services et du bien pour etablir sa com[munau]te» [ms BERNARD, fo 83; BLAIN, 
op. cit., t. I, p. 285]. A cette offre gcncreuse de La Salle repondit par on refus gracieux le remer-
ciant des bontes qu'il lui temoignait. « Le Prelat parut approuver ses raisons et ne lui parla 
plus de cette aflaire» [ins Re, p. 67]. — Cf. aussi: BLAIN, o1). cit., t. I, p. 316; t. II, p. 4.78.—Ms 
Ca : Charles-Maurice Le Tellier a voulut l'y retenir et lui faire abandonncr le desscin qu'il 
avoit de se retenir a Paris. 11 lui fit meme offrir do fonder ses ecoles Bans la ville s'il vouloit 
rcnonccr a d'autres etablissements» [ms Ca, p. 44; ins Re, p. 66]. 

' Apres avoir fait prendre on habit a singulicr a aux maitres d'ecole, M. de La Salle leur 
lit prendre le nom « de Freres des Eccles chretiennes n [ms Ca, p. 27; ins Re, p. 401. La qualite 
u de Freres des Ecoles Chretiennes et Gratuites devint alors le titre des cnfans de M. De La 
Salle >> [Bi. 1N, ob. cit., t. I, p. 241] ; its sont comme << les freres ainez de ceux qui viennent rece-
voir lcurs lecons» [ibid., p. 241]. Ce changement produisit des effets consi.derables : « Les Freres 
[... ] n'avaient plus qu'un mcmc ceeur et un meme esprit» [ms Ca, p. 27; ms Re, p. 40]. — Ce 
nom, remarque Blain, dcfinit leur Ctat et marque les offices de leur vocation [BLAIN, op. cit., t. I, 
p. 241]. 

6  BLAIN, op, cit., t. I, P. 187. — [L'attribution de cc dire a M. de La Salle parait difficile]. 
-- Voici d'apres ins BERNARD [f° 591 le texte d'une priere de J.-B. de La Salle : « Mon Dieu, 
je ne stay s'il faut fonder ou s'il ne le fact pas. Ce n'est pas a moi A etablir des Communan-
ez ny a scavoir la manicre de les etablir. C'est a vous, mon Dieu, a lc scavoir et a le faire en 
la maniere qu'il vous plaira [...]. Sy vous les fondez, elles seront bien fondees, si vous ne les 
fondez pas elles demeureront sans fondation >>. 



34 	JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE. ADMINISTRATEUR COMPTABLE 	42 

irresistible, la vocation. C'est a Reims qu'ils s'organisent. De la ils essaiment 
a Rethel (1682), a Chateau-Porcien (1682), a Laon(1682), a Guise (1682) puffs 
a Paris (i688) avant de franchir les limites de la France (170 t) et de l'Europe 

(1 776) 1. 

All cur de l'action, Jean-Baptiste de La Salle. A la science de Dieu — it 
est pretre — it ajoute son experience humaine. Le tuteur est devenu Fondateur. 
Le passage a ete quasi imperceptible. On 1'a aide; il s'est surtout aide. Ii est 
all courant de 1'administration, sait gerer un patrimoine, nouer des relations, 
s'assurer des contours, faire tomber les dificultes, entreprendre, temporiser, 
faire aboutir et traiter avec les hommes. Que d'atouts ! C'est avec eux qu'il 
batit 1'edifice lasallien aujourd'hui implante dans les six continents. Un grand 
administrateur, Jean-Baptiste de La Salle ! 

2. Le comptable pratique. 

A qui Jean-Baptiste de La Salle pense-t-il lorsqu'il ecrit : 
Les Tuteurs doivent faire instruire ceux dont its sont chargez [...] faisant profiter 

leur bien et en rendre compte avec fidelite» z. 

Son experience personnelle devient doctrine. Il peut parler a ses lecteurs 
et surtout aux membres de son Institut, << ses Freres >>, en connaisseur, en admi-
nistrateur, en comptable pratique. << Croyez-moi >>, pourrait-il leur dire. Il 
s'en garde bien : il a trop de bon sens pour s'eriger en modele et imposer ses 
criteres. Il n'en reste pas moins que ses ecrits sont remplis de details autobio-
graphiques. Son experience spirituelle est passee dans les Meditations; son genie 
pedagogique dans la Conduite des Ecoles; son education sociale dans Les Regles 
de la Bienseance et de la Civilite chretienne; ses intuitions de Fondateur dans les 
Regles communes donnees aux Freres; sa pensee et sa personne — l'homme et 
le « saint» — dans sa correspondance, dans ses ecrits, dans sa vie quotidienne. 
Ce qu'il pense, il le realise; ce qu'il ecrit, it 1'a vecu. Limitons-nous a son expe-
rience comptable et analysons quelques-uns de ses textes. 

J.-B. de La Salle parle frequemment des « affaires » 3  en general — terme 

i F. Leon-de-Marie AROZ, < La premiere fondation lasallienne ad exteros. Un appel. Une 
realisation >>, dans L'Expansion missionnaire des Freres des Ecoles chretiennes depuis ses origines jusqu'a 
la promulgation de la Constitution << Sapienti Consilio >> (29 juin J908). Le fait historique. Ses causes (these 
de doctorat), t. I1, P. 452. 

2  Les Devoirs d'un Chretien envers Dieu, t. I, p. 127. 
3  Cf. entr'autres : Lettres 19, 21, 23, 29, 30, 32; Les Regles de la Bienseance et de la Civilite 

chretienne, pp. Ii, 252; Regles communes, pp. 10, 49, 184; Les Devoirs d'un Chretien, t. I, pp. 101, 
126; Meditations pour les Dimanches et les principales Fetes de l'annee, p. 144, I. — Lettres d'affaires 
Les Regles de la Bienseance..., pp. 242, 243, 249• 
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d'ailleurs ambigu --- mais rarcment dans le sens qui nous occupe. Par contre, 
it emploie avec precision la terminologie comptable courante. Ainsi, par exem-
ple, it annonce « une lettre de change >> i a Gabriel Drolin, son representant a 
Rome, cite les << contrats de rente » 2 et les contrats nommds procurations 3, 
quittances 4, quittance simple 5. Dans les relations commerciales ou la gestion 
financiere la correspondance est chose impo_tante. Voici les conseils de M. 
de La Salle pour rediger des << lettres d'affaires > : 

e Lorsqu'on ecrit des lettres d'affaires on doit d'abord entrer dans le sujet, se servir 
de termes propres a la chose dont on parle et s'expliquer nettement et sans confusion. Si 
on a a parler de plus d'une affaire it est a propos d'ecrire par articles pour rendre ce qu'on 
a a dire plus clair et son style plus net 6. 

La correction du style doit etre accompagnec d'une presentation impeccable. 
I1 faut done former les ecoliers, dit do La Salle, a Ccrire en << gros caracteres 
de compte> 7, en << caracteres de finance» 8, en << caracteres de minute» 9  et 
de << minute hatee >> celle-ci stir le revers du papier. Pour les habituer a ces 
genres d'Ccriture, 

e Its copieront des papiers ecrits a Ia main, autrement appeles registres, particuliere-
ment des exploits d'assignation et de saisie, des promesses, des quittances, des devis et 
marches d'ouvriers, des baux, des contrats de notaire de difherents ordres>> ro 

Tous les apres-midis, trois mois consecutifs, ils devront s'appliquer a cet 
exercice. Passe ce temps les Ccoliers doivent etre en mesure d'ecrire d'eux-
memes 

1  Lettre au Frere Gabriel Drolin. Paris, 12 mai 1706 [F. FFLIx-PAUL], Les Lettres de saint 
7.-B. de La Salle.... 23, P. 1 1 4, § 2, 7. 

Lettre au Frere Barthelemy. Seminaire de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, 17 janvier 
1718. Edit. citee, 3, P. 20, § 3. 

3  Conduite des Ecoles..., 1720, PP. 41, 73. 
Ibid., pp. 41, 73. — Lettre au Frere Barthelemy (i7 janvier 1718). Edit. F. FEL.IX-PAUL, 

311).20,§2. 
Ibid., 3, P. 20, § 2. 

s Les Regles de la Bienseance et de la Civilite chretienne, Reims, Francois Hodard, [1 703], p• 243. 
' Conduite des Ecoles..., 1720, pp. 47, 50, 51 . 
s Ibid., P.  47; « caractere de finance sur le revers» du papier. Ibid., p. 51. 

9  Conduite des Ecoles..., 1706. Edit. F. ANSELME, ['95']  p. 55. — « Minute posee 0. Ibid., 
1720, p. 47. 	<< Minute hatee sur la moitie du revers [du] papier >>. Ibid., 1706, p. 55. 

' 0  Conduite des Iscoles..., 1706 [Edit. F. ANSEI.ME:, P. 55]. — L'6dition de 1720 supprime les 
Registres, mais conseille a de leur faire copier des lettres Ccrites a la main » , surtout des choses 
<< dont ils pourront avoir besoin dans la suitte, comme sont, des promesses, des quittances, 
des marchez d'ouvriers, des Contrats de Notaires, des Obligations, des Procurations, des Baux 
a louagcs et is Fermes, des Exploits et Procez verbaux >> . Ibid., 1720, p. 73. 
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odes Iettres missives, des pro Hesses, des quittances, des baux et marches d'ouvriers 
et d'autres choses qui leur puissent ctre utiles dans la suite>> r. 

C'est du concret et du pratique. L'dcole lasallienne s'ouvrc sur la vie. 

L'or, 1'argent sont en honneur dans lc monde z. Qui ne desire en avoir de 
plus en plus et le plus vite possible ? La cupiditd est conlamnable; la modera-
tion peut etre justifiable; le jeu disccutablc. Pourtant, ni is gain ni la pertc ne 
doivent exciter une passion excessive 3.  En toutc circonstance, it faut en user 
avec sagesse a et no point 1'exiger avec empressement > 4. Il n'est pas biensdant 
do jouer de grosses sommes mais 

<< simplement quelque peu d'argent qui ne puisse, ni enrichir celui qu i gagne ni 
appauvrir celui qui perd > 5 . 

I1 en parlait a son aise J.-B. de La Salle, lui, c'ont la situation precaire le 
met a convert de toute convoitise ! « Je compte par jour >> 6, dent-il a Gabriel 
Drolin; je suis << toujours tres court d'argent >> 7, << bien eloignd d'avoir de 
1'argent prdsentement» 8, << de trois mois d'ici je n'ay point d'argent a preten-
e're d'avance, an contraire, je seray en arrierc>> 9. Mais M. do La Salle a des 
entrailles de pere. Dut-il se priver du strict minimum indispensable, i1 ne 
laissera pas manquer son disciple « des choses ndcessaires>> 10. Encore lui deman-
de-t-il d'exposer clairement sa situation. 

Je veux voir devant moy pour la depense et non pas derriere et ne prenez jamais 
aucune mesure ni aucune determination sans me demander avis auparavant» 11 

Vous scavez que j'ay déjà depense quatre cents francs pour vous dont je ne vois pas 
encore de succez >> 

t Ibid., edit. F. ANSELME, p. 55. Ce genre d'exercice est « rescrv6 au 80  ordre ou degre des 
ecrivains» . L.'edition de 1706 ne distinguait que six ordres d'ecrivains. 

2  Les Regles de la Bienseance..., p. 184. 
3  Ibid., p. 1 44. 

Ibid., p. 143. 
5  Ibid., p. 143. 
s Lettre au Frere Gabriel Drolin. Paris, 4 septcmbre 1705. [Edit. F. FELix-PAUL, 19, 

P. 93, § 1 5]. 
7  Ibid., 1 9, P• 92, § 3, 4• 
8  Lettre an Frere Gabriel Drolin. Paris, ii fevrier 1706. [Edit. F. FEtrx-PAUL, 21, p. 104, 

§ 9]. 
s Lettre an Frere Gabriel Drolin. Paris, 4 septernbre 1705. [Edit. F. FELIx-PAUL, 19, p. 93, 

§ 9]. 
10  Lettre au Frere Gabriel Drolin. Paris, 21 juin 17o6. [Edit. F. FELIx-PAUL, 2 4, P• 117, § 5] 
it Lettre au Frere Gabriel Drolin. Paris, 4 septembre 1705. [Edit. F. FELIX-PAUL, i9, p. 93, 

§ I I]. 

12  Lettre au Frere Gabriel Drolin. Paris, 23 dCcembre [1704]. [Edit. F. FELIx-PAUL, 15, 
P. 70, § 8]. 
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Ddpenser a bon escient est un postulat de bonne administration 
Mandcz-moy exactement comment vont vos afaires» i 

ecrit M. de La Salle a son correspondant romain lui demandant la preuve de 
vdritd. Pas de reproche, mais un devoir de Supdricur, administrateur des biens 
de la religion dont it n'est que ddpositaire. S'il le fait attendre pour ccrtains 
paiements c'est que 

u a present que les monnaves sent sur un prix fort haut en France, it y a extremement a 
perdre pour lc change et le tems 6tant miserable it seroit difficile d'icy de fournir quoy que 
ce soit a cette dCpense» z. 

Preter n'est pas recommandable 3, surtout a des etrangers 4  : s'en ddfendre 
Si on n'est pas assure d'être rembourse 5. 

I1 est un point sur lequel Jean-Baptiste de La Salle se montre intraitable 
les dettes. 

a Je n'ay jamais voulu de dettes et n'en veux point du tout» e. 

Jamais, dit Blain de son cotd, on ne vit la maison endettee, sinon envers 
un boulanger>> 7. 

A Gabriel Drolin qui se trouve dans une situation financiere frisant cons-
tamment le ddsCquilibre, de La Salle ccrit : 

Vous n'auriez pas deu faire des dettes sans avoir mon consentement auparavant» s. 

I Lettre an Frere Gabriel Drolin. Marseille, 24 aout [1711]. [Edit. F. FELIX-PAUL, 29, 

p. 147, § 8]; ibid. Saint-Yon, 5  decembre 1716. [Edit. F. FE1.Ix-PAUL, 32, p. 17o, § 8]. 
Lettre an Frere Gabriel Drolin : 12 mai 1710. [Edit. F. FELIx-PAUL, 28, p. 141, § 8]. 

3  Lettre au Frcre Gabriel Drolin. Marseille, i6 decembre 1712. [Edit. F. F [.IX-PAUL, 
3i,P. 161,§ i]. 

a Lettre au Frerc Gabriel Drolin. Paris, i6 decembre 1712. [Edit. F. FFLIx-PAUL, 31, 

p. 161, § 2]. 
5  Ibid., edit. F. FELIX-PAUL, 31, p. 162, § i5. — Ibid, i6, p. 74, § 1 4. 
s Lettre an F rere Gabriel Drolin. Paris, 28 octobre 170. [Edit. F. FELIX-PAUL, 20, p. 99, 

§q. — uJen'enay plus et je n'en n'ay jamais ny voulu ny souffert dans aucune de nos maisons 
et it n'y a rien dont j'aye plus d'horrcur ». [Ibid., i g, p. 93, § to]. 

7  BLAIN, op. cit., t. I, p. 264. — L'auteur ne connaissait pas la correspondance de Gabriel 
Drolin. Il n'aurait pas manqué de relever cet aveu de J.-B. de La Salle a son disciple romain : 

Jc foray cependant pour vous tout ce qui Inc sera possible quoyque je soil bien eloign6 d'avoir 
de 1'argent presentement et quo je dois pros de neuf cent livres >>. [Edit. F. FELIX-PAUL, 21, 

P. 104, § 9]. — Ayant accompagnc un jour un Frere a la Monnaie, a Paris, pour changer de 
u vieilles espbces» , celui-ci perdit quarante livres au change. S'en 6tant apercu, it retourna a 
la Monnaic pour faire constater la bCvuc, mais it ne fut pas 6coute. S'en 6tant explique a M. 
de La Salle : << Dieu soit beni, repliqua ce dernier, vous ne m'avez pas fait plaisir, car cet argent est 
destine pour raquiter one dette >>. BLAIN, op. cit., t. II, p. 266. 

s Lettre an Frere Gabriel Drolin. Paris, 4 septembre 1705. [Edit. F. FELIX-PAUL, 19, 

P• 92, § 5]• 
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Je ne veux pas du tout en entendre parler et [il] ne faut point vous attendre que 
j'en paye aucune ny par lettre de change ny autrement» 1. 

Ne vous engagez plus, je vous prie, sans moy car je serois tres mecontent de dettes» 2  
u Ne comptez plus jamais sur moy pour des dettes car je n'en ecoutray jamais la 

moindre proposition» 3. 

Jamais ! Voila qui est categoriquc, imperieux. De La Salle savait de quoi it 
parlait. Un revers de fortune, une simple mauvaise humeur et le creancier le 
plus bienveillant peut se transformer en impitoyable ennemi. Rue-Princesse, 
la Grand'Maison, rue de Vaugirard, rue de Charonne, quelle cinglante 
lecon ! La pauvrete choisie comme etat de vie est une securite. Elle libere des 
caprices de l'imprevu, c1.e l'inconstance et de l'ingratitude des hommes cupides 
et ambitieux. 

Fondateur et partant legislateur, de La Salle concretise sa pensee dans les 
conseils donnes aux directeurs de la societe. De par leurs fonctions, ils sont 

charges de pourvoir aux besoins des Freres» 4. Dans la Regle du Frere directeur 
il est ecrit : 

Il ne pretera et n'empruntera rien et ne fera aucune dette et ne permettra pas qu'on 
en fasse aucune sans ordre expres, par ecrit, du Frere Superieur de l'Institut» 5. 

Investi aupres des Freres d'une autorite deleguee, le directeur doit justi-
fier sa gestion an Superieur general. Il est tellement dependant de celui-ci 

qu'il lui << rendra un compte exact et entier [... ] l'un des premiers jours de chaque 
mois, des recus et depenses faites dans sa maison le mois precedant a 6. 

A partir du mois d'octobre, ce compte sera bi-mensuel. Meme s'il n'est 
qu'un intermediaire, le directeur est tenu a son tour de 

u faire rendre compte an Frere qui aura soin de la cuisine, de sa conduite, de 1'employ 
de son terns et de la depence, an moins une fois chaque semaine» 7... 

de preference le dimanche ou le jeudi. 

Rendre compte ! Que de fois ce mot, accompagne des adjectifs « exact », 
<< tres exact >>,  « exact et entier >>,  revicnt Bans les ccrits de J.-B. de La Salle, 
applique, it est vrai, a des choses autres que la depense ! S'agissant de celle-ci il 
est dit : tres exact, minutieux. 

i Ibid. Paris, 28 octobre 1705. [Edit. F. Fu LIX-PAUL, 20, p. 99, § 4]. 
2  Ibid. Paris, 4 septembre 1 705. [Edit. F. FELIX-PAUL, 19, p. 93, § i o]. 
3  Ibid. edit. F. FELIX-PAUL, 19, p. 93, § to. — Sur l'obligation du paiement des dettes 

Devoirs d'un Chretien envers Dieu, t. I, p. 338. 
4  Regle du Frere Directeur, fog [Cahiers lasallien, 25, p. '591. 
5  Regle du Frere Directeur, fo  [Cahiers lasalliens, 25, p. 159]. 
6  Ibid., fo 7 [Cahiers lasalliens, 25, P. 1 57] 
7  Ibid., f° g [Cahiers lasalliens, 25, P. 158]. 



42 	LA PRATIQUE COMPTABLE. LE COMPTABLE PRATIQUE 	 39 

Les Freres ne disposaicnt pas d'argent si cc n'est dans les voyages 1. Ren-
trant dans 1'Institut ils en abandonnaicnt le revenu <<a  leurs parens ou a la 
Societe sans qu'ils [pussent] en avoir aucun usage» 2. L'argent de poche ne 
faisait pas partie des habitudes religieuses do 1'epoque et le pdcule 6tait rigou-
reusement condamne. Retcnir 1'argent par devers soi etait l'une des fautes les 
plus graves du rcligieux, capable a elle seule d'attirer la malediction de Dieu 
sur lui. Seuls, le << Frere servant» ayant soin a de faire la depense et de pour-
voir aux besoins temporels de la maison » et ccux qui par la suite scront appe-
1es < pourvoyeur >>,  procureur ou econome, en avaient la disposition avec obli-
gation de rendre un compte exact a leur directeur 3. Its dcvaicnt en tons 
temps faire attention 

qu'ils n'avaicnt a 1'usage de 1'argent que pour Pemployer dependamment du Frere 
directeur et non pas comme en etant les maitres» a. 

C'etait une obligation morale les engageant envers Dieu et envers 1'Insti-
tut. La permission settlement pouvait les exempter de toute culpabilite. 

Rentrant de voyage, le Frere rendait le reliquat apres avoir justifies le 
manquant 5. Defiance du superieur a son egard ? Non pas. Un geste naturel 
du religicux avant renoncd a 1'usage de ses biens. La pauvrete cst sa richesse 
qu'il confie a l'obCissance laquclle en assume 1'administration. Une fois encore, 
quelle liberation ! D61ies de tout souci d'argent les Freres Sc consacrent exclu-
sivement et gratuitement a leur metier d'educateurs. Its s'y engagent par veeu 
public. La Regle primitive, cclle du Fondateur, le leur rappelait : 

<< Its ne recevront, disait-ells, ni des ecoliers ni de lours parens ni argent ni present 
quelque petit qu'il soit non pas meme one epingle en quelque jour et en quelque occasion 
que cc soit» 6. 

Refus absolu. Point d'attache ni d'interets crcas pouvant gener leur action. 
Accepter, c'est Sc Tier. 

Ici cc n'est plus le comptable qui parle mais le Fondateur et maitre de spi-
ritualite. Ses paroles ont un tout autre accent. Ses avis, ses conseils ouvrent a 

I Regles communes de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, 1 705, fo 51 v° [6a]. [Cahiers lasal-
liens, 25, p. 71 [6a].] 

2  Regles communes des Freres des Ecoles chretiennes, 1718, chapitre 17, P. 43 [8] • [Cahiers 
lasalliens, 25, p. 71]. 

3  Ibid., 1705, P. 34 [4]• [Cahiers lasalliens, 25, p. 6i]; ibid., 1718, p. 5' [4]. [Ibid., p. 6o 

[4].] 
`t Ibid., 1718, chapitre i 5, [ i o] ; ibid., 1726, p. 52 [ i o]. [Cahiers lasalilens, 25, p. 61 [ i o].] 

F Ibid., 1718, chapitre 24, p. 67 [i3]. [Cahiers lasalliens, 25, p. go, RC', p. 67 [131.1 

s Ibid., 1705, f° 29 [c 1]. [Cahiers lasalliens, 25, p. 36 [ii].] 
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d'autres perspectives que la simple provision d'un cheque en banque ou le 
placement de fonds. C'est a la pauvrete, a la pauvretd evangelique, depouillee, 
que J.-B. de La Salle engage dans ses dcrits 1. L'esprit de pauvrete est un pilier 
de base de l'Institut laic mais religieux qu'il a fonde. Sc relacher sur cc point 
c'est perdre l'esprit de sa vocation : 

Its [les Freres] perdront I'esprit de leur etat des qu'ils travailleront a se procurer 
les commoditez non necessaires a ]a vie» z. 

A un Frere gCmissant de sa pauvrete de La Salle ecrivait : 
Vous Ctes pauvre, dites-vous : que cette parole me plait ! car dire que vous etes 

pauvre c'est dire que vous etes heureux» 3. 

Conseil pratique s'il en est ! Voix d'outre-tombe pour le Lasallien d'au-
jourd'hui ? 

BLAIN, op. cit., t. II, p. 400. 
Ibid., t. I, p. 222. 
Ibid., t. II, p. 400. 
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Archives municipales de Reims, suivi de la paroisse. 

Archives nationales (Paris). 
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Archives de Saint-Sulpicc [Paris, 6, rue du Regard]. 
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pretre, I docteur en Theologie, ancien chanoine de 1'eglise cathedrals 
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— Edit. Cahiers lasalliens, 4 [Rome], 1965, in-8, XXV-io5 pp. 
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Jean-Baptiste BLAIN, La Vie de Monsieur Jean-Baptiste de La Salle, Institu-
teur des Freres des Ecoles chretiennes, Rouen, Jean-Baptiste Machuel, M.DCC. 
XXXIII, 2 vol., in-4. 
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docteur en theologie, I ancien chanoine de 1'eglise cathedrale de Reims, 

et instituteur des Freres des Ecoles chretiennes». Ms. XVIIIe siècle, 
Papier, in-8, 189 pp. — Edit. Cahiers lasalliens, 6 [Rome], 1 g66, in-8, 313 PP. 

Eugene-Ernest CAUI.Y, Histoire du College des Bons-Enfants de 1'Universite 
de Reims depuis son origine jusqu'a ses recentes transformations..., Reims, F. 
Michaud, 1885, in-8, XIII-776 pp. 

Cahiers lasalliens, suivi du numero de la serie. 

Circulaires instructives et administratives (en exposant le numero de-
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a. 

Arch. dep 

AdSM 

AdM 

AmR 

AnP 

art. 

ASS 

Bd 

Doc. phot. 	: Documents photographiques. 
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DuP 	 : Du PIN DE LA GudRIvIERF, Les Ascendants maternels de Saint lean-Baptiste 
de La Salle. Famille Moet, Arcis-sur-Aube, 1903, imp. Leon Fremont, in-8, 
335 PP• 

EH 	 : Eloge historique de Monsieur lean-Baptiste de La Salle Instituteur des Freres des 
Ecoles chretiennes decede a Rouen le septieme d'auril mil sept cent dix-neuf, edit. 
Procure generale, 1934, in-i2, 179 pp. 

FAR 	 : Chanoine FARCY, Le Manoir de Saint-Ton au Faubourg Saint-Sever de Rouen, 
Rouen, Edit. Henri Defontaine, 1936, in-8, 275 pp, ill., pl. 

fol., ff. 	: folio, folios. 

GUI 	 : Jean GuILBERT, Histoire de S. Jean-Baptiste de La Salle ancien chanoine de 
l'eglise metropolitaine de Reims Fondateur de l'Institut des Freres des Eccles chre-
tiennes, Paris, lib. Ch. Poussielgue, 1900, in-8, XL-725 pp. 

in. 	 : linea, ligne. 

loc. cit. 	: locus citatus. 

LUG 	 : Frere LUCARD, Anna/es de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, Paris, Pro- 
cure generale — Paris, Poussicigue — Tours, A. Marne et fds, 1883, 2 vol. 
in-8. 

MAIL 	: Jean MAILLEFER, Mimoires de Jean Maillefer, marchand bourgeois de Reims 
(1611-1684) continues par son fds jusqu'en 1716..., edit. Henri JADART, Paris, 
Alph. Picard — Reims, F. Michaud, 18go, XXXI-375 PP• 

ms, mss 	manuscrit, manuscrits. 

ms fr. 	: manuscrit francais (Bibl. nationale, Paris). 

ms ]at. 	: manuscrit latin (Bibl. nationale, Paris). 

n., nn. note, notes. 

n. f. : non folie. 

n. n. : non note. 

n. p. : non pagine. 

-op. cit. : opus citatus. 

p. : post, suivi de la date. 

ph. : photogramme. 

Reg. : Registre. 

Re Manuscrit de Reims [Ms Ca, 1740. Bibl. mun. Reims, ms 1426]. 

v : vers, precedant la date. 
o ne, suivi de la date de naissance. 

u : manage, suivi de la date et de 1'eglise ou la ceremonie religieuse a eu lieu. 

mort, suivi de la date de deces. 



REPERTOIRE 

CHRONOLOGIQUE DETAILLE 
des evenements personnels, familiaux et locaux se rapportant 

a la vie de Jean-Baptiste de La Salle 

En caractere gran : evenements personnels 
* A defaut de document, date presumee 

1593, a. 8 avril Deces de Jeanne Josseteau, epouse de Lancelot de La Salle 
(f 25 juin 1593), trisa-eul de J.-B. de La Salle. 
CL q2, 1o6 n. 4. 

1593, 25 juin Testament de Lancelot de La Salle, trisaleul de J.-B. de 
La Salle. 
CL 39, 34; CL 42, io6 n. 3. 

1609, 4 avril Acquisition 	par Francois de La Salle (1562-v. 	1629), bis- 
aieul de J.-B. de La Salle, contre Jeanne Cachette, de la moi- 
tie de la « maison de la Cloche» [Hotel de La Salle]. 
CL 26, 68; CL 42, 43, 113. 

1609. 3 mai Acquisition par Francois de La Salle, bisaieul de J.-B. de La 
Salle, contre dame Rose Noel, veuve de Jacques Godinot, 
de la moitie de la maison de la Cloche [Hotel de La Salle], 
sise rue de la Chanvrerie. 
CL 26, 69; CL 42, 113• 

,618, 9 avril Naissance a Reims et bapteme en 1'eglise Saint-Pierre-1e- 
Vieil, de Simon de La Salle (16i8-i68o), oncle paternel de 
J.-B. de La Salle. 
AmR Saint-Pierre; CL 26, 158; CL 42, 43. 

1619, 16 avril Naissance a. Reims et bapteme en 1'eglise Saint-Jacques, de 
Catherine 	Leleu 	(16 i g- i 68o), 	future 	epouse 	d'Antoine 
Levesque de Croyeres (16 i 7-1673). 
AmR Saint-Jacques; CL 42, 43. 

1619. i6 mai Naissance a Reims et bapteme en 1'eglise Saint-Pierre, de 
Francois de La Salle, oncle paternel de J.-B. de La Salle. 
AmR Saint-Pierre; CL 26, i58; CL 42, 112. 

1620, 13 aout Naissance a Reims et bapteme en 1'Cglise Saint-Pierre, de 
Marie de La Salle (1620-1674), tante du cote paternel de 
J.-B. de La Salle, future epouse d'Antoine Fremyn (1614- 
170i). 
AmR Saint-Pierre; CL 26, 158; CL 42, 43• 

1622, i er janvier Naissance a Reims et bapt@me en 1'eglise Saint-Michel, de 
Jeanne de La Salle, tante du cote paternel de J.-B. de La 
Salle. 
AmR Saint-Michel; CL 26, 16o; CL 42, 43• 
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11625, ig septembre Naissance a Reims et bapteme en 1'eglise Saint-Pierre, de 
Louis de La Salle (1625-11672), futur epoux de Nicolle Moet 
de Brouillet (1633-1671), pere et mere de J.-B. de La Salle. 
AmR Saint-Pierre; CL 26, 156; CL 4I, 54; CL 42, 43. 

1628, 18 octobre Naissance A Reims et bapteme 	en l'eglise Saint-Michel, 
d'Antoinette de La Salle, tante du cote paternel de J.-B. 
de La Salle. 
AmR Saint-Michel; CL 26, 16o; CL 42, 44. 

1633, 3o novembre Naissance a Reims et bapt@me en 1'eglise Saint-Michel, de 
Nicolle Moet de Brouillet (1633-1671), future epouse (1650) 
de Louis de La Salle (1625-167 i ), parents de J.-B. de La Salle. 
AmR Saint-Hilaire; CL 26, 219; CL 411, 69. 

1642, 13 mars Naissance a Reims et bapteme en l'eglise Saint-Hilaire, de 
Guillaume Rogier (1642-1724) 
AmR Saint-Hilaire; CL 42, 44. 

i65o, 20 aout Contrat de mariage entre Louis de La Salle (1625-1672) et 
Nicolle Moet de Brouillet (1633-16711 ). 
CL 26, 162; CL 42, 107. 

1650, 25 aout Manage 	religieux, a Reims, en 1'eglise Saint-Hilaire, 	de 
Louis de La Salle (1625-1672) et de Nicolle Moet de Brouillet 
(1633-1167,), pere et mere de .J.-B. de La Salle. 
CL 26, 163; CL 42, 107. 

1651, 3o avril Naissance a Reims et bapteme en 1'eglise Saint-Hilaire, de 
Jean-Baptiste de La Salle (1651-1719). 
AmR Saint-Hilaire; 26, 228; CL q.*.I, 92; CL 42, 107. 

1654, 29 aoSSt Naissance a Reims et bapteme en 1'eglise Saint-Pierre-le- 
Vieil, de Nicolas Rogier 	(1654-1733),  co-exCcuteur testa- 
mentaire de Nicolas Roland (1642-1678), troisieme Supe- 
rieur ecclCsiastique des Soeurs de l'Enfant Jesus (1687-1690). 
AmR Saint-Pierre; CL 38, J5; CL 42, 44. 

1655, 24 octobre Naissance a Reims et bapteme en 1'eglise Saint-Pierre, de 
Pierre Fremyn (1655-1727),  cousin germain de J.-B. de La 
Salle. 
AmR Saint-Pierre; CL 26, 1159; CL 42, 44. 

1659, 11 juillet Obligation de 1500 livres de Louis de La Salle, J.-B. Barrois 
et Andre Angier, creanciers de Marie de Mouy, epouse de 
Gabriel de Lezaine, seigneur de Faurian, pour 1'acquisition 
de la terre et seigneurie de Villette (Marne). 
CL 33, 6, 45. 

1659, 15 septembre Contrat de mariage entre Jean-Baptiste Brodart et Jeanne 
Lefebvre. 
CL 42, 44. 

1659, 9  octobre Obligation de Gabriel de Lezaine, seigneur de Faurian, et 
Marie de Mouy, son epouse, envers Louis de La Salle, J.-B. 
Barrois et Andre Angier, de leur abandonner les terres et 
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maison seigneuriale do Villette (Marne). 
CL 33, 8, 51. 

1659, i6 novembre Quittance de Gabriel de Lezaine et Marie de Mouy, son 
cpouse, a Louis de La Salle, J.-B. Barrois et Andre Angier, 
do la somme de 1 500 livres. 
CL 33, 7, 49; CL 42, '44- 

166i, 20 jiiillet Constitution par Louis do La Salle d'une rente annuelle de 
44 livres 8 sols io deniers au principal de 800 livres contre 
Antoine de Villers, sieur de Barbaise (Ardennes). 
CL 33, 22, '4' 	CL 42, 82, 228-234. 

1663, ' 	fcvrier Naissance 	et 	bapteme 	en 	1'6glise 	Saint-Symphorien, 	de 
Claire Fremyn (1663-1686), cousine germainc de J.-B. de 
La Salle. 
AmR Saint-Symphorien; CL 26, 16o; CL 42, 45• 

1663, 	r' 	avril Vente par Louis de La Salle (1625-1672) au sieur Philippo- 
nat, prevot d'Epernay, des vignes a Ay et Mareuil-sur-Ay 
(Marnc). 
CL 26, 209; CL 32, 67. 

1663, 26 juillet Constitution par Louis de La Salle (1625-1672) d'une rcnte 
annuelle de 66 livres 13 sols 4  deniers au principal de 1200 

livres contre Evrard Bordois. 
GL 33,  32, 191; GI. 42, 77.  133-139. 

1664, 23 mai Acquisition par Louis de La Salle (1625-1672) 	contre le 
sieur Bonvarlct 	de 1'hotel situe rue Sainte-Marguerite. 
Cl 26, II, 170; CL 401. 53; CL  41k, 129; CL 42, 45. 

1664, 25 decembre Naissance a Reims et bapteme en 1'eglisc Saint-Hilaire de 
_Jean-Louis do La Salle (1664-1724), frere del-B. de La Salle. 
AmR Saint-Hilaire; CL 27, 40, 65; CL 401, 40; CL 411, 
140; CL4.2,2100.2. 

166, ig novembre Manage en premieres noces de Charles de Bezannes (v. 
1640-1721) et de Charlotte de Gomont (f 8 octobre 1708). 
AmL Saint-Remy-a-la-Porte-de-Laon; CL 4.2, 370. 

1666, 3 septembre Naissance a Rcims et baptcme en 1'eglise Saint-Symphorien, 
de Pierre de La Salle (1666-1741), frere de J.-B. de La Salle. 
CL 27, 43, 1 to; CL 40, 25; CL 411, 144, 382; CL 42, 192. 

1667, 12 f6vricr Quartier d'hiver pour 5oo soldats des troupes royales. 
BmR, ms 1706, II, .,o6; CL 411, Ito. 

1667, 28 avril Obligation de Nicolas Champaigne, manouvrier a Erpy 
(Ardennes) et divers envers [...] et Louis de La Salle (1625- 
1672), consciller an Presidial de Reims. 
CL 33, 2, 33• 

1667, 20 mai Transport par Simon de La Salle (16 i 8-i 68o) et Louis de 
La 	Salle 	(1625-1672), 	conseiller au 	Presidial, 	a Antoine 
Fremyn (1614-1701), de la somme de 200 livres en principal 
de rente. 
CL 33, 4, 37. 
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1668, 2 septembre Procession generale et extraordinaire de la chasse de saint 
Remy Bans les rues de Reims pour obtenir la cessation de la 
peste dont la ville de Reims etait frappee. 
CL 4, ", 202 n. 3;  CL 42, 134 n. I. 

1669, [io octobre] * Jacques Joseph de La Salle (1659-1723), frere de J.-B. de La 
Salle, commence ses etudes au College des Bons-Enfants. 
CL 27, 5 ; CL 42, 189. 

1670, ig mars Bail sous ccriture privee par Louis de La Salle (1625-1672), 
au sieur Bacquenois, d'une cense a Beine (Marne). 
CL 28, 14. 

1670, II mars Bail a titre de louage pour neuf annees et neuf depouilles 
continues a Hubert Guerlet, vigneron, d'une piece de vigne 
a Berru (Marne) appartenant a J.-B. de La Salle. 
CL 34, 74, 411;  CL 42, 73, 91 . 

1671, i er avril Bail par Louis de La Salle (1625-1672), conseiller au Presidial 
de Reims, a Louis Pilotel, d'une maison a Reims, rue des 
Deux-Anges. 
AdM 4E 16872; CL 34, 78, 43!;  CL 42, 340. 

1672, v. 6 fCvrier * Rose-Marie de La Salle (1656-1681), soeur de J.-B. de La 
Salle, entre au monastere de Saint-Etienne-aux-Nonains, 
rue de 1'Equerre, a Reims. 
CL 42, i88. 

1672, 7 avril Louis de La Salle (1625-1672), pere de J.-B. de La Salle, 
tombe malade. 
CL 26, 211. 

1672, 8 avril Second testament de Louis de La Salle (1625-1672). 
CL 26, 13, 195; CL 34, 90, 50t; CL 40, 59; CL 41T, 18, 
158; CL 42, 201; CT, 2 V°, III v°; CL 42, 201. 

1672, 8 avril ,Jean-Baptiste de La Salle est nomme tuteur testamentaire 
par Louis de La Salle (1625-1672), son pere. 
CL 26, 196; CL 42, 181 n.4.; CT, 2 v°. 

- , - Jean-Baptiste de La Salle nomme co-executeur testamentaire 
par Louis de La Salle (1625-1672), son pere. 
CL 26, 196; CL 42, i8,, n. 4. 

1672, g avril Deces de Louis de La Salle (1625-1672), conseiller au Presi- 
dial de Reims (1647-1672), pere de J.-B. de La Salle. 
CL 26, 14, 205; CL 32, 2; CL 401, 6o; CL 4I, 19, 165; CL 
4111, 283; CL 42, 	181, 	198; MAIL 156. 

1672, 10 avril Enterrement de feu Louis de La Salle (1625-1672). 
CL 26, 14, 205; CL 42, 205. 

1672, p. 10 avril * Paiement de 3 livres au sieur Quatresols, pretre, pour avoir 
veille Louis de La Salle pendant sa maladie (Quittance du 
4 avril). 
CT, Too v°; CL 42, 203. 
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Paiement de 3 livres Io sols an menuisier pour a la tombe» 
[cercueil] de feu Louis de La Salle. 
CT, Log; CL 42, 204. 

—  Paiement de 7  livres Io sols aux sieurs Angier et Rogier pour 
le testament de defunt Louis de La Salle et delivrance de la. 
grosse. 
CT, III v°; CL 42, 201 n. 3. 

— , — Paiement de 3 livres au garde qui a u garde et veille ledit 
deffunct sieur de La Salle ». 
CT, I03 v°; CL 42, 203. 

—,— Paiement de 50 sols aux sieurs cure, chapelain et enfants de- 
chcrur de 1'eglise Saint-Symphorien pour « avoir apport6 
1'Extreme-onction audit deffunct sieur de La Salle >>. 
CT, io6; CL 42, 203. 

— , Depense de 16 livres pour faire tin habit de deuil a Jacques-- 
Joseph de La Salle. 
CT, g. 

— , — Paiement de 3 livres an sieur Hoccart, pretre, pour avoir 
vcille le corps de defunt Louis de La Salle apres son deces. 
CT, Ioo; CL 42, 204. 

1672, ro avril Paiement de 18 livres aux sonneurs de 1'eglise Notre-Dame 
pour la sonnerie des deux Richardes apres le dCces de defunt 
Louis de La Salle (Quittance dudit jour). 
CT, ioi v° CL 42, 204. 

.1672, v. io avril * Paiement a Charles Modt, chanoine fabricier, de la somme- 
de 8 livres, pour a huict laisses» sonnees en 1'eglise Notre- 
Dame (Quittance). 
CT, IO2. 

1672, 13 avril Paiement an sacristain des Peres Cordeliers, de la somme de 
8 livres io sols pour << assistance an convove et service» pour 
defunt Louis de La Salle (Quittante dudit jour). 
CT, 102 v°; CL 42, 20. 

— , — 
 

Paiement an sacristain des Peres Precheurs, de la somme de 
3 livres io sols pour << assistances et service>> pour defunt 
Louis de La Salle (Quittance dudit jour). 
CT, 103; CL 42 205. 

1672, 14 avril Paiement a Claude Lapille (1622-1694), medecin, de la 
somme de 9  livres pour soins donnes a Louis de La Salle pen- 
dant sa maladie (Quittance de cc jour). 
CT, 101;  CL 42, 203. 

— — Paiement a Etienne Dubois, maitre chirurgien, de la somme 
de 6 livres, pour soins donnes a Louis de La Salle pendant sa 
maladie (Quittance dudit jour). 
CT, too v°; CL 42, 204. 

1672, 15 avril Paicment a Pierre Rainssant (1628-1689), medecin, de la 
somme de 12 livres « pour avoir assiste ledit deffunct sieur de- 
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La Salle pandant la maladie de laquelle it est decedde» 
(Quittance dudit jour). 
CT, io3 v°; CL 42, 204. 

Paiement do 2 livres a Andre Oudart, sonneur de la paroisse 
Saint-Pierre-le-Vieil (Quittance dudit jour). 
CT, 104 v°; CL 42, 204. 

1672, 17 avril Paiement de ]a somme de 9  livres an sacristain des Peres 
Augustins, suivant quittance de cc jour. 
CT, I05; CL 42, 205. 

1672, i8 avril Jean-Baptiste de La Salle quitte Ic Seminaire Saint-Sulpice 
apres ]a mort de son pere (9  avril 1672). 
CL 40I, 6o; CL 40II, 68; CL 4I I", 5i, 266; CL 42, 181 n. 3; 
CT, 6o n. 2. 

1672, ig avril Jean-Baptiste de La Salle quitte Paris; CL 42, 'or n. 3. 

1672, 20 avril Paicment a Frere Guillaume de Saint-Gabriel, sacristain des 
Pcres Carmes, de la somme de 4 livres, suivant sa quittance 
audit jour (Quittance dudit jour). 
CT, io,; CL 42, 205. 

Paiement an P. Husson, sacristain des Peres Minimes, de la 
somme de 4 livres << pour tin service et messe chantee pour le 
repos de 1'ame dudit deffunct sieur de La Salle» (Quittance 
dudit jour). 
CT, 105 v°; C1, 42, 206. 

—, — Paiement de la somme de 4! livrcs 7 sols 6 deniers a Jean 
Clocquet, cure do Saint-Symphorien, pour << les service, fosse, 
laisses, 	paravent d'autcl... a 	le jour 	de 	1'enterrement 	de 
defunt Louis de La Salle (Quittance dudit jour). 
CT, 107; CL 42, 205. 

1672, v. 20 avril ' Paiement de la somme de 6 livres a Adam Rogier, marguiller 
et coutre de 1'cglise Saint-Symphorien, « pour recommander 
1'ame dudit deffunt sieur de La Salle aux prieres des parois- 
siens >>. 
CT, io8; CL 42, 206. 

1672, 23 avril Venant de Paris, jean-Baptiste de La Salle arrive a Reims. 
I1 se charge de ses freres et soeur. 
CL28,XLVII;CL29,6o;CL4I°I, 187;CL42, 181 n.3;CT,6o 

1672, 26 avril Indemnitc de 8 livrcs Ig sols ii deniers a Marie de La Salle 
(1654-1711) pour ses necessites. 
CT, 126; CL 42, Igo n. 3. 

— Depense de 8 livres 2 sols 2 deniers pour une game a couteau, 
du fil, des groscilles et deux pots pour mettre de ]a confiture 
et du sucre pour Rose-Marie de La Salle (Depense du 26 
avril et q juillet). 
CT, 118; CL 42, 193. 
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Jean-Baptiste de La Salle nommc tuteur legal do ses Ireres 
mineurs. 
CL 41r, r81; CL 42, 181; CI', 3. 

Emancipation de Marie de La Salle (1654-1711), smut de 
,Jean-Baptiste. sous la curatelle de Simon de La Salle (1618-
168o), leur uncle. 
CT, 3; CL 42, 197. 
Pave 10 sols au serviteur de la paroisse Saint-Syrnphorien 
pour « 1'assistance et service rendu pendant les enterrement 
et service dudit deflunct sieur de La Salle » . 
CT, io8 v; CL 42, 206. 

Jean-Baptiste de La Salle fait procCder A 1'inventaire des 
mcubles, titres et papiers de la succession de Louis de LaSalle. 
CL 33,7);  CL 42, 182; Cl, 3v°. 
Paiement de i. livres aux sieurs << cure, chappelain, prestre 
habitue et enflans de cmur, porte-bacguette et porteur de 
torches  le jour de I'enterrement de clef unt Louis de La Salle 
(Quittance dudit jour). 
CT, rob v°; CL 42, 205. 

Deboursement do ii livres 5 sols pour ]es services celCbres a la 
paroisse 

 
Sai nt-S rnphorien et chez les religieux de la ville de 

Rcims, pour 1'ame do defunt Louis de La Salle. 
CT, 108 v°; CL 1.2, 206. 

Dépense de 53 livres pour 1'achat de vingt-trois aunes de 
tapisserie pour Marie de La Salle. 
Cl, 140 v°; CL 42, 190 n. 5. 
Depense de 94 livres 13 sols pour Marie de La Salle pour 
1'achat de meubles appartenant a la succession de Louis de 
La Salle. 
Cl, 140 v'; CL 42, Igo n. 6. 

Paiement a ,Jacques Mopinot, rcceveur de 1'Hbpital gcnCral, 
de la somme dc roo sots ( livres) pour les dix-huit enfants de 
chorur avant pork ]es torches au convoi et enterrement de 
defunt Louis de La Salle (Quittance dudit jour). 
CT, 109 v°. 

Indemnite de 15 livres 7 sols 4 deniers t Marie de La Salle. 
Cl', 126 v°. 
Paiement a Jean et Thomas Oudart, « semonneurs o, de 12 
livres pour leur scrnonce (avis) et services rendus pendant 
1'enterrement et services dits et chantes pour le reposdel'ame 
de defunt Louis de La Salle. 
Cl', ho; CL 42, 207. 

Paiement a Gerard Thibaron, apothicaire (pharmacien), de 
la somme de 81 livres pour les causes portees en « ses parties, 
torches et lurninaire pour les enterrement et service dudit 
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deffunct sieur de La Salle» (Quittance dudit jour). 
CT, i io v°; CL 42, 206. 

—,— Paiement a Oudart Rogier (1628-i699), marchand, de la 
somme de i6 livres io sols pour tentures devant la maison 
de feu Louis de La Salle et en 1'eglise Saint-Symphorien lors 
de ses enterrement et service (Quittance dudit jour). 
CT, iii; CL 42, 207. 

1672, 17 mars- Paiement a Claude Masson, maitre tailleur d'habits, de la 
p. 17 mai * somme de 29 livres 15 sols que lui devait feu Louis de La 

Salle pour << facons d'habit» (Quittance du i' mars 1672). 
CT, 75 v°; CL 42, 202. 

1672, 30 mai- Vente publique des meubles de la succession inventories par 
3o juin Jean-Baptiste de La 	Salle. 	Ont ete exceptes : 	quelques 

meubles, l'argenterie, quelques livres et vingt et une aunes 
de tapisserie achetees par Marie de La Salle. 
CL 42, 182; CT, 3 v°, 7, iø v°, 6o v°. 

1672, 4 et 3o juin Indemnite de 17 livres 4 sols a Marie de La Salle a pour 
survenir a ses necessites ». 
CT, 127; CL 42, 19o. n. 3. 

1672, r8 juin 	 D6pense de 12 livres 2 sols pour l'acte de proclamation des 
<<nourritures an rabais>> (pension alimentaire) des freres et 
soeur mineurs de jean-Baptiste de La Salle. 
CL 42, i88 n. i; CT, i qo v°, i 8o, i86. 

—, — 	 Paiement de 55 livres io sols a Ponceste, de Nantes, servante 
domestique. 
CT, 97 v°; CL 42, 210. 

1672, 23 juin Deboursement de 115 livres payees an couturier et ouvrier 
ayant travaille a la maison paternelle, rue Sainte-Marguerite. 
CT, 6o v°; CL 42, 211. 

1672, 24 jui:n Marie de La Salle et Jean-Remy, son petit-frere, vont habiter 
chez leur grand'mere, Perrette Lespagnol, rue du Marc. 

s CT, 128 n. i; CL 42, 187. 

Paiement au sieur Camuzet de 40 livres pour bail du jardin, 
rue des Augustins. 

• CT, 62 v°. 

i672, 24 juin Mise a bail par Jean-Baptiste de La Salle de la maison, rue 
Sainte-Marguerite, ou Louis de La Salle, son pere, est mort. 

~ A 	.., Il ne trouve pas de locataire. 
CL 42, 213; CT, i6. 

1672, 2 juillet Paiement a Jean et Thomas Oudart, de la somme de 4  livres 
pour le faire part du service anniversaire de Mme Louis de La 
Salle (Nicolle Moet de Brouillet). (Quittance dudit jour). 
CT, i i 	v°; CL 42, 207. 

1672, a. 6 juillet * Deboursement d'une somme de 13 livres payees au sieur 



42 REPERTOIRE CHRONOLOGIQUE DETAILLE 	 5I 

Thierion, marchand, pour << marchandise de creppe et merse- 
rie o. 
CT, 61. 

1672, 6juillet Deboursement d'une somme de 2000 livres pour paiement 
de la pension de Rose-Marie de La Salle, religieuse au monas- 
tere de Saint-Etienne-aux-Nonnains (Quittance de cc jour). 
CT, 61 v°; CL 42, 189 n. [6]. 

1672, 7-23juillet Indemnite de 12 livres 6 sols a Marie de La Salle pour ses 
necessites. 
CT, 127 v0. 

1672, II juillet Deboursement d'une somme de 3 livres 15 sols pour le service 
anniversaire de Mme Louis de La Salle (Nicolle Moet de 
Brouillet) et offrande de service, pain et vin. 
CT, 112; CL 42, 206. 

1672, 13 juillet Deboursement d'une somme de 30 sols a un tonnelier pour 
accommodement de cuveaux. 
CT, 62 v°; CL 42, 211. 

1672, i8 juillet Decharge de Jean Dubois, peigneur de laine a Chateau, 
Porcien (Ardennes), a Simon de La Salle, Antoine Fremyn 
et Jean-Baptiste de La Salle, heritiers de Jeanne Lespagnol, 
de io8 livres g sols 6 deniers. 
CL 34,  9!, 509; CL 42, 74, 105, 114-I  i 8. 

1672, 25 juillet Paiement a Jean Petit, peintre et vitrier, de 18 livres, pour 
les armoiries peintes lors de 1'enterrement de d6funt Louis de 
La Salle (Io avril 1672) et service anniversaire de Mme de La 
Salle (Nicolle Moet de Brouillet). (Quittance de cc jour). 
CT, 113 v0; CL 42, 202. 

1672, 27 juillet Reconnaissance d'une dette de 300 livres par Pierre-Ernest 
de Vauclerois, seigneur de La Ville-aux-Bois (Aisne) et dame 
Nicolle-Charlotte Cauchon, son 6pouse, a Jean-Baptiste de 
La Salle, chanoine de Notre-Dame de Reims. 
CL 34, 92, 515; CL 42, 75, 120. 

1672, 29juillet Indemnite de 14 livres a Rose-Marie de La Salle pour ses 
necessites. 
CT, 118 v°. 

— , — Paiement a Andre Angier, notaire, de 3 livres 2 sols pour la 
grosse d'un contrat contre Jacques Barrois (25 mai 1672). 
CT, 23 v°, 63. 

1672, V. 29 juillet Paiement de trois journees de travail a Ia maison a la nourrice 
de Jean-Louis de La Salle. 
CT, 63 v°; CL 42, 201. 

—, Paiement de 12 sols a un couturier. 
CT, 63 v°; CL 42, 211. 

1672, 3 aout Paiement a Jacques Hermonville, receveur des pauvres de la 
ville de Reims, de la somme de 6 livres 18 sols 8 deniers 
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(Quittance de cc jour). 
CT, 64. 

1672, v. 3 aout * Paiement a Jean Richelet, receveur des deniers communs et 
extraordinaires de la ville de Reims, de 11 livres 4 sols pour 
la << taxe des contributions >> (Quittance au has du mande- 
ment). 
C'F, 64 v°. 

Paiement au meme de la somme de 17 livres 7 sols pour Ia 
taxe des « ustensilesa (Quittance an bas du mandement). 
CT, 65. 

1672, 6 aout Paiement a la dame Rebour,g, depositaire du monastere Saint- 
Etienne-aux-Nonnains, de la sornme de too livres pour une 
demi-annee do la pension de Sceur Rose-Marie de La Salle. 
CL 42,  193; C7', 119. 

1672, i6 aout Paiement a Maurice Lepoivre, greflier an baillage de Reims, 
de 120 Iivres 12 sols 6 deniers pour frais d'inventaire, vente 
et expedition des effcts do Ia succession de Louis de La Salle 
(Quittance de cc jour). 
CT, 114; CL 42, 180 n. 7. 

1672, 29 aout Paiement de la taxe de 3000 livres pour sauvegarde de la 
charge de conseiller au Presidial que possCdait dCfunt Louis 
de La Salle (Lcttre de Francois Roland [f 1709]). 
C'F, 67. 

1672, V. 29 aout * Paiement d'unc taxe supplernentaire de 300 livres, a raison 
de 2 sots par livre, sur les 3000 livres deboursecs pr6cEdem- 
ment 	(Quittance de Jean 	Arnoult, 	seigneur de Loche- 
fontaine) . 
CT, 68. 

1672, septembre Jean-Baptiste de La Salle reSoit 50 livres pour les gages 
attribues S 1'oflice de conseiller au Pr6sidial que possedait 
son pere. 
CT, 9 vo; CL 42, 183. 

1672, 3 septembre Constitution 	par jean-Baptiste de La Salle d'une 	rente 
annuelle de 	140 livres an principal de 2800 livres, contre 
Francois Fromente, maitre botdanger, et Gabriel Charton, 
sa femme. 

CL 34, 93, 519; Cl,  42, 76, 123 n. ; CT, 51, 189. 

1672, 3 septembre Indemnit6 de 105 sols S Sceur Rose-Marie de La Salle. 
I 't, 3 octobre CT, 119 v°. 

1672, 5 septembre Consentement de Nicolas Moct de Brouillet, Simon de La 
Salle et Antoine Fremyn, membres du conseil des parents, 
a jean-Baptiste de La Salle pour 1'cxpedition a son nom de 
la quittance de la charge de conseiller au Presidial de Reims 
que possedait defunt Louis de La Salle. 

CL 34, 94, 529; CL 401  20, 193. 
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DEpense de 3 livres 4 sols pour louage d'un cheval et voyage 
a Beaurieux (Aisne) pour les affaires de la succession de Louis 
de La Salle. 
CT, 65 v°; CL 42, 197. 

— , Paiement an sieur Chaalan, boulanger, de la somme de 7 
livres 12 sols pour « cuisage et avoir se,cbe des fruicts o (Quit- 
tance de ce jour). 
CT, 65; CL 42, 211. 

1672, v. 5 septembre * Paiement do 7 livres au sieur Liart, 	sergent 	royal, 	pour 
exploits a Guyencourt (Aisne) et Beaurieux (Aisne). 
CI', 66. 

1672, 12 octobre Paiement au sieur Josse, procurcur au Conseil, d'une somme 
de 6 livres pour la c presantation d'un exploict a luy envov6 
contre les abbe et relligieux de Chartreuve a. (Lettre de ce 
jour). 
CL, 28, XXXIX; CT, 68 v°; CL 42, 	147 n. I. 

1672, 3-27 octobre Indemnite de 42 sols a Smur Rose-Marie de La Salle. 
CT, i 2o; CL 42, 193 n. I. 

Indemnity de 23 livres a Marie de La Salle. 
CT, 127 v°. 

1672, 26 octobre... Depense de 4  livres 14 sols Io deniers pour achat de « £euilles, 
rubans, inoi de classe a a Jacques-Joseph de La Salle et pour 
ses necessites. 
CT, 142; CL 42, 190. 

1672, novembre D6pense de 5o livres payCes a Perrette Lespagnol pour le 
quart de la pension de Marie de La Salle. Indemnit6 de 3 
livres to sols 6 deniers a celle-ci pour ses necessites. 
CT, 128; CL 42, Igo n. 3. 

1672, 4 novembre Indemnit6 de I8 livres a Soeur Rose-Marie de La Salle pour 
ses necessites. 
CT, 120; CL 42, 193. 

1672, ig novembre Paiement A Thomas Oudart, sonneur de bassin, de 3 livres 
15 sols pour avoir sonne le Bassin lors de la vente publique 
do defunt Louis de La Salle. 
CZ, 114 V°; CL 42, 207. 

1672, 22 novembre Deboursement de to livres I.)  sols pour la levee d'un contrat 
de constitution de qo livres de rente annuelle contre Francois 
Froment6 (3 septembre 1672). 
CL 401, 51; CT, 51, 69. 

.1672, 29 noveinbre Paiement i Jean et Thomas Oudart pour le faire-part du 
service anniversaire de defunt Louis de La Salle. (Quittance 
de ce .jour). 
CT, 115; CL 42, 207. 

5672, novembre-decembre DEpense de 113 sols pour les necessit€s de Jacques- Joseph de 
La Salle. 
CT, 142 v°; CL 42, 191 n. 6. 
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1672, ier decembre Paiement a Oudart Rogier (1628-i699), marchand, de 4 
livres pour avoir prete une etofe noire pour le service anni- 
versaire de Mme Louis de La Salle (Nicole Moet de Brouil- 
let). (Quittance dudit jour). 
CT, ii3; CL 42, 207. 

— , — Paiement a Jeanne Desrodd6, veuve de Toussaint Marq, de 
la somme de 5 livres deue par defunt Louis de La Salle. 
(Quittance de ce jour). 
CT, 69 v°. 

1672, 21 decembre Paiement a Louise-Isabelle d'Angennes, abbesse de Saint- 
Etienne-aux-Nonnains, de la somme de i000 livres pour la 
dot de Sceur Rose-Marie de La Salle. 
CT, 71; CL 42, 189 n. [6]. 

1672, 24 decembre Remboursement de ii livres a Nicolas Frizon, correcteur en 
la Chambre des Comptes (1654-1698), par lui deboursees 
pour la sauvegarde de la charge de conseiller an Presidia 
de feu Louis de La Salle. (Lettre de Philippe Frizon). 
CT, 70. 

1672, 28 decembre Jean-Baptiste de La Salle touche 27 livres 15 sols de rente 
deues par les « Lieutenant et gens du Conseille de la ville 
de Reims >>. 
CT, 5o. 

1672, 26 avril- Depense de 26 livres i so] 6 deniers pour << ecolage, bou ttons 
3! decembre peigne, (lacets) et autres necessites de Jean-Louis de La 

Salle o. 
CT, 161; CL 42, 191. 

— , — D@pense de ,8 livres 8 sols 6 deniers pour << bonnet, chapeau, 
has, souliers, mois d'ecole et autres petites necessites» de 
Pierre de La Salle. 
CT, 173; CL 42, 192. 

1673, 2 janvier Paiement a Louis Pillotel, maitre cordonnier, d'une somme 
de 3  livres i o sols pour une paire de souliers achetes par defunt 
Louis de La Salle (Quittance dudit jour). 
CT, 71 v°; CL 42, 201. 

1673, 25 mai Decharge de ]a somme de 1396 livres a Evrard Bordois, 
marchand, demeurant a La Cassine (Ardennes). 
CL 33, 32, 191;  CL 401, 64; CL 42, 77, 133• 

1673, 1 er janvier- Depense de i6 livres 19 sols 10 deniers pour souliers, gants, 
24 juin livre, ecolage (scolarite) 	et autres necessites de Jean-Louis 

de La Salle. 
CT, 161 v°; CL 42, igi. 

— — D@pense de g livres 9 sols pour t souliers, gants, mois d'ecole 
et autres necessites o de Pierre de La Salle. 
CT, 173 v°; CL 42, 192 n. 7. 

11673, juillet Indemnite de 6 livres a Marie de La Salle pour ses necessites. 
CT, 130. 
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1673, 3 juillet- Depense de 9 livres i sol pour les necessites de Jean-Louis 
I i aout de La Salle. 

CT, 163; CL 42, I9I. 

1673, 14 juillet- Depense de 	15 livres 3 sols pour les necessites et facon 
i i aofit d'habits de Jacques-Joseph de La Salle (Quittance). 

CT, 144; CL 42, 191  n. 8. 

1673, 19 septembre Vente par Jean-Baptiste de La Salle de 17 setiers de seigle, 
a 32 sols le setier, provenant de la cense de Beine (Marne). 
CT, 14 v°. 

1673, 25 septembre Paiement de 30 livres de rente viagere a Sceur Rose-Marie 
de La Salle. 
CT, 93;  CL 42, 194 n. 9. 

1673, 2 octobre Indemnite de 30 sols a Marie de La Salle. 
CT, 130; CL 42, Igo n. 3. 

1673, g octobre Indemnite de 35 sols a Marie de La Salle. 
CT, 130 v°. 

1673,  v. 10 octobre * Jean-Louis de La Salle commence ses classes an College des 
Bons-Enfants de Reims. 
CL 42, 191. 

1673, 14 octobre Indemnite de 24 livres a Marie de La Salle. 
CT, 13o v°; CL 42, Igo n. 3. 

1673, 20 octobre Indemnite de 6 livres a Marie de La Salle. 
CT, I30 V°. 

1673, 2! octobre Constitution 	par Jean-Baptiste de La Salle 	d'une 	rente 
annuelle de 50 livres au principal de 	boo livres contre 
Millet Lescaillon, cure de Gueux (Marne). 
CL 42, 185; CT, 56  v°, 195• 

7673, 4 juin- Depense de 5 livres 6 sols 6 deniers pour les necessites de 
23 octobre Pierre de La Salle. 

CT, c 74 v°. 

1673, 2 septembre- Depense de 3 livres 16 sols pour les necessites de Jacques- 
23 octobre Joseph de La Salle. 

CT, i45• 

7673, 3 novembre Constitution par Jean-Baptiste de La Salle d'une rente 
annuelle de 35 livres au principal de 700 livres contre Rigo- 
bert Legoix, orfevre, et Marguerite Turpin, sa femme. 
CT, 52, Igo; CL 42, 185. 

— , — Constitution par Jean-Baptiste de La Salle d'une rente 
annuelle de 35 livres au principal de 700 livres contre Claude 
Robillon, jardinier. 
CL 42, n. 	; CT, 51 v°, 189 v°; CL 42, 185. 

1673, 6 septembre- Depense de 	livre 17 sols pour les necessites de Jean-Louis 
8 novembre de La Salle. 

CT, 163 v°; CL 42, 192 n. I. 
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1673, g novembre 	 Constitution par jean-Baptiste de La Salle d'une rente 
annuelle de in livres an principal de 200 livres contre 
Simon Adam, cuisinier, et Vaubourg Dieppe, sa femme. 
CT, 52 v°; CL 42, 183. 

Constitution par jean-Baptiste de La Salle d'une rente 
annuelle de ii livres an principal de 220 livres, contre Pierre 
Chaudron et Alainc Boy, sa femme,. 
CL 42, 185;  Cl, 57, 1 95 v°; CL 42, 185. 

1673, p. 9  novembre * 	Dcboursement de 4 livres 2 sols pour la grosse du contrat de 
constitution de rente contre Simon Adam (g novembre 1693). 
CT, 56  v°, 57, 77 vo, 95 vo.  

—, — 	 Deboursement de 4 livres 2 sols pour la grosse du contrat de 
constitution de rente contre Pierre Chaudron (g novembre 
1673).  
Cl', 78. 

1673, io novembre 

	

	 Dr hoursement de 7 livres 7 sols a Claude Adnct et '1'ilquin, 
notaires, pour la grosse du contrat do constitution de rente 
contre Rigobert Legoix (3 novembre 1673). 
Cl, 7%• 

—,— 	 Constitution par jean-Baptiste de La Salle d'une rente an- 
nuelle de 4 livres Ig sols an principal de gq livres contre 
Guillaume Ville, sergier, et Francoise Bosteau, sa femme. 
CT, 53,  185. 

D6boursement de 6 livres 14 sols pour 1'enregistrement de 
deux contrats avec Millet Lescaillon, curb de Gucux (21 
octobre 1673), et Francois Fromente (3 septembre 1673). 
CT, 76 vo. 

1673, II novembre 	 Debouisement de 6 livres 2 sots pour 1'enregistrement des 
contrats passes avec Rigobert Legoix (' novembre 1673) et 
Simon Adam (q novembre 1673). 
CT, 78 v°. 

1673, p. is novembre * 	Paiement de 20 sots a Gerard Turpin, procurcur de la mai- 
son, et 2 livres 5 sots as Simon de La Salle pour consultation 
en l'affaire contre le sieur Wassicr de Chatillon-sur-Marne. 
C'F, 78 von. 

5673, 25 novembre 	 Deboursement de in Somme do 3 livres r Sol 2 deniers pour 
enregistrement d'un contrat de Francois de Miremont (p. ter 
mars 1673). 
CT, 79. 

1673, decembre 	 Indemnite de 10 livres 5 sols a Marie de La Salle pour ses 
necessites. 
C'T, 130 v°; CL 42, 10 n. 3. 

1673, 12 decembre 

	

	 Envoi d'un mandat de i8 livres 6 sols an sieur Josse, avocat 
an Grand Conseil pour n I'afIaire contre les religieux de 
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Chartrcuve » et le port de la lettre. [Let re de ce jour]. 
CT, 79 v°; CL 42, 1 47 n. i. 

1673, 28 decembre Denonciation par Louis Pilotel du bail (,er aout 1671) de la 
maison rue des Deux-Anges. 
CL 28, 12 v°; CL 29, 8o; CL 42, 341 . 

1673, ror janvier- Paiement a Perrette Lespagnol de 75 livres pour les 3/4 de 
31 decembre la pension de jean-Remy de La Salle et i livre ig sols 6 

deniers pour les menues nccessites de celui-ci. 
CT, 183 v°. 

1673, 26 avril- Paiement a Perrette Lespagnol de 25 livres pour un quart 
31 decembre de la pension de Jean-Remv de La Salle et 3 livres 17 sols 3 

deniers pour les menues necessit.es de celui-ci. 
CT, 183; CL 42, 192 n. 8. 

1673, 23 octobre- Depense de 3 livres 15 sols payes an sicur Dubois pour etoffe 
31 decembre pour faire un habit a Pierre de La Salle et pour les necessites 

de celui-ci. 
CT, 175. 

1673, 6 novembre- Depense do 3 livres 8 sols pour Jacques,Joseph de La Salle. 
31 decembre CT, 145 vo. 

1673, 8 novembre- Depense de 24 livres 6 sols pour scolaritd, habit et ses four- 
31 decernbre nitures et autres nccessites de Jean-Louis de La Salle. 

CT, 164;CL42, 192. 

1674, 5 janvier Indemnite de 51 sols 4 Marie de La Salle pour ses necessites. 
C"i', 	131. 

1674, a. I  	janvier * Action en justice contre Louis Pilotel pour resiliation unila- 
teralc du bail de la maison, rue des Deux-Anges. 
Cl. 12 v0. 

1674, 15 janvier Bail pour trois ans a Michel Bailly et Nicolas Oudin de la 
maison, rue des Deux-Anges. 
CL 42,  341;  CT, 1 3, 93 v°. 

1674, 22 fevrier Paiement a Jean Lestoffe, scrgent royal, pour voyage a 
Pomade (Marne) et recherche au greffe du nantissement 
de Remy Tierselet. 
C1', 80. 

Depense de 10 S. 	pour la recherche du nantissement de 
Remy Tierselet. 
CF, 80. 

1674, 5 mars Paiemcnt de 	io livres io sols a Guillaume Roze, maitre 
mason, pour ouvrages de maconnerie a la maison, rue Sainte- 
Marguerite, et a celle de la rue des Deux-Anges. (Quittance 
de ce jour). 
CT, 8o v0; CL 42, 211 n. 3. 

1674, 7 mars Vente par Jean-Baptiste de La Salle de 17 setiers d'avoine, 
a 32 sols le setier, provenant de la sense de Beine (Marne). 
C'I', 	5. 
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1674, 19 mars Dépense de 200 livres payees a Perrette Lespagnol pour une 
annee de pension de Marie de La Salle. 
CT, 131 v°; CL 42, 188 n. I. 

— , — Paiement a Perrette Lespagnol de 100 livres pour Ia pension 
de Jean-Remy de La Salle. 
CT, 184; CL 42, 188 n. 5. 

1674, 28 mars Depense de 7 livres io sols pour 1'enregistrement d'un con- 
trat de constitution de rente contre Barthelemy Grandremy 
et port d'une lettre. 
CT, 8r. 

— , — Depense de 6 livres 4 sols pour l'enregistrement des contrats 
de Francois Fromente (3 septembre 1672) et Remy Tierselet 
(24 mars 1666 [?]). 
CT, 82. 

1674, 29 mars Vente par Jean-Baptiste de La Salle de t7 setiers de seigle. 
a 40 sols le setier, provenant de la cense de Beine (Marne). 
CT, i. 

1674, avril Depense de 3 livres j sols pour l'achat de pants, une paire 
de has et de souliers a Jacques Joseph de La Salle. 
CT, 147; CL 42, 191 n. II. 

1674, Ier janvier- Depense de 2 livres 13 sols pour les necessites de Pierre de 
2 avril La Salle. 

CT, 175 v0. 
1674, 8 janvier- Depense de 6 livres ig sols pour « mois de classe, facons de 

2 avril justaucorps et autres necessites o de Jean-Louis de La Salle. 
CT, 164 v°; CL 42, 192 n. 4. 

1674, 14 fevrier- Depense de 4 livres pour les necessites de Jacques Josep „ 
2 avril de La Salle. 

CT, 146 v°; CL 42, 191 n. 6. 

1674, 3 avril Avance de go livres a Marie de La Salle « pour lui acheter 
des habits et autres necessites >>. 
CL 42, cgo n. 4; CT, 131 v°, 132. 

— , — Paiement an sieur Blanchebarbe, maitre serrurier, de 4 livres 
pour avoir travaille de son metier >>. 

CT, 82 v°; CL 42, 210 n. 9. 

1674, 7 avril Paiement an sieur Magnan, huissier, de la somme de i8 livres 
pour assignation a Robert de Proisy, sieur de Marfontaine. 
CT, 82. 

1674, i6 avril Indemnite de 17 livres a Marie de La Salle. 
CT, 132 v°; CL 42, 1 go n. 3. 

[1674] *, 3o avril Depense de 30 sols payes au sieur Dallier, avocat, pour une 
requete relative a l'afaire de Chartreuve. 
C'F, 83; CL 42, 147 n. I. 

1674, 10 mai Depense de 30 sols pour le paiement « des mois d'avril et 
mai» de Jacques Joseph de La Salle. 
CT, '47 v°; CL 42, 191  n. 12. 
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1674, a. 8 juin * Paiement a Adam Richer, maitre charpentier, de la somme 
de 8 livres pour travaux executes en la maison, rue des Deux- 
Anges. 
CT, 83 v0 ; CL 42, 211 n. I. 

1674, 8 juin Envoi d'un mandat de 3 livres a Queutelot, procureur an 
Parlement, pour presentation d'un exploit a la requete de 
M. de Miremont. 
CT, 84. 

— — Depense de 30 sols pour les affiches (exemplaires) de la 
these a tentative» de Jacques Joseph de La Salle. 
CT, 147 v°; CL 42, 191 n. 52. 

1674, 25 juin Depense de 2 livres pour nantissement des maisons apparte- 
nant a Claude Robillion, jardinier. 
CT, 84. 

— , — Depense de 6 livres ii sols pour nantissement d'une cense 
a Courcy et Saint Thierry (Marne) appartenant a Rigobert 
Legoix. 
CT, 84 v0. 

1674, 53 juillet Paiement a dame Petit d'une somme de to livres «pour 
avoir faict la barbe audit deffunct sieur de La Salle et les 
cheveux» aux freres mineurs de Jean-Baptiste de La Salle. 
(Quittance dudit jour). 
CT, 85; CL 42, 202. 

1674, 2 avril- Depense de ii livres pour les necessites de Pierre de La Salle. 
13 juillet CT, 176. 

1674, i6 juillet Indemnite de 30 sols a Marie de La Salle. 
CT, 132 v°; CL 42, igo n. 3. 

1674, 6 aout Paiement de 3 livres pour nantissement de la terre de Belval 
(Aisne). 
CT, 85 v°. 

1674, 8 aout Paiement a Mathieu Ruinart de ig livres 13 sols pour faire 
un habit a Jacques Joseph de La Salle. 	(Quittance de ce 
jour). 
CT, 148; CL 42, 191 n. 8. 

— — 	 Deboursement de 630 livres pour « avoir les provisions de 
la charge de conseiller an Presidial o que possedait feu Louis 
de La Salle. [Quittance et lettre d'eschange de Louis Fremyn 
(1649-1720)] . 
CT, 86. 

— 	 Depense de 3 livres pour cinq procurations dont trois pour 
l'affairc de Chatillon et Chartreuve. 
CT, 86 v°. 

1674,  v. 8 aout * 	 Depense de 3 livres i sol pour « boutons, poches goussees 
et fournitures>> pour l'habit de Jacques Joseph de La Salle. 
CT, 148; CL 42, 191 n. 8. 
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1674, p. 8 aout * Paiement de 30 sols a Andre Clocquet, cure de Saint-Pierre- 
le-Vicil, et an grcllier du Prdsidial pour deux certificate de 
baptemc. 
CT, 86 v°. 

1674, ier septembre Paiemcnt an sicur Gillot, sergcnt, do la somme de 21 livres 
13 sols pour la recherche des billets de la vente publique des 
meubles (IC feu Louis de La Salle. (Quittance de cc jour). 
CT, 87. 

1674, i6 iuillet- D6pense do 4 livres 17 sole pour 1'achat de souliers a Jacques- 
12 septembre Joseph de La Salle et pour diverses necessitds (i6 juillet, ter 

aout, 5 et 12 septembre). 
CT, 149; CL 42, 191 n. 6. 

1674, 25 septembre Depense de 20 sole pour Ie nantissement augreffede Pomade 
du sicur Villet. 
CT, 87 v0. 

1674, p. 25 septembre '` Depense do 30 sols pour lc port a Paris des provisions de la 
charge de consciller au Prdsidial que possedait defunt Louis 
de La Salle. 
C'I', 88. 

1674, 2 avril- Depense de 5 livres 15 sols pour les necessites do Jean-Louis 
io octobre do La Salle. 

C I', r65 v9; CL 42, 192 n.3. 
1674, 13 juillet- I)epensc de 3 livres i 3 sols pour les necessitcs de Pierre de 

ro octobre La Salle. 
C'1', 176 v°. 

1674, 2, 21 octobre Indemmnite de 20 livres a Marie de La Salle pour ses 
necessites. 
CT, 132 v°; CI, 42, 1 go n. 3. 

1674, 25 octobre Depensc de 200 livres payees a Perrette Lespagnol pour une 
annee de la pension de Marie de La Salle. 
C'I', 1 33; CL 42, 	188 n. 	i. 

1674, i6, 17 novembre Indemnitc de 112 sols 6 deniers a Marie de La Salle pour see 
necessi t c s. 
CT, 133 v°; Cl. 42, i90 n. 3. 

1674, 5 decembre Paiemcnt au nomme Blanchebarbe, serrurier, de la somme de 
jo sols. (Ouittance dndll )our). 
CI', 88; CL 42. 210 n. 9. 

1674, 26 decembre ,Jean-Baptiste de La Salle touche 27 livres 15 sols de rente 
this par a les sicurs Lieutenant et gens du Conseille de la 
Ville de Reims a. 
CT, 50 v°. 

1674, 29 decembre Constitution par Joan-Baptiste de La Salle d'unc rente de 
7 livres 7 sols an principal de 15o livres contre Jean Tullier, 
alias Julliet. 
CT, 54 v°; CL 42, 185. 
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1674, io octobre- Depense de 9 livres 12 sols pour les necessitcs de jean-Louis 
29 decembre de La Salle. 

CT, 166; CL 42, 192 n. 4. 

1674, 24 avril- Paiernent A Perrette Le>pagnol, de 5o livres pour une deini- 
3i decembre annee de la pension deJean-Remv de La Salle et 3  livres 

16 sols pour les menucs nccessites de celui-ci. 
(Ti', 184 v°; CL 42, 188 n. 5. 

1674, 2 octobre- Depense de - livres 2 sols pour les n6cessites de Pierre de 
31 decembre La Salle. 

CI', 177. 
1674, io octobre- llepcnse de 16 livres 7 sols 6 deniers pour ressemelage des 

31 decembre souliers, ac.iat « d'un chapeau, de livre et autre chose 	a 
Jacques-Joseph de La Salle et pour ses nccessites. 
C TI', io. 

1674, 31 decembre Constitution par ,Jean-Baptiste de La Salle d'une rente de 
15 livres au principal de 300 livres contre Pierre 	Colic et 
sa iernme. 
CL 42, 18,x; C I', 55. 

1674, 4, 31  decembre Indemnitc de 21 livres io sols a 'Marie de La Salle pour ses 
necessites. 
CT, 134. 

1675 [s. d.] Recouvrcment 	par ,)can-Baptiste de La Salle de 36 livres 
6 deniers d'une rente sur I'H&te1 de Ville de Paris. 
CT, y  Vo 

1675 Ordonnance de Louis XIV relative an logement des gens 
de guerre. 
CL 42, 276. 

1675, 2 janvier Vente par .Jean-Baptiste de La Salle a Louis Fremyn (1649- 
172o) 	de 	l'offlce de 	conseiller an 	Yresidial 	que possedait 
dcfunt Louis do La Salle (1627)-1672) son pore. 
CL 42, 183 0. 8; CL 4i', 176; CL 4t 11, 121; CT, io v0,85 V°.  

1675, 25 janvier Indemnite de 3 livres a. Marie de La Salle ct depense de 
i io sols pour lui acheter deux paires de souliers. 
(IT, 134;  CL 42, 191 n. 5. 

1675, 5 fevrier Constitution 	par jean-Baptiste de La Salle d'une rente 
annuelle de 30 livres an principal de boo livres contre la 
dame d'Lstampes [Nicolle Marlot] et jean-Baptiste de La 
Salle, son fils. 
CL 42, 245 Ti. i; CI', 54, 192. 

1675, 6 fevrier- Dcpense de t2 sols pour remonter one paire de souliers de 
2 mars Jacques-Joseph do La Salle et pour quatre moil de classe. 

(11, Ijo V°. 

1675, 15 fevrier- Indemnite de 3 livres a Marie de La Salle et depense de 3 
le,  mars livres pour une paire de souliers. 

(71', 134 v°; CL 42, 190 n. 3. 
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1675, 22 fevrier Constitution par Jean-Baptiste de La Salle d'une rente 
annuelle de 30 livres au principal de 600 livres contre Vin- 
cent Geoffroy, vigneron a Ludes (Marne) et Regnault Beu- 
zart, vigneron a Chaigny (aujourd'hui Chigny-les-Roses) et 
Francoise Quatresols, sa femme. 
CL 42, 185; CT, 57 v°, 196. 

5675, 4 mars Constitution par Jean-Baptiste de La Salle d'une rente 
annuelle de 20 livres au principal de 400 livres contre Gilles 
Douart et Nicolle Cullotin, sa femme. 
CL 42, 185; CT, 53 v°, 192. 

5675, 6 mars Dopense de JO livres 5 sols 9 deniers payes a des ouvriers, 
pour le << conge au prevot et vidame de la cathedrale» ainsi 
que pour le port de lettre. (Quittance dc cc jour). 
CT, 88 v°. 

5675, is mars Recouvrement des interets dus par Mme Philippe de Salnove. 
CL 42, 82, 231 ; CT 330. 

—, — Constitution par Jean-Baptiste de La Salle d'une rente 
annuelle de 20 livres an principal de 400 livres contre Antoine 
Gadebois, hotelier a Saint-Brice (Marne). 
CL 42, 185;  C'1', 58, 197. 

1675, 13 mars Arret du Conseil d'Etat condamnant aux depens Jean-Bap- 
tiste de La Salle, Jean-Baptiste Barrois et Andre Angier dans 
le proces avec les religieux et couvent de Chartreuve (Aisne) 
au sujet de la propriot6 du moulin Rolland et du cours de 
riviere en dependant. 
CL 34, 97, 547; CL 40k, 67; CL4iI,3o;CL4i", 121;CL42, 
78, 141. 

5675, 14 mars Constitution par Jean-Baptiste de La Salle d'une rente de 
33 livres au principal de 66o livres contre Jean Lalondrelle 
et Claude Beuzart, sa femme, vignerons a Chaigny (aujour- 
d'hui Chigny-les-Roses, Marne). 
CL 42, 185; C'1', 57 v°, 196 v°. 

1675, 21 mars Constitution par ,Jean-Baptiste de La 	Salle d'une rente 
annuelle de 20 livres au principal de 400 livres contre Simon 
Adam, cuisinier, et Vaubourg Dieppe, sa femme. 
CL 42, 585; CT, 59, 198. 

1675, 29 mars Depense de 9 livres pour la grosse de deux contrats de cons- 
titution de rente (i4 et 21 mars 1675).  
CT, 89 v0. 

5675, 1Qr janvier- Depense de g livres t8 sols 6 deniers pour << aiguillettes, sou- 
6 avril Tiers, mois de classe et autres necessites» de Jean-Louis de 

La Salle. 
CT, 167. 

—, — Depense de 5 livres 16 sols 8 deniers pour les necessites de 
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Pierre de La Salle. 
CT, 177 V°. 

1675, 25 avril Constitution par Jean-Baptiste de La Salle d'une rente 
annuelle de 25 livres an principal de 500 livres contre la 
dame d'Estampes [Nicolle Marlot] et Jean-Baptiste de La 
Salle (1649-1729), son fils. 
CL 42, 245 n. I; Cr, 53 v°, 192 v°. 

1675, 27 avril Indemnite de 28 livres a Marie de La Salle pour 1'achat d'un 
simarre et pour ses necessites. 
CL 42, 191 n 4 ; CT, 135. 

1675, 4 mai Visite au moulin Rolland a Villette, pres Fismes, avec deux 
charpentiers. Depense de 22 livres to 	sols 	pour 	frais de 
voyage et journee d'un cheval pendant deux jours. 
CT, go v°; CL 42, Igg n. 2. 

1675, 8 mai Depense de 4  livres 10 sols pour nantissement a Jonchery-sur- 
Vesle (Marne) des heritages de Simon Adam. 
CT, go. 

1675, 8 juin Quittance de Jean-Baptiste de La Salle a Jacques Barrois et 
Jean Simon, de La Neuville-en-Tourne-a-Fouy (Ardennes) 
pour la somme de 300 livres. 
C'1', 59; CL 42, 239 n. I. 

1675, 10 juin Achat par Jean-Baptiste de La Salle d'une maison a Reims, 
rue Sainte-Marguerite, contre Elisabeth Dupre et Jean Delpy 
ayant pouvoir de David et Madeleine Bideleux, femme 
d'Azarias Pontenois. 
CL 42, 79, 164. 

— , — Remboursement a Perrette Lespagnol de 22 livres 15 sols 
avances a Marie de La Salle. 
CT, 135 v°. 

— , — Paiement a Perrette Lespagnol de la somme de 50 livres 
pour une demi-annee de la pension de Jean-Remy de La 
Salle. 
CT, 185; CL 42, 188 n. 5. 

1675, r I juin Constitution par Jean-Baptiste de La 	Salle d'une rente 
annuelle de 85 livres an principal de 1700 livres contre le 
sieur Clement, president an grenier a sel d'Epernay (Marne) 
solidairement avec Magdelaine Fagnier, sa femme; CL 42,185. 

Constitution par Jean-Baptiste de La Salle d'une rente an- 
nuelle de 30 livres an principal de 600 livres contre Gerard 
Paullet, vigneron a Rilly [aujourd'hui Rilly-la-Montagne 
(Marne)]. 
CL 42, 185 ; CT, 58  v°, 197 v°. 

1675, i4 juin Indemnite de 3 livres 15 sols a Marie de La Salle pour ses 
necessites. 
CT, 136; CL 42, Igo n. 3. 
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1675, 24 juin Paiement a Perrette Lespagnol d'une somme de 200 livres 
pour une annee de la pension de Marie de La Salle. 
CT, i35;CL 42, IM n. I. 

11675, 6 avril- D6pcnse de 7 livres 18 sols 6 deniers pour les ndcessites de 
30 juin Pierre de La Salle. 

C'I', 177 v0 . 

r675, 15 juillet Indemnite de 4, livres in sols a Marie de La Salle. 
C1', 136; CL 42, Igo n. 3. 

1675, 27, 30 juillet Paiement de 14 livres j sols pour dcux nantissements en la 
Justice de Vcrzy OMarne) des heritages d'Antoine Gadebois 
et la grosse dun contrat de constitution de rente. 
C1, 9I. 

1675, 3 aout Indetnnite de 2 livres 15 sols a Marie de La Salle pour ses 
ndcessitCs. 
CT, 136 v°; CL 42, 191 0.6. 

Constitution 	par 	jean-Baptiste 	de La Salle d'une rente 
annuelle de 75 livres au 	principal de 	1500 livres contre 
Isaac du Verger. 
CL 42, 185; CL, 76, 194 v0_ 

1675, io aout Paiement de 18 livres 4 sols pour la grosse de deux contrats 
de constitution de rente (ii join 1675, 3 aout 1675). 
C"I', g I v°. 

1675, 22 aout Ratification par Madeleine Bideleua, femme d'Azarias Pon- 
tenois, maitre drapier a Sedan, de la vente a Jean-Baptiste 
de La Salle d'une Iuaison a Reims, rue Sainte-Marguerite 
(achetee le to juin 167.5). 
CL 40h 67; CL 41I, 30 ; CL 42, 79, 167. 

1675, 17 avril- Depcnse de 7 livres 2 sols pour Jacques-Joseph de La Salle, 
r o septembre C'I', ,s,  v°. 

1675, octobre Depense de 8 livres 8 sols pages an sieur Dessain, marchand 
pour << avoir accommoder les habits» de Jacques Joseph de 
La Salle. (Quittance de cc jour). 
CT, 172. 

1675, 6 avril- Depense do 7)  livres 7 sots pour les necessites de Jean-Louis 
3 octobre de La Salle. 

CT, 168; CL 42, 192 n. 4. 
1675, 14 octobre Avance de 40 livres a Marie de La Salle pour lui acheter 

de la guipure. 
CT, 136 v°; CL 42, 191 D.  3. 

1675, 17 octobre Depense de Io livres 7 sols 6 deniers pour 1'achat d'une 
onze un quart de sedan pour Jacques ,Joseph de La Salle 
(Quittance du sieur La Pierre a cc jour). 
CL 42, 191  n. 9;  Cl, 152 v°. 

1675, 24 octobre Avance de 6 livres a Marie dc La Salle pour lui acheter du 
taffetas noir. 
CL 42, 191  n. 2; C'I', 137. 
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1675, 26 octobre Paiement de to livres au nomme Magnan, sergent, pour un 
exploit de commandement aux Dames d'Origny et saisie 
sur leur fermier a Beaurieux (Aisne) . [Recu au bas de I'exploit]. 
CT, 92. 

1675, V. 26 octobre * Paiement de to livres an nomme Magnan, sergent, pourun 
exploit de commandement a Claude Grandremy. [Recu au 
bas de 1'exploit]. 
CT, 92 v0. 

1675, 2 novembre Indemnite de 15 sols a Marie de La Salle. 
CT, 137. 

1675, 30 juin- Depense de 14 livres 6 sols 2 deniers pour les necessites de 
14 novembre Pierre de La Salle. 

CT, 178. 
1675, g novembre Indemnite de 15 sols a Marie de La Salle. 

C'h, 137. 
1675, 28 novembre Paiement de 30 sols au nomme Magnan, sergent, pour un 

exploit de saisies fait. es mains de Rene Depoix. (Recu au 
has de 1'exploit). 
CT, 92 v0. 

_16 75, 3 octobre- DCpense de 7 livres i denier pour divers articles concernant 
25 decembre Jean-Louis de La Salle. 

CT, ,68 v°. 
1675, 26 decembre Indemnite de 3o sols a Marie de La Salle. 

CT, 137. 
11675, 29 decembre Bail a interet par ,Jean-Baptiste de La Salle 	a Jean Juille 

et sa femme de 15o livres en principal. 
CT, 193. 

1675, io octobre- Depense de 15 livres 8 sols 8 deniers pour a souliers, fourni- 
31 decembre tures d'habits et autre necessites» de Jacques Joseph de La 

Salle. 
CT, 153. 

1675, 4 novembre- Depense de io livres i6 sols pour les necessites de Pierre 
31 decembre de La Salle. 

CT, 178 v°. 

1675, 3! decembre Bail a interet par Jean-Baptiste de La Salle a Pierre Collo et 
Marguerite Oudart, sa femme, de 300 livres en principal. 
CT, 193 v°; CL 42, 185. 

11676, 2 janvier Avance de gi livres a Marie de La Salle pour lui acheter de 
l'etoffe pour une robe noire et faire broder son mouchoir. 
CL 42, igi n. i ; CT, 137 v0. 

1[676, 8 janvier Indemnite de 8 livres a Marie de La Salle pour ses necessites, 
CT, 137 v°. 

7676, 10 janvier Paiement de go livres de rente viagere a Rose-Marie de La 
Salle. 
CI', 93 ; CL 42, 189 n. [6]. 
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Indemnite de 15 sots a Marie de La Salle pour ses necessites. 
CT, 137 v°. 

1676, 15 janvier DBpense de 35 sols payes a Henri Petit pour << avoir accom- 
mode des vitres» a la maison, rue des Deux-Anges. 
CT, 93 v°; CL 42, 211 n. 2. 

1676, 15 fevrier Indemnit6 de ii livres a Marie de La Salle pour ses necessites. 
CT, 138 v0. 

2676, 9 mars Indemnite de 3 livres a Marie de La Salle. 
CT, 131 v°. 

1676, ro mars Depense de 45 livres payees an sieur Gamache, procureur 
an Grand Conseil, pour les affaires de la succession (Quittance 
de ce jour). 
CL 42, 147 n. i; CT, 94. 

1676, ier,lanvier- Depense de i livrc 7 sols pour les necessites de Pierre de 

30 mars La Salle. 
CT, 1 79• 

1676, 4 janvier- Depense de 4 livres 8 sols pour les necessites de Jacques- 
6 avril Joseph de La Salle. 

C'I', 1 53 v°; CL 42, 191 n. 7. 

1676, 8 avril I ndemnite de 12 livres It sots 3 deniers a Marie de La Salle 
CT, 138 V0. 

1676, [io juin 1675]- Depense de i6 livres 3 sols 4 deniers pour les necessites de 
8 avril Jean-Remy de La Salle. 

CT, i8 	vo; CL 42, 192 n. 8. 

1676, 15 avril Indemnite do 3 livres i 5 sols a Marie de La Salle. 
CT, 138 vo. 

1676, 20 avril Louis Fremyn (1649-1729), cousin germain de Jean-Baptiste 
de La Salle, prend possession de la charge de conseiller au 
Presidial de Reims que detenait defunt Louis de La Salle. 
CL 26, 215; CL 42, 183 n. 8. 

1676, 3o avril Indemnite de 6 livres a Marie de La Salle. 
C'1, 138 v°. 

1676, rer janvier- Depense de 5 livres i so! 8 deniers pour divers articles con- 
2 mai cernant Jean-Louis de La Salle. 

CT, 169. 

676, 9 mai Indemnite de 3 livres a Marie de La Salle. 
CT, 139; CL 42, Igo n. 3. 

— , — Paiement de 3 livres 3 sols pour assignation an Presidial des 
heritiers de Barthelemy Grandremy et un port de lettres. 
CT, 94• 

1676,  13 mai Paiement an nomme Magnan, serpent, de 9 livres pour saisies 
sur Claude Grandremy. 
CT, 94 v°• 
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1676, i6 mai Paiement audit 	Magnan, sergent, de 4 livres pour exploit 
fait a La Neuville-en-Tourne-a-Fuy 	(Ardennes). 
CT, 95. 

1676, 27 mai Indcmnite de 30 sols a Marie de La Salle. 
CT, 139; CL 42, 1 go n. 3. 

1676, 9 juin Indemnite de 3 livres a Marie de La Salle pour ses necessites. 
CT, 139;  CL 42, 1 go n. 3. 

—, Nicolas Lespagnol 	(i6,  (1(111-1686) est nomme tuteur des Ills 
mineurs de feu Louis de La Salle, substituant Jean-Baptiste 
de La Salle. I1 n'accepte pas la nomination et refuse ]a pres- 
tation du serment requis. 
CT, 4 v°; CL 42, 182 n. 3. 

—, — D6pense de 29 livres 7 sols 6 deniers pour la procedure de 
nomination d'un nouveau tuteur 	leve de Pacte et deux 
jugements. 
CT, i58 v°, 1 71, 1 79 v°, i86 v°. 

1676, i8 juin Voyage a 	Saint-Quentin 	(Aisne). 	Dcboursement de 	12 
livres pour la depense de bouche et louage des chevaux. 
CL 42, ,86 n. 7; CT, 95 v°. 

1676, so avril- Paiement de 5 livres 14 sols 10 deniers pour les necessites 
25 juin de Jacques Joseph de La Salle. 

CT, i 54 v°. 
1676, 2 juillet * Paiement a Magnan, sergent royal, de la somme de 5 livres 

pour voyage a Beauricux (Aisne) et signification d'un trans- 
port an receveur des religieuses d'Origny (Aisne). 
CT, 95 v°; CL 42, ,86 n. 7. 

11676, 30 mars- Depense de 8 livres 6 sols 6 deniers pour les necessites de 
4 juillet Pierre de La Salle. 

CI, 1 79 v°. 
1676, g juillet Nomination ex iure de Nicolas Lespagnol (1611-1686) comme 

tuteur de Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy de La Salle a la 
place de Jean-Baptiste de La Salle. 
CL 28, LXVII; CL 42, 182; CT, 5. 

11676, 114 juillet Honoraires de 15 livres a Paul Picot, professeur de philoso- 
phie au College des Bons-Enfants, pour Ia soutenance de ]a 
these generale de Jacques- Joseph de La Salle. 
CT, 155;  CL 42, 189. 

1676, 115 juillet Indemnite de 30 sols a Marie de La Salle pour ses necessites. 
CT, 139; CL 42, Igo n. 3. 

1676, I7 juillet Depense de 27 livres payees a Pierre de Cambray, marchand 
mercier, pour treize aunes de crepon pour faire un habit 
S Jacques Joseph de La Salle. [Quittance de cc jour]. 
CT, 155  v°; CL 42, 189. 

1676, t8 juillet Depense de 12 livres io sols pour la procedure de publica- 
tion des nourritures an rabais (pension alimentaire) de 
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Marie, Jacques Joseph, Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy 
de La Salle. 
CT, 140. 

1[676, 20 juillet Indemnitc de 5 livres a Marie de La Salle pour ses necessites. 
CT, 1[39; CL 42, 190n. 3. 

1676, 24 juillet Paiement de 35 sols a Magnan, sergent royal, pour un exploit 
de signification au nouveau fermier du sieur de Rabutin. 
CT, 96. 

11676, i3-26 juillet Depense de 8 livres 3 sols 4 deniers pour fournitures d'habit, 
paire de has et lacets de Jacques Joseph de La Salle. 
CT, 156. 

1676, 26 juillet Paiement a Jean Colin, graveur, de 12 livres pour « deux 
cens images» (exemplaires) de la these generale de Jacques- 
Joseph de La Salle. [Quittance de cc jour]. 
CT, 156 v°; CL 42, 189. 

1676, V. 26 juillet * Depense de g livres payees an nomme Masson pour la facon 
des habits de Jacques-Joseph de La Salle. [Parties et quittance 
de cc jour]. 
CT, 137; CL 42, 190. 

1676, 28 juillet Avance de 40 livres a Marie de La Salle pour achat de linge 
et ses necessites. 
CL 42, 1900.  7; CT, 139 v°. 

1 676, 30 juillet Sentence du bailli de ]'archeveche-duche de Reims ordonnant 
a Jean-Baptiste de La Salle de rendre son compte de gestion 
et administration de ]a tutelle de ses freres. 
CT, 2; CL 42, 1980. i. 

— — Paiement a Magnan, sergent royal, de 30 sols pour un exploit 
de commandement au sieur de Miremont. 
CT, 96 v°. 

1676, 31 juillet Nicolas Lespagnol, subroge tuteur, est contraint d'entendre 
le Compte de Tutelle deJean-Baptiste de La Salle. 
CT, 5. 

1 676, aout Autorisation a Marie de La Salle pour << entendre >> le Compte 
de Tutelle de Jean-Baptiste de La Salle. 
CT, 5 v°; CL 42, 182. 

1676, 13 aout Indemnite de 9 livres a Marie de La Salle. 
CT, 140 v°; CC 42, Igo n. 5. 

1676, i8 aout Paiement a Jean Multeau, imprimeur, de 2¢ livres pour l'im- 
pression «de deux cens theses» de Jacques Joseph de La 
Salle. [Quittance de cc jour]. 
CT, 157; CL 42, 190. 

1[676, V. 2 septembre * Jean-Baptiste de La Salle etablit he compte provisoire de 
gestion de sa tutelle et remet un exemplaire a Marie de La 
Salle, sa soeur. 
CL 42, 197 n. 7. 
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11676, 2 mai- D6pense de 54 sols 6 deniers pour plusieurs necessites de 
3 septembre Jean-Louis de La Salle. 

CT, 170. 

1676, 4 juillet- Depense de 2 livres 3 sols 2 deniers pour les necessites de 
3 [septembre] * Pierre de La Salle. 

CT, i 80. 

1676;  4 septembre Paiement a Gerard Turpin, procureur an Presidial de Reims 
de 3 livres pour poursuite d'une instance contre le fermier 
des Dames d'Origny. [Quittance de cc jour]. 
CT, 97. 

1676, 5 septembre Paiement de 20 sols au portier du College des Bons-Enfants 
de Reims et de 3 livres an sieur Chautreau, tapissier, pour 
les tapisseries tendues an College lors de Ia soutenance de 
Jacques-Joseph de La Salle. [Quittance de cc jour]. 
C'1', i7  v°; CL 42, 190. 

1676, 115 septembre Indemnit6 de 30 sols a Marie de La Salle. 
CT, 140 v°; CL 42, 1 go n. 5. 

1676, i8 septembre Indemnite de 2 livres ii sols a Marie de La Salle. 
CT, 140 v0. 

11676, 29 septembre Indemnite de 20 livres a Marie de La Salle. 
CT, 141. 

11676, 2 octobre Presentation et affirmation par Jean-Baptiste de La Salle 
de son compte de gestion et administration de la tutelle de 
ses treres et sceurs en minorite : Marie, Rose-Marie, Jacques- 
Joseph, Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy de La Salle. 
CL 42, 8o, 1179-212; CT, i. 

1676, r4 octobre Distribution du Compte de Tutclle au greffier. 
CL 42, ig8 n. 2. 

11677, 13 fevrier Enquete judiciaire a la requete et diligence de jean-Baptiste 
de La Salle contre Andre Malot, maitre tonnelier. 
CL 32,  143; CL 4oz, 70; CL 42, 8i, 2113. 

1677, i6 mai Bail par jean-Baptiste de La Salle et Dlle Marie de La Salle, 
a Jean Wiberg, maitre tonnelier, d'une maison a Reims, rue 
de la Vieille-Serrureric. 
CL 26, 284; CL 42, 3411  • 

1677, 8 aout D6charge de Jean-Baptiste de La Salle a Mme Philippe de 
Salnove, 	veuve d'Antoine de Villers, 	sieur de Barbaize 
(Ardennes), de la somme de 800 livres. 
CL 42, 82, 228. 

1678, 3 mars Nicolas Roland (1642-1678) se pourvoit vers le roi des lettres 
patentes pour les Soeurs de 1'Enfant-,Jesus. 
CL 38, 88 n. 5. 

1678, 7 mars Claude Cocquebert 	(1612-1700), seigneur d'Agny, lieute- 
nant des habitants de Reims, met en dClibCration la question 



70 	JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE. ADMINISTRATEUR COMPTABLE 	42 

de 1'etablissement des Sceurs de 1'Enfant Jesus. 
CL 38, 88 n.,5. 

1678, 23 avril Testament de Nicolas Roland (1642-1678). jean-Baptiste de 
La Salle, est nomme co-executeur testamentaire. 
CL 38, 9i; CL 4I, 31. 

1678, 9 mai Sur requete de Jean-Baptiste de La Salle et Nicolas Rogier, 
lettres de cachet autorisant le Lieutenant de police de Reims 
a reunir le Conseil de ville pour discuter sur l'opportunite 
de 1'etablissement des Sours de 1'Enfant Jesus. 
CL 38, 91. 

1678, Ier aout Propositions presentees par Jean-Baptiste de La Salle (1651- 
1719) et Nicolas Rogier (1654-1733) aux Lieutenant, gens 
du Conseil et echevins de la ville de Reims pour parvenir a 
1'etablissement des Sceurs de 1'Enfant-Jesus. 
CL 38, 2, 165; CL 4O', 73; CL 4011, 69; CL 411, 388; CL 
4 11, 126; CL 42, 101. 

1678, I I aout Reunion du Conseil de ville de Reims. Jean-Baptiste de La 
Salle lit le testament de Nicolas Roland (1642-1678) et expose 
les propositions pour 1'etablissement des Sceurs de 1'Enfant- 
Jesus. 
CL 38, 3,i81;CL411,3i. 

1678, 12 aout Sur proposition de Jean-Baptiste de La Salle et de Nicolas 
Rogier. les principaux cures de la ville, les abbes de plusieu rs 
monasteres et plusieurs superieurs religieux, le Lieutenant 
et echevins do la ville de Reims approuvent 1'etablissement 
des Sceurs de 1'Enfant-Jesus. 
CL 38, 97. 

1678, 16 septembre Jean-Baptiste de La Salle. Revenu des Sceurs Agathe et 
Marie Blondel de la communaute des Filles de 1'Enfant- 
Jesus. 
CL 38, 245, 251; CL 42, 103. 

- . - Compte d'Agathe et Marie Blondel, Sceurs de la commu naute 
des Sceurs de 1'Enfant-Jesus. Annotations de Jean-Baptiste de 
La Salle. 
CL 38, 8, 233; CL 42, 102. 

1678, 28 septembre Reconnaissance de Simon Barrois et Jeanne Gallet a Jean- 
Baptiste de La Salle d'une somme do 877 livres io sols avec 
les interets echus. 
CL 42, 244. 

1678, 12 octobre Cession de Jean-Baptiste de La Salle a J.-B. de La Salle 
(1649-1729), avocat, son cousin, de 877 livres JO sols. 
CL 42, 244. 

1678, 13 octobre Marie de La Salle (1654-1711)  requiert Nicolas LespagnoJ 
(1611-1686), tuteur, de fournir 1500 livres a la maison Sainte- 
Genevieve a Paris pour les frais de profession religieuse de 
Jacques Joseph de La Salle (1659-1723).  
CL 32, 135; CL 41r, 324; CL 41ii, 127. 



42 REPERTOIRE CHRONOLOGIQUE DETAILLE 	 71 

1678, 15 decembre Acquisition par Jean-Baptiste de La Salle contre Gerard 
Migeon, 	maitre 	cordonnier, 	et 	Francoise 	Delespine, 	sa 
femme, d'une maison a Reims, a la Coulture, au-devant du 
grand portail de 1'eglise Saint Jacques. 
CL 38, 9, 253; CL 42, I04. 

-, Bail par Jean-Baptiste de La Salle a Gerard Migeon, maitre 
cordonnier, et Francoise Delespine, sa femme, de la maison 
dont it vient de faire l'acquisition. 
CL 38, 10, 261; CL 42, 105. 

1679, fevrier Lettres patentes dc Louis XIV A ]a Communaute des Soeurs 
de l'Enfant Jesus de Reims. 
CL 38, 4, 	20!; CL 401, 76; CL 401T 69; CL 4111,  128. 

1679, 17 fevrier Arret d'enregistrement des Lcttres patentes de 1'etablisse- 
ment des Sa urs de l'Enfant ,Jesus de Reims. 
CL 38, 213. 

1679, a. 15 mars * Rencontre chez les Sa urs de 1'Enfant Jesus, rue du Barbatre 
[aujourd'hui, no 48] de Jean-Baptiste de La Salle et Adricn 
Nyel. 
CL 42, 222. 

1679, 2 avril ,Jean-Baptiste 	do 	La 	Salle 	consulte Claude Bretagne, J. 
et sv. Callon et les principaux ecclesiastiques de Reims au sujet 

de l'ouverture d'une ecole chreticnne a Reims. 
CL 37,2!; CL 42, 349 n. 2. 

1679, 15 avril * Adrien Nyel ct son jeune compagnon de 14 ans ouvrent a 
Reims, rue Saint-Maurice (aujourd'hui no 12-14), paroisse 
de meme nom, Ia premiere Ecole chretienne de Reims. 
Bd 28; BL I, 165; CL 26, 183; CL 42, 222. 

1679, 20 mai Acquisition par la communaute des Soeurs de l'Enfant Jesus 
contre Etienne Letourneur, orfevre, et Jeanne Oudinct, sa 
femme, do plusieurs pieces de terre et de vignes a Mareuil, 
Ay et Epernay (Marne). Contrat passe en presence de Jean- 
Baptiste de La Salle. 
CL 38, 8, 227. 

1679, 30 juin Bail par Pierre Archambault, labourcur a Beine (Marne), de 
la cense provenant de M. Routier et appartenant a la commu- 
naute des Saeurs de l'Enfant ,Jesus. 
CL 38, 12, 269; CL 42, 109. 

1679, aout ,Jean-Baptiste de La Salle transcrit 1'e Etat des biens appar- 
tenant aux Filles de la communaute du Saint-Enfant Jesus 
et de leur revenu >>. 

CL 38, Io6, 228, 272; GL 401, 78; CL 411:1 	I28; CL 42, 110. 

1679, 31 octobre ,Jean-Baptiste de La Salle, << Estat de tons les biens, maisons, 
censes et rentes constituees et de leurs revenus appartenans 
a la communaute du S(ain)t-Enfant Jesus establie a Reims 
pour les escoles gratuites ». 
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CL 38, 14, 281; CL 40', 78; CL 411, 393; CL 41, 129; 
CL 42, III. 

1679, Noel Les maitres d'Adrien Nyel sont installes par Jean-Baptiste 
de La Salle dans tine maison « voisine de la sienne» louee 
pour dix-huit mois. 
Bd 15; BL I, 171; Ca 15; CL 37, 23; CL 41I, 31; CL 41's 
129; Cl 42, 222; Re 24. 

1680, 4-5 fevrier Deces de Marie Moet de Brouillet (1647-168o), tante du 
cote maternel, dejean-Baptiste de La Salle. 
CL 27, 66; DuP 219, MAIL 274. 

i68o, 14-2o avril Jean-Baptiste de La Salle retient les maitres d'ecole chez 
lui depuis la priere du matin jusqu'a Ia priere du soir. 
Bd¢o;BLI, 179.; Ca 17;CL4o',78,85; CL411,3i;CL 
4111, 129; Re 26. 

168o, 14-21 avril * Rencontre de Jean-Baptiste de La Salle et de Catherine 
Leleu (1619-168o), veuve d'Antoine Levesque de Croyeres 
(1617-1693). 	L'ouverture 	de 	1'ecole 	de 	Saint-Jacques 	est 
decidee. 
Bd 29; BL I, 167; Ca I 	; CL 42, 318 n. 2 ; Re 22. 

i68o, 8 mai Deces, paroisse Saint-Jacques, a Reims, de Catherine Leleu, 
veuve d'Antoine Levesque de Croyeres. 
AmR Saint Jacques; Bd 29; BL I, 166; Ca 15; CL 42, 318 
n. 2; Re 22-23. 

i68o, 24 juin Jean-Baptiste de La Salle admet les maitres d'ecole a la 
meme table quc ses freres, rue Sainte-Marguerite. 
Bd 36; BL 1, 174; Ca i7; CL 401, 8o; CL 41r, 32; CL 4111, 
130; CL 42, 222; Re 25. 

168o, 28 juillet Jean-Baptiste de La Salle reprend la tutelle de ses freres 
mincurs. 
CL 42, 222. 

168o, 24 aout Bail par Jean-Baptiste de La Salle a Jean Parizet, laboureur 
et marechal a Beine (Marne), de plusieurs pieces de terre aux 
terroirs de Beine et Mouchery (Marne). 
CL 38, 15, 307; CL 41'', i 30; CL 42, 112. 

,68o, 6 decembre Dcces de Simon de La Salle (1618-168o), oncle paternel de 
Jean-Baptiste de La Salle, epoux de Rose Maillefer (1623- 
p. 1683). 
AmR Saint-Pierre; CL 27, 158; MAIL 288. 

1681, 

 

21 mars Deces a Reims, monastere de Saint-Etienne-aux-Nonnains, 
de Rose-Marie de La Salle [Rosette], scour de Jean-Baptiste 
de La Salle. 
CL 2 7, 34, 43; CL 4o1, 8o, 89; CL 4111, 130; CL 42, 194; 
MAIL 290. 

1681, 24juin Jean-Baptiste de La Salle loge ics maitres d'ecole Bans sa 
maison, rue Sainte-Marguerite. 
Bd 39; BL I, 175; Ca 18-ig; Re 28. 
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1681, 9 septembre 	 Manage a Reims, eglise Saint-Symphorien, de Claire Fremyn 
(1663-1686), cousine germaine de Jean-Baptiste dc La Salle,, 
et de Jean Roland (1654-1732), seigneur d'Ecly (Ardennes). 
AmR Saint-Symphorien; CL 27, 16o; CL 42, 1 75 n• 4• 

1682 [s. d.] 	 Vente par adjudication a la veuve Pinchart de Ia maison, 
rue des Deux-Anges. 
CL 32, 29; CL 42, 341• 

1682, v. ter mars * 	 Ouverture de 1'Ecole chretienne a Rethel (Ardennes). 
Bd 45, BL I, i 8o; Ca 21, CL 42, 28o n. i ; CL 41 ", ~ 3 i ; LUC 
1, i6; Re 32. 

1682, p. 28 mars * 	Voyage de Jean-Baptiste de La Salle a Rethel-Mazarin 
pour y rencontrer le due de Mazarin. 
BL1, 181;Ca22,Re33. 

1682, 24 juin 	 Jean-Baptiste de La Salle quitte sa maison, rue Sainte- 
Marguerite et s'installe avec les maitres d'ecole dans deux 
maisons louecs rue Neuve, face an convent de Sainte-Claire. 
Bd 46-47; BL I, 177, 224; Ca 20, CL 42, 222; Re 30, EH 
12, LUC I, 20. 

1682, 30 juin * 	 Ouverture de I'Ecole ehretiennc de Chateau-Porcien (Arden- 
nes). 
BL I, 183; LUC 17. 

1682, i 8 juillet 	 Vente par Jean-Baptiste de La Salle a Francois Favart (1645- 
a. 1687) de la maison paternelle, rue Sainte-Marguerite. 
CL 26, 189; CL 32, 29 n. 3; CL 4I, 32; CL 4I ii, 1 31 . 

1682, juillet * 	 Ouverture de 1'Ecole chretienne a Guise (Aisne). 
Bd 40, BL I, 183; Ca 23, Re 35. 

1682, octobre * 	 Ouverture de 1'Ecole chretienne de Laon (Aisne). 
Bd 45, BL I, 183; Ca 24, Re 36. 

1680-1 682 	 Perplexite de Jean-Baptiste de La Salle an sujet du soin des 
ecoles. 
BL I, 169; CL 42, 223 n. 3. 

1682, fin 	 Jean-Baptiste de La Salle voit clairement que Dieu 1'appelle 
a prendre soin des ecoles. 
Bd 48; BL I, 193; CL 10, 509;  CL 42, 245 n. 3. 

1683, 24 janvier 	 Cession par Jean-Baptiste de La Salle a ses freres Jean-Louis, 
Pierre et Jean-Remy de La Salle de la somme de 628 livres 
3 sols 8 deniers que lui doit Jean-Baptiste de La Salle (1649-
1729), avocat. 
CL 32, i3; CL 42, 223. 

1683, 23 mars 	 Achat par le sieur Tiercelet an profit de Remy Favart (v. 
1658-1719) d'une maison [maison Queutelotj grange et jardin 
sur la Grande-Rue et rue Montboyel. 
CL 26, 272; CL 401, 85; CL 4111, 132; CL 42, 28o n. i; CL 
43l, 138. 
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1683, 2 avril Declaration de Remy Favart, chanoine, concernant l'acqui- 
sition par lui faite le 23 mars par l'intermediaire du sieur 
Tiercelet. 
CL 26, 272 n. 6; CL 42, 28o n. I. 

1683, II avril jean-Baptiste de La Salle est present a Rethel. Il prend 
possession de la maison Queutelot et annexes achetees en 
son nom. 
CL 26, 262. 

1683, juillet Jean-Baptiste de La Salle se determine resolument a quitter 
son canonicat. 
Bd 51; BL I, Zoo; Ca 30, Re 46. 

1683, juillet- Jean-Baptiste de La Salle se demet de son canonicat. 
a. i6 aout * Bd 53, 56; BL I, 203; Ca 32; CL 42, 223; Re 48. 

1683, r6 aout Jean Faubert (1- 	12 aout 	1705) prend possession de la 
prebende abandonnee par Jean-Baptiste de La Salle. 
CL 42, 223. 

1683-1684 ,Jean-Baptiste de La Salle distribuc sa fortune aux pauvres. 
Bd 59-61; BL I, 218-220; Ca 35; CL 42, 226; Re 54. 

1684, i6 aout Jean-Baptiste de La Salle se demet pour la seconde fois de 
la tutelle de ses freres mineurs. 
CL 32, XXIII; CL 42, 223. 

1684, 20 septembre jugement de Francois de Harlay (1620-1695), archeveque 
de Paris, clans le conflit entre le chantre, les cures de Paris 
et Ia communaute des maitres et mattresses de Paris. 
CL 42, 253. 

1684 [s. d.] Voyage de Jean-Baptiste de La Salle a Rethel pour traiter 
avec le due de Mazarin 	de 1'ouverture du seminaire des 
ecoles de campagne. 
BL I, 22I. 

1685, ig janvier Decharge de Jean-Baptiste de La Salle a jean-Baptiste de 
La Salle (1649-1729), avocat, de la Somme de 1040 livres Ig 
sols. Signee an domicile dc cc dernier, rue de "Tambour. 
CL 32, 20 [25 janvier] ; CL 42, 83, 236. 

1685, 30 janvier 	 Remboursement a jean-Baptiste de La Salle par son cousin 
J.-B. de La Salle, avocat, Simon Barrois et consorts de 94.6 
livres Io sols 8 deniers. 
CL 32, 2 I ; CL 42, 245 n. 3 

1686, 15 mars 	 Jean-Louis de La Salle (1664-1724), frere de Jean-Baptiste, 
quitte le seminaire de Saint-Sulpice. 
ASS n° 1503; CL 42, 248. 

1687, I er juillet 	 Donation par le sieur Bajot aJean-Baptiste de La Salle d'une 
maison sise a Mazarin [Rethel-Mazarin], rue de Mont-

Boyel, pour etre jointe a celle adjugee a Remy Favart pour 
des deux maisons n'en faire qu'une ». 
CL 26, 273, 302; CL 42, 227 n. I. 
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1688, 24 fevrier Arrivee de Jean-Baptiste de La Salle et de deux Freres a 
Paris. Its s'installent Rue-Princesse. 
BL I, 287; Ca 48; CL 42, 248; Re 70-7i. 

1688, septembre * M. de La Barmondiere (1635-1694), cure de Saint-Sulpice 
(1678-1689), invite 	M. do La Salle et les Freres a quitter 
Ruc-Princcssc. An moment du depart it le prie de surseoir. 
BL 1, 293; BL II, 266, 380-381 	Ca 50-51; CL 411, 34; CL 
42, 249; Re 76. 

1689, 7 janvier Succedant a Claude Bottu de La Barmondiere (1635-1694) 
Henri Baudrand de La Combe (1637-1699) prend possession 
de la cure de Saint-Sulpice. 

BL 1, 295; Ca 52; CL 42, 249; Re 77. 
1689. Noel * M. Baudrand confie a M. de La Salle la direction des ecoles 

Saint-Sulpice. 
BL I, 289; Ca 52; CL 42, 249; Re 77. 

16go, janvier * Ouverture d'une ecole chretienne, a Paris, faubourg de la 
Grenouillere, pres du Pont-Royal, a Tangle de la rue du Bac 
et de la rue de L ille. 
BL I, 296; Ca J3; CL 42, 250; Re 58. 

i 6go, 23 fevrier Sentence du Chantre de Paris, supprimant les ecoles gratuites 
CL 42, 254; CL 441, 1176. 

16go, i8 mars Revocation par Ic Parlement de la sentence du Chantre de 
Paris a 1'encontre do M. de La Salle et les ecoles chretiennes. 
CL 401, 93 ; CL 41,34;  CL 42, 255; CL 44, 176. 

1690, 23 fevrier- Merinage de M. de La Salle et de ses Freres a Aubervilliers 
i8 mars an sanctuaire de Notre-Dame des Vertus. 

BL 1,299; CL 42, 255; Re 79. 
1690, 28 juin Bail par M. de La Salle d'un chanticr tenant a la maison 

d'ecole, rue Princesse, appartenant an sieur Leonor dean 
Nan. 
CL 40', 94; CL 42, 84, 250. 

i6gi, 8 octobre M. de La Salle lone une propriete an village de Vaugirard. 
Il y rassemble pendant les vacances les Freres ayant trois 
a quatre ans dans la Societe pour les renouveler dans l'esprit 
de leur vocation. 
BL I, 314; Ca 55; CL 42, 262; Re 8i, 83. 

1691, 8 octobre * Ouverture du noviciat a Vaugirard [septembre 	1692 	(?)]. 
BL I, 256, 315 [8 octobre 16gi]; BL II, 365; Ca 56; CL 42, 
262; Re 83. 

1691, p. 8 octobre * Jean-Baptiste de La Salle recoit l'annonce de la snort de sa 
grand'mere 	et marraine 	Perrette 	Lespagnol 	[decedee le 
7 octobre 1691], (1615-1691), veuve de Jean Moet de Brouil- 
let (1599-1670). 
AmR Saint-Hilaire; CL 26, 8, 151. 

5691, 21 novembre ,Jean-Baptiste de La Salle et Ics Freres Gabriel Drolin (1664- 
1733) et Nicolas Vuyart (j- 1709) font vu perpetuel d'asso- 
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ciation et d'union pour procurer et maintenir 1'ctablisse- 
ment de la Societe des Eccles chretiennes. 
BLI,313;BLII,361;LUCI, 105. 

1692, 27 mars Deces a Reims,paroisse Saint-Denis, de Jeanne de La Salle 
(1622-1692), tante du cote paternel de Jean-Baptiste de La 
Salle. 
AmR Saint-Denis; CL 26, 16o; CL 42, 107. 

1692, 30 juillet Vente par Jean-Baptiste de La Salle a la communaut6 des 
Seeurs de 1'Enfant Jesus d'une cense a Beine (Marne). 
CL 38, 1 9, 327; CL 40', 95; CL 42, 116. 

1692, iPr septembre Legs d'Anne Potou, veuve de Jean Bonvarlet des Orgiers, 
d'une maison a Rethel, rue Mont-Boyel, pres le puits, pour 
etre employee « a ]a subsistance et besoin des petits maitres 
[des] Ecoles o... 
CL 26, 276; CL 411, 35; CL 42 227 n. I. 

1692 [s. d.] Presence de Freres servants a Vaugirard : le temporel de la 
maison leur est confie. 
BL I, 153; BL II, 405, 407; Ca 56; CL 42, 314; Re 83. 

1692, 19 septembre Sentence de saisie rcelle des immeubles de Francois Fromente, 
debiteur de jean-Baptiste de La Salle, sur requete de Pierre 
de La Salle (1666-1741). 
CL 42, 129. 

1692, ter novembre Premiere prise d'habit a Vaugirard. Six postulants revctent 
le costume des Freres des Ecoles chretiennes (5) on la robe 
brune des Freres servants (i). 
BL I, 325; Ca 56, Re 83; CL 42, 262. 

1693, io juin Testament de Jean-Baptiste Brodart, 	eeuycr, 	seigneur de 
Bazancourt 	(?), 	subdelegue a Rethel de l'Intendant de 
Champagne. 
CL 42, 347• 

1693, 23 juin Succession de 	Perrette Lespagnol 	(1615-1691), veuve de 
Jean Moet de Brouillet (1599-1670). Lot de partage echu 
a jean-Baptiste de La Salle. 
CL 26, 7, 1 44; CL 40 , 96 ; CL 411, 35• 

1693, 23 novembre Acquisition par Pauffin et Barthelemy, notaires a Rethel, 
fondes de pouvoir de Jean-Baptiste de La Salle, de is maison 
Audry a Rethel, a Ia Grand'Rue. 
CL 26, 302; CL 42, 227 n. I. 

1694, mi-janvier Apres avoir retranche ]eur pension de cinq cents livres, Henri 
Baudrand, cure de Saint-Sulpice, a ne vouloit plus rien 
donner a aux Freres. 
BL I, 337;  CL 42, 265. 

1694, 6 juin M. de La Salle et ses douze principaux Freres font vceu 
perpetuel d'obeissance, d'association et de stabilite dans la 
Societe des Freres des Ecoles chretiennes. 
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CL 40', 96; BL I, 341-347; CL 40T, 96; CL 4I T, 36; CL 42 
275 n. 6. 

1694, 7 juin Acte d'election du Frere Superieur de la Societe des Freres 
des Ecoles chretiennes. Reelection de M. de La Salle comme 
Superieur. 
BL I, 348; BL II, 182; Ca J9; CL 401, 97; CL 411, 36; CL 
42, 275  n. 6; Re 89. 

1694, 9 juillet Reconnaissance par Eleonor Jean Nau du bail prive passe 
par M. de La Salle (28 juin i69o). 
CL 42, 84, 250. 

1694, fin juillet Henri Baudrand, cure de Saint-Sulpice, refuse de payer le 
boulanger fournissant le pain aux Freres. 
BL I, 337;  CL 42, 265. 

1694, i8 octobre Deces a Reims, a la maison du Corbeau [aujourd'hui arche- 
veche] de Charles Moet, chanoine receveur du Chapitre de 
1'eglise m€tropolitaine de Reims. Sa prebende (14e) fut attri- 
buee par Charles-Maurice Le Tellier a Jean-Louis de La 
Salle (1664-1724), frere de jean-Baptiste de La Salle. 
Bd55;BLI,2o4;Ca32;CL42, 204n. i;Re48. 

,694, 27 decembre Publication, vente et delivrance des heritages de Francois 
Fromente, debiteur de Jean-Baptiste de La Salle. 
CL 42, 131. 

1695, 1 er sernestre Les Freres « ne recoivent rien a de Henri Baudrand, qui se 
refuse par ailleurs a payer le loyer de Rue-Princesse. 	11 
porte sur leur compte le loyer de l'annee prccedente. 
BL I, 338; CL 42, 265. 

1696, a. 13 fevrier Henri Baudrand (1637-i6gg) renonce a la cure de Saint- 
Sulpice, en faveur de M. de La Chetardie. 
CL 4I', 100; CL 42, 2 73; [1697: BL1, 355;  Ca 79, Re i2o]. 

i696, 13 fevrier Joachim Trotti de La Chetardie (f 1714) prend en charge la 
cure de Saint-Sulpice. 
BL 1, 355 [1697]; CL 41k, 36; CL 42, 273• 

1696, mars Lettres 	d'anoblissement 	d'Antoine 	Fremyn 	(1614-1701), 
6poux de Marie de La Salle (162o-i674), tante du cote 
paternel de Jean-Baptiste de La Salle. 
CL 26, i 59 n. i ; CL 42, 174 n. 4. 

1697, 27 mars Autorisation de Louis-Antoine de Noailles, archeveque de 
Paris, a Jean-Baptiste de La Salle, pretre du diocese de Reims, 
de celebrer la messe dans la chapelle de la maison du novi 
ciat a Vaugirard. 
CL i 1, 59; CL 401, Io5; CL 411, 37. 

1698, avril * Transfert do la Maison-Mere de la Societe des Freres, de 
Vaugirard a la Grand'Maison proche le couvent des Carme s 
BL I, 360; CL 41', 37; CL 42, 2 74. 

1698, mai * Ouverture a Paris, a la Grand'Maison, du pensionnat des 
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Jeunes Irlandais. 
BL I, 367; Ca 87; CL 41r, 37; CL 42  373. 

1699 [s. d.] 	 Ouverture de 1'Ecole dominicale, a Ia Grand'Maison. 
Ca82; CL 41  h 37; CL 42,373. -BL I, 309: << II ouvroit,en 
17o9, un jour de Dimanche, a midi, dans la maison du Novi-
ciat une Academic Chretienne a tous les garcons qui ne 
passoient pas I'age de vingt ans ». 

1699, i8 mai 	 Transaction entre le chantre, Claude Joly, et les cures de 
Paris. 

CL 42, 374 n• 7• 

1699, 2! octobre 	 Procuration. de Jean-Baptiste de La Salle a Pierre de La 
Salle (1666-1741), son frere, concernant la rente due par 
dame Vincent Geoffrov solidairement avec son marl. 
CL 401, 1o7; CL 42, 85, 256. 

1700, 11 aout Acquisition par Jean-Baptiste de La Salle, Jean-Louis de 
La Salle, Claude Pepin et Pierre Delaval, contre Nicolas 
Hourlier et Claude de Cleves, sa femme, de deux maisons 
tenant ensemble, a Reims, rue Neuve [aujourd'hui rue 
Gambetta]. 
BL I, 577, 224; Ca 2o; CL 371, 99, 131; CL 4or, t 1, ; CL 
4111, 38; CL 42, 227 n. 4. 

1700, 13 aout Mise en possession de Jean-Baptiste de La Salle et consorts 
par Nicolas Noiron, bailli de 1'archeveche et senechaussee 
de Reims, de deux maisons tenant ensemble designees dans 
Ie contrat anterieur. 
CL 4o', 111. 

1170!, i6 juin Acquisition par Jean-Baptiste de La Salle, Jean-Louis de 
La Salle, Claude Pepin et Pierre Delaval contre Pierre Plan- 
tin et consorts, d'une maison a Reims, rue de Contrai, dans 
la Cour-du-Leu. 
CIA 137; CL 35, 172, 271; CL 371, 88, 103; CL 401, 112; 
CL 411, 38; CL 42, 227 n. 4. 

170r, 27 juin Mise en possession deJean-Baptiste do La Salle et consorts de 
la maison et jardin designes dans le contrat anterieur. 
CL 4o', 112. 

1701, r8 juillet 	 Bail par Leonor Jean Nau a Jean-Baptiste de La Salle, resi- 
dant a Paris, rue de Vaugirard, d'une grande maison a 
l'image de Sainte-Anne, rue Princesse. 
CL 401, ii; CL 42, 86, 261. 

1703, 20 aout 	 Jean-Baptiste de La Salle occupe une maison « peu com- 
mode », a Paris, rue de Charonne. 
BL 11, 5; Ca 83; CL 411, 39; CL 42, 286; Re 154. 

1703, 4 octobre 	 Deces de Jean Roland (1641-1703), tresorier de 1'eglise de 
Reims (1686, 1703), promoteur de la cour spirituelle de 
l'archeveche (1671), vicaire general de Charles-Maurice Le 
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Tellier (1642-1710). 
CL 42, 349 n. I.  

1 703, 25 novembre Procuration deJean-Baptiste de La Salle, demeurant a Paris,. 
rue de Charonne, a Nicolas Barthelemy pour acquerir une 
maison a Rethel, vis-a-vis Ie monastere des Religieuses de la. 
Congregation. 
CL 4O, 125; CL 411, 39; CL 42, 87, 279. 

1704, 15 janvier Acquisition par Nicolas Barthelemy, fonde de pouvoir de 
jean-Baptiste de La Salle, de la maison Ludet, a Rethel, rue 
des Dames religieuses. 
CL 401, 129; CL 411, 39; CL 42, 88, 284. 

1704, fevrier * Les maitres ecrivains de Paris reprennent le combat contre 
les Eccles chretiennes des Freres. 
BL II, 7; CL 42, 290, 372. 

1704, 22 fevrier Sentence du Lieutenant de police de Paris contre M. de La 
Salle « tenant plusieurs classes et ecoles et montrant fart 
d'ecrire en Ia Ville de Paris >>, sur requetc de Louis Lambert_ 
BL II, ro; Ca g9;  CL4oi, 129; CL411, 39; CL42, 372; Re 154. 

1 704, 5 avril Resiliation du bail du i8 juillet 1701 passe entre Leonor-- 
Jean Nau et Jean-Baptiste de La Salle. 
CL 4oT, 170; CL 411, 40; CL 42, 89, 285. 

1704, 1 o avril Donation des soeurs Nicole Lefebvre, epouse Henry Leclerc,. 
et Jeanne Lefebvre, epouse Jean-Baptiste Brodart, an profit 
de Jean-Baptiste de La Salle. 
CL 42, 350. 

1704, 22 avril Arret du Parlement autorisant les maitres et communaute 
des petites ecoles de la Ville de Paris de faire anticiper devant 
Ia Cour le sieurJean-Baptiste de La Salle << prenant qualite de 
superieur des Freres des Ecoles chretiennes» sur son appel 
du 19 mars 1704. 
CL 401, 130; CL 42, 373. 

1704, 30 mai Sentence du Lieutenant de police de la Ville de Paris, a Ia- 
requete de Louis Lambert, syndic des maitres ecrivains jure's 
de ladite ville, contre Jean-Baptiste de La Salle, « tenant 
plusicurs classes et ecoles en ladite ville >> demandeur de la 
sentence du Chantre de Paris (14 fevrier 1704). 

CL4oi, 1 30;CL411,40;CL42,372. 

1704, 3 juin Testament de Nicolle Lefebvre, epouse Henry Leclerc, au 
profit dejean-Baptiste de La Salle. 
CL 42,  351-363. 

1 704, 7 juin Requete du syndic et communaute des maitres ecrivains et 
arithmeticiens de la Ville de Paris au Lieutenant general de 
police pour assigner devant lui les sieurs de La Salle, Ponce, 
Nicolas et quinze autres Freres, requerant contre eux les. 
sanctions du roi. 
BL II, 9; CL 4oi, 133; CL 411,  40. 
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1704, 5 juillet Bail par Francois Guillemart, marchand ebeniste a Paris, 
aux Freres des Ecoles chretiennes acceptant pour eux les 
Freres Ponce Titeux, Jacques Compain, Jean Partois et Jean 
Leroux d'une grande maison a Porte cochere, a 1'image de 
Sainte-Anne, a Paris, rue Princesse. 
CL 40k, 133; CL 42, 90, 290. 

1704, ii juillet Le Lieutenant general de police de la Ville de Paris con- 
damne Jean-Baptiste de La Salle a cent livres d'amende 
et a cinquante livres les autres Freres. 
CL 40t, 133; CL 4t', 40; GL 42, 372. 

1704, 29 aout Sentence du Lieutenant de police de Paris portant con- 
firmation de celles des 22 fevrier et ii juillet :[ 704 et rendant 
une nouvelle sentence a l'encontre de Nicolas 	Vuyart, 
Guillaume des Vouges, cure de Saint-Martin du Cloitre 
Saint-Marcel, et Guillaume-Denis Ravissart, cure de Saint- 
Hippolyte, faisant defense aux Freres des Ecoles de charite de 
demeurer ensemble, de faire corps de societe ou de commerce 
jusqu'a cc qu'ils aient obtenu des lettres patentes enregistrees 
sous peine d'amende, etc... 
BL II, 1o; CL 40, 1 35; CL 411, 40; CL 42, 372. 

1704, septembre * On fait savoir a M. de La Salle que Darnetal, aux portes 
de Rouen, met son ecole a Ia disposition des Freres des Ecoles 
chretiennes. 
BL II, i 	; Ca i of ; CL 42, 297; Re 163. 

1704, 20 septembre Contrat d'acquisition de la maison Charlet, a Rethel, rue des 
Dames religicuses. 
CL 26, 273 n. 3, 303. 

1704, 26 septembre Lettre de M. de La Salle a M. des Hayes, rue Ancriere, a 
Rouen, lui demandant des renseignements sur le quartier 
auquel it destine les Freres. 
AMG, BP 200, 2o; BL II, i5; CIA 335, 112, 144; CL 40k, 
136; CL 42, 297 n. 3, 299 n. I, 3og n. I. 

1704, i8 novembre Lettre de M. de La Salle a M. des Hayes, rue Ancriere, a 
Rouen, lui demandant des eclaircissements sur les fonctions 
de maitre d'ecole de Darnetal et le nombre de communiants. 
AMG, BP 200, 2o; BL II, i6; CIA 335, 113, 1 44; CL 40', 
137; CL 42, 297 n. 3, 3og n. I. 

1705, janvier * Apres le pillage de 1'ecole de la rue de Charonne, Jean- 
Baptiste de La Salle quitte la maison Saint-Antoine avec 
quelques novices et se retire Rue-Princesse. 
BL II, 14; CL 42, 297. 

- - Apres le pillage de ladite ecole, M. de La Salle se retire rue 
Saint-Honore avec trois pretres. 
BL II, i4; Ca iii; CL 42, 297 n. 3; Re 182. 

1705, debut fevrier Deux Freres se rendent a Darnetal et prcnnent en charge 
1'ecole dudit lieu. 
AdSM, E i6; BL II, i6; Ca io2; CL 42, 299; Re 163. 
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1 705, [3!] mars Le Bureau des pauvres valides de Rouen arrete de faire 
venir incessamment deux Freres des Ecoles chrotiennes. 
AdSM, E i6, ig; BL II, 23; 	Ca io3; 	CL 42, 3og n. i; 
Re 163-164. 

1705, 3 avril Lettre de M. Couet, grand-vicaire de Jacques-Nicolas Col- 
bert (1655-1707), archeveque de Rouen, a M. de La Salle 
lui mandant, au nom de l'archeweque, de venir a Rouen. 
BL 11,17; Ca 103, 107; CL 42, 299 n. 3,903n.  I; Re 164, 194. 

1705, [a. 13 avril] * Jean-Baptiste se rend << en poste» a Rouen. 
BL II, 18; CL 42, 299. 
Entrevue a Rouen entrejacques-Nicolas Colbert, archeveque, 
et Jean-Baptiste de La Salle. 
BL II, 17; CL 42, 299, 3og n. I. 

11705, i8 avril M. de La Salle est a Rouen. 
AMG, BP 800, io; CIA 335, 17, 38; CL 40k, 140; CL 42, 

199 n. 3, 3og n. 1. 

11705, 27 avril Venant de Rouen, M. de La Salle arrive a Paris, a en dili- 
gence ». 
AMG, BP 800, io; Ca 1107; CIA 335, 17, 38; CL 40', 140; 
CL 42, 299 n. 3. 

1705, p. 27 avril * Entrevue a Paris entrejacques-Nicolas Colbert (1655-1707), 
archeveque de Rouen, et Jean-Baptiste de La Salle. 
BL II, 2o; Ca 103, Re , 66. 

1705, 13 mai Lettre de M. Couet, grand-vicaire, a M. de La Salle. L'arche- 
veque de Rouen autorise l'eaection du noviciat. 
BL II, 29; CL 42, 3og n. I. 

1 705, 19 mai Deliberation du Bureau des pauvres malades de Rouen. Deux 
Freres des Ecoles chretiennes sont officiellement admis a 
l'Hopital general de Rouen. 
AdSM, E z6; BL II, 23; CL 42, 309 n. i; LUC 1, igl; 
PANEL II, 140. 

Arrivee a Rouen de M. de La Salle en compagnie de cinq 
Freres. 
BL II, 2!, 22; Ca 1104; CL 4II, 411 ; CL 42, 300; Re 1167-168. 

1705, mai-juin * ,Jean-Baptiste de La Salle se rend a Rouen pour visiter les 
ecoles. Visite-t-il a cette occasion la Manoir de Saint-Yon ? 
BL 1I, 30; CL 42, 310. 

1705, 11 juillet Bail par haute et puissante dame Anne de Souvre, marquise 
de Courtanveau et de Louvois, veuve de haut et puissant 
seigneur 	messire 	Francois-Michel 	Le 	Tellier, 	chevalier, 
marquis de Louvois, conseiller du roi en tons ses Conseils, 
ministre et secretaire d'Etat et des commandements de Sa 
Majeste, commandeur et chancelier de ses Ordres, a messire 
Jean-Baptiste de La Salle, 	pretre, docteur en theologie, 
demeurant a Paris, rue Princesse, a cc present et acceptant 
preneur, d'une maison appelee Saint-Yon, situee an fau- 
bourg Saint-Sever de la ville de Rouen, avec le jardin, enclos, 
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terres et heritages en dependant. [Contrat sign6 a Paris, en 
1'hotel de ladite dame, rue Richelieu (a la hauteur du no 65- 
67) ou J.-B. de La Salle se trouve present]. 
BL II, 30; Ca io8; CL 40', 14o; CL 4i', 41 ; CI- 42, 91, 296; 
LUC I, i,7; Re 176. 

1705, 11 aout Messieurs du Bureau des Valides de Rouen demandent a 
M. de La Salle un plus large concours aux ecoles de la ville 
AdSM, E i6; CL 401, 141; CL 42, 300; PANEL II, 14i. 

1705, 13 aout Legs testamentaire de Jeanne Lefebvre, 6pouse Jean-Baptiste 
Brodart, en faveur dejean-Baptiste de La Salle. 
CL 42, 359. 

1 705, fin aout M. de La Salle arrive a Saint-Yon avec les siens. 
BL II, 30; Ca io8; CIA 335. 41 ; CL 42, 31o; Re 176. 

1705, 3! aout « Le Fondateur s'installe a Rouen o. 
CIA 137, 45. 

1705, 4 septembre Venant de Rouen, M. de La Salle arrive a Paris. Ce jour it 
ecrit au Frere Gabriel Drolin. 
AMG, BP 800, i g; CIA 335, 19, 41; CL 42, 310. 

- _ - Lettre de M. de La Salle au Frere Gabriel Drolin. 
AMG, BP 800, ig;  CIA 335, 19, 41; CL 401, 141 ; CL 4I, 
4';CL42,310. 

1705, 28 octobre Jean-Baptiste de La Salle est a Paris, ecole Saint-Roth. 
AMG, BP 800, 2o; CIA 335,  20, 44; CL 401, 142; CL 42, 333• 

1705, octobre * Ouverture a Saint-Yon d'un pensionnat payant. 
CL 42, 312; FAR, 36; LUC, 1, X81. 

1705, ig novembre Joachim Trotti de La ChCtardie, cure de Saint:-Sulpice, Porte 
plainte contre les maitres ecrivains de Paris. 
Ca r i 	; CL 42, 373; GUI 413; Re 187. 

1705, 24 novembre Messieurs du Bureau des Pauvres valides de Rouen deman- 
dent a M. de La Salle un plus large concours aux ecoles de 
la ville. 
Am Rouen, Carton 281; CL 42, 300. 

1705, 23 dCcembre Procuration de Pierre Thierrion, receveur en exercice de 
la paroisse Saint Jacques de Reims, a ,Jean-Baptiste de La 
Salle, supCrieur des Ecoles chretiennes, demeurant a Paris, 
rue Princesse. 
CL 401,  142; CL 42, 92, 318. 

1705, 3o decembre DCpot par Jean-Baptiste de La Salle, demeurant a Paris, 
rue Princesse, do la procuration revue de Pierre Thierrion. 
CL 401, 143; CL 41 	42 ; CL 42, 93, 329• 

17o6 Bail de la maison Mascarani, a en bel air, retiree, commode, 
avec jardin », rue de la Barouillere. 
BL II, 39; CL 42, 375. 

17o6 Jean-Baptiste de La Salle Sc retire quinze jours aux Carmes, 
rue de Vaugirard. 
BL II, 39, 272; Ca I 14; CL 42, 275 n. [s];  Re 188. 
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1 706, 5 fevrier Arrct de la Cour de Parlement contre « Maitre Jean-Baptiste 
de La Salle, prestre, docteur en theologie, cy-devant chanoine 
de la cathedrale de Rheims, soy-disant superieur des pre_ 
tendus Freres des Ecoles chretiennes » et « contre les nommez 
Jean, Ponce, Joseph et autres tenant Ecoles sous les auspices 
dudit sicur de La Salle en diffcrens quartiers de cette ville 
et Fauxbourgs de Paris, sans aucun droit ny qualitd >>. 
AnP, L 51 5, 15; Ca 1 12; CL 4ot, 149; CL 42, 373; Re 185. 

1706, ig mars Signification an « sieur abbe de La Salle, en son domicile 
pres les Jacobins, rue Saint-Honore 0, de 1'arret du Parle- 
ment (5 fevrier 1 7o6). 
AnP, L 51 5, 15; CL 42, 322 n. [3]. 

1706, 22 mars Accord passe entre jean-Baptiste de La Salle, pretre, doc- 
teur en theologie, Supdrieur des Freres des Ecoles chretiennes, 
et Jacques Hezet, pretre, cur@ dc Saint-Sever. 
AdSM, 1)537; CIA 1 37, 44; CL 401, i5o; CL 41 1, 42; CL 
42, 31 3 n. 2; FAR, 70, 119. 

1706, ii juillet M. de La Salle est a Paris, rue Princesse. 
CL 42, 333• 

1706, i 5 juillet Depot a Me Lemercie, notaire, par Jean-Baptiste de La Salle, 
demeurant a Paris, rue Saint-Honore, des originaux du bail 
de Rue-Princesse. 
CL 40 ', 1 52 ; CL 411, 42 ; CL 42. 94, 333• 
Legalisation du bail de Rue-Princesse (28 join 16go). 
CL 42, 84, 247• 

1706, 6 (?) octobre * Apres la fermeture des 	ecoles 	Saint-Sulpice, 	rappel des 
Freres et reouverture des dites ecoles. 
BL II, 37-43; Ca 113-114; CL 41k, 42 ; GL 42, 374• 

1707, io janvier Legs testamentaire de Claude Paste, prctre, chapelain de 
Saint-Vincent de Porte-Mars, de Reims, a jean-Baptiste de 
La Salle, prctre, docteur en theologie, demeurant a Paris, 
dune maison a Reims, rue des Deux-Anges. 
AdM, D 229; CL 36, 138; CL 40 ', 1 53; CL  41 , 42; CL 42, 
95, 337• 

1707, 26 janvier Transaction entre Jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur 
en theologic, demeurant a Paris, rue Saint-Honorc, et Charles 
de Bezannes (v. 1641-1721), chevalier, demeurant it Festicux 
(Aisne). 
CL 40', 1 54; CL  42, 96, 347• 

1707, I 	fevrier Ratification par Philippe de Gaumont, chanoine de l'eglise 
mctropolitaine de Laon, de la transaction entreJean-Baptiste 
de La Salle et Charles de Bezannes (26 janvier 1707). 
CL 40', 154 [r 7 fevrier, par erreur] ; CL 42, 97, 365. 

1707, 2 aout Deliberation de 1'Hopital general de Rouen autorisant M. 
de La Salle a augmenter le nombre des Freres et 0 a prendre 
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maison particuliere en lieu commode de la ville ». 
BL II, 26; Ca Io6-I07; CL 4or, 155; CL41I,42;CL42,300; 
Re 172-173. 

1707, 20 septembre 	 A cette date, tons les Freres ont quitt6 1'Hopital general de 
Rouen. 
BL II, 26; Ca Io7; CL 42, 301; Re 173. 

1708, Io janvier 	 Contrat de manage de Pierre Fremyn (1655-1744),  cousin 
germain de Jean-Baptiste de La Salle et de Marie Jeanne 
Robin de La Barre (t 1744).  
CL 42, 174 n. I. 

1 708 1 i fevrier 	 Procuration de Jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur en 
theologie, demeurant a Paris, rue Saint-Honore, paroisse 
Saint-Roch, a Jean-Louis de La Salle, son frere, docteur 
de Sorbonne et chanoine de 1'eglise Notre-Dame de Reims, 
pour agir en son nom en tout ce qui regarde la succession de 
Marguerite Bachelier (1621-1706), veuve de Francois Lespa-
gnol (1614-1679). 
CL 4o', 156; CL 41, 26, 227; CL 42, 418. 

1708, p. i I fevrier M. de La Salle quitte la maison de la paroisse Saint-Roch, 
rue Saint-Honore, et s'installe rue de La Barouillere. 
BL II, 44, 57; CL 42, 375. 

1708, 9 mars Bail pour neuf annees entieres et consecutives par Joseph 
Colesse, sieur de Grandcourt, a Joachim Trotti de La Che- 
tardie, cure de 1'eglise et paroisse de Saint-Sulpice, des lieux 
dependant d'une maison sise a Paris, rue Princesse pour y 
faire les ecoles de charite de la paroisse. 
CL 401, 157; CL 42, 98, 372. 

17o8, 8 octobre Deces au chateau de Festicux (Aisne) de Charlotte de Go 
mont, epouse de Charles de Bezannes (v. 1641-1721). 
CL 42, 370. 

1709 Pour echapper a la famine qui sevit a Rouen, le noviciat 
de Saint-Yon s'installe a Paris, rue de La Barouillere. 
Ca, 122; CL 42, 375; Re 200. 

1711, 2 juin Inhumation en 1'eglise Saint-Jacques de Reims de Jean 
Clocquet, ancicn cure de Saint-Symphorien. 
AmR Saint Jacques. 

1712, 14 juillet Bail par Frere Thomas, an nom de M. de La Salle, de deux 
corps de logis avec un grand jardin et un batiment d'ecurie, 
a Rouen, an coin de la rue des Minimes et de la rue Caron. 
AdSM, G 7283; CL 42, 309 n. I. 

1714, 10 aout Apres deux annees d'absence, en Provence, M. de La Salle 
rentre a Paris, rue de La Barouillere : « Me voici arrive, que 
voulez-vous de moi ? ». 
BL II, Ito; Ca 1 44; CL 42, 404; Re 257. 
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1715, 26 fevrier Decharge a Jean-Baptiste de La Salle pour la somme de cent 
cinquante livres en substitution de celle de deux cent cin- 
quante livres payee par Pierre Delaval a 1'Hopital general 
et a l'Hotel-Dieu de Reims pour 1'acquisition de la maison, 
rue Neuve (ii aout 1700). 
CL 37, IO2, 136; CL 42, 500, 405. 

1715, 20 mars Reconduction par Jean-Baptiste-Joseph Languet de Gergy, 
cure de Saint-Sulpice, du bail de la maison, rue Princesse, 
passe par Joachim Trotti de La Chetardie (9 mars 1708). 
CL 4.2, 380. 

1715 Ouverture a Saint-Yon de la pension de force. 
CL 42, 314 ; FAR, i ig. 

1715, octobre Apres la mort de Louis XIV (septembre 1715), M. de La 
Salle ramene le noviciat a Rouen. 
BL II, 128; Ca 148; CL 42, 315; Re 263. 

1 7115, mi-novembre - Voyage de M. de La Salle a Boulogne, Calais et Saint-Omer. 
debut decembre CL 42, 316 n. 2. 

11715, mi-novembre - M. de La Salle quitte Paris et se fixe a Saint-Yon. 
4 decembre CL 42, 316  n. i. 

1718, 30 janvier Remise par M. de La Salle au Frere Barthelemy, superieur 
general des Freres des Ecoles chretiennes, et au Frere Thomas, 
pourvoyeur de la maison de Saint-Yon, des quatre contrats 
de rente sur les octrois de la Ville de Rouen. Declaration 
des Freres Barthelemy et Thomas. 
CL 4o', 192. 

1718, 8 mars Acquisition par Frere Joseph Truffet, dit Frere Barthelemy, 
superieur general, 	et 	Frere 	Charles 	Frappet, 	dit 	Frere 
Thomas, des sieurs heritiers de feu Madame la Marquise de 
Louvois, de la maison de Saint-Yon. 
BL II, 499;  Ca 158; CL 40f, 202; CL 42, 3111 n. I. 

Declaration de Frere Barthelemy, superieur general, et 
de Frere Thomas, pourvoyeur do la maison de Saint-Yon, 
concernant l'origine et destination des sommes d'argent 
mentionnees dans le document du 30 janvier 1718. 
CL 40k, 202. 

1719, 3 janvier 	 Lettre de jean-Baptiste de La Salle a Jean-Louis de La Salle 
(1664-1724), son frere. 
CL 26, 20, 260; CL 411, 31, 304; CL 42, 227 n. 5. 

1719, 3 f€wrier 	 Legs testamentaire de Remy Favart (v. 1659-1719), chanoine, 
a Jean-Baptiste de La Salle de la forme de Thugny 
(Ardennes). 
CL 26, 303; CL 42, 281. 

1719, 7 avril 	 Acte de deces et d'inhumation de messire jean-Baptiste de 
La Salle, pretre, ancien chanoine de 1'eglise metropolitaine 
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de Reims, docteur en theologie, instituteur des Freres des 
Ecoles chretiennes. 
BL II, 174; Ca 163-164; CL 26, 22, 31 5; CL 4i t, 47; CL 42, 
316 n. 3 ; Re 297. 

1720, 13 septembre Vente de la maison occupee par les Freres des Ecoles chre- 
tiennes, A Rouen, rue des Minimes et rue Caron. 
BL I, 354; CL 42, 309 n. I. 

1721, 9 mars D6ces au chateau de Festieux (Aisne) de Charles de Bezan- 
nes (v. 1640-1721). 
CL 42, 369-370. 

1724, septembre Lettres patentes de Louis XV a 1'Institut des Freres des 
Ecoles chretiennes. 
CL 42, 314 n. 2. 

1724, 26 septembre Deces a Reims de Jean-Louis de La Salle (1664-1724), 
chanoine de Notre-Dame de Reims, frere de Jean-Baptiste 
de La Salle. 
CL 27, 42, 71 ; CL 401, 226; CL 42, 201. 

1727, 13 mai Deces de Pierre Fremyn (1655-1727), cousin germain de 
Jean-Baptiste de La Salle, epoux de Marie Jeanne Robin 
de La Barre (j 1744).  
CL 42, 174 n. I. 

1728, in mars Deces a Rethel (Ardennes) de Frcre Louis, directeur des 
Freres des Eccles chretiennes. 
CL 401, 186; CL 42, 279 n. I. 

1729, 21 mai Donation par Nicolas Barthelemy et Marguerite Tiercelet, 
sa femme, aux Freres des Eccles chretiennes de Rethel, d'une 
maison a Rethel, rue des Dames religicuses. 
CL 42, 280 n. 5. 

1729, 23 aout Deces a Reims, paroisse Saint-Etienne, de Jean-Baptiste de 
La Salle (1649-1729), avocat, cousin de Jean-Baptiste de 
La Salle. 
AmR Saint-Etienne; CL 42, 235 n. I. 

1734, r6 juillet Exhumation des ossements de feu messire Jean-Baptiste de 
La Salle, pretre, ancien chanoine de 1'eglise Notre-Dame 
de Reims, instituteur des Freres des Ecoles 	chretiennes. 
Translation a la chapelle des Freres des Ecoles chretiennes 
de Saint-Yon. 
CL 40, 232, 233; CL 42, 316 n. 4. 

1736, 27 fevrier Inventaire apses deces et vente des meubles de Pierre Guyart, 
chanoine de 1'6glise cathedrale de Laon (Aisne). 

1940, 30 ianvier Deces a Reims, paroisse Saint Jacques, de Louise-Elisabeth 
de Proisy d'Aumale (v. i6~5-1740), veuve de Jean-Baptiste de 
La Salle (1649-1729), avocat. 
AmR Saint-Jacques; CL 42,235 n. I. 
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1 741 , 26 juin 	 D6ces a Reims, paroisse Saint-Symphorien, de Pierre de 
La Salle (1666-1741), doyen des conseillers du roi an Siege 
royal et presidial de Reims, frere de dean-Baptiste de La 
Salle. 
AmR Saint-Symphorien; CL 27, 47, 133; CL 42, 201 n. 2. 

1745 	 Extinction de la « Societe civile» constituee en 1700 pour 
1'administration des biens destines a 1'entretien des Freres 
et des Ecoles chreticnnes do Reims. 
CL 27, 138 n. 5; CL 42, 345• 
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TRANSCRIPTION DES ACTES 

Elle ne represente pas de difficultes particulieres. La lecture y est facile nonobstant les 
quelques archaismes — qui ne I'etaient pas a 1'epoque — qu'on pent y rencontrer. 

Respectant les normes modernes de l'edition critique, nous avons separe par un trait verti-
cal les lignes de l'original, uniformise l'emploi des majuscules et des minuscules, remplace les 
consonnes u et j par v et i, retabli Particle elide, introduit 1'accentuation moderne et la ponc-
tuation qui tres frequemment fait defaut. 

Le numero de la serie du document est suivi de 1'analyse sommaire de 1'acte, de ses sources 
et de son degre d'authenticite represents par les Iettres conventionnelles suivantes 

A. Original. 
B. Grosse ou copie qui, a defaut de A, nous a permis d'etablir Ie texte. 
C. Copies surmontees d'un exposant quand it y en a plusieurs. 
E. Editions imprimees. 
e. Editions photographiques ou fac-similes. 
el. Microfilms. 

L'usage des parentheses obeit aux criteres suivants 
(...) Abreviation developpee. 
[...] Mot, phrase ne figurant pas dans l'original. 
<...> pagination non indiquee dans l'original; correction d'une erreur; interpretation 

personnelle ou explication pour l'intelligence du texte. 

L'appareil critique, en petite romane, signale les variantes morphologiques, ratures et 
corrections figurant dans l'original. 



Documents 
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73 

Bail a titre de louage pour neuf annees et neuf depouilles continues a Hubert Guerlet, 
vigneron, et Remiette Geojfrin, sa femme, d'une piece de vigne a Berru (Marne), appal-
tenant a lean-Baptiste de La Salle, moyennant vingt livres tournois par an, a la charge 
d'entretenir et fafonner ladite vigne et d'en payer les cens et droits seigneuriaux (Leleu 
et Angier, notaires royaux a Reims). 

Reims, ii mars 1670. 

A. Original sur papier; un feuillet, 295 X 200 mm. Chdlons-sur-Marne, Arch. dep. Marne, 4E 
16871. 

E. F. Leon-dc-Marie AROZ, « Les titres de rente de la succession de Me Louis de La Salle, 
consciller an Presidial de Reims (1625-1672) >>, dans Cahiers lasalliens, 34, P• 411, 74• 

c. Arch. Maison generalice, QB 103-4, Documents biographiques, vol. 7, 73. 

e1. F. Leon-de-Marie AROz, Arch. personnelles, 6o Mi 36, 3-4. 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 4o, 34. 

La date de cet acte pose un probleme de droit. Jean-Baptiste de La Salle 
est encore mineur, n'ayant que ig ans non revolus, et it n'est pas emancip6 
sous la tutelle d'un curateur. D'autre part, son pere, Louis de La Salle, est 
encore vivant et n'a pas delivre, qu'on sache, de procuration a son fils. I1 siege 
au baillage de Vermandois Siege royal et presidial de Reims ou le contrat a 
dte rcgulieremcnt passe devant Leleu ct Angier, notaires royaux, qui ne font pas 
infirmd, mais, an contraire, souscrit et paraphe personnellcment, le rendant 
executif. En plus d'un fonde de pouvoir, ce document suppose un acte prealable 
mettant Jean-Baptiste de La Salle ou son pere, Louis de La Salle, en possession 
de cette vigne situee a Berru, a huit kilometres de Reims. Comment et depuis 
quand le pere ou le fils en etaient-ils devenus proprietaires ? Le Compte de tutelle 
de 1676 n'en fait pas mention, pas plus que les Titres de rente de la succession de 
Louis de La Salle, en 1672. 

Si nous ajoutons foi an ms Seramidal (1455), du nom du cure de Saint-
Georges a Prosnes (Marne) qui en est 1'auteur, Berru tirerait son origine de 
Bcrr, Ills de la reine des Belges, Ursa Boere, vivant cent ans avant Jesus-Christ. 
Elle lui aurait construit un chateau a trois on quatre lieues de Reims dans une 
petite montagne agreable et fertile. Des baraques s'elevaient de part et d'autre 
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d'un chemin plus tard devenu la rue Berru en 1'honneur de son fondateur. 
Belle tradition, non documentee, empruntee vraisemblablement aux Chro-
rtiques de Jacques de Guise et de Hugues de Toul. 

Parmi les etymologies les plus acceptables de ce lieu retenons : Barrum, 
lieu eleve, lieu fort; ou encore Bel Rapt, du latin rupes : belle montagne, beau 
ruisseau, beau rocher 1. 

A proximite de Reims, Berru a connu tous les aleas de 1'Histoire de la grande 
metropole champenoise : devastation et ruine lors du siege de Reims par les 
Anglais, en 1359-136o; les troubles de la Ligue (1576) avec 1'i_ndiscipline, 
les vols et les pillages qui accompagnent. Aux calamites des guerres s'ajoutent : 
la mise're, la perte des moissons et des recoltes, le gel des vignes (166o), les 
epidemics : dysenteric (1651), peste (1669). 

u La propriete rurale appartient en grande partie, des le XIIle siècle, an 
Chapitre metropolitain de Reims, a celui de Saint-Symphorien et a l'abbaye de 
Saint-Pierre-les-Dames. An XVIIe et XVIIle siecles, les proprietaires forains 
a Berru sont des families bourgeoises de Reims : les Lespagnol, les Godfroi de 
Souche, Lespagnol de Bezannes, Mopinot, Devilliers, Delassalle, Mlle de 
Saint-Quantin de Betheniville, d'Allemagne, Mangin, Leferon, Ruinart, etc., 
etc. >> 2. A cette enumeration de Bosteaux-Paris, ajoutons les noms des Cocque-
bert, seigneurs de Taissy, de Mlle de Saint-Souplet (famille Le Vergeur de 
Thuisy), de Philippe Rogier, de Saint-Thierry. 

Les Guerlet etaient implantes de longue date a Berru et leur descendance 
s'est maintenue jusqu'a la fin du XIXe siècle 3. Le nom de Hubert Guerlet 

i Ch. BOSTEAUx-PARIS, Histoire de Berru et du Mont-de-Berru an point de cue geologique et paleon-
tologique, Reims, impr. Matot-Braine, 1897, p. 74. — D'autres noms an cours des ages : Beruiji 
(go8), Berrucum (i rig), Berrut (1322), Berue (138), Berrue (1494), Berins (1556), Berfi (1756), 
Beru (1835). Cf. A. LONGNON, Dictionnaire topographique de la Marne, Paris, impr. nationale, 1891, p. 
22. col. I. 

2 Ch. BOSTEAUX-PARIS, op. cit., p. 136. 
3 Les anciens registres paroissiaux de Berru ont pen i a la guerre 1914-1918.  Les plus 

anciens remontent a 1863. 
Grace a Ia grosse de l'Etat civil de Berru deposee aux Archives departementales de la 

Marne, a Chalons, nous avons pu reconstituer en partie — les lacunes sont nombreuses, en 
particulier les annees 16,o-,6i6, 168 ,1701 — la descente genealogique de Hubert Guerlet 
et Remiette Geoffrin alias Joffrin. De leur manage est ne : 

Philbert Guerlet, vigneron. Ne vers i 6~6, it epouse, le 15 fevrier 1677, Marguerite Leclerc 
(17 ans), dont : Remiette (0 1677) ; Marguerite (0 i 68o), femme de Nicolas Guiot; Marie 
(0 1685), Remiette (0 1696) et Marguerite (0 1702) dont sa soeur Marguerite et son maxi, 
furent les parrain et marraine. Cf. Arch. deb. Marne, 2 E 57, i [Berru: B. M. S., an. 1677, fo 8 v°; 
an. ,68o, fo g; an. 1685, fo 2; an. 1696, fo 3; an. 1702, fo 21. 
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apparait dans la << Recepte des droits seigneuriaux de la Saint-Martin 1670>> 
ou i1 est taxe huit deniers 1, et dans les plaids generaux tenus a Berru le 22 
novembre 1690 2. Y figurent egalement : Lambert, Philippe et Nicolas Guerlet. 
C'est Philbert, an lieu de Hubert Guerlet, son pere, qui est impose deux sols 
quatre deniers « pour un quartel pour une piece de vigne an bois de Chesne 
autrement dit aux Belloys » en 1687 3  et 1690 4. Un autre Guerlet, Nicolas, 
paye la redevance des surcens, en i 704 5. Les uns et les autres sont portes comme 
vignerons. Philippe Guerlet, en particulier, possede en 1719, deux pieces de 
vigne lieudits Entre-Deux-Monts, charge d'un surcens de dix-neuf sols et le 
Bois-de-Chesne, impose a trente-deux sols huit deniers 6. 

Philibert Guerict, le jeune, vigneron, lui aussi, ne vers 1674, contracta manage, le 
decembre 1696, avec Claire Hachette, fille de Pierre Hachette et de Jacqueline Maireau. Leurs 
enfants se prenomment : Jean (0  1700), Philbert (0 1702) dont I'oncle Lambert fut le parrain; 
Philbert (° r8 juillet i 706) qui decedait le 6 septembre de cette meme annee, ayant eu pour 
parrain Philbert Guerlet « 1'ainel >>. Cf. Arch. deli, Marne, 2 E 5q, i [Berru: B. M. S., an. i 6g6, 
f° 8; an. 1 700, f° 5 v°; an. 1702, f°; an. 1706, fo 3 vol 

La famille Guerlet contracta des alliances avec les LECLERC : Etienne Guerlet, mane a 
Marie Leclercq; Nicolas Guerlet, mane a Margueritte Leclerc; Philbert Guerlet, mane a 
Marguerite Leclerc; les GIERIN : Jean Guerlet, mane a Jeanne Guerin; les MAIREAU (Mai-
riot) : Lambert Guerlet, mane a Jacquette Maireau; les HACHETTE : Philbert Guerlet, mane 
a Claire Hachette. 

Remiette Gcoffrin, plus ordinairement orthographic Joffrin, survecut de quelques annees 
a Hubert Guerlet, son man. Voici son acte de sepulture redige par Nicolas Jouet, cure de Berru 
(avril 1669-2janvier 1717) : u L'an de grace mil sept cent dix, le troisieme jour du mois de 
novembre, est decede en cette paroisse Remiette [Joffin, barn] .Joffrin, vivante veuve de feu 
Hubert Guerlet, estante d'environ soixante et douze ans. Son corps a este inhume an cimetiere 
de cc lieu ou nous l'avons conduit avec les ceremonies ordinaires ledit jour et an. Enfoy de quoy 
nous avons signe >>. Arch. dip. Marne, 2 E 5q, 1 [Berru : B. M. S., 1608-1749, fo 12 vol. 

La famille,JOFFRIE pent etre suivie a partir d'Adam,Jolliin, epoux d'Elizabeth Jolly, dont 
Adam (0 29 novembre 1609), pere de Remiette joffrin duquel on vient de parler. 

Elle a etc apparentee aux familles suivantes : CACQIEREL : Etienne Joffrin, mane a Mar-
guerite Cacquerel ; GUERLET : Etienne f offrin, mane a: 10  Marie Guerlet; 2° Jeanne Perot. 

1  Arch. dep. Marne, Dipot annexe de Reims, G 1032, piece ii, fo 
z Ibid., G 1032, 2. 
3  Ibid., G 1032, piece 13, f° 3 v°. 
4  Ibid., G 1032, piece 14, £o g vo. 
5  Ibid., G 1032, piece 15, f° 4 v°. Nicolas Guerlet (f i8 septembre 1710; 53 ans) dont it 

est question n'est autre que le fils d'Hubert Guerlet. I1 epousa Marguerite Leclerc qui lui laissa : 
Christine (0  1692), Jean (0  1697), Nicolas (1699-1702), Deanne (0  1702). Cf. Arch. dip. Marne, 
2 E 57, i [Bcrru : B. M. S., 1608-1749, an. 1692, f° 2 ; an. 1697, f° i v°; an. 1699, fo 7;  an. 1 702, 
ff. 2, 7; an. 1710,f0 ii]. 

6  Ibid., G 1032, piece 3, f° 6. - En i8o6, Hubert, Martin et Nicolas Guerlet sont imposes 
respectivement a 7  F 65, 4 F 85 et io F 75 pour la suscription publique pour la restauration 
de l'eglise. Cf. Ch. BOSTEAUX-PARIS, op. cit., pp. 239, 242. - De 1817 a 1867 on pent suivre la 
famille Guerlet Bans la a Table alphabetique des Registres paroissiaux de Saint-Martin de 
Berru »... conservee aux Archives municipales de Berru et aux Arch. dip. Marne, 2 E 5q [Berru : 
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Le lieudit lesjeunes Vignes mcntionne dans le document que nous analysons, 
Sc retrouve encore dans les plaids generaux tenus a Berru en 1770. 

Appartient a mesdits sieurs [le Chapitre de Reims], y lit-on, une piece de vigne audit 
terroir, lieudit Les jeunes Vignes, contenant vingt hommees» 1 . 

La toponymie seule nous interesse car la piece ne correspond pas a la par-

celle que Jean-Baptiste de La Salle baille a Hubert Guerlet. Ce lieu s'appelle 
les Jaunes Vignes dans le terrier de 1835, dresse par Jean-Francois Noel et figure 
dans la section C 2. Il est royd par les Espines et les Matures, an nord; par les 
Charmes et les Bellois, a 1'est et a 1'ouest; par les Blanes Goujons, les Aiguillons et 
Son Palais, an sud. Dans le cadastre de 19,54., lc dernier, le nom a disparu, 
englobe sous le nom generique Les Bellois, Section Y 2 3, limite par le chemin 
venant des Charmes, le chemin des Rigosats, le buffs de Chesne et le bois de Caurel. 

Le ii mars 1670, aux premieres heures de l'apres-midi, Jean-Baptiste de 
La Salle se rend en personne an baillage de Vermandois, rue do 'Tambour, a 
Tangle de la place de 1'Hotel de Ville et de la rue du Baillage. Devant les notaires 
susdits, it a lou6 a Hubert Guerlet, et sa femme, vignerons a Berru, la piece de 
vigne lieudit Aux jeunes vignes jouxtant cello de IVI. Favart et ayant une superficie 
d'cnviron 6o arcs ou, suivant les mesures agraires du temps, Sept quartels un 
boisseau, une verge cinq pieds deux tiers de pied 4. Qui en cut la jouissance 
avant le to mars 167o date du nouveau bail passe par Hubert Guerlet ? Voici 
le document et ses circonstances. 

B.M. S., 1817-1867].—Arch. dep. Marne, 2 MI 19 (Ri), [an. I6o8-17gg]; 2 MI ig (R2), [1731-
1 770]; 2 MI i9 (R3), [ 1 77 1-1792]• I *, 2 E 57/4*,  2 E 57/5*, 2 E 57/6*, 2 E 57/7*. 

i Ibid., G 1032, q. [i8 avril 1771.1 -- Cite par BOSTEAU;)--PARIS, op. cit., p. 8q. 	Une 
hommce valait ro verges ou 3 ares i 7 ccntiares. 

2  Cadastre de Berru, no 1-1229, termine le . el deceinbre 1835, par Jean-Francois Noel, 
geometre du cadastre, Section C. Ech. i : 1250. 

3  Arch. mun. Berru, Maine. 
t Voici les mesures agraires utilisecs a Bcrru et Icur equivalence actuelle 
Arpent vaut io6 verges 2/3 ou 33 arcs 8i ccntiares; boisseau : vaut 6 verges 2/3 ou 2 arcs 

ii centiares; hommee : vaut io verges ou 3 arcs 17 centiares; jour: vaut i6 hommCes ou 50 
ares 72 centiares; ligne : vaut i/i2 de pouce ou 2 millimetres 276 milliemes; pied. vaut to 
pouces 2/5 de pouce, 6gal a 124. lignes 8o de ligne, ou o m 28 cent. 152/1000 de cm; ponce : 
vaut o m o2; quartet : 26 verges 2/3 ou 8 arcs 45 centiares, soit lc 1/4 d'un arpent; septier: equi-
vaut a la contenance d'un arpent. Verge . vaut 20 pieds ou 5 m approximativement, snit 31 
centiares 7,032 de centiares. Pour les grains on employait : le maid = i6 septiers; petit quartet 
= 20 litres, employe pour le seigle et le froment; grand quartet = 25 litres, employe pour mesu-
rer forge et 1'avoinc; septier = 4 quartels. Les mcsures do longucur : le pied = 12 pouces, soit 
32cm48;1'aune=im18;latoise—im94. 

Dans le << Memoire des arpentages des pieces de Bois, taillis situez dans les bois de Berru 
appartenants a Messieurs du Chapitre de 1'eglise Notre-Dame de Reims, avec lour contenancc, 
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Par-devant les notaires du Roy en son bailliage de Vermandois 
demeurans a Reims, fut present venerable et I discrette personne, 
M(aitr)e Jean-Baptiste Delasalle, chanoine de 1'eglise Nostre-Dame de 

les nouveaux royes, tenants et aboutissants, fait le ge aout 1724>>, it est fait mention a onze reprises 
differentes a une piece appartenant a M. De La Salle, conseiller an Presidial. I1 ne pent s'agir 
que de Pierre de La Salle, frere de Jean-Baptiste, car cc n'est que le 23 mai 1 726, date de ses 
lettres de provision, qu'un autre de La Salle, Simon-Philbert, devient conseiller an Presidial. 
Cf. Arch. Marne, C 251g, fo 122. 

Nous lisons Bans ]edit Memoire 
i° Une piece de bois lieudit an Bois-du-Chesne, du cote de Vitry[-les-Reims], faisant hache, 

contenante cinq quartels un boisseau, roye Mr Delasalle, conseiller, et la chapelle du qc titre 
de Saint-Pierre et Saint-Paul, d'une part, vers Reims, et an Chemin de Caurel vers Champagne, 
d'autre; butante aux Forieres des terres vers Caurel eta Martin Contant d'autre a. Arch. Marne, 
Depot annexe de Reims, G 1038, piece 3, fo r. 

6. Une autre piece de bois Entre-Deux-Monts, contenante quatorze verges, tenante a 
M. Delasalle, conseiller, vers 1'Orient a. Ibid., G 1038, piece 13. 

9. Une autre piece de bois An Copiteau, faisant hache, contenante trois boisseaux six 
verges un pied, roye M. Delasalle, consciller, vers Nogent >>... — Ibid., G 1038, piece 13. 

ro. Une piece de bois dit Les Perleines, tenante a M. Coquebert, vers Berru, d'une part 
eta un fosse et a M. Delasalle, d'autre >>. Ibid., G 1038, piece 13. 

u ii. Une piece de bois an Bois des Castes, roye M. Delasalle, vers Nogent a... — Ibid., G 
1038, piece 13. 

u 18. Une autre piece a la Caste des Rozieres a. Aboutissants : le Voye des Aulnois et d'autre 
a Saint-Symphorien, M. Delasalle, conseiller. 

a 22. Une autre piece, lieudit An Plantin a, tenant a M. Delasalle, conseiller. 
38. Une autre piece, derriere Le Ban a, roye M. Delasalle, conseiller. 

u 39. Une autre piece a La.Noyejacque» , tenante a M. Delasalle, consciller. 
41. Une autre piece vers Roucisson, lieudit an Cran du Saucette a, roye M. Delasalle et Paste. 

a 43. Trois pieces de suite, a La Longue Amine » , rove M. Delasalle, conseiller, vers Orient. 
Ibid., G 1038, piece 13, aux § indiques. 

Le 1 el fevrier 1696, par-devant Herbin et Lepoivre, notaires a Reims, Pierre de La Salle 
passait a Francois Navelot bail a louage de plusicurs pieces de terre a Betheny et terroirs 
circonvoisins. C'est parmi ces derniers terroirs, croyons-nous, qu'il faut inclurc celui de Berru 
dont it est fait mention dans le 1MIcmoire ci-dessus cite. 

Dans Ie § 41 on vient de lire le nom de Roucisson. C'est un domaine dependant de la com-
rnune de Berru situC dans on vallon an sod du Mont-de-Berru, comprenant chateau et ferme 
attenante, situe dans un site pittoresque a cheval sum les territoircs de Berru, Nogent-1'Ahbesse 
et Cernay-les-Reirns. En etait proprietaire, vers 1630, Christophe de Bignicourt (1589-1662), 
conseiller du roi, maitre des eaux et forcts, epoux d'lsabeau Cocquebert (1595-167,5), dont le 
pere, Nicolas Cocquebert etait seigneur d'Agny, fief de Cernav-les-Reims. Christophe de 
Bignicourt et Isabeau Cocquebert eurent plusieurs enfants dons : Nicolas (0  26 join 1616), 
Jean ( 0  7 juillet 1618), Francois (0 1620), Gerard (1623-1702) qui,avec dispense d'Alexandre 
VII, epouse sa cousine Anne de La Salle (1640-1701), Lille de Jean de La Salle (1595-1653) 
et d'Antoinette Cocquebert, a qui sa mere constitua en dot dix-huit mule livres tournois; Jean 
(0 1624), Jean-Baptiste (j-  1693), Simonne (° 1626), Henry (° 1628), Marie (0  28 octobrc 1629), 
Christophe (0 1634), Andre (0  11 novembre 1636), Marie (° 8 septembre 1638), Jehanne-
Marie (0 i64). Cf. Arch. man Reims, Registres paroissfaux Saint-Pierre, 1614-1618; ibid., Saint-
Hilaire, 1629-1638. — Pol Gossisr, Notes genealogiques... du canton de Bourgogne, Reims, 1910, 
Post p. 14. 
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Bail a titre de louage a Hubert Guerlet, vigneron, d'une piece de vigne a Berru (Marne). 
Reims, ii mars 1670. 

Original sur papier. Arch. deft. Marne, 4E 16871. 
Photo L. de M. AROz 
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Reims, y demeurant, lequel I a recongnu et confesse avoir bailie a 
tiltre de louage a Hubert I Guerlet, vigneron, et Remiette Geoffrin, 
sa femme, de luy I licencee et aucthorizee, demeurans a Beru, presens 
preneurs, I aud(ict) tiltre, une a) piece de vigne size au terroir de Beru, 
~ lieu d(ict) aux Jeunes Vignes, contenante sept quartelz un boisseau, 
une verge cinq piedz deux tiers de pied, I roye monsieur Favart, d'une 
part, et une sente j a pied, d'autre; a prendre lad(icte) piece suivant 
l'arpentage I fait par Collet, arpenteur jure, dem(euran)t aud(ict) 
Berru, le dixiesme octobre mil six cens soixante I neuf, pour en jouir 
par lesd(icts) preneurs durant I neuf annees et neuf despouilles conti-
nuelles et I ensuivantes, a commancer ce jourd'huy et quy finiront, I a 
la charge et moyenn(an)t que lesd(icts) preneurs seront I tenus et ont 
promis solidairem(en)t en rendre et payer par chacun an aud(ict) 
s(ieur) bailleur ou au porteur, la somme de vingt livres tournois paya-
ble I au jour de feste s(ain)t Martin d'hiver dont la premiere I annee 
et payement sera et eschera au jour et feste I sainct Martin d'hiver 
prochain et continuer. I Seront oultre tenus lesd(icts) preneurs de bien 
et deubm(en)t I houer, spiller, faire fassonner lad(icte) piece de vigne 

de touttes royes et fassons et bien eschalassez et y mettre I par chacune 
desd(ictes) annees six vingtz hottes de bon I fumier de vasche et la 
quantite de quinze cens de plantes 

[Fol. z vo] 

et en faire apparoir. Et fin desd(ictes) annees rendre lad(icte) piece 
de vigne en bon estat et nature de vigne bien I eschalassez, deschala-

tez de cartiers, et lesd(ictes) plantes bien I repris; de payer et acquitter 
par chacun an pour et au nom dud(ict) sieur bailleur, les cens et 
droictz seig(neuriaux) sy aucuns I lad(icte) piece de vigne en doibt; 
et sans qu'ils puissent I cedder, quitter ny transporter le present bail, 
ny partye, I a autre, sans le consentem(ent) dud(ict) s(ieur) bailleur, 

a peine de priva(ti)on d'icelluy et de tous interests. Promettans les-
d(ictes) parties de bonne foy, soubz I l'obliga(ti)on de leurs biens, 
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scavoir : led(ict) sieur bailleur, I a garendir et faire jouir; et lesd(icts) 
preneurs, 1'ung pour 1'autre et chacun d'eulx sell pour le tout, sans 
division, I ny discution, a payer et satisfaire au contenu cy dessus I au 
jour et ainsi que dessus est diet, sans y deffaillir, I sur peine. Ren(on-
ceant) mesmes lesd(icts) preneurs au I benefice de div(ision), droit et 
ordre de discution. Ce fut I fait et passe aud(ict) Reims, de relieve, le 

unziesme mars mil six cens soixante-dix. Et a led(ict) s (ieur) bailleur 
signe' avec led(ict) preneur. Et lad(icte) femme a declare ne scavoir 
escrire ne signer; de ce interpelle'. Signiffie le scelle'. [Signe] J. B. Dela-

salle, Hubert Guerlet [paraphe], Leleu [paraphe], Angier [paraphe]. 

S 	a) Une, en caracteres allonges. 
W r 

°v a [Aufol. i, marge gauche, en haut : ] Delivre aux parties. 

[Fol. i v°. Autographe de Jean-Baptiste de La Salle :] Bail de la Cense 
e Beine [d'une autre main :] provenant de Monsieur Delasalle. 

Arretons-nous un instant aux clauses qui lient neuf annees et depouilles 
continuelles et ensuivantes le bailleur et le preneur. Le prix du loyer parait 
modique : vingt livres tournois 1 par an cc qui suppose une valour fonciere 
d'environ quatre cent livres. L'entretien de la terre est, par contre, minutieu-
sement present. Il faudra la bien faconner, la honer, la spiller, bien echalasser 
les cepages les soutenant avec des picux de chene ou de chataigner; bien abonnir 
le sol avec du furrier de vache et du fumier organique dans la proportion de 
cent vingt hottes du premier pour mule cinq cent du second afin d'equilibrer 
la nourriture des plantes en azote, en phosphate de chaux. Pour l'agrologie le 
detail ne manque pas d'interet. Jean-Baptiste de La Salle avait-il des connais-
sances agronomiques, etait-il verse en oenologie ? Peut-etre. Petit-fils et filleul 
de Jean Moet de Brouillet (1599-1670), proprietaire de vignes a Rilly-la-Mon-
tagne (Marne), it l'avait sans doute accompagne en cc lieu, visitant son pres-
soir, Grande-Rue, parcourant ensemble le vignoble surtout an temps des ven-
danges qui attiraient plus alors qu'aujourd'hui, outre le proprietaire et sa 
famine, grand nombre de promeneurs et de curieux. A en juger par l'acte qui 
nous occupe, le metier de vigneron n'est pas inconnu a Jean-Baptiste. 

1 Les monnaies ayant tours a Berru etaient : l'ecu ordinaire, valant trois livres; la livre 
tournois; le sol = r/zo de livre; le double sol; le liard = 1/4 de sol; le denier = 1/2 de sol; l'obole -_ 
1/2 de denier. 
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Les jaunes vignes (autrefois Les Jeunes vignes). Lieudit, a Berru (Marne), appartenant a 
Jean-Baptiste de La Salle (ii mars 1670). 

Arch. mun. Berru. Cadastre. 
Photo L. de M. AROZ. 
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Le bail dont it est question etait garanti pour neuf annees consecutives, 
l'annee courant d'une depouille a 1'autre, autrement dit des vendanges comme 
terme a quo et ad quem. Les echeances etaient fixees a la Saint-Martin d'hiver, 
c'est-a-dire an i i novembre. Bailleur et concessionnaires, ceux-ci solidairement 
l'un pour 1'autre, s'obligeaient, chacun de leur cote, an respect de 1'acte conclu 
dans les termes precis ou it avait ete passe. 

Une clause de precaution prevoit la resiliation ou cession du bail. Sous 
peine de nullite, la mutation ne pourra intervenir sans le consentement de 
Jean-Baptiste de La Salle. 

Le renouvellement du bail n'etant pas prevu, le preneur s'engageait, 
les neuf annees revolues, a rendre ladite terre << en bon etat et nature de vign4 » 
et les plants bien repris. Comme d'habitude dans ce genre de contrats, les cens 
et les droits seigneuriaux 1, s'il en etait du, restaient a la charge du locataire. 
Outre la taille fonciere et industrielle 2  rendue perpetuelle par Charles VII, 
le vingtieme 3  percu sur le revenu des habitants et les aides 4  sur les vins recol-
tes a Berru, le Chapitre de Reims, seigneur du lieu en partie, avait la justice 
haute, basse et moyenne, le droit de cens universel et uniforme sur tons les 
heritages 5, le droit d'entree 6, le droit de bourgeoisie 7, le droit de rouage 8, 
le droit de chasse , le droit de paler et ajuster les mesures, le droit de terrage 9, 

1  L'administration des droits seigneuriaux etait representee a Berru par: le lieutenant de 
police, le procurcur d'office, le greffier, le sergent, le prevot des amendes. 

Les revenus ou perception des droits seigneuriaux portaient le nom de mairie. Etait appele 
maire celui qui tenait une mairie ou perception. 

2  Imposition de deniers levcs annuellement sur les biens et 1'industrie de toutes les person-
nes n'etant pas nobles ou ecclesiastiques ou qui ne jouissaient pas de quelque exemption. 

3  Imposition sur les revenus des habitants a raison d'un vingtieme de sols par livre. 
4  Imposition sur les vins recoltes a Berru. Les fermiers des aides se rendaient tous les ans 

chez les vignerons pour inventorier la recolte. 
Cc droit << consiste en cc qu'il leur est deub par chacun jour d'heritage de la contenance 

de six quartels trois deniers payable et portable le dimanche qui suit le jour de saint Martin 
d'hiver o. Arch. dep. Marne, Depot annexe de Reims, G 1032, piece 3. 

6  Quiconque << achette ou echange heritage audit lieu et terroir doit avant de s'en mettre 
en possession payer auxdits seigneurs ou leurs fermiers, trois deniers >>. Ibid., G 1032, piece 3. 

Chaque menage devait payer an seigneur ou a son fermier, trois deniers, le dimanche 
apres la saint Martin. Ibid., G 1032, piece 3. 

H Chaque voiture de vin chargee a Berru devait payer trois deniers; chaque char, par 
contre, payait six deniers. Ibid., G 1032, piece 3. 

9  Sur une contenance de cent arpents de terre, an temps des moissons, de quatorze ger-
bes, le proprietaire prenait douze; le Chapitre de Saint-Symphorien et les religieux de Saint-
Vannes de Verdun, une; le Chapitre de Notre-Dame de Reims, une gerbe egalement. Ibid., 
G 1032, piece 3. 



I04 	JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE. ADMINISTRATEUR COMPTABLE 	42 

de rouage,', de conge 2  et de « soignier» 3, le cens des grains 4  et les droits de 
vinage 5  et de mairie 6. 

Toutes les conditions pour la validite de l'acte notarie etant remplies, les 
parties furent invitees a le signer. Ne sachant ecrire, Remiette Geoffrin, epouse 
Guerlet, fut sollicitee de le declarer. Apres quoi les notaires apposerent leur 
signature faisant foi. Avec la delivrance de la grosse aux bailleur et preneur, la 
tradition de 1'acte etait accomplie. A 1'instant meme it devenait executoire et 
probant. 

1  « Tout voiturier qui n'cst oas de Berru et qui y vient charger terre ou sable doit payer 
cinq sols chaque annee >>. Ibid., G 1032, piece 3. 

2  Toute personne voulant poser porter ou fenetres sur rue devait obtenir le << conge» ou 
permis des seigneurs ou de leurs fermiers, devant payer cinq sols. Ibid., G 1032, piece 3. 

3  Pour chaque << soignee» on devait payer deux quartels d'avoine, une poule vive et trois 
sols quatre deniers payables et portables au jour de Saint-Remy d'octobre. Ibid., G 1032, piece 
3. 

4  Voir plus haut, p. 94, n. 4, les mesures a grains. 
s Perception de dix-huit septiers et un pot de vin — le pot valait deux litres — sur une 

vigne. Elle etait payable a la saint Martin. Arch. dep. Marne, Dipot annexe de Reims, G 1032, 
piece 3 [plaids generaux du 29 octobre 1749]. 

6  Sur Berru, cf. << Vente par Dlle Marie Cocquebert, veuve d'honnete homme, Claude 
Dorigny, en secondes noces et en premieres d'honnete homme, Pierre Le Clerc; Henry Bache-
her, Dlle Marie Le Clerc, sa femme, et Nicolas Le Clerc, marchand bougeois a Reims, a noble 
homme Simon Colbert, sieur d'Acy, conseiller, notaire et secretaire du roi maison et couronne 
de France, d'une etable a brebis, sise a Berru, Bans la Grande-Rue, moyennant 6o livres (25 
septembre t 6o6) ». Arch. dip. Ardennes, E 2. -- Arch. deft. Marne, Depot annexe de Reims, G 258  (i ), 5 : 
u Proces-verbaux de visite, du doyenne de Lavannes, 1697 >>. Berru, f° ii V°- 12 v°; ibid., 1711,  
G 258 (t), 6, f° 2; ibid., 1712, G 258 (t), 8, fo  2; ibid., 1714, G 258 (t), io, f° 2; ibid., 1715, 
G 258 (t), t r, f° 2; ibid., 1722, G 258 (t), 12, fo  4; ibid., 1723, G 258 (1), 13,f° 5; ibid., 1726, 
G258 ( 1), 1 4, f° 1726. 

En 1683, le cure s'appelle Nicolas Jouet, age de 38 ans. << II fait le prosne et le catechisme 
regulierement tous les dimanches >>. Ibid., G 258 (i ), q, fo  s i . — En 1 697, « cette cure est 
tres difficile. Les gens grossiers et peu spirituels, les hommes frequentent rarement les sacre-
ments et je doute qu'ils soient suffisamment instruits. L'ivrognerie regne dans cette parroise>>. 
Ibid., fo  5. — En 1994, Ia situation a peu vane, les gens sont a laborieux, int@ressCs, peu respec-
tueux dans les eglises, travaillant fetes et dimanches dans tous les tems et sans permission >s.  
Ibid., G 258 (5), fo  (4)• 
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Decharge de jean Dubois, peigneur de laine a Chdteau-Porcien (Ardennes), a MM. 
Simon de La Salle, bourgeois de Reims; Antoine Fremyn, conseiller du roi, elu en l'Elec-
tion de Reims, et Jean-Baptiste de La Salle, chanoine de l'eglise Notre-Dame, tons hen-
tiers de dame Jeanne Lespagnol, de io8 livres 9  sols 6 deniers, pour arrerages dus de 
l'acquisition d'une piece de vigne a Chdteau-Porcien (Leleu et Angier, notaires rovaux 
a Reims) . 

Reims, r8 juillet r672. 

A. Original sur papier; deux feuillets, 28o a: 295 mm. Chalons-sur-Marne, Arch. dep. Marne, 
4E 16873. 

E. F. Leon-de-Marie AROZ. « Les Titres de rente de Ia succession de Me Louis de La Salle 
conseiller an Presidial de Reims o, Bans Cahiers lasalliens, 34, p. 509, 9i. 

el. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 6o Mi 42, 5-6o Mi 43, 1  
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 401, 50. 

La belle signature en calligraphie quasi moulee que nous avons admiree 
dans le contrat precedent, se retrouve avec les memes caracteristiques perfec-
tionnistes dans la decharge que Jean-Baptiste de La Salle a donnee conjointe-
ment avec ses oncles, Simon de La Salle et Antoine Fremin, epoux de Marie 
de La Salle, a Jean Dubois, peigneur de laine a Chateau-Porcien. 

Le fait que ce dernier << fut present» devant les notaires Leleu et Angier et 
ait a presentement paye et fourni » aux de La Salle nommement designes la 
somme dont il etait debiteur, suppose la presence de ces derniers dans le cabinet 
des officiers publics. 

L'acte est signe du 18 juillet 1672. Depuis le 9 avril precedent, Jean-Bap-
tiste est orphelin de pere et tuteur de ses freres et sceurs 1. Cette double qualite 
est attestee dans 1'intitule de Ia decharge qui le qualifie de « fils et heritier de 
noble homme Louis de La Salle >> et o tuteur de ses freres et sceurs >>. En tant que 
fils de Louis de La Salle, il est heritier de son arriere-grand-mere, Jeanne 
Lespagnol, an meme titre que son oncle, Simon de La Salle (1618-i68o), 
bourgeois de Reims, et sa tante, Marie de La Salle (162o-i674) dont le mari, 
Antoine Fremin (1614-17oi),61u en l'Election de Reims, fait valoir les droits. 

I F. Leon-de-Marie AROZ, « Testament de Louis de La Salle, conseiller an Presidial de 
Reines, epoux de Nicolle Moet de Brouillet >>, dans Cahiers lasalliens, 26, p. 195. 
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Jeanne Lespagnol : sa succession. 

Avant de proceder a 1'etude du document et des circonstances particulieres 
accompagnant son libelle, arretons-nous aux personnes interessees et en pre-
mier lieu a Jeanne Lespagnol. C'est elle qui par testament olographe ou par 
testament public qui ne nous sont pas parvenus, transmet ses biens a ses suc-
cesseurs reguliers, les personnes survivantes déjà citees. Simon de La Salle 
partage les droits de succession, par portion egale et par souche, avec Antoine 
Fremin. Jean-Baptiste de La Salle touche la partie qui lui est devolue par 
representation en tant qu'heritier de son pere. On est en droit de se demander 
pourquoi Jeanne Lespagnol a limite a ses petits-fils, Simon et Antoine, et a 
son arriere-petit-fils, Jean-Baptiste de La Salle, la transmission de son bien 1. 

Qui etait Jeanne Lespagnol ? On connait peu de details de sa vie. Fille de 
Jean Lespagnol (1532-1613) et de Jeanne Loreignol (t 1607), et non de Jeanne 
Lespagnol, au dire de Du Pin de La Gueriviere 2, on ignore ses dates de nais-
sance et de deces, la paroisse ou elle fut baptisee et le lieu qui recut sa sepulture. 
Vers 1585-1590, a Reims, elle s'unit en mariage a Francois de La Salle (1562-
v. 1629), fils de Lancelot (t 1593), honorable homme, bourgeois a chanoine 3, 
et de Jeanne Josseteau 4, fille d'Eustache Josseteau, riche marchand de Reims. 
De ce mariage sont nes : 

I. JEANNE. Nee a Reims a une date imprecise et decedee en cette ville, le 
22 juin 1640 5, elle epouse (ay. 1604), honorable homme Pierre COCQUEBERT 

v. 1647), avocat au Presidial de Reims, fils de Jean (fi 1614) et de Mar-
guerite Beguin (j' 162'1). Huit garcons et deux filles, soit dix enfants, comple-
terent leur foyer 6. 

2. LANCELOT, alias Anselme et Poncelet, ne et baptise a Reims, V. 1590, 
et decede en cette ville le io avril 1651 7. Il avait epouse, vers 1617, Barbe 

1  Etaient encore vivants a la date incertaine de son deces, mais posterieure a 1630, ses 
fils Lancelot (t v. 1651) et jean (t 25 aout 1653), et ses filles Jeanne (t p. i er aout ,66o [Maille]), 
epouse de Pierre COCQUEBERT (t 1647 [Maille]) ; Marie (t p. i eT septembre 1653), femme de 
Jean Cocquebert, Paine (t p. 1639) ; Elisabeth (f i g fevrier 1670) dont le maxi, Jean Coc-
QuEBERT, le jeune, seigneur de Mutry et capitaine des arquebusiers de Reims, mourra le 15  
decembre 165o et sera enterre le jour suivant en 1'eglise des Peres cordeliers de Reims. Its 
etaient tons successeurs reguliers au premier degre de leur mere. 

2  Edmond Du PIN DE LA GuaxrvIERE, Les Ascendants maternels de saint Jean-Baptiste de La 
Salle. Famille Moet, Arcis-sur-Aube, imp. Leon Fremont, 1903, p. 188. 

3  Testament du 25 juin 1593 (Rogier et Brisset, notaires). Etude Claude Thienot, Minutes, 
annee 1993. — Cahiers lasalliens, 39, P• 34, I 
`t Testament de Jeanne Josseteau. Etude Claude Thienot, Minutes, annee 1615. 
s Cahiers lasalliens, 26, p. 48. 
6  Cahiers lasalliens, 26, p. 48, nn. 2, 3. 
7  Ms BAZIN, p. III, V-g°. 
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Cocquebert (1595-1653), fille de Simon (1561-1622), conseiller au Presidial 
de Reims, et de Marie Branche (j' 22 mars 1625, agee de 6o ans) 1. Tout comme 
son pere, Francois de La Salle, Lancelot habitait l'hotel de la cloche. C'est la 
que virent le jour : Simon (16 i 8- i 68o), Franfois (o i6 mai 1619); Marie (1620- - 
1674.), future epouse d'Antoine FREMYN (1614-170I), seigneur de Sapicourt, 
Branscourt et Monchery; Jeanne, nee a Reims et baptisee le I er janvier 1622 
en 1'eglisc Saint-Michel. Restee celibataire, elle s'eteignit le 27 mars 1692 et 
fut enterree au cimetiere de Saint-Denis. Louis. Ne le 19 septembre 1625 et 
baptise en 1'eglise Saint-Pierre-le-Vieil, it contractait mariage avec Nicolle 
Moet de Brouillet, le 22 aofit 1650. Leur union fut benite en 1'eglise Saint-
Hilaire de Reims. Huit mois plus tard, le 3o avril 1651, naissait leur premier 
enfant, Jean-Baptiste de La Salle, le futur saint. Anthoinette, a qui sa tante et 
marraine, Antoinette Cocquebert (fi a. 1 654.), epouse de Jean de La Salle 
(1595-1653), imposera le nom an jour de son bapteme, 18 octobre 1628, sur 
les fonts baptismaux de Saint-Michel. 

3. Nlcoias, dont on ne connait que ]a date de naissance correspondant 
au jour de son bapteme, 22 janvier 1593, en 1'eglise Saint-Hilaire. 

4. JEAN (1595, 21 aout-1653, 25  aout) qui epousera sa belle-sceur, Antoi- 
nette Cocquebert ( a. 1654.), sceur de Barbe Cocquebert, femme de Lancelot 
de La Salle (v. 1590-1651). Leurs enfants, au nombre de quatorze, se prenom-
ment : Simon (0  23 mai 1618 et baptise a Saint-Pierre-le-Vieil). Marie a Rose 
Maillefer, le 17 fevrier 1642, it mourait le 20 novembre 164.3 et recut sepulture 
a Saint-Denis I. Jeanne qui ne vecut que sept fours. Nee le 8 mars 1720, baptisee 
cc meme jour a Saint-Michel, elle mourut le 14 mars et fut enterree au cime-
tiere de Saint-Denis 2. Lout's. I1 ne comptait que six mois au jour de son deces, 
le 15 janvier 1622 3. Ne a Reims, sur la paroisse Saint-Pierre-le-Vieil, it avait 

1  Ms BAZIN, pp. 52, III-6; gq, III; 309, II-i. 
'2  Ms BAZIN, pp. 94, III; 309, I1-8. 
3  Ms BAZIN, pp. 94, III; 309, II-t. — H. JADART [op cit., 25-3] en fait 1'epoux d'Antoinette 

Cocquebert. C'est une erreur manifeste ayant confondu cet enfant mort en has age avec Louis 
(1636-1698) qui ne vint an monde que le 7 janvier 1636 et fut par la suite conseiller secretaire 
du roi maison et couronne de France et de ses finances, lieutenant des habitants de Reims (1697-
1698). De son mariage, Reims, 26 novembre 1657, avec Marie Cocquebert (1639-1693), fille 
de Simon (1604-1675) et d'Isabeau Lespagnol (1611-1683), it cut huit enfants : Simon (i66o-
1728), maitre des Comptes a Paris, epoux de Marie-Michelle Fournier; Marie-Antoinette 
(0 1661), Louis (0 1663), Anthoinette (01665), Louise-Nicolle, nee le 13 aout 1668 et baptisee le 
7 octobre en l'eglise Saint-Pierre-le-Vieil. Elle mourra a Paris, paroisse Saint-Gervais, le 14 
juin 1744, apres avoir convole en premieres noces avec Hermann BAUnorr, et en secondes 
(ay. i 6g8) avec Nicolas-Remy FRIZON, seigneur de Blamont, conseiller du roi an Parlement 
de Paris; Jacqueline (1669, 31 octobre-167o, 28 aofit), que 1'eglise Saint-Hilaire accueillit pour 
son bapteme et sa sepulture a quelques mois d'intervalle; Marie-Anne (0  13 aofit 1671) et Louis 
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ete baptise en 1'eglise de meme nom, le 27 juillet 1621. Anselme ou Lancelot 
(o 8 janvier 1623), chanoine regulier de Sainte-Genevieve, prieur, cure de 

Chateau-Landon (Seine-et-Marne) de 1640 a 1685. lean (1624-1659), mar-

chand, que Nicolle Marlot (0  16,9) prend pour epoux le 17 fevrier 1645 1. 

Jeanne (o 16 fevrier 1626) qui fait profession de vie religieuse (24 fevrier 1642) 
dans la Congregation de Notre-Dame a Reims sous le nom de Sour Seraphique 

de Saint-Augustin et meurt en 1671. Marie (1627-i670).Ellerejoint sa soeura. 
la Congregation Notre-Dame et la precede d'un an dans la mort. Revetant 

1'habit religieux elle prit le nom de Sceur Marie de Saint-Etienne. Franfois 
(0  8 juillet 1628) qui suivit la vocation de son frere Anselme, chanoine regulier 
de Sainte-Genevieve, faisant profession religieuse a Saint-Vincent de Senlis 
en octobre 1647. Jeanne (o 12 mai 1629). Jacqueline. Baptisee en 1'eglise Saint-
Michel, le 20 novembre 1632, elle mourut sur la paroisse Saint-Hilaire, le 26 
avril 1696 et fut inhumee le lendemain en la chapelle Saint-Nicolas de cette 
eglise. Elle avait ete unie en mariage, en 1'6glise Saint-Michel, le 4  octobre 
1649, a Maitre Nicolas COCQUEBERT (1624-1687), seigneur de Crouy, conseil-
ler au Presidial de Reims (1651) puis au Parlement de Metz (1668) 2. Elisa- 

Francois, ne et baptise a Reims, eglise Saint-Hilaire, le 5 octobre 1677, et mort vraisemblable-
ment en bas age. 

i Ms BAZIN, pp. 52. III-G; 309, III. Restee veuve en 1659, Nicolle Marlot se remarie a 
Messire Louis d'Estampes, chevalier, seigneur de Coudray. De leur union sont nes : Rerniette. 
Nee et ondoyee, Ie 17 decembre 1648, les << ceremonies et exorcisrnes du bapteme» furent 
accomplis en 1'eglise SaintJacques, le 20 janvier 1649; Jean-Baptiste (1649-1729), epoux 
d'Elisabeth Proisy d'Aumale (t 30 janvier 1740; 85 ans); Nicolas (1650-1725) que Jeanne 
Cocquebert (1665-1696) prend pour mari; Rose-Marie (0 9 novembre i 65 i) unie en mariage 
a messire Charles de BRIrONNET (0  v. 1638); Marie-Angelique (0  5 janvier 1653); Suzanne 
(Reims, 1654.-Augy, 1688) qui ne survecut que trois ans a son mariage (14 juin 1685) avec 
messire Charles-Henri-Francois de VALLON. Vingt annees plus tard, 17 mars 1704, Ie sieur de 
Vallon convole en secondes notes avec Jeanne-Henriette Bachelier (1695-1729), belle-sceur 
de Jean-Baptiste de La Salle; Marie, nee le 5 novembre 1655, ne recut son nom que le 21 
decembre 1655, en 1'eglise Saint-Pierre-le-Vieil. 

2  Fils de Gerard Cocquebert (f 1667; 7o ans) et de Renee Cocquebert d'Acy (i 6o6- 1652). 
I1 exerca sa profession dix-sept ans (1651-1668) an Presidial et autant an Parlement de Metz 
(1668-1687). II jouit de la plus haute consideration audit Parlement qui le delegua plusicurs 
fois a la Cour pour en soutenir les inter@ts. De son union avec Jacqueline de La Salle it cut trois 
fits et une fille : Jean-Baptiste (1653-171 5), 6poux de Marie Roland (1658-Paris, ,7s);   Gerard-
7oseph (1657-Gonesse, 1703), chanoine de I'6glise Notre-Dame de Reims; Nicolle-Franfoise 
(1658, i r-i6 decembre), Nicolas-Francois (1665-1672). 

Decode a Reims, Nicolas Cocquebert fut inhume a Romain (Marne). Son epitaphe se lit 
encore en 1'6glise de cc village. 

A LA MEMOIRE DE I MESSIRE NICOLAS COCQUEBER'I', SEIGNEUR DE 
CROUY, QUI APRES AVOIR ETE CONSEILLER AU PRESIDIAL DE REIMS 
PASSA AU PARLEMENT DE METZ OU IL A RENDU LA JUSTICE EN I QUA-
LITL DE CON(SEILL)ER AVEC TANT D'INTEGRITE ET DE REPUTATION 
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beth. Baptisee a Saint-Symphorien, le 4 juillet 1634., elle finira sa vie a l'abbaye 
dc Saint-Pierre-les-Dames ou elle fit profession, en 1651. Louys. C'est a 1'eglise 
Saint-Michel qu'il fut baptise, le 7 janvier 1636, mais c'est a Saint-Hilaire, 
dans la nef de 1'eglise, qu'il fut inhume le 22 mars 1698, mort la veille, dans 
1'exercice de sa charge de Lieutenant des habitants de Reims. Il avait convole 
en justes noces avec Marie Cocquebert (1639-1698), sa parente par ligne 
paternclle et maternelle, le 26 novembre 1667 1; Pierre, baptise en 1'eglise 
Saint-Michel, le i6 aout 1637, devenu chanoine regulier de Sainte-Genevieve 
a Paris, le 27 aout 1656. C'est en cette meme eglise Saint-Michel qu'Anne 
(1640-1701), la dernierc-nee, recut les ablutions du baptemc le jour de sa 
naissance, 15 avril 1640. A 1'age de 17 ans non revolus, le io fevrier 1657, elle 
epousait Gerard de BiGNIcouRT (1623-1702) 2, son aine de dix-sept ans, ecuyer, 
vicomte de Chenay et de Merfy, conseiller secretaire du roi maison et couronne 
de France et de ses finances (1692), capitaine des chasses de Sa Majeste en 
Champagne et en Brie. 

PENDAN'I DIX-NEUF ANS I QU'IL MERI'I'A D'ES'FRE DEPUTE PLUSIEURS 
FOIS PAR SA COMPAGNIE POUR SOUTENIR LES INTERESTS A LA COUR. 
IL  DECEDA A REIMS REVETU DE CETTE CHARGE LE i6 OCTOBRE 1687 
AGE DE 63 ANS ET DE DAME JACQUELINE DE LA SALLE SON SPOUSE 
QUI APRES AVOIR PASSE SA VIE DANS L'EXERCICE I DES VERTUS CHRE-
TIENNES SURTOUT DE LA CHARITE ENVERS LES PAUVRES DECEDA LE ~ 
26 AVRIL 1696 AGEE DE 63 ANS. LEURS CORPS REPOSENT EN CETTE 
CHAPELLE. Beati qui custodiunt judicium et faciunt justitiarn in omni tempore. Ps. CV. Priez Dieu 
pour leurs Ames. 

i Fille de Simon Cocquebert (1604-1675) et d'Isabeau Lespagnol (i6i1-1683). — Voir 
note 3, P. 107. 

2 Fils de Christophe de Bignicourt (1580-1662), reccveur des decimes, et d'Isabeau Coc-
quebert (1595-1675). Leur contrat de manage est du 27 novembre 1656. Anne de La Salle 
apportait t8 000 livres tournois de dot. II n'en fallait pas moins pour faire vivre les douze en-
fants du foyer: Anthoinette (0 1658), Christophe-Remy (169-1719), Nicolle-Suzanne (0 1661), 
Jean-Baptiste (0 1662), Jacqueline (0 1664), Marie-Anthoinette (1666-1748); Marie-Anne 
(o i668), epouse, 19 decembre 1695, de Simon LESPAGNOL DE VILLETTE (1660-1718); Jeanne-
Marie (0 1669), Rose-Marie (0 1671), Jean-Baptiste (1672-1678), Isabeau (0 1674), Jean-
joseph (167,5-1676). 

Gerard de Bignicourt ne manquait ni de modestie ni d'esprit. II ecrivait a << M. d'Hozier, 
Hotel rue Saint-Avoye, vis-a-vis la rue du Bracq, a Paris» : <<Je vous diray, Monsieur, pour 
nouvelles de Champagne que si le beau temps continue encorre quinze jours comme it est 
depuis trois, la fortune de nos vendanges sera bien advancee. Nous en avons tons besoin. Quand 
nos vins sont bons il nous en resulte une certaine fierte charmante qui nous fait dire : En voilla 
du bon >> [...]. Puis il lui demandait les ornements qu'il pourrait mettre a ses armoiries : u Je 
vous demande, Monsieur, tour les ornemens qu'un secretaire du roi pent mettre aux siennes 
quand c'est un secretaire qui a porte toute sa vie la serpilliere, ornement de la marchandise 
qu'il a professe toutte sa vie et de ses devantiers >>. Bibl. nationale, Cabinet d'Hozier, 45 [I 12], 

PP. 2-3• 
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5. MARIE (1598, 7 avril-1653, i e1 septembre) qui unit sa destinee (fin 
1617) a Jean COCQUEBERT, Paine ( p. 1639), fils de Simon Cocquebert (1651-
1722) et de Marie Branche (j 22 mars 1625; 6o ans). Neuf enfants vinrent 
animer leur foyer : Francois (1618-1687), plus tard chanoine de Verdun; Marie 
(I er juin 1620), Pierre (1622-1682) qui epouse, vers 1648-1649, Simonne Viscot 
(° 1619)1, fille de Raoul Viscot, avocat en Parlement, et de Marie Cocquebert 
(° 1603); Marie (° 13 fevrier 1624) decedee en has age dont le nom sera repris 
par une autre Marie (0 i68) ;Jean, le jeune (1629-1892) uni en legitime manage 
a Barbe Ame (f 12 septembre 1695; 6o ans) 2 dont la sceur Jeanne (j 12 fevrier 

16o6; 67 ans), devint 1'epouse de Simon COCQUEBERT DE BULIN (t 12 janvier 
1688; 67 ans) ; Perrette. Nee le 18 novembre 1634., elle ne recut son nom que 

le 15 avril 1635; Louis qui vit le jour le 7 avril 1636; Anne, baptisee le 3o avril 

1639. 

6. JACQUELINE (i600, 6 juillet-ay. 1673), epouse, a. 1634., de Jean LESPA-
GNOL, le jeune (j' ay. 1673), sieur de Mordant, fils de Jean Lespagnol (f 29 
novembre 1638), Lieutenant des habitants (1595-1596) et d'Isabeau Cocquebert. 
Leur foyer se vit rejoui par la naissance de : Claude (° 15 juillet 1634.), devenu 
capitaine en chef des arquebusiers de Reims et epoux de Catherine Ravineau 3; 
Pierre (1635-1673), mari (8 mars 1671) de Jeanne Callon 4; jean, religieux 
cistercien a Igny-le Jard (Marne) ; Marie (j' 31 mai i688), epouse de Pierre 
de MONTGEOT, seigneur de Saint-Eufraize, elu et controleur en l'election de 
Reims 5 ; Anne (° 22 juin 1639), religieuse a l'abbaye royale de Saint-Pierre-
les-Dames. 

Gerard de Bignicourt et Anne de La Salle habitaient l'h6tel de la rue de Pouilly no 5 - am 
ciennement rue de la Vignette - qu'ils avaient acquis le 8 novembre 1662. Cf. Travaux de 
l'Academie de Reims, vol. 124 (1907-1908), t. II, pp. 307-347. 

i Leurs enfants se prenomment : Francois (° 1649), chanoine de Verdun (1667) puis 
capucin; Francoise (0 1652), epouse (4 mai 1672) d'Adam BLANCHEBARBE (0 1647), seigneur 
d'Agny et de Montlaurent, conseiller an Presidial de Reims; Simon (1655-1736), chanoine 
de Verdun (1693). 

2 Fille de Nicolas Ame (j' 26 janvier 1669) et de Claudine Roland (f 29 octobre 1689). 
Leurs cinq enfants se nomment : Nicolas (0 1656), seigneur de Nettancour; Jeanne (1661--
1696), devenue (ig avril 1684) Madame Nicolas de LA SALLE (1650-1725), capitaine de 
l'Arquebuse; Simonne (1665-1733); Antoine (° 1673), epoux, io octobre 1700, de Marie-
Anne Faciot (1682 [?]-1959); Francois (1675-1741). 

3 Fille d'Adam Ravineau et de Catherine Callou (1 9 janvier 1663; 6o ans). 
4 Fille d'Adam Callou (1622-1652) et de Catherine Mannoury (j' decembre 1696). Nee 

a Reims et baptisee a Saint-Michel, le 27 novembre 1647, elle fut enterree en 1'eglise Saint-
Etienne, le 21 mars 1725. 

5 En sont issus : Jacques (0 1657), Claude, sieur de Saint-Eufraize; Elisabeth (1 16 juin 
1681), epouse (2 fevrier 1677, devant 1'eglise) de Louis FREMYN (1649-1720), ecuyer, seigneur 
de Sapicourt, de 1'Etang, de Branscourt et de Beine, conseiller avocat du roi an baillage de 
Vermandois, bailli et lieutenant general de police de la ville de Reims et de l'archeveche_ 
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7. ELISABETH (1604, i8 avril-167o, 19 fevrier) . Le 20 aout 1619, en 1' eglise 
Saint-Pierre, elle faisait benir son mariage avec Jean COCQUEBERT, le jeune 
(1596-1650) 1, a qui elle donna neuf enfants : Jeanne (° 23janvier 1629); Simon 
(° 631), seigneur de la Fauconnerie 2, epoux : i ° en 1 672, de Barbe Noblet; 2° en 
1675, de Marie Maillefer (1643-1 720) ; Jehan (° 13 mars 1634), chanoine genove-
fain ; Andre (1637-1715), chanoine genovefain; Franfois (1639-1644), chanoine ge-
novefain; Gerard (1642-1728) qui prend Barbe Roland (1646-1 726) 3  pour epouse ; 
Louis (° 4 aout 1644), vraisemblablement chanoine genovefain; Anthoinette (° 13 
decembre 1647), Marguerite (1626-1696) qui, avec dispense de consanguinite,. 
s'unit en mariage a Louis COCQUEBERT 4, fils de Thomas Cocquebert ( 1645) 
et de Marie Chaalons (j' 1651). 

8. PERETTE que 1'eglise Saint-Michel accueillera, le 23 mars 1607, pour 
les ceremonies de son bapteme. A 1'age des choix definitifs de la vie, elle entrera 
a 1'abbaye royale de Saint-Etienne-aux-Nonnains, rue de l'Equerre, a Reims. 

Le fait d'avoir identifie les noms et signale les alliances des enfants de 
Francois de La Salle et Jeanne Lespagnol ne devrait pas surprendre le lecteur. 
Il s'agit de la ligne ascendante paternelle directe de Jean-Baptiste do La Salle; 
elle presente, de ce fait, un interet certain. Meme si elle ne depasse pas la troi-
sieme generation, elle fait entrevoir 1'etendue de faire familiale des de La Salle 
de Reims et justifie les dispenses de consanguinite qu'ils ont du obtenir pour 
contracter mariage. 

Reste veuf, Louis Fremyn epousa, par contrat du 29 mai 16go, Jeanne Blanchon d'Arzil-
lieres (1661-1720). 

i Honorable homme, seigneur de Mutry [Tauxieres-Mutry (Marne)], capitaine des arque-
busiers de Reims (1629), fils de Simon Cocquebert (I633) et de Jeanne Boulet (j 1641). 

2  Capitaine en chef des arquebusiers de la ville de Reims (1664). De son premier mariage 
Marie-Remiette (0  1673); de son second lit : Simon (1 1 735) qui, le 27 fevrier 1702, epousa 
Marguerite-Angelique Cocquebert (f 1734).  Marie Maillefer etait flue deJean Maillefer (i 6 i i-
1694) et de sa premiere femme, Isabeau Dubois. Le lendemain de sa mort, le 4 mai 1720, elle 
fut enterree en 1'eglise des Cordeliers. 

3  Troisieme enfant des dix que Pierre Roland (161 i-i68o), marchand, cut de Madeleine 
Maillefer (1623-1704). Nee a Reims le 4 fevrier 1646 et baptisee cc meme jour en I'eglise Saint-
Michel, elle epousa Gerard COC UEBERT, en 1'eglise Saint-Symphorien, le 21 fevrier ,666. Pen-
dant soixante ans ils vecurent leur vie conjugale qu'avait rejoui la naissance de leurs dix 
enfants : Pierre (0  i666), Marie (0  1667) ; Elisabeth (1668-1733), epouse de Jean-Baptiste 
MAILLEFER (t 1697; 35 ans), Simon Joseph (1670-1745),  Pierre-joseph (1671-17o6); Jean-
Baptiste (1674-1738), mari de Catherine-Francoise Le Poivre (t 1746);  Louis-Remi (0  1676), 
Marie-Madeleine (0  1678), Marie-Anne (1679-1716) qui convole en justes noces, en 
1'eglise Saint-Symphorien, le 5 join 1703, avec Jean LEVESQuF;, ecuyer, seigneur de Bussy 
(1676-1750)- 

4  Leurs huit enfants se prenomment : Jean ( 0  1644), Thomas (1648-1679), Jean-Baptiste 
(1650 [?]-1714), Francois (1651-1722), epoux de Marie Favart (1663-1686); Simon (1656-
1726), Elisabeth-Simonne (0  1657), Andre (0  1658), Gerard (0  1664). 
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Paroisse Chronologie Nom du baptise Registre 

St-Julien 1610, 16 juin Jean BENNART 1606-1609, f' 14 

1610-1631, f4 v" 

1616, 28 janvier Jeanne BocouILLET 1606-1609, f 22 

St-Maurice 1626, 12 octobre Jehanne BONCOMPAGNON 1612-1632, r 31 

St-Michel 1595, 10 mai Francoise GUILLET 1595-1601, f' I v" 

1596, 4 mars Nicolas LESPAGNOL Ibid., f° 4 

fils de Nicolas 

1596,15 juin Jeanne COCQUEBERT Ibid., f' 5 

fille de Charles 

1597, 15 octobre Jeanne LESPAGNOL Ibid., 1" 12 

fille de Nicolas 

1609, 17 novembre Francois CHARLOT lhid. 

1603-1612,£47 v" 

1610, 15 fevrier Francois de LA SALLE Ibid., f° 50 
fits de Lancelot 

1612, 7 fevrier Jeanne PAILLART Ibid., f' 63 

1612, 1" avril Francois COCQUEBERT Ibid., f' 65 
fits de Pierre et Jeanne de 
LA SALLE 

1619, 21 juillet Jeanne MAILLEFER 1619-1632, f' l 
fits de Jean et Jeanne de LA SALLE 

1620, 8 mars Jeanne de LA SALLE Ibid., f' 8 
fille de Jean et Antoinette Cocquebert 

1622, 10 juin Francoise BAYEVX Ibid., f'28 

1626, 6 juillet Jeanne de PARIS Ibid., f' 66 v° 
fille de Jacques 

1627, 15 novembre Jeanne GRISART Ibid., f' 78 v° 

1629, 23 janvier Jeanne COCQUEBERT Ibid., f 88 v' 

fille de Pierre et Elisabeth de 
LA SALLE 

1637, 16 aout Pierre de LA SALLE 1635-1652, f' 18 v" 
fits de Jean et Antoinette Cocquebert 

1640, 21 janvier Jeanne FRf'MYN 1635-1652, f 33 
fits d'Antoine et Marie de LA SALLE 

St-Pierre 1619, 16 mai Francois de LA SALLE 1618-1625, f 11 
fits de Lancelot et Barbe Cocquebert 

St-Symphorien 1597, 5 fevrier Francois GuISART 1588-1605, f' 96 v° 

1600, 27 mars Francois LESPAGNOL Ibid., f' 121 v" 
fits de Lancelot et Thomasse Pilloys 

Tableau I : Jeanne Lespagnol, grand-mere et marraine. 
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Fixons, en quelques mots, les traits historiques de Jeanne Lespagnol. Etre 
mere de huit enfants et avoir accepte d'être vingt-deux fois marraine — dont 
douze de parents tres proches (les Lespagnol, les de La Salle, lcs Cocquebert, 
les Maillefer, les de Paris) avec la responsabilite morale que cette charge spi-
rituelle entraine — revele une qualite chretienne qu'il fallait rappeler. Notons 
egalement que son patronyme s'ecrit indistinctement : Lespagnol 1, Lespai-
gnol 2  et Lespagniol s. Le prenom quant a lui adopte les variantes Jehanne 
et Jeanne, cette derniere ayant ete utilisee presque exclusivement par le scribe 
de la paroisse Saint-Michel 4. 

Les registres de catholicite des paroisses remoises ne nous ont pas transmis 
l'acte de deces de Jeanne Lespagnol. Its ont, par contre, note fidelement les 
fois on en compagnie de son mari ou separement, elle a ete marraine. De 1595 
a 1640, elle fut presente an bapteme de vingt-deux bebes, les tenant sur ses 
bras, presentant leurs petits fronts aux ablutions sacramentelles et suggerant 
leurs noms. Voici par paroisses et par ordre chronologiques ces heureux jours 
d'une marraine chretienne. 

Jeanne Lespagnol habitait depuis le q. avril 1609 une partie de l'Hotel de 
la Cloche, aujourd'hui Hotel de La Salle, que Francois de La Salle, son mari, 
avait achete a Jeanne Cachette, epouse de Nicolas Boulet, receveur en 1'Elec-
tion. Un mois plus tard, le 3 mai i 6og, les epoux de La Salle se rendaient acque-
reurs de la parcelle que Rose Noel, veuve de Jacques Godinot, leur delaissait 5. 
C'est dans cet immeuble agrandi par son fils Lancelot, en 1629, que Jeanne 
Lespagnol rendit, vraisemblablement, son dernier soupir 6. Quelques annees 
auparavant, le 25 juillet 1630, elle avait passe bail a Jean Marteau, vigneron 
a Merfy, a quelques kilometres de Reims, d'une piece de pre an marais de 
Saint-Thierry, commune toute proche. Outre la signataire, etaient parties 
contractantes : Rose le Fondeur, veuve de Lancelot de La Salle (j' v. 1625), 

I Cf. Etat de catholicite des paroisses Saint-Julien, Saint-Martin, Saint-Michel [Regis-
tres annuels 1595-1612, 1626, 1637, 1640], Saint-Pierre [Registre, annee 1619]. 

2  Ibid., Saint-Michel [Registres an. 1612-1622, 1627-1637]. Saint-Symphorien [Registre, 
an. 1597].  

3  Ibid., Saint-Symphorien [Registre, an. i600]. 
4  Jeanne, 16 fois, contre 4 a Jeanne [Registres Saint-Michel, annees 1595-160 I, ff. I v°, 

4, 5, I2]. 
5  F. Leon-de-Marie AROZ, a Les proprietaires de 1'Hotel [de la Cloche] du XVIIe au 

XXe siècle >>, dans Cahiers lasalliens, 26, pp. 68-83. 
6  Rue de la Chanvrerie. Cette portion ou impasse de la rue de l'Arbalete a porte aussi 

le nom de rue des Menestriers : « Jehan de La Salle [...] montre a Jehanne Lespaignol, sa mere, 
veuve de Francois de La Salle, demeurant a Reims, rue des Menestriers >>... (Minute, 29 
novembre 1629. Viscot, notaire). Adrien DUCHENOY, Les Enseignes de Reims du XIVe au XVIIIe 
siècle. Annotes et publies par H. Jadart, Reims, L. Michaud, 1904, p. 128. 
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marchand drapier, bourgeois de Reims; Catherine Charpentier, alias Carpen-
tier, veuve d'Eustache de La Salle (f ay. 1620), latiniste, polyglotte, d'une 
erudition peu habituelle chez les Bens de guerre de cette époque et lieutenant 
des habitants de la ville de Reims (1607-1609); a Benoist Dozet, cy devant 
esleu en l'eslection de Reims, a cause de Isabeau de La Salle, sa femme >>, 
fille de Lancelot (j' 1593) et de Jeanne Josseteau 1. Les uns et les autres etaient 
heritiers de Jeanne Josseteau 2, vivante, femme de Lancelot de La Salle (fi 25 

mars-8 avril 1593).  

Jean-Baptiste de La Salle. 

Il est, a 1'egal de ses oncles, Simon de La Salle et Antoine Fremyn, he'ritier 
par parties egales de la somme de cent huit livres dix sols six deniers portee 
dans la decharge que chacun en son propre nom et tous trois solidairement 
donnent a Jean Dubois. 

Jean-Baptiste de La Salle a 21 ans et quoique mineur it est, par decision 
du Procureur fiscal, du 27 avril 1672, tuteur legal de ses freres et seeurs. C'est 
en cette qualite et par voie de consequence avec pleine capacite juridique qu'il 
est partie prenante dans l'acte que voici : 

Fut present Jean Dubois, peigneur de lame, I demeurant a Chasteau-
Portien, lequel en consequence de la sentence donne de monsieur 
le bailly de Chasteau, le dernier jour de I juin dernier, a presentement 

paye et I fourny a honnorable ho(mm)e Simon Delasalle, I bourgeois 
de Reims; noble homme m(aitr)e I Anthoine Fremin, con(seill)er du 
Roy et esleu I en 1'eslect(ion) du(dict) Reims, y demeurant, a cause de 

damoiselle Marie Delasalle, son espouse, I et m(aitr)e Jean-Baptiste 
Delasalle, I chanoine de l'eglise Nostre-Dame de Reims, tant en son 
nom co(m)me fils et heritier de feu I noble ho(mm)e Louis Delasalle, 
con(seill)er au Pr(e)sidial I  dud(ict) Reims, que co(mm)e tuteur de 
ses freres I et soeurs, tous heritiers de feue dam(oise)lle I Jeanne Lespa-
gnol a), vivante, femme de hono(ra)ble ho(mm)e Francois Delasalle, 

pere et mere de feu hono(ra)ble hom(me) Lancelot Delasalle, pere 

i Arch. dip. Marne, q E 168 35. 
2  Premier des onze enfants d'Eustache,Josseteau (f octobre 1563) et de Jeanne Clerjon. 

Jeanne dicte son testament par-devant Me Brisset, en 1615. Son epoux, Lancelot de La Salle, 
avait test6 le 25 juin 1593. Etude Claude Thient, Minutes, an. 1593. — Cahiers lasalliens, 39, P. 34,  
I. 
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Decharge de Jean Dubois, peigneur de laine a Chateau-Porcien (Ardennes), d'une somme 
de io8 livres aux heritiers de Jeanne Lespagnol dont Jean-Baptiste de La Salle. Reims, t8 
juillet 1672. [Souscriptions]. 

Original sur papier. Arch. dep. Marne, 4E 16873. 
Photo L. de M. AROZ. 
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et ayeul desd(icts) sieurs J susnommez, la somme de cent huict w 
liv(res) neuf sols six den(iers), sur celle de 

[Fol. r ao] 

six vingtz livres c> et adjuge par lad (icte) sentence; I le surplus, montant 
a unzc livres dix solz six den(iers), a este retenu par led(ic)t Dubois 

pour fraiz a luy adjuges par lad(icte) sentence. I Et sy le(dic)t Dubois 
a pave ausd(icts) sieurs d) ~ la so(mme) de trois li(vres) I dix solz qu'il 
a diet devoir pour sept mois d'interest de lad(icte) so(mm)e de cent 
huict li(vres) neuf solz six de(niers). Lequel Dubois a aussy diet qu'il 
faict led(ic)t pavement a cause de 11'acquisit(ion) qu'il a faict de 
Martine Bouron, vefve de feu Jean Meusnier, d'une I piece de vigne 
size au terroir dud(ict) Chasteau. I Lesquelles e) so(mmes) f) de cent 

huict li(vres) neuf solz six de(niers), d'une part, et i trois l(ivres) dix 
solz, d'autre, les(dicts) si(eurs) ont receu I sur les arreraiges a eulx 
deubz par la(dicte) 

[Fol. 2] 

Bouron d'une rente constitue au proffict I de l(adicte) deffunct d(amoi-
se)lle Jeanne Lespagnol I par feu m(aitr)e Honore Bouron, con (seill)er 
au I grenier a sel du (diet) Chasteau, ayeul de 1 (adicte) Martine Bouron, 
sans prejudice a I une autre rente, tant en principal que I interestz et 
fraiz, deub par 1(adicte) Martine I Bouron et led(ic)t deffunct Jean 
Meusnier, I son marit. Promett(ant), obl(igeant), r(enonceant). 

Ce fut faict et passe au(dict) Reims, de I relieve g), par devant nous, 
nottaires royaux aud(ict) Reims, Fan mil six tens soixante-douze, le 
dix-huities(me) jour de juillet. Et ont lesd(ic)t sieurs signez avec le(dict) 
Dubois. [Signe'] S. De la Salle [paraphe], Jean Dubois [paraphe], Fremyn 
[paraphe], J. B. Delasalle, Leleu [paraphe], Angier [paraphe]. 

a) Vefve de feu, batonne. b) dix, batonne; huict, en interligne. c) deniers, non batonne; livres, 
en surcharge. d) quarente sols pour 1'interest de lad(icte) so(mme) de cent huict liv(res) 
neuf sols six de(niers) couru depuis le dix neuf dix septiesme qu'il a diet debvoir pour 
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sept mois, bdtonne. e) Laquelle; lesquelles, en surcharge. f) lesd(its) sieurs de, bdtonne. g) par 

devant nous nottaires royaux aud(i)t Re(ims), en interligne. 

[Aufol. i, marge gauche, en haut :] Dellivre' aud(ict) Dubois. 18 juillet 
1672. Quittance. 

Il fallut l'intervention du bailli de Chateau-Porcien pour obliger Jean 

Dubois, peigneur de laine, a payer la Somme dont it etait debiteur, outre les 
interets courus depuis Sept mois, en deduisant toutefois les frail a lui adjuges 

qui s'elevaient a onze livres dix sols six deniers. C'est a la requete des heritiers 

de Jeanne Lespagnol, demandeurs, suite a 1'instance par eux presentee an 

tribunal que la sentence fut rendue. Etait en litige le paiement des arre'rages 
dus a la succession de Jeanne Lespagnol. Celle-ci avait passe avec Honore 
Bouron, conseiller an grenier a sel de Chateau-Porcien, un contrat de consti-
tution de rente de cent vingt-cinq livres par an, representant, en principal, la 
valeur d'une vigne au dit lieu. Martine Bouron, veuve Jean Meusnier, heri-
tiere de son grand-pere, assumait cette obligation. Ayant vendu la vigne en 
question a Jean Dubois, celui-ci etait tenu, it son tour, d'honorer le contrat. 
Dubois s'en defendait et le recusait. Le tribunal etait d'un avis oppose; sa 
sentence fut signifies au defendeur. 

L'intervention des Bouron dans l'eschatocole de 1'acte rend le texte quelque 
peu obscur. Se rendre acquereur d'une piece de vigne et a faire le payement» 
sur les arrerages dus par une tierce personne n'en facilite pas la connaissance 
parfaite. Pour son intelligence it faut se rappeler trois actes notaries qui se 
suivent chronologiquement : le contrat passe par Jeanne Lespagnol et Honors 
Bouron, le testament de celui-ci et la succession revenant a Martine Bouron 
et ]a vente par cette derniere a Jean Dubois de la piece de vigne a Chateau-
Porcien. 
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Reconnaissance par Pierre-Ernest de Vauclerois, chevalier, seigneur de la Ville-aux-
Bois [Ville-aux-Bois-les-Pontavert, La (Aisne)], et dame Nicolle-Charlotte Cauchon, 
son epouse, envers jean-Baptiste de La Salle, chanoine de l'eglise Notre-Dame de Reims, 
d'une dette de trois cents livres tournois (Rogier et Tilquin, notaires royaux a Reims). 

Reims, 27 juillet 1672. 

A. Original stir papier; un feuillet, 285 x 195 mm. Rome. Arch. Maison generalice. 
E. F. Leon-de-Marie AROZ, a Les Titres de rente de la succession de Me Louis de La Salle 

conseiller an Presidial de Reims (1625-1672) », dans Cahiers lasalliens, 34, P. 51 5. 92. 
e. Arch. Maison generalice, QB 103-4, Documents biographiques, vol. 7,  91. 
el. F. Leon-de-Marie AROz, Arch. personnelles, 6o Mi 7. 1-2. 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 401, 50. 

Originaire de la Brie, la famille de Vauclerois blasonne d'argent a l'anille de 
sable 1 . Elle est representee au XVIIe siècle par Charles de Vauclerois, seigneur 
de Courmas, petite commune du departement de la Marne, canton de Ville-
en-Tardenois 2. Pierre-Ernest, seigneur de la Ville-aux-Bois-les-Pontavert 
(Aisne), fils de Jerome et de Marguerite de Corbreuil, contracta mariage 
(contrat du io decembre 1663) avec Nicolle-Charlotte Cauchon, fille de Henry 
Cauchon (i-  1670) 3  et de Charlotte de Vauclerois 4. 

CAUMARrtx, Recherche sur la noblesse de Champagne, Paris, Libr. Firmin-Didot, 186, 1). 
Maxime de SARS, Le Laonnois feodal, t. II, P.  447; t. IV, 

'- On connait egalement Edme de Vauclerois, seigneur de Courmas, epoux de Marie 
Goujon, dont la fille, Anne de Vauclerois (f 21 septembre 1607) epousa en premiere c,oces, 
Nicolas de Bohain (j' 1632), chevalier, vicomte de Berry-au-Bac (Aisne) et Ville-sur-Tourbe, 
troisieme fits de Nicolas de Bohain, baron de Nanteuil (Aisne), homme d'armes de la compagnie 
d'ordonnance du due de Montpensier, et de Jacqueline de Proisy [Max. de SARS, op. cit., t. 
IV, p. 502]. A Ia mort de Nicolas de Bohain, Anne de Vauclerois convola en secondes noces 
avec Jean de Poix, seigneur de Sechelles (Aisne). 

3  Seigneur et chatelain de Neuflize (Ardennes), Henry Cauchon (t 15 mars 1770) etait 
le troisieme fils de Thomas Cauchon et de sa seconde epouse. Anne-Charlotte d'Anglure. 11 
epousa, par articles du 20 decembre 1638 [Ponce Angier, notaire. Arch. dip. Marne, 4E 16814], 
Charlotte de Vauclerois, fille de Charles de Vauclerois et de Catherine Fcrot. Leurs enfants 
se prenomment : Madeleine, unie en mariage (2o aout t66t) a Charles de NouE, seigneur de 
Villers-en-Prayeres (Aisne); Agnes-Charlotte, nee le 2! septembre 1648 et baptisee a Saint-
Hilaire, le 25 avril 1659; Nicolle-Charlotte, epouse (contrat, 20 decembre 1658; en face de 
1'eglise, 30 janvier 1664) de Pierre-Ernest de VAUCLER01s, seigneur de La Ville-aux-Bois-les- 
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C'est Pierre-Ernest et Nicolle-Charlotte qui, le 27 juillet 1672, reconnaissent 
solidairement devoir a Jean-Baptiste de La Salle la Somme de trois cents livres 
tournois. Ce jour ils souscrivent le document dont voici le teneur : 

Messire Pierre-Ernest de Vauclerois, chevalier, seigneur de la 
Ville- aux-Bois, y demeurant, et dame Nicolle-Charlotte Cauchon, 

son espouze, de luy licence'e et aucthorize'e, recongrnurent debvoir et 
promisrent solidairement rendre et payer a M(aitr)e Jean-Baptiste 
Delasalle, chanoine de Nostre-Dame de Reims, present ou au porteur, 
la somme de trois cens livres I tournois pour pareille Somme a eulx ce 
jourd'huy I preste a leurs affaires, sy comme a rendre et I payer la-
d (icte) Somme a la premiere requeste I et volonte' dud (ict) sieur Dela-
salle sans autre terme I alle'guer, ne somma(ti)on faire, obligent 
[leurs] biens l'ung pour 1'autre et chacun d'eulx seul pour le tout, 
sans division, ny discution, qu'ilz ont I soubzmis et soubzmectent a 
la justice, jurisdiction et contraincte de Monsieur le J  Bailly de Ver-
mandois ou son lieutenant I a Reims, sans pouvoir decliner, demander 

renvoye, ny alleguer aucune incompetance, I mesmes esleuz leur 
domicil perpetuel I et irrevocable en ceste Ville de Reims, au I logis de 
M(aitr)e Jean de Perthes, procureur au bailliage de l'archevesche 
de Reims, demeurant rue du Marc 1, parroisse Sainct- 

Pontavert; Charles (0  1659) qui contracta manage avec Renee d'O, fille de Charles d'O et de 
Marie de Bussy [Communication de Michel Maille dont nous tenons a souligner la tres amicale 
obligeance]. On connait Ia célèbre epitaphe bien connue des Remois 

Ci-git Henri de Sommievre, 
En son vivant grand abatteur de lievres, 
Capitaine et pas guerrier. 
S'il sut mentir, it sut encore mieux boire 
Et pour completer son histoire 
Des Cauchon cc fut le dernier. 

' Fille de Charles de Vauclerois et de Catherine Ferot. 
1  Comprise entre la rue Cotta et la rue de ]a Prison, Ia rue du Marc qui s'etend jusqu'au 

Forum est indiquee dans le livre de taille de 1328 [sacre de Philippe VI de Valois, dit le Hardi]. 
Le nom de rue du Marc qu'elle porte encore aujourd'hui rappelle que la se trouvait —au coin 
de la rue Linguet — 1'hdtel de la Monnaie cree par I'archeveque Artaud par concession de 
Louis IV d'Outremer (v. 92'-954). L'existence de cet hotel est attestee du Xe an XVe siècle. 
Supprime a la fin de cc siècle, il fut transports a Saint-Omer. Jean-Baptiste Colbert le reta-
blit a Reims, en 1679-i68o; mail il fut supprime, par mesure d'economie, en 1774. En son 
lieu on installa le depot general des tabacs. 

Derive du celtique, le mot « marc» signifie : coin, empreinte — d'ou monnaie — auss 
bien que mesure. Dans differents actes du XIVe  siècle on releve le nom de rue du Bureau-de-la 
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[Fol. i ,o] 

Hillaire, pour y estre faictz et receuz tous I exploitz et autres actes do 
justices a ce requis et necessaires qui auront mesmes effect, force et 
vertu quo s'ilz estoicnt I faictz a lours propres personnes et I vray domi-
cil, nonobstant mutation I de demeure; renonceant au benefice I de 
division, droit et ordre de discu(ti)on. Ce fut fait et passe audict 
Reims, du matin, j Pan mil six cons soixante- I douze, le vingt-sep-
tiesmc jour de I juillet, par devant nous, notaires I royaux aud(ict) 
Reims. Et ont lesd(icts) I sieur et dame signez. Signiffie le scelle. 
[Signe] P. E. De Vaucleroys, Nicolic Chartolle [pour Charlotte] de Cau-
chon, Rogier [paraphe], Tilquin [paraphe]. 

[Au fo i, marge gauche, en haut :] Grosseye et signe. 

Cette somme equivalant a i6 500,00 F (55,00 X 300) fut pretde sans inte-
ret ni temps determines : geste amical de Jean-Baptiste de La Salle. En reci-
procite, les epoux de Vauclerois s'obligeaient, « l'ung pour 1'autre et chacun 
d'eulx seul pour le tout» a rendre integralement le capital a la premiere recla-
mation du crdancier, sans accorder de delai, recusant d'avance toute sommation 
ou contrainte de la justice. Le fait que J.-B. de La Salle n'ait pas enregistre 
cette transaction dans son Compte de tutelle fait supposer que la dette fut 
remboursde avant le 2 octobre 1676. 

Draperie. Plusieurs maisons de drapiers s'y etaient etablies. Le Marche-aux-draps n'etait pas 
loin, sur la partie haute de la place du Forum. Cette rue est done le berceau de l'industrie qui 
fit la prosperite de Reims jusqu'au XVIIIe siècle. En 1496, l'archeveque Robert de Briconnet 
y fondait une manufacture de drap. Il y ajoutait un reglement, vers 1500. En 1569 on y adjoi-
gnait le reglement des chaussetiers et, en 1577, celui des etaminiers. An XVIIe siècle les laines 
remoises inondaient la France et se repandaient an Portugal, en Espagne, en Belgique, en Italie, 
an cours du XVIIIe siècle. C'est a Reims que furent inventees a les blanches dauphines, les 
basins alors aimes des belles de nuit, les chaudes flanelles aimees des malades, les sees camelots 
et les humbles ras a. An XIXe siècle on vit 6clore a 1'dlegant casimir, les galantes toilinettes, le 
cachemire seducteur, les legeres napolitaines, les circassiennes, les transparentes mousselines de 
laine et le tartan ecossais a, en plus des burats monastiques, du maroc lisse ou croise, du dro-
guet, des silesies et des epais wiltons. Cf. Prosper TARBE, op. cit., pp. 172-173. 

Rappelons que Jean-Remy de La Salle, procureur du roi a la Monnaie, frequentait ledit 
hotel. C'est aussi rue du Marc — non a l'h&tel le Vergeur — qu'ont vecu et soot morts Jean-
Moet de Brouillet (1599-1670) et Perrette Lespagnol, son epouse (1615-1691). En compagnie 
de cette derniere, ont vecu Marie de La Salle (1672-1679) et le petitJean-Remy (r 672-v. 1685). 
Que de fois leur grand frere leur aura rendu visite; que de fois aura-t-il arpente cette rue pour 
aller temoigner sa tendresse a ses Brands-parents, de surcroIt ses parrains de bapteme 
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Constitution par Francois Fromente, maitre boulanger, et Gabrielle Charton, sa 
femme, an profit des enfants de feu noble homme Louis de La Salle, conseiller an Presidial 

de Reims, et Dlle Nicolle Moet, son epouse, stipulant et acceptant par jean-Baptiste 
de La Salle, chanoine de l'eglise Notre-Dame de Reims, tuteur de ses freres et sceurs, 
de 140 livres de rente annuelle et perpetuelle pour remboursentent d'une rente de 2200 

lures due par lesdits constituants a l'eglise Saint-Jacques de Reims (Leleu et Angier, 
notaires a Reims). 

Reims, 3 septembre 1672. 

A. Original sur papier; trois feuillets, 285 x 200 mm. Chalons-sur-Marne, Arch. dip. Marne, 
4E 16873. 

E. F. Leon-de-Marie AROZ, a Les Titres de rente de Ia succession de Me Louis de La Salle 
conseiller an Presidial de Reims (1625-1672) >>, dans Cahiers lasalliens, 34, P. 519, 93. 

el. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 6o Mi 44, 5-60  Mi 45, 3. 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 401, 53. 

Les Cahiers lasalliens 28, 31 et 32 1  nous ont familiarises avec Francois Fro-
rnent6, alias Froment, Fromant, Fromentin, d'apres les actes et signatures et 
son epouse Gabrielle Charton. Leurs noms se retrouvent dans les minutes des 
audiences du Presidial pour les annees i 69o, 1692, 1693 et 1695 2  et dans les 
minutes notariales de Me Angier, notamment en 1672 ou les 6poux Fromente 
baillent a Pierre Barbereux un cellier et une petite etude y attenant, rue de 
Coing Saint-Jean 3. Il en est de meme en 1692 oft Francois Fromente et sa 
femme, de lui licenciee, transportent a Rigobert Oudinet une somme de sept 

t Cahiers lasalliens, 28, p. 51 et note i; 31, p. 189; 32, pp. 53 et note 2, 54 et note 1, 113, 
114. 

2 Cedes d'audience aux fins d'exploits (io octobre 16go, 22 septembre 1693; 22 janvier, 
5 et 12 mars, ier avril, 14 mai 1694; i8 mars et 27 mai 1695), dans Arch. dip. Marne, Dipot 
annexe de Reims, Registre B 453, B 454, B 455• 

3  La rue Saint-Jean ou du Coing Saint-Jean tirait son origine d'une enseigne. Elle perdit son 
nom avec l'ouverture de la rue de l'Avant-Garde, qui rappelle le voisinage des remparts, menant 
de la rue Rogier aux fortifications de la Porte-Ceres. On nommait << avant-garde» des travaux 
avances places devant les entrees de la ville. A 1'arrivee des Anglais, en 1359, toutes les mai-
sons hors remparts furent rashes. Les habitants se refugierent en ville batissant des immeubles 
autour de la place du Marche-a-la-laine. L'une des faces de cc quarrel portait le nom de rue 
Saint-Jean. 
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cent livres sur un principal de deux mille livres a eux du par Jean Dragueny 
et Nicaise Margot, vignerons a Pargny 1. 

En i6go, a la requete de Gabrielle Charton, un decret du Baillage dc Reims 
ordonne la saisie reelle sur les biens immeubles et heritages de Francois Fro-
mente. C'est ce que nous apprend << 1'etat de compte » 2  rendu a cette date par 
Pierre de La Salle, conseiller an Presidial. Avant que d'en parler plus en detail 
faisons quelques remarques a propos de l'acte du 3 septembre 1672 portant 
constitution d'une rente annuelle et perpetuelle de cent quarante livres. Le 
voici dans son contexte original : 

Par-devant les nott(aires) a) I du Roy en son bailliage de Vermandois, 
demeurant I a Reims, furent presens Francois I Fromente, maistre 
boulangier, et Gabrielle ; Charton, sa femme, de luy licencee et auc-
thorizee, I derneurans a Reims, lesquelz ont recongnus I et confessez 
avoir vendu, constitue, assis, assigne, et par ces presentes vendent, 
constituent, assignent I et promectent l'ung pour l'autre, et chacun 

d'eulx seul pour le tout, sans division, ny discution, I garentir, deli-
vrer, deffendre, payer, continuer faire valloir, fournir et entrer ens 
par chacun I an a tousjours, aux enffans de feuz I noble homme Louis 
Delasalle, I con(seill)er au Presidial de Reims, et I damoiselle Nicolle 
Moet, son espouze, I stipulant et acceptans par venerable j et discrette 
personne, m(aitr)e Jean-Baptiste I Delasalle, filz desd(icts) deffunctz, 
chanoine de 1'eglise Nostre-Dame de Reims, et tuteur de ses frerrcs 
et sceurs, J present, la somme de cent quarante 

[Fol. 1 v°] 

livres tournois de rente annuelle I et perpetuelle, a icelle somme avoir 
droit de prendre et recevoir par chacun I an, par lesd(icts) enffans 

et heritiers dud(ict) deffunct sieur et damoiselle I Delasalle ou par 
le porteur de ces lettres, au quatriesme jour de septembre dont la 

I vente a Rigobert Oudinet, marchanda Reims, de 700 livres restant de celle de 2000 
livres a Iui due par Nicaise Margot, vigneron a Pargny, et pareille somme dont etait debiteur 
Jean Dragueny, dit le boucher, demeurant a Pargny (3o juin 1692; Copillon et De Reims, notai- 
res •. Arch. dip. Marne, 4 E 16879. 

2  Arch. dip. Marne, Depot annexe de Reims, Compte de Tutelle, annee 1695. 
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premiere annee et payem(ent) sera et I eschcra au quatriesme jour de 
septembre de 1'annee prochaine mil six cens soixante I treize, et ainsy 
continuer d'an en an and (ict) I jour a tousjours, en b) et sur j tous et 
uns chacuns les I biens meubles et he'ritaiges ausd(icts) I constituans 
vendeurs appartenans, I en quelques lieux qu'ilz soient assiz I et sans 
que l'obligation I generalle desroge a la specialle I ny la specialle a la 
generalle; I qu'ilz ont pour cc liez, obligez, affectez et ypotecquez au 
payem(ent), 

[Fol. 2] 

cours et continuation de lad(icte) rente et 	sort principal d'icelle, 
en cas de rachapt, fraiz et loyaux coustz. La presente vente et cons-
titution de rente 00 faicte moyennant la somme de deux mil huict cens 
livres tournois; laquelle I somme lcsd(icts) constituans vendeurs ont 

cu pris et receu contant, presens nous, I notaires desd(icts) enffans 
et heritiers 	dud(ict) deffunct sieur et dam(oise)lle d) Delasalle, en 
louis d'argent et autre monnoye ayans cours, comptez, nombrez et 
a eux delivrez actuellement I et par effect qui s'en sont contantez, en 
ont quittez et quittent lesd(icts) enffans I et tous autres a tousjours. 
Laquelle somme ainsy pris a interrest lesd (icts) constituans vendeurs 
out dit estre pour employer au remboursement I d'une rente de la som-
me de deux I mil deux cens livres en principal 

[Fol. 2 00] 

qu'ilz doibvent a la fabricque de 1'eglise Sainct Jacques dud(ict) 
Reims; et promis I faire led(ict) remboursem(ent) incessamm(ent) 

et en apporter les acquitz et quittances en bonne et deub forme 
ausd(icts) enffans et heritiers dud(ict) deffunct s(ieur) et dam(oi-
se)lle e) Delasalle. I Promettans f) lesd(icts) constituans vendeurs par 
leur foy, soubz l'obligation de leurs biens presens et a venir, 1'ung 
pour 1'autre et chacun d'eulx seul pour le tout, sans division, ny 
discution, garentir, delivrer, J deffendre lad (icte) presente vente et 
~ constitution de rente cy dessus, payer, continuer faire valloir, four- 
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Constitution par jean-Baptiste de La Salle de ;¢o livres de rente annuelle et perpetuelle. 
Reims, 3 septembre 1672. Souscriptions. 

Original sur papier. Arch. dip. Marne, 4E 16873. 
Photo L. de M. AROZ. 
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nir et entrer ens par chacun an a tous (fours), lad(icte) somme de 
cent quarente livres j tournois de rente aud(ict) jour et ainsy que 
dessus est dit. Et en cas de rachapt, I rembourser le sort p(ri)ncipal 
avec les 

[Fol. 3] 

arreraiges, fraiz et loyaux coustz, sans I y desfaillir, sur peine. Renon-
ceans g) ; mesmes lesd(icts) constituans vendeurs au benefice de divi-
sion, droit et ordre de discu(ti)on. I Ce fut fait et passe aud(ict) Reims, 
~ l'an mil six cens soixante-douze, le I troisiesme jour de septembre h). 
Et ont les parties') signer. I Signiffie le scelle. [Signe] Delasalle, Fran-
cois Fromentin [paraphe], Gabrielle Charton, Leleu [paraphe], Angier 
[paraphe]. 

a) Par devant les nott(aires), en caracteres allonges. b) en, en caracteres allonges. c) La presente j 
vente et constitution derente, en caracteres allonges. d) et dam(oise)lle, en interligne. e) et 
dam(oise)lle, en interligne. f) Promettans, en caracteres allonges. g) Renonceans, en caracteres 
allonges. h) Ao; Sc, en surcharge. i) parties; en personne, batonne. 

[Au fo i, marge gauche, en haut:] Delivre en forme ausd(icts) enffans. 
7bre 1672. Rente. 

Une fois encore, Jean-Baptiste de La Salle est present en personne devant 
Mes Leleu et Angier pour passer avec les epoux Fromente le contrat synallag-
matique qui les engage solidairement. Il s'agit d'un acte bilateral liant les 
deux parties. Contrat : onereux puisque interesse de part et d'autre; commu-
tatif, vu que 1'equivalent fourni par chaque personne est determine; solennel 
puisque les formalites sont prescrites a peine d'inexistence; principal, enfin. 

La reciprocite des obligations decoule de l'acte lui-meme. Jean-Baptiste 
de La Salle fournit comptant, en louis d'argent et autre monnaie courante — 
livres tournois, sols, deniers — deux mule livres tournois. Francois Fromente, 
solidairement avec sa femme, s'engage a lui valoir, selon 1'expression du temps, 
cent quarante livres de rente annuelle et perpetuelle. L'une et l'autre de ces 
obligations constituent la matiere de l'engagement. Get accord des volontes 
venait sanctionner juridiquement devant les notaires toutes les conditions 
essentielles a la validite du contrat : consentement des parties, objet certain 
et determine, cause licite. 
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Mais Jean-Baptiste de La Salle avait-il la capacite legale de contracter ? 
Puisqu'il etait mineur ne comptant que 21 ans — la majorite etant fixee a 

25 ans — ne manque-t-il pas les formalites habilitantes ? N'avait-il pas besoin 
de l'autorisation du conseil de famille avant de s'engager ? Le testament de 
feu son pere est formel : 

Item ledit testateur a nome pour tuteur a ses enffans mineurs venerable et discrette personne, 
Maitre Jean-Baptiste de La Salle, son fits, chanoine de 1'eglise Notre-Dame de Reims, a con-
dition de ne rien faire que par l'advis et consentement de damoiselle Perrette Lespagnol, vefve 
de feu Jean Moet, escuier, sieur de Brouillet, conseiller an Presidial de Reims; honnorable 
homme Simon Delasalle, bourgeois dudit Reims; de noble homme Maitre Anthoine Fremin, 
conseiller du Roy, esleu et controlleur en l'Eslection de Reims, qu'il prie d'en prendre la peine 
et en cas de deces de Fun ou de l'autre qu'il en soit nomme des plus proches parens, estant telle 
sa volonte» 1. 

La grand-mere Lespagnol, ses oncles du cote paternel, Simon de La Salle 
et Antoine Fremyn, a cause de Marie de La Salle, tante de Jean-Baptiste, et 
Nicolas Moet de Brouillet, du cote maternel, etaient tons vivants, en 1672. Leur 
avis, leur consensus devait-il, in casu, titre obligatoirement requis ? I1 semble-
rait que non puisque les officiers publics ne les exigerent pas. Les notaires 
redigerent l'instrument de ratification ou leur presence est expressement signa-
lee. L'acte notarie, ainsi formule, presentant toutes les garanties legales lui 
conferait force executoire et probante quant a la date et a son contenu. En 
delivrant aux contractants la grosse authentique et identique de 1'accord con-
clu 1'obligation reciproque devenait executoire a partir de cet instant. 

En temoignage de leur bonne foi et pour paiement de la rente, les consti-
tuants-vendeurs, Francois Fromente et Gabrielle Charton, liaient, obligeaient, 
affectaient et hypothequaient << tons et chacuns les biens meubles et heritages >> 
presents et a venir en quelque lieu qu'ils puissent se trouver. Its s'engageaient 
mutuellement, « 1'ung pour 1'autre et chacun d'eux seul pour le tout >>, a rever-
ser sur les enfants et heritiers de Louis de La Salle le fonds principal avec les 
interets en cas de rachat de ladite rente. 

Debiteurs envers la fabrique de 1'eglise Saint Jacques de Reims d'une 
somr~ie de 2200 livres, les epoux Fromente comptaient pouvoir rembourser 
de cette maniere la rente qu'elle produisait. C'est ce qu'ils declaraient devant 
les notaires precites. 

La levee du contrat couta so livres 55 sols. Pour son enregistrement, simple 
formalite fiscale, it fallut payer 3 livres 7 sols, en 1673; 3 livres 2 sots, en 1674• 

1 Arch. dip. Marne, 4E 16873. — Cahiers lasalliens, 26, pp. 196, 200. 
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La rente, nous le savons par le contexte, echoit le 3 septembre de chaque 
annee. Honorant le contrat qu'il a signe, Francois Fromente paya les echeances 
des annees 1673, 1674. et 1675. Celle de 1676 ne fut pas creditee. C'est ce que 
constatait Jean-Baptiste de La Salle dans son Compte de Tutelle du 2 octobre 
de cette annee-la. I1 ne pouvait faire recette que de la somme de quatre cent 
vingt livres an lieu des cinq cent soixante auxquelles it avait droit n'ayant 
recu comme it 1'ecrivait, que << trois annees» 1. 

Peut-titre que des cette époque les epoux Fromente se trouvent en diffi-
culte de payement. En 1690, ne pouvant faire face a leurs obligations, les 
creanciers se retournent contre eux. Le 19 septembre 1692, sur requete de 
Pierre de La Salle, demandeur executant, saisie reelle de << ses immeubles et 
de tout cc qui s'en est ensuivy >>, est prononce par le Presidial de Reims 2. 
Fromente fait appel, mais y renonce le 4 septembre 1693 3, consentant a la 
vente de ses heritages. Se portent demandeurs et opposants, ses creanciers : 
Petronille Cordier, file majeure; Simonne Lespagnol, veuve de Nicolas Bache-
lier 4 ; Rigobert Oudinet, pretre, docteur en theologie, chanoine de 1'eglise 

' Compte de Tutelle..., 1676, fo 51. — Cahiers lasalliens, 28, p. 51. 
2 Arch. dip. Marne, Depot annexe de Reims, B 64.3, fo i i. — Saisie faite a la requete de Ga-

brielle Charton. Pierre de La Salle se rendit adjudicateur de la maison sise a Reims, rue du 
Going-Saint-Jean. Le 1 er avril 1694 les proprietaires etaient condamnes a << sortir de ladite 
maison dans la huitaine de Pasques a quoy faire ilssont contraints par toutes voyes mesme par 
corps et lours meubles jettez sur le auarreaux, cc qui sera execute nonobstant oppositions ou 
appellations y contraires >>. [Signe] Leferon. Arch. deli. Marne, Depot annexe de Reims, B 642, fo 2. -
- Cette maison avait un bail conventionnel, converti, le 20 avril 1694, en bail judicataire et 
,Jean Grosjean, laboureur, demeurant a Bourgogne (Marne),condamne de payer le louage. 
Ibid., fo 5 v°. 

3 

 
<< P. O. [Parties ouyes]. Nous avons donne acte audit Fromente de sa declaration qu'il 

renonce a 1'apel par luy mterjett6 le 4e septembre 1693 de notre sentence du 19 septembre 
1692, de Ia saisie reelle faite de ses immeubles et de tout cc qui s'en est ensuivy, consent et 
accorde la vente desdits heritages, en consequence de laquelle declaration et du consentement 
desdits executants, executes et creantiers opposants. Nous avons ordonne qu'il sera procede et 
passe outre aux publications, vente et dellivrance desdits heritages n... [Signe] Fromentin, 
Gabrielle Charton, Fremyn. Arch. dep. Marne, Depot annexe de Reims, B 64.3, fo 11. 

4  Fille de Nicolas Lespagnol (1566-1628), lieutenant des habitants de Reims (1626) qui 
posa la premiere Pierre du nouvel Hotel de Ville (18 juin 1627) et de Jeanne Cocquebert (i-
1636), Simonne Lespagnol (1601-1690) est sour de Perrette Lespagnol (1614-1691), marraine 
et venerable grand'mere de Jean-Baptiste de La Salle. Le 27 novembre 1617, Simonne epou-
sait Nicolas Bachelier (f 20 juillet 1627), fils d'Henri Lespagnol, seigneur de Saint-Mard, de 
La Fontaine et des Gentes, lieutenant des habitants de Reims (1573-1575),  et d'Isabeau Ca-
chette. Simonne et Nicolas Bachelier eurent deux filles : Marie, epouse de Nicolas Lespagnol 
(1611-1650), conseiller et avocat au Presidial de Reims; Marguerite (1621-1706), 6pouse de 
son beau-frere, Francois Lespagnol (1614.-1679), elu et controleur en l'Election de Reims. 
Nicolas et Francois etaient fils de Jean Bachelier (f i 6qo) et d'Elisabeth Cocquebert (t 1677). 
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Saint-Symphorien; Francois Noblet, conseiller an Presidial 1; Nicolas Pasquier, 
fermier des droits seigneuriaux a Trois-Puits; Gerard de Bignicourt, ecuyer, 
sieur de Bussy, conseiller tresorier du roi, maison et couronne de France et 
de ses finances 2 ; Antoine Maillefer, tresorier de France en la Generalite de 
Chalons 3; Jeanne Suisse, veuve d'Andre Rousselet et les paroissiens de 1'eglise 
Saint-Hilaire. 

1  Conseiller au Presidial de Reims, [Lettres de provision, 3 juin 1677. Arch. dip. Marne, 
C 2513, fo 193], lieutenant des habitants de cette ville (1702-1708), Francois Noblet habitait, 
rue de la Chevre, une maison achetee de Charlotte Thiret d'Assy pour la somme de 21 000 

livres (23 juillet 1700. Boisseau, notaire a Paris). Francois Noblet Porte d'azur a on chevron d'or 
accompagne de trois aiglons d'argent [Armorial general, vol. X. Champagne, p. 79, no 153]. Le 30 
aout 1677, it epousait, a Reims, Marguerite Cocquebert (1648-1686), fille de Simon Cocque-
bert (1604-1675) et d'Isabeau Lespagnol (1611-1683). De leur manage sont nes: Jean-
Antoine Noblet, seigneur de Romery (Reims, 1684-Paris, 1728) qui, le 8 aout 1713, en l'eglise 
Saint-Jean-en-Greve, a Paris, epouse Louise-Catherine de La Salle; Simon (° 1678), Marie-
Henriette (° 1679) et Louis-Francois (1681-1777), chevalier, conseiller au Parlement et Grand 
Chambre, demeurant a Paris, rue d'Anjou. I1 avait : deux laquais, valet de chambre, cocher, 
cuisinier, lingere et blanchisseuse qu'il fit heritiers de sommes importantes. Arch. nationales, 
Minutier central, Etude LXXXV II, 757. 

2  Ecuyer, seigneur de Bussy (Marne), vicomte de Merfy et Chenay (Marne), conseiller 
secretaire du roi maison et couronne de France et de ses finances (recu le io aout 1692), con-
seiller d'honneur au baillage de Vermandois et de Vitry-le-Francois, capitaine des chasses 
et des plaisirs de Sa Majeste en Champagne et en Brie et des montagnes de Reims. Fils de Chris-
tophe de Bignicourt (1580-1662) et d'Isabeau Cocquebert d'Acy (1595-1675), Gerard de 
Bignicourt naquit en 1623 et mourut en 1702. I1 avait epouse a Reims, le 10 fevrier 1657, 
Anne de La Salle (1640-1701), fille de Jean de La Salle (1595-1653) et d'Antoinette Cocque-
bert (1 a. 1654). Voici leur progeniture et descendance : Antoinette (° 1658), Christophe-
Remy (1659-1719), ecuyer, seigneur de Chambly, conseiller secretaire du roi (1702), lieutenant 
particulier en la maitrise des eaux et forks de Reims (Lettres de provision, 3 mars i688), 
epoux de Nicole Rogier de Ludes (1673-1728) ; Nicolle-Suzanne (° 1661), Jean-Baptiste (0 

1662), Jacqueline (° 1664), Marie-Antoinette (1666-1748), Marie-Anne (0  1668), qui epouse, 
en 1695, Simon Lespagnol (1660-1712), ecuyer secretaire du roi en la grande chancellerie de 
France (1712), chevalier d'honneur au Presidial de Reims; Jeanne-Marie (° 1669), Rose-
Marie (0  1671), Jean-Baptistc(1672-1678), Isabeau (° 1674), Jean Joseph (1675-1676). 

3  Fils de Jean Maillefer (1605-1694) et de Guillemette Cocquebert (t 1676), Antoine, 
baptise le 3 octobre 1653 et mort le 3 fevrier 1718, avait epouse, avec dispense de consangui-
nite du 2P au 3e, le 10 mai 1694, Marie-Anne de La Salle (1676-1761), fille de Nicolas de La 
Salle (1633-1694) et de Nicolle Dallier (1640-1694). Its eurent douze enfants, six garcons et six 
filles, dont voici les noms et les alliances : Nicolle (0  1695), Marie-Magdelaine (0  1696) qui 
convole en justes noces (i 6 janvier t 720) avec Melchior Le Feron (t Charleville, janvier 1763) ; 
Jean-Baptiste-Francois (1697-1773), epoux (7 aout 1725) de Marie-Therese Mopinot (t 24 
juillet 1782; 76 ans); Nicolle-Catherine (0 1698), Marie-Anne (° 1700), Simon-Henri (1701-
1774), dit Le Lyonnais; Jean (1702-1766), capitaine au regiment royal infanterie, puis syndic 
de la ville de Reims, mari (29 janvier 1731) de dame Marguerite Le Poivre (t 20 septembre 
1761; 64 ans), veuve d'Henri Levesque (1679-1729), marchand; Marguerite-Therese (0 1703) ; 
Jean-Baptiste-Antoine (1704-1784), mari (22 juillet 1742) de Barbe Forzy (t 18 janvier 1778; 
6o ans) ; Francois Joseph (1707-1785), conseiller echevm de la ville de Reims; Marie-Therese 
(1710-1750) qui epouse a Reims, eglise Saint-Jacques (26 aout 1737), Louis Fremyn (1698-
1761) ecuyer, seigneur de 1'Etang, Branscourt, Sapicourt et Beine; Antoine (1715-1807) qui, 
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Par sentence de Louis Fremyn, bailli, du 27 decembre 1694, it etait procede 
aux publications, vente et dellivrance desdits heritages »; l'ordre de prix etait 

fixe le i8 mars 1. La cause etait definitivement jugee le vendredi 27 mai 1695. 
Le lieutenant general, Le Feron, 

u faisant droit sur Ia requeste du sieur de La Salle, executant, du consentement desdits 
sieurs Noblet, Petronille Cordier et Pasquier et L faute de deffendre et contester par les autre 
creanciers opposants avoues, disons que notre proces-verbal d'ordre provisoire du 22e mars 
dernier est declare deffensif et en consequence de ceordonneque lessommesadjugeesparnotre 
susdit procez-verbal demeureront deffinitivement aux creanciers colesques, les depens com-
penses » 2. 

Dans tous les actes de la procedure figure Pierre de La Salle, conseiller au 
Presidial, en qualite de << demandeur executant» et de « subroge a la poursuitte 
du decret et des heritages saisis reellemerit sur Francois Fromente, a la requeste 
de Gabrielle Charton, sa femme >>. 

Jean-Baptiste de La Salle ne s'inscrit pas en poursuite de ses interets contre 
Francois Fromente. Et cependant celui-ci lui doit 468 livres 13 sols d'interets 
en 1683 et la somme s'eleve a 788 livres 13 sols, en 1687. Le probleme ne fut 
jamais souleve dans les audiences de 1690 a 1696. Puisqu'il n'existait pas de 
contentieux Fromente-de La Salle, nous inclinons a croire que la rente fut 
cCdee par Jean-Baptiste a son cadet Pierre de La Salle. 

age de 32 ans, s'unit en manage (17 avril 1747)  a Elisabeth-Marie-Madeleine Cocquebert 
(i 720-1797) qui n'en comptait que 26 ans et 9  mois. 

1  Arch. deft. Marne, Depot annexe de Reims, B 605, fo 13 vo. 

2  Ibid., B 605, fo 8 vo. 
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77 

Decharge par jean-Baptiste de La Salle, chanoine de l'eglise Notre-Dame de Reims, 
an sieur Evrard Bordois, marchand, demeurant a La Cassine (Ardennes), de la somme 
de 1396 lures pour remboursement du principal de rente constituee par defunt Louis de 
La Salle (Leleu et Angier, notaires royaux a Reims). 

Reims, 25 mai 1673. 

A. Original faisant suite a la minute des notaires Leleu et Angier du 26 juillet 1663. Chdlons-
sur Marne, Arch. dip. Marne, 4E 16864. 

E. F. Leon-de-Marie AROZ, e Les Titres de rente de la succession de Me Louis de La Salle 
conseiller au Presidial de Reims (1625-1672) », dans Cahiers lasalliens, 33, p, 191, 32. 

et. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 6o Mi i8, 2-4. 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 401, 55. 

Le 26 juillet 1663, l'apres-midi, Louis de La Salle, pere de Jean-Baptiste, 
passait avec Evrard Bordois, marchand a La Cassine, contrat de constitution 
d'une rente annuelle de 66 livres 13 sols 4  deniers, moyennant 1200 livres de 
principal 1. Andre Angier 2  et Antoine Leleu 3, notaires royaux, ont paraphe 

1  Arch. deli. Marne, 4E 16864. — Publie, avec fac-simile, daps Cahiers lasalliens, 33, p. 191, 
32. 

2  Fils de Ponce et de Nicole Chantreau, Andre Angier, ne a Reims, fut baptise en 1'Cglise 
Saint-Hilaire, le 27 mai 1617. I1 epousa Jacqueline Marlot (1627-1672), fille de Jean (i579 
[?]-1652) et de sa quatrieme femme, Claude Martin (f 1681; 76 ans). II fut notaire a Reims 
de 1642 a 1673. Ses minutes sent deposees aux Arch. departementales de la Marne a Chalons-
sur-Marne. 

3  Fils de Pierre Leleu, notaire (1620-1668) et d'Isabeau Challerange, Antoine naquit it 
Reims, le 3 novembre 1626 et y mourut, le 10 mai 1701. I1 epousa Claude Cuissotte (1 1685) ; 
reste veuf, it convola en secondes noces, en novembre i686, avec Nicole Ballet (' 1727) dont 
it cut : Nicolas (1652-1723), ecuyer, conseiller secretaire du roi, seigneur d'Aubilly, Hourges 
et Cernay, receveur des tailles en 1'Election de Reims, epoux : 1° 12 aout 1686, d'Henriette 
Billet (f 1687) ; 2° de Marie Lelarge (f 1 743) ; Pierre (0  1653), seigneur de Livry, gendarme 
ordinaire du roi, epoux (29 decembre 168) de Jeanne Marlot (1654-1688); Pierre (0  1664), 
marchand bourgeois de Paris puis seigneur d'Olizy, Bonjacourt, Nogent et le Chemin, con-
seiller du roi, correcteur ordinaire en la Chambre des comptes de Paris. 

Antoine Leleu (v. 1626-1701) etait le frere de Catherine Leleu (16ig-168o), epouse (avant 
le ier decembre 1643) d'Antoine Levesque de Croyeres (1617-1673), premier exempt francais 
de la Compagnie des Cent-Suisses de la garde ordinaire du roi et premier gentilhomme veneur 
des chasses royales pour 1'equipage du sanglier (contrat du 17 aout 1673; Antoine Leleu, 
notaire), fill de Rigobert Levesque et de Nicole Moet. Bienfaitrice des Seeurs de 1'Enfant Jesus 
de Reims (don de 500 livres, le juillet 1763. Arch. Soeurs Enfant-Jesus, ms 50-8 D, p. [165]), 
Catherine Leleu servit d'instrument providentiel pour la fondation de 1'ecole chretienne de 
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la minute signee egalement par les sieurs de La Salle et Bordois. Voici le docu-
ment en question : 

Par-devant les nottaires du Roy, en son baill(age) de I Vermandois, 
demeurans a Reims, fut present le sieur Evrard Bourdois, marchant, 
demeurant a la Cassine 1, lequel a reccongnu et confesse avoir vendu, 
constitue, assis, assigne, et par ces p(rese)ntes vend, constitue,assigne, 
et I promect garendir, delivrer, deffendre, payer, continuer faire 
valloir, fournir et entrer ens, par chacun an a I tousjours a noble homme 
Louis Delasalle, con(seille)r I au Presidial de Reims, y demeurant, 
present achepteur pour luy, ses hoirs et ayans cause, I la somme de 
soixante-six li(vres) treize solz quatre deniers) I de rente annuelle 
et perpetuelle, a icelle so(mme) avoir droict I de prendre et recevoir 
par chacun an par l(e)d(i)t s(ieur) achep(teur), I ses (dic)t hoirs et 
ayans cause ou par le porte(ur) de ces I lettres, au vingt-septiesme jour 
de juillet dont la premiere annee et payement sera et eschera au 
vingt- I septiesme jour de juillet mil six cens soixante- quatre et ainsy 
continuer d'an en an aud(ic)t jour a tousjours, en et sur tous et ungs 
chacuns les I biens meubles et heritaiges aud(i)t constituant vendeur 
appartenant, en quelques lieux qu'ilz soient assiz, qu'il a pour cc 
lie, oblige, afecte et ypotecque I au payement, cours et continuation 
de l(adite) rente et sort principal d'icelle en cas de rachapt, 	fraiz 
et loyaux coustz. La p(rese)nte vente et I constitution de rente faictc 
moyennant la 

la paroisse de Saint-Jacques, en i68o (Cahiers lasalliens, 37, p. 22). Elle habitait cette mexne 
paroisse au jour de son deces, le 28 mai i680. Voici son acte mortuaire : « L'an mil six cent 
quatre-vingt, le vingt-huictiesme jour du mois de may, est decedee en Ia communion de n(ot)re 
mere S(ain)te Eglise dam(ois)elle Catherine Leleu, aagee de soixante-et-un an ou environ, 
veufve de defunct messire Antoine Levesque, vivant escuyer seigneur de Croyeres, premier 
exempt franSois des Cent-Suisses de la garde du corps du roy dont le corps a este inhume Bans 
1'eglise de S(ain)t Jacques de Reims, sa paroisse, en p(rese)nce de m(aitr)e Antoine Leleu, 
notaire royal, son frere, et de [messire, bdtonne] Robert de Chaalons, escuyer, seigneur de la 
Fosse, beau-frere de laditte dam(ois)elle deffuncte quy ont sign avec nous» [Sign] Leleu 
[paraphe], R. Fosse, N. Le Fricque, cure officiant. Arch. man. Reims, Saint Jacques, Registre 
1675-1683, an. 168o, fo 31 v°. 

1  La Cassine, commune du canton d'Omont et de ]'arrondissement de Mezieres-Charle-
ville (Ardennes) . 
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[Fol. i v°] 

somme de douze tens livres tournois. I Laquelle Somme led(i)t cons-
tituant vendeur a eu pris I et receu, p (rese)ns nous,nottaires du(dit) 
s(ieur) achep(teur),en I louisd'or et d'argent et autre monnoye comp-
t(ez), I nombrez et a lily delivrez actuellem(ent) et par effect I quy 

s'en est contante', en a quitte' et quitte led(i)t s(ieur) achep(teur) et 
t(ous) autres a tousj(ours).Promettant I led it constituant vendeur par 

sa foy, soubz l'obli(gation) de ses biens p(re'se)ns et a venir, agarendir, 
de'livrer I lad(i)t p(rese)nt vente et constitution de rente cy dessus, 

payer, continuer faire valloir, fournir et J entrer ens, par chacun an 

a tousj (ours), lad (ite) so (mme) de I soixante-six livres treize solz quatre 
den(iers) to(urnois) I de rente, au jour et ainsy que dessus est diet. 
Et en cas de rachapt rembourcer le sort I principal avec les arreraiges, 
fraiz et loyaux I coustz. Et pour 1'execution des p(rese)ntes, en cas f 
de poursuitte, s'est led(i)t constituant vendeur I par sa foy, soubz 
l'ob(ligation), soubz(mis) et soubzmect a la I justice, jurisdic(tion) et 
contraincte de monsieur le bailly de Vermandois ou son lieutenant 
a I Reims, sans pouvoir decliner, demander I ranvoye, ny alleguer 
aucu(ne) incompetance; mesme esleu son domicil perpetuel et irre-
vocable 

[fol. 2] 

en test ville de Reims, au logis de m(aitr)e Jean Varlet, I procureur 
au Presidial de Reims, dem(euran)t rue de I Cotta 1, parroisse Sainct 

1 Ce nom est connu depuis le XIVe siècle. Mais de quel personnage s'agit-il ? Elle porta 
auparavant le nom de rue Grange de Misy, du batiment ou le sieur de cc nom serrait ses recoltes. 
Ce fut, jadis, une des principales rues du quartier. Elle a garde son nom comme la rue de 
Tambour ou elle debouche, la rue de la Belle-Image que prolonge la rue Saint-Hilaire, la rue de la 
Prison-du-Baillage aboutissant a la place de 1'Hotel de Ville. 

Les processions generates du clerge passaient par la rue Cotta. Voici le recit de 1'une d'elles, 
celle du 24 septembre i668, ou 1'on porta les reliques de saint Remy pour implorer la cessation 
de la peste qui desolait la ville de Reims. Louis de La Salle y prit part avec les conseillers du 
Presidial. Jean-Baptiste, son fils aine, l'accompagna-t-il ? Fut-il simplement spectateur pieux ? 

u Le 23 septembre, le grand prieur de Saint-Remi, accompagne de tous les dignitaires de 
la maison, de ses religieux, des chanoines de Saint-Titnothee, du cure de Saint-Martin et des 
pretres de Saint-Julien, alla retirer la chasse de saint Remi du tombeau qui la renfermait : 
elle fut deposee dans le choeur sous la grande couronne, sur une estrade haute de 7 pieds, 
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Hillaire, auquel lieu I it consent estre faitz tous exploicz et autres ~ 
actes de justice a cc requis et necess(ai)res, quy auront I mesme effect, 

richement paree et eclairee d'un nombreux luminaire. Elle resta ainsi exposee a la veneration 
des fideles jusqu'au 24, jour de la procession a laquelle on s'etait prepare par le jeüne et la 
priere. 

>> Le lundi 24, a cinq heures et demie du matin, le cardinal Barberin, archev@que de Reims, 
disait la messe a Saint-Remi. Cependant tons les corps civils, judiciaires et ecclesiastiques 
arrivaient, et bientot le cortege se mit en ordre. 

>> Les ordres mendiants ouvraient Ia marche : deux religieux de chaque communaute, 
revetus d'aubes, et plusieurs de leurs freres, revetus de tuniques, portaient des reliquaires. 
Les Peres capucins portaient Ia chasse de sainte Celinie, mere de saint Remi; les minimes, celle 
de sainte Balsamie, sa sainte nourrice; les cordeliers, celle de plusieurs saints et le chef de 
saint Avertin; les dominicains, la chasse des onze mule Vierges; les augustins, le chef de saint 
Guillaume et la chasse de saint Oricle; les carmes, celle de saint Calixte et la relique de saint 
Roch. 

>> Aux chanoines de l'abbaye Saint-Pierre etaient confiees les chasses de sainte Bove et de 
Sainte Dode, leurs patronnes. 

» Apres eux venaient les cures de la ville, et tour a tour ils soutenaient la chasse de saint 
Sixte, premier eveque de Reims. 

Les chapelains de Notre-Dame avaient recu la chasse de sainte Eutrope et son chef 
venere. 

>> La chasse de saint Rigobert s'avancait ensuite sur les epaules des religieux de l'abbaye 
de Saint-Denis. 

Derriere eux arrivaient le chef de saint Louis et la relique de saint Sebastien, tenus par 
les chanoines de Saint-Symphorien. 

Les chanoines de Saint-Timothee suivaient en portant la chasse de leur patron. 
Le bras de saint Philippe, le chef de saint Gibrien venaient ensuite. Les jeunes religieux 

de Saint-Nicaise les presentaient aux fideles, contre l'usage de 1'eglise de Reims : ordinairement 
ils n'avaient pas cet honneur. 

» MM. les chanoines de Notre-Dame portaient le chef de saint Nicaise et la chasse du saint 
alternativement avec les religieux de l'abbaye de son nom. 

>> S'avancaient ensuite les cures et ecclesiastiques du diocese, qui etaient venus se joindre 
a la procession. 

Marchaient apres eux les chanoines de Notre-Dame, avec leurs confreres des autres 
chapitres de la ville et les religieux de l'abbaye Saint-Denis. Its tenaient le cote droit, et avaient 
a leur gauche les religieux de Saint-Remi et Saint-Nicaise, tous en aubes. 

Venait enfin la grande chasse d'argent ou etaient les reliques de saint Remi. Elle fut 
portee, en partant, par huit chanoines de Notre-Dame et huit religieux, savoir : les six digni- 
taires et les deux plus anciens membres du Chapitre, les prieurs de Saint-Remi, de Saint-Nicaise, 
de Saint-Basle, de Saint-Thierry, trois anciens religieux de Saint-Remi, et un moine de Saint-
Nicaise. Arrives a la paroisse Saint Julien, ils furent remplaces par des chanoines et des bene-
dictins qui se succedaient de distance en distance. 

» Derriere la chasse marchait le cardinal, revetu pontificalement, suivi de tous ses officiers, 
et portant a la main la sainte croix. Six de ses domestiques, tenant de grands cierges de cire 
blanche, etaient aux cotes de la chasse. 

» Venaient derriere le prelat, MM. du presidial, de 1'election et du conseil de ville. 
>> Les rues etaient ornees de tapisseries; des reposoirs etaient prepares de distance en dis-

tance pour ceux qui portaient la chasse. On brulait des parfums aux portes des maisons et le 
peuple s'agenouillait devant les benedictions archiepiscopales. 
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force et vertu que s'ilz estoient I faictz a sa propre personne et vray 
domicil nonobstant ! (mutation) de demeure, sans y deffaillir, sur 

La premiere station se fit en Ia cour de 1'abbaye de Saint-Etienne-les-Dames; cet enclos 
etait tendu d'une double tapisserie de haute lice. An milieu etait un autel convert de flam-
beaux, de candelabres, de reliquaires et de vases d'argent. Mme de Saint-Luc, abbesse, et 
ses Soeurs chanterent en musique un repons de saint Remi en recevant sa chasse. 

» De la on se rendit a l'abbaye de Sainte-Claire. Des chants pieux accueillirent encore les 
saintes reliques. 

>> Devant Saint-Marcoul on avait range en bataille tons les malades. 

>> On descendit ensuite par la rue Saint-Denis et ]a chasse de saint Remi se reposa pres de 
la croix qui rappelait un de ses miracles. 

o La procession se rendit a Notre-Dame; les dignitaires du Chapitre et les prieurs repri-
rent la sainte chasse et la deposerent dans le chceur, ou elle passa la nuit. L'eglise etait deco-
ree avec la plus grande richesse, comme aux jours des fetes solennelles. Le chef de saint Nicaise 
fut place a droite de la chasse; les autres reliques furent rangees dans la partie haute du chceur 
au-dela du grand autel. On se mit en prieres; 1'archeveque donna sa derniere benediction et 
chacun se retira. Des gardes furent mis a toutes les portes. Les religieux de Saint-Remi et de 
Saint-Nicaise passerent ]a nuit dans 1'eglise en prieres, et a repeter des chants religieux. Les 
chanoines les assisterent et les chosen se passerent de la meme maniere les trois nuits suivantes. 
Messieurs de la ville prirent part aussi aux offices nocturnes et se relevaient de deux heures 
en deux heures sans avoirjamais abandonne la chasse dont ils s'etaient rendus la caution. 

>> Le lendemain, an depart, les paroissiens de Saint-Michel, aides des chanoines et des 
religieux, porterent la chasse jusqu'a Ia premiere rue de la paroisse Saint-Hilaire. Les habitants 
de cc quartier se presenterent sur leurs limites, recurent la chasse et la porterent an Marche-
aux-Draps ou etaient deux reposoirs. A Saint-Hilaire, on trouva 1'eglise magnifiquement ornee; 
la, on celcbra la messe solennelle de saint Remi. Les reliques passereni la nuit dans cette eglise 
an milieu des paroissiens, des magistrats et des religieux. 

>> Le lendemain matin, la procession se mit en marche de nouveau et fit station dans le 
Marc, dans la rue Cotta, dans la croisee de la Porte Mars, devant la maison de Ville, sur le 
coin de la maison de la Pomme-de-Pin, a la Croix de Saint-Pierre. 

Les paroissiens de Saint-Pierre avaient succede a ceux de Saint-Hilaire; ils cederent la 
place a ceux de Saint Jacques. 

>> On rencontra a la Croix de la Couture une belle Chapelle ou on s'arreta. 
>> On descendit ensuite a ]a Croix de Saint-Victor et de 1a devant l'Hopital-General; sur 

la Porte etait un magnifique autel. L'archeveque monta dans la grande salle des pauvres et 
leur presenta a chacun dans leur lit la vraie croix a baiser. 

>> On revint ensuite par la rue des Tapissiers dans le grand Cloitre ou etaient de nombreux 
et riches reposoirs. On marcha de ]a vers I'abbaye Saint-Pierre-les-Dames; on ne vit rien de 
plus pompeux que la decoration de 1'autel de I'eglise. Les vases d'argent, les tapis, les fleurs 
y etaient prodigues. Il y cut une excellente messe en musique. Apres l'office on se retira dans 
1'eglise des Augustins, ou les reliquaires passerent la nuit. 

>> Le lendemain, MM. de 1'Hotel de ville, de l'election et du Presidial prirent la Chasse 
sur leurs epaules. Elle visita la congregation de Notre-Dame. On arriva le soir a Saint-Nicaise. 
L'eglise etait eclairee aux flambeaux. Le tombeau de saint Nicaise etait entoure de cierges allu-
mes. Enfin on revint a Saint-Remi on se fit Ia derniere station. La grande Chasse fut remise 
sur son estrade; les reliquaires furent places dans le choeur sur des tables couvertes de tapisse-
ries; les quatre-vingt-seize cierges de la grande couronne etaient allumes. Le cardinal donna 
an peuple sa benediction d'adieu, puis on se dispersa. 

Quelques miracles signalerent cette illustre procession. Elle rendit an peuple esperance 
et courage. Peu de temps apres la peste diminua de violence ». Prosper TARBE, Reims. Essais 
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Decharge de Jean-Baptiste de La Salle a Evrard Bordois, marchanda La Cassine (Arden-
nes), du remboursement d'un principal de rente. Reims, 25 mai 1673. 

Original sur papier. Arch. deft. Marne, 4E 16864. 
Photo L. de M. AROZ. 
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p (eine). I Ren (oncean) t. Ce fut faict et passe and (it) Reims, de I relieve, 
le vingt-sixies(me) jour de juillet mu I  six cens soixante-trois. Et a ledit 
s (ieur) Delasalle I signe avec led (i) t constituant vendeur. Signiffie le 
•scelle. (Signe) Bordois (paraphe), L. De Lasalle, Leleu (paraphe), Angier 
[paraphe]. 

(Aufo z, marge gauche, en haut:) (Delivre) en forme au dit s (ieur) Dela-
salle. 

Louis de La Salle etant mort le g avril 1672 1, c'est son fils, Jean-Baptiste 
qui herite de ladite rente que E. Bordois avait promis de payer a par sa foy, 
soubz l'obligation de ses biens presents et a venir >>. Il pouvait neanmoins, et 
c'etait expressement stipule, racheter sa rente en remboursant le principal. C'est 
•ce qu'il fit le 25 mai 1673 2. A cet effet it remit a J.-B. de La Salle, en monnaie 
non specifiee — son pere avait paye en << louis d'or et d'argent» -- le capital, 
soit 1200 livres; les interets montant a i88 livres 15 sols et 7 livres 5 sols, prix 
de la grosse du contrat. C'est la decharge donnee par de La Salle a E. Bordois 3, 
le tenant quitte de son obligation. Il a appose sa tres calligraphique signature 
an has de 1'acte qu'ont valide Antoine Leleu et Angier, les memes notaires qu'en 
1663. Voici ce document : 

Presens lesd (i) t no (taire) s, le vingt-cinquiesme jour de mai mil six 
,cens I soixante-treize, de relleve, venerable et discrette personne, m (aitr) e 
Jean- I Baptiste Delasalle, chanoine de l'eglise Nostre-Dame de Reims, 
au nom et come filz et heritier dud(it) sieur Delasalle, acquereur de 
la rente constitue par le contract devant et d'autre part, et tuteur de 
ses freres et seeurs, a, and (it) nom, confesse avoir eu et receu dud(it) 
s(ieur) Bordois, constituant I vendeur d'icelle, la somme de treize cens 

historiques sur ses Rues et ses Monuments, Reims, impr. Quentin-Dailly, 1844, PP.  176-178, d'apres 
Relation de ce qui s'est passe en la procession generale et extraordinaire ou on a porte le corps de S. Remy 
durant cinqjours consecutifs en la ville de Reims pour demander a Dieu d'estre deliore de la peste dont elle 
estoitfrappee, Reims, Nicolas Pottier, 1668, 36 pp. — Sur la peste de Reims, cf. Cahiers lasalliens, 
41, vol. II, p. 202, note 3. 

1  Cahiers lasalliens, 26, p. 205, 14. 
2  Cahiers lasalliens, 28, pp 34 v°, 35. 
3  Cf. Transport par Ambroise Bordois, jardinier de Son Altesse, a Pierre et Erard, ses 

enfants, demeurant o scavoir ledit Pierre en la maison mesnagere de sadite Altesse proche et 
attenant le pare voisin de la Porte de Luxembourg de Charleville et ledit Erard a la Casscne-
le-Duc >>, des biens, meubles et immeubles provenant de la communaute dudit Ambroise 
Bordois et de dcfunte Francoise Metivier (23 juin 1632. Lyedet, notaire a Charleville). Arch. 
dip. Ardennes, E 968. 
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quatre vingt-seize 1 (ivres), scavoir : douze cens 1 (ivres) pour le rem-
boursement du sort principal de lad (ite) rente, cent quatre vingtz-huict 
livres quinze solz pour les interestz deubz jusq(ues) au I jourd'hui et 
sept livres cinq solz pour la grosse du(dit) contract. De laquelle I pre-
miere some de treize cens quatre vingtz seize 1(ivres) ledit s (ieur) Dela-
salle s'est, audit nom, contante et en quitte led(it) sieur Bordois et 
rendu la grosse dud (it) contract. Faict and (it) Reims. Et a led(it) 

s (ieur) Delasalle signe'. (Signe') Delasalle, Leleu (paraphe), Angier (para-
phe). 
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Arret du Conseil d'Etat condainnant Pierre de Montfort a se desister an profit des 
abbe, religieux et convent de Chartreuve (Aisne), du moulin Rolland et du cours de riviere 
en dependant, et an remboursement du principal, frais, loyaux touts, impenses et amelio-
rations utiles et necessaires. Le Conseil, en outre, con damne Jean-Baptiste de La Salle, 
Jean-Baptiste Barrois et Andre Angier, aux trois quarts des depens envers lesdits abbe, 
religieux et convent de Chartreuve, et a indemniser le sieur de Montfort de ladite condam-
nation. 

Paris, 13 mars 167.5. 

B. Crosse sur moyen papier, dix-huit deniers la feuille, aux armes de la Generalite de Paris; 
trois feuillets in-folio. Paris. Arch. nationales, V5, 39c [XIII mars 1675]. 

E. F. Leon-de-Marie Axoz, a Les Titres de rente de la succesion de Me Louis de La Salle 
conseiller an Presidial de Reims (1625-1672) >>,  dans Cahiers lasalliens, 34, P• 547, 97• 

e. Rome. Arch. Maison generalice, QB 103-4 [Succession de Louis de La Salle (1672-1675), vol. 
8, 96]. 

e1. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 07* Mi i, 2-6. 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens 4ot, 57. 

Chartreuve, aujourd'hui Chery-Chartreuve, du latin Cheriacum Castrovorum, 
est un village fort ancien on les Romains batirent un chateau. Du VIIe an 
Xe siècle, l'archevechd de Reims en etait proprietaire. Vers le Xe siècle, la 
terre de Chartreuve passe an pouvoir des comtes de Champagne puis aux comtes 
de Braine (Aisne) 1. C'est Fun d'eux, Hugues le Blanc, frere d'Agnes, comtesse 
de Braine, qui, vers 1126,  etablit les premontres a Chartreuve 2  placant a leur 
tete (ii) Odon de Bailleul, homme remarquable par son intelligence et 
d'une vie sans reproche. Joslein, eveque de Soissons, confirme la fondation 
de 1'abbaye y compris la communaute dc femmes vivant dans son enceinte 3. 

r Les comtes de Braine, grands bienfaiteurs de 1'abbaye, etaient toujours recus comme 
patrons lorsqu'ils se presentaient aux mutations. Paul PELLOT, Inventaire sommaire des Charles 
de l'Abbaye de Chartreuve, Arcis-sur-Aube, imp. Leon Fremont, 1894, P. 5. 

2  Outre 1'abbaye de Chartreuvc, it y avait des religieux de premontre a Valchretien, 
pres de Coincy (i 134) ; a Braine, 1'abbaye Saint-Yved (i i 40) ; a Valsery; a Cuissy, pres de 
Beaurieux (1122); a Bucilly, canton de Hirson (Aisne), a Igny (Aisne), a Signy (1i34), a 
Moncetz (1142), an diocese de Chalons-sur-Marne. 

3  Elle fut supprimee au XIII' siècle. — Cf. Charles-Louis Huco, Sacri et canonici ordinis 
praemonstratensis annales auctore..., t. I, p. 473. 
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A la fin du XIIle siècle les religieux cisterciens transferent le couvent en un 
endroit appele depuis la Ferme-des-Dames on les Dames-sous-Chery. 

Au XVle siècle, 1'abbaye de Chartreuve jouissait des biens que les Tem-
pliers avaient possede dans le canton avant la suppression de leur Ordre. C'etait. 
une convoitise permanente pour les seigneurs des environs. La documentation 
faisant malheureusement defaut, it n'est pas possible de suivre dans le detail 
ni meme d'e'nume'rer tout simplement le nombre de fois que les religieux durent 
sevir contre les seigneurs etablis sur leurs terres. Nous aurons occasion de le 
constater a propos du proce's mettant en cause 1'abbaye de Chartreuve, Pierre 
de Montfort, Henry de Beaufort, Louis de La Salle et consorts. Contentons-
nous, pour 1'instant, de signaler le fait. 

Parmi les successeurs d'Odon dans 1'abbatiat de Chartreuve nous ne retien- 
drons que les noms de quelques abbes en commende plus ou moins directement 
lies a l'histoire lasallienne. Citons en particulier : 

— Thierry Moet (j' v. 16io), fils de Gerard Moet 1, echevin de Reims, et 
de Nicole Cocquebert 2. Pretre, chanoine (29 aout 1541; prebende 26) et 
senechal du Chapitre de Reims (1556), archidiacre de Champagne (1570), 
par resignation d'Antoine Beauchesne, it devint grand-archidiacre de Reims. 
Il donne sa demission d'abbe de Chartreuve, en 16o8, et se retire chez les 
Freres precheurs, a Reims, ou iJ meurt. C'est dans la chapelle Saint-Pierre-
le-Martyr, desdits religieux, qu'il fut inhume 3 ; 

i Gerard Moet, marchand a Reims, fit testament Ie 17 juin 1549 (par-devant Jacques. 
Angier). I1 y mentionne son neveu Jean Moet (fils de Jerome Moet et de Jehanne Charnel) 
et ses enfants : Adrienne, epouse de N... Soulain; Jeanne, epouse de Pierre Serval; Pierre, 
epoux de Claude Le Cerf, de Prosnes; Barbe Moet, epouse de Poncelet Maillefer (t a. 1615). 

2  Fille de Thierry Cocquebert, marchand (161 i) et de Remiette Bachelier. 
3  Thierry Moet fut nomme a la chapelle de Notre-Dame de Fismes (i 554), a celle de 

Saint-Pierre de Verzenay (1573). Archidiacre de Champagne (21 avril 1570) et cure de Saint-
Hilaire de Reims (ig mars 1570,  it devint abbe commendataire de Notre-Dame de Chartreuve, 
le ¢ juin ig8t. Cf. Bibt. mun. Reims, ms 1773, pp. 24-25, 251 v0. 

Nous connaissons deux testaments de Thierry Moet, tons deux dates du convent des. 
Freres precheurs de Reims. Dans le premier, du 21 mars ,6o8, Thierry Moet, << naguere abbe 
de Notre-Dame de Chartreuve, [...] donne a Thierry Moet, chanoine, son nepveu, son calice, 
paix et poteletz d'argent, une chasuble de camelot violet, deux aulbes et son missel ». 

Du second, date du 15 mai ,6,o, voici un resume cite d'apres Du PIN DE LA GuORIVIERE. 
[op. cit., p. 38] : 

u Thierry Moet, naguere abbe de Nostre-Dame de Chartreuve, diocese de Soissons, demeu-
rant de present au convent des Prescheurs; veult estre inhume a la chappelle Sainct-Pierre-le-
Martir en l'eglise des Freres Prescheurs, on est feu Jehanne le Vergeur, mere grand de feu son 
bon pere Gerard Moet; et pour que 1'on y fasse memes services que pour un prieur, it laisse 
too livres tournois; laisse 30 livres audit convent pour les reparations qui y sont necessaires; 
donne a Jehan Maillefer, chanoine de Nostre-Dame, son nepveu, un tableau portant 1'histoire 
de l'enfant prodigue, une seraingue d'argent, une pierre verde (sic) servant pour discerner la_ 
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— Franfois Brulart de Sillery, frere du chancelier de ce nom, abbe de la 
Valroy (1579), fondateur du College des jesuites de Reims (1612), archidiacre 
de Reims, puis archidiacre de Champagne (I 586); 

— Simon le Gras (I589-1656), eveque de Soissons (1624-1656) qui presida 
au sacre de Louis XIV (7 juin 1654) 1; 

— Charles de Bourlon (1611-1685), fils de Mathieu de Bourlon, maitre des 
Comptes, et de Christine Bailly, coadjuteur du precedent (1652) et son suc-
cesseur, en 16,56. Il mourut a Chateau-Landon (Seine-et-Marne), le 28 octobre 
1685 2 

— Claude de Bourlon, frere de Charles. Chanoine regulier de Saint-Gene-
vieve, prieur de Saint-Maurice et de Saint-Vincent de Senlis (166o-i673), 
it devient abbe de Chartreuve et de Vouthon, en 1677. Apres avoir refuse 
l'eveche de Digne (Basses-Alpes) it fut nomme, en 1690, it l'abbaye de Saint-
Leger de Soissons 3. 

Ce n'est pas l'histoire cistercienne qui attirera 1'attention des Lasalliens 
mail la surprenante affaire a laquelle Louis de La Salle fut mete et apres lui 
Jean-Baptiste de La Salle, son fils. Nous voulons parler du moulin Roland dont 
le premier fit l'acquisition et duquel le second fut depossede par sentence 
judiciaire. 

L'existence du moulin Roland sur la riviere de Vesle est attestee depuis 
1141. En cette annee, en presence de Joslein, eveque de Soissons, Samson de 
Mauvoisin (j 1161), archeveque de Reims, faisait donation dudit moulin aux reli-
gieuse de Chartreuve. Cette possession leur fut reconnue par les papes Alexandre 
III (ii) 4  et Martin V (1417)  5, par le bail emphyteotique de 1488, la sen- 

gravelle et deux autres tableaux, l'un le roy Henry second et l'autre la dame de Brayne; a son 
neveu, Pierre Serval, prieur du Mont-Dieu, quatre tableaux peints en huile, l'un ou est la 
figure du Sauveur, deux aultres ou sont une Vierge Marie, l'autre Ia figure de Francois Pre-
mier. 

» A Loyse Moet, sa niepce, ung livre, La Le'gende des Saincts, en trois volumes. >> 
1  Cf. Cahiers lasalliens, 27, p. 26 n. 6. 
2  Cahiers lasalliens, 4111, p. 200. 
3  Gallia christiana, IX, col 48,5. — Sur l'abbaye de Saint-Leger de Soissons, cf. A. DECAMP, 

Essai historique et archeologique sur l'abbave de St-Leger de Soissons, Bans Bull. soc. hist. arch. Soissons, 
II (1848), p. 21, pl.; J. DE LAPRAIRIE et POQUET, Notice historique et descriptive de l'abbaye St-
Leger de Soissons, Laon, [1851], gd in-4, 29 pp., 7 pl.; Auguste MATTON, Dictionnaire topogra-
phique du departement de l'Aisne..., Paris, Impr. nationale, 1871, p. 248. 

4  Alexandre III, Rolando Bandinelli, de Sienne, Pape (i rgg-1181) qui posa la premiere 
Pierre de Notre-Dame de Paris (i 163) et reunit le onzieme concile oecumenique, en t 179 (le 
troisieme de Latran apres ceux de 1123 et 1130). Il mourut le 3o aout i 181 apres un glorieux 
pontificat de vingt-deux ans. 

5  Vidimus d'une bulle de Martin, dat@e des nones de novembre (5 novembre 1417) 
portant confirmation de tons les biens donnes et a donner a l'abbaye de Chartreuve, meme 
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tence du Chatelet de Paris (1499), par les maire et jures de Fismes (1509), par 
la prevote de Fismes (1525), par le proces-verbal d'adjudication des 5 et 8 
fevrier 1589. On comprend que, pourvus de ces titres de propriete, l'abbaye 
et les religieux de Chartreuve aient tenu a faire valoir leurs droits. C'est ainsi 
qu'en 1593, Jean d'Auquoy 1, ecuyer, seigneur de Couvrelles et de Salsogne, 
y demeurant, et Francoise de Campenas, sa femme, etaient condamnes a 

se desister et departir an profit de l'abbaye de Chartreuve de la detention 
et occupation de la riviere assise a Fismes, appelee la riviere de Vesle, a prendre 
depuis le pont de Fimette jusqu'au moulin Roland et a lui rendre et restituer 
les fruits ». 

A en croire le bail de decembre 1494, par-devant Michel, notaire a Fismes 2  
ce que confirme le document qui nous occupe — it y avait trois moulins 

sur le cours de la Vesle en amont de Fismes : moulin a fouler le drap, moulin 
a ble et moulin a huile. Le moulin Roland situe dans « la terre et seigneurie 
de Villet» brula en 165o. En 1659, Louis de La Salle, conseiller au Presidial 
de Reims, Jean-Baptiste Barrois, bailli de Reims et Andre Angier, notaire — 
trois noms desormais inseparables dans le document que nous analysons -
creanciers de Gabriel de Lezaine, seigneur de Faurian, et de Marie de Mouy, 
sa femme, se portent acquereurs « de la terre et seigneurie de Villet et ferme 
de Courville et lieux voisins ». Its promettent solidairement de « delivrer et 
fournir annuellement » la somme de 1500 livres des que 

u le sieur de Faurian sortira avecq sa famille dudict chateau de Villet et qu'il aura delaisse 
la libre jouissance et possession desdictes seigneurie et ferme ausdicts creanciers» 3. 

Le 9  octobre, a Fismes, par-devant Me Arlault, notaire, Gabriel de Lezaine, 
chevalier, seigneur de Faurian, Cours et Villette, et Marie de Mouy, sa femme, 
son epouse, s'obligeaient a 

de ceux qui lui viendront de ceux qui se feront religicux dans ladite abbaye. Paul PELLOT, 
op. cit., p. 22.  

1  Paul PELLOT, Fragment genealogique et Documents sur les families De Creil et D'Auquoy, Vannes, 
impr. Lafolye, igoo, in-8, 15 pp. — Ibid., Inoentaire sommaire des Chartes de l'Abbaye de Chartreuve, 
Arcis-sur-Aube, 1894, p. 27. 

2  Paul PELLOT, Inventaire sommaire..., p. 23. — Ce moulin dependant de Villette, ecart de 
Fismes, appartenait autrefois a l'abbaye benedictine de Mouzon a laquelle l'abbaye de Char-
treuve payait le trecens << sur le moulin Roland et sur le cours de riviere >>. Cf. P. PELLOT, op. 
cit., Pp. 13 et 14 n. I. 

3  « Obligation de 1500 livres des creanciers du sieur et DlIe de Faurian pour la vente de 
la terre et seigneurie de Villette (Marne), ferme de Courville et lieux voisins >>, dans Cahiers 
lasalliens, 33, 6, P. 45. 
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leur [Louis de La Salle et consorts] habandonner la maison seigneurialle de Villette en 
l'estat qu'elle est presentement et autres maisons au-devant d'icelle sans rien y deteriorer fly 

desmolir, dans le jour et feste de Toussaintz prochain venant >>. 

Cette obligation s'etendait 

aux << autres heritages et despendances de ladite seigneurie» 1  

sans rien reserver et nonobstant tons traites anterieurs. En outre, les vendeurs 
s'engageaient a 

mettre es mains desdictz s(ieurs) Delasalle et consors tons les titres, papiers et enseigne-
mens concernans lad(ite) terre, seigneurie, deppendance et heritages et encore laisser les 
collombiers et garenne en l'estat qu'ils sont» 2. 

Les acceptants pourraient en disposer et jouir 

jusqu'a ce que 1'adjudication de lad(ite) terre et seigneurie» fut faite. 

Ne doutant pas de la bonne foi des sieur et dame de Faurian, de La Salle-
Barrois-Angier leur abandonnaient 800 livres de supplement, dont ils rece-
vaient quittance, et autorisaient les vendeurs a « battre leurs grains >> consen-
tant a cc que 1'epouse, Marie de Mouy ou une de ses flues put 

demeurer en la salle basse de lad (ite) maisonjusques au jour de Noel prochain venant >> 3. 

Point d'autre charge que celle d'enlever les grains qui seraient battus a 1'excep-
tion de ceux qu'on devait livrer aux futurs acquereurs. 

Creanciers et debiteurs, tons de bonne foi, sont totalement d'accord. Les 
signatures an bas du document transcrit chez les notaires, a en 1'hostellerie 
ou pend pour enseigne s(ain)t Jean >>, a Fismes, sont la garantie probante. 
Ceci se passait le g octobre 1659. Cinq semaines plus tard, le i6 novembre, les 
parties se retrouvaient ensemble devant Me Arlault, notaire. Louis de La Salle 
et consorts recevaient la quittance de la somme payee 4. 

Ces premieres conventions incluaient-elles un certain droit de preemption 
en faveur des creanciers ? On serait tente de le croire. Fin decembre-debut 
janvier 166o, << la terre et seigneurie de Villette >> et ses dependances sont mises 
en adjudication a la surenchere. Le dernier encherisseur a pour nom Pierre 
de Montfort. Il a emporte le marche au prix fort de 2q. 000 livres. I1 devient, 
ainsi, legalement proprietaire 

1  Cahiers lasalliens, 33, 8, P• 56. 
2  Ibid., P. 56. 
3  Ibid., P. 57. 
4  Ibid., 7, p. 50. 

10 
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a de la terre, seigneurie et vicomte de Villette, par(oisse) de Fismes, circonstances et 
despendances et ce qui en appartenoit au s(ieu)r Phorien et sa fe(mme) Bans lequel Ie moulin 
Roland est enonce» 1. 

Droit que lui reconnait le decret du bailli de Vermandois. 
On imagine la surprise, voire le depit, de Louis de La Salle, de Jean-

Baptiste Barrois, d'Andre Angier. Y a-t-il eu meprise de leur part ou superche-
rie des Faurian ? Auraient-ils ete bernes, eux, Bens de loi, connaisseurs en 
droit, et surtout Andre Angier, notaire, expert en procedure contractuelle ? 
Pierre de Montfort, pour sa part, ne songe qu'a arrondir ses domaines en ache-
taut a Henry de Beaufort et Blanche d'Ague'res, sa femme, plusieurs terres et 
heritages 

«et entre autres le quart au total du moulin de Villette appelle antiennement le moulin 
de Roland; et encore la huictiesme partie en la moictie dudict moulin» 2. 

Contre cette acquisition, de La Salle-Barrois-Angier forment opposition. 
Des avant le 3 decembre 1661, apres entente avec Blanche d'Agueres, reticente 
an premier abord, ils faisaient 

«prendre par execution la terre et seigneurie de Vilette, circonsta(nces) et deppendance 
sur le seigneur du Forien de laquelle le sieur de Montfort se seroit rendu adjudicataire>> 3. 

A leur tour, les o religieux, abbe et couvent de Chartreuve» se retournent 
contre Pierre de Montfort. Suite a leur requete et exploit du 17 avril 1671, 
controle a Fismes le jour suivant, Pierre de Montfort, chevalier, seigneur de 
May, S(ain)t-Fraize, Villette et autres lieux, etait condamne a 

quitter et delaisser la possession et jouissance du moulin apelle le moulin Rolland sur 
la riviere de Vesle avec le droict de pesche, ses appartenances et despendances, restitution 
des fruicts depuis son injuste detention et usurpa(ti)on suivant le dire d'experts et tons a ce 
connaissans dont les partyes conviendront ou qui seront nommes d'office, co(mme) estant 
led(ict) moulin, ses despendances et led(ict) droict de pesche de I'antien domaine de lad(icte) 
abbaye et cy devant bailie d'emphiteose n 4. 

Une accusation analogue est portee contre de La Salle et consorts qui, a 
leur tour, se portent plaignants contre Pierre de Montfort. Ce sont, en realite, 
trois proces qui se deroulent simultanement : Chartreuve-de Montfort, Char-
treuve-de La Salle, de La Salle-de Montfort. Vu la complexite de 1'affaire on 
ne s'etonnera pas de la lenteur de la procedure, momentanement suspendue, 
d'ailleurs, par la mort de Louis de La Salle (g avril 1672). Ala reprise de 1'ins-
tance (26 juillet et ii aout 1672), c'est son fils, Jean-Baptiste, qui fait figure 

i Cahiers lasalliens, 42, 78, p. 141. 
2  Ibid., p. 152. 
3  Cahiers lasalliens, 33, z8, P. 174• 
4  Cahiers lasalliens, 42, 78, P• 141 
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d'accuse. Il est assiste par Mes Josse et Gamache 1, avocat et procureur an 
Conseil. 

Inutile d'insister sur la multiplicite des productions de part et d'autre. 
On assiste a un veritable chasse-croise de requetes, d'exploits, de sommations, 
d'assignations, de contredites, de defenses, de reponses dont nous faisons grace 
an lecteur, desquelles eut a connaitre Rochereau d'Hauterille, conseiller, saisi 
de l'affaire le io janvier 1674.. Le 13 mars 1675, it rendait son verdict. Etaient 
declares seuls et legitimes proprietaires des domaines en litige, les religieux 
et couvent de Chartreuve. En consequence, Pierre de Montfort se voyait con-
damne : 

a se desister et departir au proffit desd(its) abbe., relig(ieux) et convent de Chartreuve, 
du moulin en question, tours de riviere et droicts en dependans ». 

Etaient egalement perdants : « de Beaufort, Barrois, Angier et Delasalle 
[Jean-Baptiste] », tenus 

d'acquitter et indemniser ledit de Montfort de lad (ite) condemna(ti)on tant en principal 
que depens [...] et de la somma(ti)on chacun a leur egard » 2. 

Voici ce document, dans son texte integral, dont les pages qui precedent 
nous ont fait connaitre les dispositions essentielles. 

Entre les religieux, abbe et couvent de l'abbaye de Chartreuve, 
demandans, suivant 1'exploict du XVII avril 1671, 1 controolle a 
Fismes le XVIII dud(ict) mois, tendant a ce que M. Pierre I  de Mont-
fort, ch(evali)er, seigneur de May, St Fraise, [...], Villette et au (tr) es 
lieux soit condamne de leur quitter et delaisser la possession et jouis-
sance du moulin apelle le moulin Rolland sur la riviere de Vesle avec 
le droict de pesche, ses appartenances et I despendances, restitution de 

1  Voici les sommes payees par Jean-Baptiste de La Salle a Me Josse, avocat au Grand 
Conseil : 

6 livres : « pour une affaire a la presantation d'un exploict a luy envoy6 contre les abbe et 
relligieux de Chartreuve>> (lettre du 12 octobre 1672). Compte de Tutelle, 1676, fo 68 v° 
[Cahiers lasalliens, 29, fo 68 vol ; 

18 livres : << contre les Relligieux de Chartreuve >>. Ibid., fo qg v° [Ibid., fo yg vo]; 
33 sols : << a Maistre Dallier, advocat, [...] pour une requeste qu'il avoit dresse pour 1'affaire 

de Chartreuve envoye au sieur Josse, advocat au Conseille» (3o avril [1675]) Ibid., f° 83 
[Ibid., f° 83]. 

Martin Gamache, « procureur au Grand Conseil >>, recut 45 livres « pour les affaires dc 
la succession» (quittance du io mars 1676). Compte de Tutelle, 1676, fo 93 v°. [Cahiers lasal-
liens, 29, fo 93 vol. 

2  Cahiers lasalliens, 42, 78, p. 141. 
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fruicts depuis son injuste detention et usurpa(ti)on suivant le dire 

d'experts et tous a ce connaissans dont les partyes conviendront ou 

qui seront nommes d'office, co (mme) estant led (ict) moulin, ses despen-

dances et led (ict) droict de pesche de l'antien domaine de lad (icte) 

abbaye, et cy devant baille' d'emphite'ose, par acte de 1'annee mil 

quatre cent quatre vingt-huict, a Husson Millot, foulon de draps, 

dem (euran) t a Fismes dont le temps est expire; et outre rendre les 

lieux en bon et suffisant estat, et led (ict) moulin bien tournant et 

travaillant, gamy de ses equipages et ustancilles ne'cess(ai)res pour 

cet effect, et aux despens, domm(ages) et interests; et evocquant au 
Conseil, suivant 1'exploict des VII et VIII mars 1672, controolle a 
Fismes led(ict) jour, f(aict) en vertu de conc(lusi)on du Conseil du 
XXI novem(bre) 1671 a ce que led(ict) Montfort soit condamne se 
desister desd (icts) biens, moulin Rolland et ses despendances, droict 
de pesche et cours d'eau, pour demeurer reunis a l'antien domaine 
de lad (icte) abbaye, I en le rembourcant, sy faire se doibt, du sort prin-
cipal de 11'allienna(ti)on, frais et loyaux cousts, impences, ameliora-
(ti) ons utilles et necessaires, suivant la declara (ti) on du Roy, verif-
fiee I au Conseil, d'une part, et led(ict) Pierre de Montfort, m (essi) re 
Henri de Beaufort, ch(evali)er, s (ieu) r de Launoy, Jean-Baptiste 
Delasalle, chanoine de Rheims, tant en son nom que comme tute (ur) 
de ses freres et soeurs, enfans et her (iti) ers de I Louis Delasalle, con-
(sell) er au Presidial de Rheims, ayant repris l'instance au lieu dud (ict) 
deffunct, Jean-Baptiste Barrois, I bailly de Rheims, et Andre Angier, 
no(tai)re royal audict j  Rheims, ayant pris le faict et cause dud (ict) 
de Montfort, intervenant I et deff(endant), d'au(tre). 

Veu par le Conseil a) les escriptures et productions b> I desd(icts) 
religieux, abbe et couvent de la Chartreuve, Montfort, I de Beaufort, 
Barrois et Angier, no(tai)re; I  apres les conc(lusi)on et exploicts cy 
dessus esnonces; 

[Fol. i vo] 

copp (ie) collationnee par Coscheron et Ancelet, no (tai) res en la prevost6 
de Fismes, le 2 avril M VC XXXVIII, du bail f(aic)t par les abbe et 
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religieux de N (ot) re-Dame de Chartreuve, ordre de Premonstre, dio-
cese I de Soissons, a Husson Millo, foulon de draps, dem(euran)t a 
Fismes, I pour luy, ses hoirs et ayant cause c), le dix aoust mu quatre 
cent quatre vingt-sept, de la place dit le moulin Roland, scize sur la 
riviere de Brest i), paro (isse) de Fismes (ensemble) le cours de l'eau 
que la pescherie de la moitie de la riviere au dessous du(dict) moulin 
jusq(ues) a la moitie du pont de Fismes, sur laquelle place it poura 
f(air)e ediffier moulin a bled, moulin a huille ou a drap ou aut(re) 
que bon luy semblera a f(afire) son proffict, mesme y transporter son 
moulin a C drap qui estoit aux moulins de Fismes pour le temps et espace 

de IIIIxx XIX annees, moyennant soix(ante) sols de rente par cha-
cune des dix premieres annees, et apres, IIII 1. t(ournois), dix sept 
et der(nier) juin e) deux livres de cire, j  deux sols (tournois) au jour des 
Inocent. Et sera tenu lesd(icts) moulins tenir et entretenir tellement 
que led(ict) louage se puisse prendre et perceuvoir par chacun an, 
et au(tres) charges portes aud(ict) bail. I  F(aic)t et arreste et scelle au 
Chapitre de lad(icte) abbaye, ensuitte l'acte d'aprobation et confir-
ma(ti)on dud(ict) bail par le s(ieu)r abbe de I Premontre, du 27 mars 
1488. Un contract passe dev(an)t Michiel, tabellion en la prevoste 
de Fismes, du bail f (aic)t de lad(icte) place a moulin cy dessus, aux 
mesmes clauses et conditions que celles portees aud(ict) bail, led(ict) 
contract du io avril mil quatre I cent quatre vingts-huict; copp(ie) de 
transcession du 23 juin mil I cinq cens trente-neuf au(dict) Martin Da-
guiere et Jean Blanchard dem(euran)t (a) Villet,et Du Collet,no(tai)-
res en la prevoste de Fismes, pour raison de quatre parties et portions 
des sept du moulin Rooland, portant que i led (ict) moulin leur appar-
tiendra par moitie; acte passe dev(an)t Copineau et Billet, no(tai)res 
a Fismes, de somma(ti)on f(aic]te par Martin Dagueres aux religieux 
de la Chartreuve de f(air)e cesser le I trouble a luy f(aic)t parJacques 
de Chastillon, en lajouissance du moulin Rolland, du 22 mars 1550; 
au(tre) coppie, non signee, de transaction, du 2 novemb(re) 1551, 
passee en(tre) lesd(icts) religieux de la Chartreuve et Martin Dagueres, 
par laquelle led(ict) Dagueres a promis et s'est oblige de payer X 
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l(ivres) t(ournois) de rente au lieu des IIII  (livres) qu'il estoitoblige de 
payer pour led(ict) moulin Rooland, et au(tres) clauses portees par I 
lad(icte) transaction receue par Jean de Mauron, et de Laplace, no(tai)-
res I en la prevoste de Breine; ensuittes est le d (ict) de Jean Daguieres et 
au(tres) I her(iti)ers dud(ict) Martin Daguieres de payer lad (icte) rente 
passee dev(an)t Garget I et Daniel, no(tai)res a Fismes, le dernier 
novembre mil cinq cens soix(an)te 

[Fol. 2] 

douze; copp(ie) signee Sullot, du p(ro)ces-verbal des comm(issai)res 

du clerge' I de Reims pour la f0 levee et recouvrement I de la subvention 
accordee au Roy par le clerge de France en 1'annee 1588, par lequel 
apert lad (icte) rente de X (livres) et deux livres de cire avoir este ven-
due et adjugee par led(ict) p(ro)ces-verbal commence le 4 fe(vrier) 
1589, moyennant 88 escus sol, au proffict I de Jean Dagueres et au (tres) 
y desnommes; led(ict) exploitc dud(ict) jour, 	XVII avril 1671; 
deffences dud(ict) m(essi)re Pierre de Montfort con(tre) I lad(icte) 
demande du VIII may 1671; replicqueset au(tres) diver(ses) deff(en)-
ces des partyes sur lad(icte) demande dev(ant) le bailly de Fismes, 
des 22 may g), seize, dix sept et der(nier) juin, XI juillet et XXI octo-
(bre) 1671; lad(icte) I con(clusion) du Conseil dud(ict) jour, XXI 
novem(bre) 1671; exploict d'assigna(tion) I donne en vertu d'icelle, 
les sept et VIII mars 1672, ausd (icts) I de Beaufort, de Montfort, Louis 
Delasalle, Barrois et Angier, I controolle le VIII dud(ict) mars; arrest 
de retention au Conseil, I du i 8 juillet 1672; deffault faucte de dcffendre, 
du I VII novem(bre) 1673; deffences desd(icts) de Montfort, Barrois 
et I Angier, des six h) et XX decem(bre) 1673; conc(lusion) de Chancel-
lerie, I du 26 juillet 1672 po(ur) f (air)e assigner les her(iti)ers Delasalle 

en reprise d'instance; exploict d'assigna(tion), du XI aoust aud(ict) 
an, a Me Jean Baptiste Delasalle esd (icts) noms, controolle led(ict) 
jo(ur); I arrest du Conseil, du 4 janvier 1674 qui tient l'instance I pour 
reprise; exploicts d'assigna(ti)ons donnes a la req(ues)te dud(ict) 
Pierre de Montfort ausd(icts) Delasalle, Barrois, Angier et Henry 
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de Beaufort, en somma (ti) on de la demande desd (icts) religieux, prieur 
et I couvent de la Chartreuve, les vingt-cinq et XXVII avril 1671, 
controolle le 28 dud(ict) mois; adjud(icati)on par decret') dev(an)t le 
bailly de Vermandois, le 14 janvier i66o, de la terre, seigneurie et 
vicomte de Villette, par (roisse) de Fismes, circontan (ces) et despendan-
ces en cc qui en appartenoit au s(ieu)r Phorien et sa fe(mme), I dans 
laquelle le moulin dont est question est esnonce, f (aic) to aud(ict) 
Pierre de Montfort moyennant XXIIIIM VC 1(ivres); contract passe 

dev(an)t Roolland et Rogier, no(tai)res a Reims, le ig decem(bre) 
166o, I par lequel Henry de Beaufort, ch(evali)er, si(eu)r de La Loge, 
en son nom et J  co(mme) 6(poux) de Blanche Daguiere,sa fe(mme), a 
vendu and (ict) de Montfort I plusie (urs) heritages et choscs mentionnees 
and (ict) contract. 

[Fol. 2 a°] 

en(tre) au(tre) le quart au total du moulin de Villette apelle I antien-
nement le moulin de Roland, et encore la huictiesme j partie en la 
moitie dud(ict) moulin, moyennant la so(mme) et clauses i) portees par 
led(ict) contract; p(ro)ces-verbal d'ordre f(aic)t par le Lieu(tenan)t 

general de Vermandois a Reims, le 27 avril 1663, du prix I des terres 
et seigneuries de Villette, maison et cense de Courville, en(tre) les 
creanciers y desnommes; arrest de reglement I du huict janvier 1674, 
sur les demandes et contesta(ti)ons des p(arties), I acte de produict 
ausd(icts) religieux de la Chartreuve; somma(ti)on I a Martin Gamache 
et Josse p(rocureurs), a satisfaire et p (ren) dre desd(ictes) parties I du 
XIX fe(vrier) 1674.; deux req(ues)tes du XXI may 1674 employees 
pour contredictes con(tre) les productions desd(icts) de Montfort, 
Barrois et Angier; au(tre) req(ues)te du 4 aoust aud(ict) an 1674, em-
ployee I pour contredictes con(tre) la p(roducti)on  dud (ict) de Beaufort; 
deux req(ues)tes dud(ict) de Beaufort, du 18 septembre dud(ict) an 
1674., employees I pour contredictes con(tre) lesd(icts) religieux de la 
Chartreuve et dud(ict) I de Montfort, en cc qui concerne lesd(icts) abbe 
et religieux de la Chartreuve; deux au(tres) req(ues)tes desd(icts) 
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Barrois et Angier, dud(ict) jour, 18 septem(bre) 1674., employees pour 

contredictes f con(tre) lesd(ictes) produ -tions desd(icts) religieux et 

s(ieur) Montfort; acte de redistribu(ti)on du dix janvier 1675, au 
sieur Rochereau I d'Hauterille, con (seill) er au Conseil; et tout ce qui a 
este par les partyes cy dessus esnoncees, mis et produict; conclusions 

du p (rocureur) general du Roy. 

Ti sera dit que faisant droit sur les instances, le Conseil a condemne 
et condemne led (ict) de Montfort a se de'sister I et de'partir au proffit 

desd(icts) abbe, relig(ieux) et convent de I Chartreuve, du moulin en 
question, cours de riviere et droicts en de'pendans, conforme'ment au 
bail emphyte'otique de l'anne'e mil k) quatre cens quatre vingt-huit, 
et au proces-verbal d'adjudica(ti)on du cinq et huit fevrier I mil cinq 
cens quatre vingt-neuf,po(ur) demeurer reuny I au domaine de lad(icte) 
abbaye en remboursant, si faire ce peut ; le sort principal, frais et loyaux 
cousts, impenses et ameliorations) j utilles et necessaires conforme-
m(en)t aux declarations I du Roy et arrests du Con (se)il dont 1'estat sera 
bailie dans un mois par lesd(icts) de Montfort, de Beaufort, Barrois, 
Angier, et Delasalle') es noms qu'il procede. Lesq(ue)ls le Con(se)il a 
condemne et condemne 

[Fol. 3] 

aux trois quarts des depens envers lesd(icts) abbe et relig(ieu)x, I l'autre 
quart compense. Et faisant droit sur la I demande en garantie dud (ict) 
de Montfort, le Con(se)il a condemne et condemne lesd(icts) de Beau-
fort, Delasalle m) I esdict(s) noms, Barois et Angier, d'acquitter et indem-
niser ~ led(ict) de Montfort de lad(icte) condemna(ti)on tant en princi-
pal I que depens, en demandant, deffendant; et de la somma(ti)on 
chacun a leur egard. Fait and (ict) Con(se)il, a Paris, le treize mars 
MVIC soixante et quinze. (Signe) Barentin, De Rochereau. 

a) Veu par le Conseil, en oaracteres allonges. b) Des Partyes, bdtonne; signe de renvoi. En bas. 
de page, R. c) la place, bdtonne. d) Brest, pour Vesle. e) dix septet der(nier) juin, en marge droite. 
f) vente des domaines, bdtonne. g) dix Sept et der(nier) juin, en marge gauche. h) cinq, bdtonne; 
six, en interligne. i) f(ai)te, batonne. j) A la hauteurde cetteligne, marge droite: Commissaire, vingt-
quatre escus; espices, douze escus. k) q; M, en surcharge. 1) es noms qu'il procede, en marge 
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gauche; lettres J. B. conjointes, R. m) Ala hauteur de cette ligne : Commissaire, vingt-quatre escus; 
espices, douze escus. 

[Fo r, marge gauche, en haul : ] XIII mars 1675. Plus loin 39e. 
[Fo 3, en bas de page :] Led(ict) com(missai)re montant avingt-quatre 

escus et les douze escus despence payez par lend (icts) religieux [paraphe]. 

C'est a dessein que nous avons transcrit en premier lieu l'arret du Grand 
Conseil du roi rendu le 13 mars 1675. Il clot la procedure engagee par les abbe, 
religieux et couvent de Chartreuve et Pierre de Montfort 1, d'une part, et 
Jean-Baptiste de La Salle, en tant que tuteur de ses freres et sceurs, tous hen-
tiers de Louis de La Salle, leur pere, et Jean-Baptiste Barrois, bailli du duche 
de Reims, et Andre Angier, notaire royal, d'autre part. 

Voici, par ailleurs, d'autres conclusions et arrets du meme Conseil ou 
Jean-Baptiste de La Salle est partie prenante apres le deces de son pere (9 
avril 1672) et la reprise du proces, le i8juin 1672. 

781 

Arret de retention an Conseil de la cause, proces et differends entre les religieux, abbe 
et convent de Chartreuve et Pierre de Montfort, d'une part, et Jean-Baptiste de La Salle, 
Jean-Baptiste Barrois et Andre Angier, d'autre. 

Paris, z8 juillet 1672. 

A. Original sur parchemin, deux pages in-folio. Arch nationales, V 5  1200, pp. 202-203. 
E. Compte de Tutelle de Marie, Rose-Marie, Jacques-Joseph, Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy... [ 1676], 

dans Cahiers lasalliens, 29, p. 68 v°. 
el. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles. 07 * M i, 2. 

1  Pierre de Montfort, vicomte de Villette, seigneur de Monfort, du Breuil et d'Ampleu, 
de Mery, de Saint-Euphraise et Premecy vint s'etablir en Champagne ou apres avoir epouse 
par contrat du i6 novembre 1654, Claude de Vergeur, heritiere des terres de Mery, Saint-
Euphraise et Premecy, it acquit celle de Villette, anciennement decoree du titre de vicomte, et 
mourut chevalier de 1'Ordre du roi, gentilhomme ordinaire de sa chambre et marechal de camp. 
De Claude de Vergeur it cut : Guillaume-Henri de Montfort, seigneur de Mery, vicomte de 
Villette, aide de camp des armees du roi (3o aout 1678), capitaine de dragons, regiment 
d'Asfeld (17 octobre 1678), lieutenant des marechaux de France au baillage de Reims, 
office dont it se demit le 27 janvier 1727. Il epousa : 10  Innocente de Sahuguet de Termes; 
2° Marie-Frangoise Gobelin qui lui donna : Pierre-Claude (1688-1735), epoux (17'7) de 
Frangoise Nacquet; Jules-Anne, epoux, le II mars 1724, de Marie-Madeleine Crocquet. 
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Entre les relligieux, abbe et couvent de 1'abbaye Nostre-Dame de 
Chartreuve, Ordre de Premonstre demandeurs suivant 1'exploit des 
sept et huit mars mil sept cent soixante-treize controlle a Fisme, ledit 
jour, huit mars, fait en vertu de commission du Conseil, du vingt-un 
novembre mil six cent soixante-unze a), a ce que les deffend(eur)s cy 
apres nommes ayent a procedder au Conseil sur la demande I faitte au 
sieur de Montfort, Pund'iceux, par-devant le bailly de Fisme, par 
exploit du dix-sept avril audit an mil six cent soixante I onze, ce faisant 
qu'ils soient condamnes se desister et departir de la possession et jouis-
sance du moulin Rolland et ses dependances, cours d'eau et droits de 
pecher mentionnes en certain bail  rente pour I quatre vingt dix-neuf 
ans, de 1'anne'e mille quatre cent quatre I vingt-huit, laquelle rente et 
droits rescindants et rescindes ont ete I allicnnes pour subvention, en 
mil cinq cent neuf, pour le tout demeurer reuny au domaine de laditte 
abbaye en le remboursant si faire se doit du sort principal de l'allie-
nation, frais et loyaux cousts, impenses et meliorations, suivant les 
declarations du roy veriffies au Conseil, d'une part 1 ) ~ et ledit messire 
Pierre Montfort, sieur de Merry, messire Pierre I de Beufort, chevalier, 
sieur de Launois, messire Louis j de La Salle, conseiller au Siege 
Presidial de Reims, m(aitr)e Jean- Baptiste Baroist, bailly du duche 
dudit Reims, et Andre Angier, notaire royal au duche dudit Reims, 
deffendeurs, d'autre. 

Apres que e> Robelin 1 pour lesdits demandeurs I a requis la reten-
tion de la cause et que Massy 2, pour ledit de Montfort I et Gamaches 3 
pour lesdits de Beaufort, de La Salle, Barrois et Angier ont ete ouis, 

Le Conseil d) a retenu et retient la connoissance de la cause, proces 
et diflerends des dittes parties, ordonne qu'elles viendront procedder 
au premier jour. Fait au Conseil, le dix-huit juillet mil six cent soi-
xante et douze. 

La famille de Montfort, anciennement du surnom de MARIE, originaire de Normandie 
s'etablit par la suite en Champagne. 

1 Zacharie Robelin, procureur au Conseil. 
2 Louis Massy, procureur an Conseil. 
3 Hierosme de Gamache, procureur au Conseil. 
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Arret du Grand Conseil du roi assignant a huitaine les religieux, abbe et couvent de 
Chartreuve, d'une part, et P. de Montfort, H. de Beaufort, Jean-Baptiste de La Salle, 
J.-B. Barrois et Andre Angier, d'autre (8 janvier 1674). 

Arch. nationales, V5  588. 
Photo L. de M. ARoz. 
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a) unze, apres correction onze. b) Signe d'appel, en marge : Et ledit messire... d'autre, transcrit 
a la place lui revenant dans le texte. c) Apres que, en caractires allonges. d) le Conseil, en caracteres 
allonges. 

[Pp. 78-79 :] Du i8. juillet 1672. Autre. Entre les religieux de l'abbaye de 
Notre-Dame de Chartreuve et le sieur De Montfort et consorts, page 203. 

Reprise de l'instance entre les religieux, abbe et convent de Chartreuve et jean-Baptiste 
de La Salle, tant en son nom que comme tuteur de ses freres et scours, heritiers de defunt 
Maitre Louis de La Salle, conseiller an Siege presidial de Reims. 

Paris, 4 janvier 5674. 

A. Original sur papier aux armes du Grand Conseil; un feuillet 277 X 170 mm. Arch. natio-
nales, V° 588. 

C. Copie sur parchemin, deux pages in-folio. Arch. nationales, V5 1203, PP• 1 3-14. 
e. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 07* Mi i1, 3. 

Du quatre janvier 1674.. 1 Entre les religieux a), abbe et couvent de 
Chartreuve, Ordre de Premonstre, demandeurs suivant 1'exploit 1 ) du 
unzie(me) aoust 1672 ~ controolle cl a Reims le douze dudit mois fait d) 
en vertu de commission du vingt-six juillet e), audit an, a ce que 
M(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle, chanoine en 1'eglise de Rheims, 
tant en son nom I que comme tuteur f> de ses freres et soeurs, enfans et 
heritiers g) , de deffunt h) M(aitr)e Louis de La Salle, con(seill)er au 
Pre(sidi)al dud(it) Rheims", ! ayt a reprendre ou delaisser l'instance 
pendante aud(it) i Con(sci)1 entre les demandeurs et autres et led(it) 
deffunt J) De La Salle et en cas de reprise proceder en icelle I suivant 
les derniers erremens, d'une part I et led(it) M(aitr)e Jean-Baptiste De 
La Salle, audit k) an, deffend(eu)r, d'autre. [Signe] Robelin. [En marge 
gauche :] Josse. 
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Apres que Robelin pour lesdit(s) demandeurs a conclud en leur 
demande et que Josse 1, pour ledit desfend(eu)r m), a I este ouy, 

Le Conseil a (re)tenu et (re)tient I l'instance pour reprise. 

a) C relligieux. b) C exploict. c) C controlle. d) C faict. e) audit, barre; cc q., A superpose. 
f) Ctuteur. g) C herittiers. h) Cdeffunct. i) C Reims. j) C deffunct. k) Caudict. 1) deffendeur. 
m) C deffandeur. 

[En incipit, imprime : ] Generalite de Paris. 

[En marge gauche:] Pour les procedures des Procureurs du Grand Conseil. 
Huit deniers pour demie feuille. Quartier de juillet 1673. 

78 

Arret du Grand Conseil assignant a huitaine les religieux, abbe et convent de Char-
treuve, d'une part, et Pierre de Montfort, Henry de Beaufort, Jean-Baptiste de La Salle, 
Jean-Baptiste Barrois et Andre Angier, d'autre. 

Paris, 8 janvier 1674. 

A. Original our papier; un feuillet, 275 x 194 mm. Arch. nationales, V5  588. 
C. Copie sur parchemin; deux pages in-folio. Arch nationales, V5  1203, pp. 26-27. 
e. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 07* Mi i, 4. 

Reglem(en)t. I Du huitie(me) janvier 1674. 1 Entre les religieux, 
abbe et couvent a) de l'abbaye b) de Chartreuve, I demandeurs, sui-
vant 1'exploit e> du 17. avril 1671 controolle d) a Fisme le e) 18. dudit 
mois a ce que m(essi)re Pierre de Montfort, ch(eva)lier, s(eigneu)r de 
Mery, Saint-Fraise, Douleux, Villette et autres lieux I soit condamne 
de leur quitter et delaisser la possession et jouissance I du moulin appelle 
le Moulin Rolland scis sur la riviere I de la f> Vesle avec le droit de 
pesche, ses appartenances I et despendences g) avec restitution de fruits 

1  Adrien Josse, procureur an Conseil, << greffier garde sacs et despotz civil et criminel du 
Grand Conseil du roy >>. Arch. nationales, V5  589 (3o avril 1674). 
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depuis son injuste I deten(ti)on et usurpa(ti)on suivant le dire d'experts 
et gens a ce I connoissans et dont les partyes conviendront ou qui seront 
~ nommez d'office, comme estant ledit moulin (et) ses I despendances r~) 
et ledit droit de pesche de l'antien domaine de ladite abbaye" et 
cy devant bailie a emphiteose, par acte de l'annee 1488, a Husson 
Millot, foulon de I draps, demeurant a Fisme, dont le temps est expire 

et outre rendre les lieux en bon (et) suffisant estat I et ledit moulin bien 
tournant et travaillant, garny de I ses equipages et ustancilles necessaires 
pour cet effet i) I (et) aux despens, dommages et int(erest)z k) et evo-
quant an Con (sei)1 I suivant 1'exploit 1) des sept (et) huit m) mars 1672, 
controollez °> ~ a Fisme ledit jour, fait 0) en vertu de commission du 
Con (sei) l du vingt-un novembre 1671, a cc que ledit r) de Montfort 

soit condamne se desister desd(its) biens, moulin Rolland I et ses 
despendences q), droit de pesche et cours d'eaue I pour demeurer reunis 
a 1'antien domaine de lad(ite) abbaye r) I en le remboursant sy faire 
se doibt du sort principal J de 1'allienna(ti)on,fraitz s), loyautz coutz t~, 
impenses et meliora(ti)ons I utilles et necessaires suivant les declara-
(ti)ons du roy I veriffiees au Conseil, d'une part, 

Et ledit me (ssi) re Pierre de Montfort et me (ssi) re Henry 

[F° i v°] 
De Beaufort, ch(eva)lier, sieur de Launoy ii), m(aitr)e Jean-Baptiste 

De La Salle, chanoine de Rheims, tant en son nom I que comme v) 
tuteur x) de ses freres (et) sours, enfans et heritiers Y) I de M (aitr) e Louis 
de La Salle, con (seill) er au Presidial de I Rheims z) ayant aa) repris 
1'instance au lieu dud (it) I deffunt br> , M (aitr) e Jean-Baptiste Barrois cc), 
bailly de Rheims, et I Andre Angier, no(tai)re dd) royal aud(it) ee) 
Rheims, ayant pris 11) le ( fait et cause dudit de Montfort, intervenus 
et gg) deffendeurs hh), d'autrc ii). [Signe] Robelin, [en marge :] Massy, 

Gamache, Josse. 

Apres que Robelin ii) pour lesd (its) demandcurs a conclud en 
sad (ite) demandde I et que Massy pour ledit de kk) Montfort, I Gama-
che 1 pour lesd (its) de Beaufort, Barrois et Angier et Josse pour lesd (its) 
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Reprise de la cause entre les religieux, abbe et couvent de Chartreuve apres la mort de 
Maitre Louis de La Salle (9 avril 1672).Jean-Baptiste de La Salle mis en cause (4 janvier 
1674) 

Arch. nationales, V5  588. 
Photo L. de M. AROZ. 
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de La Salle esd (its) noms ont I estE ouys et perciste es deffenses par eux 
fournies, 

Le Conseil sur lad(ite) instance a ordonne et ordonne q(ue) les 
(par)tyes escriront et (pro)duiront ce que bon leur semblera I dans 

VIIIe [huitaine] 11). 

a) C convent. b) C abbaie. c) C exploict. d) C controlle. e) dit jour, bdtonne. f) C, la sup-
prime. g) C deppendances. h) C despendances. i) C abbaie. j) C effect. k) C interests. 1) C 
exploict. m) C huict. n) C controllez. o) C faict. p) C ledict. q) C despendances. r) C abbaie. 
s) C frais. t) C cousts. u) C Launay. v) f, apres correction comme. x) C tutteur. y) C berittiers. 
z) C Reims. aa) aiant. bb) C deffunt. cc) Barrois, en interligne. dd) C nottaire. en) fait, 
bdtonne. ff) pris, en interligne. gg) et, en interligne. hh) C deffandeurs. ii) C d'autre,supprime. 
jj) Robelin, en interligne. kk) C. de supprime. 11) C huictaine. 

[F0  i, en incipit, imprime : ] Generalite de Paris. 

[F0  i, en marge gauche :] Pour les procedures des Procureurs du Grand Con-
seil. Huit deniers pour demie feuille. Quartier de juillet 1673• 
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Acquisition par Me jean-Baptiste de La Salle, chanoine de l'eglise Notre-Dame 
de Reims, contre Elisabeth Dupre, veuve de noble homme Me Jacques Fremin, et jean 
Delpy, maitre monteur d'armes, a Sedan (Ardennes), agissant au nom de David Bide-

leux, Azarias Pontenoy et Magdeleyne Bideleux, sa femme, d'une maison a Reims, 
rue Sainte-Marguerite, moyennant mille deux cents livres de prix principal (Bouvret et 
Ducloux, notaires royaux a Sedan). 

Sedan, 22 aout 1675. 

B. Grosse sur papier aux armes du Parlement de Metz; deux feuillets, 325 X 21o. Rome. 
Arch. Maison generalice. 

E. F. Leon-de-Marie AROZ, o Les Titres de rente de la succession de Me Louis de La Salle 
conseiller an Presidial de Reims (1625-1672) », dans Cahiers lasalliens, 34, P. 559, 98. 

e. Arch. Maison generalice, QB 103-4 [Succession de Louis de La Salle (1672-1675), vol. 8, 97]. 
el. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 6o Mi c, 3-6. 
Ref. bibliographiques. Voir Cahiers lasalliens, 40', 58. 

Le document present directement lie a celui qui dans notre serie porte le 
no 8r 1  permet de dater 1'acquisition de la maison a propos de laquelle J.-B. 
de La Salle va titre en litige avec un de ses voisins, Andre Malot, maitre ton-
nelier vinaigrier. 

Situee a Reims, rue Sainte-Marguerite 2, a proximite de la rue de La 
Perriere 3, elle a appartenu, par moitie, a la famille Bideleux, de Sedan, et a 

1  Voir plus has, p. 213. 
2  Elle prend son nom de la petite chapelle de Sainte-Marguerite appartenant a l'abbaye 

de Saint-Basle et se trouvait a 1'entree de la rue, a droite en montant aux remparts. A la 
rue Sainte-Marguerite aboutissaient et aboutissent en 1981 : la rue Saint-Symphorien, devenue 
rue de l'Heroisme en 1793; la rue de la Gabelle ou se trouvait un entrepot de sel. L'impot de ]a 
gabelle avait ete etabli pour lutter contre les Anglais. Dans cette rue debouche la rue d'Avenay on 
se trouvaient plusieurs maisons appartenant aux religieuses benedictines d'Avenay-Val-d'Or. 

La rue Sainte-Marguerite porte aujourd'hui le nom de rue Eugene-Desteuque, manufacturier 
remois. 

3  La rue de la Perriere ou de la Peiriere prolongeait la rue de I'Ebicerie [aujourd'hui rue du 
Grand-Credo, en partie] et conduisait a la rue du Barbdtre traversant la Porte Bazee. La voie antique, 
du temps des Romains, suivait le trace du Cours Anatole-France et de la rue de I'Universiti. 
Etroite et tortueuse, elle fut redressee sous Louis XV. Sur cette rue, a gauche en allant vers 
le Barbatre se trouvait la maison des Magneuses pour l'education des flues, autorisee par 
lettres patentes de 1638. L'institution d'abord nommee « Seminaire des pauvres filles» tirait 
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noble homme, Jacques Fremyn, de Reims. Le contrat de vente a ete realise, 
de commun accord, par la veuve de ce dernier, Elisabeth Dupre, et Jean Delpy, 
maitre monteur d'armes sedanais, ayant pouvoir de David Bideleux et de 
sa fille, Madeleine, 27 ans, femme d'Azarias Pontenois, maitre drapier. C'est 
par-devant Claude Adnet 1, notaire royal a Reims, que J.-B. de La Salle s'est 
presence le I o juin 1675. En sa presence it a conclu le marche pour la somme de 
douze cents livres de principal. 

Ce contrat on la signature de Jean Delpy supplee la sienne, Madeleine 
Bideleux 1'a eu sous les yeux, it 1'a « gree, ratifie et approuve ». Elle le a con-
firme, approuve et corrobore >>, 1'a « pour agreable» et entend qu'il a sorte 
son plain et entier effect, force et vertu, de poinct en poinct, selon sa forme et 
teneur >>. A cet effet, elle engage << tous ses biens meubles et immeubles presens 
et advenir >>. Azarias Pontenois, son mari, actuellement absent, serait-il con-
sentant ? Un ami commun, Isaie La Bonnotte, bourgeois marchand de Sedan, 
en est tellement certain qu'il engage, lui aussi, << tous ses biens meubles et 
immeubles presens et advenir >>. 

Il ne reste plus que les modalites d'execution du contrat. C'est a une pro-
curatrice speciale, Marie Didier, veuve de Jean Rondeau, marchanda Sedan, 
que Madeleine Bideleux donne pouvoir de recevoir le paiement. Un premier 
acompte de deux cents livres est verse par J.-B. de La Salle. Il ne represente 

son nom — u Couvent des Magneuses >> — de Nicolas Colbert, seigneur de Magneux 
(Marne). La chapelle etait dediee a sainte Marthe d'ou oHopital de Sainte-Marthe» donne 
a 1'etablissement. Elle finit par prendre le nom de son fondateur : les Magneuses. 

Au bout de ]a rue de la Perrierre, la rue Saint-Etienne ainsi appelee a cause de 1'eglise de 
cc nom, a I'angle de la rue de 1'Universite et de la place Godinot (ig8i). Presque en face de 
1'eglise, la maison a 1'Aigle d'argent, maison bourgeoise des Maillefer on prit logement Philippe, 
frere de Louis XIV, au sacre de celui-ci (1654), demeure de Marie de La Salle (1654.-1711) 
et de Jean Maillefer (1651-1718). C'etait le chemin le plus direct pour se rendre an college 
des Bons-Enfants en partant de la rue Sainte-Marguerite. Que de fois, en l'espace de dix-huit 
ans (1661-i68o), J.-B. de La Salle n'aura-t-il emprunte ce parcours pour se rendre an college 
et plus tarda Saint-Patrice, Faculte de theologie ! Ou tout simplement pour rendre visite a 
sa soeur Marie, seul ou accompagne de ses freres cadets ou repondre aux invitations de celle-ci 
et temoigner de la tendresse a ses neveux, enfants des epoux Maillefer. Rue Sainte-Marguerite, 
rue de la Perriere [aujourd'hui Cours Anatole-France, rue de 1'Universite], rue Saint-Etienne 
[supprimie], rue du Barbatre, Saint-Remy : un itineraire que Ie connaisseur lasallien ne peut 
parcourir sans emotion. Jean-Baptiste, ecolier, 1'a suivi gai et sautillant; Fondateur, ayant 
charge d'ames, d'un air pensif et priant, indecis mais confiant, desarme devant les reticences 
des hommes et pourtant resolu, toujours relance par le choix du Seigneur; allees et venues 
ou peu a peu ont pris corps les elans de sa volonte creatrice. 

1  Epoux de Marie Graillet, fille d'Adam Graillet, procureur an Presidial de Reims et 
greffier de ladite ville (contrat du 4 mars 1673, par-devant Tilquin et Tauxier), et de Marie 
Johin. Leur testament mutuel est du 9  mai 1673. Notaire a Reims de 1673 a 1706, les minutes 
de Claude Adnet, deposees chez Andre-Charles-Etienne Jolivet, furent detruites a la guerre 
1914-1918. 
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que le tiers des six cents livres revenant aux Bideleux. L'autre moitie, six cents 
livres, est a l'acquit d'Elisabeth Dupre, veuve Jacques Fremyn. C'est cc que 
Pon retiendra de la lecture du document qui suit : 

Ce jourd'huy vingt deuxiesme d'aoust mil six cent soixante et 
quinze, par devant nous, no (tai) res royaux he're'ditaires re'sidens a 
Sedan soubz(ig)nes, furent p(re'se)ns en personnes I Magdeleyne Bide-
leux, femme d'Azarias Pontenois, maistre drappier audit Sedan, de 

p(rese)nt absent, icelle soy disant aage'e d'environ vingt-sept ans ainsy 
qu'elle I a dit et affirme'e en nos p(re'se)nces, laquelle apre's lecture a 
elle faite hautement et intelligiblement, par moy, I Du Cloux, Pun des 
no(tai)res soubz(ig)ne's, l'autre present, I du contract de vente faict par 
dam(oise)lle Elizabeth I Dupre, vefve de nob(le) ho(mm)e M(aitr)e 
Jacques Fremin, dem(euran)te a Reims, et Jean Delpy, m(aitr)e 
monteur I d'armes, dem(euran)t a Sedan, tant en son nom que se I fai-
sant et portant fort po(ur) David Bideleux, dem(eurant) a Londres, 
et Azarias Pontenoy et Magdeleyne I Bideleux, sa femme, cy denom-
mez, a venerable I et discrette perso (nn) e, M(aitr)e Jean-Baptiste 
Delasalle, chanoine en 1'eglise N(ot)re-Dame de Reims, d'une mai-
son seize aud(ict) Reims, rue S(ain)te-Marg(ueri)tte, I moyennant la 
so(mm)e de douze cent livres de prix I prin(cip)al, passe par devant 
Adnet et son compagnon, I no(tai)res royaux aud(ict) Reims, le dix-
(iesme) jour de juin I dernier passe dont coppie nous est apparue et 
rendue I a ladite Magdeleyne Bideleux dit et declarre I avoir loue, 
gree, ratiffie et approuve led (ict) contract de vente et tout le contenu 
en iceluy, le tout gree, ratiffie, confirme, approuve, corroborre et I a 
po(ur) agreab(le), voulant et entendant q(u'i)1 vaille, 

[Fol. i vo] 

tienne et sorte son plain et entier effect, force et vertu, I de poinct en 
poinct, scion sa forme et teneur. A la garentie et entretenement duquel 
et des charges, clauses et conditions portees par iceluy ladite Magde-
leyne Bideleux I a oblige et oblige tous ses biens meub(les) et immeubles 

p (rese)ns et advenir, solidairement avec les au (tr) es I vendeurs denom- 
mez aud(ict) contract sans division. 	Ren(onceant) aux benefices, 
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Acquisition par Jean-Baptiste de La Salle contre Elisabeth Dupre et Jean Delpy d'une maison 
a Reims, rue Sainte-Marguerite. Sedan, 22 aout 1675. 
Original sur papier. Rome. Arch. Maison generalice, Photo L. de M. AROZ. 
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etc. vers led (ict) M (aitr) e I Jean Baptiste de Lasalle stipulant par les 
no(tai)res soubz(ig)nes. Et a ce faire et passer est intervenu en person-
ne Isaye La Bonnotte, marchand bourgeois dud(ict) Sedan a), de-
m(euran)te au fauxbourg I Dumesnil dud(ict) lieu. Lequel s'est volon-
tairem(en)t I oblige et s'oblige par ces p(rese)ntes de faire I agreer et 
ratiffier led(ict) contract de vente I susdatte par led(i)t Azarias Pon-
tenois lors j  et aussytost son retour en ceste ville. I A quoy f(air)e  et 
effectuer led(ict) Labonnette I oblige tous ses biens meub(les) et immeu-
bles I p(rese)ns et advenir. Et par ces mesmes I p(resen)tes lad(icte) 
Magdeleyne Bideleux a faict et constitue, faict et constitue par ces 
j p(rese)ntes sa procuratrice specialle pour l'effect des p(rese)ntes la 
personne d'honneste femme Marie Didier, veufve du s (ieur) Jean Ron-
deau, I vivant marchand, dem(euran)te aud(ict) Sedan, a laquelle 
elle a bailie pouvoir et puissance, par special, I de toucher et recepvoir 
dud(ict) M (aitr) e Jean-Baptiste 

[Fol. 2] 

Delasalle, la somme de deux cens livres faisant le tiers de Celle [de] 
six cent livres pour la moitie de la maison sus men(ti)onnee a elle 
revenante suivant I qu'il est porte par led(ict) contract de vente. Du 

receu de laquelle somme de deux cent livres I s'en tenir par lad (icte) 
dame Rondeau pour comptente et en donner quittance en la meil-
leure I forme q(u'i)l appartiendra, et generalement, etc. I [...], etc. 
Promettant, etc. Faict et passe I a Sedan par devant lesd(icts) no(tai)-
res les jour et an susd(icts). I [Signe] Magdelaine Bideleux, Isaye La 
Bonnotte, Bouvret [paraphe], Ducloux [paraphe]. 

a) au, bdlonne. 

La destruction massive des Archives des Ardennes au cours des invasions 
successives dont la region a ete frequemment victime — le pont sur 1'Aisne a 
Rethel porte les dates — ne nous permet pas de reconstituer la genealogie des 
families auxquelles J.-B. de La Salle a eu affaire en cette circonstance. Aucune 
trace de David Bideleux et de Madeleine, sa fille, femme d'Azarias Pontenois, 
maitre drapier. Absent de Sedan, en 1675, Azarias est-il a Londres, aupres de 
son beau-pere, en voyage d'affaires ? 
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La serie E des Archives departementales faisant l'inventaire des minutes 
notariales ne mentionne pas meme une seule fois les noms des Delpy, des La 
Bonnotte, des Pontenois, marchands de drap pour la plupart. Les Didier, de 
souche sedanaise, exercent une profession liberale. Jacques Didier est docteur 
en medecine et Paul, son frere, apothicaire. Leur soeur, Marie Didier, a epouse 
Jean Rondeau, marchand, a son marit et bail >> 1. Celui-ci ou son fils portant 
le meme prenom est-il marchand brasseur ? La vente a Jean Duquesne d'une 

brassine propre a faire de la biere » 2  pourrait le faire croire. 

La famille Fremyn — dont Jacques Fremyn, epoux d'Elisabeth Dupre 
qu'on vient de citer — est etroitement apparentee aux de La Salle par Antoine 
Fremyn (1614-170I) et Marie de La Salle (1620-1674) et, de ce fait, a Jean-
Baptiste de La Salle, neveu de celle-ci. Elle merite qu'on s'y attarde un peu. 

Jacques Fremyn, seigneur de Marcilly-sur-Seine (Marne) dont le document 
exhume le nom etait fils de Jacques Fremyn, bailli de Porcien, conseiller et 
lieutenant particulier an Presidial de Reims (1604) et de Jeanne de Paris dont 
le manage remonte a 1588-1589. Il epousa en premieres noces Suzanne le 
Carlier et convola en secondes noces avec Elisabeth Dupre : nous ne connais-
sons pas leur descendance. Jacques Fremyn, fils, avait onze freres — sept flues 
et quatre garcons — qui contracterent des alliances avec des families respec-
tables : Claire (0  1591), epouse (1607) de Jacques CHERTEMPS; Simonne (° 1595) 
qui prit pour mari (1623) Benjamin OzANNE, avocat en Parlement et conseiller 
du roi a Metz; Antoine unit sa vie a celle de Catherine Lescuyer; Jean choisit 
(1639) Marie de La Lande pour epouse, et leur fille, Suzanne, Philippe de 
PARIS pour mari; Elisabeth (j' i 650) devint madame LE FRICQUE, et Marie Fre-
myn, la femme de Jacques ROLAND DE FEUQUIERES, ecuyer, seigneur de Riche-
court. 

Originaire de Chateau-Porcien, la famille Fremyn s'etablit a Reims avant 
1470. Anoblie par lettres royaux d'octobre 1696, confirmees par arret du Conseil 
(25 avril 1 74.4) elle s'eteignit en 1412 avec Ia branche de Sapicourt qui a habite 
Laon et Pargnan (Aisne). Elle blasonne d'argent a lafasce d'argent bordee d'or de 
laquelle sortent desHammes de gueules au-dessus et en dessous opposees a d'autres fammes 
mouvantes du chef et de la Pointe de l'ecu 3. Les Fremyn de Reims etaient possesseurs 

1  Elle appartenait a Jean Duquesne qui s'en dessaisit pour la Somme de deux cent vingt 
livres (contrat du i3 novembre 1690. Peltier, notaire a Charleville). Arch. dep. Ardennes, E 998. 

2  Cf. Adjudication par licitation d'une cense sise a Noyers (aujourd'hui Noyers-Pont-
Mangis [Ardennes]) appartenant a Jacques Didier, docteur en medecine [...] et Jean Rondeau, 
marchand demeurant a Sedan, << comme mari et bail [baile] de Marie Didier, sa femme» (17 
avril 1658). Arch. dip. Ardennes, E 340. 

3  A 1'origine : D'or an chevron d'azur accornpagne en chef de deux perroquets de sinople et en Pointe 
d'un then de memefruite d'or (Branche des Fremyn de Moras). 
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de nombreuses terres dans la Marne et pays avoisinants et portaient le titre 
de seigneurs de Beine, Branscourt, Charneaux, l'Estang, Favieres, Feuilleres, 
Fontenille, du Godard, La Barre, Laignery, Marcilly-sur-Seine, Monchery, 
Roizy, Sapicourt et Savigny-sur-Ardre, sans compter le seigneur marquis de 
Sy et des Petites-Armoises et le baron de Stonne et des Grandes-Armoises. 
C'est 1'origine des differentes branches connues sous les noms de : Fremyn de 
Branscourt, Fremyn de 1'Etang, Fremyn de Fontenille et Fremyn de Moras 1. 

Les Fremyn de Reims ont rempli depuis longtemps avec distinction les 
premieres charges de la ville de Reims et celles dependant de 1'administration 
royale : Lieutenant des habitants de Reims 2, Lieutenant general de police (3), 
bailli de l'archeveche (i), prevot (i), tresorier general des finances (i), con-
seiller secretaire du roi maison et couronne de France (i). An Presidial de 
Reims ont figure des Fremyn : lieutenant general (2), avocat general (i). 
L'Election de Reims a compte quatre elus et controleurs dont l'oncle de Jean-
Baptiste de La Salle 3 et un lieutenant assesseur civil et criminel. Le Presidial 

i Sur les Fremyn de Caen, cf. Arch. nationales, MM 700B. 
Sur les Fremyn de Rouen, c£ Arch. nationales, MM 700A. 

2 Antoine Fremyn (1559-1640), fils de Philippe Fremyn du Godart (1518-1587) et d'Anne 
Cocquebert (1 1587), seigneur de Baslieu-le-Chateau, lieutenant des habitants de Reims (1615), 
conseiller ordinaire et secretaire des maisons et finances et commandements de la reine Marie 
de Medicis (1573-1642). II epousa, le q novembre 1580 (contrat du 31 juillet i~8o), Simonne 
Moet (1558-1624), fille de Nicolas Moet (f a. 1572), ecuyer, et de Roberte Le Florinier. Il 
se distingua par son devouement a la chose publique, son attachement indefectible au roi et 
son souci de conserver la ville de Reims Bans son obeissance. Au bas de son portrait grave par 
Regnesson on pent lire 

II posseda l'honneur, cut l'oreille des grands 
Protegea les petits et servit sa patrie 
D'un coeur si genereux qu'encor apres sa vie 
Ses nobles passions vivent Bans ses enfants ». 

Cf. Pol GossET, jVotes genealogiques... Canton de Bourgogne, Reims, 1910, p. 35 n. 2. 
Son fils, Antoine (1592-1662), occupa cette meme charge de 1643 a 1649. I1 rendit de 

Brands services au roi Louis XIII recevant en cette occasion trois lettres du Prince de Conde 
qui souscrit : « vostre meilleur ami », « vostre affectionne amy» (Paris, 24 mars i66o). I1 est 
appele nobilissimo consultissimoque Domino (these a lui dediee le 28 juillet 1644) et de « noble 
homme » dans le proces-verbal de translation du corps de saint Remy (i o novembre 1646). 
II donna plusieurs biens pour servir d'appointements aux professeurs de la Faculte des arts. 
Enterre en la chapelle Sainte-Barbe de 1'eglise des Cordeliers a Reims on y lisait cette epitaphe 

Philippes protegea Reims et ses citoyens, 
Au College it laissa ses biens 
Le double exemple est beau, Remois, 
I1 est a suivre. 
Qui meurt de la facon est sfir 
De vivre toujours >>. 

3 Antoine Fremyn (1614-1701), epoux de Marie de La Salle (1620-1674), sceur de Louis 
de La Salle (1625-1672), pere dejean-Baptiste de La Salle. 
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a apprecie la competence juridique des Fremyn : un lieutenant particulier et 
quatre conseillers dont un doyen 1. 

Les alliances des Fremyn ont rapproche entre eux et unis par les liens du 
sang les : Amd, Bachelier, Blanchon d'Arzillieres, Bongard d'Asprcmont 2, 
Carbon, Cauchon (3 alliances), Charpentier, Chertemps, Cleves de Cerny, 
Cocquebert 3, Cocquillart, Collet, de Colnet, Dorigny, Du Caron de Tailmenil, 

Dupre, Frizon, Laignelet, La Lande, La Planche, de La Salle 4, de Layens, 

r Pierre Fremyn (1655, 24 octobre-1744, 27 mai), fils d'Antoine Fremyn (1614-1700) et 
de Marie de La Salle (162o-i674), ecuyer, seigneur de Sapicourt, de Branscourt, en partie, 
de Beine et de Fontenille, doyen des conseillers an baillage de Vermandois. Par contrat du 
io janvier 17o8 et en face de l'Eglise, le 23 .janvier 1708, Pierre Fremyn epousa Marie Jeanne 
Robin de La Barre (j' 21 mai 1744), dont : Simon (° 1709), chanoine de Notre-Dame de Reims 
et official du chapitre; Philippes-Pierre (1711-1759), epouse (2 avril 1752) de Suzanne de 
Bongard-d'Aspremont; Pierre (° 1713), uni enjustes notes (contrat du 16 aout 1750) a Marie-
Albertine Josephe de Colnet. 

2  Par le mariage de Philippe-Pierre Fremyn de Fontenille (1711-1759), ecuyer, seigneur 
de Sapicourt, Branscourt, Beine, 1'Estang, Roisy et de L: Barre, fils de Pierre Fremyn (1655-
1727) et de Marie Jeanne Robin de La Barre (t 21 mai 1744), le 2 avril 1752, avec Suzanne 
Bongard d'Aspremont, fille de Francois Bongard-d'Asprcmont, seigneur de Valdannoy, 
gouverneur de la ville et duche d'Aumale, inspccteur general du comte d'Eu, et de Marie-
Madeleine-Francoise d'Escageul. Cf. d'HozIER, Armorial general..., Registre V [pp. 9-IX]. 

3  Fils de Jacques Fremyn (t 22 septembre 1548) et de Jacqueline Collet (t 1 574-1575), 
Philippe Fremyn (1518-1587), seigneur du Godard, bailli du comte de Chateau-Porcien, 
6pousa, le 21 septembre 1541, Anne Cocquebert (f 1587), fille de '1'hierry Cocquebert et 
de Remiette Bachelier, dont : Thierry Fremyn (1543-1585), marl (25 juillet 1564) de Jeanne 
Le Cerf ([ 1672) ; Gerard (1546-Lyon, 1583), epoux de Nicolle Ame (t 1578); Antoine ( 1 559-
1640) uni en mariage a Suzanne Moet (i 558-1624) ; Barbe (i 558-1597) dont Francois Marlot 
(j 1578) fit son epouse en i 56g. 

4  Antoine Fremyn (1614-1701), ecuyer, seigneur de Sapicourt, Branscourt, en partie, 
Beine, Monchery et de 1'Etang, conseiller du roi, elu et controleur en 1'Election et grenier a 
sel a Reims, etait fils de Jacques Fremyn du Godart (1583-1636) et d'Elisabeth Lespagnol (t 
1654). Par contrat du 20 fevrier 1637, d epousa Marie de La Salle (1620-1674.), fille de Lan-
celot de La Salle (v. 1590-1651) et de Barbe Cocquebert (159-1653). Antoine Fremyn obtint 
des lettres d'anoblissement, avec armoiries, datCes de Fontainebleau en mars 16g6 [Bibl. natio-
nale, Preuves originales, 1241 (27808), P. 30], exceptees, en 1744, de la revocation de 1715 [Bibl. 
nationals, Carres d'Hozier, 275, g6]. Marie de La Salle fit testament conjointement avec son niari, 
le 14 avril 1673, et mourut le 18 juin 1674. Rests veuf, Antoine Fremyn en fit un second, le 
17 octobre 1699, par lequel it voulut titre enterre pres de sa femme Bans le caveau de la cha-
pelle Sainte-Barbe en 1'eglise des Peres cordeliers de Reims. - Sur Antoine Fremyn, cf. 1. 
Sources manuscrites : Arch. dip. Marne, C 2087, fol 8 v°; ibid., 4E 16844 (an. 1643),  4E 16851 
(an. 1644), 4E 16853 (1652), 4E 1686o (1659),  4E 16862 (1661), 4E 16864 (1663), 
4E 16865 (1664), 4E 16866 (1665), 4E 16867 (1666), 4E 16868 (1667), 4E 16870 
(1668), 4E 16872 (1670-1671), 4E 16873 (1672). - Arch. man. Reims, Registre 463, P. 34; 
ibid., Carton 316, fo [6]. - Bibl. nationale : Dossiers bleus, 292 [7410, p. 3 V0] ;  Cherin, 86 [i1, 
p. 3; Carres d'Hozier, 275, 96; Nouveau d'Hozier, 144 [3154], P. 1 4 v°; Preuves originales 1241 
[27808], p. 30. Ms BAZIN, PP. 75, 188; 203-VII.-2. Sources imprimees : BOREL D'HAUTEarvF;, 
Annuaire de la Noblesse de France, 62e vol. (1904) p. tg8-IV, 30. - D'HozIER, Armorial general de 
France, V, PP. 553-554;  ibid., Armorial de Champagne, V, p. 7-VII. - PONS-LUDON, Essoi .cur les 
grands hommes de Champagne, p. 22. 
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Le Carlier, Le Cerf, Le Fricque, Lepoivre, Leroux, Lespagnol I, Maillefer 2, 
Marlot, Moet 3, de Montgeot, Moreau, Moyen de Lescamoussier, Ozanne, de 
Paris, de Pullenoy, de Recourt, Robin de La Barre, Roland 4, Sahuguet de 
Termes et Turpin. 

i Fille d'Antoine Fremyn (1559-1640), seigneur de Baslieu-le-Chateau, lieutenant des 
habitants de Reims (1615), conseiller ordinaire et secretaire des maisons et finances et com-
mandements de la reine Marie de Medicis et de Simonne Moet (1558-1624), Perette Fremyn, 
nee le 6 decembre 1588, epousa, le 26 janvier i 6o6, Claude Lespagnol (t~8t-1646), bour-
geois de Reims. Leurs douze enfants se prenomment : Renee (16og-1650), epouse d'Andre 
LE FRICQUE; Christophe (1612-1668), epoux de Marie-Anne Josseteau (0 1622); Nicolas 
(0 1617), Charlotte (1618-1689), femme de Gerard Josseteau, son beau-frere; Thomasse (1619-
1656), epouse (v. 1643) de Rene Bourgeois (t 1688; 8o ans); Isabeau (1621-1684), qui fit 
d'Oudard Frizon (t 1712; 82-83 ans) son marl; Elisabeth (1622-i66o); Philippe (1623-1689), 
avocat, epoux : to de Barbe Souyn (j 1657) et 20 d'Elisabeth de Houx; Jerosme (1625-1669) 
qui prit Catherine Leleu pour epouse; Claude (0 1626), bachelier en theologie (1650), Marie 
(0 163,), religieuse an monastere de Saint-Pierre-les-Dames; Jeanne (1610-1641) qui rejoint 
sa sceur a Saint-Pierre-les-Dames. 

2 Roberte Fremyn (01586), fille d'Antoine Fremyn (1559-1640) dont on vient de parler, 
et de Simonne Moet (1558-1624), epousa a Reims, le 21 novembre t6oi, Ponce ou Poncelet 
Maillefer (t 1648), fils de Jean Maillefer (t 1636,) seigneur de Lillette, lieutenant des habi-
tants (1630-1632), et de Jeanne de La Salle. Leurs enfants s'appellent :Jean (0 16o~), Guille-
mette (0 16o6), Jeanne (0 16o8), epouse Nicolas Josseteau, marchand bourgeois; Perette (° 
1609), religieuse a l'abbaye Saint-Pierre-les-Dames; Jean (1611-1694), epoux : i° d'Isabeau 
Dubois; 2° de Guillemette Cocquebert (t 1676); Remiette (0 1616); Jehanne (0 1620), epouse 
d'Henry LE CLERC, marchand bourgeois; Marie (0 1623), religieuse; Nicolas (1648, 1677), 
epoux de Jeanne Dubois (1623-1693); Antoine, marchand a Rouen (1648). 

3 Manage de Simonne Moet (1558-1624), fille de Nicolas Moet (t a. 1572), receveur des 
aides en l'Election de Reims, et de Roberte le Florinier, avec Antoine Fremyn (1559-1640). 
Its eurent neuf enfants : Philippe (0 1582), mort un quart d'heure apres sa naissance, le 20 
avril; N... (0 1590) qui ne vecut que six semaines; Philippe (1592-1662), seigneur de Baslieu-
le-Chateau [voir note 2, p. 175]; Jerome (1595-1663), chanoine et doyen du Chapitre de Notre-
Dame de Reims; Antoine (1597-1620), Guillemette (0 1584), Roberte (0 1586), epouse (i6oi) 
de Ponce Maillefer (t 1648) [voir note 2, p. 175]; Perette 0588-1650), epouse (1605) de 
Claude Lespagnol (1581-1646), bourgeois de Reims [voir note i, p. 175];  Marie (1602-
1670), religieuse a I'abbaye royale de Saint-Pierre les-Dames. 

Comme on sait, Antoine Fremyn fut nomme secretaire de Marie de Medicis (1573-i642)• 
Voici 1'anecdote qui s'en rapporte : << I1 etoit compere d'un fermier general qui l'admit a un 
diner qu'il donnoit a Henry IV. Ce roy, en badinant, l'appelle aussy mon compere et le fit 
secretaire de la reine. Sa Majeste lui ecrivit peu apres de se rendre a son office, Fremyn n'y 
etant pas encore venu croyant qu'il n'etoit secretaire que pour rire. I1 avoit ete 1'amy de la 
veuve du farneux marechal de Saint-Paul, 1594. Henry IV 1'avoit priz de conforter cette 
dame dans son service comme il avoit déjà fait de feu marechal, son mary, pour lui faire rendre 
la citadelle de Mezieres que cc marechal avait fait bestir. Le marechal etoit en traitte avec le 
roy lorsque le due de Guise le tua, 1594 >>. Bibl. nationale, ms fr. 29837; ibid., Dossiers bleus 292, 
dos. 7411, I. 

4 Claire (on Clere) Fremyn (1663-1686) dont il va etre question est la cousine germaine de 
J.-B. de La Salle. Ses parents se nomment Antoine Fremyn (1614-1701) et Marie de La Salle 
(162o-i674). Nee le 5 fevrier 1663 et baptisee cc meme jour en 1'eglise Saint-Symphorien, elle 
comptait i8 ans le jour ou, le 9 septembre 168,, elle epousait en cette meme eglise, Jean Ro-
land (1654-1732), ecuyer, seigneur d'Ecly (Ardennes), avocat, tresorier en la Generalite de 
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Parmi ces families, le foyer creti par Antoine Frtimyn et Marie de La Salle 
dont les enfants sont les cousins-germains de J.-B. de La Salle nous intaresse 
plus particulierement. Voici, en regard, leur descendance agnatique et cogna-
tique (pp. 177-178). 

Citoyens honorables, magistrats integres dont la competence et le devoue-
ment a la respublica ont ate plusieurs fois proclames de facon eclatante, chretiens 
pratiquants et sinceres, les Fremyn ont servi la religion et l'Eglise avec une 
conscience exemplaire. Plusieurs de ses membres ont rejoint les rangs du clerge 
diocesain; d'autres ont prefere mouler leur vie dans le cadre austere de la vie 
monastique. Voici leurs nom et milieu de vie (v. pp. 177-178). 

Comptemplatifs ou actifs, seculiers ou reguliers, tous priants a l'interieur 
ou a 1'exterieur d'une abbaye ou d'un convent, leur vie a ate une louange de 
Dieu et un service aux humains. 

Champagne, fils de Pierre Roland (i 6 i r- i 68o) et de Madeleine Maillefer (1623-1704). A son 
daces, sans enfants, Claire Fremyn fut inhumee aux Cordeliers, en la chapelle Sainte-Barbe. 
Reste veuf, Jean Roland convole en secondes noces, a Villers-Allerand, le 20 aout 1695, avec 
Francoise de Brodart (v. 1675-1754) : elle, 20 ans; son mari, ¢c ans. De ce second mariage 
sont nes : Anne (1698-1775) qui en 1'eglise Saint Jacques, le ii decembre 1726, epouse avec 
dispense de consanguinite du 3e au 3e et du 3e au 4e, Louis Jean LEVESQUE de Pouilly (j' 1750) ; 
Pierre (1703-1778), ecuyer, uni en mariage (Saint-Hilaire, 23 fevrier 1734.), a Elisabeth de 
Recicourt (0  1716), fille de Jean-Claude de Recicourt, conseiller aux traites foraines, et Marie-
Therese Favart. 

Multimedia
Texto escrito a máquina
         Enlace a Plegable



42 DOCUMENT 79 177 

Titulaires Milieu de vie. Exercice professionnel Filiation 

Femmes : 

Barbe Religieuse au monastere Sainte-Claire de Antoine Fremyn 
(1645-1673) Reims. (1614-1701) 

Marie de La Salle 
(1620-1674) 

Marie Religieuse au monastere Sainte-Claire de Ibid. 
(1651-1684) Reims. 

Nicolle Religieuse a l'abbaye royale de Saint-Pierre- Ibid. 
(° 1654) les-Dames (Reims). 

Elisabeth Religieuse au couvent de Longueau. Ibid. 
(1656-1724) 

Angelique Religieuse au monastere Sainte-Claire de [Guillaume Fremyn de Moras 
(t 1762) Reims. « Marie-Angelique Cadeau] 

(!) 

Catherine Religieuse au monastere Sainte-Claire de Nicolas Fremyn de Sapicourt 
(° 1746) Reims. (v. 1714-1763) 

Catherine Moreau 
(t a. 1763) 

Jeanne Religieuse a l'abbaye royale de Saint-Pierre- Jacques Fremyn 
v. 1620) les-Dames (Reims). (1583-1636) 

Elisabeth Lespagnol 
(" 1590) 

Jeanne Religieuse au monastere d'Avenay (Marne). Jacques Fremyn 
(XVI° s.) (t 1573) 

Jacqueline Collet 
(t 1574-1575) 

Madeleine Religieuse au monastere Sainte-Claire de Gerard Fremyn 
(°p. 1560) Reims. (1546-1583) 

Nicolle Ame 

Marie Religieuse a l'abbaye royale de Saint-Pierre- Antoine Fremyn 
(1602-1670) les-Dames (Reims). (1559-1640) 

Simonne Moet 
(1558-1624) 

Tableau III : Famille Fremyn : pretres, religieux et religieuses (XVI -XVIIF siecles). 

12 
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Titulaires Milieu de vie. Exercice professionnel Filiation 

Hommes : 

Antoine Pretre, chanoine veteran de l'eglise collegiale Louis Fremyn 
(t 1767) de Rozoy, conseiller clerc au Presidial de (1649-1720) 

Reims. « Jeanne Blanchon 
d'Arzillieres 

(t 1767) 

Jacques Jesuite. Mort en reputation de saintete au Jacques Fremyn 
(t 16 juillet 1691) Canada. (1583-1636) 

Elisabeth Lespagnol 
(° 1590) 

Jerome Chanoine de Notre-Dame de Reims (1628), Antoine Fremyn 
(1595-1663) doyen du Chapitre, prieur d'Igny-le-Jard, (1559-1640) 

aumonier du roi. « Simonne Moet 
(1558-1624) 

Louis Chanoine, archidiacre de I'eglise de Metz, 
conseiller clerc au Parlement de Metz (1676). 

Nicolas Chanoine et grand penitencier de I'eglise de Antoine Fremyn 
(1660-1746) Reims, recteur de l'Universite de Reims, (1614-1701) 

fondateur de prix annuels (1737) « Marie de La Salle 
(1620-1674) 

Oudart Chanoine de Notre-Dame de Reims. Mort 
(t 1625) assassins (4 fevrier 1625). 

Simon Chanoine de Notre-Dame de Reims, senechal Pierre Fremyn 
(° 1709) et official du Chapitre, abbe de Beaugerais (1655-1727) 

(Touraine), 1773. « Marie-Jeanne 
Robin de La Barre 

(t 1744) 
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1 ' 
M 

Compte de Tutelle presente et ajrme par Jean-Baptiste de La Salle, bachelier en 
theologie et chanoine de l'eglise Notre-Dame de Reims, par-devant Jean-Baptiste Barrois, 
conseiller du roi, bailli de l'archeveche de Reims, en presence de Marie de La Salle, sa 
sa ur et autres oyants compte. 

Reims, 2 octobre 1676. 

A. Original sur moyen papie.r aux armes de Ia Generalite de Champagne; six cahiers grecques, 
deux cent trente roles, 330 sur 220 mm. Arch. dip. Marne, Depot annexe de Reims, 18B 578. 

E. jean-Baptiste de La Salle, Compte de Tutelle de Marie, Rose-Marie, Jacques-Joseph, Jean-
Louis, Pierre et Jean-Remy, ses soeurs etfreres, fals mineurs de Louis de La Salle (1625-1672) et de Nicolle 
Moe"t de Brouillet (1633-r67r), dans Cahiers lasalliens, 28 a 31, Reims, 1967, 4 vol. in-8. 

el. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, ii Mi i - i i Mi 73. 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 401, 63. 

L'acte que nous commentons ayant fait l'objet d'une publication en 1967 1, 
nous ne nous attarderons pas aux caracteristiques externes de ce document dont 
on a pu ecrire qu'il a ete la contribution la plus importante a l'histoire de saint 
Jean-Baptiste de La Salle dans les cinquante dernieres annees. Rappelons 
simplement qu'il s'agit d'un document opistographe, grossoye, totalisant 
deux cent trente roles in-folio, numerote recto haut et bas, etendu sur papier 
timbre aux armes de la << Generalite de Champagne, moyen papier, 12 deniers 
la feuille ». Il est divise en treize chapitres comportant un nombre variable 
d'articles series, groupes sous les rubriques suivantes : recettes (chap. 1-4; 
151 articles) 2, mises ou depenses communes (chap. 5-7; 136 articles) 3, miser 
ou depenses particulieres : Sour Rose (chap. 8; 15 articles) 4, Marie de La 
Salle (chap. 9; 4o articles) 5, Jacques Joseph (chap. io; 44 articles) 6, Jean- 

1  [jean-Baptiste de LA SALLE], Compte de Tutelle de Marie, Rose-Marie, Jacques-Joseph, Jean-
Louis, Pierre et Jean-Remy, ses soeurs etfreres, fils mineurs de Louis de La Salle (1625-1672) et de Ni-
colle Moet de Brouillet (1633-1671), dans Cahiers lasalliens, 28 a 3!, Reims 1967, 4 vol, in-8 — 
Cahiers lasalliens, 32, pp. XVII, 4. 

2  Cahiers lasalliens, 28, ff. 7-6o. 
3  Cahiers lasalliens, 29, ff. 60-97 v°, ioo-I 16 v°. 
4  Cahiers lasalliens, 30, if. 118-25. 
5  Ibid., ff. 126-iii. 
6  Ibid., ff. 142-159. 
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Louis (chap. t i ; 26 articles) 1, Pierre (chap. t 2; 17 articles) 2, et Jean-
Rerny (chap. 13; 8 articles) 3; depense commune de la reddition du compte 
payee a Gerard Turpin 4, procureur de la maison 5, pour double copie a rai-
son de cinq sols le role, aux avocat et procureur des parties, et a Nicolas Lepoi-
vre 6, greffier. 

Le compte ou bilan a ete etabli par Gerard Turpin a partir du Livre Jour-
nal d.eJean-Baptiste de La Salle et ecrit par le procureur an vu des renseigne-
ments 6crits et oraux de ce dernicr. Ce n'est done pas un autographe lasallien 
mais un apographe encore que bicn de retouches et de manchettcs sont de la 
main de jean-Baptiste apres controle minutieux. Qu'il disc vCrite on ne peut 
en douter. Pour preuves : l'inventaire apres deces de son pere 7, son livre jour-
nal 8 ou Registre manuel s auxquels it fait constamment rdference, le MCmoire 10 
maintes fois cite qu'il n'a pas transcrit « pour esvitter a prolexite» 11, le Registre 
des comptes frequemment mentionne, les quittances, recus, conventions, 
lettres, << lettres de recu >>, procuration, mandements, etc... qu'il a garde par 

1 Ibid., 1f. 161-171 V°. 
2 Ibid., ff. 173-181. 
3 Ibid., if. 183-187. 
4 Docteur en droit de l'Universite do Reims, procureur an Presidial de ladite ville, Ills 

de,lean 'I'urpin et de Marguerite Bazin et Irere de Marie, Jeanne et Henry Turpin. Cf. o Ces-
sion des biens de Marie Turpin a ses fibres>> (I I mai 1669), Bans Arch. deep. Marne, 4E 16870. 

Cahiers lasalliens, 29, fol. 78 V°, 37• 
6 Ibid., f° 7 v°. -Ibid., 29, fo 113 v°. 
7 I1 le mentionne trente-six fois : fr. 17 v°, 9; , 8, 14; 19, 9; 20, 4; 22, 17; 23, 6, 16; 24, 

I, I2; 24 v°, 10; 25, 14; 25 v°, in; 26, Io; 26 v°, j; 27, 8; 2 7 V°, 3; 29, 12 ; 30, Ii; 30 V°, 3; 
31, 10; 31 v°, 4; 32 v°, 6, 13; 33 v°, 3, 17; 34 v°, 6; 35, r; 35 v°, 6; 36 v°, ~2; 38 v°, 7, 14; 
39,9;39v0,7;4ovo, 6;42,5;42 V0,7;44,3, 14;45 v°, 8;47vU,3;48 v°, 12;49,5. 

Get inventaire fist fait par Maurice Lepoivre grefIier. II lui rapporta la somme de 120 1. 
12 S. 6 d. [__ 6600,00 FI d'apres sa quittance Cu 16 aout 1672. Compte de Tutelle..., fo 113 v°, 
30. 

8 Cite aux fr. 17V°, 8; 25, 15; 121 v°, 8 bis; 132 v°, 17; 150, 22; 153, 30; 156 v°, 38; 176, 
7; 178, I2; 185,5.- Livre, f° 127 v°, 5. 

9 Compte de Tutelle..., ff. 18 v°, 4; 22, t2; 23, i3; 28, 22; 29, 24; 31, 28; 32 vo 30; 35 vo 

36; 38 v°, 40; 44, 48; 45 v°, 50; 47, 52 ; 48 v°, 54 6o V°, I; 63 °, 7 82, 45; 88, 59; 93, 7,; 
97 v°, 82; I23, I I ; 124, 13; 124V°, 14; 126 V°,2 131, I2; 134V°,21,22; 135, 23; 143, 3; 147 V°, 
15; 1 51 V°, 26; 1 75, 5; 1 75 v°, 6; 177 v°, 10, II; 1 79, 13; 1 79 v°, 15; 18o, [15 bis]; 184 v°, 3; 
185 v°, 6; 200 V°, 2. - Registre journal : ff. 59 v°, (77); Ito v°, 6, 7; 132, I5; 132 v°, 6; 
154V°, 34.-Registremanuel :f I,9v°,4; 126, 1 I27v°,4; 128,6; 129, 7, 8; 130, Io; 130 v°, 
I2; 131, 13; 133 v°, 9; 134, 20; 135 V°, 25; 136 v°, 28; 138, 32; 138 v°, 34; 139,35; 139 v°, 
36; X 42, I ; 142 V0, 2 ;143, 4; 143 v°, 5 ; 144V°, 7; 145,9; 146, I I ; 146V0, 13; 148 V0, 19; 149, 
20; 154, 32; 16, v°, I; 162, 2; 163, 4; 163 V0,6 164,6; 164 v°, 8; 168, 16; 168 v°, 16; 169 v°, 
18 ; 170, 19; 173, I; 173 V°, 2; 194 v°, 4. - Manuel, ,66, 1! ; 167, 13.- Registre des renter, 
fr. 59, 76. 

10 Compte de Tutelle..., ff. 8, 2; 9, 3, 
1 I Ibid., f° 9, 1-2. Cahiers lasalliens, 28, page cit. 
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devers lui. Lu, relu, corrigd ct re-corrige, c'est un tdmoin exceptionnel du 
soin meticuleux apportd par le jcune chanoine a sa redaction eta sa presenta-
tion. C'est une piece comptable de grande valour, fierte pour tilt expert. C'est 
surtout, 1'rruvre d'un homme do tote et d'un homme de cmur. 

Jean-Baptiste de La Salle : un homme de tote. 

A la inort de sa mere (t g juillet 1671) 1, ,Jean-Baptiste do La Salle est a 
Saint-Sulpice a Paris. Lorsque huit moil plus tard, le y avril 1672, Louis de 
La. Salle, son perc, dccede a son tour 2, i1 est encore an seminaire 3. Fut-il prevenu 
dc la gravite de la maladic, fit-il surpris par la soudainete du denouement? 
Sans doutc ignorait-il quo le 8 avril it avait ete nomme co-executeur testamen-
tairc ct quoiquc mineur, tuteur do ses frcres et sours 4. Tutcllc qui dut etre 
con(irm6c par lc conscil de famille 5. Le 27 avril 1672, lc chanoine de La Salle, 

quoy qu'il n'eust lors quc vingt et un an >> 6  devenait tuteur legal. 

Pendant quatre annees consecutives i1 exerce cette charge publique avec 
competence et exemplairc loyautC. Mais chanoine et etudiant en thCologie, 

1 F. Leon-dc-Marie ARoz, « lleces et Sepulture de Nicolle Moot» (rg juiIIet 1671), dans 
Cahiers lasalliem, 26, p. 222, 17. 

2  F. Leon-de-I\larie Aaoz, « Deces et Sepulture de Louis de La Salle a (g-ro avril 1672), 
Bans Cahierr lasallien.s, 26, p. 205, 14. 

:1 
 

II quitte Paris, le 18 avril I Bi.AIN, op. cit., t. I. p. 127 Ie 191 et arrive a Reims, Ie 23. 
Compte de "1'utcllc.... fol. 60, I : a la damoisclle de La Salle auroit tire ct desbourse cc qu'il 
auroit bcsoing pour la inaison et nourriture de la famille jusques au vingt-troisiemeavril que le 
sieur Comptable auroit este do retour en cette yule » . — Cf. F. Leon-de-Marie AROZ, « Sejour 
de ,Jean-Baptiste de La Salle an Seminaire de Saint-Sulpice a Paris (1670-1672)... a, dans 
Cahiers la)allienc. 41, vol. 1I, p. 266, 51 [pp. 276-278]. 

1 P. Leon-dc-Marie Auoz, « Testament de Louis de La Salle conseiller au Presidial... n, 
darts Cahiers lasallieas, 26, p. 195, r3 : « Item ledit testatcur a flume tuteur a ses enfans mineurs 
venerable et discrette pers(onne), M(aitr)e dean-Baptiste do La Salle, son Ills, chanoine do 
1'eglise Nostre-Dame de Reims a... [Et plus hash « Pour lequcl present testament accomplir et 
mettre a execution ledit testateur a nomme ladite darnoisclle Lespagnol et lesdits sieurs de 
Brouillet, Delasalle [Simon) it Prernin [Antoine] avec ledit sicur Delasalle ,Jean-Baptiste], 
chanoine, ausquels it a donne pouvoir de cc faire » ... Puisque avant de prendre one telle dis-
position it convient de s'assurcr de ]'acceptation future du tuteur designe, on est porte is croire 
que Louis de La Salle n'eut pas Ic temps d'accomplir cette formalite juridique. 

'' 11 ne pouvait ricn faire quc « par l'advis et consentement de damoiselle Perrette Lespa- 
gnol, veh e de fcu .Jean Moet, escuicr. sicur de Brouillet; Nicolas Moet, escuier, sieur de Brouil-
let, conscillcr an Presidial do Reims; honnorable homme Simon Delasalle, bourgeois dudit 
Reims; de noble homme Maitre Anthoinc FrCrrrin, consciller du roy, eslcu et controlcur en 
1'Eslection de Reims, qu'il prie d'en prendre la peine» . Comme on se rend compte, les lignes 
paternclle et maternelle sont reprCsentees par deux membres dont la parcnt6. est tres proche. 
Its furent designcs pou r la durec de la tutelle. -- F. Leon-de-Marie AROZ, « Testament de 
Louis de La Salle... a, f 2, dans Cahiers lasalliem, 26, p. 196. — Cahiers lasalliens, 32, pp. 2-3• 

'5  Compte de Tutelle.... fo 2 v°. — On salt que la tutelle, charge publique, ne peut ctre 
refuses que pour des raisons valables s'agissant d'une personne parente. 
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a la fois, it ne pent « vaquer a ses estudes et fonctions en 1'eglise» 1. Il en est 
releve par lettres royaux et decharge par decision des parents, en presence du 
juge des tutelles, le 9  juin 1676 2. Le 9  juillet, Nicolas Lespagnol, le rempla-
cait comme tuteur 3. Jean-Baptiste dut de ce fait lui rendre compte de sa ges-
tion ainsi qu'a sa soeur, Marie de La Salle, emancipee sous la curatelle de leur 
oncle commun, Simon, qui « a tout gore > 4. Tout. La grande scour aux ecou-
tes de l'oncle gerant, le frere aine comptable, c'est grace a cette fraternelle 
entente que les orphelins de La Salle ont pu surmonter la grave crise affective 
provoquee par la disparition inopinee de leurs jeunes pore et mere : lui, 47 
ans; elle, 38 ans, au jour de leur deces. 

Pour se consoler, des pleurs a torrents. Pour progresser et survivre, leur cou-
rage a tons et surtout celui du grand fre're investi de 1'autorite parentale 5. 
Prendre soin des mineurs, les representer dans tous les actes civils, les preparer 
pour la vie sera son attentif souci quotidian, comme aussi l'espoir de ses cadets : 
Rose-Marie, 16 ans; Jacques Joseph, 13 ans; Jean-Louis, 8 ans; Pierre, 6 ans 
et Jean-Remy, vingt mois. Quel passionnant travail ! Reve ideal pour un 
seminariste de 21-25 ans si l'imprevu ne 1'eut ramene a la realite sans delai ! De 
sa reussite, le Compte de tutelle en est 1'irremplacable temoin. 

Nomme tuteur le 27 avril 6, Jean-Baptiste fait proceder des le lendemain 
a << l'inventaire des meubles, tiltres et papiers > 7  de la succession; le 3o avril 
et jours suivants, it met en vente les meubles inventories 8. Elle rapporte la 

1  Compte de Tutelle..., fo  q. — Les lettres royaux furent sollicites par Gamache, procu-
reur au Grand Conseil. Sa quittance du io mars 1676 monte a 45 livres. Ibid. f° 94, 7:3• 

2  Compte de Tutelle..., f° 4. — Jean-Baptiste, tuteur, assiste a la seance, mais ne prend 
pas part an vote. — Cahiers lasalliens, 32, P• 3. 

3  I1 forma opposition et < n'auroit voulu prester le serment » [Compte de Tutelle..., f° 
4 v°]. Deboutte de son opposition, it est ordonne « qu'il en acceptera la charge >> [Compte 
de Tutelle..., f°  5]. — Ce sont les parents — huit, cote paternel; huit, cote maternel -- som-
mes par exploit du g juillet 1686 qui deciderent. Arch. dip. Marne, Depot an. Reims, i8 B 396. 

4  Compte de Tutelle..., f° 5 v°. — Cahiers lasalliens, 32, p. 4. 
s << Il n'Otoit pas de caractere a l'appesantir par des inquietudes et des soins inutiles o. 

BLAIN, op. cit., t. I, p. 127. 
6  Compte de tutelle..., f° 3. 
7  Ibid., fo 3. — La loi actuelle impose an tuteur, dans les dix jours de sa nomination, de 

faire proceder a 1'inventaire des biens du mineur. Copie de cet inventaire doit etre transmise 
an juge des tutelles. 

s Ibid., fo 3 v°. — Quelques meubles et << l'argenterye» ne furent pas vendus aux encheres 
mais a main ferme par les parents. Its rapporterent 13! livres 13 sols i denier [Compte de 
Tutelle..., fo 8]. D'autres meubles resterent invendus [Ibid., fo 8 v°, 3], ainsi que << plusicurs 
livres» qui ne trouverent pas d'acquereurs [Ibid., f° ioo, (7)]. Pour sa part, Marie de La Salle 
se reserva << vingt une aulnes de tapisserye a valant 43 livres 12 sols 6 deniers [Compte de Tu-
telle..., f° i t v°, (g)]. — Dans les trois mois qui suivent 1'ouverture de la tutelle ou dans un 
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coquette somme de trois mule cinq cent soixante trois livres huit sols neuf 
deniers 1. C'est la premiere somme inscrite an Livre journal. Bel appoint si 
on se rappelle << que lors de la mort dudit deffunt sieur de La Salle, it se serait 
trouvc seullement la somme de dix livres dix-huict sols >> 2. 

Elle permit d'envisager 1'avenir avec lucidite et servit de base a la consti-
tution du capital initial de la communaute sous tutelle. Dans les proches semai-
nes s'y ajouterent de nouveaux credits repartis comme suit : 

1. 	s. 	d. 

	

— Vente des meubles de la succession 3  ............... 	3 563 	8 	9 

	

— Vente de 1'argenterie et quelques meubles 4  ...... 	1  319 13 	1  

	

Du par Simon de La Salle 5  ........................... 	i6 

— Gages de l'office de conseiller (1672) 6 	............ 	50 

	

— Argent liquide trouve en caisse % ..................... 	io 	i8 

	

— Vente de l'office de conseiller s ........................ 	6 627 	io 

— Vente de tapisserie 9 	.................................... 	53 	5 

soit un total de 	................................................ 	t 1 640 1. 14 S. '0 d. 

Ce capital-assurance libere le tuteur de l'inquietude des lendemains incer-
tains. Mais it faut le faire produire et surtout 1'accroitre des sommes dues par 
les debiteurs de son pere devenus les siens. Le Compte de tutelle permet de 
suivre jour apres jour, mois apres mois, sa croissante progression, a partir des 

delai plus long fixe par le Conseil de famille, le tuteur doit convertir en titres nominatifs ou 
deposer a un compte ouvert an nom du mineur tons les titres an porteur appartenant a celui-ci. 

i Compte de Tutelle.... fo 7. 
2  Compte de Tutelle..., f° io, 6. — Elle fut employee par Marie de La Salle u a la des-

panse du logis >>. 
3  Compte de Tutelle..., fo 
1 1  Ibid., fo 8 v°. 
5  Ibid., f° 9, 4. 
6  Ibid., fo g v°, 5. 
7  Ibid., fo io, 6 : mise comme on sait << es mains de la damoiselle [Marie] de La Salle >>. 
8 Ibid., fo to v°, [8]. I1 fut vendu a Louis Fremyn, ecuyer, seigneur de Sapicourt, de Brans-

court et de Beine, en partie, bailli et lieutenant general de police de 1'archeveche et ville de 
Reims, fill d'Antoine Fremyn (1617-1701) et Marie de La Salle (1620-1674). I1 etait neveu de 
Louis de La Salle et cousin germain de Jean-Baptiste de La Salle. Ladite charge fut vendue 
sur le prix de 6627 livres to sols. — C£ F. Leon-de-Marie AROZ, << Vente de l'office de con-
seiller de Me Louis de La Salle (Reims 2 juin 1675)>> dans Cahiers lasalliens, 26, p. 215,  15. 

9  Compte de Tutelle..., fo i i v°, [9]. 
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recettes provenant << du louage des maisons» de la rue des Deux-Anges et de 
la « cense scize a Beine» (six articles rapportant 1367 1. 15 S. 5 d.) I et surtout 
de l'important chapitre des << principaux de rentes constituez et arrerages 
d'icelle» 2 qui enumere en soixante-dix-sept articles les contrats passes par 
Louis de La Salle, de 1650 a 1669, et Jean-Baptiste, son fils, du 3 septembre 
1672 an 3 aout 1675 3, leurs echeances, les intcrets echus jusqu'en 1676 et 
le montant global evalue a : 66 022 livres 7 sols 3 deniers 4. En y ajoutant les 
recettes des deux premiers chapitres 19687 1. 5 S. 8 d. et 1367 1. 15 s. 8 d. respec-
tivement] 5 nous atteignons le chiffre de 77 077 livres 8 sols 7 deniers 6. I1 ne 
represente que iCS 5, 6 - la part de J.-B. de La Salle n'est pas prise en compte - 
de la succession de maitre Louis de La Salle, conseiller du roi an Presidial de 
Reims, a son deces, en 1672, augmentee des interets an denier vingt (5 %) 
pour la periode 1672-1676. En valeur chiffree celle-ci petit etre estirnee en 
chiffres ronds a : 

77 077 %< 6 
-- 92 492 livres, soft cnviron 5 087 o6o,00 F 

dont le r;6, soit 15 415 livres 33 - 847 825, oo FF appartient aJean-Baptiste 
de La Salle. 

Succession considerable, capital non negligeable. Pour le faire travailler 
et produire que de soucis, que d'cflorts non gratifies pour 1'homme Jean-
Baptiste et le << saint>> de La Salle; quc de contacts repctcs, que de temps a 
y consacrer et que de souplesse dans les rapports pour emporter les marches ! 
On pent supposer que Simon de La Salle facilite la tache vu ses multiples rela-
tions, mais Jean-Baptiste y met beaucoup du sien. I1 sait obligor avcc delica- 

i Ibid., ff. 12-16 v°. 
'2 Ibid., ff. 17-59 v°. 
3 Voici ces contrats de bail a interet : 3 septembre 1672 :2800livres [Compte de'l'utelle..., 

fo 50 v°, 57]; 1673, 21 octobre : i000 livres [Ibid., f° 7)6, 69]; 1673, 3 novembre, 700 livres 
[Ibid., f° 51 v°, 59], 700 livres [Ibid., fo 52, J9]; 163, 9 novembre : 220 livres [Ibid., fF. 52, 6o; 
56 v°, 70] ; 1693, 10 novembre : 99 livres [Ibid fo 52 v. 6i]; 1674, ,31 decembre : 300 livres 
[Ibid., f° 55, 66]; 1675, 5 f6vrier : 600 ]ivres [Ibid t° J4 641; 167, 22 fevrier : 600 livres [Ibid., 
fo 57, 71]; 1675, 4 mars : 400 livres [Ibid., f° 53, 62]:1673, 11 rears 400 livres [Ibid., to 58, 73]; 
1675, '4 mars : 600 livres [Ibid., f° J7 v°, 721; 1675, 21 mars : 400 livres : [Ibid., f° 58 v°, 75] ; 
1675, 25 avril : 500 livres [Ibid., f° 53 v°, 63]; 1675, 11 juin : 1700 livres (Ibid., f° 55, 671; 1675, 
17 join : 600 livres [Ibid., f° 58 v°, 74 ];1675, 3 aout : 1 5oo ]ivres [Ibid., f° 55 v°, 68]. Soit, an 
total : dix-neuf contrats representant tin capital de 13 469 livres et tin interet annuel de 673 
livres 9 sols. 

a Compte de Tutelle..., ff. 59 V°, 229 V°, 231. 
Ibid., ff. ii v°, 16 v°. 
Ibid., 0. 229, 229 V°, 231. 
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tcsse, son exquise politcsse liant les volontes. Que de gens de toutes categories 
sociales n'a-t-il pas personnellemcnt contactes ! En voici tin echantillon a 
partir du compte du << Chapitrc des principaux des rentes constitucz et arrc-
rages d'icelle[s] » : 

DEBIRENTIERS Profession Capital Interets References 

I. 	s. 	d. I. 	s. 	d. 

Francois FROMnN re Maitre Boulanger a Reims 2.800 560 F 50 v°, 57 

Claude Ronn.i.oN Jardinier a Reims 700 70 51 v", 58 

Rigobcrt Lenoix Maitre orfevre a Reims 700 70 52, 59 

Simon ADAM Maitre cuisinier a Reims 200 20.15 52, 60 

Guillaume Vii.1.t. Demeurant a Reims 99 9.18 53,61 

Gilles DouAizt Notaire a Reims 400 20 53, 62 

Nicolle MAR1.or Epouse de Jean de LA SAl.t.e 500 25 54,63 

Ibid. Ibid. 600 30 54, 64 

Jean Tui.i.iLR Demeurant a Reims 150 7.10 54 v°, 65 

Pierre Coi l o Demeurant a Vcrzy (Marne) 300 15 55, 66 

Francois Ci.(;MeN r ' President grenier a set. Epernay 1.700 85 55, 67 

Isaac Du VeRGFR Procureur du roi. Epernay 1.500 75 55 v", 68 

Millet LrscArttox Pretrc. Cure do Gueux 1.110(1 100 56, 69 

Pierre CiAGDRON Manouvrier a Reims 200 22 57, 70 

Vincent GEOFFRov Vigneron a Ludes (Marne) 600 3)) 57, 71 

Jean LAI.oNIRet.i_e Vigneron a Chigny-les-Roses 660 33 58, 72 

Antoine GADtitois Demeurant a Saint-Brice 400 20 58. 73 

Gerard PAUI.t.L I Vigneron a Rilly (Marne) 600 30 58 v.74 

Simon ADAM Maitre cuisinicr a Reims 401) 20 59, 75 

Total ...._... : Principauxetarrcrages 13.509 1.243. 	3 

Tableau IV : St ceoion de Lo nix tie La Salle. 

.Sommer placees it ,nfbrel (1672-1675) Dc~hirentier.c ~. 

I Ecuyer, seigneur de Melette, lieutenant du roi en ]a ville d'Epernay (1652), president 
ancicn (1662) an grenier a sel d'Epernay, Francois Clement etait Gls de Charles (t vers 1618) 
et de Nicole Mathd. Ne a Chalons-sur-Marne, it fut baptise en l'eglise Saint-Alpin, le rer 
octobre 1603. 11 epousa Anne Qnerard, title de noble hommc Eustache Gudrard, secretaire 
ordinaire de la charnbre du roi. Leers enfants Sc prenomment : Charles (°4janvier 1634); 
Anne, haptiscc a Notre-Dame de l'Epine. Ic 18 septernbre 1639; Marie, rdsidant a Epernay, 
en 1672 Jacques. ne le 3o aout 1646 ct baptise a Saint-Nicaise, le 6 juin 1652. Bibl. inun. Chd-
lons-snr-.Jame, Funds ,17aurice, art. C1.FMEn•r. ---- Bihl. nun. Epernay, ms 1 ,53. Pp. 1 .53 V", 1 59., 
267. 

2 Ibid., ff. 50 v"-59 v°, articles 57 a i5. 
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An centre de toutes ces tractations financieres, Jean-Baptiste de La Salle. 
Il propose, discute, epure son jugement, suppute la depense, passe contrat 
ou le refuse. Dans les cas encombrants, it s'en refere au conseil des parents 
comme Louis de La Salle le lui avait mande 1. Il tranche en derniere analyse 
agissant en chef responsable et conscient. Point de raideur chez lui, mais une 
determination reflechie. Il rappelle a 1'ordre la dame d'Origny, debitrice de 
six mule livres, se rendant a cheval en ce lieu pour le lui intimer. Peine perdue ! 
L'annee suivante it refait le meme chemin dans de semblables conditions accom- 

pagne, cette fois, d'un sergent a verges. Cause gagnee et comment ! Il poursui-
vra avec la meme tenacite tons ses autres debiteurs 2. L'obstination, vertu 
morale ? Un « saint» 1'a pratiquee. 

I1 en aura manie des sommes d'argent Jean-Baptiste de La Salle, aligne des 
chiffres, retouche, compte et re-compte des livres, des sols, des deniers entre ses 
21 et ses 25 ans ! Il ne s'y attache pas. Il a les pieds sur terre, la tete au ciel et 
le cceur a ses freres. Et toujours la on le devoir 1'appelle, que ce soit a Berrieux 
(Aisne) 3, a Guyencourt (Aisne) 4, a La Neuville (Marne) 5, a Villette pres 
Fismes (Marne) 6, a Origny-Sainte-Benoite et a Saint-Quentin (Aisne) 7, se 
deplacant ordinairement a cheval; chez les notaires pour consultation ou signa-
ture d'actes, chez des particuliers, sur rendez-vous ou autrement, soient-ils 
nobles, chevaliers, seigneurs ou simples bourgeois, marchands, boulangers, 
cuisiniers ou proprietaires terriens. Les chemins de la justice n'ont pas de sens 
interdits mais s'ecartent deliberement des sentiers tortueux du sordide interet. 
Jean-Baptiste est un homme direct; la droiture it 1'a heritee de son pere, juge 
incorruptible respecte. Justice est verite. 

1 << Testament de Louis de La Salle... », dans Cahiers lasalliens, 26, p. 196... : a ne rien faire 
que par l'advis et consentement de damoiselle Perrette Lespagnol, vefve de feu Jean Moet, 
escuier, sieur de Brouillet; Nicolas Moet, escuier, s(ieu)r de Brouillet, c(onseill)er aud(it) 
Presidia1 de Reims, honnorable ho(mm)e Simon Delasalle, bourgeois dudit Reims, de noble 
h(omm)e Maitre Anthoine Fremin, con(seill)er du roy, esleu et controll(eur) en I'Eslection 
de Reims »... 

2 Il les poursuit an Presidial (ff. 12, i ; 82, 46; 94, 74), au Parlement de Paris (ff. 83 v°, 
49; 85 v°, 53), fait des saisies reelles sur leurs biens (ff. 92, 69; 92 v°, 70; 94 v°, 75; 95, 76; 
96 v°, 8o; 96, 79); n'hesite pas a leur envoyer l'huissier (ff. 66, i4; 82, 46) et, le cas echeant, 
le sergent a verges (ff. 95, 76; 95 v°, 78; 96, 79). 

3 Apres le septembre 1672 [Compte de Tutelle..., f° 65 v°, 12) et entre le 2 janvier et 
Ie 6 fevrier 1673. Ibid., f° 72, 24. 

' Entre le 2 janvier et le 6 fevrier 1673. Ibid., fo 72, 24. 
5 Entre le 2 janvier et le 6 fevrier 1673. Ibid., fo 72, 24. 
6 Le 24 mai 1675. Ibid., f° go v°, 65. 
7 Le i8 juin 1676. Ibid., fo 



42 	 DOCUMENT 8o 	 I87 

Deceler les besoins de sa famille releve de la clairvoyance du jeune tuteur; 
les satisfaire, de sa prudence qui n'est pas passivite mais promptitude eclairee; 
c'est la que le cocur vient an secours de la raison. 

Jean-Baptiste de La Salle : un homme de coeur. 

On nous 1'a depeint austere, desincarne, terriblement severe pour lui-meme 
et presque autant pour autrui : les vieux cliches ont la vie dure. Que n'a-t-on 
connu plus tot le Compte de tutelle on la bonte de son ame transparait sur un 
visage de lumiere ! I1 aurait pu ne pas accepter la charge de ses freres : son 
jeune age, ses obligations personnelles d'etude et de priere suffisaient a justi-
fier son refus. Sa grand-mere, l'incomparable Perrette Lespagnol 1, son oncle, 
Simon de La Salle 2, grand seigneur, fourrier de la grande fauconnerie du roi, 
se seraient dispute la joie de veiller sur les chers orphelins. Jean-Baptiste n'est 
pas homme a se derober. Malgre son inexperience, il accepte la charge avec 
lucidite. Il partagera sa vie avec les siens; leur destin s'enroule a son histoire. 
Les siens ce sont : ses deux sceurs, Marie et Rose-Marie, 18 et 16 ans, et ses 
quatre freres dont le plus age compte 13 ans et le dernier 20 mois; lui, 21 ans. 
Comment concilier des exigences si diverses chacun d'entre eux constituant un 
univers a soi ? Marie, la grande sour, prendra soin du bebe Jean-Remy et ira 
habiter avec leur grand-mere, veuve depuis vingt-trois moil 3, rue du Marc. 
Jean-Baptiste gardera dans son hotel, rue Sainte-Marguerite, ses autres freres : 
Rose-Marie, tres bientot nommee Rosette, Jacques Joseph, Jean-Louis et 
Pierre. Le 23 juin 1672 la communaute etait dissoute 4  puisqu'a cette date on 
avait proclame les « nourritures an rabais », autant dire la pension alimentaire 

i F. Leon-de-Marie Axoz, « La grand-mere aimante », dans Cahiers lasalliens, 26, pp. 
1 52-1 54• 

2  Bourgeois de Reims, fils de Lancelot de La Salle (j' p. 165o) et de Barbe Cocquebert 
(1595-1653), it habitait l'hotel de la Cloche, rue de la Chanvrerie. I16pousa en premieres noces, 
v. 1643, Simonne (ou Anne) Drouin (alias Souin) dont il cut un fils Jean, ne le 28 fevrier 1641 
[Arch. mun. Reims, Saint-Michel, Reg. 1635-1652, p. 57 vol  et en secondes noces, v. 1648-1649, 
Rose Maillefer (i 623-p. 1 683) qui lui donna trois enfants : ,Jean-Francois (1649-1720), Barbe 
(1652-1705), epouse de messire Philbert BELLOTTE de Precy (f 1721), et Louis (1654-1701), 
seigneur de l'Etang, portemanteau ordinaire du roi, mari d'Anne-Louise Croiset de Noyers 
(t Reims, 27 novembre 17o1).  

3  F. Leon-de-Marie AROZ, « Deces et sepulture de Jean Moet, seigneur de Brouillet >>, 
dans Cahiers lasalliens, 26, p. 130, 4• 

4  Compte de Tutelle..., f° 6o v°. 
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a payer. Elle sera de deux cents livres pour Marie de La Salle 1, de cent quatre-
vingt-dix Iivres pour Jacques Joseph 2, do cent soixante livres pour Jean-
Louis 3, de cent cinquante pour Pierre 4  et do cent pour jean-Remy 5. Elle est 
degressive par rapport a 1'age des interesses et doit etre acquittee par avance 
et par quartiers les 24 mars, 24juin -<< all jour de la saint Jean-Baptiste » -
24 septembre et 24 decembre. Rose-Marie n'est pas prise en consideration. 
Elle etait entree en religion, au monastere de Saint-Etienne-les-Dames alias 
Saint-Etienne-aux-Nonnains, rue de I'Equerre, vers le 6 fevrier 1672 a la veille 

- dans vingt trois jours - de ses 16 ans 1. Son compte particulier de depense 
est, de ce fait, infime par rapport a celui de ses freres dont voici le montant 
individuel avec Ie nombre d'articles oil it est detaille : 

Titulaires Montant 
Nombrc 
d'articles References 

Rose-Marie 270 1. 	12 S. 	2 Cl. I6 F° i i8 
Marie 1419 1. 	Ii 	s. 	7 d. 40 F0  126 
Jacques Joseph 1025 1. 	3 s. 	5 d. 44 F° 142 

Jean-Louis Boo 1. in s. ii d. 21 F° 161 
Pierre 733 1. 	12 s. 	7 d. r 7 F° 173 

Jcan-Remy 594 1. 	g s. 	6 d. 8 F° 183 

soit 4844 1• 	0 S. 	2 d. 146 

Tableau V : Succession (le Louis de La Salle. Deperues par[iculieres de ses enfants inineurs (]672-167(5) 

I Compte de 'Cutelle..., ff. 128, 6; 129 v", 9; 131 v°, 14; 133, 18; 135, 24. Les << nourri-
tures an rabais a furent proclamees In [8 join 1672. Ibid., II. 1 40. 37; 143 v0, 6; 158, 43; 162. 
3; 170, 20; 174, 3; 180, [i5 bi.s]; 183, 1 186, 7. 

2  Compte de'1'utelle..., $'. 143 v° 6; 144 v° 8; 145, 10; 146, 12; 146 v°, 14; 148 V. 19; 
149 V°, 21; 150, 23; 151, 25; 1 51  V°, 27; 153, 31;  1 54. 33; 1 55,  35• 

3  Compte de Tutelle..., ff. 162, 3; 163, 5; 163 v°. 6; 164, 7  165, 9, Io; 166, i r ; 166 v°. 
I2; 16q, Iq; 167v0,  15; 168, 16; 168v0,  17; 169, 18. 

-t Compte de Tutelle..., fL 174v°,4; 1 75, 5; 1 75 v°. 6 ; 176,7;  176  v°, 8, 9; 177, 10; 1 77 v°, 
I I; 178, 12; 178 v°, 1 3; 1 79, 14; 179 v°, 1 5. 

5  Compte de Tutelle..., f 183 v°, 2; 184 v°, 4; 185, 5• 
6  C'est ce qu'affirme J.-B. de La Salle : « Diet aussv ledict Comptable que ledit deHlmct 

sieur de La Salle, son perre, auroit mis sa soeur Roze de La Salle dans le couvant de Sainct-
Estienne pour y estre relligieuse et pourquoy it auroit este convenu de donner audit couvant 
]a somme de sept mil livres pour touttes chosen quelconcques u. Compte de '1'utelle..., f° 61 v°, 
3.- C'est la dot exigec pour 1'cntree en religion. Elle equivaudrait a 7000 	55 - = 385 000,00 E. 
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La grosse depense, sa pension mise a part (800 livres) rcvient a Marie de 
La Salle. Mais a 18 ans, dc quoi n'a pas besoin une grande jolie fille do bonne 
famille, artiste musicicnne de surcroit ? Pour ses a nCcessitCs » elle aurait dcpensd 
61g livres en quatre ans, soit une moyenne de 155 livres 18525,00 F a raison 
de 55,00 F la livrc tournoisi par annee 1. Une vie aisee, sans doute, tres cloi-
gnee pourtant du grand train que le film Monsieur de La Salle a porte a l'ecran. 
Il en prend a son aise avec l'histoire ! La geographic, it la bafouc. 

Jacques-Joseph, etudiant an College des Bons-Enlants depuis 1669, vrai-
scmblablcment, a ddpense son budget, rdparti sur quatre ans, a raison de 
soixante-d ix livres [3630,00 F] par an, a payer sa scolarit6, les mois de classe 
et les fournitures scolaires, a acheter des souliers on ]es remonter, a fournir 
sa garde-robe et surtout a subvenir aux frais dc la collation do son diplome 
de maitre es-arts. Jean-Baptiste n'a pas lesin6. Avec queue aflectueuse complai-
sance et queue fierte a-t-i1 contribue in triomphe universitaire de son cher 
,Jacques-Joseph ! Voici les details de cette depensc cxtraordinaire tels que les 
a consignee le chanoine-tuteur a partir du 14 juillet 1676. 

Destinataire — Justification 	 Montant 	References 

Maitre Picot, 
Proffcsseur do philosophic >>, 

<< pour la thcsscs general» 15 	1. F° 155, 36 
<< pour une paire de souliers >> 3 1. 	2 s. 	6 d. F° 155 v°, 36 

An sieur de Cambray, marchand, 
<< treize olnes de crespon pour 
faire un habit >> 27 1. 	o S. 	o d. F° 155 v°, 37 

Pour [ourniture de son habits, une 
paire de has et nous [nceuds] a 
soullicrs » 3 1. 	3 S. 	4 d. F° 156, 38 

An sieur Colin, graveur, 
pour deux cens images de ]a 

tosses» 12 1. 	o s. 	o d. F° 156 v°, 39 

— Puisque Jean-Baptiste payait pour elle, Ie 6 aoOt 1672, la << somme de cent livres pour 
one decoy ann6 de la pansion de ladictc Sur Roze de La Salle >>, c'est qu'elle etait an monas-
tere vers le 6 fevrier 1672. La date fixee << en mai 1672» par Cahiers lasalliens, 9 [p. 33, article 
REIMS, MONASTERE SAINT-L' TIENNE-LES-DAMES] paralt arbitraire. — Ms BERNARD, p. 10. -
BEAIN, op. cit., t. I, p. 118. — La dot fut soldee en differentes annuites : 2000 livres (6 juillet 
1672. Ibid., fo 61 v°, 3) ; 5000 livres (2I decembre 1672. Ibid., f 0  70 v°, 23) ; 2000 livres (6 fevrier 
1693. Ibid., fo 72 v°, 25) et go livres (Io janvier 1676. Ibid., fo g3, 7i). 

I Compte de Tutelle..., $ I26-I4I. 
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An nomme Masson, maitre tailleur 
d'habits, « pour la fawn des 
habits >> g 1. 	o s. 	o d. Ibid., 40 

An sieur Multeau, imprimeur, 
pour avoir imprime deux cens 

thesses » 24 1. 	o S. 	o d. FO 157, 41 

Au portier du College >> 20 s. F° 157 v°, 42  
Pour le sieur Chautreau, tappissier, 

pour avoir tandus les tapisserye au 
College lorsqu'il a soutenu » 3 1. 	o s. 	o d. Ibid., 42 

snit 	 102 1. 5 s. io d. 

Somme equivalent a 561 o,00 F. 

Tableau VI : Depense particuliere de 7acques-7oseph de La Salle (1676). 

C'est par cette rejouissance familiale qui rassembla la parente du jeune 
laureat que finit le « chappitre des mises particulieres de [Jacques-] Josephe 
Delasalle Fun des oyans compte» 1. II avait commence par le rappel des soucis, 
bien connus des parents, inseparables des premiers jours de la rentree des 
classes : 

<< Et premier diet ledit sieur Comptable que depuis le vingt-sixsieme jour du mois d'octobre 
[1672], it aurait desbourse pour ledit oyans compte la somme de quatrelivresquatorzesolsdix 
deniers pour feuilles, rubans, mois des classe at autre necessitees» 2... 

Ces chapitres des mises particulieres sont, on en conviendra, extremement 
interessants. Its devoilent en partie la persorrnalite naissante des pupilles et 
de leur grande sour et plus encore leur attachement inconditionnel et leur totale 
confiance envers le frere-tuteur a qui ils exposcnt sans complexe leurs besoins. 
Marie de La Salle lui parlera de << ses necessites» 3, de << ses habits» 4, de 

tapisserye» 5, de << meubles >> 6, de << linge» %, d'etofe pour << se faire une 

1  Compte de Tutelle..., fo 142, 1. 
2  Ibid., fo 142, I. 
3  Compte de Tutelle..., ff. 126, ,; 126, 3; 127, 4; 128, 6; 128 v°, 7; 129, 8; 129 v°, 9; 

130, 10; 130 v°, 1 2; 1 31, 1 3; 1 32  V°, 17; 1 33 v°, 19, 20; 134 v°, 22; 1 35, 23; 1 36, 26, 27; 1 38, 
32, 33; 1 39, 35; 1 39 V°, 36. 

4  Ibid., fo 131 v°, 15 (3 avril 1674). 
5  Ibid., fo 140 v°, 39 : 23 aunes = 27 m 30, a raison de i m 188 I'aune. 
6  Ibid., fo 140, 38 : provenant de la vente publique des meubles de feu Louis de La Salle 

(3o avril 1672 et jours suivants). 
7  Ibid., fo 139 v°, 36 (28 juillet 1676). 
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robbe noire et faire broder son mouchoir >> 1, de << taffetas noir >> 2, de << guipure >> 3, 
d'un << simarre » 4 ou habit trainant, de trois paires de souliers a trois semaines 
d'intervalle 5. Rien de superflu dans ses gouts. Point de caprice chez Marie. 

Tout autres sont les besoins des garcons. Jacques Joseph se contente : 
outre << ses necessittes » 6 et << articles divers >> 7 d'un habit et de ses fournitures 8, 
<< d'un quart de drap de Sedan» 9, d'<<un chapeau>> 10, de << gans, paire de 
bas, de souliers» 11, et, jeune philosophe, <<des affiches pour une soutenance>> 12. 

Les premieres depenses de Jean-Louis s'echelonnent du 26 avril an Ier 
janvier 1673 et se reduisent a : 

o escollage, bouttons, peigne, nous a souiller » 13 

Ecolage ! c'est done que Jean-Louis a commence ses classes au College des 
Bons-Enfants. I1 est rentre en dixieme, en octobre 1673. I1 est age de 8 ans et 
i o mois exactement 14. Il a devance de presque un an et demijean-Baptiste qui, 
lui, les commenca a i o ans. Les debourses de Jean-Louis ne sont pas detailles 
mais groupes par periodes inegales de temps : du 26 avril 1672 au 1 er janvier 
167315, echeance du premier paiement de la pension; du 3 juillet au ii aout 16; 

i Ibid., f° , 37, 30. II peut s'agir aussi bien d'un fichu que du mouchoir que la jeune fille 
offrait a son cavalier pour le bal (2 janvier 1676). 

2 Ibid., fo 137, 29 : ctoffe de soie fort mince (24 octobre 1675). 
3 Ibid., f° 136 v°, 28 : etoffe imitant la dentelle, utilis€e surtout pour les stores et les stores 

d'ameublement. 
`t Ibid., fo 135, 23. Marie de La Salle comptait alors 21 ans. Preparait-elle sa presentation 

en societe, son entree Bans le monde et sa premiere tenue de bal ? C'6tait la coutume dans les 
familles bourgeoises ou de haut niveau social d'offrir a la jeune fille one robe longue, blanche 
de preference ou ton pastel. La fete mondaine reunissait parents, amis, jeunes garcons et jeunes 
lilies de meme rang an tours d'une sauterie, gouter ou repas du soir (27 avril 1675). 

5 Ibid., ff. 134, 21 et 134 v°, 22 (5 janvier, 5 fevrier et ,er mars 1675). 
6 Compte de Tutelle, ff. 142, 1,2; 142v°,3; 143, 4; 144v°,9; 146v0, 13; 149, 20; 154v°, 

34• 
7 Ibid., ff. ~5~, 26; 152 v°, 30 ; X53 v°, 32. 
8 Ibid., ff. 1 44, 7; 148, 17; 148 v°, i8 (3o juin 1673, 8 aoixt 1674)• 
s Ibid., fo 152 v°, 29 (,7 octobre 1675). 

10 Ibid., f° 1 43, 5 (20 mai 1693). II couta 53 sols = 2 livres 13 sols soit environ [2. '0 x 5,00] 

145, 5o F. 
11 Ibid., f° 1 47, 1 5. 
12 Ibid., f° 147 v°, ,6. — Le 17 mai ,673,J.-B. de La Salle payait 48 sols a Multeau [Ibid., 

fo 75, 30], imprimeur. 
13 Ibid.,f 0 i6,, i. 
14 Ibid., f° 16,, I. 
15 Ibid.,f° s61 v°, 2. 
16 Ibid., f° 162 v°, 4. 
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du 6 septembre all 8 novembre 1; du 8 novcmbre all i er janvicr 1674 2  et ainsi 
de suite. L'expression «pour ses necessittces» s qui rcvient frequemment pourrait 
Faire croire que le comptable-tuteur a inscrit simplement la depense globale 
negligeant le detail de sa justification. Ce n'est pas le cas. C'est une technique 
du grossoyeur qui tient d'ailleurs a declarer a plusieurs reprises que 

<< les necessitees» sent << esnoncee ausdit article escritte sur ledit Registre manuel» 1 ; 

Ia somme << est porte[e] par plusieurs articles du Registre manuel dudit Comptable o 5. 

Nous retrouvons cette meme caracteristique — comptes groupes — dans 

le chapitre des depenses de Pierre de La Salle. Son compte debute par cet 

article : 

C taut, pour bonnet, chappeau. bas, souillers. moil (1 escolle et autres petites necessi ttees» F. 

Queue ecole Pierre de La Salle frequente-t-il alors que ne is 3 septembre 
1666 it nc compte que 7 ans a la rentree des classes en octobre 1673 ? La roeme 
depense se renouvelle dans le compte du ier janvier all 24juin 1673 7  et it ne 
figure plus dans les Ctats successifs. Cessa-t-il de frequenter 1'ecole cntre le 
24 juin 1673 et le 30 juin 1676 ? 

Les indications conccrnant le petit Jean-Remy se reduisent a ses « menues 
nEcessittCes » 8, expression dcux fois rCpetees, et an paiement de sa pension. 
Perrette Lespagnol et Marie de La Salle pourraient en dire davantage. Leur 
discretion toute materncllc nous a prive du detail de lour tres touchant devouc-
ment. 

A part Jean-Remy qui, Cleve sur ics genoux de sa scour et de sa grand-
mere a grandi a la chaleur de leur amour et habitait rue du Marc, a quels 
moments se retrouvaient ses autrcs freres vivant rue Sainte-Marguerite ? 
Jean-Baptiste suivait des cours de thcologie a Saint-Patrice et a Saint-Denis 
(1673-i68o); Jacques Joseph et Jean-Louis frequcntaient les Bons-Enfants. 

I Ibid., f° 163 v°, 6. 
2 Ibid.,f0 163 v°, 7. 
s Ibid., if. i6i, i; i6i v°,2; 163,4; 163 v°, 6; 165, io; i66, ii. 
t Ibid., ff. 161, 2; 162, 4; 163 v°, 6; < ainsy qu'il est speciffie» (Ibid., 164 v°, 8), « ainsy qu'il 

est couche par article» (Ibid., 165 v°, to), a ainsy qu'il est porte» (Ibid., 166 v°, 13) « con-
tenues es articles escritte sur ledit Manuel >> (Ibid., 166 v°, ii), << ainsy qu'il paroist par le 
Registre manuel» (Ibid., 16g v°, 19), << articles [...] escrittes a long sur le Registre» (Ibid., 168, 
16). 

5  Ibid., f° 16i v°. 
6  Ibid., f° 173,  I. 
7  Ibid., f° 173 V°, 2. 
8 Ibid., ff. 183, r; i8 v°, 6. 
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La maison restait vide de 7 a ii h 30, le matin et de i4 h 30 a i8 h 30 l'apres-
midi. Ou etait Pierre pendant cc temps ? Chez son oncle Simon, a l'hotel de 
la Cloche, rue du Marc, chez sa sur ? On paya-t-il << ses mois» en 1675 et en 
1676 puisqu'il etait en age scolaire ? 

Le chapitre des miles de Rose-Marie de La Salle merite une mention 
speciale. Entree en religion, nous 1'avons dit 1, an monastere royal de Saint-
Etienne-les-Dames, elle avait renonce aux charmes du monde pour gouter, 
en solitude, les joies des Ames consacrees an Seigneur. L'aimer d'un heroique 
amour etait la nouvelle dimension de sa vie. Jean-Baptiste a recu le secret de 
cette ame et 1'a aidee a vaincre les ultimes assauts de la nature a 1'amour. I1 
1'a accompagnee, rue de l'Equerre, avec son pere qui 1'a presentee a Madame 
1'abbesse et la lui a confiee pour toujours apres avoir convenu de sa pension. 
Drame en se separant ? C'est toujours poignant de voir se fermer derriere soi 
les portes de la cloture monacale et de ne plus revoir un etre cher qu'a travers 
les grilles en fer d'un parloir. Pauvrc Rosette que Jean-Baptiste a quittee en 
la pressant sur son ceeur ! Pourvu qu'elle soit genereuse : elle ne regrettera 
jamais de s'etre livree totalement a Dieu. Frequemment, sans nul doute, le 
grand frere reverra la petite scour bien-aimee, la seule qui ait eu droit a un 
diminutif affectueux. Point de correspondance ecrite entre eux, mais le silence 
de la priere : it exprime dans le secret des Ames la ferveur de leur intimite. De 
ces visites familieres nous trouvons un echo dans le Registre du frere comptable. 
Comment aurait-il connu, sinon, les besoins de sa seeur ? Les details sont savou-
reux. Nous nous permettons de les transcrire sans trop regarder aux prix. Qu'allait 
Jean-Baptiste refuser a une petite religieuse, toute jeunette, r6 ans, toute 
douceur ? 

1672, 26 avril et 7 juillet. — « Pour une gaigne a cousteau, du flu, des groseille et deux 

potz pour mettre confiture et du sucre» (16 livres) z. 

1672, 29 juillet. —u Pour ses necessitees» (14 livres) 3. 

1672, 6 aout. — «A la dame Rebourg, deppositaire du couvant de Saint-Estienne {...j 
pour une demy-anne de la pansion de ladicte Sur Rose de La Salle>> (roo livres) 4. 

1672, 4 novembre. — « Pour ses necessitees» (i8 livres) s. 

1673, 27 janvier. —« Pour ses necessitees» (21 livres) 6. 

1673, 1 er fevrier. — u Pour ses necessitees» (103 loll 	5 livres 3 loll) 7. 

Voir plus haut, p. 188 et note 6. 

z Compte de Tutelle..., f 0  1 i8, i. 

3  Ibid., f 0  i i8 v°, 14. 

4  Ibid., f 0  1 19, 3. 
5  Ibid., fo 120, 6. 
s Ibid., f 11  120 v°, 7. 
7  Ibid., f 0  121, 8. 

13 
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[ 1673]. — « Du sucre, confiture, orange de Portugal, des ecorses d'orange, beette et cor-
billettes pour mettre le toutte, pour faire les etreines a la Dame de Sainct-Estienne et relli-
gieuse[s] >> (41 livres 8 sols) 1. 

C'est Marie de La Salle (1620-1674), tante paternelle de Rose, qui a prepare 
la corbeille et I'a presentee a la Sceur touriere. Jean-Baptiste, lui, 1'a payee. 

1673, I er fevrier. — Sceur Rose « aurait envoye querir [...] un cierge de sire blanche >> 
(18 SOTS) 2. 

C'etait la veille de la Chandeleur et it fallait apporter le cierge de cire blanche 
pour la procession. 

[s. d.]. — « Pour une piece de sutaine>> (31 livres) 3. 
[s. d.]. — Pour achat «des livres quy Iuy estoit necessaire et qu'elle aurait demande» 

(ii livres I0 SOTS) 4. 
[s. d.]. — << Pay6 a la dame Rebourg [...] pour un crucifix qu'elle aurait achepte a ladicte 

Sceur Roze de La Salle >> (18 livres) 5. 
[s. d.]. — « Pour une escritoire qu'elle aurait achepte a son usage >> (9 livres 10 sols) 6. 
[s. d.]. — << Pour une paire de has d'estame et un fer a eschauffer le lict» (4 livres) 7. 

On ne voit pas pour quelle raison le procureur a omis les dates des derniers 
debourses annotes pourtant au jour le jour << ainsy qu'il paroist par le Registre 
dudit sieur comptable >> 8. 

Le 27 janvier 1673, I'assemblee des parents reunie sous la presidence de 
Maurice Lepoivre avait vote un credit annuel de trente livres a Rose de La 
Salle pour subvenir a ses besoins 9. 

Voila done le temporel de Rosette assure. II lui reste du temps pour 1'essen-
tiel et devient toute ferveur. A-t-elle depasse la mesure ? A 24 ans, le 21 mars 
i 681 10, Rose-Marie quitte Ia terre et se retrouve en Dieu. Queue grace de 
lumiere ! Pour Jean-Baptiste, des larmes qui coulent a gros bouillons ! It 
avait, pour la circonstance, le monopole du coeur. 

1  Ibid., f° 121 v° [8 bis]. 
2  Ibid., fo  522, 9. 
3  Ibid., fo  122 V°, 10. 
4  Ibid., f° 123, II. 
5  Ibid., fo 123 V°, 12. 
6  Ibid., f° 124, 13. 
7  Ibid., f° 124v°, 14. 
8  Ibid., ff. 123, I I ; 134. v°, 12; 124, 13; 124 v°, 14• 
9 

 

Ibid., if. 76, 32; 93,  71; 124 v°, [15].  
10 Elle ne fut malade que dix jours. «Est morte aagee de vingt-cinq ans presque subitement. 

C'estoit une file d'une grande douceure qui nous aimoit beaucoup. Requiescat in pace ». Memoires 
de jean Maillefer, ed. Henri JADART, 1890, p. 297. — Cahiers lasalliens, 27, p. 43, 34• 
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Pendant les quatre annees de sa tutelle, l'education de ses cinq freres et 
seeurs - non compte Rose-Marie pour les raisons qu'on vient de lire - aura 
coute a Jean-Baptiste : 

Mises communes i + Mises particulieres 2 
(charges) 	 (charges) 

moins Mises particulieres de Rose-Marie de La Salle 3 
(charges) 

soit 	(8200 1. 4 S. 9 d. + 48441. 0 S. 2 	d.) - 27o 1. 12 S. 2 d. 
12 773 livres 12 sols 9 deniers 

ce qui represente une charge annuelle de 
(8200. 4. 9. + 4844. 0. 2.) - 270. 12. 2. 

(6-I)4 
= 638 livres 13 sols. 

Le prix de la journee revient a : 
(8200. 4. 9• + 4844. 0. 2.) - 270. 12. 2. 

(6 - I) 4 X 365 
= I livre 15 sols 

cquivalant en francs actuels, par tete, a : 
(8200. 4. 9. + 4844. 0. 2.) - 270. 12. 2. 
~- -------- -- 55,00 

(6-'I)4 X 365 
56,00 F. 

Les pensions une fois payees, it restera en moyenne, par mois a 

4573. 8 4 	200 
Marie de La Salle: 	--- --- 	= 59 1. 2 S. 8 d. 

5 X I2 	12 

1/na.. i' 137, 30. 
2 Ibid., f 144, 7; 148, 17; 155 V°, 37, 38. 

Ibid., f° 163 v°, 6. 
Mises communes - Mises de Rose-Marie [4844.0.2. - 270.12.20]. 
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4573. 8 	Igo 

Jacques Joseph : 	— 	— 	= 59 1. 19 S. TO d. 
5 X 12 	I2 

4573. 8 	16o 

Jean-Louis : 	--- 	= 62 1. 19 S. 4 d. 
5j X I2 	12 

4573. 8 	150  
Pierre : 	 --- 	= 63 1. 6 s. 

5 X 12 	I2 

4573. 8 	Ioo 
Jean-Remy : 	---- — — _ -= 671.9s.  i o d. 

5 X I2 	12 

Remarquons, d'autre part, que les nourriturcs an rabais, autrement dit, 
la pension, absorbe le gros du budget familial et represente 

4 X montant global des pensions x ioo 

Total des charges particulieres 

4(200 + Igo ± 16o ± 150 + 100)100 
soit --------------------- — 69,97 %. 

4573 

Le restant est employe a Phabillemcnt et aux petitos ncccssitos, soit 

4(200 + Igo -- 16o + 150 -, Ioo) Ioo 
Ioo— ----------------------------- —  —  30,03 %. 

4573 

An detail : un habit revient 91 livres a Marie de La Salle 1; quinze, dix-
neuf ou vingt-sept livres a Jacques Joseph 2 ; environ vingt livres a Jean-Louis 3. 
Its s'en font faire un par an. La paire de souliers vaut autour de trois livres 4. 
Le crepe ou brassard en signe de deuil aux funerailles de leur pore a coute 13 
livres a ses enfants 5. Remarquons par ailleurs qu'une journee de nourrice 

1  Voir page igi, n.4. 
2  Voir page igc, n.8. 
3  Voir page Ig1, n.16. 
4  Ibid., ff. 134, 21 ; 134 v°, 22; 149,  20; 155, 36. 
5  Ibid., fo 6i, 2. Cette depense est << pour les oyans compte soul n'y ayant rien trouve pour 

ledit sieur Comptable» [Jean-Baptiste de La Salle]. 
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revient 7 sols io deniers 1  et lc louage d'un cheval : 3 livres 2. Quant aux petits 
frais d'administration ils sont comptabilises comme suit : constitution d'un 
contrat de vente : 7 sols et to livres 3  et la grosse : 2 et 4  livres 4; un exploit 
de saisie ou d'assignation 2 a g livres 5 ; le port d'une lettre : 2, 4 et 5 sols 6. 

Comme on l'aura constate lc budget familial estimatif se reduit, a peu de 
chose pres, a : frais de pension, habillement (habits, gants, chapeau, souliers), 
quelque depense extraordinaire et menus frais ranges sous l'etiquette << neces-
sitees » ou << articles >> ecrits an Livre journal. Bien simple en apparence. An 
fond cc n'est parmi tant d'autres, it est vrai, qu'un souci de tresorerie : on 
avance, on retient, on reequilibre, on compense s'il le faut, car Jean-Baptiste 
n'a pas dit a quoi it a fait servir la part — le sixieme — qui lui rcvenait. Le 
probleme se complique quand it faut enregistrer tout le detail d'un chacun 
et comptabiliser Ic tout. Reste le portefeuille : biens immobiliers, creances, 
titres en depot, fonds places, rentes constituees, echeances... an total 77 077 
livres i o sols g deniers qui sent en circulation. 

C'est a partir de cette somme recapitulative que Nicolas Turpin, procureur, 
a etabli le bilan provisoire de la gestion de Jean-Baptiste de La Salle. Il pre-
sente dans l'ordre chronologique les recettes (produits) et les depenses (charges) 
pour faire ressortir un reliquat. I1 mentionne pour commencer les evenements 
qui sont a la source do ces ecritures et en particulier lcs sommes recueillies 
par le tuteur. Lc chapitre des recettes comprend tout ce qu'il a recu pour ses 
mincurs sous tutelle. Le chapitre des depenses, lui, releve toutes les sommes 
payees pour les pupilles des l'instant qu'elles sont utiles et suffisamment jus-
tifices. Le chapitre final est consacre aux frais du compte : ils sont a la charge 
des mineurs mais sont payes a l'avance par leur tuteur. 

Etabli en double exemplaire par le « procureur de la maison >>, une copie 
fut remise a Marie de La Salle, mineure emancipee, contre recepisse et a Nico-
las Lcspagnol, nouveau tuteur, pieces justificatives a l'appui. La date du rece-
pisse 7  est le point de depart du delai de reflexion d'un mois accorde par la 
loi a 1'ex-pupille pour approuver le compte. A 1'expiration de ce delai, le 2 

1 Ibid., f° 63 vO, 7• 
2  Ibid., ff. 65 v°, r 2 ; 72, 24; 90  v°,  65;  95 v°, 77. 
3  Ibid., ft. 69, 19; 78, 36; 89 v°, 63; 91  v°, 67; 94, 74• 
4  Ibid., fI: 63, 6 ; 77, 34; 77 v°, 34 bis;  78, 35; 89 v°, 63; 91,  66;  91  v°, 67. 

Ibid., ff. 66, 14; 82, 46; 92, 68; 92  v°, 70; 94v0,  75. 
s Ibid., ff. 76 v°, 33; 8 i, 43; 83, 48 ; 9 2  v°, 70. 
7  Autour du 2 septembre 1676. 
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octobre 1676 1, le Compte de tutelle de Jean-Baptiste de La Salle est approuve. 
Il constate : 1'examen du compte et 1'approbation definitive. Il est excedentaire 
de 9287 livres t6 sols 3 deniers provenant de : 

Recettes totales 	 — Depense globale 
snit 77 077 livres io sols 9  deniers — 67 779 livres 14 sols 5 deniers. 

Le 20 octobre 1676 2  on procedait a la repartition du reliquum entre Marie 
de La Salle et Nicolas Lespagnol an nom de Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy, 
mineurs. Ayant cede sa place legale aupres de ses freres, Jean-Baptiste se retrou- 
ve tout simplement grand-fre're et the'ologien : un amour de pe're dans 1'Amour 
de Dieu. 

Etre theologien et comptable a la fois, monter et redescendre chaque jour 
des sublimites de la sainte Trinite au terre a terre du tracas financier, quatre 
annees ensuivant, it faut le faire etant chanoine et etudiant en meme temps. 
C'est le merite de Jean-Baptiste de La Salle, homme de tete et homme de ceeur. 
Qu'il en ait eu assez, on le comprend. Que Nicolas Lespagnol, son oncle, 
ait hesite a prendre la releve ne nous etonne pas. 

Louis de La Salle : le passif de sa succession. 

Evoquant la disparition de Louis de La Salle, Jean Maillefer a ecrit dans 
son journal : 

Mort de Monsieur le consilier de La Salle, aagc environ 45 ans, quy n'a este que 2 jours 
malade, veuf depuis 6 moil» 3. 

Six mois auparavant on lit dans ce meme Journal: 

u Le ig [ juillet 1671], je suis priee an convoye de Madelle la consiliere de La Salle, Nicolle 
Moet de Brouillet, mere de Marie de La Salle, feme de J. Maillefer, quy est morte a l'aage de 
mes 2 femes, a 38 ans. Voila son marit bien aflligee» 4. 

38 ans, 45 ans : une jeunesse dans la maturite. En pleine force de l'age et 
terrassee en quelques heures par la maladie ! Louis de La Salle n'a lutte que 
deux jours avant de succomber. Ses enfants moins encore : Rose-Marie (1656- 

1 Jour ou le Compte de Tutelle fut e presente et affirme» par Jean-Baptiste de La Salle 
a Jean-Baptiste Barrois, << licentie es Loix, conseiller du roy, bailli de Reims, en presence des 
oyans compte >>. Ibid., fo I. 

2  Ibid., fol. 229. — Une copie dudit compte fut distribuee a Nicolas Graillet, le 14 octobre 
1676. Ibid., fo 230. 

3  Memoires de Jean Maillefer..., ed. H. JADART, 1890, p. r6 [Bibl. men. Reims, ms ig8o]. 
4  Memoires de Jean Maillefer..., p. 152. 
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Compte de tutelle presente et affirme par Jean-Baptiste de La Salle. Reims, 2 octobre 1676. 
[Partition du reliquat du compte]. 
Original sur papier. Arch. dip. Marne, Depot annexe de Reims, i8 B 578. 
Photo L. de M. Axon. 
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1681), dix heures malgr6 ses 24 ans; Marie (1654-171 r), deux heures suivics 
d'apoplexie; Jean-Louis (1664-1724), entre deux sanglots de priere : 

extremum subito [...] clausit diem» 1. 

Trois enfants morts en bas-age et trois autres deccdds presque subitement, 
c'est tres lourd dans une histoire de famille. Dans le cccur des survivants — 
trois pretres dont Jean-Baptiste de La Salle — des souvenirs poignants et 
priants 2 

Le 8 avril 1672, Louis de La Salle dictait son testament 3. Il mourait le 
lendemain ouvrant la succession. 

Dans les pages qui precedent nous avons etudie l'actif de celle-ci a la lumiere 
du Compte de tutelle presente par J.-B. de La Salle. Penchons-nous sur son 
passif: dettes, frais funeraires et legs particulicrs du testateur qui constituent 
les elements essentiels du passif de toute succession. On y fait allusion dans le 
testament auquel nous nous referons. Louis de La Salle 

Veult ses dettes estre payez et acquittez et ses torts faicts restablis partout oil it appares- 
tra ». 

a Pour ses obsecques, funerailles, prieres, oraisons et legs pieux, it les a laisse a la volonte 
desdits executeurs testamentaires» 4. 

a) Dettes passives. 

Elles se reduisent a fort peu de chose. Sans doute auraient-elles ete soldees, 
n'eut-ce etc la soudainete du deces de Louis de La Salle. Sa comptabilite etait 
en regle, a ce jour : aucun arrierc et point de contentieux. Il restait debiteur 
envers : la nourrice de Jean-Louis pour trois journees de labeur 5 ; Lespee, 
horloger 6 ; Pillotel, maitre cordonnier << pour une pairs de souliers» 7 ; le sieur 

I Cahiers lasalliens, 27, p. 76 [Epitaphe latine de Jean-Louis de La Salle]. 
2 Rappelons 1'age des autres membres de la famille a leur mort. Jean-Louis de La Salle 

(1664-1724; 6o ans), Jean-Remy (1670-1932; 62 ans), Jacques Joseph (1659-1723; 64 ans), 
Jean-Baptiste de La Salle (1651-17ig; 67 ans II moil 23 fours) et Pierre,, le doyen (1666-1741; 
75 ans). 

~3 Il flit paye aux notaires Angier et Rogier la Somme de 7 livres io sols << pour avoir par 
eux receuz le testament dudit deffunct sieur de La Salle et pour avoir dellivre aultant d'iceluy o. 
Compte de Tutelle..., f° t z v°, 25. — Cahiers lasalliens, 32, p. 2. 

4 u Testament de Louis de La Salle... » f° r v°, dans Cahiers lasalliens, 26, pp. 195, 196, 
ioo. — « Ceremonial qui s'obscrve a la mort d'un conseiller echevin» de la ville de Reims. 
Arch. mun. Reims, Carton 69o, liasse 12, suppl. IV, p. i. 

5 Compte de Tutelle...,f° 63 v°, 7. 
6 Ibid., f° 66 v°, 15. 
7 Ibid., f° 71 V°, 23. 
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Bourgeois, marchand epicier 1; Francois Chautreau, maitre tapissier 2 ; Jean 
Multeau, marchand libraire, imprimeur et relieur de la ville de Reims, pour 
travail non specifie 3; Claude Masson, maitre tailleur d'habits 4, et dame 
Petit << pour avoir faict la barbe audit defunct sieur de La Salle et les cheveux 
aux oyans compte » 5. 

L'ensemble represente 67 livres 7 sols 6 deniers : une miette de la masse des 
92 492 livres a laquelle est chiffree la succession 6. 

b) Frais funeraires. 

Les articles ranges sous ce sous-titre n'ont pas ete tires du Livre journal de 

Jean-Baptiste. A aucun moment it ne le cite dans les trente-cinq articles com-
posant ce chapitre, mais fait constamment reference aux quittances en son 
pouvoir. Cela s'explique. Les funerailles de feu Louis de La Salle eurent lieu 
le I o avril. Son fils aine etait a Paris et it ne quitta la capitale que le 18 avril 
1672 7. Ce n'est done qu'a partir du recit de ses familiers qu'il connut le derou-
lement du rite funebre pouvant juger de sa solennite par le montant eleve de 
la depense engagee : 484 livres 6 sols 6 deniers, plus de 26 620,00 F actuels. 
Un enterrement de premiere classe correspondant au rang social et aux fonc-
tions royales du defunt. 

L'assistance a la ceremonie fut certainement choisie et nombreuse. Au 
premier rang, la famille en grande tenue de deuil conduit par Marie de La 
Salle et ses freres et leurs parents tout proches : Perrette Lespagnol; leurs 
oncles, Simon de La Salle et Nicolas, Jacques et Jean Moet et leurs enfants; 
leur tante Marie et Antoine Fremyn, son marl, et leurs aines. L'Eglise et 1'admi-
nistration royale et communale figuraient en bonne place : Chapitre de Notre-
Dame, Presidial, Conseil de Ville, Hopital general et Ordres religieux, sans 
compter la foule anonyme et les bonnes gens du quartier de la cathedrale et 
de la paroisse Saint-Pierre attirees par le glas des deux Richardes 8 annoncant 

i Ibid., fo 73, 26. 
2 Ibid., fo 74, 28. 
3 Ibid., fo 75, 30. 
4 Ibid., f° 75, 3 r . 
5 Ibid., fo 85, 52. 
s Voir plus haut p. 184. 
7 Voir plus haut, p. 18i, note 3. 
8 Le 5 mars 1548, Ie Chapitre de Notre-Dame fit marche avec Pierre Deschamps, fon-

deur a Reims, pour ]a refonte d'Antoinette, cloche cassee. La nouvelle devait peser 5000 livres 
(un peu plus de 2500 kg) et fut appelee Richarde, a cause de Richard de Besancon, archeveque 
de Reims (f 1389). La Grosse Richarde servait a sonner la priere du matin et 1'Ave Maria, ainsi 
que les fours de fete solennelle et quand it y avait vigiles chantees pour un archeveque inhume 
a la cathedrale. Cent ans apres avoir ete fondue (i68o), la Grosse Richarde recut un nouveau 
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le trepas d'une personnalite marquante de la ville de Reims. Unis dans la 
commune priere ils eleverent lours Ames vers le Dieu misericordieux en faveur 
de maitre Louis de La Salle. 

Mourir parait tout simple. Ce qu'il faut regler dans l'immediat l'est beau-
coup moins. Parlons done des frais de maladie, de deces, des service religieux 
et enterrement qui ont suivi le trepas. 

i. Frais de maladie. Une certitude : Louis de La Salle recut le sacrement des 
malades avant de mourir. Deux pretres le veillerent pendant sa tres courte 
maladie contre laquelle ses deux medecins, dont Pierre Rainssant 1, se decla-
rerent impuissants. Y eut-il une intervention chirurgicale ? La presence d'Etien-
ne Dubois, << maistre chirurgien a Reims» pourrait le faire supposer. Voici en 
detail, d'apres les quittances, les honoraires des personnes qui sont intervenues : 

Bencficiaires 	 I Montant I References 

Cure, chapelain et enfants de chwur 
de Saint-Symphorien qui « auroient 
apporte l'extreme-onction» 	 2 1. 10 S. 	 F0 io6 v°, 14 

Sieur Quatresols, pretre, pour avoir 
veille ledit defunt 	 3 1. 	 F° 100 v°, 2 

Garde qui a garde et veille ledit 
defunt 	 3 1. 	 F° 103 v°, 8 

Jcan Lapille, medecin 	 g 1. 	 F° 10  i v°, 4 

bapteme et fut nommee Charlotte a cause de son parrain Charles-Maurice Le Tellier, arche-
veque de Reims. Le chanoine Maucroix a laisse un tres interessant Memoire de cc qui se passa 
a l'occasion de la refonte de cette cloche. 

La Petite Richarde fut refondue en 1641 et pesait 6000 livres; elle garde officiellement son 
nom mais on la nommait egalement Henriette, Henri de Lorraine, archeveque, ayant ete son 
parrain. Elle sonnait, comme la premiere, Bans plusieurs circonstances. En i 705, la sonnerie de 
Notre-Dame comprenait ooze cloches, dont : la Grosse Richarde, devenue Charlotte; la Petite 
Richarde on Henriette, la Louise ou Troisieme Coup de None, Ia Jeanne ou Petit Chapitre, le Tintin, 
le Clabaud. N'cst pas inclue la cloche Marson ou cloche d'argent, ainsi nommee, non parce qu'elle 
fut en argent, mais parce qu'une fois Fan — le premier mars — elle appelait les employes chez 
le tresorier pour la paye. 

i Fils de Nicolas Rainssant (f 1647) et dejacqueline Richart. Docteur en medecine (1652), 
professeur a la Faculte de medecine de Reims (i66), it est l'auteur de nombreuses theses. 
Numismate remarquable, Pierre Rainssant (1628-1689) est nomme directeur du cabinet des 
medailles de Louis XIV (1683-1689). Il fut trouve noyc dans la piece d'eau des Suisses an 
chateau de Versailles (y juin 1689). De son mariage avec Perrette Homo it cut sept enfants : 
Elisabeth (0  1654.), epouse de Nicolas REGNAULT (mariage, 2 decembre 1 681) ; Jacqueline (i 653- 
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Pierre Rainssant, medecin 
Etienne Dubois, maitre chirurgien 
Gerard Thibaron, apothicaire 
(pharmacien) 

Solt 

	

121. 	 Fo103v°,9 

	

61. 	 F° loo v°, 8 

	

811. 	 F°Ilov°,23 

I i6 1. lo s. 

Tableau VII : Louis de La Salle (1625-1672). Frais de maladie (1672). 

Les frais de pharmacie representent les 71 % de cette depense. 

2. Depenses au deces. Il fut annonce a la population par le glas sonne a 
Saint-Pierre-le-Vicil et a Notre-Dame. Furent retribues : le gardien de son 

corps, les sonneurs, le chanoine fabricier de la cathedrale, le menuisier qui 
prepara le cercueil. 

Beneficiaires 
	

Montant 	References 

Hoccart, pretre, « pour avoir garde le 
corps dudit deffunct » 3 	1. F° 100, I 

Sonneurs de Notre-Dame 16 1. F° 101 V°, 5 

Charles Moet 1, chanoine fabricier, 
pour ]a sonnerie des deux Richardes 8 1. F° 102, 5 

Andre Oudart, sonneur de Saint- 
Pierre-le-Vieil 2 	1. F° 104 V°, 10 

Menuisier << pour la tombe pour 
mettre le corps dudit deffunct» 3 1. 	10 s. F° I09, 20 

Solt 	 I 	32 1. I0 S. 

Tableau VIII : Louis de La Salle (1625-1672). Frais suite au dens (1672). 

La sonnerie des cloches represente les 81 % de cette depense. 

1688), unie en manage (r6 decembre 168o) a Claude REGNAULT; Charlotte (0  1652), Magde-
leine (0 1656), Pierre (0  1658), Marie (0  166o), Robert (1661-1671). Une rue de Reims, voisine 
du Pont-de-Vesle, rappelle le souvenir de cet illustre Remois. 

I Fils de Jerome Moet (1591-1672) et de sa seconde femme, Adrienne Dorigny 169!)-
post t 1663), etant reste veuf d'Anne Levesque. Chanoine de 1'eglise Notre-Dame de Reims 
(1659; prebende 14) et receveur du Chapitre. Il habitait la maison du Corbeau, depuis 166o, 
avec son frere Antoine Moet, chanoine, lui aussi (1659, prebende 6i). C'est la qu'il mourut le 
18 octobre 1694.. I1 fut inhume a la cathedrale, en la chapelle do Saint-Lait. Sa prebende deve- 



42 	 DOCUMENT 8o 	 205 

3. Service funebre et enterrement. L'Eglise deploie toute la splendeur de sa 
liturgie pour honorer avec magnificence les fideles chretiens apres lour mort. 
Le sanctuaire se drappe de noir et se recueille a la lucur des cierges scintil-
lants tandis que chants et cncens montent vers Dieu suppliants. L'assemblee 
se rcunit face a 1'autel en communion de foi pour les adieux a un frere qui 
s'en rctourne a la maison du Pere. 

Béneficiaires 
	 Montant I References 

Oudart Rogier << pour avoir livrc 
des etoffes pour tandre an debvant 
de la maison dudit defunct [...] et 
eglise » 16 1. 	to s. F0 i t i, 24. 

Jean Petit, peintre ct vitrier, « pour 
des armoiries faict pour 
les anterrement et service» r8 1. F° iii V°, 29 

Jean et Thomas Oudart, « pour 
lour semoncc >> (faire-parts) 12 1. F0  110, 22 

Clocquet 1, cure de Saint- .Jean 
Symphorien, a pour les services, 
fosses, laisses, paravent d'hostel... >> 41 1. 7 s. 6 d. F0 107, i6 

Assistance an convoi et service 
Peres cordeliers 8 1. 	io s. F0 102 v°, 6 
Freres precheurs 3 1. 	10 S. F0 102 v°, 7 
Peres augustins 9 1. F° 105, II 

Peres carmes 4 1. F0 105 v°, 12 

Jacques Mopinot, receveur de 
1'Hopital general, « pour i8 enfans 
de chucur» porteurs de << torches 
an convoye et enterrement >> 5 1. F° 109 V°, 21 

Cure, chapelain, pretre habitue, 
enfants de ccvur, porte-baguette, 
porte de torches de Saint-Symphorien rq. 1. F° 107, 15  

flue vaeante fut attribuee a Jean-Louis de La Salle. — Arch. deb. Ardennes, E 809. 	Arch. dep. 
Marne, Depot annexe de Reims, G 360, 30-32; ibid., G 498, piece 20. 	Arch. dep. Marne, B non 
classe. Baillage du Chapitre. Actes de successions. 

1  << Venerable et discrete personne >>, pretre, bachelier en theologie, recteur de 1'Univer- 
site de Reims (1637-1638) [Bibl. mun. Reims, ms 1626,f 0  202. 	Arch. dep. Marne, Depot annexe 
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Coutre de Saint-Symphorien pour 
recommandation de l'ame 

Serviteur de la paroisse Saint-
Symphorien pour services rendus an 
service et enterrement 

Gerard Thibaron, apothicaire, pour 
luminaire et torches (comptabilise 
dans § i) 

Soit 

61. 	 F° ro8, 17 

Io S. 	F° ro8 v°, i8 

1381. 7 s. 6 d. 

Tableau IX : Louis de La Salle (1625-1672). Frais d'enterrement (io avril 1672). 

Le service liturgique represente a lui tout seul les 40 % de la depense; la. 
pose des tentures, 13 %. 

4. Services religieux et service anniversaire du << boult de l'an >>. 

Jean-Baptiste de La Salle < aimoit son pere comme un fils bien-aime aime 
le sien» 1. Entretenir son culte et le rendre vivant a sesjeunes freres constituera 
un devoir sacre. A intervalles reguliers, ensemble ils uniront dans leurs ardentes. 
prieres, d'abord separcment (1672), puis dans une ceremonie religieuse com-
mune, le souvenir de leurs pere et mere. 

Beneficiaires 

Peres minimes pour service et messe 
chantee (2o avril 1672) 

Paroisse Saint-Symphorien et 
religieux mendiants 

Service anniversaire de Nicolle Moet 
(ii juillet 1672) 

Montant I References 

4 1. 	 F° 105 v°, 13 

i 11. 5 s. 	 F° io8 v°, ig 

31. 15 s. 	 F° 112, 26 

de Reims, G 331, piece to]. Il prend possession de la cure et chanoinie de Saint-Symphorien, 
le 29 fevrier 1648, et le restera jusqu'en 1677 [Arch. mun. Reims, Saint-Symphorien, Registre 
1677, fo 15 vol  ou Henry Gonel le remplace a la tete de Ia paroisse. Le 2 juin 171 c, Jean Cloc-
quet etait inhume en 1'eglise Saint Jacques de Reims en presence d'Andre et Louis Clocquet. 
[Arch. mun. Reims, Saint Jacques, Reg. 1711-1715, p. 52]. — Cahiers lasalliens, 41, vol. 2, p. 377,. 
note 2. 

1  J.-Cl. GARREAU, La Vie de Monsieur de La Salle..., t. I, p. 19. 
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Jean et Thomas Oudart pour faire- 
parts 4 1• 

Oudart Rogier 1, pour tenture noire 4 1. 

Service anniversaire de Louis de 
La Salle (io avril 1673) 3 1. 	2 S. 	6 d. 

Jean et Thomas Oudart : faire-parts 4 1. 

Jacques Mopinot, pret de drap q. 1. 

Service anniversaire de Louis de 
La Salle et Nicolle Moet : service 
chante a Saint-Symphorien 34 1. 15 S. 
Enfants de chceur 3 s. 

F° II2V°,27 

F° 113, 28 

Fo 115, 32  
Fo J533 

F° 115 v°, 34 

Fo i i6, 35 

Soit 	 I 	73 1. o s. 6 d. 

Tableau X : Louis de La Salle (1625-1672). Services religieux et services anniversaire (1672, 1673). 

Le service d'Eglise represente les 78 % des frais. 

Si nous ajoutons a ces premieres donnees comptables les 120 livres 3 sols 
6 deniers payees a Nicolas Lepoivre, greffier 2, pour 1'inventaire apres deces 
de Louis de La Salle et les 3 livres 15 sols dues a Thomas Oudart 3, sonneur 
de bassin, pour la vente aux encheres des meubles du defunt, nous aurons une 
estimation exacte du passif de la succession de maitre Louis de La Salle que 
dut acquitter son fill tuteur. Il se solde en pourcentages, de la facon suivante : 

Recapitulation 	 Montant 	 % 

Frais de maladie 	 1 i6 1. io S. 	 23,96 

Deces 	 32 1. ro s. 	 6,6, 

Service funebre et enterrement 	138 1. 7 s. 6 d. 	28,51 

Services d'anniversaire 	 73 1. 	6 d. 	15,08 

I Marchand drapier, Ills de Ponce (f 168o) et de Jeanne de La Salle (v. 1597-1681), Oudart 
Rogier (1628-1699) s'unit en mariage, vers 166o, a Marguerite Desmolins (1637-171o). Leurs 
enfants se pr6nomment : Marguerite (0  i661), Jeanne (1662-1685), epouse de Nicolas MIMIN 
(0  a Chatillon-sur-Marne) ; Henry (1666-1740), mari de 10  Antoinette Aubert (f 1711,  46 
ans), 20  Suzanne Regnault (t 1713;  32 ans); Elisabeth (28 mars-9 avril 1670), Nicolas (1672-
1678), Philippe (1675-1725), uni en mariage (Reims, Saint-Pierre, i6 juin 1704) a Elisabeth 
Forzy (f 5 juillet 1950; 74 ans). 

2  Compte de Tutelle..., fo 113 v°, 30. 
3  Ibid., fo 114, 31. 
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Inventaire apres deces 	 120 1. 3 s. 6 d. I 	24,79 

Vente aux encheres 	 3 1, 15 S. 	 o,61 

Total en livres, sols, deniers 	I 484 1. 6 s. 6 d. ~ 
Tableau XI : Louis de La Salle (1625-1672). Deces, Funerailles, Enterrement. —Frais generaux. 

On remarquera l'importance du travail d'invcntaire realise par Nicolas 
Lepoivre en un temps record. Obligatoire du point de vue legal, it etait capital 
pour le tuteur a son entree en fonctions. Situation saine, bilan clair : precieux 
atout pour J.-B. de La Salle avant peu compte jusqu'alors mais habitue a la 
rigueur de la clarte. 

c) Legs pieux. 

Le testament de Louis de La Salle en parle 1; le Compte de tutelle n'en 
fait pas mention. Par contre, le receveur des comptes de la paroisse Saint-
Symphorien 

«fait recepte de la somme de six livres qu'il a reccue des heritiers de Monsieur M(aistre) 
Loys de La Salle pour legs du deffunct faict a ladite paroisse» 2. 

Jean-Baptiste a acquitte cette somme, en 1672, pen apres la mort de son 
pere. 

Ce que J.-B. de La Salle n'a pas dit. 

Le Compte de tutelle rendu le 2 octobre 1676 a-t-il enregistre toute la 
depense engagee par Jean-Baptiste de La Salle pendant la duree de sa tutelle ? 
Nous ne le croyons pas. Il n'a pas comptabilise ses dcpenses personnelles. 
Emancipe, it n'avait de comptes a rendrc a personne. N'empeche, nous au-
rions aime retrouver ce Registre manucl d'un interet certain pour savoir, 
par exemple, les sommes engagees pour parfaire ses etudes en theologie a Saint-
Patrice et Saint-Denis, a Reims, pour alimcntcr sa bibliotheque, realiser ses voya-
ges a Paris et ses deplacments pour la reception des ordres sacres, la collation du 
baccalaureat en theologie on tout simplement pour fournir sa garde-robe et 
pourvoir a son habillement. 

Non moins interessants certains details inconnus de sa gestion tutelaire qu'il 
nous faut deviner. Marie de La Salle vivant chez sa grand-mere avec le petitJean-
Remy, qui s'occupait du menage chez les de La Salle, rue Sainte-Marguerite ? 

1 Voir plus haut, p. 181. n.4. 
z Arch. man. Reims, Carton 316. Comptes, annce 1672, fo [ 1 y]. 
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Dcbirentiers 	 Situation sociale 

Dames d'Origny Religieuses 

Jean de RABUTIN Sgr de Selles, Champigny... 

Jean de PROISY Sgr de Neuville et Marfontaine 

Hierosne de LA CHAISE Avocat au Presidial de Reims 

Pierre GRISSOLET 

Berthellemy GRANDREMV Agriculteur a Cormicy 

Habitants de La Neuville-en-Tourne a Fuy 

(Ardennes) 

Jacques BARROIS Ibid. 
Officiers de Verzy (Marne) 

Robert PHILIPPONNAT Pr6vbt d'Epernay 

Francois COCOUEBERT Chanoine de Verdun 

Francois de MIREMONT Sgr de Berrieux, Aizelle, Gueux 

Presidial de Reims 

Capucins de Reims Saint-Antoine de Reims 

Ibid. Ibid. 
Ibid. Ibid. 
Antoine de VILLER Seigneur de Barbaize 

Philippe DORIGNY Bourgeois de Reims 

Evrard BoRDOIS Demeurant a La Cassine 

Charles de SUGNY Chevalier, Sgr de Brujeres... 

Remy TIERSELET Demeurant a Reims 

Sieur de BERGER Demeurant a Reims 

Sieur de LA VIEVILLE Demeurant a Laon 

Martin DUPREZ Demeurant a Damery 

Nicolas de FRANCE Demeurant a Champigny 

Abbesse Saint-Etienne Religieuses a Reims 

Henri BouRON Contraleur grenier a sel 

Chateau-Porcien 

Jacques MEUSNIER Demeurant a Wassigny 

Ibid. Ibid. 
Martinet Henri BouRON Contr6leur Chateau-Porcien 

Conseil de Ville de Chateau-Porcien 

Total : Principaux et arrerages ......................... 

Principaux 

de rente 

Intcrets 

echus 

Reference 

6.000 2.179. 	6. 	8. F" 17, 1-2 

4.608 2.743.16. 18 v°, 3-4 

1.800 1.150. 19.5-6 

600 224. 20,7-8 

300 137. 20v, 9-10 

400 288.11. 21 v, 11-12 

400 1.043. 	3. 22v°. 13 

200 44. 	9. 	4. 23v", 14-15 

100 44. 	4.11. 24v', 16-17 

1.500 375. 25 v", 18-19 

900 112.15. 26v",20-21 

6.0(X) 2.548.12. 	4. 27v", 21-22 

600 133. 	6. 	8. 28 v°,23-24 

3.000 750. 29 v", 25-26 

600 270. 30 v°, 27-28 

2.400 720. 32,29-30 

800 282. 	7. 	6. 33,31-32 

4.000 1(1(X). 33 v", 33-34 

1.200 196. 35,35-36 

8.1(10 3.453. 	4. 36,37-38 

2.20O 710. 37,39-40 

1.900 remboursee 38v", 41 

4.000 330 39 v",42-43 

720 35 40v",44 

780 181. 	5. 41,45 

1.000 1.000. 42,46 

628. 6. 8. 420. 4. 4. 43v,47-4S 

218.13.10. 98. 	9. 44,49-50 

218.13.10. 81.15. 46,51-52 

800. 320. 47 v°,53-54 

2.043. 	5. 	7. 508. 6. 5. 49 v°, 55 

59.016.19.11. 	21.380. 6.11 

Tableau XII : Succession de Louis de La Salle (1625-1672). 
Sommes placees a intdret (1664-1672). 

14 
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Louis de La Salle avait une servante, Poncette de Nantes 1. EtJean-Baptiste ? 
Qui preparait les repas ? Qui veillait a l'habillement ? Ses tantes a tour de 
role? Marie Moet 2, une certaine Madame de La Salle habitant rue de la 
Gabelle 3 toute proche ? Qui recevait ou gardait les jeunes orphelins lorsque 
le grand-frere s'absentait de Reims ? Suppleance prevue ou benevolat tout 
simplement ? 

Le compte particulier de Marie de La Salle s'arrete an 13 aout 1676 4, ceux 
de Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy an 3 septembre 1676 5. Pourquoi celui 
de Jacques Joseph est-il clot an 18 aout 6 ? On sait par ailleurs que celui-
ci ne fut pas present a la repartition du reliquat du compte, le 20 octobre 1676. 
A la rentree 1676-1677, age de 17 ans, a-t-il déjà rejoint les chanoines regu-
liers de Sainte-Genevieve a Paris << on it est depuis quelque temps» en 1678 7 ? 
Deux annees plus tard en 168o, it 

a fait profession et ses biens ont estez partagez entre ledit Maitre jean-Baptiste Delasalle 
et les oyans compte» 8. 

Jean-Baptiste de La Salle a fait celebrer des services anniversaires pour ses 
pere et mere en 1672 et 1673. Furent-ils supprimes en 1674, 1675, 1676 ? II 
n'en fait pas mention pas plus que des allees et venues an cimetiere tout proche 
on it aura fleuri la tombe de ses chers disparus. 

Comme on sait, libere des etudes apres son doctorat, en i 68o, Jean-Baptiste 
reprit la tutelle de ses freres du 28 juillet i 68o an i6 aout 1684. Ce compte, 
qu'il dut rendre a cette derniere date, est malheureusement perdu. Perte 
d'autant plus regrettable qu'il aurait fourni reponse aux lacunes que nous 
deplorons dans celui du 2 octobre 1676. 

Aucune indication precise, par ailleurs, du compte de fonctionnement 
de la maison. Dans la depense commune on parle du serrurier 9, du charpen- 

1 Compte de Tutelle..., fo 97 v° : u Poncette, servante domestique >>. 
2 Fille de Jean Moet de Brouillet (1599-1670) et de Perrette Lespagnol (1615-1691), nee 

le tg novembre 1647 et baptisee en 1'eglise Saint-Hilaire. Elle mourut celibataire en 168o, 
peut-etre a Brouillet, car son acte de deces ne figure pas dans les Registres de catholicite de 
la ville de Reims. Elle etait la sceur de Nicolle Moet, mere de Jean-Baptiste de La Salle, et 
fut marraine de Jean-Louis, Ie 25 decembre 1664. Cf. Cahiers lasalliens, 27, pp. 65, 66. 

3 Arch. mun. Reims, Melanges 273, dossier Delasalle. 
4 Compte de Tutelle..., fo 110 v°, 40. 
5 Ibid., ff. 169 v°, i9; r8o, [i5 bis], i85 v°, 6. 
6 Ibid., f0 157, 41. 
7 Cahiers lasalliens, 32, f. 136, 138. — Bibl. Sainte-Genevieve, ms 1898, p. 53. 
8 Bibl. Sainte-Genevieve, ms 2971, f0 2 v0. 
9 Compte de Tutelle..., fl. 82 v°, 47; 88, 6o. 
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tier 1, du vitrier 2, du mason 3, du couturier 4  qui y ont travaille de lour 
metier, du tonnelier qui a << accomode des cuveaux » 5, du boulanger << pour 
cuisage et avoir seche des fruict[s] » e. C'etait en septembre 1672. Et les annees 
suivantcs jusqu'en octobre 1676 ? La maison fut-elle a cc point reglee et les 
enfants si sages que pendant quatre annees — 1672-1676 -- Jean-Baptiste de 
La Salle n'engagea aucune depense d'entretien ? Par qui fut assure le service 
domestique ? Qui tirait 1'eau de << la pierre a can qui est dans la cour » 7  [le 
puits], qui payait le charbon, les torches et les chandelles pour I'eclairage ? 
Les proche-parents ? Simon de La Salle qui << a tout gore » en assuma-t-il le 
souci et les frais ? II fut un pere pour Marie de La Salle — son curateur 
d'ailleurs — et etendit sa tendresse aux freres de celle-ci. Qui assurait la neces-
saire presence feminine aupres des orphelins tons garcons ? Comment et qui 
Jean-Baptiste recevait-il chez lui a part sa farnille 8  ? 

Nous avons admire dans les pages qui precedent le serieux, 1'exemplaire 
loyaute, la meticuleuse exactitude du jeune chanoine a tout inventorier, tout 
noter, tout verifier et tout regler en accomplissement de sa charge de tuteur. 
Souci d'argent ? Une fortune de tendresse dont il ne pouvait sevrer les siens. 
Pendant sa trop courte vie -- quarante-sept ans — Louis de La Salle fut magna-
nimc pour preter, moms diligent, pout-etre, pour recuperer les intergits. Le 
tableau suivant est, a cc point de vue, fort eloquent. 

A la mort de Louis de La Salle il y avait done un arriere de 21 380 livres 
6 sols ii deniers, quasiment le tiers des principaux places. C'est considerable. 

Preter et faire credit : promptitude genereuse d'un magnifique magistrat 
chretien. Reagit-il mollement aux retards abusifs de ses debiteurs ? 

Jean-Baptiste de La Salle, son fils, placa i 3 509 livres a interets en trois 
ans (3 septembrc 1672-17juin 1675). On ne lui devait en 1676, que 1243 livres 
3 sols, un pcu moires dune demi-annee d'interet 9. Crediter releve de sa charite; 

I Ibid., fo 83 v°, 48 bis. 
z Ibid., fo 93 v°, 72. 
3  Ibid., fo 8o v°, 42. 
4 Ibid.,f'6ov°,i. 
s Ibid., fo  62 v°, 4. 
6 Ibid., f° 65, 1 1. 
' Cf. << Contrat d'achat de I'hotel rue Sainte-Marguerite », fo i, dans Cahiers lasalliens, 26, 

P. 170. 
K « La famille s'assembloit quelques fois chez luy pour faire des repas, pour entretenir 

1'union entre eux, ainsi qu'il se pratique dans beaucoup de families de piete ». J.-B. de La Salle 
a y tenoit le premier [place, batonne] rang ». Ms BERNARD, p. 42. 

s Voir plus haut, p. 185. 
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recouvrer, de la justice. Le devoir et done «la saintete », c'est de les concilier 
sans les brouiller : etre juste et charitable, a la fois; faire eclater la justice sans. 
blesser la charite. Bel equilibre d'esprit ! 
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Enquete judiciaire a la requete et diligence de jean-Baptiste de La Salle, chanoine 
en l'eglise Notre-Dame de Reims, et de Marie Jobart, veuve de Gerard Bidault, deman-
deurs, contre Andre Malot, maitre tonnelier vinaigrier, defendeur. 

Reims, z3 fevrier 1677. 

A. Original sur petit papier aux armes de la Generalite do Champagne; trois feuillets, 254 X 
i8o mm. Reims. Arch. dip. Marne, Depot annexe de Reims, i8 B 1960. 

E. F. Leon-de-Marie AROZ, « Gestion et administration des biens de Jean-Louis, Pierre et 
Jean-Remy de La Salle, freres cadets dejean-Baptiste de La Salle... >>, dans Cahiers lasal-
liens, 32, p. '44. 

el. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, to Mi 40, 4-6-io Mi 41, r-6. 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 401, 64. 

La maison dont it est question dans 1'enquete menee par Jean-Baptiste 
Barrois, bailli de Reims, sur plainte commune de J.-B. de La Salle et Marie 
Jobart, veuve de Gerard Bidault, est situee rue Sainte-Marguerite, presque a 
Tangle de la rue de la Perriere. Precisons que cc n'est pas la maison paternelle 
ou Nicolle Xfoet (1633-1671) et Louis de La Salle (1625-1672) sont decedes 1. 

Mise a bail le 24 juin 1672, ne s'etant trouve « personne pour la prandre a 
louage >>,  elle resta a la charge de J.-B. de La Salle pour la somme de deux 
cent cinquante livres par an z. 

La maison dont nous parlons fut achetee par de La Salle, fils, le io juin 
1675 3. Le Compte de tutelle du mois d'octobre 1676 ne la mentionne pas, mais 
elle appartient a Jean-Baptiste le jour — 29 janvier 1677 — on le bailli et le 
greffier 4  procedent a 1'enquete judiciaire sur denonciation. Trois maisons 
sont specifiquement citees : celle de Marie Jobart, celle de J.-B. de La Salle 
et celle d'Andre Malot. Les deux premieres ont pignon sur rue Sainte-Margue-
rite; la troisieme s'aligne sur la rue de La Perriere. 

1  << 06 sont decedez lesdits sieurs Louis Delasalle et damoiselle Nicolle Moet >>. A la 
requete de Jean Maillefer, beau-frere de,J.-B. de La Salle, elle fut vendue << et adjugee an sieur 
Francois Favart, le jeune, le trentiesme juillet mil six cent quatre vingt deux, moyennant la 
somme de dix mil vingt livres >>. Cahiers lasalliens, 32, p. 29, 7. 

Z Compte de Tutelle..., fo 6. 
3  Arch. Maison generalise. — Cahiers lasalliens, 34, P. 559, 98• 
4  Nicolas Hourlier, notaire a Reims (1658-1701). Ses minutes furent detruitcs a ]a guerre 

1914-1918. 
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Dans la procedure introduite pour saisir le bailli de Reims, instruire la 
cause et obtenir lejugement, sont demandeurs : Marie Jobart etJean-Baptiste 
de La Salle; defendeur : Andre Malot, maitre tonnelier vinaigrier. Nous con-
naissons les temoins a charge des premiers; noun ignorons par contre, ceux de 
l'autre partie s'il y en cut. Simple altercation en ses debuts, l'affaire tourne 
rapidement au proces. De toute evidence, Andre Malot a porte prejudice a 
Marie Jobart. Jean-Baptiste de La Salle n'y est pour rien; ses locataires pas 
davantage. Quel est le chef d'accusation ? Dc vieille date, les eaux de pluie du 
comblc de la maison de La Salle tombent dans la cour d'Andre Malot. Voici 
maintenant qu'elles s'ecoulent dans cello de Marie Jobart. Il y a donc eu 
modification unilaterale des structures de l'ecoulement. Comment le prouver ? 

Age de 43 ans, voici vingt annees que Nicolas Mennesson, maitre tonnelier, 
est locataire de la maison de La Salle. Marie a Elisabeth Oudin 1, ils ont eu 
deux files : Jeanne et Louise. Tous quatre sont cites comme temoins. Its jurent 
de dire veritc et declarent connaitre les parties desquelles its ne sont ni parents 
ni allies. Entendus separement, ils afl'irment, unanimement, qu'en effet les 
eaux de la maison qu'ils habitent se deversent dans la cour d'Andre Malot. 
C'est celui-ci qui a fait les modifications. << C'est lui qui avoit travaille pendant 
la journee sur le comble de la maison dudit sicur Delasalle et avoit change 
l'estat du nail. >> C'etait arrive « depuis environ deux mois » — fin decembre 
probablement — un jour que lui, Nicolas Mennesson, etait parti a Coulom-
mes 2. Elisabeth Oudin, sa femme, revenant de la ville, avait entendu du bruit. 
Montee an grenier de la maison, elle surprit ]edit Malot en train de scier une 
piece de bois. L'ayant interpele : u Je ne fais point de mal, lui avait-il repondu; 
et d'ailleurs, si je gate quelque chose, je le reparerai >>. Des tuiles et des lattes 
furent cassees; it le fallait pour deplacer le trace de la none. Jeanne Mennes-
son, la fille ainee, 17 ans, a vu monter ledit Malot an grenier. Il y demeura 
longtemps, dit-elle, puis descendit pour lui demander « Waller querir des 
clous a sa maison et dire a sa fille qu'elle les luy apportast > 3. Scene a laquelle 
fut presente, Louise, sa jeune scour, 15 ans. L'une et 1'autre furent priees « de 
ne poinct dire a personne et particulierement ausdits demandeurs qu'il eust 
ete en ladite maison et monte audit grenier >>. Garder le secret, a cet age? 
Aussitot rentree Mme Mennesson est tenue an courant. Elle monte au grenier 

1  Est-elle parente de Jean Oudin qui habitait, rue de ]a Grue, une maisonjouxtant I'hotel 
Bonvarlet achete par Louis de La Salle, le 23 mai 1664 ? 

2  Coulommes-la-Montagne, a quelques km de Reims. Le manoir de Belleaucourt, pro-
priete aujourd'hui de la famille Du Pin de la Gueriviere, gardait, avant 1914, de precieux 
documents concernant la famille Moet. Its ont ete dctrui is on egares a la guerre 1914-1918.  

3  Deposition, fo 2. — Cahiers lasalliens, 32, p. 146. 
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et a parle longtemps audit Malot >> declare Jeanne, mais Louise << ne scayt sur 
quel sujet >>. Ne sachant << escrir fly signer >>, leur acte declaratoire, comme celui 
de leur mere, n'est pas signe. Lecture faite de leur deposition, elles n'ont pas 
a se retracter. A les entendre tons quatre it y a eu violation de domicile et usur-
pation de droits. La plainte est fondee. C'est cc que confirment les autres 
temoins appeles. 

Simon Metrcau, maitre chaudronnier, et Marguerite Lieget, sa femme, 
habitent voici trois ans une maison jouxtant << de cote et par l'arriere» les mai-
sons des plaignants. Pierre Rochefort, maitre chaudronnier et Louis Itasse 
ne parlcnt pas autrement. Le premier, age de 7o ans, a ete locataire, seize 
annees durant, de la maison d'Andre Malot, rue de La Perriere; le second, 
maitre chaudronnier, lui aussi, a demeure dix-sept ans dans cette meme maison. 
Tous deux ont resilie le bail a la Saint-Jean 1675. A cette date, les eaux s'ecou-
laient toujours chez A. Malot. Depuis, ils ne savent. Leur temoignage est cor-
robore par Claude Lallement, 3o ans environ, maitre couvreur. I1 connait 
particulierement la maison Jobart pour y avoir travaille de son metier << depuis 
six a sept mois >>. Il sait pertinemment que 1'ecoulement des eaux de la maison 
de La Salle se fait dans la cour Malot. Appele par Marie Jobart it constate des 
infiltrations dans le logis de celle-ci et les eaux ruissellent sur le comble de la 
maison avant de se deverser dans la rue. De toute evidence la none a ete deviee 
et d'ailleurs elle a ete abaissee de 15 pouces soit de 40,5 cm environ. C'est le 
constat du delit. Le coupable on le connait : les Mennesson ont donne le nom. 
Les enqueteurs font enregistre. 

C'est a cc stade de la procedure que le document nous fait parvenir. L'expe-
dient diligente, la preuve faite ainsi que 1'expertise, it faut proceder contre 
Andre Malot. Le prononce du jugement ne nous est pas connu. On Ic devine 
aisement. 

Telle est, en synthese, la teneur du document que nous analysons. En voici 
le libelle integral. 

Enqueste faicte par nous, Jean-Baptiste Barrois, I licentie es loix, 

con (seill) er du Roy, bailly de Reims, a la req (ues) to et diligence de 
m(aitr)e Jean-Baptiste Delasalle, chanoine de 11'eglise Nostre-Dame de 
Reims, et Marie Jobart, v(euv)e de Gerard Bidault, I dem(euran)te a 
Reims, pour leur servir et valloir en certaine cause et instance meue et 
pendante par-devant nous, entre eulx, demandeurs, d'une I p(ar)t, et 
Andre Malot, m(aitr)e tonnelier vinaigrier, dem(euran)t a Reims, 
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deff(cndeu)r, d'aut(re) ; faisant laquelle enqueste avec et en la p(rese)nce 
de I m(aitr)e Nicolas Hourlier, greffier ord(inai)re aud(it) baillage, 
ont este I les personnes et tesmoings a nous produicts de la part desdits 
d(emandeu)rs, I ouis et par nous diligemment ex'aminez sur les faicts 
contenus I en l'appointement de contrariette rendu de nous ou nostre 
lieutenant, entre les parties, le XXIXe jour du a) mois de jan(vi)er 
dernier. I Et leurs noms, surnoms, aages, qualites, demeurances, dits 
et depo(siti)ons, I redigez par escript par m(aitr)e Hourlier, greffier, 
est comme ensuict. 

Du sabmedy XIIIe fe(vrier) 1677, trois heures I de rell(eve). 

Nicollas Mannesson, m(aitr)e tonnelier, dem(euran)t a Reims, 
aage de XLI111 J ans ou environ, tesm(oin) produict jur(e), ouy et par 
nous diligemment I examine sur les faicts contenus en nostre d(it) 
appointem(en)t du XXIX fe(vrier) dernier, j A dict qu'il cognoist 
les parties dont it n'est parent ny I allie et qu'il demeure en une maison 
apparten(ant) aud(it) s(ieu)r h)1 Delasalle, d(emandeu)r, depuis vingt 
ans, seize and (it) Reims, rue I de Saincte-Marg (ueri) tte; depuis leq (ue) 1 
temps i1 a tousjours recogneu que I les eaux du comble de lad (ite) mai-
son tomboient en la cour de la maison du deffendeur; sinon que depuis 
environ deux mois, led(it) deposant, retournant du village de Cou-
lommes, avec le fils dud(it) deff(endeur), la femme de luy, deposant, 
luy dict que led (it) deff(endeu)r avoit I travaille pendant la journee sur 
le comble de la maison I dud(it) s(ieu)r Delasalle et avoit change l'estat 
du nau par lequel I lesd(ites) eaux tomboient en sa cour. Pourquoy 
recognoistre sad(ite) femme luy dict avoir monte au grenier de lad(ite) 
maison et demande aud(it) deff(endeu)r 

[Fol. I 00] 

cc qu'il faisoit sur led(it) nau;leq(ue)l luy fist responce qu'il ne faisoit 
poinct de mal et que si it gastoit quelque chose it le repareroit. Et si 
a diet led(it) deposant que depuis l(edit) mois, ayant veu que led (it) 
deff(endeu)r travailloit aud(it) nau et luy ayant I faict plainte qu'il 
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avoit rompu plusieurs thuillcs et lattes, mesme change entierem(en)t 
1'estat dud(it) nau, led(it) deff(endeu)r le pria de n'en poinct parler 
an demandeu(rs) disant qu'il repareroit ce qu'il avoit faict. Qui est 
ce qu'il a dit. Lecture faicte de sa depo(siti)on y a persiste et signe. 
(Signe) N. Mannesson (paraphe). I Taxe X s(ols). 

Elizabeth Oudin, femme de Nicolas Mannesson, tesmoing I prece-
dent ouy, aage dc XLV ans, tesm(oin) produict jure, ouy et par I nous 
diligemment examine sur les mesmes faicts que is tesmoing precedent, 
~ A dit qu'elle cognoist Ics parties dont elle n'est parente ny I alliee et 
que sur la fin du mois de nove(mbre) dernier, led (it) Mannesson, I son 
marit, estant en campagne et elle retournant de la ville, I clle entendist 
du bruict an grenicr dc la maison ou elle demeure, I qui appartient 
aud(it) s(icu)r Delasalle, ct demanda a ses flues I qui causoit led(it) 
bruict. Elles luy respondirent que c'estoit le I deff(endeu)r qui travail-
bit dans le grenier de lad(ite) maison, ce qui I obligea, elle deposante, 
de monter aud(it) grenier ou c1le trouva I led(it) deff(endeu)r sur le 
comble de lad(ite) maison qui soyoit quelque I piece de bois dudict 
comble et avoit change 1'estat du nau qui c> en rccoit les eaux; dont 
ayant faict plainte I aud(it) deff(endeu)r,illa pria dc n'en poinct par-
ler aux demandeu(rs) I et qu'il repareroit le tort qu'il avoit faict. Qui 
est ce qu'elle a dict. Lecture faicte de sa depo(siti)on y a persiste et 
declare ne scavoir escrir ny signer. Taxe VII s(ols) V d(eniers) (1). 

Jeanne Mannesson, fille dud(it) Nicolas Mannesson, aagee I de 
XVII ans ou environ, tcsm(oin) produict jure ouy et par nous diligem-
m (en) t I examine sur les mesmes faicts que les tesmoings precedents, 
~ A diet qu'elle cognoist les parties dont elle n'est parente 

[Fol. 2] 

ny alliee, et que sur la fin du mois de no(vembre) dernier, led (it) 
Nicolas Mannesson, son pere, estant a la campagne avec le fils du 
deff(endeu)r et en 1'absence d'Elizabeth Oudin, sa mere, led(it) 
deff(endeu)rvint au logis ou demeurent sesd (its) pere et mere ct monta 
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au I grenier ou it demeura longtemps; et ensuitte en estant descendu J 
diet, a elle deposante, d'aller querir des cloux a sa maison et dire a sa 
fille qu'elle luy apportast; cc qu'elle fist. Ne I scayt a quoy it a employe 
lesd (its) cloux, mais diet, a elle I deposante, de ne pas dire a personne 
qu'il eust monte aud(it) grenier. Sur lesquelles entrefaictes, la mere de 
la deposante estant I revenue de la ville, elle, dcposante, luy diet cc qui 
s'estoit passe I en lad (ite) maison ou led (it) Malot estoit encore et aud(it) 
grenier; I cc qui fist que sad(ite) mere y monta et parla longtemps 
and(it) I Malot, ne scayt de quoy. Qui est cc qu'elle a diet. Lecture faict 

de sa depo(siti)on y a persiste et declare ne scavoir escrir ny signer. 
Taxe VII s (ols) V d(eniers).  

Louise Mannesson, fille de Nicolas Mannesson, tesmoing precedent 
ouy, aagee de XV ans ou environ, tesm (oin) produict jure ouy et par 
nous diligemm(en)t examine sur les mesmes faicts que les tesmoings 
precedents. A diet qu'elle n'est parcnte ny alliee des parties, et que 

sur la fin du mois de novembre dernier, en l'absence de ses pere I et 
mere, le deff(endeu)r alla en leur logis et monta au grenier ou it ~ 
demeura longtemps faisant du bruict; ne scayt pourquoy, d'aultant 

I qu'elle n'a poinct monte and (it) grenier, mais bien qu'il est vray que 
led(it)deff(endeu)r en estant descendu pour dire a Jeanne Mannesson, 
~ sour d'elle, deposante, de luy aller querir des cloux, led (it) deff (en-
dcu)r I diet a elle, deposante, et a sad(ite) scour, de ne poinct dire a 
personne I et particulierem(en)t ausd(its) d(emandeurs) qu'il Gust ete 
en lad(ite) maison et monte and(it) grenier; dont neantmoins sad(ite) 
sour donna I advis a sad(ite) mere retournant de la ville, laquelle 
monta aussytost aud(it) grenier ou estoit led (it) deff(endeu)r et eurent 

[Fol. 2 v°] 

quelques parolles ensemble, ne scayt sur quel subject. Qui est cc qu'elle 
a diet. Lecture faicte de sa depo(siti)on e) y a persiste et declare ne 
scavoir escrir ny signer. Taxe VII s(ols) V d(eniers). 

Simon Metreau, m(aitr)e chaudronnier a Reims,aage de XXXII 
ans on environ, tesm(oin) produict jure ouy idem. A dit qu'il cognoist 
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les parties dont it n'est parent ny I allie, et que depuis trois ans it 10 occu-
pe une maison, I scize dans la rue de S(ain)te-Marg(ueri)tte ou son 
pere a tousjours demeure j et lily deposant a este ne, le dcrrier et le 
coste de laquelle maison respond aux maisons appartenantes aux 
demandeurs; et a veu I de tout temps que les caux de la maison appar-
tenante audict I s(icu)r Dclasalle, presentem(en)t occupee par Nicolas 
Mannesson, tonnelicr, I tomboient tant par un nau que par la gouste, 
dans la I cour de la maison du dcff(endeu)r, et que depuis deux mois 
scullement, i1 recogneu que 1'on a change l'estat dud(it) nau, et jette 
lesd(ites) I caux sur un aultre nau d'une maison appartenante a lad (ite) 
j Marie Jobart, dcmanderesse. Ne scay qui peult avoir change ; l'estat 
dud(it) nau. Qui est cc qu'il a dict. Lecture faicte de sa I deposition 
v a persiste ct signe (Signe) Simon Metreau. Taxe X s(ols). 

Marg(ueri)tte Lieget, femme dud(it) Simon Metreau, aagee de 
XX ans, tesm(oin) produict, etc. I A dict qu'elle cognoist les parties 
desquelles elle n'est parente I ny alliee, ct qu'elle demeure depuis trois 
ans en la maison ou elle I est presentement dont le derrier et coste 
respond a celles appartenantes 

[Fol. 3] 

aux parties et a tousjours recogneu depuis que les eaux du comble 
de la maison dud(it) sieur Dclasalle, occuppee par Nicolas Mannes-
son, tonnelier, tomboient, tant par un nau que par la goutte, dans la 
cour de la maison du dell(endeu)r et que depuis g) deux mois ou envi-
ron elle a recogneu que l'on a change l'estat I dud (it) nau et jette les 
eaux sur un au(tre) nau de la maison de I lad (ite) Marie Jobart, deman-
deresse. Et a aussy recogneu que l'on avoit advance led (it) nau d'envi-
ron un pied et demy, cc qui faict que lesd(ites) eaux ne tombent plus 
en la I cour dud (it) deff (endeu) r. Ne sçayt par qui l'estat dud (it) nau 
a este change. Qui est ce qu'elle a dict.Lecture faicte de sa depo(siti)on 
~ y a persiste et signe (Signe) Marguerit Liegest. Taxe VII s(ols) VI 
d (eniers). 
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Pierre Rochefort, m(aitr)e chaudronnier, dem(euran)t a Reims 
aage I de LXX ans ou environ, tesmoing produict, etc. A diet qu'il 
cognoist les parties dont it n'est parent ny allie et qu'il a demeure 
pendant seize annees entieres en la maison du I deff(endeu)r, seize rue 
de La Perriere, dont it n'est sorty qu'au J jour de s(ain)t Jean 1675, 
pendant leq(ue)l temps it a toujours I remarque et recogneu que les 
eaux du comble d'une maison apparten(ant) I aud(it) s(ieu)r Delasalle, 
ou demeuroit Nicolas Mannesson, tonnelier, I tomboicnt, tant par la 
gouste que par un nau, dans la cour de j lad (ite) maison du doff (en-
deu)r; cc qui estoit encore lorsqu'il est sorty hors de lad (ite) maison, 
aud(it) jour de s(ain)t  Jean 1675. Ne scayt I si depuis on y a faict quel-
que changement, ny par qui. Qui est cc qu'il a diet. Lecture faicte de 
sa deposition, y a persiste et a declare ne scavoir escrir ny signer et 
faicte son marcq [Dans an ovate] Marcq de fi Pierre Rochefort. Taxe 
X s(ols). 

Louis Itasse, m(aitr)e chaudronnier, dem(euran)t a Reims, aage 
de XLV ans, tesmoing, etc. A dit qu'il cognoist les parties dont it 
n'est parent ny allie ~ 

[Fol. 3 v] 

et qu'il a demeure pendant dix-sept annees en une maison I apparte-
n(ant) au deff(endeu)r, seize rue de La Perriere, d'oi it n'est sorty 
qu'au jour de s(ain)t Jean-Baptiste 1675; et que pendant led(it) temps 

I ii a remarque et recogneu que les eaux du comble d'une maison appar-
tenante I aud(it) s(ieu)r  Delasalle, occuppee par led(it) Mannesson, 
tomboient, tant par la goutte que par un nau, dans la cour de la 
maison dud(it) deff(endeu)r, comme elles faisoient encore lorsqu'il 
en est sorty, aud(it) jour de I s(ain)t Jean-Baptiste 1675. Ne scayt s'il 
y a eu changement aud(it) nau, ny par qui it peult avoir este faict. Qui 
est cc qu'il a diet. I Lecture faicte de sa deposi(ti)on y a persiste et signe 
[Signe] Louis Itasse. Taxe X s(ols). 

Claude Lallement, m(aitr)e couvreur, dem(euran)t a Reims, aage 
de XXX ans ou environ, tesmoing, etc. I A diet qu'il cognoist les 
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parties dont it n'est parent fly allie I et que depuis six a sept mois i1 a 
travaille de son mestier de I couvreur en la maison de lad(ite) Jobart, 
d(cmandere)sse, et lors recogneu quc les caux du comble d'unc mai-
son apparten(ant) aud(it) s(ieu)r Delasalle I tomboient cntierem(en)t 
dans la cour du logis du deff(cndcu)r. Et depuis, ' avant este appelle 
par lad (ite) Jobart, a cause des pluyes qui cstoient arrives en son logis, 
it recogncut que Von avait change le I nau de la maison dud (it) deff (en-
dcu)r qui rccepvoit ics caux des I combles, tant de la maison dud(it) 
s(ieu)r Delasalle que du deff(endeu)r, I et tomboient pour le tout en la 
courde celle dud(it) def(endcu)r; et quc par cc changement l'on a 
abaisse de douzc a quinze poulces led(it) nau et icelluy advance de 
quinze a seize poulces I sur cclluy de la maison de lad (ite) Jobart; et 
par cc changem(en)t faict que I les caux qui tomboient en la cour do 
la maison dud(it) deff(endeu)r tombent ' presentement sur le comble 
do la maison de lad (ite) Jobart I et cnsuitte en la rife. Qui est cc qu'il a 
dict. Lecture faicte de sa depo(siti)on y a persiste et signe [Signe] 
Claude Lalement [paraphe]. Taxe X s(ols). 

A N(ous), pour la jurande et audition, C s(ols). I Au greffe, L s(ols). 
[Signe] J.-B. Barrois [paraphe]. 

a) present, batonne. b) delas, hfitonne. c) rece, batonne. d) Taxc VII s(ols) VI d(cnicrs), en 
mange. e) lecture fa, batonne. f) trou, bktonne. g) peu, bdtonne. 

Situee rue Sainte-Marguerite, << tenante M. h'remin, d'une part et la vcfve 
Bidault, d'autre » 1, la maison de La Salle, fils, n'est pas tres cloignee de 1'hotel 
paternel, << )a grande maison » z ou depuis le 23 avril 1672 Jacques Joseph, Jean-
Louis, Pierre et Jean-Remy font vie commune avec le grand frere Jean-Bap-
tiste. II 1'a achetee de ses deniers. Dans qucl but ? Simple placement de fonds, 
en apparence. Nous sommes en 1677. De La Salle est chanoine et etudiant, 
l'assistance an chocur de Notre-Dame, ses dtudes, la pretrise, rien d'autre en 
vue, pour l'instant it l'horizon de sa vie. 

1  Cahiers lasallie, c, 32, p. 17, 8. 
2  o Contrat d'achat de l'hotel rue Sainte-Marguerite », dans Cahiers lasalliens, 26, pp. 170, 

173 
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Son doctorat obtenu, on s'cn souvient, Jean-Baptiste a vouloit, disait-il, 
soulager ses dits freres et avoir soin do lcurs biers» 1. I1 reprit aupres d'cux ses 
fonctions de tuteur, le 28 juillet i68o, les conservant jusqu'au t6 aoitt 1684 2. 
Ce jour-la it rend compte de sa gcstion a Nicolas Lespagnol, nouveau tuteur, 
en presence de Jean-Louis et Pierre de La Salle emancipes sous la curatelle 
de Jean Maillefer, leur beau-frere. Entre autres choscs it cede a ces derniers 

« une maison scize a Reims, rue de Sainte-Marguerite tenante M. Fremin, d'une part, 
et Ia vefve Bidault d'autre» 3. 

pour la Somme de douze cents vingt-neuf livres 4. 

Cette cession n'est pas un cas unique. Elle s'inscrit dans one serie d'initia-
tives qui ont amene J.-B. de La Salle a une separation graduelle dc sa famille 

et a un rcnoncement definitif a sa situation personnelle et a ses biens. Rappe-
lons-en les circonstances par la chronologie des evenements qui les ont motivees 
ou imposees : 

— 1679, ay. 15 mars. — Rencontre entreJean-Baptiste de La Salle et Adricn Nye], venant 
de Rouen, chez les Seeurs de 1'Eni mt-j6sus, rue du Barbatrc, a Reims 5 ; 

— 1679, 15 avril. - Ouverture a Reims. 12-14. rue Saint-Maurice, de la premiere Ecole 
chrctienne. A. Nycl et les maitres d'ccole loyent au presbytere de Nicolas Dorigny, cturc 5 ; 

— 1699, Noel. —Jean-Baptiste de La Salle installs A. Nyel et les maitres d'ecole dans tine 
maison louee pour dix-huit moil 

— r68o, 24 juin. —Jean-Baptiste de La Salle admct les maitres d'ccole a la meme table 
quc ses frcres, en la maison paternelle, rue Sainte-Marguerite H; 

— 1682, 2q join. --jean-Baptiste de La Salle se retire avcc les maitres d'cccolc, rue Neuve, 
en lace du couvent do Sainte-Claire v; 

s Cahiers lasalliens, 32, p. XVII, 5. 
2  Ibid., pp. XIX, XXIX, 7. 
3  Ibid., p. 17, 8. 

Ibid., p. 18. 
Ms BERNARD, pp. 24, 26; ms Ca, p. 12; ms Re, p. 19. — BLAIN, op sit., t. I, p. 163. 

s Ms BERNARD, p. 28. — BLAIN, op Cit.. t. I, p. 163. — Cahiers lasalliens, 26, p. 183. — Sur 
Nicolas Dorigny : Cahiers lasalliens, 26, p. 183; ibid., 36, p. 72 n. 4: ibid., 39, pp. 97n. 3, 103 n. 2. 
— Sur 1'emplacement de cette premiere 6cole : Arch. dep..%farne, Dep8t annexe de Reiras, G 93, 
G 148, et AndreJAcQ pINe r, dans Bulletin paroissial [Saint-.Maurice], janvler-octobre 1952, janvier-
juillet 1 953• 

7  Ms BERNARD, p. 35; nls Ca, p. 15; ms Re, p. 24. — BI.AIN, op. Cit., t. I, P.  17u. — CahIers 
lasalliens, 37, P. 23. 

R Ms BERNARD, p.43; ms Ca, p. 16; ms Re, p. 26. — BLAIN, op. sit., t. I, p. 174. 
9  Ms BERNARD, PP. 46-475 ms Ca, p. 20; is Re, P.  30. — BLAIN, Op. Cit., t. 1, pp. r i7-224. 
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-- 1683, aout. — Jean-Baptiste do La Salle renonce A son canonicat en faveur de Jean 
Faubert. Le r6 ao6t, celui-ci en prend possession 1;  

— c684, r6 aout. —Jean-Baptiste de La Salle renonce a la tutclle de jean-Louis, Pierre et 
,Jean-Remy, ses frcres encore mineurs ''. 

Renoncement progressif, inebranlable, qui attcint un point de non-retour 
en 1684. Annec cruciale qui translorme radicalement 1'existence dc Jcan-
Baptiste : Dieu et rien d'autre ! A-t-il devinc le dessein divin sur lui et ses 
exigences 3  ? A-t-i1 dccouvert la rcalit6 vivantc de Dieu daps sa vie ?N 'im-
porte  : it croit et marche. 

Pere spirituel d'une societe d'ames consacrees a un service dducati!, it 
s'abandonne totalement a elle sacrifiant tout, se sacrifiant lui-meme : sa per-
sonne, son patrimoine. De preference, ses biens iraient aux pauvres; la justice 
lui impose do pcnser prcmiercment a scs freres. Avcc la joie de 1'amc qui se 
liberc it leur cede sa maison, rue Sainte-Marguerite, et surtout les capitaux et 
rentes qui lui appartiennent. En voici le detail. 

Ddbirenticrs Principal Rentes 
Rcfcrences 
C L 32 

Dames religieuses d'Origny 3 700 1. 205. 	II. I0, 	1 ; 	(JI, 	I 
Vincent Gcoffroy et consorts 600 I. ,)I. 	17. II, 	2; 92, 	2 
Etienne Barrois 877 1. i o S. 40. 16. 8 12, 3 
Jean-Baptiste de La Salle, 

avocat 600 1. 28. 	3. 8 13, 4; 	19,10 

r Ms BERNARD, PP• 53> :i6 ; ins Ca, p. 32; ins Re, PP• 48-49. — BLAIR, op. Cit., t. I. p. 203. 
Cahiers lasalliens, 40, vol. 1, pp. 86, 96; ibid., 41, vol. I1, p. 479. —Bibl. nun. Reims, ms 1 773, 

fol. 241. — Vlotils qui le pressent de se dcfaire de son canonical : ms Ca, P.  39; ms Rc, p. 46. 
— BL.AIN, of). cit., t. I, Pp. 191-192. 

2 Cahiers lasalliens, 32, p. 7. 
3  Pas avant 1678 ou mcurt Nicolas Roland, son consciller, qui avait tactic do Ic lui « ins-

pirer a (BLAIN, op. Cit., t. I, p. 170) ; it n'y a pas pense (ibid.. t. 1, p. 145). La rencontrc aver 
Nye] (1679) determine les evencmcnts (ibid., t. I, p. i6q); ins BERNARD, p. 68; il se sent incline 
au soin des ccoles (B1, IN, op. cit., I. I, p. 192). La dcficiente direction d'A. Nvel ]e rapproche 
des maitres d'Ccole (ms BERNARD, P. 4o; Bl.AIR. op. cit., 1. I, 173)_ « Fin 1682, dit-il lui-memo, 
il pense serieusement que Dieu ]'appeloit a prendre le soin des Eccles a (ibid., t. I, p. 193). 
Le cheminement a ete lent, si lent quc M. de La Salle avouera hurriblement qu'il n'avait jamais 
eu I'idee d'executer cc desscin. I1 l'aurait mcme abandonne s'il avait SO « que le soin de pure 
charit6 que je prends des Maitres d'Ecoles c6t du jamais me faire on devoir de demeurer avec 
eux a (ibid., t. I, p. r6g). Etre perplexe levant l'incertitude, c'est si humain ! Cette incertitude 
de M. de La Salle « dura deux ansa (1680-1682). Retenons cet aveu. Jean-Baptiste gist un 
hommc << vrai >> . 
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Gerard Dudin et consorts 1000 1. 33. 	2. 14, 5; 93, 
Mathieu Menu et sa femme 1000 1. 44. 	8. 15, 6; 94, 
Gerard Thibaron et sa femme 800 1. 29. 	9. 16, 7; 95, 
~laison Sainte tilarguerite 1 229 1. 104. 	I. 4 17, 8; 96, 
Ibid. Bail par ,Jean Talliart 66 1. 19,19; 76, 
Jean-Baptiste de La Salle, 

avocat 600 1. 28. 	3. 19,10 

Simon Barrois et consorts 18. 	4. 10,11 

Principaux de rentes et 	10 472 I. JO S. I 584. 4. 8 

interets 

Tableaux XIII : Jean-Baptiste de La Salle (r651-1719). Capitaux cedes a ses freres (1681). 

Soit un total de I 1056 livres, en chiffres ronds (ro 472. 10. + 584. 4. 8.) 
--- valant + 6o8 o8o,00 F actuels -- qu'il abandonne a Jean-Louis, Pierre et 
.1 can-Remy. 

Plus de soucis comptables. Le temporel s'elIace; le spirituel envahit ]a 
vie de J.-B. de La Salle ct la modele. Une scule hantise : scrvir Dieu en servant 
scs « Freres >> et par eux le petit peuplc ecolier, pauvre et abandonne, auquel 
peu de Bens s'interessent. 

Quc restait-il a 1'ex-chanoine apres ces depouillements volontaires ? II 
est bicn difficile do s'en faire une idee exacte et les diflerentes estimations cal-
culees ne satisfassent guere. Quels etaient ses appointements de chanoine et 
lour montant apres seize annees de presence au Chapitre Notre-Dame ? Bien 
temeraire qui oserait les supputer. Jean-Baptiste de La Salle distribua tous 
ses biens aux pauvres. Blain et les autres biographes sorrt sue ce point formels 1. 
Tons, mais lesquels ? Ccux qu'il avait acquis par ses fonctions d'Eglise ? 

Outre son salaire canonial, la fortune personnelle de J.-B. de La Salle est 
constituee par : 

1 I1 donna tout << sans se rien reserver» (BLAIN, op. cit., t. I, p. 221; ibid., t. II, p. 374: << le 
triomphe de sa charite pour les pauvres a Ete la vente qu'il fit de son bicn pour le leur distribuer 
en entier >>. - a Il se depouilla de tout cc qu'il avoit >> (ms BERNARD, p. 61). - << Il donna tout 
sans se rien reserver» . Ms Re, p. 54. - << II donna tout >> . Ms Ca, p. 36. - Les distributions se 
firent dans < sa maison > [Rue-Neuvel a differcntes heures << tant [pour] les hommes que les 
femmes, mais surtout dans les ecoles tant des fines que des garcons» . Allusion, sans doute aux 
ecoles tenues par les Sours de l'Enfant-Jesus de Reims, ruvre a laquelle J.-B. de La Salle 
portait une particuliere predilection. 
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a) le sixiemc de la succession de Louis de La Salle, a savoir, 
(77 077 livres io sols 9  deniers)6 1  

5 x6 
snit 15 115 livres en chiffres ronds; 

b) le cinquiemc du patrimoine de Jacques Joseph suite a son testament 
precedant 1'emission des veeux solennels chez les chanoines reguliers de Sainte- 
Genevieve, a savoir 2  

22 503 livres I sol 9 deniers 

5 
snit : 4.500 livres 13 sols 2 deniers; 

c) les rentes de a) pendant huit ans (1676-1684) a raison du denier vingt 
(5 %) 

154.15X5 x8 
soit : 	 -----•-- = 6166 livres. 

100 

La somme (a + b + c) donne un montant de : 26 o81 livres. 

Mais, en 1684, J.-B. de La Salle : 
d) cede a ses freres mincurs: sa maison, son capital et les rentes produites, 

snit : I 1 056 livres [p. 224]; 
e) it se reserve, dit ms Bernard « 200 livres de rente [snit 4000 livres en 

principal] pour ne point tenter la Providence [...], faire les longs et penibles 
voyages qu'il a entrepris [...], fournir sa bibliotheque [...], en partie aussi pour 
plusicurs autres raisons de piete » 3.  

Etablissant le bilan : 
(a+b+c)—(d-}-_e) 

i Voir plus haut et document 8o, p. 179. Marie-Rose de La Salle, entree an monas-
tere de Saint-Etienne-les-Dames a Reims, n'est pas prise en compte. Sa dot montait a Sept 
mule livres. 

z .Jacques Joseph <<a  fait profession et ses biens ont estez partagez entre ledit M(aitr)e 
Jean-Baptiste Delasalle et les oyans compte» [Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy]. Cahiers 
lasalliens, 32, p. 7. — Le patrimoine de ,Jacques Joseph s'eleve a 22 053 livres i sol g deniers 
[cf. Cahiers lasalliens, 27, p. 54; ibid., 32, Pp. 23-41]. 

3  Ms BERNARD, p. 6 i. Des oeuvres de piece << comme a des ornemens d'Eglise, vases sacres 
et habits sacerdotaux, chose a quoi it avoit un grand soin de pourvoir >>. 

is 
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on trouve un superavit de I 1 025 livres valant approximativement 6o6 3'75,00 F 
actuels. C'est la somme, d'apres nos calculs bases sur les renseignements que 
nous possedons, que J.-B. de La Salle aurait pu employer pour ses liberalites. 
Elle est tout de meme respectable. 

Est-ce celle qu'il distribua revilement pendant le rigoureux hiver 1684-
1685 ? Durant << un tems considerable », ecrit Bernard, les << distributions en 
pain >>, sans compter < les aumones particulieres » faites aux pauvres honteux 
en cette annee de famine 1684-1685, << alloient par jour, Fun portant l'autre, 
a pres de cent pistolles» 1. A suivre Bernard a la lettre, it s'agit d'une somme, 
certes, considerable, qu'il n'est pas possible d'evaluer ne connaissant ni la 
valeur actuelle de la pistole, monnaie d'or ancienne, ni le temps, meme appro-
ximatif, pendant lequel M. de La Salle ouvrit sa main aux malheureux. Notre 
estimation semble pourtant se rapprocher de celle du biographe. C'est un 
ordre de grandeur que nous donnons a titre personnel. 

Il faudrait, par ailleurs, tenir compte d'autres facteurs et ne pas oublier, 
par exemple, que le Fondateur paie le loyer de Rue-Neuve (1684-I7oo), de 
Vaugirard (169i-i697), de la Grand'Maison (1698-1703) et ouvre en ce lieu 
le Pensionnat des jeunes Irlandais (1698), 1'ecole dominicale (1699), ce qui 
entraine des frais. Faut-il rappeler qu'il fait apprendre a un Frere le metier 
de bonnetiier (1688) 2, qu'il fait suivre a Frere Henri Lheureux des cours de 
theologie a Reims et a Paris 3, des cours de dessin, de mathematiques et de 
geometric a << deux Freres d'esprit et nes avec de grandes dispositions pour les 
beaux Arts >> 4  avant de les placer a la the de l'Ecole dominicale ? Les etudes, 
rya se paie; la formation professionnelle — elle remonte a nos origines — c'est 
la bourse a delier. Rappelons enfin, en nous limitant an XVIIIe siècle, que 

t Ms BERNARD, p. 61. — BLAIN en donne le montant : << Monsieur De La Salle cut tout 
le tems d'@puiser son Patrimoine, qui aprochoit de la somme de quarante mille livres, pendant 
une disette de deux annees entieres» (ibid., op. cit., t. I, p. 221). L'hagiographe n'a-t-il pas 
grossi le renseignement an mepris de I'historien ? De qui Blain tenait-il cette precision ? Ecri-
vant en 1731-1733  ou meme avant, les temoins de la premiere heure, les propres freres de Jean-
Baptiste, etaient tous morts : Marie de La Salle (1 171 i), Jacques-Joseph (t 1723), Jean-Louis 
(f 1724), .Jean-Remy (en maison de cure, 1716-1732), Jean Maillefer, beau-frere (t 1718). 
Il ne restait que Pierre de La Salle (j' 1745). II comptait i8 ans, en 1 684, et vivait avec son 
beau-frere apres avoir etc etudiant a Orleans (1684-1686). Etait-il au courant de la fortune 
de son frere aine ? Blain donna-t-il simplement un ordre de grandeur plutot que le montant 
reel ? Quarante mille livres representent [40 000 X 55,00] 2 200 000,00 de nos francs 
1981. Bien plus que perplexes nous restons incredule. Blain aurait-il deliberement grossi Ie 
geste de son heros pour rendre incomparable son heroique depouillement ? 

2  BLAIN, op. Cit., t. I, p. I92. 
3  Ibid., op. cit., t. I, pp. 271, 310. — Ms Ca, p. 59; ms Re, p. 88 : << 1'avait fait etudier en 

theologie aux Chanoines Reguliers de 1'abbaye Saint-Denis de Reims >>. 
4  Ibid., t. I, pp. 390, 427. — << Il n'epargnait ni soins, ni depenses pour mettre les deux 

Freres charges d'enseigner le dessin, en hat de devenir d'excellents maitres >>. Ms Re, p. 207. 
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J.B. de La Salle achete a Rethel les maisons Bajot (1687) 1, Bonvarlet (1692) 2  
et Audry (r 693) 3  et se rend proprietaire (aout 1700) 4, a Reims, des maisons 
de la rue Neuve qu'il habite depuis le 24juin 1682. D'ou provenaient les fonds ? 
De legs, de dons ? De sa famille ? On ne sache pas qu'elle fait aide en cette 
époque incomprise et deroutante de sa vie; on serait meme tense d'ecrire 
qu'elle lui a tourne le dos, Perrette Lespagnol, sa grand-mere, mise a part. 
Par ailleurs, on ne connait d'autre don que les trois cent livres donnees par 
Mme Bonvarlet de Rethel 5, pour l'achat de la maison qui portait son nom. 

Les premiers biographes de M. de La Salle, Frere Bernard et Blain, en 
particulier, avaient-ils des references que nous ignorons ? Nous respectons leurs 
estimations, nonobstant leur imprecision, regrettant toutefois de ne pouvoir 
les confirmer par des documents. 

Jean-Baptiste de La Salle se depouilla de tout, ce << tout» imprecis et magni-
fique qui le reduit a 1'etat de pauvrete. Itineraire deconcertant pour nous, 
pauvres humains ! Les sentiers escarpes de la croix sont reserves aux Ames 
heroiques a la remorque de Dieu. Jean-Baptiste est de celles-la. Pour 1'instant, 
it l'ignore. 

1  Contrat du i er juillet 1687, par-devant Barthelemy et Dogny, moyennant 600 livres 
au principal. << Maison sise a Mazarin, rue de Mont-Boydl pour @tre jointe a celle adjugbe a 
Remy Favart» (23 mars 1683). Cahiers lasalliens, 26, pp. 273, 302. 

2  Contrat du ter septembre 1692 par-devant Pauffin et Dubus, notaires. Elle produisait 
un revenu annuel de 68 livres. Cahiers lasalliens, 26, p. 302. 

3  Contrat du 23 novembre 1693, par-devant Pauffin et Barthelemy, notaires. Prix d'acqui-
sition : 350 livres. Cahiers lasalliens, 26, p. 302. 

4  Vente par Me Nicolas Hourlier, moyennant la somme de 4900 livres. Contrat par-devant 
Charpentier et Dallier, notaires royaux a Reims. Arch. dep. Marne, Depot annexe de Reims, D 231, 
piece i. — Cahiers lasalliens, 35, PP. i88, 308; ibid., 40, vol. I, pp. III, 137. — L'annee suivante, 
le i6 juin 1701, J.-B. de La Salle faisait l'acquisition, contre Pierre Plantin, d'une maison rue 
de Contrai, dans la Cour-du-Leu. Arch. dip. Marne, D p6t annexe de Reims, D 231, piece 14. 
— Cahiers lasalliens, 40, vol. I, pp. 112, 140. 

5  u Lettre de Jean-Louis de La Salle a Jean-Baptiste de La Salle. Reims, 3 janvier 1719, 
fo , v° >>. Arch. Maison generalice, BJ 504, dos. 14, cote 34.. — Cahiers lasalliens, 26, p. 262. 
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Decharge de Jean-Baptiste de La Salle, chanoine en l'eglise Notre-Dame de Reims, 
a dame Philippe de Salnove, veuve du sieur de Barbaize, de la somme de huit cents livres 
en principal, arrerages et loyaux couts (Lespicier et Fransquin, notaires royaux a Reims). 

Reims, 8 aout 1677. 

A. Original faisant suite a Ia grosse des notaires Bretaigne et Leleu du 20 juillet 1661 [foi, en 
marge] ; papier, deuxfeuillets, 330 X 215 mm. Chdlons-sur-Marne, Arch. dep. Marne, 4E 16862. 

E. F. Leon-de-Marie AROZ, e Les Titres de rente de la succession de Me Louis de La Salle 
conseiller an Presidial de Reims (1625-1672) », dans Cahiers lasalliens, 33, P• 1 41 , 22. 

el. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 6o Mi i6, 6-6o Mi 17, 3. 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 4o7, 65. 

La quittance de J.-B. de La Salle que nous prenons en charge pour com-
mentaire fait reference an contrat de constitution de huit cent livres de rente 
passe par Louis de La Salle et le sieur de Barbaise, le 20 juillet 1661 1. Payant 
en «pistolles d'Espagne» et autres monnaies courantes, Antoine de Villers 2  
s'est rendu proprietaire de la terre et seigneurerie de Barbaise (Ardennes) 3, 
tant en fief que roture, mise en vente par Pierre de Villelongue, son gendre, 
epoux de Magdelaine dc Villers 4. La propriete etait alors partagce en tiers 
egaux, entre Antoine de Villers et sa seconde femme, Philippes de Salnove, 
Robert de Villers et Magdelaine de Villers, fille d'Antoine, femme de Pierre 
de Villelongue, seigneur de Nouvion-sur-Meuse 5, Le Chesne 6  et Ventelay 7  
(Ardennes) demeurant an Chesne. Ce dernier veut se dessaisir de « la plus 
grande partie en bastiment, grange et escurie » de la seigneurerie de Barbaise 8. 

i Arch. dep. Marne, 4 E 16862. 	Edith dans : Cahiers lasalliens, 32, pp. 141-148. [Fac-simile, 
PP• 142-145]• — Ibid., 38, fol. 32 v°, 31. 

2  Ecuyer, seigneur de Barbaize, it epousa Marie Dupont, dont : Antoine, mari : 1° de 
Nicolle de Cugnon; 2° de Philippes de Salnove; Robert, seigneur de Barbaize. 

3  Commune du departement de I'Aisne, canton de Signy-I'Abbaye, arrondissement de 
Charleville-Mezieres. — « Note sur les antiquites de Raillicourt, Jandun, Barbaise, Launois >>, 
par Gallet (mai 1820). Arch. dip. Ardennes, F 5 [Coll. Du Vivier]. 

4  Fille d'Antoine de Villers et de Philippes de Salnove. 
5  Commune du departement des Ardennes, canton de Flize, arrondissement de Charle-

ville-Mezieres. 
6  Chef-lieu de canton du departement des Ardennes, arrondissement de Vouziers. 
7  Commune du departement de la Marne, canton de Fismes, arrondissement de Reims. 
8  Contrat du 20 juillet 1661, dans : Cahiers lasalliens, 32, p. 557. 





Decharge de Jean-Baptiste de La Salle a Dame Philippe de Salnove, veuve du sieur de 
Barbaize (Ardennes) de la somme de 800 livres en principal. Reims, 8 aout 1677. 

Original sur papier. Arch. dip. Marne, 4E 16862. 
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Il la possede par << indivis >> avec Robert de Villers, son oncle. Mise aux encheres 
it n'a pas trouve d'acquereur. Il decide de tout abandonner a Antoine, son 
beau-pere. C'est a cette occasion, pour « payement de la partie du pris du 
thiers ou la moitie de ladite terre et seigneurerie de Barbaize » 1  qu'Antoine 
de Villers a recours a Louis de La Salle. Celui-ci le credite de quelque huit 
cent livres au denier vingt, autant dire an cinq pour cent. M. de Villers s'engage, 
solidairement avec Philippes de Salnove, son epouse, a delivrer 44 livres 8 
sols i o deniers de rente annuelle 2. 

De quelle somme etait debitrice la veuve de Villers envers son creancier, 
Louis de La Salle, a la mort de celui-ci en 1672 ? Nous 1'ignorons. Quatre ans 
plus tard, Philippes de Salnove rembourse a la succession de M. de La Salle 
le principal de huit cent livres et les arrerages montant a 189 livres 12 sols 6 
deniers 3. C'est la quittance signee le 8 aout 1676 par les notaires Lespicier 4  
et Fransquin 5, an nom de Jean-Baptiste de La Salle et des heritiers « en la 
succession dudit deffunct sieur Louis de La Salle [leur] pere >>. Voici le docu-
ment 6. 

Les huit cens livres I en p (rinci) pal, arrerages et I loyaux sont payes 
et I rembourses par dame Philipes Desalnove, a present I veuve 
dud (it) sieur de Barbaize, et de ses deniers, a venerable et I discrette 
personne, m(essir)e I Jean Baptiste Delasalle a), chanoine de 11'eglise 
Nostre-Dame J  de Reims, tant pour luy I que pour les heritiers en 
la succession dud (it) I deffunct sieur Louis I Delasalle, son pere, sui-
vant la quittance du jourd'huy, VIIIe aoust 1676 b), passe I p(ar-
devant) les notaires I soussignez, montant I lad(ite) somme p(rinci)-
palle, I  arrerages et loyaux I cousts, a celle de cent quatre vingts I  neuf 
livres douze sols ( six deniers; portant I lad(ite) quittance subrogation I 

i Contrat du 20 juillet 1661, f° i v°. — Cahiers lasalliens, 32, p. 146. 
2  Compte de Tutelle..., fo 33, 31. — Cahiers lasalliens, 28, p. 33, 3'. 
3  D'apres le Compte de Tutelle de 1676 [Cahiers lasalliens, 28, fo  33 v°, 32] le rembourse-

ment fut fait le ii mars 1675. Les arrerages montaient a 282 livres 7 sols 6 deniers et les loyaux 
couts a 7livres 5 sols. 

t Nicolas Lespicier, notaire a Reims de 1672 a 1687. Ses r inutes furent detruites an tours 
de la guerre 1914-1918. 

5  Notaire royal  Reims de i668 a 1679. Ses minutes sont deposees en 1'Etude de Me Claude 
Thienot, rue Hincmar. 

6  Publie dans Cahiers lasalliens, 33, P• 151. Fac-simile, pp. 152-156. 
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des droicts au proffict I de I(a) d (ite) dame. [Signe] Lespicier [paraphe], 
Fransquin [paraphe]. 

a) prestre, batonne. b) VIIIe aoust 1676, en interligne. 

Isolec du document notarial auquel cette quittance fait implicitement 
reference, elle ne justifie pas les droits des heritiers de M. de La Salle. On en 
reconnaitra le bien-fonde a la lecture du document original souscrit par Louis 
de La Salle et le sieur de Barbaize, a Reims, le 20 juillet 1661, par-devant 
Claude Bretaigne et Andre Angier, notaires tabellions. 

Par-devant les nottaires du Roy en son bailliage de I Vermandois 

demeurans a Reims, fut present Anthoine de Villers, escuyer, sieur 

de Barbaize, y demeurant, I lequel a recongnu et confesse' avoir vendu, 
constitue, assis, I assigne, et par ces presentes vend, constitue, assigne, 

et promect garendir, delivrer, deffendre, payer, continuer faire 
valloir, fournir et entrer ens I par chacun an a tousjours a noble homme 
Louis I Delasalle, conseiller au Presidial de Reims, I y demeurant, 
present achepteur pour luy, ses hoirs et ayans cause, la somme de qua-
rente- I quatre livres huict solz dix denierz de rente annuelle I et perpe-
tuelle, a icelle Somme avoir droict de I  prendre et recevoir par chacun 
an, par led (it) s (ieur) Delasalle, sesd (i) t hoirs et ayans cause ou par le 
porteur de ces lettres, au vingt ungiesme jour de juillet, dont la I pre-
miere annee et payement sera et eschera au I vingt ungiesme jour de 
juillet de l'annee I prochaine mil six cens soixante-deux et continuer 

d'annee en annee en et sur ladicte terre et I seigneurie de Barbaize, 
ses circonstances et I deppendances, comme generallement sur tous et 

I ungs chacuns les autres biens meubles, terres, seigneuries et heri-
taiges and (it) s (ieur) de I Barbaize appartenans, en quelques lieux qu'ilz 

soient assiz. Qu'il a pour ce lie, oblige, I affecte et ypotecque au paye-
ment, cours et 

[fol. I U°] 

continuation de ladicte rente et sort principal d'icelle, en cas de 
rachapt, fraiz et loyaulx coustz. La presente vente et constitution de 
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rente I faicte moyennant la somme de huict cens livres. Laquelle 
somme led(it) sieur de Barbaize a eu pris et receu contant, presens 

nous, no (tai) res dud (it) s (ieur) de Lasalle, en pistolles I d'Espagne et 
autre monnoye comptez, nombrez, I et a luy delivrez actuellemcnt et 
par effect I quy s'en est contante en a quitte et quitte led (it) I sieur 
Delasalle et tous autres a tousjours. Laquelle so (mme) ainsy pris a 
interest par led(i)t sieur de Barbaize it a diet et declaire estre I pour 
employer au payement de partie du I pris du thiers en la moitie de 
lad (ite) terre I et seigneurie de Barbaize, tant en fief que I  roture qu'il 
achepte de Pierre de a) I Villelongue, escuyer, sieur de Nouvion-sur-
Meuze, et damoiselle Magdelaine de Villiers, sa I femme. Consentans 
que led(i)t s(ieur) de Lasalle soit I subroge en leurs droictz, actions et 
ypotecques. I Promettant led(it) sieur de Barbaize, par sa I foy, soubz 
l'obligation de tous ses biens presens et a I venir, garendir, delivrer, 
deffendre lad(i)t present 

1101. 2] 

vente et constitution de rente cy dessus, payer, continuer faire valloir, 
fournir et entrer ens par chacun an a tousjours lad(1)t somme de qua-
rente-quatre livres I huict solz dix denierz de rente, au jour et ainsy que 

dessus est diet. Et en cas de rachapt, rembourser I le sort principal 
avec les arreraiges, fraiz et loyaulx coustz. Et pour 1'execution de ces 
p(rese)ntes, 	en cas de poursuitte, s'est led(i)t s(ieur) de Barbaize 
soubzmis et soubzmect a la justice, jurisdiction et contraincte de 
monsieur le bailly de Vermandois ou son lieutenant a Reims, sans 
pouvoir decliner, I demander renvoye, ny alleguer aucune incompe-
tance; mesmes esleu son domicil perpetuel et irrevocable en ceste 
ville de Reims, au logis de m (aitr) e Jean I Dueil, procureur au Presi-
dial de Reims, demeurant rue de la Buchette, I paroisse Sainct-Hil-
laire, I auquel lieu it consent estre faictz tons exploictz et autres actes 
de justice a cc requis et necess(ai)res I quy auront mesme effect, force 
et vertu que s'ilz estoient faictz a sa propre personne et vray domicil, 
nonobstant mutation de demeure. I Et en plus grande seurette, tant 
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du payement I de lad(ite) so(mme) de quarante-quatre li(vres) huict 
solz dix d(eniers) I de rente par chacun an aud(it) jour que rembour-
sem(ent) du sort principal d'icelle, arreraiges, fraiz et 

[fol. 2 DO] 

loyaulx coustz, led (i) t sieur de Barbaize sera tenu et a promis faire 
obliger solidairement avec luy, damoiselle Philippes de Salnove, sa 

fe(mme), incessamment, a laquelle it a des a present baille licence et 
aucthorite de ce faire, sans que pour ce sa personne y soit requise, 
sans y deffaillir, sur peyne. Renon (cean) t. Ce I fut faict et passe aud(it) 
Reims, de relieve, I le vingtiesme jour de juillet mil six cens I soixante 
ung. Et ont les parties signez. 

[Signe] S. Barbaize, L. De Lasalle, Bretaigne [paraphe], Angier 
[paraphe] . 

[Au fol. z, marge gauche, ea haut :] Delivre en forme aud(it) s (ieur) 
achepteur. 

a) Nouvion, batonne. 



42 	 DOCUMENT 83 	 235 

• , 

Decharge par jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur en theologie de l' Universite 
de Reims, y demeurant, a jean-Baptiste de La Salle, avocat en Parlement, cousin issu 
de germains, de la somme de 1040 livres zg sols pour remboursement du sort principal 
et interdts (Regnart et Bretaigne, notaires royaux a Reims). 

Reims, rg janvier 1685. 

A. Original sur petit papier a huit deniers la feuille aux armes de la Generalite de Champagne; 
un feuillet, 245 X 178 mm. Reims, Etude Me Thienot, Minutes, annee 1685. 

et. F. Leon-dc-Marie AROZ, Arch. personnelles, 6o Mi 404, 6; 6o Mi 405, s; 6o Mi 413, 1-2. 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 39, p. 36, q; ibid., 40t, pp. 86, 98. 

Une affaire de famille et de bonne entente serions-nous tente d'appeler 
cet accord entre deux cousins portant le meme patronyme et un identique 
prenom. Jean-Baptiste de La Salle (1649-1729) 1, avocat, que nous qualifierons 
ainsi pour le distinguer de son homonyme, pretre, n'est autre que le fils de 
Jean de La Salle (1624-1659) 2. Celui-ci est cousin germain de Louis de La 

1  Avocat en Parlement, mousquetaire du roi dans la premiere compagnie, Jean-Baptiste 
de La Salle naquit a Reims, le 7 novembre 1649. Ce meme jour it fut baptise en 1'eglise Saint-
Michel. Il mourut, le 23 aout 1729, sur la paroisse Saint-Etienne, mais fut enterre au cimetiere 
Saint-Denis ou le rejoignit son epouse, morte le 30 janvier 1740 sur la paroisse Saint-Jacques. 
En 1682-1683, Jean-Baptiste de La Salle et Louise-Elisabeth Proisy d'Aumale (t 1740; 85 
ans) s'etaient unis par les liens du mariage en 1'eglise de Saint-Erme (Aisne). Its eurent six 
enfants : Marie-Anne (1683-1759), epouse de Jean Du Mangin (0  Cormicy, i q avril 1 677) ; 
Nicolas (° 1685); Nicolas (1686-1744), capitaine an regiment de Languedoc puis procureur du 
roi en la Cour des Monnaies, qui convole en justes noces (Reims, eglise Saint-Jacques, 16 fevrier 
1711) avec Catherine-Charlotte Allan (j' 1 756) ; Nicole Jacqueline (0  1687), Gerard-Remy-
Felix (1693-1719) et Marie-Elisabeth (0  1695). 

2  Marchand a Reims, epoux (i7 fevrier 1645) de Nicolle Marlot (1629-p. 1685), fille de 
Nicolas Marlot (1601-1668) et de Remiette Frizon, dont : Remiette (0  1649); Jean-Baptiste 
(1669-1729), dont on vient de parler; Nicolas (1650-1725), conseiller echevin de la ville de 
Reims, capitaine en chef des arquebusiers, epoux (t g avril 1 684) avec dispense de consangui-
nite, deJeanne Cocquebert (166i-i696);Rose-Marie (°1651,) femme (i8mai 1676) de messire 
Charles de BRIc0NrrET, age de 36 ans; Marie-Angelique (0  1653), Suzanne (Reims, 1654-Augy, 
1688) que Charles-Henri-Francois de VALLON, chevalier, seigneur de Gernicourt, capitaine 
des grenadiers au regiment de Guyenne, prit en mariage, a Reims, eglise Saint-Jacques, le 
i4 juin r685. Reste veuf, le chevalier de Vallon convola en secondes noces avec Jeanne-Hen-
riette Bachelier (t 9  mars 1729; 72 ans et 6 mois), Marie (0 1655). 
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Salle (1625-1672), pere de << venerable et discrette personne », titre reserve, 
de preference, aux chanoines de l'eglise metropolitaine et improprement 
applique a Jean-Baptiste qui depuis le mois d'aout 1683 1  ne fait plus partie 
de cette illustre corporation. Cette inexactitude aurait-elle echappe a la pers-
picacite de 1'ex-chanoine ? Une ou plusieurs fois it l'aura lue et relue avant 
de contresigner le document on it confesse avoir recu de La Salle, avocat, la 
somme de mil quarante livres dix-neuf sols pour remboursement du capital 
et inte'rets de 850 livres cedes par transport du 12 octobre 1678. 

Jean-Baptiste, avocat, devait-il justifier l'origine de la somme qu'il repor-
tait a son cousin ? Les notaires 1'exigeaient-ils ? Le libelle de la minute sem-
blerait le confirmer. Le formulaire juridique a garde son habituelle rigueur 
au detriment de sa fluidite. Voici ce texte, double du fac-simile original reserve 
aux lecteurs habitues. 

Par-devant les nott (air) es a) [du] I roy a Reims, le dix-neuf (iem) e 
jour dejanvier mil six I cent quatre-vingt cinq, apres-midy, venera(ble) 
et discrette I personne m(aitr)e  Jean-Baptiste de La Salle, prestre, 
docteur en theologie de 1'Universite dud(it) Reims, y dem(eurant), 
ayant I les droitz par transport de m(aitr)e Jean-Baptiste I de La Salle, 
advocat en Parlement, d(emeuran)t aud(it) I Reims, a confesse avoir 
receu dud(it) m (aitr) e Jean- I Baptiste de La Salle, advocat, present, 
la somme de I mil quarente livres dix-neuf sols, scavoir huit I cent 
cinquante livres pour le rembourse(men)t du sort principal porte 
au(dit) transport passe par-d(evan)t Tauxier et Adnet, aussi no(tai-
res) royaux aud(it) Reims, le douz (iem) e octo(bre) mil six cent soi-
x(an)te I dix-huit par lequel led(it) m(aitr)e Jean-Baptiste de La 
Salle, ad(voc)at, a cedde aud(it) s(ieu)r de La Salle, I prestre, la somme 
de huit cent soixante-dix- sept livres et dix solz en p(ri)n(ci)pal, 
interests, fraiz I et despens a luy deubz par desfuntz Estienne I Barrois 

1  Desistement en faveur de Jean Faubert, docteur en theologie de la Faculte de Reims, 
Bibl. mun. Reims, ms 1773, p. 241 v°. — Mort, le 12 aoQt 1705, en sa maison canoniale sire dans 
le cloitre Notre-Dame. Cf. « Actes de sa succession» dans Arch. dip. Marne, Dipot annexe de 
Reims, G 484,  Piece 33. Jean Faubert, chanoine, blasonne : De gueules a un leorier courant d'argent 
accompagni en chef de deux mouches d'or et en Pointe d'une molette de meme. Pol GOSSET, Armorial de 
I'Election de Reims..., pp. 40, 249• 





Decharge de Jean-Baptiste de La Salle a Jean-Baptiste de La Salle (1649-1729), son 
cousin, avocat, de la somme de 1040 livres pour remboursement du prix principal. Reims,, 
ig janvier 1685. [Eschatocole et souscriptions]. 

Original sur papier. Reims. Etude Me Thienot, Minutes, annee 1685. 
Photo L. de M. Axoz. 
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et Jeanne Gallet, sa femme 1, dem(eurant) a I Aussonce 2, par ses sen-
tences des sept aoust mil I six cent trente et trois (iem) e fe (vrier) mil six 
cent I trente-sept b) moyenn(an)t lad(ite) I somme de huit I cent cin-
q(uan)te livres, cent soixante livres dix sols pour interetz de Ja d(ite) 
somme deubz et escheuz I jusqu'au douz(ieme) jour des presens mois 
et an, trois livres deux sols pour la grosse de la reconn(aissance) de 
lad(ite) so(mm)e de huit cens soixante- dix-sept livres faite au proffit 
dud(it) m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle, advocat par Simon Barrois 

et a(utres) heri(tiers desd(its) deffunts), par-d(evan)t Tilquin et 
led(it) 	Adnet, no(tai)res, le vingt e>-huit(iem)e septem(bre) aud(it) 

an 1678 3; sept livres, sept solz pour la grosse dud(it) transport, 
cinq livres pour un 

[Fol. I vo] 

namptissement f(ai)t en conseq(uen)ce d) d'un contract I de constitu-
tion I portant six cent livres en p(ri)n(ci)pal passe par-d(evan)t 
Hourlier et led(it) Adnet, no(tai)res, le vingt-cinq(uiesme) I janvier 
1683 1 par-d(evan)t les officiers en la justice de Cormicy sur la part 
apparte(nant) I aud(it) s(ieu)r de La Salle, ad(voca)t, en une cense 

scize au terroir dud(it) Corrnicy 4, cc premier septem(bre) aud(it) 
an 1683 et quinze I livres tant pour la sig(nificati)on dud(it) transport 
~ que pour quatre co(mm)ande(ments) faitz ausd(its) Barrois I et con- 

La famille Barrois 6tait connue des La Salle. Le 8 juin 166 i, Louis de La Salle (1625-
1672) achetait A Jacques Barrois et ,Jean Simon, laboureurs a La Neuville-en-Tourne-a-Fuy 
(Ardennes), une rente de 16 livres 12 sols 4 deniers, moyennant 300 livres de principal. Le 
11 join 1675, cette somme et les interets etaient rembourses. La quittance donnee par Jean-
Baptiste de La Salle n'est pas signee de lui mais des notaires Lespicier et Fransquin. Arch. dip. 
Marne, 4E 16862. — Cahiers lasalliens, 33, P• 135• 

L'annee suivante, le 21 mai 1662, Louis de La Salle passait un nouveau contrat de rente 
avec Jacques Barrois et Jean Simon, laboureurs de Marlay (Ardennes), parents des precedents. 
Le ii juin 1675, ils remboursaient pareillement les 200 livres de principal. Ici, encore, la 
signature de J.-B. de La Salle qu'on attendait n'accompagne pas celle des notaires dans la 
decharge qu'ils ont delivree. Cette rente n'avait pas ete inventoriee par Louis de La Salle. Jean-
Baptiste de La Salle a repare l'oubli. En 1676, it etait du 150 livres r6 sols so deniers d'interets. 
Cf. Cahiers lasalliens, 28, p. 59, article [76], ajoute a posteriori, d'une autre main. 

2 Commune du departement des Ardennes, arrondissement de Rethel. 
3 Cahiers lasalliens, 32, p. 22, art. 3. Le second notaire aurait ete Hourlier et non Tilquin. 
4 Commune du departement de la Marne, arrondissement de Reims. 
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sors par greffier led(it) vingt-sept et I vingt-huit avril dernier, venant 
touttes I led(ites) sommes a la susd(ite) de mil quarente I livres dix-
neuf solz. De laquelle led(it) s(ieu)r de La Salle, I prestre, s'est con-
tente et en quitte led(it) I s(ieu)r de La Salle, ad(vocat) et tous a(utres), 
a toujours, I auq(ue)1 it a rendu et remis es mains lesd(its) I sentences, 
transports, namptisse(ments), reconn(aissance) dont it s'est pareille-
(men)t contents, I consentant les minuttes et registre desd(its) I trans-
port et namptiss(ement) estre decharge tant pour lad (ite) I so(mm)e 
de six cent livres en p(ri)n(ci)pal, interestz, fraiz et loyaux coustz 

que I pour lad(ite) Somme I de huit cent cinq(uan)te livres, aussi en 

p(ri)n(ci)pal, inte'restz, fraiz et loyaux coust; 	consti(tue') a cette 

fin son [procureur] le porteur des p(rese)ntes auq(ue)l it a donne pou-
voir de ce f(ai)re. Et a led(it) s(ieu)r de La Salle, prestre, remis led(it) 
sieur de La Salle, ad (voc) at, en faire droit, I sans garentie et au mesme 
estat q (u'i) l estoit I avant led(it) transport. F(ai)t  and (it) Reims. I Et 
ont signet. [Signs] De La Salle [souligne], De La Salle [souligne], Regnard 
[paraphe], Bretaigne [paraplie]. 

a) Par devant les nott(air)es, en caracteres allonges. b) sept. A la hauteur de cette ligne en man-
chette : moyen(nan)t... livres. [Signs] De La Salle et les sigles R [paraphe], B [paraphe]. c) 
vingt, repete. d) ce. A la hauteur de cette ligne, en manchette : Et d'un contract... Janvier 1683 
[Signs] De La Salle et les memes sigles queprecedemment. e) descharge. A la hauteur de cette li~gne, 
en manchette : tant pour lad. ... loyaux coust. [Signs] De La Salle et les memes sigles que pre-
cedemment. 

En dehors des notaires royaux, les parties interessees dans ce contrat formel 
sont cousins entr'elles, etant issus de germains 1 : Louis de La Salle (1625- 

1 Les minutes notariales de Me Claude Thienot fournissent quelques renseignements 
supplementaires sur les transactions financieres de J.-B. de La Salle, avocat : 1685, 22 janvier. 
Constitution d'une rents de 50 livres a Marie Marlot (0 1636), sa tante, veuve de Christophe 
de Montgcot, ecuyer. [Etude de Me Thienot, Minutes, annee 1685. — Cahiers lasalliens, 39, P. 37, 
8]; 1686, 30 janvier. Constitution, solidairement avec Nicolas de La Salle (1650-1725), son 
frere, a Barbe Ame (t 1695; 6o ans), veuve de Jean Cocquebert (1629-1682) de 50 livres de 
rente [Ibid., Minutes notariales, an. 1686. — Cahiers lasalliens, 39, p. 45, 25]; 1691, 20 juin. 
Bail a titre de louage, a Jean Paillot, d'une cense a Blanzy (Ardennes), [Ibid., an. 1691. Ibid., 
39, PP. 59, 70]; 1697, 13 novembre. Transport avec Nicolas de La Salle, son frere, a Oudart 
Jobart, huissier royal, de 300 livres en principal. [Ibid., an 1697.—Ibid., 39, pp. 72, io7]. 	Ce- 
dule pour Jean-Baptiste de La Salle, avocat an Presidial de Reims contre Louis d'Estampes, 
ecuyer, seigneur de Coudray. Reims, 7 mars 1676. Arch. dip. Marne, Depot annexe de Reims, i8 
B 1960. 
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1672), pere de Jean-Baptiste (1651-1719), le chanoine; Jean de La Salle (1624-
1659), pere de Jean-Baptiste, 1'avocat (1649-1729). C'est par leur qualite 
— avocat, chanoine — que nous distinguerons les contractants. 

Fils de roturier, puisque son pere etait marchand, Jean-Baptiste, avocat, 
entra an service du roi comme mousquetaire de sa premiere compagnie. Le 
titre de messire lui sied de droit. Ne a Reims, le 7 novembre 1649 et baptise ce 
meme jour en 1'eglise Saint-Michel 1, it convola en justes noces avec Louise-
Elisabeth Proisy d'Aumale. L'un et l'autre vecurent de longs jours comptant 
a leur deces : le mari, 8o ans; son epouse, 85. Le premier, decede le 23 aout 
1729 2, sur la paroisse Saint-Etienne on it habitait, recut sepulture, le lende-
main, an cimetiere de Saint-Denis. Sa veuve lui survecut un peu plus de dix 
ans. Elle demeurait sur la paroisse Saint Jacques le jour de son trepas, 3o janvier 

FRANCOIS DE LA SALLE 

(1562-v. 1629) 
v. 1590, Jeanne LESPAGNOL 

... 2. LANCELOT ... 4. JEAN 5. MARIE 6. JACQUELINE 7. ELISABETH 

(v.1590-1651) (1595-169 	) (1598-p. 1653) (16(X)-a. 1673) (1604-1670) 

= Barbe Cocquebert x Antoinette Cocquebert x Jean Cocquebert x Jean Lespagnol x Jean Cocquebert 

(1595-1652) I J (1596-1650) 

... LOUIS... JEAN enfants enfants enfants 
(1625-1672) (1624-1659) 

1650, Nicolle Moet = Nicolle Marlot 

(1633-1671) (1629-16 

I 
JEAN-BAPTISTE JEAN-BAPTISTE 

(1651-1719) (1649-1729) 

Chanoine Avocat 

& L.-E. de Proisy 

d'Aumale (t 1740) 

Tableau XIV : Parente entre Jean-Baptiste de La Salle (1651-17 19)et Jean-Baptiste de La Salle 
(1649-1729), avocat. 

1  Arch. mun. Reims, Reg. paroissiaux, Saint-Michel, reg. 1639-1652, fol. 83 v°. -- Furent 
parrain et marraine o jean de La Salle et Anthoinette Colqbert [sic, pour Cocquebert] sa 
femme o. 

2  Arch. man. Reims, Reg. paroissiaux, Saint-Etienne, reg. '725-734, P• 265 (f0 23)• 

16 
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1740 1. Elle fut inhumee, le 31, non an cimetiere, mais en 1'eglise Saint-Denis. 
A partir de 1682, date de leur union conjugale (5 decembre) a Saint-Erme 
(Aisne), ils se donnerent cinq enfants. Marie-Anne. Nee le 13 octobre 1683 et 
baptisee le jour suivant en l'eglise Saint-Hilaire 2, elle s'unit en mariage en 
l'dglise Saint Jacques (i6 novembre 1705) 3, a Jean Du MANGIN (1677-1759), 
ecuyer, porte-manteau ordinaire du roi, lieutenant des gardes de la Porte 

(1759), chevalier de l'Ordre de Saint-Louis 4; Nicolas, ne' le 26 janvier 1685 

et mort all cours de cette annee, Son nom est repris par Nicolas, ne le 18 mars 

i686 5, baptise en l'eglise Saint-Hilaire, et devenu pe're de famille en epousant 

1  Ont signe comme temoins : o Gerard-Felix Lespagnol, chevalier, seigneur de Bezannes, 
bailly de Vermandois, Louis-Charles de La Salle, Jean-Baptiste de La Salle de Gondreville 
et Jean-Jacques-Felix de La Salle, petit-fils dudit sieur de La Salle, deffunct» [Fils de Nicolas 
de La Salle (1686-1744)  et de Catherine Charlotte Allan (t 1756)]. Les noms des temoins 
ont ete ajoute a posteriori par Gerard-Felix Lespagnol, a l'acte original. Arch. mun. Reims, 
Registres paroissiaux, Saint-Etienne, Reg. 1 725-1734, P. 265 [an 1734,  fol. 23]. L'acte de deces 
et d'inhumation an cimetiere Saint-Denis a ete libelle comme suit : [en marge :] << Grande Sepul-
ture. L'an de grace 1729, le 23e aoust, est decede monsieur Jean-Baptiste de La Salle de la 
paroisse de S(ain)t-Estienne, lequel age de quatre-vingts ans ou environs a ete inhume an cime-
tiere de cette paroisse de S(ain)t-Denis le jour suivant avec les ceremonies accoutumees. [Sign] 
Lespagnol de Bezannes, Louis-Charles Delasalle [paraphe], jean-Baptiste Delasalle de Gon-
dreville >>. 

2  [En marge :] Sepult(ure) de dame Louise-Elisabeth de Proisy. — Elle etait agee de 85 
ans. Arch. mun. Reims, Reg. paroissiaux, Saint Jacques, reg. 1735-1740,  p. 602 [an. 1740, fol. 7 vol. 

3  Arch. mun. Reims, Reg. paroissiaux, Saint-Hilaire, reg. an. 1683. Figurent comme parrain 
et marraine : « Louis de La Sal, escuyer, cons(eiller) secretaire du Roy maison et couronne 
de France et de ses finances» et << Madame Marie Cocquebert, son espouse >). 

4  Arch. mun. Reims, Reg. paroissiaux, Saint-Jacques, reg. 1701-1705, p. 561 [an. 1705, fol. 
4i]. Ont sign en qualite de temoins : [Jean-Baptiste] Delasalle de Proisy, [Jean] Dumangin 
[paraphe], [Jean] Dumangin de Thugny, Allan [paraphe], Clocquet. La promesse de consente-
ment fut revue, non par le cure, Godbillot, mais parJean Faciot, chapelain de la paroisse Saint-
Jacques. 

5  I1 etait fils de Jean Du Mangin (1628-1709), receveur du grenier a sel de Cormicy, 
seigneur de Thugny, du gue de Marsilly-les-Hermonville [Bibl. nationale, Dossiers bleus, 423 
(11289), p. 5] et de Catherine Fourdin (j' 1708). Ne a Cormicy, le 17 avril 1677, Jean [alias 
Jean-Jacques-Baptiste] Dumangin fut baptise le ig avril en 1'eglise de Cormicy. 

Jean Dumangin, fils, etait frere de : Nicolas (t 1723), epoux (Epernay, 13 d@cembre 1707) 
de Marie-Louise Bertin du Rocheret, dont la sceur, Madeleine (1690-175 ), epousera Jean-
Remy de La Salle (1670-1732), le petit-frere de Jean-Baptiste (1651-1719); Charlotte (f Rilly, 
13 avril 1717)  qui epouse a Cormicy (21 janvier 1686), Louis Allan (t Reims, 24 septembre 
1707), fils de Toussaint Allan, procureur fiscal a Damery, plus tard ecuyer, gentilhomme du 
roi en la grande fauconnerie de France, sieur du bois de Rilly et receveur de la terre de Neuf-
chatel; Catherine qui s'unit en mariage, le 8 mai 1696, a Francois LErtcul, conseiller du roi en 
1'election de Soissons, receveur du grenier a sel de Vailly-sur-Aisne. — Cf. Pol G0s5ET, Notes 
genealogiques du canton de Bourgogne, Reims, 1910, p. 28. — BOREL n'HAUTExrvE, Annuaire de 
la Noblesse de France, 62e vol. (1904) p. 200, VI-3°. — GRANDREMY, Cormicy, 1904. — Les Du 
Mangin blasonnent : d'azur an chevron d'argent, accompagne de trois etoiles de mime. Bibl. mun. Chd-
lons-sur-Marne, ms 1383 [Du MANGIN]. 

Du mariage de Jean et de Marie-Anne de La Salle est nee a Cormicy, Ie 5 juillet 1706, 
Catherine-Aimee. Elle fut baptisee le lendemain et ne vecut que trente-cinq jours. Morte le 
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Catherine-Charlotte Allan (fi 1756) 1. A douze mois d'intervalle naissait 
Nicole-Jacqueline, baptisee a Saint-Hilaire, le 20 mars 1687 2. En cette meme 
eglise, Gerard-Remy-Felix recut les ablutions baptismales, le 20 mars 1693 3. 
Confirm6 en 1'eglise Saint Jacques, le 4 mai 1705 4, it mourut sur la paroisse 
Saint-Etienne (30 mars 1719) 5, mais recut sepulture au cimetiere Saint-Denis, 
le 31 mars. Marie-Elisabeth, la derniere nee, fut baptisee a Saint Jacques, le 
jour de sa naissance, 4 mars 1695 6. Elle 6tait la fillc de Louise-Elisabeth et 

co aout 1706, elle fut inhum6e ce meme jour en l'6glise paroissiale. Cf. P. GossET, op. cit., p. 28. 
— Restee veuve, en 1741, et sans posterite male, Marie-Anne de La Salle, dite << La Dame de 
pique» laissa une fortune evaluee a cent mille livres. 

1  Arch. mun. Reims, Reg. paroissiaux, Saint-Hilaire, reg. 1686, fo to v°. Furent parrain et 
marraine, Jean-Joseph de Montgeot et Madame Nicolle d'Estampes [Nicolle Marlot]. Its 
ont signe avec le pere de l'enfant et Antoine Lempereur, cure de la paroisse. 

2  La benediction nuptiale donnee par Antoine Curiot, cure, cut lieu en 1'eglise Saint-
Jacques, le i6 fevrier 1711. Out ete temoins et signe l'acte de mariage : [Jean-Baptiste] Dela-
salle [sic], Delasalle, Dumangin, Allan. 

Catherine-Charlotte Allan, fille de feu Louis Allan (t 1707), ecuyer, gentilhomme de la 
fauconnerie du roi et de Charlotte Dumangin (t 1717), scour de Jean Dumangin (1677-p. 
1759), etait ]a cousine de Nicolas de La Salle. I1 n'y cut cependant ni opposition, ni dispense 
de consanguinite, mais simplement dispense de deux bans. 

Ecuyer, conseiller du roi en sa Cour des monnaies a Reims (1744), ancien capitaine an 
regiment de Languedoc (1711, 1712), procureur du roi en la ville de Reims et son lieutenant 
de la ville et chateau de Mouzon (1718-1720), Nicolas de La Salle cut six enfants de Catherine-
Charlotte Allan : Louis-Charles (0  1712), Jean-Baptiste (171.4-1772), ecuyer, seigneur de Gon-
dreville, seigneur de La Fortelle et Bois-le-Doux, lieutenant des vaisseaux du roi an departe-
ment de Brest, aide-major des armees navales, chevalier de l'Ordre royal et militaire de Saint-
Louis, epoux (Cumieres, 4 juillet 1769) de 'Therese-Elisabeth Parchappe de Vinay; Jean-
Jacques-Felix (1715-1756), ancien officier de la maison du roi, fondateur de la << Societe litte-
raire des Bons-Amis» [Bibl. mun. Reims, ms t 86o] ; fils non nomrni, baptise et mort a la maison, 
le r8 septembre 1718; Marie-Perette (1720-1785), epouse (Saint-Jacques, 12 juillet 1746) de 
Nicolas-Francois de LoRINs; Elisabeth (° 1725) qui convola en mariage (Saint-Jacques, 3 
mars 1761) avec Marie-Louise-Nicolas de MONTGEOT (0  Hermonville, 12 novembre 1938), 
l'un des deux cent chevau-legers de la garde ordinaire du roi. 

3  Arch. mun. Reims, Reg. paroissiaux, Saint-Hilaire, reg, 1687, fo ii. Furent parrain et 
u marraine» : messire Nicolas Cocquebert de Crony et a dame Jacqueline de La Salle, son 
espouse >>.  

-1  Ibid., Saint-Hilaire, reg. 1693, f° 13 v°. I1 fut tenu sur les fonts baptismaux par « Gerard 
de Bignicourt de Bussy et de Chambly, secretaire du roy, capitaine des chasses et plaisirs de 
Sa Majeste et maitre des eaux et forests d'honneur en la maitrise de Reims et d'Epernay>> 
et « dame Anne de La Salle, son espouse >>. 

5  Arch. mun. Reims, Reg. paroissiaux, Saint Jacques, reg. 1701-1705, P. 578  [an. 1705, fo 79]• 
Furent egalement confirmes, entre autres : Jean-Remy Bachelier, Jean-Baptiste Maillefer de 
La Salle, Nicaise-Joseph Rogier, cousins at differents degres de Gerard-Remy-Felix. 

6  Ibid., Saint-Etienne, reg. 1716-1724, p. 170 [an. 1719, fo 8 v0]. — « L'an de grace 1719, 
le 30 mars est deced@ en la paroisse de Saint-Etienne de cette ville, monsieur Remy De La Salle 
age environ de vingt-six ans dont le corps a ete inhume Bans le cimetiere de cette paroisse 
avec les ceremonies accoutumees >>. [Sign] F(rere) Vaudin, p(rieur). Arch. mun. Reims, Saint-
Denis, reg. 1711-1725 [an. 1719, fo 2 v°]. 
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non de Louise comme dit le registre baptistaire. C'est donc rue de Tambour 
que Jean-Baptiste de La Salle, chanoine, docteur de 1'Universite de Reims on 
it reside, rencontre son cousin, l'avocat, le ig janvier 1685. Entre eux, point de 

litige mais un simple contentieux a liquider. Debiteur envers Jean-Baptiste, 

chanoine, d'une Somme de 1040 livres Ig sols, de La Salle, avocat, detaille a cc 

dernier, preuves en main, les sommes partielles qui en forment le total : 850 

livres de mise de fonds; 877 livres to sols dus par Simon Barrois 1  et Jeanne 

Gallet, sa femme; 16o livres pour interets echus, Il y ajoute les frais administra- 
tifs entraines par diverses tractations : 3 livres 2 sols pour la grosse d'une recon-

naissance de dette des epoux Barrois; 7 livres 7 sols pour droits de transport 
(1678); 5 livres pour un nantissement et mise en possession d'une cense a 
Cormicy et i 5 livres pour assignation et citation aux Barrois. 

Point d'argent comptant mais des titres, des contrats assurant la solvabilite 
du debiteur. M. de La Salle, chanoine, en prend connaissance, s'en contente 
et les remet a son parent. Des garanties ? A son cousin ? Il n'oserait. Les de La 
Salle se font confiance. C'etait une famille tres unie. 

L'insertion dans le texte d'une tierce personne, Simon Barrois, tree une 
certaine confusion. Elle n'est qu'apparente. De La Salle, avocat, a remis a 
son cousin, chanoine, la somme de roq.o livres 19 sols. D'ou l'a-t-il tiree ? 
Principalement des 850 livres recuperees de Simon Barrois 2  et ses heritiers 
et des interets produits (i 6o livres io sols), soit 1010  livres io sols. Il faut y 
ajouter les frais de couverture : grosse de la reconnaissance de dette (3 livres 
2 sols), grosse du transport de la susdite somme (71.7 s.), signification (noti-
fication) du meme (15 1.), nantissement (garentie) sur une cense de Cormicy 
(5 1.); menues depenses chiffrant 30 livres g sols. La quittance du chanoine 
a de La Salle, avocat, s'accompagne de la remise a celui-ci de toutes les pieces 
justificatives. Aucune garantie ne fut signee, la bonne foi reciproque suppleant 
le document public ou prive. 

Ce n'est pas la premiere fois, en 1685, que Jean-Baptiste de La Salle, avocat, 
se trouvait en face a face d'amitie avec son homonyme cousin. Par deux fois, 

1  Ibid., Saint-Jacques, reg. 1695, f0  i i. Ont signe en qualite de parrain et marraine 
Nicolas de La Salle et Marie-Anne de La Salle, ses frere et sur. 

2  Le contrat de constitution de rente au profit de << noble homme Louis de La Salle, con-
seiller an Presidial de Reims» par Etienne Barrois et Jeanne Hallet, fut passe par-devant 
Lespicier et Fransquin, le 8 juin 1661. Arch. dip. Marne, 4E 16862. — Un nouveau contrat, 
devant Hourlier et Adnet, notaires,,portait reconnaissance et continuation par Simon Barrois. 
Cahiers lasalliens, 32, pp. 12-13, 3. — Le 28 septembre 1678, Simon Barrois et sa femme Jeanne 
Gallet (d'autres fois Hallet), qui assument la rente d'Etienne Barrois, reconnaissent devoir a 
Jean-Baptiste de La Salle, chanoine, la somme de 877 livres io sols avec les interets echus 
montant a 32 livres 12 sols 8 deniers. Cahiers lasalliens, 32, f0  12, 3. 
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lc 5 fevrier 1  et 25 avril 1675 2, maitres Hourlier et Adnet, notaires, avaient 
recu leur consentement pour 1'achat de deux rentes annuelles de 25 et 30 
livres. Le chanoine avait fourni le capital et 1'avocat promis les interets corres-
pondants. La bonne entente regnant entre eux, un troisieme contrat portant 
sur un principal de 600 livres etait conclu le 24. janvier 1683 3. Six mois plus 
tard it etait rembourse avec les interets produits 4. 

A ces deux dates, 1675 et 1683, le chanoine de La Salle avait la tutelle de 
ses freres. Placer les capitaux, << faire produire les deniers >> etait un devoir 
inherent a sa charge. L'acte qui nous occupe date du g janvier 1685 echappe a 
cette contrainte administrative, la tutelle ayant passe a Nicolas Lespagnol, en 
1684. L'acte fait reference an transport fait a de La Salle, avocat, le 28 septem-
bre 1678 5. C'est done pour son compte personnel que Jean-Baptiste, chanoine, 
agit en 1678 et en 1685. Qu'est-ce qui le motive ? On ignore la circonstance 
particuliere qui 1'a engage en 1678. En 1685, par contre, sa situation person-
nelle est tout autre. Depuis 1679, M. de La Salle s'occupe de quelques maitres 
d'ecole recrutes a la hate par Adrien Nyel. Petit a petit, an gre des circonstances, 
it en a assume la direction exclusive, les a reunis en communaute, leur a prescrit 
un reglement, les a entraines a 1'ascese chretienne, les initiant a un nouveau 
style de vie, leur devoilant progressivement les dimensions prophetiques d'un 
ideal evangelique, transformant leur metier en ministere. Rompant avec leur 
milieu familial tons, et de La Salle a leur tete, se regroupent, le 24 juin 1682, 

t Compte de Tutelle..., 1676, ff. 5g v°, art. 63; 221, art. 45. — Cahiers lasalliens, 28, p. 
53 v°, art. 63; ibid., 31, p. 22. 

2  Compte de Tutelle..., 1676, ff. 59, art. 64; tg2 v°, art. 8; 221, art. 46. — Cahiers lasalliens, 
28, p. 54, art. 64; ibid., 31, pp. 192 v°, art. 8; 22 r, art. 46. — Contrat an principal de 600 livres. 

3  Compte de Tutelle..., 1687, p. 13, art. 4. — Cahiers lasalliens, 32, p. 13, art. 4. — Les 
628 livres 3 sols 8 deniers provenant du principal et interets furent cedes par J.-B. de La Salle 
a ses freres Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy, en aout 1684. — L'ensemble des biens cedes par 
Jean-Baptiste represente une somme de io 250 livres i sol 6 deniers [Compte de Tutelle..., 
1687, p. z8. — Cahiers cit., p. 18, art. 8], soit environ 10 255,00 F. 

On remarquera non sans surprise, que l'annee et le mois — 1684, aout — de cet abandon 
correspondent au mois et a l'annee de sa demission comme chanoine de Reims. Ces gestes, 
peu conformer a la nature, s'inscrivent-ils Bans un choix definitif de vie de pauvrete evange- 
liquc apres avoir ete interpele par le^ maitres d'ceolea it cc vujet ? A-t-fl c mpris A ccs paroles 

d'hommes inquiets, le verbe de Dieu ? A-t-il eu la certitude, en cet instant de lumicre, que 
Dieu 1'appelait definitivement a prendre soin des Ecoles ? Les signer s'etaient multiplies depuis 
1679; c'etait visible, confessait-il, fin 1682 [BLAIN, obi. cit., t. I, p. 193]. Dans l'enchainement des 
faits, les sacrifices de 1684 ont une autre dimension, une autre signification. Jean-Baptiste de 
La Salle devait-il se reduire a rien pour participer an Tout-divin ? 

't Compte de Tutelle..., 1687, p. 20. art. II. — Cahiers lasalliens, 32, p. 19, art. io. — La 
a somme principale, interests, frais et loyaux cousts a rembourses le 25 janvier i686 s'elevaient 
a 636 livres. 

5  Voir plus haut, p. 239. 
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dans une maison louee sur la rue Neuve. Le chanoine de La Salle prend en 
charge la depense, l'ameublement des pieces, l'installation des occupants, le 
fonctionnement de l'ecole et l'entretien du bail. Ses biens personnels — la 
legislation lui interdit de toucher a ceux de ses pupilles — y sont afrectes. L'hiver 
1684-1685 et la famine qui s'installe en Champagne le meuvent a pitie : it 
distribue o tous ses biens» pour secourir les pauvres, nous l'avons dit. 

A quoi ont servi les 1040 livres 19 sols que de La Salle, avocat, lui a rembour-
ses. A payer la location de Rue-Neuve et le vivre des habitants ? A grossir les 
aumones qu'il distribua si genereusement ? Comment a-t-il pu concilier la 
justice due a ses freres de sang et a ses Freres en religion et la charite evange-
lique qui 1'a conduit au depouillement de ses biens ? Le «tous-ses-biens» des 
biographes se reduirait-il tout en restant considerable, au << tout juste >> que 
1'historien ne peut evaluer ? L'ideal, si sublime soit-il — it l'est en cette cir-
constance — de l'homme charge de responsabilite reste prisonnier des realites 
de la vie. Elles moderent les vehemences legitimes, quelquefois illusoires, du 
zele intemperant. 
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Bail indetermine par M. de La Salle d'un chantier tenant a la rue Princesse appar-
tenant a M..Nau, moyennant la somme de trente livres par an (28juin 169o). — Recon-
naissance par M. Nau de la tractation precedente (g juillet 1694). — Legislation de 
l'acte (Meunier et Lemercie, notaires a Paris, r5 juillet 1706). 

Paris, 16go, 1694, 1706. 

A. Original sur papier; un feuillet, 210 sur 157 mm, attache a la minute du tg juillet 1706. 
Arch. nat., Minutier central, Etude XLVI, 189. 

e. F. Leon-de-Marie AROZ, S. jean-Baptiste de La Salle a Paris. Baux de la maison, rue Princesse 
(1690-1706). Documents originaux,ed. photogr., Reims, 1962, r-2. —Ibid.,Rome, Arch. Mai-
son generalice, QB 104-7 [Baux de la Rue Princesse, 1-2]. 

el. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 30 Mi 221, 3-4• 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 401, 94, 125, 213. 

Les textes qui wont suivre et que noun publions pour la premiere fois appor-
tent un eclairage supplementaire a l'histoire lasallienne de la Rue-Princesse. 
Sept annees se sont ecoulees — c'etait en 1683 — depuis que Jean-Baptiste de 
La Salle avait promis a son ancien professeur, Claude Bottu de La Barmon-
diere, devenu cure de Saint-Sulpice (1678), de lui venir en aide pour les ecoles 
paroissiales de la rue Princesse. Mais la Societe des Ecoles chretiennes, nee en 
1682 — date retenue par l'historien contrairement a la tradition qui la fixe 
a i 68o — en etait a ses debuts et nullement structuree : point d'habit, des mai-
tres non encore nommes Freres, pas d'engagement formel qui put donner une 
certaine stabilite a l'eeuvre. La tirer de son berceau remois avant terme c'etait 
1'exposer aux assauts du grand large. 

Nonobstant le vif interet de l'abbe Lespagnol, directeur de 1'ecole sulpi-
cienne, malgre les invitations pressantes de son successeur, l'abbe Compagnon, 
qui << ecrase sous le poids » 1  de deux cents ecoliers lui demande de l'aide et le 
renfort d'au moins un Frere, M. de La Salle cut la sagesse d'attendre. Il ne 
voulut rien conclure refusant de s'engager seul. On discuta en communaute 
— cc dialogue constant aux origines de l'Institut, quelle intuition lasallienne 
— la decision fut collective sinon unanime. Elle tient dans cette formule : 

1  BLAIN, op. cit., t. I, p. 285. — Loc. par. ms  Re, p. 69. 
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u S'en tenir inviolablement a la regle de ne point confier un Frere seul a sa propre conduite 
et de refuser les etablissements les plus avantageux quand on ne voudroit pointy mettre deux 
Freres» 1. 

Les offres de M. Compagnon, l'accueil bienveillant qu'il promettait aux 
Freres ne suffisent pas a M. de La Salle. Jean-Louis, son frere, pret a repartir 
pour Saint-Sulpice en cette annee universitaire 1685-1686, sert d'interme- 
diaire 2. Les mois passent, rien ne bouge. Quand celui-ci quitte le se'minaire, 
le 15 mars 1686, l'abbe' Compagnon n'a pas obtenu satisfaction. Ce n'est qu'un 
subalterne et done pas un interlocuteur valable. Comme toujours en de pareilles 
circonstances, Jean-Baptiste de La Salle attend le signe de la Providence 3. 
Ce signe c'est M. de La Barmondie're qui le lui manifeste. Il charge son second, 
M. Baudrand, superieur au seminaire, de lui faire connaitre ses intentions. 
M. de La Salle n'eut plus d'hesitations des lors que la protection etait assuree 
a 1'ceuvre. Accompagne de deux Freres, it arrive Rue-Princesse « sur la fin 
du mois de fevrier i688>> 4  et plus precisement le 24 fevrier a veille de la fete 
de saint Matthias >> 5  en cette annee bissextile. Dans les locaux de la rue Prin-
cesse ils trouverent un personnel d'encadrement reduit et mediocre en appa-
rence, deux cents garcons turbulents, faisant fi du reglement, une manufacture 
de bonneterie, des salles de classe, une cour trop exigue pour tout ce petit 
monde frondeur. L'horaire est manifestement etrange : 1'ecole debute a 5 
heures; on arrete a io heures. On se remet sur les bancs a 13 heures a jusqu'a 
quatre du soir >>. En principe, huit heures bien remplies pour qui suit habituel-
lement les lecons de lecture et d'ecriture. Mais combien sont-ils ? M. de La 
Salle n'innove rien; it observe 6. M. Compagnon veille de loin, M. de La Salle 
suit de pres. On lui offre la direction; pour l'instant il la decline. 

Si l'ordre n'est pas parfait lorsque M. de La Barmondiere, accompagne 
de M. Metais, visite la rue Princesse, it est en tres net progres. Pour l'assurer 
pleinement M. de La Salle accepte << le gouvernement de la maison » : c'est le 
cure qui le desire. Sans precipitation, << sans bruit et sans murmure » 7, il remet 
tout en question : 1'heure de rentree et de sortie des classes, la duree des cours, 
le programme des etudes, le controle des presences; la messe quotidienne 

1  BLAIN, obi. cit., t. I, p. 286. 
2  II « arrangeroit le projet et prendroit des mesures pour le conclure >>. BLAIN, op. cit., 

t. I, p. 286. — Loc., par. : ms Ca, p. 46; ms Re, p. 69. 
3  BLAIN, Op. Cit., t. I, p. 28&: 
4  Ms Ca, p. 48; ms Re, PP• 70-7 1  
5  BLAIN, Op. Cit., t. I, p. 287. 
6  Ibid., p. 287. 
7  Ibid., p. 289. — Loc. par. ms  Ca, p. 5o; ms Re, p. 74- 
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terminera les activites du matin, l'instruction religicuse celles de 1'apres-midi. 
La manufacture continuera a tourner parce que le cure a fort a cur le travail 
manuel. La discipline presidera desormais an travail scolaire. 

Reussir — « les Ecoles sulpiciennes commencoient déjà a prendre un si 
bon train >> 1  — c'etait se creer des ennemis. L'ancienne equipe — Compagnon 
et le jeune homme qui l'assiste, Raffond, le contremaitre — ne peut supporter 
ce succes 2. La jalousie est aveugle et mauvaise conseillere. Compagnon recri-
mine, deblatere, etale ses plaintes, intrigue aupres des Dames de la charite, 
revetant ses calomnies d'un grand air de vraisemblance 3. De La Barmon-
diere prete une of 'ille complaisante et signifie son renvoi a M. de La Salle 4. 
Sur le point de quitter les lieux, le cure se ravise. On s'explique. A ]a demande 
de La Salle, un ecclesiastique inspecte 1'ecole 5, passant an crible, une a une, 
toutes accusations portees par Compagnon : rien n'est fonde. Du coup la medi-
sance tombe. 

Avec la demission de M. de La Barmondiere comme cure de la paroisse 
(1689), un nouveau chapitre de l'histoire de la Rue-Princesse commence. 
M. Baudrand, le nouveau responsable depuis le 7 janvier 1689, s'enquiert, 
observe et met les choses en place. II nomme M. Compagnon chef des enfants 
de chceur de la paroisse (Noel 1689) 6  et confie a M. de La Salle la direction de 
J'ecole. La nouvelle equipe d'ou sont exclus Raffond et Compagnon se sonde. 
Bientot de nouveaux Freres de Reims arrivent pour prendre en charge 1'ecole 

' Ibid., p. 29o. — a I1 donna aux ecoles une nouvelle forme qui reussit scion ses desirs. >> 
Ms Re, p. 74.. 

2  BLAIN, op. cit., t. I, pp. 290-291. — Loc. par. : ms Ca, p. 50. a La personne qui avait 
inspection sur Ia manufacture et qui y avait son interet particulier a menager, ne trouvait pas 
son compte a tons ces changements [...]. Il ne supporta qu'impatiemment la perte qu'il y 
faisait >>. Ms Re, p. 74. 

3  BLAIN, op. cit., t. I, p. 293. — Loc. par. : ms Ca, p. 50. « II avait pris la precaution de 
mettre dans ses intcrcts des personnes de la paroisse qui n'etaient pas favorables a la refor-
mation des ecoles. a Ms Re, p. 74. 

4  u I1 se laissa done prevenir a (BL AIN, op. cit., p. 293). a M. le cure ne fut pas assez en 
garde contre la seduction et s'y laissa surprendre >> (ms Re, p. 75). — a I1 s'indisposa contre M. 
de La Salle, lui marqua beaucoup d'indifference et prit enfin la resolution de le remercier>> 
(ms Ca, p. 51). — « Sec et froid [...] M. de la Barmondiere [...] lui fit dormer avis de se 
retirer>> (BLAIN, op. cit., t. I, p. 293). 

5  I1 « prig M. I'Abbe de Janson, qui fut depuis archeveque, d'en voir la cause >> (BLAIN, 
op. cit., t. I, p. 294). Ce nom est repris par ms Re qui precise « depuis archeveque d'Arles>> 
(ms Re, p. 76). Plus Bans le vrai, ms Ca ecrit simplement : « I1 — M. de La Barmondiere 
chargea un ecclesiastique de ses amis de cette commission >> (ms Ca, p. 5 i ). II ne pent s'agir 
en aucun cas du futur archeveque d'Arles, Jacques de Forbin-Janson ne vers 1671. 

6  BLAIN, op. cit., t. I, p. 295 : ainsiJ.-B. de La Salle fut delivre a d'un ennemi si facheux et 
Si importun >>. 
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qui s'ouvre pres du Pont-Royal au debut de l'annee 16go 1. Avec l'accroisse-
ment du personnel enseignant et l'augmentation des eleves, l'espace vital de 
la Rue-Princesse se reduit considerablement. Ces circonstances pourraient 
justifier le bail indetermine que Pon va lire, passe par J.-B. de La Salle vers 
la fin de l'annee scolaire 16go. 

Je recognois avoir donne a loyer a mons(ieu)r de La Salle un 

chantier tenant a la maison que j'ay dans la rue Princesse pour la 

somme de trente livres payable d'anne'e en annee a commancer du 

jour de la s(ain)t Remy prochain jusqu'a la fin du bail de lad(ite) 

maison. A Paris, ce vint-huit I juin mil six cent quatre-vint-dix. [Signe'] 
Nau [paraphe]. 

Je recognois estre convenu avec monsieur de La Salle dejoindre le 
chantier cy dessus pour I le prix de six cent livres avec la maison. A 
Paris, I ce 9e  juillet 1694. [Signe] Nau [paraphe] 2. 

Paraphe au desir de l'acte de dessus le jourd'huy, I quinze juillet 
mil sept cent six [Signe] De La Salle, Meunier [paraphe], Lemercie 
[paraphe] . 

[Au vo, de la main de Jean-Baptiste de La Salle :] Billet en maniere de 
bail indetermine I portant le prix du I louage de la maison de la rue 
Princesse. A Paris, du 9e  juillet 1694. 

Le chantier dont it s'agit est, sans doute, un entrepot de materiaux, de 
marchandises, de combustibles ou d'autres produits et non d'un edifice en 
construction. Les pourparlers en vue du bail sont anterieurs au marche conclu 
le c8 juin. Par la suite, quatre annees durant, M. de La Salle paya les trente 

r 

	

	livres convenues. En i 694, cette indemnite fut inclue dans le loyer de la maison 
qui s'elevait a six cent livres par an. 

1  <Les Freres commencerent les exercises au mois de janvier 16go.» Ms Ca, 53• -
Moins precis, Blain (<< a 1'entree de l'annee 5690 ». Ibid., op. cit., t. I, p. 296) et ms Re (<< an 
commencement de l'annee 5690 >>. Ibid., p. 78). 

2  Eleonore Jean Nau, receveur des decimes des dioceses de Bayeux et de Lisieux (Cal-
vados). Voir plus bas, p. 267. 
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Bail indetermine par Jean-Baptiste de La Salle d'un chantier tenant la maison de la rue 
Princesse a Paris. Paris, 28 juin 1690. 

Original sur papier. Arch. nationales. Minutier central, Etude XLVI, 589. 
Photo L. de M. AROZ. 
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L'annee en laquelle ce bail sous seing prive est passe est trop riche d'his-
toire pour ne pas en rappeler les grands traits. Its sont axes sur deux centres 
d'interets : les maitres des petites ecoles et Henri Baudrand, cure de Saint-
Sulpice. 

i. Les maitres des petites ecoles. Corporation oficiellement reconnue par le 
roi et le Parlement, tout comme les maitres ecrivains dont les statuts sont 
approuves, ils se sentent menaces par la presence sur leur territoire des maitres 
de M. de La Salle. Ont-ils tort ? M. de La Salle est-il en regle avec la legis-
lation ecclesiastique ? La haute direction des petites ecoles de Paris revenait 
a l'archeveque qui l'exerSait par le chantre du Chapitre. Suite a la querelle 
entre celui-ci, les cures et la communaute des maitres et mattresses de la ville, 
le jugement rendu par Francois de Harlay, le 20 septembre 1684 1, prescri-
vait entre autres choses : 

— que les cures prendraient dudit sieur chantre « des Iettres portant pouvoir de regir 
et gouverner les ecoles de charite de leurs paroisses»; 

— que les cures alors en charge (1684) n'etaient pas tenus « de prendre lesdites lettres >>, 
mais regiraient neanmoins lesdites ecoles; 

4 

	

	— que << chaque cure dans sa paroisse instituera et destituera les maistres et les maistresses 
d'escholes >>. 

Par ailleurs : 

— On devait placer sur les portes desdites ecoles 1'inscription : « Eschole de charite pour 
les pauvres de la paroisse»; 

— on ne devait y recevoir que a des enfans vrayment pauvres de la paroisse reconnus tels 
par le sieur cure »; 

— les maitres et les mattresses desdites ecoles ne pouvaient etre traduits en jugement devant 
le chantre hors le temps des visites, mais devaient a titre corrigez » par le sieur cure a en cas de 
deffaut et de delict >>. 

Telle est, depuis 1684, la legislation ecclesiastique 1. Les maitres d'ecole la 
connaissent a la perfection, M. Baudrand ne 1'ignore pas. 

A peine ouverte, en janvier 1690, 1'ecole de ]a rue du Bac, pres du Pont-
Royal, faubourg de la Grenouillere, connait un extraordinaire succes. << Effrayes 

' Extrait de la sentence arbitrale prononcee par I'archeveque de Paris « entre M. le 
chantre de 1'eglise de Paris, collateur, juge et directeur des petites escoles de Ia ville et faux-
bourgs de Paris, Messieurs du Chapitre de ladite eglise intervenans, et les maitres en charge 
de la communaute des maitres et mattresses d'escole de ladite ville et fauxbourgs, d'une part, 
et MM. les cures de la ville et fauxbourgs de ladite ville de Paris, d'autre >>, suivie de la « sen-
tence de monsieur le chantre >>. Imp., 5 pp. Arch. nationales, L 492, piece 1 1. [Annotation 
d'Archives :]. Chantrerie. Ecoles, 1684. — Ibid., L 492, pieces 19, 20. 
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des fruitz et des progrez >>, « excitez par 1'ancien Prepose aux Ecoles Sulpi-
ciennes» [M. Compagnon] 1, les maitres des petites ecoles ne peuvent voir sans 

depit celles des Freres se peupler de leurs propres ecoliers. Jaloux de leurs 
privileges, prompts a intervenir contre qui leur porterait la moindre atteinte, 
ils recourent aux voies de fait et de droit faisant « tout saisir dans les Ecoles» 2. 
Ce droit leur etant reconnu par les arrets de la Cour 3, la police n'avait que 
faire et l'incident ne donna lieu a aucun rapport des commissaires. 

Enhardis par cette victoire, les maitres des petites ecoles assignent les Freres 
— Nicolas Vuyart, Bernard Legentil — et leur superieur devant Claude Joly, 
chantre et chanoine de Notre-Dame de Paris. Le 23 fevrier 16go ce der-
nier rendit sentence par laquelle it supprimait les ecoles gratuites 4. Apparem-
ment les maitres parisiens avaient agi dans la legalite. 

L'ecole cependant avait ete ouverte « au parfait contentement de M. Bau-
dran » 5  qui l'avait proposee 6. Oublia-t-il d'en referer an chantre ? Et pourquoi 
les maitres s'attaquerent-ils aux Freres et a leur superieur, un simple interme-
diaire, en fin de compte, et non an cure de la paroisse, seul responsable devant 
la loi ? Pourquoi surtout, Claude Joly outrepassa-t-il ses droits en fermant 
ex autoritate une ecole ouverte par un cure de paroisse comme c'etait son droit 
reconnu en 1684. Querelle de clocher ? Le cure de Saint-Sulpice etait perdant 
sur toute la ligne. Allait-il en rester la ? Il ne tarderait pas a relever le gant. 

2. Henri Baudrand. Ses rapports avec M. de La Salle ne sont pas au beau 
fixe en ce debut d'annee 16go. Leur desaccord restait profond an sujet de 
l'habit que lui, cure de Saint-Sulpice, voulait imposer aux Freres et que J.-B. 
de La Salle desapprouvait avec obstination. La controverse tourna a 1'avantage 
du dernier apres avis d'une a personne tres sage >> 7, M. Tronson, sans doute. 
La reconciliation fut-elle totale et definitive ? On serait tente de le mettre en 
doute puisque de nouvelles et serieuses dificultes surgirent entre eux en 1694-
1695. 

Pour l'instant it fallait << barrer la route aux assaillants >>, faire echec a la 
sentence du chantre et obtenir la reouverture de 1'ecole Rue-du-Bac. Nous 

1 BLAIN, op. cit., t. I, pp. 296, 298. 
2  Ms Ca, p. 53; ms Re, p. 78. — BLAIN, op. cit., p. 298. 
3  << Statuts et ordonnances des petites ecoles de grammaire >>. Parchemin, 5 ff., signe 

Faveny. Arch. nationales, L 492, piece 29. 
4  Voir plus haut, p. 75. 
5  BLAIN, Op. Cit., t. I, p. 296. 
6  Ms Ca, P. 53; ms Re, p. 78. 
7  BLAIN, op. cit., t. I, p. 300. 
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aurions aime voir M. Baudrand prendre ses responsabilites. Il s'en dechargea 
sur M. de La Salle lui faisant « un point de conscience)) , et « un devoir de 
soutenir sa cause qui etoit celle de Dieu et des pauvres >> 1. Pour implorer 
l'assistance du ciel celui-ci et ses Freres se rendirent a Aubervilliers an sanc-
tuaire de Notre-Dame des Vertus 2. Ayant satisfait a sa devotion, M. de La 
Salle soutint le proces avec vigueur, presenta son memoire de defense par ecrit 
et le fit « avec tant de force et de precision >> 3  qu'il gagna le jury a sa cause. 
Il est a regretter que cc document ne nous soit pas parvenu; mais on Bait que 
la plus grande partie des « sacs a proces » contenant les pieces de procedure 
[Arch. nationales, series X et Y] ont ete detruits ou egares a la Revolution. 
Condamne le 23 fe'vrier 16go, M. de La Salle et Freres Vuyart et Legentil 
etaient rehabilites moins d'un mois plus tard. Le i8 mars 16go, la Cour cassait 
la sentence de Claude Joly, faisant defense auxdits maitres des petites ecoles 
u de troubler et empescher lcsdits suplians [J.-B. de La Salle, Nicolas Vuyart et 
Bernard Legentil] en fonctions, d'enseigner les pauvres de ladite paroisse de 
Saint-Sulpice, gratuitement >>, les obligeant a restituer << les livres et papiers 
desdits ecolliers, bancs et autres choses servant ausdites ecolles, saisis >>, leur 
interdisant, sous peine d'amende, << d'user de tclles voies >> et de faire << aucunes 
procedures ailleurs qu'en ladite Cour >> 4. La cause etait gagnee, les maitres 
des petites ecoles deboutds. Pendant pres de dix ans ceux-ci n'oseront contre-
attaquer. Its essayent en 1698-i6gg, mais essuient un cuisant revers. Les pauvres 
avaient la faveur du public parisien et un défenseur indiscute, Jean-Baptiste 
de La Salle. 

1  Ibid., p. 298. — Ms Ca, P. 53; ms Re, P. 79. 
2  Ibid., pp. 298-299. — Ms Re [p. 79], d'apres Blain. 
3  Ms Ca, p. 53; ms Re, p. 79. — << II le mena avec tant de vigueur qu'il fut en peu de 

terns terming a son avantage>>. BLAIN, op. cit., t. I, p. 298. 
4  Arch. nationales, X1B 2843 [Sentence, i8 mars 169o]. 
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Procuration de jean-Baptiste de La Salle a Pierre de La Salle, son frere, conseiller 

au Presidial de Reims, concernant la rente due par dame Vincent Geofroy conjointement 
avec son mart. 

Paris, 21 octobre 1699. 

A. Autographe de jean-Baptiste de La Salle. Original sur papier, un feuillet, 107 X 155 mm. 
Reims. Etude de Me Thienot, Minutes notariales, annee i 700. 

E. F. Leon-de-Marie AROZ, Inventaire numerique detaille des Minutes notariales se rapportant a la 
famille de La Salle et ses proches apparentes (1595-1792)..., dans Cahiers lasalliens, 39, p. ['''1. 

e'. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 6o Mi 493, 5. 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 40k, 1 34. 

Le 22 fevrier 1675, par-devant Adnet et Tilquin, notaires royaux a Reims, 
Jean-Baptiste de La Salle baillait a interet a Vincent Geoffroy, vigneron, 
demeurant a Ludes 1, la somme de 600 livres produisant une rente annuelle 
de 30 livres 2. 

Vincent Geoffroy appartenait a une famille de vignerons solidement implan-
tee dans le pays remois. Regnault, son pere, exercait cette profession; son fils 
l'avait continuee 3. Les crus de Ludes, en leur temps, comme aujourd'hui, sont 
des plus importants. Vers 1667, Geoffroy Vincent avait epouse Francoise 
Quatresols ( 17 mars i 710; 62 ans) 4  qui lui donna trois garcons et trois filles : 
Estiennette (0  1668), Anne (1669-1707), femme de Jean Hurel; Germaine 
(0  1671), Jean (o 1673), Claudine (0  1674) et Francois (o 1678) 5. Le manage 
fut-il rompu ? En i 6gg, Francoise Quatresols est declaree « femme delaissee » 6. 

t Commune de 1'arrondissement de Reims, canton de Verzy (Marne). 
2  Compte de Tutelle..., 1676, fo 57, article [7k];  ibid., p. 196, article 15. — Cahiers lasal-

liens, 28, P. 57, art. [7,] ; ibid., 31, P. 196, art. , 5. 
3  ' Vente a Pierre Lallemant, notaire royal, demeurant a Ludes, des heritages de la 

succession de Regnault Geoffroy» (17 mai 1670). Arch. dep. Marne, 4E 16871. 
4  Arch. dip. Marne. Etat civil de Ludes, annee 1710, fol. 4. 
5  Arch. mun. Ludes, Registrcs 1655-1702, 1703-1722. 
6  Entre le 14 janvier 1687 [Cahiers lasalliens, 32, p. 13] et le 21 octobre 1699 [Procuration 

dc cc jour]. 
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Par sa tante, Germaine (j' Chigny, 1675), Vincent etait apparente a Re-
gnault Beuzart, vigneron a Chaigny 1,  ainsi que Pierre Geoffroy qui, par con-
trat du 3 mai 1675, s'unissait en manage a Agathe Pertois, une fille du lieu. 

La fidelite aux engagements contractes le 22 fevrier 1675 ne semble pas 
avoir ete le souci majeur de Vincent Geoffroy. La premiere echeance, en 1676, 
ne fut meme pas honoree 2. Le fait qu'il etait debiteur de 51 livres 16 sols, 
en 1687 3, fait penser que les rentes ne furent pas regulierement et integralement 
acquittees. Le bail conventionnel fut-il, de ce fait, transforms en bail judi-
ciaire ? A quel moment J.-B. de La Salle, qui n'aimait guere les proces, aurait-
il engage des poursuites, et lesquelles, contre Vincent Geoffroy ? Lasse sans 
doute par ses reclamations repetees et inutiles, les delais de procedure ou l'obsti-
nation de 1'execute; retenu, d'autre part, a Paris par les affaires de sa Societe 
et trop eloigne de Reims pour suivre en personne le deroulement de la Justice, 
J.-B. de La Salle prie son frere Pierre (1666-I 74I ), conseiller au Presidial, de 
terminer l'affaire. A cet effet it lui fait parvenir la procuration que voici : 

Je prie Monsieur De La Salle, conseiller au I Presidial de Reims, 
mon frere, de terminer 1'affaire I concernante la rente que me doit la 
femme delaissee I de Vincent Geoffroy, conjointement avec son mary, 
de la maniere que monsieur mon frere lejugera le plus I  apropos et le 
plus a mon avantage. Fait a Paris, ce I vingt-uniesme octobre mil six 
cent quatre vingt- dix-neuf. [Signs] De La Salle [souligne']. 

Paraphe par m(onsieu)r  m (aitr) e Pierre de La Salle, cons (eill) er an 
Pre(sidi)al de Reims, I et par le no(tai)re soussign(e) a) et ce suivant 
par desir du transport par luy ce jourd'huy I fait au proffit d'honnora-
(ble) h(omm)e Nicolas Hachette par ledit no(tai)re. Fait le 25e I fevrier 
1700. [Signs] De La Salle [paraphe], Saubinet [paraphe]. 

Toute liberte est done laissee a Pierre de La Salle de regler le contentieux 
a condition que lui, Jean-Baptiste de La Salle, puisse en tirer le plus d'avantage 
possible. L'amitie affectueuse liant les deux freres permet de supposer que le 

1  Sur les Beuzart habitant Chigny [anciennement Chaigny], cf. Arch. dip. Marne, 4E 
1 6853, 4E i6866, 4E i 686o. 

2  Compte de Tutelle..., 1676, fo 223, art. 51. — Cahiers lasalliens, 31, p. 223. 
3  « Gestion et Administration des biens de Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy de La Salle, 

freres cadets de Jean-Baptiste de La Salle », dans Cahiers lasalliens, 32, p. 93, article 2. 

17 
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Procuration dejean-Baptiste de La Salle a Pierre de La Salle (1666-1741), son frere, 
conseiller au Presidial de Reims. Paris, 21 octobre 1699. 

Original sur papier. Reims. Etude de Me Thieriot, Minutes, annee 1700. 
Photo L. de M. AROZ. 
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fonde de pouvoir s'acquitta de sa tache avec competence et succes. Sans hesiter 
un instant, Pierre avait accepte de rendre service : sa signature an has de 1'acte 
qu'on vient de lire en constitue la preuve formelle. Elle est validee par Pierre 
Saubinet 1,  notaire, en presence de Nicolas Hachette 2, officier au Presidial, 
a defaut de second notaire. 

2  Pierre Saubinet, notaire royal a Reims de i688 a 1719. Ses minutes notariales sont depo-
sees en l'Etude de Me Thienot. 

2  Il fut par la suite secretaire de la Chancellerie du Presidial de Reims (Lettres de pro-
vision du t6 juin 17o8. Arch. dip. Marne, C 2516, fo i 12). Nicolas Hachette (1647-1717) devint 
lieutenant des habitants de Reims. Le 3 decembre i668, en 1'eglise Saint-Symphorien, it 
s'unit en manage a Marie Rogier (1650-1726), fille de Jacques (v. 1614-1671), capitaine de 
ville, et de Marie Maillefer (1617-1663). Par les RoGIER et les MAILLEFER, Nicolas Hachette 
s'apparente aux de La Salle. On sait, par ailleurs, qu'Estiennette Hachette (t i64; 86 ans), 
veuve en premieres noces de Francois Rogier (t a. t6 decembre 1637), 1'etait, en secondes 
noces, de Nicolas de La Salle (v. 16o8-i673), receveur des decimes du diocese de Reims, 
fill de Lancelot de La Salle (t a. 1625) et de Rose Le Fondeur. 
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• 

Bail pour six annees continuelles par Leonor-Jean Nau, conseiller du roi, receveur des 
decimes des dioceses de Bayeux et de Lisieux, a Jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur 
en theologie, superieur des Freres des Ecoles chretiennes, d'une grande maison a Porte 
cochere, a l'image de Sainte-Anne, sise a Paris, rue Princesse, moyennant la somme de 
six cent quatre vingt livres de loyer par an. 

Paris, r8 juillet 1701. 

A. Original sur papier; deux feuillets, 335  X 227 mm. Paris, Arch. nationales, Minutier central, 
Etude LXV, 346. 

e. F. Leon-de-Marie AROZ, S. Jean-Baptiste de La Salle a Paris. Baux de la maison, rue Princesse 
(1690-1706). Documents originaux, ed. photogr., Reims, I962, 3-5. — Rome. Arch. Maison 
generalice, BJ 506-2, dos. 2. — Ibid., QB 104-7 [Baux de la rue Princesse, 3-5]. 

el. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 30 MI 224, 3-5• 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 401,142. 

Une date avait retenu notre attention dans le document precedent, 16go. 
Quatre annees plus tard, noun sommes en 1694, le bail du chantier est compris 
dans le prix du loyer de la maison d'6cole, rue Princesse. Les parties interessees 
se nomment : Nau, de La Salle et non Henri Baudrand. Le premier c'est le 
propri6taire; le second, le locataire, autant dire le payeur. Comment expliquer 
le changement ? 

Bien reds, en 1688, par M. de La Barmondiere, curd de Saint-Sulpice, 
les Freres et M. de La Salle a leur tete, furent loges dans la maison des dcoles 1. 
M. Compagnon pourvoyait a leur subsistance et entretien 2. Lorsqu'en 16go 
de La Salle fit venir deux Freres pour 1'ecole de la rue du Bac, M. Baudrand 
convint de leur pension fixee a deux cent cinquante livres 3. Bientot, malheu- 
reusement, un climat d'incomprehension s'etablit entre le curd et le superieur 
des Freres. Blain parle tres discretement de leurs << disputes an sujet des habits 
des Freres et de ]'institution du Noviciat» 4. Il s'agit, en fait, d'un malentendu 

1  BLAIN, Op. Cit., t. I, p. 287. 
2  Ibid., p. 287. 
3  Ibid., t. I, p. 289. 
' Ibid., t. I, p. 334• 
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plus profond que le Me'moire sur l'Habit (1689-i69o) ne parvint pas a attenuer. 
La collaboration ne fut pas rompue, mais entre ces deux hommes c'est, desor-
mais, la gene. 

L'etablissement du noviciat, en 1692, vint l'augmenter. Epuises par le tra-
vail de 1'ecole, la nourriture tres modique et une contention d'esprit continuelle, 
les Freres se consumaient d'anemie. Le 8 octobre 16gi, M. de La Salle loua 

pour eux, au village de Vaugirard, a trois kilometres de la rue Princesse, une 
propriete a peu pres a 1'abandon, « solitaire, en bon air et pauvre» 1,  tout a 
fait a son gout. G'est dans cet enclos qu'il rassembla les Freres pendant les 
vacances de 16gi. G'est la aussi qu'il decida 1'etablissement d'un noviciat pour 
assurer la survie de son Institut. On trouver les ressources necessaires ? Il 
s'en ouvrit a son directeur de conscience et pasteur, Henri Baudrand. Le rejet 
fut categorique : defense d'y penser 2. Jeunes, prieres, veilles, penitences cruelles, 
rien de cette strategie spirituelle ne put briser 1'opposition de Pintransigeant 
cure. Rien, excepte l'autorisation donnee par l'archeveque 3, Francois de 
Harlay, renouvelee par son successeur Antoine de Noailles 4. Septembre 1692, 
le noviciat s'ouvrait. Deux mois plus tard, le premier novembre, six novices 
revetaient 1'habit lasallien 5. 

L'argent ? Pourquoi doit-il envenimer les rapports entre deux ecclesias-
tiques travaillant avec une egale ardeur a une meme eeuvre d'Eglise ? Les cir-
constances, it est vrai, changent les hommes et les montrent sous leur vrai jour. 
Mais rester sourda la misere qui tend les mains pour clamer sa detresse ! La 
famine du terrible hiver 1693-1694 avait reduit le noviciat de Vaugirard a la 
plus extreme indigence 6. Pour pouvoir subsister, Jean-Baptiste de La Salle 
le ramena a Paris, rue Princesse. Frapper a la porte de M. Baudrand ? Il 

avoit ferme son ceeur a l'egard du nouvel Institut» et ne donnait plus a M. 
de La Salle a des marques de bienveillance >>. S'etant oppose a 1'etablissement 
du noviciat, it fut << lent a lui preter secours an tems de la famine >> 7. Oubliant 
sa promesse, le cure de Saint-Sulpice retrancha les cinq cents livres de pension 
des deux Freres de la rue du Bac. An temps le plus cruel de la disette, an milieu 

I Ibid., t. I, p. 314. 
2  Ibid., t. I, p. 317. 
3  Ibid., t. I, PP.  318, 323. — Ms Ca, P. 54; ms Re p. 80. 
' Ibid., t. I, p. 349. — Ms Ca, p. 66; ms Re, p. 99. 
5  Ibid., t. I, p. 325. 
s « Nous sommes fort pauvres parce que Mr le cure de Saint-Sulpice, ne nous donne plus 

que fort peu de chose >>. Lettre de M. de La Salle <<a  Monsieur Gabrieli Drolini. A Rome 
[octobre 1704]. Frere FELIX-PAUL, Les Lettres de saint 3.-B. de La Salle, 1954, 17, p. 65. 

7  BLAIN, op. cit., t. I, p. 335. 
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Plan de la paroisse Saint-Sulpice, 1696. 
Au premier plan, a droite partie basse : rue Princesse, rue Guisarde, rue du Four. — Dam 

la partie haute : Seminaire de Saint-Sulpice. 
Photo E. RoussET. 
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du mois de janvier 1694, a it ne vouloit plus rien dormer» 1. Fin juillet, dega-
geant sa parole, it refusa de payer la note du Boulanger qui s'elevait a huit 
cents livres 2. 

Ce que M. Baudrand avait chichement donne d'une main il le retira de 
1'autre. Les six premiers mois de l'annee 1695, les Freres << ne recurent rien >> de 
celui qui les employait sur sa paroisse 3. Pire encore, il << refusa de satisfaire au 
loyer de leur maison qu'il avoit louee lui-meme pour eux et qu'il avoit toujours 
paye » 4. Il porta meme << sur leur compte le payement du loyer de cette mai-
son de l'annee precedente 1694» 5. Simple mauvaise humeur ? M. Baudrand 
aurait voulu transferer le logement des Freres de la Rue-Princesse a la rue 
Guisarde 6. Cette maison ne convenant pas, de La Salle s'y opposa. Indigne, 
le cure refusa de renouveler le bail de la premiere. Pauvre M. de La Salle 
reduit a l'indigence par celui dont it faisait la gloire par la belle tenue de ses 
ecoles ! Un homme bien dispose en eut pitie : Leonor Jean Nau, le proprie-
taire. Le bail fut passe. « L'accord ne fut que de paroles, ecrit Blain, mais il 
subsista » 7. En fait, it a ete consigne par ecrit. Au verso du document qui le 
precise, signe Nau, J.-B. de La Salle a redige ces quelques lignes autographes : 

u Billet en maniere de bail indetermine portant le prix du louage de la maison de Ia rue 
Princesse. Paris, du 9e  juillet 1694 ». 

La valeur locative etait de six cents livres 8. 

On s'attendrait it voir le cure de la paroisse se feliciter de cet arrangement 
qui, sans bourse delier, assurait la continuite de ses ecoles paroissiales. Ce fut 
le depit. 

I1 envoya chercher M. de La Salle et lui en fit un nouveau Procez» 9. 

Un entete >>, M. de La Salle, comme il le qualifiait? Lui reprocher << qu'il 
avoit toujours voulu 1'emporter en tout sur lui et sur M. de la Barmondiere» 10? 

C'etait avouer explicitement la jalousie qu'il lui portait. Baudrand exigeait 

r Ibid., t. I, P• 337• 
2  Ibid., ibid. 
3  [bid., t. I, P. 338• 
4  Ibid., t. I, P. 338. 
5  Ibid., ibid. 
6  Ibid., ibid. 
7  Ibid., t. I, P. 338. 
8  Pour Blain c'etait « sept cons livres de rente annuelle >>. Ibid., t. I, p. 338. 
9  Ibid., t. I, p. 338. — Et cependant il ne l'avait fait o que par l'avis de personnel pour 

qui M. Baudran lui-meme avoit le plus grand respect >>. 
10 Ibid., t. I, p. 339. 



Bail indetermine de la Rue-Princesse. Paris, 9  juillet 1694. Autographe de J.-B. de La 
Salle au verso du bail du 28 juin i6go [Document 84]. 

Original sur papier. Arch. nationales. Minutier central, Etude XLVI, 189. 
Photo L. de M. AROZ. 
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une soumission servile : de La Salle ne pouvait lui consentir qu'une considera-
tion respectueuse. a Le cure de Saint-Sulpice pouvait considerer les Freres 
comme une equipe d'ouvriers paroissiaux a ses ordres et pour ainsi parler, a 
sa solde. >> jamais leur superieur ne renoncerait « ni a son titre, ni a ses obli-
gations a 1'egard de ses disciples» 1. Paroisse et communaute etaient deux 
organismes distincts. L'autonomie de cette derniere devrait etre reconnue. 
L'entente devenant difficile, de La Salle n'en fut quitte << qu'en convenant de 
payer d'oresnavant le louage de la maison >> 2. 

Les modalites du renouvellement du bail, entre 1694 et 1701, ne sont pas 
connues. Les rapports entre le proprietaire et le nouveau locataire etaient des 
plus faciles : d'un cote comme dc 1'autre, la fidelite aux engagements souscrits 
tenait lieu de loi. L'augmentation du loyer, en 1701, est vraisemblablement 
a l'origine du contrat en bonne et due forme passe par J.-B. de La Salle et 
L.J. Nau, par-devant Huet, notaire a Paris. Le voici, inedit a ce jour : 

Fut present M (aitr) e Leonor Jean Nau, con (seill) er du roy, I rece-
veur des decimes des dioceses de Bayeux et I de Lisieux, dem(euran)t 
ord(inairement) en la ville de Caen, de p(rese)nt a Paris, loge rue 
Gratiere, ilea) No(tre)-Dame, par(oisse) I S(ain)t-Louis, en la maison 
de m(onsieu)r  Hubault, lequel a baille et delaisse a loyer du jour de 
s (ain) t Jean- I Baptiste dernier, pour six annees suivantes et I accomplyes 
et promet faire jouir a'') I m(essi)re Jean-Baptiste de La Salle, prestre, 

docteur en theologie, Superieur des Freres des Escolles chrestiennes, 
dem(euran)t a Paris c), J rue de Vaugirard, par(oisse) S(ain)t-Sulpice, 
~ a ce p (rese) nt et acceptant preneur pour luy, pen (dan) t led (it) temps, 
une grande I maison a porte cochere, seize rue Princesse, sur la porte 
de laquelle est 1'image de s(aint)e I Anne, ainsy qu'elle se poursuit et 
comporte, I sans aucune chose en excepter fly reserver, dont led(it) 
s(ieur) preneur est content, disant la bien sçavoir I et connoistre pour 
la tenir a loyer depuis plusieurs annees et y tenir lesd(ites) escolles 
chrestiennes et dans laquelle it continuera lesd(ites) escolles I pour en 
jouir. Cc bail fait moyen(nan)t la somme de six cens 11) quatre 

1 Georges RIGAULT, ofi. cit., t. I, p. 197. 
2 BLAIN, Op. Cit., t. I, p. 338. 



268 	JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE. ADMINISTRATEUR COMPTABLE 	42 

[Fol. I vo] 

vingt livres de loyer par chacune desd(ites) I six annees que led(it) 
s (ieur) de la Salle s'oblige I de payer and (it) s (ieur) Nau, en sa demeure 
a I Paris ou au porteur, par chacun an aux quatre termer accoustumez 
esgallement dont le premier de(s) payem(ents) eschera et se fera au 
jour de s(ain)t  Remy prochain et ainsy continuer. Et outre aux char-
ges qui suivent scavoir I par led(it) s(ieur) preneur e) de tenir lad(ite) 
maison I garnye de biens meubles exploitables pour I seurete' dud (it) 

loyer, 1'entretenir de menues repara(ti)ons locatives et ne'cess(ai)res 
a y faire durant led (it) temps, et en fin d'icelluy, la rendre en bon 
estat d'icelluy, y souffrir faire les grosses sans pouvoir pre'tendre 
aucune diminu(ti)on dud(it) loyer, ny depens, dommages I et interests 
all'encontre dud(it) s(ieur) bailleur, payer I par led(it) s(ieur) pre-
neur ce a quoy lad(ite) maison sera I taxee et cotisee pour les pauvres, 
boues, chandeles, I lanternes, et autres charges de ville et police I a 
1'exception du logem(en)t des soldats 0 et taxe de S(ain)t-Sulpice; ne 
poura g) ~ led (it) s(ieur) preneur 

[Fol. 2] 

cedder son droit du p(rese)nt bail sans le consent(emen)t I dud(it) 
s(ieur) bailleur auquel it fournira autant des I p (rese) ntes en bonne 

forme incessam(men)t a ses frais et depens et sera tenu par led(it) 
s(ieur) baileur en lad(ite) maison, clos et couvert aux uz et coustumes 
de Paris. A este h) I convenu entre les partyes qu'elles peuvent se 
desister du p(rese)nt bail en s'advertissant l'une 1'autre I six mois aupa-
ravant; quoy faisant it demeurera I nul pour le temps qui en restera a 
expirer et neantmoins I en sa force et vertu pour le payem(ent) des 
loyers qui I en resterait deub et execu(ti)on a') charge d'iceluy. 
Eslizant >> led (it) s (ieur) preneur son domicille en sa demeure I sus 
declaree auquel lieu nonob(stant) [...]. Pr(omettant), ob(ligeant), 
re (nonceant) . I Fait et passe a Paris en 1'estude de Huet, no(tai)re, 
Pan mil sept cent un, le dix-huit(iem)e I juillet. Et ont signe. 
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Bail pour six annees continuelles par Jean-Baptiste de La Salle d'une grande maison a 
l'image de Sainte-Anne, rue Princesse, a Paris. Paris, 18 juillet 1701. 

Original sur papier, Arch. nationales. Minutier central, Etude LXV, 346. 
Photo L. de M. AROZ. 
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[Signe] Nau [paraphe], De La Salle [souligne], Lemercie [paraphe], 
Huet [paraphe]. 

a) qua; ile, en surcharge, b) a, en caractere allonge. c) paris; corrige Paris, Rue de Vaugirard 
par(oisse) S(aint) Sulpice, en renvoi en fin de page; [Sign] Nau [paraphe], De La Salle [sou-
ligne] pour validation, contresigne des paraphes des notaires; en la maison I cy apres declare, 
bdtonne. d) Six tens, en caracteres allonges. e) entre, batonne. f) monn; soldats, en surcharge. 
g) poura, repete. h) A este, en caracteres allonges, i) 0, non b&tonne. j) P; E, en surcharge. 

[Aufo i, marge gauche en haut :] Bail. 18 juillet 1701. [En dessous :] 
F(ait) exp(edition). [En bas. Annotation moderne :] LXV-34.6. 

A 1'epoque on le present contrat etait sign es-Etudes de Me Huet, Henri 
Baudrand n'etait plus cure de Saint-Sulpice 1. Atteint de paralysie, perclus de 
rhumatismes, en 1696, it avait resign sa cure a Joachim Trotti de la Chetardie, 
tout gagne a la cause de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes jusqu'au 
point de s'en declarer << le pere, le defenseur et le promoteur» 2. Il ne le prouva 
guere, par la suite, nous aurons ]'occasion de le demontrer. 

Occupons-nous pour ]'instant du contrat q ui permet a J .-B. de La Salle d'occu-
per en paix et securite la maison des ecoles. I1 connaissait depuis 1690 l'homme 
qui lui consentait le bail, Leonor-Jean Nau, receveur des decimes et des deniers 
des dioceses de Bayeux et de Lisieux, residant ordinairement a Caen. Pour 
la circonstance it avait elu domicile a Paris, rue de la Gratiere 3, dans file 
Saint-Louis, chez M. Hubault. La maison de la rue Princesse qu'il donnait 

I << Henry Baudrand >>,  dans Cahiers lasalliens, 4t, vol. II, p. too. 
2  Bt.AIN, op. tit., t. I, p. 356. 
3  La paroisse Saint-Louis fut erigee en 1623. Elle tire son origine d'une petite chapelle 

déjà existante an debut du XVIIe siècle que remplaca 1'eglise actuelle commencee sur les 
plans de Le Vau. Le cardinal de Noailles posa, en 1702, la premiere pierre de ]a nef achevee 
en 1 713-1714.  Le territoire de la paroisse Saint-Louis s'etendait en fait a deux Iles que Chris-
tophe Marie, entrepreneur general des ponts de France, s'engagea a reunir (16 t4) en comblant 
Iecanal qui existait depuis 1370. La premiere, en amont, etait nommeel'ileauxVaches; 1'autre, 
en aval, plus etendue, << ]'Isle Notre-Dame» ou Sainte-Marie. L'actuelle rue Poulletier a ete for-
mee sur l'emplacement du canal. Elle porte le nom de Le Poulletier, tresorier des Cent-Suis-
ses et associe de Christophe Marie. Un autre entrepreneur, Francois Le Regrattier, a aussi 
donne son nom a une des rues de ]'Ile Notre-Dame. Elle s'appelle rue Regrattiere, des 1627, et 
a partir de 1710, rue Regratiere ou rue de la Femme-sans-Tete a cause d'une enseigne represen-
tant une femme sans tete tenant un verre a la main avec cette devise : « Tout est bon >>. La 
partie nord de cette rue porta aussi le nom de rue Angelique, prenom de Ia belle-mere et de la 
femme de Francois Regrattier. Cf. Curiosites de Paris, Paris, 1883, pp. 367-381. — Histoire de 
la Ville de Paris, t. II, Paris, ed. Dentu, 1864, p. 76. — ,Jacques Hn.LAIRET, Dictionnaire histo-
rique des Rues de Paris, edit. de Minuit, 1963, p. 39. — Rappelons qu'on nommait regratiers des 
vendeurs an detail et de seconde main de menues denrees : sel, grains et epices et particuliere-
ment des dessertes. L'appellation rue Gratiere devait-elle son nom a la profession qu'on y exer-
cait ? 

18 
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en location etait un vaste et haut immeuble limite par les rues Guisarde 1, des 
Canettes 2  et du Four 3, voies sombres du vieux Paris dont les noms se lisent 
encore de nos jours. Venant de la rue Guisarde, c'est la troisieme maison a 
gauche, avec porte cochere a l'enseigne de Sainte-Anne, trois stages de facade 
plus deux 6tages sous combles; sans jardin, mais une cour ou plongent tous les 
regards des voisins; peu d'air, peu d'espace on des provinciaux se trouvent 
comme emprisonnes. L'ensemble forme actuellement les nos 16-14-12 de la 
rue Princesse (VIe arrondissement) 4. 

Jean-Baptiste de La Salle, lui, habite depuis avril 1698, au prix de 1600 
livres par an, la Grand'Maison, rue de Vaugirard, pres du jardin des Carmes 
Dechaussez 5. Il avait dil quitter Vaugirard — « village heureux » 6, « un 

1  Rue ouverte en 162o, elle commence a la rue Mabillon et finit a la rue des Canettes. 
Elle s'appelait rue Guyande, en 1621, et rue Guisarde a partir de 1636. Peut-titre doit-elle son nom 
a une princesse de la maison de Guise. La Revolution en fit la rue des Sans-Culottes, nom qu'elle 
porta de 1 793 a i 8o6. 

2  Vieille rue parisienne elle s'est appelee successivement : rue Saint-Sulpice (XIVe siècle), 
Viracouble (v. 1540) et, depuis 1636, le nom qu'elle porte aujourd'hui. Une enseigne, aux 
canettes, lui avait donne son nom. Elle fut remplacee par un medaillon style rocaille repre-
sentant quatre canes nageant sur un etang. 

3  C'etait le vieux chemin d'Issy et de Sevres que pouvaient emprunter, aussi bien que celle 
de Vaugirard, les seminaristes de Saint-Sulpice et les Freres se rendant a Vaugirard. Elle 
s'appelle, an XVe siècle, rue de la Blanche-Oie (section comprise entre le boulevard Saint-
Germain et la rue des Canettes). Le nom de rue du Four a survecu. II lui vient du four banal, 
propriete de l'abbaye Saint-Germain-des-Pres, ou les habitants etaient tenus, sous peine 
d'amende, de faire cuire leur pain. I1 etait situe an carrefour actuel des rues du Four et de 
Rennes et fut supprime en 1470. J. HILLAIRET, op. cit., p. 54.1. 

4  Elle commence an 23, rue du Four, et aboutit an 6 de la rue Guisarde et mesure 88 m 
de long par io m de large. An no 12, entrée de 1'ecole chretienne prise en charge par J.-B. 
de La Salle, en 1688. Voici cc qu'en dit le Dictionnaire historique des Rues de Paris, « No 12 : 
Le chanoine Jean-Baptiste de La Salle (1651-17,9), fondateur des Freres des Ecoles chretien- 
nes, dont l'Institut fut approuvee par Benoit XIII, en 1725, installa la, de 1688 a 1707, la 
premiere ecole gratuite pour files pauvres [?] transferee ensuite dans la rue Notre-Dame-des- 
Champs u. — Cela nous rappelle le petit topo d'une speakerine remoise arretant le bus tou-
ristique devant la facade de 1'Hotel de La Salle pour dire le plus consciencicusement du monde : 

C'est ici qu'est ne, en 1651, Jean-Baptiste de La Salle, fondateur d'un Institut de Freres pour 
1'education des sauvages» ! 

5  Cette maison « vide depuis longtemps» avait ete occupee par les religieuses de Notre-
Dame des Dix-Vertus, la ou << avoient ete elevez les Enfans de France» [BLAIN, op. cit., t. I, 
p. 360]. Il semblerait pourtant que ceux-ci, fils de Louis XIV et de Mme de Montespan, furent 
eleves dans le plus grand secret par la veuve de Scarron, de 1670 a 1674, dans une maison louee 
par la marquise, aux no io8, i io, 110 bis de la rue de Vaugirard. Les Carmes dechaux venus 
'd'Italie s'installerent rue de Vaugirard, Ie 22 mai 161 i. La premiere pierre du couvent fut 
enterree en 1613; celle de 1'eglise, posee par Marie de Medicis, le 20 juillet de la meme ann@e. 
Achevee en 1620, elle fut dediee a saint Joseph. De vastes jardins s'etendaient a la suite du 
monastere. Avec les fleurs cultivees on fabriquait « l'eau des Carmes >>. A la Revolution tout 
fut confisque : argenterie, orfevrerie et la bibliotheque composee de i 2 000 volumes. Le ii 
aout 1792, 1'eglise fut transformee en prison. Elle recut 16o pretres insermentes et les Freres 
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paradis » 1, << Bethlehem de son Institut o 2, et << comme son second berceau » 3 
— devenu trop incommode pour loger tous les novices et postulants et trop 
eloigne de Paris pour permettre au Fondateur de veiller a la fois sur le tempo-
rel et le spirituel de ses Freres. 

Abraham et Salomon. Le premier reussit a fuir. Le second fut martyrise le 2 septembre 1792. 
On conserve encore le Perron des massacres. 

C'est an couvent des Carmes, no 76 et 78 de la rue de Vaugirard, que J.-B. de La Salle se 
retira, en 1706, pour echapper a la persecution des maitres ecrivains et a ('incomprehension 
de M. de La Chetardie. I1 y passa quinze jours sans que personne, sauf << un ou deux Freres 
seulement» [Ms Ca, p. 114; ms Re, p. 188], « deux ou trois des principaux Freres» [BLAIN, 
op. cit., t. II, p. 39] en fussent avert.is. Quinze jours de solitude, autant de reflexion et M. de 
La Salle retrouve son elan de Fondateur. Dieu restera toujours son supreme recours aux jours 
sombres de sa vie. C'est aux Carmes que << tantSt seul, tantot avec les Freres >>, it se retirait 
pour des retraites << pour l'ordinaire de dix jours, souvent de quinze, quelquefois d'un mois et 
de plus ». BLAIN, op. cit., t. II, p. 272. 

6 BLAIN, op. cit., t. I, p. 322. — Il tire son origine de 1'abbe Gerard de Moret — Va 
Gerard, Vaulgerard, Vaugirard, a partir de Valboisiron (vallis, bos, stare) (?) — abbe de Saint 
Germain-des-Pres (f 1728) qui avait une predilection marquee pour ce petit hameau ou sa 
cornmunaute avait une maison de campagne. Bourg essentiellement agricole ou 1'elevage des 
boeufs voisinait avec la culture du seigle. J. Htr.i.AIRET, op. cit., p. 605. 

Au no 204, a Tangle de la rue Copreau et de la rue de Vaugirard, se trouvait ]a maison louee 
par J.-B. de La Salle, le 8 octobre 16gi, pour retablir la sante des Freres dans le calme du 
repos. C'est 1a que le 21 novembre 1691, Nicolas Vuyart, Gabriel Drolin et J.-B. de La Salle 
prononcent le viceu heroIque a d'association et d'union » jusqu'au a dernier vivant» pour 

faire unanimement et d'un commun consentement >> tout ce qu'ils croiraient << en conscience 
et sans aucune consideration humaine» etre necessaire pour le plus grand bien de la societe, 
fallut-il pour cela « demander l'aumone et vivre de pain seulement» [BLAIN, op. cit., t. I, p. 
31 3]. Acte solennel unissant trois Ames en une seule volonte. 

C'est a Vaugirard que Jean-Baptiste de La Salle etablit le noviviat [1692; «le 8 octobre 
16gi u. BLAIN, op. cit., t. I, p. 315]; qu'il rassemble les Freres pour la retraite annuelle [Ibid., 
PP. 31 5, 326; ms Ca, p. 55; ms Re, pp. 8i, 83]; que furent prononces les premiers voeux per-
petuels [6 juin 1694. Arch. Maison generalice, BJ 503-1, dossier i]; que fut defini a jamais le 
caractere specifiquement laic de l'Institut [7 juin 1694. Ibis., fo 18]; que le Fondateur recut 
I'autorisation de 1'archeveque de Paris de celebrer la messe en la Chapelle de la inaison [27 
mars 1697. Ibid., BJ 503-1, dossier 51; que J.-B. de La Salle fit une retraite d'un mois avec 
quatre principaux Freres [BLAIN, op. cit., t. II, p. 19.3]; qu'il essaye le gouvernement qui sera 
accepte en 1716 [Ibid., t. II, p. 133] et institue les Freres servants [1692. Ibid., t. IJ, p. 4o5; ms 
Ca, p. 56; ms Re, p. 83]; qu'il compose plusieurs ouvrages de piece [Ibid., t. II, p. 957; ms Ca, 

"-` 	iii; r ; ms Re, 	122 que les Freres de Paris se rendent ales soirs des veilles des jeudis, des 
 

p. 	 p. 	I ~ q 	 j . 
dimanches et des fetes» ne s'en retournant que les lendemams de ces jours [Ibid., t. I, P. 323; 
ms Re, p. 106];  que les Freres, les novices et M. de La Salle a leur tete se rendent de temps en 
temps a 1'eglise Saint-Lambert [Ibid., t. I, p. 352]; la enfin, que se rencontrent Jean-Baptiste 
de La Salle et Jean Jacques Bauyn, deux Ames complementaires que Dieu gratifie de dons 
surnaturels [Ibid., t. I, p. 239; ms Bernard, p. 14]. Maison-mere des Freres pendant sept ans 
(1691-1698) avant son transfert a la Grand'Maison, rue Notre-Dame-des-Champs, Vaugirard 
est on monument a la gloire de J.-B. de La Salle, une assise fondamentale Bans l'histoire de 
son Institut. 

1 BLAIN, op. cit., t. I, p. 328; t. II, p. 366. 
2 Ibid., t. I, p. 329. 
3 Ibid., t. I, p. 3iq. 
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La valeur locative de la Rue-Princesse est assez elevee. Il s'agit bien d'un 
vaste immeuble que M. de La Salle connait depuis 1688, ou se tiennent les 
ecoles de Saint-Sulpice qu'il devra entretenir. C'est la clause accordee en pre-
mier lieu avant celle qui re'gle le prix et les echeances a payer. Viennent en-
suite un ensemble d'articles, en apparence clauses de style parce que repro-
duites traditionnellement, mais qui sont en realite des charges et que nous 
allons examiner. 

I. Biens exploitables. Exploitables se dit des biens qui peuvent etre saisis 
par « exploit, » << acte dresse et signifie par huissiers et vendus par justice >> 
(Littre). D'apres l'ordonnance royale de 1629, rappelee par Le Grand Voca-
bulaire Francois, 

Les meubles du locataire sont affectes a la surete des licux qu'ils garnissent et le proprie- 
taire de la maison a pour ses loyers un privilege superieur a celui qui a vendu les meubles et a 
qui le prix en est du» (Tome XVI, p. 304). 

Le privilege du proprietaire doit etre compris 

u non seulement pour les Ioyers echus depuis la vente mais encore pour quelques repara-
tions dont le locataire etait tenu» (Ibid., p. 305). 

Ainsi donc, M. de La Salle devait « tenir ladite maison garnye de biens 
exploitables >> et l'entretenir << des menues reparations locatives et necessaires 
a y faire pendant la duree du bail >> et meme « souflfrir faire les grosses >> sans 
pretendre ni diminution de loyer, ni depens, ni dommages et interets. 

2. Cotisations pour les charges communes. Il s'agit des taxes et cote fixant la 
part ou la somme a payer. « Payer les bones, chandeles, lanternes >> equivaut 
a payer la taxe imposee pour enlever les boues et entretenir le bon eclairage 
du quartier an moyen de chandelles et de lanternes. 

3. Exemption du logement des gens de guerre. L'obligation de les loger remonte 
a Louis XII (ordonnance du 20 fevrier 1514). Une ordonnance de Louis XIV 
(1675.) prevoit que les troupes qui marchent doivent dormer avis, deux ou 
trois heures a l'avance, des villes et des lieux ou elles ont a stationner. A partir 
de 1684, les Intendants des provinces etaient juges souverains pour la distri-
bution des logements. Etaient exemptes de cette imposition : les ecclesiasti-
ques dans les Ordres ou pourvus de benefice, les presidents, conseillers (Louis 
de La Salle, pere de Jean-Baptiste) et gens de Sa Majeste, les officiers des 
Parlements, Chambre des Comptes, Cour des Aides et autres Cours ou Conseils 
superieurs, etc... Cette exemption et privilege restaient en suspens s'agissant 
des troupes du roi. Pour en titre dispense it fallait une autorisation royale. 
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Ce fut le cas, par exemple, de 1'ecole de Saint-Denis (1709). Grace aux bons 
offices du cardinal de Noailles, elle obtint du duc de Maine 

une exemption de soldats, par ecrit [...] dans laquelle it est marque qu'elle etoit accordee 
par ordre du Roi» 1. 

Saint-Sulpice jouissant de ce privilege, M. de La Salle et 1'ecole Rue Prin-
cesse en beneficiaient. Mention specifique en est faite dans le contrat ainsi 
que de 1'exemption de la taxe paroissiale en faveur des ecoles de charite. 

4. Clauses de sauvegarde et de non-cession. Elles n'ont rien de particulier 
pour s'y arreter. 

5, << Le clos et le convert >>. C'est la cloture et la couverture de la maison ou 
de l'habitation, formule usitee surtout dans le langage administratif. 

6. Conge au locataire. Bailleur et locataire pouvaient renoncer an benefice 
du contrat. Aucune loi ni reglcment ne fixait le delai de preavis quand le 
proprietaire voulait habiter en personne. Suivant la jurisprudence du Chatelet, 
it fallait « six mois d'intervalle depuis la signification du conge jusqu'au jour 
de la sortie pour une maison entiere, un corps de logis entier ou une boutique 
de negociant ouverte sur la rue » ... On accordait presque toujours six mois 
u aux mattresses d'ecole pour chercher un autre logement >>. 

C'est cette derniere clause qui appelle notre reflexion. Elle est explicitement 
mentionnee daps le contrat : preuve manifeste de la bonne entente qui a preside 
a 1'elaboration du document notarie. Le bail ne fut pas porte a terme. En 
avril 1704, Francois Guillemart, marchand ebeniste, demeurant a Paris, rue 
du Four, devenait proprietaire de l'immeuble de Leonor Jean Nau. Jean-
Baptiste en fut prevenu trois mois auparavant. Trois mois plus tard, le 5 juillet 
1704 2, le nouveau possesseur louait son immeuble non a J.-B. de La Salle, 
mais aux Freres des Eccles chretiennes representes par les Freres Ponce 
Titeux, Jacques Compain, Jean Partois et Jean Leroux. 

Le nom de M. de La Salle ne se lit pas. Pourquoi ? En 1'espace de trois 
ans, 1701-1704, bien des evenements eeeurants s'y etaient succedes. Persecute 
par les maitres des petites ecoles — revanche de 1690 et 1698-1699 — et des 
maitres ecrivains, le Fondateur des Freres avait du quitter le quartier Saint-
Sulpice. La rue de Charonne 3  l'avait accueilli. Quel present pour les domini- 

1  Ibid., t. II, p. 75. 
2  Voir plus bas, p. 290, document go. 
3  Elle commence au 59 de la rue du Faubourg-Saint-Antoine et finit an 113 du boulevard 

de Charonne. A 1'emplacement des n° 94-98 se trouvait, en 1703, le convent des dominicaines 
de la Croix, fonde par Marguerite de Senaux, Sceur Marguerite-de-Jesus, en 1641. (A ne pas 
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caines de la Croix qui y demeuraient ! C'est dans ce faubourg populeux et 
populaire de la capitale que M. de La Salle allait habiter deux annees durant. 
Courte accalmie, oh ! combien necessaire, pour se rasse'rener et retrouver la 
lumiere dans le noir de 1'echec apparent de Paris. En prenant ses distances 
de Saint-Sulpice, en relachant les liens de dependance qui 1'y assujettissaient, 
it avait les coudees franches pour s'etablir la ou l'Esprit le pousserait. L'arche-
veque de Rouen, clarte de Dieu aux jours sombres des annees 1703-1706, lui 
ouvrit les portes de son archidiocese. C'etait en 1705. Apre's Reims (168o) 
et Paris (1688), Rouen devenait le port d'attache de la « navicelle» lasallienne. 
Fouette'e par les Hots dechaines de la calomnie et les proce's haineux, elle avait 
failli faire naufrage sur les rivages de la Seine. Enfin, et pour une soixantaine 
d'annees, un havre de paix ! 

confondre avec celui des Filles-de-la-Croix institue par Marie Lhuillier, dame de Villeneuve, 
a 1'impasse Guemenee, en 1640.) Bien situe, ce monastere s'etendait sur 42 hectares et disposait 
d'un tres agreable jardin. La chapelle, le long de la rue etait tres ornee. C'est la que J.-B. de 
La Salle disait tous les fours la messe a laquelle assistaient les Freres et les religieuses, << avec 
empressement > [BLAIN, op. cit., t. II, p. 5]. Plusieurs personnes illustres y avaient ete inhumees; 
parmi elles, Catherine de Cyrano, prieure, tante de Cyrano de Bergerac. Expulsees en 1791, 
les dominicaines reintegrerent leur couvent, comme usufruitiers, en 1817. Depuis 1887, la 
rue Jean-Mace passe sur l'emplacement du jardin. En 1904, les religieuses furent expulsees 
et leurs batiments demolis, en 1906. Un hotel fut construit en 1912, achete en 1926 par l'Armee 
du Salut. C'est, en 1981, un hotel, le << Palais de la Femme» avec 743 chambres. Cf. Jacques 
HILLAIRET, OP. cit., p. 324. 

En face du couvent des dominicaines de la Croix, se trouvait la maison occupee par J.-B. 
de La Salle('703-17o5). Une enseigne : les Freres des Ecoles chretiennes [BLAIN, op. cit., t. I, 
p. loo] en marquait l'emplacement. Le Noviciat, l'Ecole dominicale y fonctionnaient en paix. 
Enhardis par la sentence du Chatelet (30 mai 1704. Arch. nationales, Y 9413) leur dormant gain 
de cause contre M. de La Salle, les maitres ecrivains investissent la maison avec des a Bens 
armes d'echelles, de marteaux et d'instruments propres au pillage. L'inscription fut arrachee, 
les bancs, les tables, les livres et tout cc qui servoit a enseigner, a dessiner, a lire, a ecrire a plus 
de deux cens jeunes garcons tous les Dimanches et Fetes apres-midi fut enleve dans des cha-
rettes sans aucune resistance >>. BLAIN, op. cit., t. II, p. 10. 
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• 

Procuration de Messire jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur en theologie, 
demeurant a Paris, rue de Charonne, paroisse Saint-Paul, a M(aitr) e Nicolas Barthelemy, 
avocat et procureur a Rethel-Mazarin (Ardennes) pour acquerir en son nom une maison 
sise audit Rethel, vis-a-vis le monastere des Religieuses de la Congregation. (Meunier 
et Lemercie, notaires an Chdtelet de Paris). 

Paris, 25 novembre 1703. 

C. Copie sur papier a la suite du document du 15 janvier 1704. Rome, Arch. Maison generalice, 
BJ 506-2, dos. 14 n° 13, fo q.. 

Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 401, 166. 

Nous sommes en i 703, annee cruciale dans 1'histoire lasallienne comme nous 
l'avons ecrit. Refugie rue de Charonne 1, desarme face a ses adversaires, voire per-
secuteurs — le cure de Saint-Sulpice, les maitres ecrivains de Paris, les maitres 
des petites ecoles, le proprietaire de la Grand'Maison qui lui refuse le bail — 
M. de La Salle se trouve apparemment dans une impasse totale. Paris lui 
refuse et a son oeuvre, le droit de cite. Va-t-il se laisser encercler et faillir ? 
Les coups le frappent au ceeur mais n'obscurcissent pas son esprit. Queue 
maitrise pour garder sa serenite alors qu'il est assailli de tous cotes ! Paris boude 
son institution; Rouen lui tend les bras; Reims agree ses services; Rethel encou-
rage ses efforts. Ses << Freres » font ici, merveille — merveilleux Frere Louis, 
directeur, que toute la ville venere 2  — it faut les enraciner. 

1  Voir document 86 , p. 277. 
2  Decede a Rethel le '0 mars 1728. Dans les Memoires de M. Taton (t i7), cure-doyen 

de 1'epoque, it est rapporte a que la reputation de saintete que s'etait acquise ce digne disciple 
du venerable de La Salle faisait dire a ceux qui l'accompagnaient au lieu de sepulture qu'au 
lieu de prier Dieu pour lui, ils le priaient de prier pour eux >>. A tous les ecclesiastiques reunis 
dans la sacristie, M. le doyen leur dit : « Nous allons chercher le saint et le plus saint de la 
paroisse >>. Arrive avec son clerge on etait le corps du Frere Louis, les larmes du venerable 
pretre etoufferent sa voix et coulerent aver tant d'abondance qu'il lui fut impossible d'achever 
le De Profundis. J.-B. CARUEL, Essai sur Rethel (745 a r8go), Rethel, G. Beauvarlet, 1891, p. 
376. — L'acte de deces est signe des Freres Michel et Francois. — Frere Francois, homme 
vertueux, etait directeur a Rethel au moment de sa mort survenue le ii novembre 1 755• 
L'acte de son deces, consigne sur les Registres d'etat civil retrace sa tres edifiante vie. « L'an 
de grace mil sept cent cinquante-cinq, le douze novembre, nous soussigne, Pierre Pillas, pretre, 
bachelier en Sorbonne, conseiller clerc au presidial de Sedan, cure et doyen de Rethel-Mazarin, 
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Sur la Grande-Rue -- aujourd'hui rue Carnot — a Rethel, « une grange 
et un jardin de 40 toises [7,76 m, approximativement] ont ete adjuges a Remy 
Favart, pour le compte de M. de La Salle, en 1683>> 1. Le i er juillet 1687, Jean 
Bajot 2, pretre aumonier de l'Hotel-Dieu, lui fait don d'une maison rue Mont-
Boyel pour etre jointe a la precedente et des deux o n'en faire qu'une et etre 
employee au meme usage pour 1'etablissement des ecoles chretiennes et gratui-
tes des garcons ». Le legs de trois cents livres produisant soixante-huit livres 
d'interet, Anne Potou, Mme Bonvarlet 3, dame charitable de Rethel, permet 
d'acquerir sa maison situee sur la meme rue. Dix annees plus tard, le 23 novem-
bre 1693, Pauffin et Barthelemy, notaires a Rethel, fondes de pouvoir de M. 
de La Salle, achetent la maison Audry, sur la Grand'Rue. C'est encore a Nicolas 
Barthelemy que le Fondateur des Freres donne procuration — celle que nous 
publions — pour l'acquisition (15 janvier 1704) de la maison Ludet, sise a 

Rethel, rue des Dames religieuses, no 282 » 4. Sollicite une troisieme fois de 
prendre en main les interets des Freres des Eccles chretiennes de Rethel, 
Nicolas Barthelemy 5  se rend acquereur, an nom de La Salle, de la maison 

assiste de tout notre clerge, avons inhume daps le cimetiere de cette paroisse, an haut du grand 
escalier, a dix pas en avancant vers la porte S(ain)t-Martin, le venerable Frere Francois, 
superieur et directeur des Ecoles chretiennes de cette ville depuis loans, decede hier subitement 
a sept heures du soir, age de 75 ans; mais it s'etait prepare a la mort toute sa vie; it avait com-
munie le matin a la paroisse. Inconnu aux hommes, connu de Dieu seul, it n'a jamais fait que 
son devoir; humble de cur, penitent austere, laborieux, vigilant, applique aux ecoles, it a 
fait tout ce qu'il a pu pour renouveler la jeunesse et former an Seigneur un peuple anime de 
sa sainte crainte et de son amour. Il avait ete Ie compagnon du venerable Frere Louis, supe-
rieur des Ecoles chretiennes, envoye par M. de La Salle, fondateur. Its ont tous les trois tra-
vaille Bans cc nouvel etablissement, qui est le berceau de toutes les Ecoles chretiennes aujour-
d'hui repandues partout Bans le royaume ». Cite par J.-B. CARUEL, op. cit., p. 378. 

1  Elle portait le no 70! et comprenait la partie haute de la veuve Collart-Derillon et 
celle de M. Villard, a Tangle de la rue Montboyel. Cette maison fut adjugee a Remy Favart, 
chanoine de Notre-Dame de Reims (Declaration du 2 avril 1683. Arch. Maison generalice, 
BJ 506-2, dossier 12, no 2). L'acte d'adjudication est du 23 mars [Ibid., BJ 5o6, dos. 12, no 3]. 

2  En 1686, it recoit 1'abjuration de protestantisme de Pierre Parot, fits de Jacques Parot, 
apothicaire d'Ay. I1 a promis « de vivre ci-apres toujours en la foi catholique, apostolique et 
romaine dont it vient de faire profession >>. J.-B. CARUEL, op. cit., p. 304. — Cette maison, rue 
Montboyel, no 672, fut acquise en 1687 et non en 1707 contrairement a Caruel [op. cit., p. 374]. 
— L'un des notaires, Charles Dogny, mourait en 1688. J.-B. CARUEL, op. cit., p. 304. 

3  Famille de Rethel qui compte bon nombre d'echevins de la ville. Elle est apparentee 
aux Tiercelet, Guyot, Barre, Ougnon, Pauffin. 

4  Elle etait situee vis-a-vis 1'eglise des religieuses de la Congregation Notre-Dame. L'acte 
fut passe par-devant Tangeneau, notaire; la maison etait louee 120 livres. Cf. J.-B. CARUEL, 
op. cit., p. 374. — Cahiers lasalliens, 26, p. 273. 

5  Avocat a Rethel, N. Barthelemy est un des premiers bienfaiteurs des Freres de cette ville. 
Cf. Les Traditions de Charite daps le Rethelois..., Rethel, impr. G. Beauvarlet, 1878, p. t 3. — Dona-
tion (to mai 1729) par Nicolas Barthelemy et Marguerite Tiercelet, sa femme, aux Freres de 
Ecoles chretiennes de Rethel, d'une maison situee an meme lieu, estimee 520 livres (21 ma 
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Charlet, contigud a la precedente et bordant celle de la veuve Brodard 1. 
Le contrat du 20 septembre 1704 la situe a << Rethel, rue des Dames religieuses, 
no 284 >> 2. A ces cinq maisons s'ajoute celle d'Etienne de Champion, en 1717 3, 
et la ferme de Thugny, par legs testamentairc de Remy Favart, en 1719 4. 

Revenons, un instant, a la procuration donnee a M. Barthelemy, notaire, 
par J.-B. de La Salle, le 25 novembre 1703, pour en prendre connaissance 
d'apres la copie qui nous est parvenue. La voici : 

Par-devant les notaires du Roi a Paris soussignes, fut present Messire 
Jcan-Baptiste de La Salle, pretre, docteur en theologie, demeurant a 
Paris, rue de Charonne, paroisse de S(ain)t-Paul, lequel a fait et consti-
tue son procureur general et special m(aitr)e Nicolas Barthelemy, 
avocat et procureur a Mazarin, auquel it donne pouvoir de pour lui, 
en son nom, d'acque'rir en la ville de Rethel-Mazarin en Champagne, 
une maison ainsi qu'elle se poursuit et comportc situee vis-a-vis le monas-
tere des Religieuses de la Congregation de lad(ite) ville et joignant la 
maison de mademoiselle Brodart, ou les Freres des Ecoles chretiennes 
de la memo ville tiennent actuellement leurs ecoles; des proprietaires 
d'icelle maison, convenir du prix de lad (ite) maison et des dependances, 
et de la forme du payement dud (it) prix, soit en deniers comptants on 
en effets, que led (it) procureur cedera avec ou sans garentie, selon les 
cas; convenir et arreter les termes du payement et toutes les autres 

1729). Arch. dep. Ardennes, C 1645. — En i6g8, Nicolas Barthelemy etait marguillier de Saint-
Nicolas de Rethel. Arch. deli. Ardennes, G 252. 

1  Voir plus has, document 96, P. 347. 
2  Claude Charlet demeurait a Reims a la Basse-Muire. II a vend a Messire Jean-Baptiste 

de La Salle, pretre, docteur en theologie, demeurant a Paris, cc stipulant par Me Pierre de 
La Salle, conseiller au Presidial, son frere, une maison sise sur la ville de Mazarin, rue des 
Dames religieuses, tenant aux heritiers de la dame Brodart, pour la somme de 65o livres» 
(Reims, 20 septembre 1704; Herbin et Dallier, notaires. Arch. mun. Reims, Papiers Loriquet). 
—f.-B. CARUEL, op. cit., p. 374• 

3  Etienne E. de Champion, major de 1'Ile Bourbon. La maison situee rue de Montboyel 
fut acquise pour la somme de mule livres. Arch. Maison generalice. BJ 506, dossier i 3, no 4. -
Cahiers lasalliens, 26, p. 273; ibid., 401, pp. 590-302. 

4  Fils de Jean-Baptiste Favart (1627-1658) et de Marie Gaultier, Remy Favart etait 
pretre, docteur en theologie et chanoine de 1'eglise Notre-Dame de Reims (prebende 15; 28 
fevrier 167,5. Bibl. man. Reims, ms 1773,  f° 231). Professeur de droit a l'Universit6 de Reims, 
it remet sa demission entre les mains du chancelier de France (30 octobre 1702). Arch. dip. 
Marne. Q [Registre des actes des notaires], f° 182 v°, 12 [i6 juillet 1701-16 decembre 1702]. 
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charges, clauses et conditions que led(it) proprietaire avisera, a la 
garentie des obligations qu'il contractera pour une raison de ladite 
acquisition; obliger lad(ite) maison speciallement; et led(it) s(ieur) 
constituant passer les actes convenables, et generallement faire pour 

1'execution du present pouvoir ce que led (it) s(ieur) procureur croira 

necessaire, encore que le cas requis, un mandement plus special. Pro-
mettant avoir le tout p (our) agreable y obligeant, etc. Fait et passe a 
Paris es-Etudes, Fan mil sept cent trois, le vingt-cinq novembre et a 
signe. Ainsi signe De La Salle, Meunier et [vacat] et scelle. 

Deux mois apres reception de cette procuration, le 15 janvier 1704, N. 
Barthelemy se rendait proprietaire de la maison designee 1. 

Pour ces differents achats immobiliers, M. de La Salle a investi 5390 livres 2, 
equivalant a 326 150,00 F actuels. Le fonctionnement de 1'ecole rue Mont-
Boyel n'en demandait pas autant. Mais cette somme etait necessaire pour la 
survie des Freres et des ecoles et la gratuite de 1'enseignement. J.-B. de La Salle 
n'avait-il pas, pourtant, mise uniquement sur les secours du ciel pour assurer 
son ceuvre ? Sans doute tout au debut dans 1'heroisme exaltant recommande 
par Nicolas Barre. A-t-il pense, par la suite, qu'il fallait aider la Providence 
de son effort personnel et de celui de ses Freres pour ne pas la tenter en vain ? 
En engageant a Rethel les sommes que nous venons de compter — d'ou 
venaient-elles puisqu'il avait tout distribue en 1684? — J.-B. de La Salle 
est-il revenu a des principes plus realistes ? Ayant affaire a des hommes de 
metier, a-t-il cru necessaire de leur assurer un minimum vital pour faciliter 
l'exercice penible et corrodant de leur activite ? Des classes surchargees — 6o, 
8o, 100 eleves par classe, on croirait rever ! — le don total de la vie — corps, 
ame, biens, postulat essentiel d'une authentique vocation — a l'oeuvre educa-
tive epuisent la sante. Il faut la soutenir par un support materiel correspondant 
a ses imperieux besoins. La sante et 1'equilibre psychologique sont indispensables 
a l'enseignant 3. 

i Arch. Maison generalice, BJ 506, dossier 14, no 13. 
2  Acquisition Favart : 2500 livres; maison Bajot : 600 livres; maison Audry : 350 Iivres; 

maison Ludet : 830 livres; maison Charlet : 650 livres; maison Champion : i000 livres. 
3  Rappelons les principaux evenements marquant I'histoire des Freres a Rethel. 
1682. — Etablissement des Freres, rue Montboyel. 
1728, so mars. — Mort de Frere Louis, directeur depuis 1717. 
1729, 3o avril. — Nicolas Barthelemy, avocat, donne aux Freres une maison lui appurte- 

nant. 
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1755, 12 novembre. — Deces de Frere Francois, directeur. « Inconnu aux hommes, connu 
de Dieu seul, it n'a jamais fait que son devoir >>. 

1758, i3 juillet. — Gratification de 15 ou 20 livres aux Freres pour les aider a retablir 
leurs maisons et ecoles. 

1791. — Les Freres Jean-Louis Martinet et Jean-Baptiste Marchant pretent le serment 
civique et continuent 1'ecole pendant la tourmente revolutionnaire. 

i 805. — (13 prairial) — Rappel des Freres. Its occupent une partie de l'ancien Prieure. 
1855• — Etablissement transfers a l'Hotel-Dieu. 
1862. — Etablissement d'un pensionnat. 
1865. — Creation des cours d'adultes. Collart et Peltier fondent des prix en faveur de ceux- 

ci. 
1867. — Installation du gaz. << Etablissement tres prospere >>. 
1870. — Invasion russe. L'etablissement des Freres est converti en ambulance et souffre 

de grandes degradations. a Les Freres remplirent leur tache avec courage meritant les louanges 
des ennemis memes et de la population en general ». 

i880. — Laicisation. Le Conseil de ville renvoie les Freres. 
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• • • • 

Adjudication a maitre Nicolas Barthelemy, avocat et procureur a Rethel-Mazarin 
(Ardennes), agissant an nom et an profit de maitre Jean-Baptiste de La Salle, pretre, 
docteur en theologie, demeurant a Paris, rue de Charonne, paroisse Saint-Paul, d'une maison 
a Rethel, au-devant des Dames religieuses de la Congregation, moyennant la somme de 
830 livres an principal. 

Rethel-Mazarin, r5 janvier 1704. 

C. Copie sur petit papier aux armes de la Generalite de Paris; six feuillets, 240 X 185 min. 
Rome. Arch. Maison generalice, BJ 506-2, dossier 14, no 13. 

M. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 4or, pp. 129, 168; ibid., 40 1, P• 85• 

Nous avons nettement situe dans le document precedent la maison adjugee 
a maitre Nicolas Barthelemy, le 15 janvier 1704, pour ne pas a y revenir. 
Assise au haut de la ville, elle comprenait : cave, cuisine, chambre basse et 
chambres hautes, greniers et ecuries, jouxtant d'un cote les heritiers de Julien 
Torchet et, par derriere, la veuve Brodart. Elle c6toyait la voie publique, la 
Grand'Rue, an sud, donnant sur 1'eglise de Saint-Nicolas, a l'est. Une petite 
cense y etait annexee. 

La cedule proclamatoire fut afichee a l'entree principale de ladite eglise 
et la proclamation fut faite a haute et intelligible voix par Cugnet, sergent, 

afin que personne n'en ignorat le tout >>. La mise a prix etait de cinq cents 
livres pour la maison et de trois cents pour la cense. 

Le r 5 janvier 1 704, apres lecture de la cedule proclamatoire et de la derniere 
enchere (689 livres; 4 decembre 1703), la maison fut attribuee an plus offrant 
et dernier encherisseur, maitre Nicolas Barthelemy, pour la somme de huit cent 
trente livres. Ce meme jour, 1'adjudicataire comparaissait au greffe du baillage 
de Rethel et declarait avoir agi an nom de << Maitre Jean-Baptiste de La Salle, 
pretre, docteur en theologie, demeurant a Paris, rue de Charonne, paroisse 
Saint-Paul ». A 1'appui de sa declaration Nicolas Barthelemy presentait la 
procuration dont it etait porteur. Elle fut annexee an proces-verbal de l'adjudi-
cation. C'est par ce moyen qu'elle nous est parvenue. 
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AMt 

D sistement du bail passe a Jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur en theologie, 
demeurant a Paris, rue de Charonne, par Leonor-Jean Nau, receveur des decimes des 
dioceses de Bayeux et Lisieux (r8 juillet 170r). 

Paris, 5 avril 1704. 

A. Minute sur papier an verso d'un acte annule de donation mutuelle entre Michel Dupont, 
marchand de bas an metier, et Marie Le Clerc, sa femme; un feuillet, 255 X 185 mm. Paris, 
Arch. nationales, Minutier central, Etude XLVI, 181. 

e. F. Leon-de-Marie AROZ, S. Jean-Baptiste de La Salle a Paris. Baux de la maison, rue Princesse 
(1690-1706). Documents originaux, ed. photographique, Reims, 1962, 6. — Rome. Arch. 
Maison generalice, BJ 506-2, dos. 2. — Ibid., QB 104-7 [Baux de la rue Princesse, 6]. 

el. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 30 Mi 222, 2. 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasaltiens, 401, 170. 

Ainsi qu'on vient de le lire, Leonor Jean Nau vendit a Francois Guillemart, 
marchand ebeniste, demeurant rue du Four, la maison et chantier dont it 
etait possesseur rue Princesse. Le changement de proprietaire entrainant le 
renouvellement du bail, M. de La Salle en fut averti aux termes de l'accord 
intervenu le i 8 juillet 1701. Le desistement du locataire est atteste par le docu-
ment qui suit : 

Aujourd'huy sont comparus a) devant les I notaires a Paris, sou(s-
signe)z, le sieur Francois Guillemart, marchand ebeniste a Paris, 
demeurant rue du Four, parr(oisse) Saint-Sulpice, d'une part, et 
m(essi)re Jean Baptiste Delasalle, I prestre, docteur en theologie, demeu-
rant rue de Charonne, I fauxbourg Saint Antoine, d'autre part, les-
quelles'~) I parties se sont desistees du bail a loyer passe and (it) I sieur 
Delasalle par m(aitr)e Leonor Jean Nau, conseiller du roy, receveur 
des deniers des dioceses de Bayeux I et Lizieux, par devant Huet et 
son confrere, notaires, I le dix-huit 1 juillet mil sept cent un, d'une grande 
~ maison a porte cochere, seize rue Princesse, qui appartient presen- 

1 Voir p. 26J, document 86. 
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tement audit sieur Guillemart au moyen de 1'acquisition qu'il en a 
faite, lequel bail contenoit I une clause de s'en desister en s'avertissant, 
consentent I que ledit bail soit et demeure nul du jour et I terme de saint 
Remy prochain pour le temps I qui en restera a expirer sans prejudice 

des loyers I qui en sont escheus et qui s'en trouveront lors deus et 

du surplus de 1'execution dudit bail car ainsy a este convenu. Pro-
(mettant), ob (ligeant), ren (onceant) . Fait et passe a Paris es estudes 
Fan mil sept cent I quatre, le cinq(uieme) avril el apres-midy. Et ont 
signe. [Signe] F. Guillemart, De La Salle [souligne], Lange [paraphe], 
Lemercie [paraphe]. 

a) Aujourd'huy sont comparus, en caracteres allonges. b) Lesquelles, en caracteres allonges. 
c) Juillet; avril, en surcharge; Doctobre, en surcharge juillet, non b$tonne. 

[En haut de page : ] Desistement de bail. 5 avril 1 704. 
[En bas de page : ] Veu Coutier. [Annotation moderne :] LV I- i 8 i . 

En ce 5 avril 1704, M. de La Salle habite rue de Charonne. Il y occupe 
depuis le 20 aout 1 703, une maison < assez peu commode >> 1  mais << a sa bien-
seance » 2  qu'il a louee avec la faveur du cure de Saint-Paul. 

Reduite a quelques membres, la communaute lasallienne s'y est blottie, 
probablement a l'intersection actuelle du boulevard Voltaire et de la rue de 
Charonne, dans 1'immeuble meme qu'habita Ledru-Rollin, en 1848 3. La 
pauvrete joyeuse de Vaugirard s'y etait installee mais aussi 1'union des cecurs. 
Les religieuses dominicaines de la Croix furent le salut materiel de la commu-
naute, leur << aumone conventuelle suivant M. de La Salle partout on it alloit 
avec ses enfans » 4. En retour, celui-ci disait la messe dans leur eglise et con-
sentait, contrairement a son usage, a entendre les religieuses en confession. 
Les Freres, eux, instruisaient les petits garcons du quartier avec un succes 
grandissant. Le travail allait bon train; les maitres-ecrivains epiaient jalouse-
ment. Des le mois de fevrier 1 704, ils reprenaient le, combat contre les Ecoles 
chretiennes. Pour 1'instant, le Fondateur se croit a l'abri de leurs coups quoique 
dans l'incertitude des lendemains. Il n'y eut point de bail de la Rue-Charonne 

I BLAIN, op. cit., t. II, p. 5. 
2  Ms Re, p. 153. 
3  [Frere PAUL JOSEPH], Essai historique sur la Maison-Mere de l'Institut des Freres des Ecoles 

chretiennes de 1682 a 1905. Paris, 5905, p. 40 note I. 
4  BLAIN, 0p. Cit., t. II, p. 6. 
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Desistement du bail de la Rue-Princesse passe par Jean-Baptiste de La Salle le 18 juillet 
1 qo 1. Paris, g avril 1704. 

Original sur papier. Arch. nationales. Minutier central, Etude XLVI, 181. 
Photo L. de M. AROZ. 
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quoiqu'il demeura « un an et demi environ» 1, ni de chapelle a usage prive 
de la communaute. De La Salle se contenta de renouveler le loyer de la Rue-
Princesse alors meme que le cure de Saint-Sulpice « n'avoit plus de relation 
avec le Superieur des Freres et nulle confiance en lui >>, que « ses liberalites 
pour la nouvelle communaute etoient taries » et << son zele pour les Ecoles 
gratuites paroissoit presque eteint » 2. Il pouvait, d'apres l'accord intervenu 
avec F. Guillemart, le 5 avril, jouir paisiblement de 1'immeuble sulpicien 
jusqu'au ier novembre 1704. En fait, des le 5 juillet, un nouveau bail etait 
passe 3. 

I Ibid., t. II, p. 5. 
2  Ibid., t. II, P.  7. 
3  Voir plus bas, p. ego, document go. 

19 
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Bail pour trois annees ensuivies par le sieur Francois Guillemart, marchand ebeniste 
a Paris, aux Freres des Ecoles chretiennes acceptant pour eux les Freres Ponce Titeux, 
Jacques Compain, jean Partois et lean Leroux, d'une grande maison a Porte cochere, 
a l'image de Sainte-Anne, sise a Paris, rue Princesse, moyennant six cent quatre vingts 
livres de loyer par an. (Lange et Lemercie, notaires a Paris). 

Paris, 5juillet x704. 

A. Original sur papier au verso d'un acte annule concernant Suzanne Evrard, veuve de Claude 
Falampin; un feuillet, 255 X igo mm. Paris. Arch. rationales, Minutier central, Etude XLVI, 
182. 

e. F. Leon-de-Marie AROZ, S. Jean-Baptiste de La Salle a Paris. Baux de to maison, rue Princesse 
(169o-1706). Documents originaux, ed. photographiques, Reims, 1962, 7-8. — Rome. Arch. 
Maison generalice, BJ 506-2, dos. 2. — Ibid., QB 104-7 [Baux de la rue Princesse, 7-8.] 

et. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 30 Mi 221, 6-30 Mi 222, 1. 
M. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, ¢o', 174. 

Sur le document qu'on va lire, le nom de La Salle a ete remplace par ceux 
des Freres Ponce, Jacques, Jean Partois et Jean Leroux. M. de La Salle habite 
rue de Charonne, paroisse Saint-Paul; eux, rue Princesse, paroisse Saint-Sulpice. 
Ce decalage topographique explique-t-il le transfert d'autorite ? Ne faudrait-il 
pas plutot chercher la cause dans la situation critique on se trouve le Fondateur ? 

Abandonne de son cure, M. de La Chetardie, attaque avec hargne par les 
maitres des petites ecoles et les maitres-ecrivains de Paris, ses irreconciliables 
persecuteurs, M. de La Salle a subi quatre condamnations en sept mois 
(fevrier-aout 1704). La fermeture des ecoles fut decretee. Lui-meme dut quitter 
la rue de Charonne et chercher refuge rue Saint-Honore, dans une maison 
etroite proche le couvent des Jacobins. Pouvait-il titre partie prenante dans un 
contrat a passer ? Francois Guillemard prefera s'accorder avec les Freres 
tenant les ecoles de la rue Princesse non loin de la rue du Four qu'il habitait. 
C'etaient des interlocuteurs valables. 

En les associant tous quatre collegialement, it s'assurait que 1'engagement 
collectif serait tenu. Leurs signatures, avalisees par celles des notaires soussignes, 
rendaient probant le document passe en la maison dudit sieur Guillemard. 
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Fut present le sieur Francois Guillemart, marchand ebeniste a 
Paris, I demeurant rue du Four, parroisse Saint-Sulpice a), lequel a 

donne a loyer du jour de s(ain)t Remy prochain pour trois annees 
apres I ensuivantes et promet pendant ledit temps faire jouir aux 
Freres tenans les ecolles de charite de la parroisse Saint- Sulpice qui 
sont Ponce Titeux, Jacques Compain, Jean I Pertoys et Jean Le Roux, 
a cc presens et acceptans preneurs I et retenans pour eux pendant ledit 
temps, une grande maison 1 ) 1 a porte cochere seize, rue Princesse, sur c> 
la porte de laquelle I est l'image de sainte Anne, appartenante audit 
sieur Guillemard ainsy qu'elle se poursuit et comporte, sans aucunne 
chose en excepter fly reserver, dont lesd (its) preneurs sent contens en 
estans actuellement I en jouissance, pour en lad (ite) maison tenir les-
d(ites) ecolles de charite par lesd(its) Freres Ponce et Compain ainsy 
qu'il a este fait d), I et en jouir par eux pendant ledit temps. Ce bail e), 
fait moyennant la somme de six cent quatre vingt livres I de Toyer par 
chacunne desd(ites) trois annees que lesd(its) Freres des I ecolles de 
lad(ite) charite ont promis et s'obligent solidairement I de bailler et 
payer audit sieur Guillemard en sa demeure, I a Paris, ou au porteur des 
presentes aux quatre termes de Pan I accoustumez, le premier desquels 
eschera et se fera au jour et feste I de Noel aussy prochain et ainsy con-
tinuer tant que le present bail aura cours, qui est fait en outre aux 
charges et conditions qui suivent, scavoir d'entretenir et rendre lad (ite) 
maison en bon estat, de touttes menues reparations loccatives, souf-
frir les grosses s'il en convient, faire payer et continuer audit s(ieur) 
Guillemart cc a quoy lad (ite) maison estoit annuellement taxee pour 
les bones et lanternes dont it est 0 charge du rachapt. Lesd (its) pre-
neurs ne seront I tenus du logement des soldats qui seront a la charge 
dudit s(ieur) bailleur sans le consentement duquel ils ne pourront 
cedder I leur droit du present bail, et luy fourniront autant des pre-
sentes I 

[ fol. r 00] 

en forme a lours despens; et seront lesd (its) preneurs tenus en lad (ite) 
maison clos et couverts suivant 1'usage. A este g) ~ convenu entre les 
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Bail pour trois annees ensuivies par les Freres Ponce Titeux, Jacques Compain et Jean 
Leroux d'une grande maison a l'image de Sainte-Anne, rue Princesse, a Paris. Paris, 5 juillet 
1704. 

Original sur papier. Arch. nationales. Minutier central, Etude XLVI, 182. 
Photo L. de M. AROZ. 
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parties qu'cllcs pouront se desister et I departir du present bail en 
s'avertissant l'une 1'autre six mois auparavant; quoy faisant it demeu-
rera nul pour le temps I qui en restera a expirer et neantmoins en sa 
force et vertu pour lesd(its) loyers qui en seront deus, frais et loyaux 
cousts et execution dudit bail. Promettant, oblige(ant), ren(onceant). 
Fait et I passe a Paris, en la maison dud(it) sieur Guillemard, l'an mil 1 
Sept cent quatre, le cinq(uiem)e juillet. Et ont signe. [Signe] F. Guille-
mard, Jean Partois, Jean Le Roux, F. Ponce Thiteux, F. Jacques Com-
pain, Lange [paraphe], Lemercie [paraphe]. 

[Nota :] A este raye douze mots inutiles en ces presentes. 

a) d'une part, batonne. b) Une grande maison, en caracteres saillants. c) sous; sur, en surcharge. 
d) Les autres en tenans aussy en d'autres endroits de laditte parroisse, batonne. e) Ce Bail, 
en caracteres saillants. f) content, bdtonne. g) A este, en caracteres saillants. 

[Fol. i, marge gauche, en haut :] Bail, 5 juillet 1704. [En dessous :] 
C. Grossoye le 2 aoust 1 707. — [En bas de page, annotation moderne : ] ARCHI-

VES NATIONALES. MINUTIER CENTRAL, XLVI-I82. 

[Fol. i v°, marge gauche :] Veu. Coutier. 

Ce document n'a pas ete connu des premiers biographes. 

L'objet materiel n'apporte pas de nouveaute : it s'agit de la grande mai-
son a porte cochere, rue Princesse, a l'enseigne de Sainte-Anne. Les conditions 
du bail : en tout semblables a Celle fixees en 1701. Seules les echeances ont 
ete modifiees mais non leur periodicite maintenue a quatre termes par an. 
Charges et conditions, a une unite pres, sont inchangees : reparations, grosses 
et menues, clos et converts, assures par le preneur. Le logement des gens de 
guerre incombe, cette fois, an bailleur. 

L'intitulatio et l'inscriptio du contrat portent de nouveaux noms. Quelles 
sont les parties en presence ? 

I) Le proprietaire, Francois Guillemard dont on sait qu'il est marchand-
ebeniste de son metier et qu'il habite rue du Four. 

2) Les locataires : Freres Ponce Titeux, Jacques Compain, Jean Partois 
(Pertoys dans le document) et Jean Leroux qui tiennent << les ecolles de charite 
de la paroisse Saint-Sulpice» et logent tous quatre rue Princesse. 
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Bail pour six annees et demie a titre de loyer et prix d'argent, par haute et puissante 
dame Anne de Souvre, marquise de Courtanvau et de Louvois, veuve de messire Michel 
Le Tellier, marquis de Louvois, chancelier, ministre et secretaire d'Etat de Louis XIV, 
a messire Jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur en theologie, demeurant a Paris, rue 
Princesse, de la maison de Saint-Ton et dependances, sise an faubourg Saint-Sever de 
la yille de Rouen, moyennant la somme de quatre cent livres par an outre les conditions 
y stipulees. (Clignet et Barrange, notaires an Chdtelet de Paris). 

Paris, it juillet 1705. 

A. Original sur papier, deux sols la feuille, de la Generalite de Paris; deux feuillets, 330 sur 
225 mm. Paris, Arch. nationales, Minutier central, CXIII, 212. 

C. Grosse sur papier aux armes de la Generalite de Paris; deux feuillets, 315 sur 227 mm. 
Rouen, Arch. dep. Seine-Maritime, D 539. [Papiers Saint-Yon]. 

el. F. Leon-de-Marie AROZ, Archives personnelles, 14 Mi 25, 4-6. 
Ref. bibliographiques : Ms Ca, Io8; ms Re, 176. — BEAUREPAIRE, op. cit., II, 341. — BLAIN, 

II, 30. — Eloge historique, 57. — FARCY (chanoine), La Manoir de Saint-Yon, 24, 36. — F. 
FELIx-PAUL, Lettres..., edit. critique, 95 [Lettre au Frere Gabriel Drolin. Paris, 4 septembre 
1705].— F. LucARD, op. cit., I, 177. — Voir : Cahiers lasalliens, 401,  310. 

Condamne en appel le 7 juin 1704 1, M. de La Salle voyait son ecole de 
la rue de Charonne saccagee par les maitres ecrivains. Le public condamna 
un procede « si violent et si injuste» 2. Les pouvoirs publics resterent indifl'erents. 

L'ecole fut fermee et « l'Ecole Dominicale trouva sa fin dans cette oppres-
sion apres un succes merveilleux de six annees entieres » 3. Il fallait a tout prix 
se mettre a 1'abri «des furieuses secousses» 4  qui avaient ebranle la commu-
naute et sauver ce qui ne devait pas perir : les Freres et les quelques novices 
qui restaient. De La Salle fit transporter << a petit bruit» dans un magasin vide 

1  Voir Cahier lasallien. 
2  BLAIN, op. cit., t. II, p. lo. 
3  Ibid., p. I o. Elle fut investie par des « gens armez d'echelles de marteaux et d'instruments 

propres au pillage. L'inscription [Les Freres des Ecoles Chretiennes] fut arrachee, les bancs, les 
tables, les livres et tout cc qui servoit a enseigner, a dessiner, a lire, a ecrire, a plus de deux cens 
jeunes garcons tous les Dimanches et Fetes apres-midi, fut enleve dans des charettes sans 
aucune resistance >>. 

`I BLAIN, op. Cit., t. II, p. 14. 
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les meubles dont Mme Voysin 1'avait enrichi 1. Rue-Princesse l'accueillit 
c'etait en janvier 1705 2 

Des le mois de septembre precedent 3, Darnetal, « gros bourg presque 
aux portes » de Rouen 4, faisait savoir a M. de La Salle qu'elle mettait son 

i Epousc de Daniel-Francois Voysin alias Voisin : u douairiere du Chancelier de ce nom », 
[ms Re, p. 123], conseiller d'Etat, intendant de Saint-Cyr. 

Madame Voysin, nee Charlotte Trudaine, amie de Mme de Maintenon, n'etait pas incon-
nue a la Cour. Ses largesses allaient aux pauvres et aux ecoles de Saint-Sulpice. C'est en car-
rosse qu'elle venait faire periodiquement les visites accompagnee des dames de charite du 
quartier et de M. de La Chetardie. Ces visites avaient lieu tons les huit ou dix jours d'apres 
1'Etat des Ecoles (1697) ou tons les mois, scion Blain [op. cit., t. I, p. 363]. Elle porta un interet 
special a M. de La Salle prevenant ses besoins. Elle donna sept mille livres pour l'achat des 
meubles de la Grand'Maison (BLAIN, op. cit., t. I, p. 360; t. II, p. r4; ms Re, p. 123) remises 
Bans un magasin vide en quittant Rue-de-Charonne (BLAIN, op. cit., t. II, p. 14), paya le 
pain beni les premiers samedis du mois (BLAIN, op. cit., t. I, p. 364) et an temps ou le pain 6tait 
fort cher en fit distribuer une livre chaque jour aux ecoliers des Freres (BLAIN, op. cit., t. I, 
P• 364). 

Daniel-Francois Voysin (t 2 fevrier 1717; 63 ans), seigneur du Mesnil, Bourre, Danville, 
Lardy, Gillesvoisin et H6ville, commandeur conseiller an Parlement avec dispense d'age (3 
mars 1674), maitre des requctes (9  novembre 1684; lettres d'honneur : Fontainebleau, 20 
octobre 1694), commandeur des Ordres du roi, ministre et secretaire d'Etat et des comman-
dements de Sa Majest6 ayant le departement de la Guerre an lieu de M. de Chamillart (9 
juin 1709), greffier commandeur des Ordres du roi sur demission de M. de La Vrilliere (de-
cembre 1713) et dont it se demit en faveur de M. de Lamoignon, son neveu (12 decembre 
1713), chancelier de France et garde des Sceaux (2 juillet 1714) our la demission de Louis 
Phelypeaux de Pontchartrain, €pousa, a l'age de 28 ans, le 22 juillet 1683, Charlotte Trudaine, 
fille de Charles Trudaine, Maitre ordinaire en la Chambre des Comptes de Paris, et Anne-
Marie Joly de Champigny, dont voici la descendance : voir page 298. Daniel-Francois Voysin 
mourut en son hotel, rue Saint-Louis, an Marais, Bans la nuit du 1e1' an 2 fevrier, a t h 
apres minuit, subitement, d'apoplexie. Inhume le 4, a Saint-Gervais, son coeur fut porte aux 
Filles de Sainte-Elisabeth, pres le Temple ou sa fille, Elisabeth (1687-1738), etait abbesse. — 
Cf. a Inventaire apres deces de Mgr Voysin, chancelier de France, 8- fevrier 1717 >>. Arch. 
rationales, Minutier central, XCII, 483A [122 pp.].  

Charlotte Trudaine charma Mme de Maintenon par sa grace et son esprit, aussi fit-elle 
nommer son mari directeur de 1'ecole de Saint-Cyr (1709), puis, en 1714, chancelier de France. 
On sait que celui-ci se preta complaisamment aux plus mauvais actes de la fin du regne de 
Louis XIV (affaire des batards legitimes, sanctions a la suite de la bulle Unigenitus) mais m6na-
geant l'avenir, it vcndit en meme temps an futur Regent les secrets des dernieres volontes du 
roi. Cf. J. HILLAIRET, op. cit., t. II, p. 580, no 80. 

" Il se retira bientot rue Saint-Honore, sur Ia paroisse Saint-Roch, avec deux Freres << et 
trois Pretres car it en avoit toujours avec lui Bans les differens endroits ou it demeuroit >>. BLAIN, 
op. cit., t. II, p. 14. 

3  << I1 avoit déjà recu deux foil des lettres qui l'appelloient a Rouen; son attrait 1'y portoit 
et les conjonctures du tems 1'y invitoient ». BLAIN, op. cit., t. II, pp. 15, i6. — La lettre adressee 
a M. Des Hayes est datee de a Paris, rue Charonne, faubourg Saint-Antoine, 26 septembre 
'704>>. [F. FE1,ix-PAUL], Les lettres de Saint j.-B. De La Salle. Edition critique, Paris, [1954], 112, 
p. 371. — La seconde lettre adressee an m@me destinatire porte la date du 18 novembre 1704. 
Ibid., 113, P. 372. 

4  BLAIN, op. cit., t. II, p. 15. —<< Grand faubourg de Rouen >> (ms Re, p. 163) ou Madame 
Maillefer avait fonde une 6cole pour l'instruction des filles et la soutenait de ses deniers. Il 
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ecole populaire a la disposition des Freres. I1 suffit d'un echange de lettres avec 
Louis Deshayes 1  pour que l'affaire fut conclue. Frere Ponce se rendit sur place 
pour inspecter les lieux, preparer la maison et tenir les choses pretes. Debut 
fevrier t 705 2, deux Freres prenaient pied aux portes de Rouen. Les debuts 
furent tres heureux. De La Salle fut prie de venir les constater. I1 s'y rendit 

en poste >>, prit rendez-vous avec l'archeveque; on parla ecoles et les proposi-
tions de prise en charge acceptees 3. Le Bureau de 1'Hopital general se montra 
reticent. La tenacite de Jacques-Nicolas Colbert a qui ne scavoit point former 
de difficultes contre les bonnes oeuvres » et 1'appui de Camus de Pontcarre 

qui mit en ceuvre [son] talent [...] de bien dire>> 4  et de persuader, firent fi 

ne faudrait pas pour autant negliger la collaboration offerte par Adrien Nyel, econome de 
l'Hopital general de Rouen (1670), ni le legs de Laurent de Bimorel an a Bureau des pauvres 
valides de la ville ct des faubourgs de Rouen» (1670) pour le logernent du maitre d'ecole de 
Darnetal. — Les travaux de Charles Robillart de Beaurepaire sont indispensables a ce sujet. 
Consulter C. RoIIILLART DE BEAUREPAIRE, Recherches sur l'instruction publique dans le diocese de 
Rouen avant 1789, Evreux, 1872, 3 vol. in-8. 

1  D'apres Blain [op. cit., t. II, p. 15],1'abbe Deshayes [alias Des Hayes] avait connu le supe-
rieur des Freres << lorsqu'il etoit Bans la maison de S. Sulpice u. C'est une erreur. Ne vers 166o, 
Louis Deshayes entra an seminaire de Saint-Sulpice le 2 juillet 1689 — dix-sept ans apres le 
depart de J.-B. de La Salle — et en sortit le ro novembre 1689 [Arch. Saint-Sulpice, Registre des 
Entrees, p. 114. — E. LEVESQUE, op. cit., p. III, no 1729]. 11 ne connut pas M. de La Salle 
mais 1'ecole chrCtienne de la rue Princesse, ayant toute facilite pour juger de son bon fonction-
nement et constater les excellents resultats. Ses rapports avec M. de La Salle ? On ne saurait 
preciser. Mais le fait que pour entrer en rapport avec lui Deshayes ait cu recours a Chardon 
de Lagny, pretre de la communaut6 paroissiale — nom cite Bans la lettre du 26 septembre 
1704 — donne a penser que les relations entre de La Salle et L. Deshayes n'etaient pas des plus 
suivies. 

2  BLAIN, op. cit., t. II p. r6. 
3  Grace a la lettre reponse de La Salle an Frere Gabriel Drolin [Paris, 27 avril 1705. Arch. 

Maison generalice, BP 800, cadre ro], nous pouvons preciser quelque peu la date de ce deplace-
ment a Rouen. 

1705, 3 avril. — Lettre de M. Couet, grand vicaire, an nom deJacques-Nicolas Colbert, 
S M. de La Salle lui mandant de se rendre a Rouen [BLAIN, op. cit., t. II, p. 17]. 

1705, 12 avril. 	Arrivee a Paris de la lettre de Frere Gabriel Drolin [Arch. Maison gene- 
ralice, BP 800, cadre io]. 

1705, avant i 3 avril. — Entrevue de M. de La Salle avec l'archeveque. L'abbe Couet 
ecrivit a M. de La Salle << de venir an plus tot a Rouen et de prevenir le depart du Prelat qui 
devoit partir lc lendemain de Paques ». [BLAIN, op. cit., t. II, p. 17. Loc. paral., ms Re, p. 164.] 

1705, i8 avril. 	M. de La Salle est a Rouen. II recoit Ia lettre qu'on lui a fait parvenir. 
Je l'ai revue Ic samedi suivant» . [Lettre an F. Gabriel Drolin, Paris, 27 avril 1705. Arch. 

Maisongeneralice, BP 800, cadre ro, § 1]. 
1705, 27 avril. — M. de La Salle est de retour a Paris. II ecrit o au Frere Gabriel Drolin. 

A Paris, ce 27e avril 17050. Original Bans Arch. Maison generalice, BP 800, cadre r o. — M. de 
La Salle retourna a en diligence >> a Paris pour disposer les Freres qu'il destinait an voyage 
de Rouen. Ms Re, pp. 164-165. 

-1  BLAIN, of). cit., t. II, p. 18. 
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de tons les prejuges. Acquiescement 1  de pure complaisance puisque par deux 
fois dans la suite les administrateurs revinrent sur leur decision. En attendant, 
l'archeveque en personne se chargea de porter la bonne nouvelle a Jean-
Baptiste de La Salle. Peu avant le 19 mai 1705 2, deux Freres des Ecoles chre-
tiennes arrivaient a Rouen. Les conditions d'admisssion etaient onereuses et 
les salaires promis modiques. Peu importe. Il fallait se sortir du guepier pari-
sien. Peu de jours apres ils etaient admis a l'Hopital. L'ecole Saint-Maclou 
leur fut confiee ce meme moil de mai 3; celles de Saint-Godard 4  et de Saint-
Eloi 5, peu de fours apres; Saint-Vivien, en dernier lieu, le 24 novembre 6. 

Associes a l'eeuvre des ecoles, 1'archeveque et le premier president qui 
regardoient 1'etablissement des Freres dans le Bureau des Valides comme 

leur ouvrage» 7  reconnaissent leur valeur. o Messieurs du Bureau» ne tardent 
pas a constater leur succes. Les ii aout et 24 novembre 1705, ils reclament 
de M. de La Salle un plus large concours. Le travail etait excessif, epuisant, 
chacun des maitres ayant a sa charge unc centaine d'ecoliers. Enseignants, 
ils devaient titre hospitaliers en meme temps. Besogne ecrasante ! Debut 1707, 
ils se dticlarent extenues. Le 2 aout 1707, une deliberation du Bureau autori-
sait M. de La Salle a en augmenter le nombre et a << prendre maison particu- 

1  Le Registre des deliberations du Bureau des pauvres valides s'en porte garant. Au << der-
nier mars 1705 >>, le Bureau arrete << qu'on fera incessamment venir deux Freres des Eccles 
de charite de Paris, qui sent personnel consommees Bans l'instruction de la jeunesse, pour 
titre mis a deux desdites ecoles [publiques de la ville].» Arch. dip. Seine-Maritime, E i6 [Hos-
pice general de Rouen. Registre des deliberations, 1 704-1708, p. 39]. 

2  Arch. dip. Seine-Maritime, E r6 [Ibid., Registre des deliberations, 1704-1708, pp. 44 vo-45]. 
3  C'est le ig mai que les deux Freres furent ofciellement admis a l'hopital. Les classes 

etaient installees Bans l'aitre de Saint-Maclou, Bans la galerie comprise entre la chapelle des 
Trepasses et celle de Saint-Michel. 

4  L'ecole de Saint-Godard avait ete ouverte, en 1668, dans la tour Gobelin de l'ancien 
chateau de Philippe-Auguste. 

5  Arch. dip. Seine-Maritime, E 16 [Hopital general. Registre des deliberations, 1704-17o8 
(ii aout 1705), p. 56]. — La deliberation parle du Frere Guillaume << admis a 1'hopital pour 
titre employe a l'instruction des enfans des pauvres. >> Ces enfants etaient renfermes Bans un 
batiment appele << la Maresquerie », situe a 1'ouest de I'hopital lui-meme et non pas a la << Mai-
son du Rempart» comme le voulait la tradition. C'est done la que la communaute lasallienne 
a vecu peniblement du 19 mai 1705 au 20 septembre 1707. Le regent de 1'ecole Saint-Eloi fut 
le Frere Joachim : << Frere Joachim, de la charite de Paris, admis au bureau pour titre employe 
a l'instruction des enfans pauvres de la ville a 1'ecole Saint-Eloi u. Arch. dip. Seine-Maritime, 
E t6 [Deliberation du 24 novembre 1705]. 

s C'est Frere Guillaume qui en cut la charge. Arch. man. Rouen, Carton 281. — Le prepose 
general aux ecoles lasalliennes de Rouen semble titre a cette époque Frere Ponce. C'est ce que 
nous apprend une lettre de M. de La Salle a Frere Gabriel Drolin, le 24 septembre 1705 [ < Nos 
Freres ayant presentement les ecoles de Rouen oils est Frere Ponce >>. F. FaU X-PAUL, 
Lettres de Saint .7.-B. de La Salle, Paris [1954], p. 92, no 19]. 

7  Ms Re, p. 170. 
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here en lieu commode de la ville » 1. C'etait les liberer, lui et les Freres, d'un 
joug intolerable. Le 20 septembre suivant, ils avaient tons quitte 1'Hopital `'. 

Evenemcnt capital pour I'histoire de la Societe des Ecoles chretiennes cette 
prise a bail du domaine de Saint-Yon que l'histoire connait sous des vocables 
divers : Le Manoir des Trois Cochon du nom des trois proprietaires successifs : 
Jean, Jacques et Louis Cochon; le Manoir de Hauteville, a cause do Jean le 
Lieur, chanoine de Rouen, doyen du Chapitre et sieur de Hauteville. En] anvier 
1604, Eustache de Saint-Yon, Maitre de la Chambre des Comptes de Nor-
mandie, en devient proprietaire et lui legue son nom : Le Manoir de Saint-Yon 
sous lequel it sera desormais connu. Guillaume Boyvin, abbe de Montmorel 
et de Fontenay, conseiller an Parlement, se porte acquereur le 8 fevrier 1657- 
Par droit de succession le manoir passe a une de ses nieces, Marguerite de Baren-
tin, epouse en premieres noccs de Charles de Souvre, et, en secondes, dc messire 
Urbain de Laval, marquis de Bois-Dauphin. A la mort de la marquise, restee 
veuve, c'est sa file unique, Anne de Souvre, veuve de Francois-Michel Le 
Tellier, marquis de Louvois, ministre et secretaire d'Etat de Louis XIV, qui 
en herite 3. C'est elle qui, le ii juillet 1705, passe avec J.-B. de La Salle le 
bail a loyer et prix d'argent que nous transcrivons en entier : 

Fut presente a) haute et puissante dame, Dame I Anne Desouvre, 

marquise de Courtanveau 4  et de Louvois, veuve de haut et puissant 
seigneur m(essi)re Francois Michel Le Tellier, chevallier, marquis de 
Louvois, con(seill)er du roy en tous ses Conscils, ministre et secretaire 
d'Estat et des commandements I de Sa Majeste, commandeur et chan-
cellier de ses Ordres, seulle heritiere de deffunte haute et puissante dame, 
Dame Margueritte I Barentin, sa mere, veuve en premieres nopces de 
haut et puissant I seigneur m(essi)re Charles Desouvre, chevallier, 

marquis de Courtanvau, I premier gentilhomme de la Chambre du 
roy, et en secondes, de haut et puissant seigneur m(essi)re Urbain De 
la Val, chevallier, marquis de Boisdauphin, demeurante a Paris, en 

1  Voir plus bas, p. 309, note I. 

2  A cette date, d'apres la deliberation du Bureau de l'hopital, les anciens maitres furent 
retablis dans leur fonction d'enseignants et d'hospitaliers. — Blain date du 2 aout 1707 leur 
depart de l'hopital. BLAIN, op. cit., t. II, p. 26. 

3  Cf. FARCY (Chanoine), Le Manoir de Saint- Yon an Faubourg de Saint-Sever de Rouen, Rouen, 
H. Defontaine, [ 1936], pp. 1 4-25• 

4  Et non : Coutanceau [FARCY, op. cit., p. 24]. 
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son hotel, rue de Richelieu, I parroisse Saint-Roch, laquelle a baille et 
delaisse a titre I de loyer et prix d'argent, du jour s(ain)t Jean-Baptiste 
dernier pour I le temps de six annees et demie et promet durant led (it) 
temps I faire jouir a m(essi)re Jean-Baptiste Delasalle, prestre, I doc-
teur en theologie, demeurant a Paris, rue Princesse, quartier I Saint-
Germain-Desprez, parroisse Saint-Sulpice, a ce present acceptant 
preneur et retenant and (it) titre de loyer durant led (it) temps, une b) 

maison appellee Saint-Yon scituee an fauxbourg S (ain) t-Severt I de 
la ville de Rouen, avec le jardin, enclos, terres et heritages cy dep-

pendans, le tout provenant de la succession de lad(ite) dame De Bois-

dauphin comme lad(ite) maison et deppendances I se comportent, 
sans en rien reserver de la declaration I plus ample led (it) sieur preneur 
est content disant J  la bien sçavoir et connoistre pour l'avoir veue et 
visitee, I pour en jouir par led (it) s (ieur) Delasalle and (it) titre de 
loyer durant I lei(it) temps et y loger les maitres a former pour les. 
ecolles nommez ordinairement les Freres des Ecolles chrestiennes 0> 

[Fol. r o°] 

dont it a la d) conduitte. Ce bail fait moyennant la somme e) I de quatre 
tens livres 0 de loyer par chacun an et a proportion pour les six mois.. 
Laquelle somme led(it) sieur Delasalle s'oblige de payer a lad(ite) 
dame de Louvois en son hotel a Paris ou au porteur, de terme en terme 
dont le premier eschera au dernier septembre prochain et ainsy con-
tinuer pendant I le tours du present bail ; et outre a la charge par led (it) 
sieur preneur de garnir lad(ite) maison de biens meubles exploitables 

pour seurete dud(it) loyer,l'entretenir de menues reparations locca-
tives, souffrir faire les grosses reparations qu'il I conviendra faire, 
comm'aussy entretenir lesd(its) jardin et clos I de touttes façons, fumer 
le tiers des pieds des arbres fruitiers dud (it) jardin par chacune annee,. 
tondre tous les ans les buits, charmilles, hayes vives, tailler les vignes 
et les I arbres tant en bouquetz qu'en espalliers et les pallissader I en 
saisons convenables, tenir le parterre, les allees et potagers I netz, sans 
pouvoir esbrancher les tilleulz, ormes et autres I arbres dont le boil 
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Bail pour six annees at demie a titre de loyer et prix d'argent par Jean-Baptiste de La 
Salle de la maison de Saint-Yon et dependances au faubourg Saint-Sever de Rouen. Paris, ii 
juillet 1705. 

Original sur papier. Arch. nationales. Minutier central, Etude CXIII, 212. 
Photo L. de M. Aaoz. 



42 	 DOCUMENT 91 	 307 

est compose, ny aracher et transplanter aucuns arbres 1 ; faire labou-
rer, fumer, cultiver et ensemencer I les terres labourables estans hors 
de l'enclos dans les I temps ordinaires et accoutumez, tenir les prez 
netz et en bonne nature de fauche fl, et rendre le tout en bon estat et 
valleur ainsy qu'il luy sera donne. Sera fait un estat et memoire du 
nombre et quantite des arbres fruitiers dont led(it) sieur I preneur se 
chargera, par compte, ainsy que de la tapisserie, I tableaux et ornemens 
de lad(ite) Chapelle estans en lad(ite) maison, pour les rendre enfin 
du present bail. Et s'il venoit a mourir quelques arbres fruitiers pen-
dant le led (it) temps, led (it) s(ieur) preneur I en fera mettre et planter 
d'autres a la place, de la mesme I qualite, et luy appartiendront les 
arbres mortz en espalliers 

[Fol. 2] 

et buissons seullement et non ceux a hautes tiges et plain vent I ny 
mesme ceux des hallees et bois qui demeureront au proffit de lad(ite) 
dame. Payera led(it) sieur preneur les charges de ville et police sy 
aucuns y a, ensemble les cens dont I lad(ite) maison et heritages sont 
chargez, et la rente de trente I sols deus par chacun an au tresor de 
1'eglise de S(ain)t-Severt I le tout sans diminution dud(it) loyer; des-
quels cens, rentes et charges sy aucuns y a, comme dit est, led(it) 
s(ieur) preneur justiffira des quittances par chacun an. Ne poura 
led(it) preneur cedder I ny transporter son droit du present bail a qui 
que ce soit sans I le consentement par escrit de lad (ite) dame a laquelle 
il fournira I la grosse des presentes incessamment g) a laquelle dame 
tiendra led(it) preneur clos a couvertes esd(its) lieux suivant les usages 
et coutume de Paris. Sera permis a la dame I de Louvois de vendre 
lad(ite) maison et deppendances en advertissant I led(it) s(ieur) preneur 
six mois auparavant qui ne pouront escheoir I qu'aux termes de Noel 

1  Retenons ce temoignage de Frere Thomas : «Un jour que je travaillois an jardin de 
S. Yon daps le dessein d'y planter de la vigne, des arbres et autres choses, il [M. de La Salle] 
me deffendit de le faire, sa raison etoit qu'aiant une ferme esperance que Dieu mettroit les 
Freres en possession de ce lieu, ce seroit vouloir le rencherir et l'acheter plus Cher que de 
1'embellir et l'ameliorer o. [BLAIN, op. cit., t. II, p. 264]. — Ou bien, tout simplement, dans 
l'immgdiat, parce que cette clause du contrat le dcfendait expressctment ? 
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et Pasques, quoy faisant, led(it) bail I demeurera nut et resolu pour le 
temps qui en restera I a expirer. Sera tenu led(it) preneur de laisser 
jouir le nomme Brunel desd(ites) terres en labour et faire la recolte de 
ce qui a este ensemence par luy sur lesd (ites) terres pendant la presente 
annee et mesme I d'entretenir le bail sy aucun luy a este fait desd(ites) 
terres pour le temps qui en reste a expirer; desquelles terres les ferma-
ges appartiendront and (it) s (ieu) r bailleur a compter du jour s(ain)t  
Jean-Baptiste I dernier, lad(ite) dame de Louvois se reservant ceux 
escheus I jusqu'aud(it) jour ainsy que la recolte de la presente annee des 
foins I estans en lad (ite) maison de S (ain) t-Yon et deppendances d'icelle, 

car ainsy, etc. Et pour 1'ex (ecuti) on des presentes, led (it) s (ieur) Dela-
salle a I esleu d(omici)le en la maison de M(aitr)e [en Blanc] Sivadar, 
procureur au Parlement h), scize rue Dauphine, par(oisse) S(ain)t-
Andre-des-Artz, auquel lieu d (it), nous (...) Pro (mettant) . Ob (ligeant) . 
Ren(onceant). Fait et passe a Paris, en l'hotel dc lad(ite) dame de 
Louvois susd(ite), Fan mil sept cens cinq, le onsiesme i> jour de juillet. 
Et ont signe. [Signe] De La Salle [souligne], De Souvre, Clignet [paraphe] 
L. Barange [paraphe]. 

a) Fut presente, en caractires saillants. b) Vve, en caractires saillants. c) En bas de page et cen-
tres, les sigles : D [ de La Salle ]. D S [ De Souvre ]. d) C; 1, en surcharge. e) La Somme, 
en caracteres saillants. f) Tenir les prez [...] de fauche, en marge gauche valide par les sigles 
D S [ paraphe], D [ paraphe ]. g) a laquelle dame [...] de paris, en marge gauche valide par 
les sigles D S et D, ainsi que par les paraphes des notaires. h) Seize rue dauphine [... ] St 
andre des artz, en marge gauche, valides comme precidemrnent. i) onziesme, d'une autre main, a 
posteriori. 

[Fol. r, en haut, margegauche :] Bail. I.I juillet 1705. [Plus bas :]- F(ait). 

Il s'agit en realite d'une bien belle propriete : 1'air y est tres vif, la situa-
tion agreable, aux portes d'une « des plus grandes et des plus riches villes 
cu royaume » 1  et cependant retiree et solitaire. Naguere l'avaient habitee 
les religieuses benedictines de Saint-Amand qui en avaient fait leur maison 
de convalescence et de campagne. N'etait-ce pas un pretexte pour rompre la 
cloture a laquelle elles s'etaient obligees ? Monseigneur Colbert le croyait qui 

1  BLAIN, op. cit., t. II, p. 31. 
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a la premiere proposition de M. de La Salle i promit d'appuycr sa petition. 
Prdvenue, la marquise de Louvois, nee Anne de Souvre 2, y consentit. Pouvait- 

I « En lui faisant connoitre le projet qu'il avoit fait d'etablir a Rouen son Seminaire, it 
le suplia de lui accorder son agrement [..1. La reponse fin tres favorable >> . BLAIN, op. cit., t. II, 
p. 29. 	La lettre de M. de La Salle a Frere Gabriel Drolin [Paris, 27 avril 1705. Arch. Maison 
genera/ice, BP 800, cadre to] noun permet une fois encore, an risque de nous repeter, de preciser 
la chronologie de Pimplantation de I'Institut des Freres des Ecoles chrctiennes a Rouen : 

1 704, 26 septembre. Lettre de M. de La Salle : «A Monsieur, Monsieur des Hayes, 
tres digne prctrc, rue Aneriere a Rouen n. Demande de renseignements an sujet du quartier 
pour lecluel  it demande des Freres [Arch. Maison generalice, BP 800, cadre 20]. 

1704, i8 novembre. Lettre do M. de La Salle : «A Monsieur. Monsieur des Hayes, tres 
digne pretre, rue Ancriere, a Rouen [Arch. Maison genera/ice, BP 800, cadre 20]. Demande 
d'eclaircissement our les fonctions du maitre d'ccole et le nombre de communiants. Cf. aussi 
BLAIN, op. cit., t. I1, P. 15 et sv. 

1705, 31 mars. Declaration du Bureau des pauvres valides de 1'hopital general de Rouen. 
[Arch. de'p. Seine-Maritime, E t6, p. 39]. Deux Freres des Ecoles chretiennes de Paris seront man-
des pour leur confier deux ecoles publiques de Ia ville. 

1705, 3 avril. Lettre de M. Couet, grand vicaire, a M. de La Salle le priant de se rendre 
a Rouen pour conferer avice l'archeveque avant a le lendemain de Paques >>. Arch. Maison 
genera/ice, BJ 504, dos. i, cote 24. --BLAIN, ofi. cit., t. II, p. 1 7. — Ms Ca, p. r o7; ms Re, p. 1 74. 

1705, ay. 13 avril. Entrevue de M. de La Salle avecJacques-Nicolas Colbert, archevcque, 
an sujet de l'etablissement du noviciat. BLAIN, op. cit., t. 11, P.  17. 

1705, i8 avril. M. de La Salle est a Rouen. 11 y recoit la lettre que lui a adressee Frere 
Gabriel Drolin, arrivee a Paris << le jour de Paques n. Arch. Maison generalice, BP 800, cadre to. 

1705, 13 mai. Lettre de M. Couet, grand vicaire, a M. de La Salle. L'archeveque auto-
rise 1'erection « d'un seminaire, espece de noviciat de Freres desdites Ecoles» Bans la maison 
de Saint-Yon proposee par M. de La Salle. Arch. Maison generalice, BJ 504, dos. 15, cote 24. 

1705, 19 mai. Deliberation du Bureau des pauvres valides de 1'hopital general de Rouen. 
[Arch. dep. .Seine-Maritime, E i6, pp. 44 vo-45]. Deux Freres des Ecoles chrctiennes seront 
aEtectes aux ccoles des paroisses de Saint-Maclou, Saint-Godart et Saint-Eloi. BLAIN, op. cit., 
1. 11, p. 23. 

1705, i i juillet. Bail du manoir de Saint-Yon. Arch ..Nationales, Minutier central, CXIII 
212. — << I1 la prefera a une autre qu'on lui ofli"oit Bans un autre faubourg» . BLAIN, op. cit., 
ms Re, p. 194. 	« On chercha Bans Rouen une maison convenable. I1 ne s'en trouva pas, 
alors de commode n. Ms Ca, p. 107. F. LUCART, Anna/es..., t. I, p. 177. 

1705, fin aout. M. de La Salle s'installc a Saint-Yon. [BLAIN. Ibid., p. 30], 31 aout [C I A, 
P. 45]. 

1707, 2 aout. Deliberation du bureau de l'hopital general. M. de La Salle est prie de 
fournir annuellement dix Freres pour les Ecoles de ladite ville >>. Ceux-ci seraient loges Bans 

une maison particuliere et pourraient << y vivre scion les regles et usages de leur Institut >>. 
Arch. Maison genera/ice, BJ 504, dos. i, cote 24. 	Les Freres s'installent sur la paroisse Saint- 
Nicolas-le-Painteur Bans une maison louee six cents livres. Ch. FARCY, op. cit., p. 36 — BL.AIN, 
op. cit., t. I, P. 353• 

1712, 14 juillet. Bail pour deux ans par Claude et Nicolas Sevrey, au Frere Thomas, 
an nom de M. de La Salle, « de deux corps de logis, avec un grand jardin et un batiment 
d'ecurie, sis an coin des rues des Minimes et Caron, paroisse Saint-Nicaise» moyennant la 
somme decent soixante-dix livres. Arch. Seine-Maritime, G 7283. —Bail rcnouvele des 1 713 pour 
quatre annees. La maison flit vendue a la fabrique de la paroisse Saint-Nicaise, le 13 septembre 
1720. BLAIN, op. cit., t. I, P. 354. 

'Titres de ('acquisition du marquisat de Louvois par Michel Le 'Cellier sur Eustache de 
Conflans, moyennant la somme de 480 000 livres dont 474  000 1. de prix principal. Arch. dep. 
Marne, E 574. — Titre de ('acquisition faite par Anne de Souvre, veuve de Michel Le Tellier. 
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elle refuser cette generosite a un homme « regarde comme un saint >> 1  dans 
sa famille an dire de 1'abbe de Louvois, son fils, et de son beau-frere, l'arche-
veque Charles-Maurice Le Tellier, peu enclin a prodiguer ce titre aisement ? 

M. de La Salle connaissait la maison et dependances pour l'avoir << vue et 
visitee» probablement an mois de mai-juin 1705 lorsqu'il vint a Rouen pour 
les ecoles. Elle etait alors o a louage >>. Sur des bonnes dispositions de la mar-
quise, it gagna Paris, se rendant, sans tarder, rue de Richelieu on « haute et 
puissante dame» habitait. Le 17 juillet 1705, le bail etait signe pour six annees 
au prix modique de quatre cents livres par an 2. Il etait destine a << loger les 

maitres a former pour les e'coles >>, autrement dit le noviciat des Freres des 
Ecoles chretiennes. Dans le plus grand secret 3, le mobilier depose au faubourg 
Saint-Antoine y fut transports 4. Avec les tableaux, les tapisseries de la Cha-
pelle et autres meubles laisses en cadeau par les dames de Saint-Amand 5  les 
locaux furent amenages. Fin aout 1705 6, Frere Barthelemy et les novices 
prenaient possession de la maison. Its etaient accompagnes des « trois ou quatre 
pretres associes a [1]'oeuvre» 7. Des le 4  septembre, avec une joie evidente, 
M. de La Salle ecrivait a Frere Gabriel Drolin, a Rome : 

«J'ai mis notre noviciat dans une belle maison dans un faubourg de Rouen qui avait ete 
occupee par des religieuses» 8. 

Ajoutons pour plus de precision: faubourg de Saint-Sever, dans le voisi-
nage du prieure de la Bonne-Nouvelle et de J'abbaye de Saint Julien. Belle et 
vaste, la propriete de Saint-Yon s'etendait sur sept hectares avec un jardin pota-
ger plants d'arbres fruitiers, d'arbres en bouquets et en espaliers, de vignes, 

Copie du proces-verbal d'estimation de ]a terre de Louvois estimee a la Somme de 473 096 
livres ( I  er septembre 1702). Arch. deft. Marne, E 5q5. 

1  BLAIN, op. cit., t. II, p. 158. 
2  BLAIN, op. cit., t. II, p. 30. — Loc. paral. : ms Ca, p. Io8; HIS Re, p. 176. 
3  BLAIN. Ibid., p. 30. — «La chose se fit si secletement et avec tant de diligence, pour 

prevenir de nouvelles difficultes o. Ms Re, p. 176. 
4  u MM. de Colbert et de Pontcarre qui avaient pris cette affaire fort a cceur fournirent 

genereusement a tour les frais qu'il fallut faire pour le transport du Noviciat et de ses meubles 
de Paris a Rouen >>. Ms Re, p. 176. — u Aux frais de 1'archeveque et du Premier President 
qui fournirent genereusement les deniers necessaires pour cette depense >>. Ms Ca, p. Io8. 

5  BLAIN, Op. Cit., t. II, p. 30. 
6  BLAIN, op. cit., t. II, p. 30. — F. LuCARD, Annales..., t. I, p. 178. — F. PAUL JOSEPII date 

la prise de possession du 31 aout [Essai historique sur la Maison-Mere de I'Institut des Freres des 
Ecoles chretiennes, dans Circulaires instructives et administratives, no 137 (25 decembre Igo), Paris, 
1905, P• 451• 

7  BLAIN, 0p. Cit., t. II, p. 31. 
8  F. FELIx-PAUL, Les Lettres de saint J.-B. de La Salle, Edit. critique, Paris, [1954], P. 92,  

19, §4• 
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de terres labourables et de prairies separees par des haies vives, de buissons, de 
bois d'ormes et de tilleuls, d'allees bien tracees, aux buis periodiquement 
tailles, aux charmilles bien dessinees, aux parterres fleuris. Apres avoir garni 
la maison de biens exploitables, Jean-Baptiste de La Salle promettait sous la 
foi du contrat d'entretenir la propriete prenant en charge les reparations loca-
tives et 1'entretien du jardin, s'engageant a fumer les terres, les faire labourer, 
cultiver et ensemencer; a ebrancher les arbres, la haute futaie exceptee; a 
Faucher les pres; a tailler les vignes et les arbres en palissade et en espalier; 
a tondre les haies, charmilles et buis; a tenir propres et nets les parterres, les 
allees et le potager, maintenant le tout << en bon estat et valleur». Ainsi qu'il 
1'avait promis, le preneur commenca par dresser un a estat et memoire du 
nombre et quantite des arbres fruitiers >>. II devait, a ses frais, remplacer les 
arbres morts; le bois lui appartiendrait. Dans l'immediat, le fermier continuerait 
a jouir des terres qu'il avait cultivees et ensemencees et la recolte lui appartien-
drait, les foins exceptes; it paierait le fermage non a la proprietaire, Mme de 
Souvre, mais an sieur bailleur, J.-B. de La Salle. Quant aux charges de la 
ville et de police, on ne voit pas pour quelle raison le locataire en aurait ete 
exempte. 

Les clauses du loyer etaient trop a l'avantage du preneur pour que celui-ci, 
sauf contrainte, put envisager sa resiliation ou la cession. De toutes manieres 
it ne pourrait le faire sans l'autorisation ecrite de la marquise de Louvois. Celle-
ci, de son cote, etait en droit de vendre sa maison et dependances a la condition, 
toutelois, d'en avertir M. de La Salle six mois auparavant. Aucune de ces deux 
hypotheses ne fut envisagee. Le bail de 1705 fut renouvele en 1712. Devancant 
son echeance, les Freres Barthelemy, superieur general, et Thomas, econome, 
achetaient, le 8 mars 1718 1, aux heritiers de feu Mme la marquise de Louvois 1, 
la maison et propriete de Saint-Yon. 

r Arch..Nationales, Minutier central, CXVIII, 29r. — Arch. Maison generalice, CC 200-c 
[e Livre capitulaire >>, t. I, Notes, p. 2]. — Cahiers lasalliens, qor, pp. tot, 310. —u Les affaires 
de notre Institut vont fort bicn. Nous avons achete une maison de quinze mule livres pour le 
noviciat a Rouen o. Lettre du Frere Barthelemy au Frere Gabriel Drolin, Paris, r8 fevrier 
1718. [F. FELIX-PAUL, op. cit., p. 175, 32 (a), § 6]. — La signature du contrat n'aura lieu que 
le 8 mars, mais Facquisition etait assuree. a Deux fois déjà le projet de contrat avoit ete rompu 
et 1'afaire avoit echou6; mais enfin, apres deux mois d'incertitude, elle fut heureusement ter-
rninee et la maison de S. Yon leur fut ajugee sous le nom de deux des principaux Freres [Freres 
Barthelemy, supericur general et Thomas, procurcur] >>. BLAIN, op. cit., t. II, p. 158. — L'abb6 
de Louvois, executeur testamentaire de sa mere, donna la preference aux Freres [BLAIN, ibid.; 
ms Ca, p. 158; ms Re, p. 287] et dejoua toutes les intrigues des heritiers qui leur avaient donne 
ordre <de Ia vider an plutot et de la leur rendre» [BLAIN, op. cit., t. II, p. 157]. — Texte et 
analyse du contrat dans Cahiers lasalliens, 4.311, document 163. — La vente aux Freres des Ecoles 
chretiennes est rnentionnee dans les << Lettres patentes o de septembre 1724. 
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Theologien, M. de La Salle n'avait rien du terrien. C'est avec curiosite 
qu'il aura lu et relu ce contrat on tout est pris en consideration : le petit buis 
et la haute futaie, la vigne et l'arbre fruitier en espalier, les parterres et les 
terres de labour. En se dechargeant sur Frere Thomas de 1'administration de 
la propriete, le Fondateur disposait d'un temps considerable pour s'occuper 
de son cher noviciat. Il s'y donna tout entier, sans compter. Former les novices 

c'etait se survivre en eux et par eux; c'etait realiser dans le temps, pour le 

temps, son ideal d'Eglise au service des enfants. Saint-Yon verra bientot fleurir 
tout un ensemble d'institutions; 1'avenir de la Societe des Ecoles chretiennes 
semblait comme prefiguree dans les innovations du Fondateur. Il organise 
le noviciat et la retraite annuelle pour les Freres de Paris et de province pen-
dant les vacances scolaires. C'est une cure saisonniere ou les maitresreligieux 
refont leurs energies spirituelles et revisent leur engagement d'Institut a la 
lumiere de leur vocation. I1 releve 1'ecole gratuite fondee en 1687 par Alphonse 
de Chalon, chanoine de la cathedrale 1. Ce sera comme une sorte d'ecole 
d'application pour les scolastiques de 1'<<Academie ». Sous la direction d'un 
Frere experiments, ces eleves-maitres disputeront par attaque — c'est 1'expres-
sion usitee a Saint-Yon — par exposes et par reponses, des lecons modeles, de 
la methode, de la participation des ecoliers. Culture religieuse, science pedago-
gique, culture profane, tout doit aller de pair dans 1'enseignant, la qualite de 
l'enseignement demeurant toujours son souci primordial. Le « scolasticat» 
etait un centre d'etude, un temps privilegie de recherche pedagogique. 

Pour repondre aux voeux des familles aisees de Rouen — relevons une fois 
encore le sens du reel, cc genie du pratique — M. de La Salle ouvre un pen-
sionnat payant z. Par lui il fera vivre le noviciat et les pauvres Freres de Rouen 3, 

1  Il fit (1681) un legs de deux cents livres an Bureau de 1'hospice general pour entretenir 
deux maitres ou mattresses d'dcole a Darnetal et a Saint-Sever. En 1688, 1'dco]e de garcons 
de Saint-Sever fut transferee a Sotteville; elle n'eut malheureusement pas une longue duree. 
Elle se releva, en 1706, avec l'arrivee de J.-B. de La Salle et le concours des Freres. Ch. FARCY, 
op. cit., p. 29. 

2  Il fut ouvert au moil d'octobre 1705. Ch. FARCY, op. cit., p. 36. — F. Lucnxo, Annales..., 
t. I, p. i 81. 

3  D'apres le temoignage rapporte par BLAIN [op. cit., t. II, p. 264]. Frere Thomas ayant 
repr6sent6 a M. de La Salle < cos  bien 1'extreme pauvrete de cette maison [les] faisoit souffrir >>, 
il leur repondit << que le moien dont Dieu vouloit se servir pour les faire subsister etoit de prendre 
des enfans en pension d'abord a bas prix, de les bien instruire et les bien elever >>. 

Frere Lucard [Annales..., t. I, p. i8t] voudrait conferer a ce texte valeur de lettre origi-
nale. Ce n'est, en fait, qu'un memoire de Frere Thomas. Ferdinand Buisson [Dictionnaire de 
Pedagogie, Paris, Hachette, i Te Partie. Tome II, p. 15181  lui assura une divulgation inattendue. 
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mais les premiers beneficiaires seront les enfants et les jeunes gens. Pour cette 
nouvelle clientele, it elargit les programmes scolaires. Outre l'enseignement 
religieux, catechisme et histoire sainte, ils comprendront des cours d'histoire 
et do geographic, de litterature ct de rhetorique, dc tenuc des livres et de comp-
tabilite, de geometrie et d'architecture. A la demande de certains parents it 
y ajoutera 1'etude de l'hydrographie, de la mecanique, de la cosmographie, 
du calcul differentiel et du calcul integral, de la musique et des langues vivantes. 
Un enseignement secondaire moderne, tres souple, tres vane, a pris naissance 
a Saint-Yon. Jean-Baptiste de La Salle 1'a-t-il cree de toutes pieces ? A-t-il 
plutot adapte cet ensemble an plan d'instruction existant dans d'autres pays ? 
Ferdinand Buisson pcnche dans ce sens. De La Salle etait done an courant du 
mouvement pedagogique de son temps. Homme de son temps ! Comment 
ne pas retenir la le4on ? 

jean-Baptiste de La Salle anime cette nouvelle creation I. Elle est assez 
representative pour que dans l'accord passe avec le cure de Saint-Sever, le 
22 mars 1706, on mentionne des pensionnaires dans trois des articles arretes : 

2° Its [les Freres] feraient, ainsi quo lours pensionnaires, leurs Paques a 1'eglise paroissiale. 
3° Its conduiraient leurs pensionnaires le dimanche a la grand'messe a Saint-Sever. 
5° Les pensionnaires quo le cure jugerait dignes d'être admis a la sainte table feraient 

leur premiere communion a la paroisse 2. 

A 1'hcure des choix, face a une multiplicite de champs d'action extra-
scolaires, cette initiative du Fondateur, des l'origine de l'Institut, ne saurait 
etre deliberement ecartee. Preference n'cst pas synonyme d'exclusivite si l'on 
vent rester fidele a 1'esprit createur. 

De son cote, M. Valabregue, maitre des Requctes an Conseil d'Etat, l'utilise comme argument 
pour refuter, on 1883, ('opposition du Ministers de l'Instruction publique a 1'agrandissement 
du pensionnat de Passy. 

I Cc fut une reussitc. « La communaute grossissait d'ailleurs par l'arrivee des pension- 
naires qu'on lui adressait de tous pays 	<< qu'on y envoyait de differents endroits» [Ms Ca, 
p. 1 og] — en sorte qu'il fut oblige d'y former une espece de college, separe de la communaute, 
oft it y avait des Freres proposes a l'instruction dc cette jeunesse >>. Ms Re, pp. 177-178. 

2  Arch. dep. Seine-Maritime, D 537. — Texte et analyse Bans Cahiers lasalliens, 4.311, docu-
ment 154. — u Observations sur l'accord passe entre M. de La Salle et M. le cure de Saint-
Sever, 1869 a. Arch. Maison generalice, BS 876-9, dos. 2. — [Frere PAUL JOSEPH], Essai historique 
sur la Maison-Mere..., p. 44 n. 1. 	An sujet du cure de Saint-Sever, Jacques Hecquet, signa- 
taire du contrat, qui a regarde comme ses ennemis ceux qu'il ne pout avoir comme parois-
siens a [BI,AIN, op. cit., t. I, p. 353],  de ses plaintes, de son intransigeance et du proces eternel 
a M. de La Salle pour contravention a quelques-uns des articles dont oil etoit dcraisonnable 
d'en demander 1'execution a, cf. Bi.AIN, op. cit., t. II, pp. 168-169; Ch. FARCY, op. cit., pp. 70-
74. —Jacques Hecquet mourut le 4 juin 1716. 
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Saint-Yon comptera bientot — sans qu'on puisse preciser la date de fonc-
tionnement — un groupe de garcons difficiles ou déjà vicieux, taxes d'incor-
rigibles et que Blain qualifie « d'enfans mutins, indociles, libertins, intraita-
bles» 1. Its vivaient a part, sous la constante surveillance d'un Frere experi-
mente et soumis a une stricte discipline. Suite a leur amendement sincere, its 

rentraient dans la categoric des pensionnaires libres, suivaient les memes 
etudes et assistaient aux memes exercices religieux. 

Un troisieme groupe vint bientot s'ajouter aux deux precedents, << troupe 
suspecte et bigarree ou l'on trouvait des membres de la noblesse, des rcligieux 
et des pretres, de hauts et moyens bourgeois [...], quelques faibles d'esprit, 
voire de veritables alienes» enfermes le plus souvent par decision judiciaire ou 
par << lettres de cachet» du roi 2. C'etait la pension de force 3. Ces individus 
6taient inscrits sous un nom d'emprunt precede du mot << saint» qu'ils gardaient 
tout le temps de leur internement `t. Isoles du monde exterieur, its occupaient 
leurs longs loisirs a clever des oiseaux en cage et a cultiver des fleurs a la fenetre 5. 
Devenus dociles, ils pouvaient retrouver une compagnie aux heures des repas 
et des recreations et meme titre admis a des cours de geometrie, de dessin, 
d'architecture ou se livrer a des travaux manuels. 

Sans tumulte ni confusion chaque communaute evolue dans les locaux qui 
lui sont affectes. Il faut y ajouter les Freres servants et ceux employes a I'admi- 

t BLAIN, op. cit., t. II, p. 32. — F. LUCARD [op. cit., p. 185] en fixe 1'ouverture en 1705. De 
meme Ch. FARCY [op. cit., p. 37]. 

2  G. RIGAULT, Histoire generale de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, t. I, Paris 1937, 
p. 402. — Blain les appelle << les Renfermez» [Ibid., op. cit., t. II, p. 33]. — Cette categorie de 
pensionnaires est expressement reconnue par les « Lettres patentes» de septembre 1724 : 

Leur permettons de recevoir les pensiormaires de bonne volonte qui ]eur seront presentes. 
Les sujets qui leur seront envoyes de notre part et par ordre de notre Cour de Parlement de 
Rouen pour mettre a correction ». Arch. Maison generalice. — Cite par F. LUCARD, Annales..., 
t I, P. 472. 

3  C'est a la demande de M. de Pontcarre que la pension de force fut ouverte [F. LUCARD, 
Annales..., t. I, p. 184]. L'accord du 22 mars 1706 passe avec le cure de Saint-Sever n'en fait 
pas mention. « C'est en 1715 seulement qua Jean-Baptiste de La Salle accepta officiellement la 
creation d'une pension de force... ». Ch. FARCY, obi. cit., p. 1 19. 

Le premier des alienes a titre recu fut Sauveur Machuel, le fils de Jean-Baptiste Machuel, 
l'imprimeur de BLAIN, La Vie de Monsieur lean-Baptiste de L2 Salle..., Rouen, 2 vol, in-4,  1733.  

4  M. C, dit Saint-Thibault; M. P, dit Saint-Vast; M. D, dit Saint-Gregoire. Suivant les diffe-
rents tableaux conserves on faisait suivre les noms et noms d'emprunt du prevenu de : la date 
de l'ordre du cachet, l'autorite qui a signs I'ordre, le pays ou la G-neralite d'origine, la cause 
de la detention. Of Ch. FARCY, op. cit., pp. 117-163 [a Liste des personnel enfermees par lettres 
de cachet », pp. 164-183]. 

5  «Le venerable de La Salle mit a leur disposition une bibliotheque choisie... Il organisa 
en faveur des jeunes gens qui desiraient un enseignement technique deux ateliers dans lesquels 
ils purent recevoir chaque jour des Iecons pratiques et faire 1'apprentissage d'un metier >>. 
F. LUCARD, op. cit., p. 235. 
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nistration de l'Institut. Plus de cent personnes vivent de la sorte sous le meme 
toit 1. Malgre la multitude et sa varietc, point de trouble ni de derangement. 
C'est la reussite d'un homme doue d'un remarquable talent d'organisateur 
et dont la bonte de cocur entraine la collaboration de tons. 

Les malheurs cependant ne sont pas epargnes a Saint-Yon ni a son Fonda-
teur. C'est, en 1709, la famine qui force le noviciat a se replier sur Paris 2. 

Pendant six annees il se refugie rue de la Barouillere, pres la Barriere de Sevres 
et profite de la protection de Louis XIV. A la mort du grand roi, << perte pour 
l'Institut» 3, le noviciat retourne a Saint-Yon 4. Dans l'entre-temps, l'inique 

I BLAIN, op. cit., t. II, p. 34. — Le nombre des Freres << passoit celui de trente; dix tenaient 
les 6coles de Rouen et les autres composaient le Noviciat et le corps des Freres occupez aupres 
des Pensionnaires ou employez an service de la maison de S. Yon et a la culture de ses jardins» . 
BLAIN, ibid., p. 59. 

2  Arrives a Paris, oils grossirent de plus de moitie la Communaute. La maison qui etoit 
raisonnablement grande pour les Freres de Paris, se trouva trop dtroite a I'arrivee de ces 
nouveaux hotes. Ses habitants an nombre de quarante environ etoient les uns sur les autres, 
pour ainsi dire, tant le jour que la nuit ». BLAIN, op. cit., t. II, p. 59. 

s BLAIN, ibid., p. 127, Loc. paral. : ms Ca, p. 148; ms Re, p. 263. — La mort de Louis XIV 
fut un nouveau sujet d'af fiction pour M. de La Salle. II la pleura avec tons les gens de bien 

[...]. On peut dire que 1' Institut perdit a la mort deer Grand Monarque, un grand Protecteur o. 
BLAIN, ibid., p. 127. 

4  «La mort du roi Louis XIV [...] priva M. de La Salle des secours que M. 1'eveque de 
Chartres, son ami, lui procurait des liberalites dc cc grand monarque, par la favour de Madame 
de Maintenon. Elles lui avaient aide, depuis longtemps, a soutenir sa communaute de Paris 
qui se trouva si depourvue sur la fin de 1'annee qu'il fut contraint d'abandonner Paris pour 
se retirer avec elle a Rouen ». Ms Re, p. 263; ms Ca, p. 148. 

Pour expliqucr cc refour il faudrait, sans doute, invoquer une autre raison, la vraie ? 
Frere Barthelemy partit « avec trois ou quatre novices a. Seulement ! L'explication serait-elle 
que ail n'en avoit pas davantage parce que le nouveau gouvernement qu'on avoit voulu 
introduire [pendant le sejour de M. de La Salle dans le Midi, 1721-1714] n'en vouloit pas un 
plus grand nombre ? [BL.AIN, oft. cit., t. II, p. 128]. Serait-ce 1'indifference ? — u Je les crois 
de bonnes gens mais je n'en connais pas un et je ne conscillerais a aucun de nos Messieurs de 
s'embarasser la-dedans a [Lettre de M. Gourichon. Arch. Saint-Sulpice, ms 38, p• 537, no 1187] 
— voire 1'hostilite de Saint-Sulpice envers la Societe des Freres est attester par les documents. 
A-t-on oublie les quatre questions insidieuses de M. de Brou, o imbu des idees du defunt a [M. 
de La Chetardie], [BLAIN, ibid., p. I21], dans le o Memoire a adresse a M. de La Salle « avec 
ordre d'y repondre» ? [BLAIN, ibid., p. 122]. Ne retenons que la premiere : 

<< Quels seront ci-apres les Superieurs de la Communaute des Freres ?a 
Pour contenter M. de Brou, it aurait fallu repondre : 

Que la Communaute de Paris seroit gouvernde par lui [de Brou] et les Messieurs de 
*** [BLAIN, ibid., p. 123]. 

ou, suivant la reponse ecrite d'un Frere 
o Que l'Institut des Freres seroit conduit par Messieurs *** qui de concert aver Messieurs 

*** choisiroient un SupCrieur Ecclesiastique a [Ibid., p. 124]. 
Le but poursuivi est clair. Baudrand, de la Chetardie, de Brou, Languet de Gergy, sont 

des fIgurants de surface. Les opposants reels ont pour nom : « nos Messieurs r,, Messieurs de 
*** [Saint-Sulpice]. Quoi de plus explicite que ces lignes de M. de La Salle a Francois Valbelle 
de 'l'ourves, eveque de Saint-Omer : 
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proces Clement (1712) force de La Salle a quitter Rouen. Pendant deux annees 
interminables, il erre en Provence, a Marseille, a la Sainte-Baume, a la 
Grande-Chartreuse, a Parmenie, cherchant dans la solitude le soulagement 
a sa detresse morale. Homme, it s'est trop appesanti en ce qu'il croyait etre 
1'echec de sa vie; les hommes font trahi, 1'Institut est branlant : toute la faute 
est a lui. A Parmenie (1714), c'est la lumiere : il croit a « son>> Institut et lui 
consacrera le restant de sa vie. I1 rentre a Paris (i o aout 1714) et se fixe a Rouen 
(t 715) 1  pour y mourir. Quatrc annees encore il instruit, prie, edifie, revoit 
ses ouvrages, en compose un nouveau 2, travaille pour ses Freres qu'il a, pour 
ainsi parler, << greffes sur son cieur >>, pour les enfants qu'il entoure de tendresse 
et dont it recoit Yaffeetion; se depouille de tout, pour tons, les aimant juqu'au 
bout. Quand it meurt, le 7 avril 1719, tout Saint-Yon, hagard, s'arrete pour 
pleurer. Le trouble apaise, les larmes sechees, on se surpasse pour continuer 
1'eeuvre du « saint ». La chapelle de Sainte-Suzanne a Saint-Sever recoit pro-
visoirement ses restes mortels 3. C'est a Saint-Yon, parmi les siens, qu'il revien-
dra reposer definitivement (t6 juillet 1734) 4  : c'etait a sa» demeure, le lieu 

Ceux que vous connoissez a Paris, apres avoir ruine le Noviciat en men absence [1712-
1714], se melent de conduire la Communaute sans permettre que je men mele moi-meme» 
[BLAIN, op. cit., t. II, p. 406j. 

C'est done bien pour eviter sa ruine souhaitee par Saint-Sulpice, ainsi que la miserc 
[BLAIN, ibid., p. 127] que M. de La Salle renvoya le noviciat a Saint-Yon, en octobre 1715. 

1  Le noviciat partit a Rouen Bans Ie courant du mois d'octobre 1715 [<< avec trois ou 
quatre novices >>. BLAIN, op. cit., t. II, p. 128]. M. de La Salle << demeura encore quelque temps 
a. Paris» [Ms Re, p. 264; ms Ca, p. 148]. Blain precise qu'il << demeura a Paris encore un mois 
avec les Freres de I'Ecole» [Ibid., p. 128]. — Ecrivant a Frere Gabriel Drolin, le 5 decembre 
1716 [F. FaUix-PAUr., op. cit., 32, p. 16q], M. de La Salle lui disait : ... « je suis presentement 
en une maison d'un faubourg de Rouen, nomme Saint-Yon ou est le noviciat [...]. Depuis pres 
de dix mois, j'ai ete infirme dans cette maison dans laquelle je suis depuis un an >>. C'est done 
de la mi-novembre an 4 decembre 1705, an plus tard, que M. de La Salle alla se fixer a Rouen. 
Ce jour-li , en effet, il ratifiait la delegation an Frere Barthelemy pour faire la visite de toutes 
les maisons de I'Institut. Arch. Maison generalice, B1 504, dos. i. 

D'autre part, ]a lettre du 5 decembre 1716 et les renseignements relatifs a sa sante 
permettent de conclure que M. de La Salle ne se rendit pas a Boulogne, Calais et Saint-Omer 
o vers le milieu de 1'annee 1716>> [BLAIN, op. cit., t. II, p. 1881, mail en 1715. Entre la mi-
novembre et debut decembre ? Probablement. 

C'est a Saint-Yon pendant ce temps, que J.-B. de La Salle compose 1'« Explication de 
la methode d'oraison » [BLAIN, op. cit., t. II, p. 164], et les o Meditations pour le temps de la 
Retraite >>, « Meditations pour tons les dimanches de 1'annee >>. — D'apres G. Rigault, << en 
logique et, sans doute, en fait, 1'ensemble des meditations de saint Jean-Baptiste de La Salle 
suit par consequent 1'Explication de la Methode d'Oraison >>. G. RIGAULT, op. cit., t. I, p. 492. 

3  Acte mortuaire dans Cahiers lasalliens, 26, p. 315. — Fac-simile. Ibid. p. 317. 
4̀  Exhumation des ossements de feu messire jean-Baptiste de La Salle inhume en la 

chapelle Sainte-Suzanne de 1'eglise Saint-Sever de Rouen. Proces-verbal de Louis Dujarier-
Bresnard, cure. Bibl. mun. Rouen, Registres paroissiaux, Saint-Sever, Reg. 1726-1735 [an. 1734, 
fo 21-22 vu]. — Ibid. Proces-verbal de Pierre Bridelle, vicaire general et vice-official de l'arche-
veche de Rouen. Bibl. noun. Rouen, ibid. [an. 1 734, post fo 22 v°]. — << Relation de la maniere 
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c 	
de son esprit. Reims vit naitre son Institut; peu s'en fallut qu'il ne meurc a 
Paris. Rouen fut son second berceau. Depuis trois cents ans, Saint-Yon nourrit 
sa vie. 

dont le corps de feu Monsieur De La Salle inhume dans la paroisse de Saint-Sever, faubourg 
de Rouen, a ete transports le i6 juillet 1 734 chez les Freres des Ecoles chretiennes dans leur 
eglise nouvellement batie et dediee an Saint Enfant Jesus >>, dans : BLAIN, La Vie de Monsieur 
de La Salle Instituteur des Freres des Ecoles chretiennes, t. II, Rouen, 1 733, 4 PP. in-4, in fine. 
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92 
Procuration a jean-Baptiste de La Salle, pretre, superieur des Ecoles chretiennes, 

demeurant a Paris, rue Princesse, par Pierre Thierrion, conseiller du roi, contrSleur en 
la marechaussee de Reims, receveur en exercice de la paroisse Saint Jacques de Reims 
(Dallier et Baillet, notaires royaux a Reims). 

Reims, 23 decembre 1705. 

A. Original sur papier aux armes de la Generalite de Champagne; deux feuillets, 325 X 220 
mm. Paris. Arch. nationales, Minutier central, Etude XLVI, 186. 

E. F. Leon-de-Marie AROZ, Procuration donne it ,lean-Baptiste de La Salle, ed. photogr., Reims, 
1962, 3 ph. [Reims. Musee Hotel de La Salle]. 

e. Arch. Maison geniralice, QB 104-7 [Procuration..., 1-3]. 
el. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 30 Mi 224, I. 
WE bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 40r, 199. 

On ne voit pas a quel titre particulier Jean-Baptiste de La Salle a recu cette 
procuration. Parce que pretre et superieur des Freres ? En raison de sa com-
petence ? 

M. de La Salle connaissait le quartier Saint Jacques depuis qu'en i68o it 
avait fonde, en face du portail de 1'cglise de ce nom, la seconde Ecole chretienne 
remoise 1. Catherine Leleu 2, veuve de messire Antoine Levesque de Croyeres 

i Ms BERNARD, p. 29; ms Ca, p. iq.; ms Re, p. 21;  BLAIN, op. cit., t. I, p. 166. — Cahiers 
lasalliens, 36, P. 73. 

2  Fille de Pierre Leleu (1597-p. 1661), notaire royal, demeurant a Reims, rue de Bourg-
de-Vesle, et d'Isabeau de Challerange (testament du to aout 166; Angier, notaire), nee a 
Reims et baptisee a Saint Jacques, le i6 avril 1619, elle mourut sur cette meme paroisse le 
8 mai i680. Arch. mun. Reims, Saint-Jacques, an. i68o, fol 31 v°. Voir plus haut, p. 72. 
La date du deces de Mme Levesque de Groyeres, — elle n'etait pas aussi « agee» que le 
ms Re [p. 22] le dit — remet en question la date d'ouverture de cette ecole. Pour Blain [op. cit., 
t. I, p. 167] a 1'ecole sur la paroisse de Saint Jacques s'ouvrit par consequent sans aucun 
obstacle dans la meme annee 16;9 au mois de septembre >>. Ce qui contredit cc qu'il avait 
ecrit quelques lignes plus haut : « elle lui promit pour cet effet a Piques prochain [i68o]  
la somme de cinq cens livres pour deux Maitres [...] qui furent miles entre les mains de M. de 
La Salle au temps de Piques present; mais la mort de la Dame qui survint six semaines apres »... 
Piques tomba en cette annee 168o, le 21 avril. Catherine Leleu, veuve d'Antoine Levesque 
de Groyeres, mourut le 28 mai, soit cinq semaines apres la fete de Piques. La rencontre avec 
M. de La Salle et la promesse d'etablissement de 1'ecole se situerait dans la semaine du 14 au 
21 avril i680. 
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(1617-1673) 1  avait devance ses intentions que le Fondateur, soucieux de l'ame-
lioration du sort des pauvres, seconda avec empressement. Davantage encore : 
it s'etait fait maitre d'ecole pour instruire les petites gens du quartier 2, avait 
essuye leurs railleries 3  — rancon de la nouveaute — et repondu par un sourire 
engageant a ces incontrolables reactions d'enfant. Supporter et esperer, c'est 
une attitude d'educateur. 

Saint Jacques aimera les Freres de l'Institut lasallien jusqu'a la Revolution. 
Tres tot apres sa fondation 1'ecole est transferee rue des Thillois 4  et y restera 
jusqu'en I88o, regentee par les Freres de M. de La Salle, sauf la periode 1791-
1803 5  on des maitres improvises supplantent sans competence les maitres reli-
gieux. 

En 1705, date contemporaine du document que nous etudions, les Freres 
sont connus du cure et des responsables du comite paroissial. Leur Fondateur 
beaucoup moins puisque voila presque vingt ans (1688-1705) qu'il a quitte 
Reims. Sans doute y est-il revenu plusieurs fois, en 16go-16gi notamment 6, 

Veuve, sans enfans et avec de grands biens>> [BLAIN, op. cit., t. I, p. r66], Catherine 
Leleu fit profiter de ses largesses : les Freres des Eccles chretiennes (500 livres de rente 
annuelle), les Soeurs de l'Enfant.Jesus (r000 livres). [Arch. Saurs Enfant-Jesus, ms 50-8 D, 
p. (165)] et 1'hopital de Saint-Marcoul (donation des censes de Saint-Leonard et de Thillois). 
Arch. mun. Reims, Hopital Saint-Marcoul, B6  [Thillois, cense]. 

1  Seigneur de Croyeres, ecuyer, premier exempt francais de la Compagnie des Cent-
Suisses de la garde ordinaire du roi (contrat du 13 decembre r66g) et premier gentilhomme 
veneur des chasses royales pour 1'equipage du sanglier (contrat du 17 aout 1673; Antoine 
Leleu, son beau-frere, notaire), Antoine Levesque naquit a Reims le 23 octobre 1617, fut 
baptise ce meme jour en 1'eglise Saint-Hilaire et mourut a Paris, paroisse Saint-Laurent, le 
8 avril 1673. Sa depouille mortelle, ramenee a Reims, fut inhumee en 1'eglise Saint Jacques, 
le 25 de ce meme moil et an. I1 etait le second fils de Rigobert Levesque et de Nicole Moet 
(° 1589).  

2  Pour la circonstance it endossa le costume des Freres : capote, souliers lourds et epais, 
chapeau a large bord. I1 a alla en cette figure faire la fonction de Maitre d'Ecole a [Br.AIN, 
op. cit., t. I, p. 244], «pendant un assez long espace > [Ms BERNARD, p. 66], « quatre fois 
le jour >> [Ibid., p. 66], << pendant plusieurs moss > [BLAIN, op. cit., t. I, p. 244] pour a apprendre 
a lire et a ecrire aux enfants, leur faire le catechisme, les conduire a 1'eglise a [ms Ca, p. 39; 
ms Re, p. 59] tons les jours a la sainte Messe et u a la Grande et aux Vepres de Ia Paroisse les 
jours de Dimanche et de Fete >> [BLAIN, ibid., p. 166]. 

3  Son << accoutrement >> excita les << railleries de la populace >> (ms Ca, p. 19; ms Re, p. 59), 
les cris des enfants et les « huees d'une canaille assemblee et ravie de trouver le moment de 
satisfaire son humour malfaisante >>. BLAIN, op. cit., t. I, p. i66. 

4  F. Leon-de-Marie AROZ, a Les Freres et les Ecoles chretiennes de Reims an XVIIIe 
siècle >>, dans Cahiers lasalliens, 36, pp. 72-101. — Plus tard, an XVIIIe siècle, rue Large, pas 
tres eloignee et paralle1e a la rue de Thillois, fonetionne une autre ecole des Freres, pieux insti-
tuteurs, « pauvres et devoues aux pauvres >> a qui ils donnent << tout cc qu'ils peuvent dormer, 
leur vie, leur science, leur foi u. Prosper TARBa, op. cit., p. 75. 

5  Ibid., << Les Freres et les Ecoles chretiennes de Reims pendant la Revolution, 1789-1804 >>, 
dans Cahiers lasalliens, 36, pp. 1o2-122. 

6  Cf. BLAIN, op. cit., t. I, PP. 304-305. — Ms Ca, P. 57; ms Re, p. 84. 
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mais en passant et reside Rue-de-Contrai. C'est un homme de confiance, on 
le sait. Peut-etre ignore-t-on que c'est aussi un administrateur avise. 

Maitre Nicolas Dallier (1648-1722) 1, notaire, epoux de Jacqueline Rogier 
(1655-1691) 2  connait les de La Salle auxquels sa famille est apparentee par 

Nicolle Dallier (1640-1694) 3, epouse de Nicolas de La Salle (1633-1694) 4, 
conseiller du roi, president au grenier a sel de Reims et premier coutre de la 
paroisse Saint Jacques (1666). 

i Fils de Robert Dallier, procureur an Siege royal et presidial de Reims, et de Nicolle 
Cocquebert (testament, 12 avril 1645; Bretaigne et Angier, notaires. Arch. dip. Marne, 4E 
16875), Nicolas Dallier naquit a Reims et fut baptise, le 23 decembre 1648, en 1'eglise Saint-
Pierrc-le-Vieil. C'est dans la paroisse de ce nom qu'il mourut, le 4 janvier 1722, age de 74 ans. 
Le iojuillet  1673, en 1'eglise Saint-Pierre, it epousa Jacqueline Rogier, de sept annees sa cadette. 

2  Treizieme enfant de Guillaume Rogier (1615-1678), notaire royal, e de Claude Marlot 
(1620-1681), deux families apparentees aux de La Salle. Elle naquit le 3 aout 1655 et recut 
les ablutions baptismales en 1'eglise Saint-Pierre ou dix-huit ans plus tard (iojuillet 1673) elle 
s'unira en mariage a Nicolas Dallier. Moins de trente ans apres cet heureux evenement cette 
meme eglise rccevait sa depouille mortelle : c'etait le 14 juillet 1691. Elle comptait a peine 
36 ans. Jacqueline Rogier eta it la seeur de Guillaume Rogier (1642-1724), chanoine theologal 
(29e prebende), doyen de la Faculte de theologie (1706), et de Nicolas Rogier (1654-1 733), 
chanoine theologal a la prebende de Nicolas Roland et superieur ecclesiastique des Soeurs de 
1'Enfant-Jesus (1678-169o). 

3  Fille de Nicolas Dallier, conseiller du roi, a grenetier an grenier a sel et magazin de 
Reims », lieutenant des habitants de ladite ville (1670), [Arch. nationales, ms fr. 20708, p. 9] 
et de Jeanne Cocquebert, elle naquit a Reims et fut baptisee en 1'eglise Saint-Pierre, le 15 
septembre 1640. Elle mourut sur la paroisse Saint-Jacques, le 9  octobre 1694. La chapelle 
Saint Joseph de cette eglise recut, ce meme jour, ses restes mortels. Elle avait epouse Nicolas 
de La Salle a qui elle donna cinq enfants. 

4  Onzieme et dernier enfant de Jean de La Salle (1590-post 1659) et de Marie Flamain 
(1 post 1638), Nicolas, ne le 28 octobre 1633, fut baptise ce meme jour en 1'eglise Saint-Pierre-
le-Vicil, mais c'est en celle de Saint Jacques qu'il recut sepulture le lendemain de sa mort, 
12 mars 1694 [Arch. man. Reims, Saint-Jacques, Reg. 1694, fol. 8]. De son mariage avec Nicolle 
Dallier it cut cinq enfants dont voici leurs prenoms et alliances : Jeanne (1667-1736), Jean 
(1670, 5 juillet-g deeembre), Nicole (1672, 5 janvier-8 fevrier), Nicole (0  1674), Marie-Anne 
(1676-1761) qui epouse (Saint Jacques, io mai 1694) avec dispense de consangumite, Antoine 
Maillefer (1657-1718), ecuyer, tresorier general des finances en la generalite de Chalons, a 
qui elle donnera douze enfants et dix neveux et nieces dont Marie-Therese (1710-1750) qui 
contracte mariage (Saint-Jacques, 26 aout 1737) avec Louis FR4MYN (t i8 octobre 1761; 
63 ans) ecuyer, seigneur de l'Etang, Branscourt, Sapicourt et Beine. Par ses enfants, neveux et 
petits-enfants, Nicolas de La Salle et Nicolle Dallier s'apparentent aux families remoises sui-
vantes : MAILLEFER [Marie-Anne de La Salle (1676-1761)] mariee (1694) a Antoine Maillefer 
(1657-17i8); COCQUEBFRT [Antoine Maillefer (1715-1807)] marie (1747) a Elisabeth-Marie 
Magdelaine Cocquebert (1720-1797); FORZY [Jean-Baptiste-Antoine Maillefer (1704-1784)] 
marie (1742) a Barbe Forzy (t 1778, 6o ans); FREMYN [Marie-Therese Maillefer (1710-1750)] 
mariee (1737) a Louis Fremyn (j 1761, 63 ans) ; LE FERON [Marie-Madelaine Maillefer (0  i66)] 
mariee (1720) a Melchior Le Feron (j Charleville, 1763) ; LE POIVRE [Jean Maillefer (1702-
1766)] marie (1731)  a Marguerite Le Poivre ([ 1761, 64 ans) ; MoPIrroT [Marie-Therese-
Mopinot (t 1782, 76 ans)]; mariee (1725) aJean-Baptiste-Francois Maillefer (1697-1773). 
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Pierre Thierrion, receveur de la paroisse et controleur en la marechaussee 
de Reims 1, serait-il parent de Gerard Thierion, pretre, chapelain de 1'eglise 
de Reims, nomme le 8 avril 1732, « aux droits de propriete [sur les] heritages 
dcstinez a l'entretien desdittes Ecoles gratuites» 2  ? La rente de 750 livres 
constituee sur les aides et gabelles de 1'Hotel de Ville de Paris au profit des 
paroissiens de Saint Jacques et de Sainte-Marie-Madeleine dont les enfants 
frequentaient 1'ecole des Freres servait-elle egalement a payer le traitement des 
maitres lasalliens ? Nous le pensons. Cela justifierait la procuration donnee a 
Jean-Baptiste de La Salle que rien ne preparait a cc metier de courtier. 

Pierre Thierrion aura sollicite les Freres de Saint-Jacques. Ceux-ci obli-
geamment, en appellent a M. de La Salle et donnent son adresse. C'est done 
finalement a Paris, rue Princesse 3, que la procuration parvient. La voici : 

1  L'edifice de la marechaussee etait situe rue des Consuls, aujourd'hui, rue du General-
Sarrail. La juridiction de la marechaussee etait exercee par un lieutenant du grand prevot de 
France, un assesseur, un procureur du roi, un greffier, un exempt, deux brigadiers et huit 
archers. Elle jugeait les vagabonds, les voleurs, les emeutiers. Elle les arrctait mettant ensuite 
1'affaire au Presidial. Dans les af-laires criminelles, les officiers de la marechaussee siegeaient 
avec ceux du Presidial. Louis de La Salle, conseiller au Presidial, figure dans les Registres de 
distribution des p•oces-prevotaux. Arch. dep. Marne, Depot annexe de Reims, B 230 (1659-167t). 

2  Arch. dep. Marne, Depot annexe de Reims, D 225, art. r, fol. 3-6. — Cahiers lasalliens, 35, 
p. 52. 

3  Ou residait ordinairement M. de La Salle ? Rappelons chronologiquement, cntre i 705 
ct t 707, ses differents sejours dans les communautes parisiennes : 

r. Debut 1 705. Apres le pillage de 1'ecole rue de Charonne, M. de La Salle accepte l'invi-
tation du cure de Saint-Roch et ouvre deux classes, rue Saint-Honore [ms Ca, p. I t r ; ms Re, 
pp. 181-182; BLAnc, op. cit., t. II, p. 14J non loin du no 328 actuel. Apres avoir ramene <<a  
petit bruit» le noviciat, Rue-Princesse, il se retira rue Saint-Honore, avec « trois Pretres [Ibid... 
t. 1I, p. 14; ibid., p. 3! : << trois ou quatre »] car it en avoit toujours avec lui dans les differens 
endroits ou il demeuroit» [Ibid., t. II, p. 14]. L'ecole fonctionna au moins trois ans. [<< L'ecole 
ne subsista pas longtemps a : ms Ca, p. III; ms Re, p. 182; << ne subsista pas plus de deux ou 
trois ans >>. BLAtx, op. cit., t. II, p. 14]. Le ii fevrier 17o8, Bans la procuration donnee a Jean-
Louis, son frere, pour agir en son nom dans la succession de Marguerite Bachelier (1621-I7o6), 
veuve de Francois Lespagnol (16 14-1679), Jean-Baptiste de La Salle demeure a u Paris, rue 
Saint-Honore, paroisse Saint-Roch ». Arch. mun. Reims, Carton 821, Hasse 251, piece 7. Cahiers 
lasalliens, 41, t. I, pp. 285-292. C'est en 1708 que 1'ecole Saint-Roch passa en d'autres mains 
[Ms Ca, p. t t t ; ms Re, p. 182; BLAIN, op. cit., t. II, p. 44] : le scandale de Frere Onesime ne 
fut pas etranger au retract des Freres [Ibid., t. II, II ab., p. 115]. 

C'est a I'ecole Saint-Roch que M. de La Salle revisa plusieurs ouvrages composes a Vau-
girard et approuves par l'autorite episcopate : Cantiques spirituels a l'usage des Ecoles chretiennes 
(Approbation : 5 janvier 1703, par L. Ellies Du Pin) ; Des Devoirs d'un chretien envers Dieu dans 
laquelle it est traite du Culte exterieur et public, Des Instructions chretiennes ou Des Devoirs d'un chretien 
envers Dieu et les Molens de pouvoir bien s'en acquitter (Approbation : 5 janvier 1703, par L. Ellies 
Du Pin) ; Instructions et Prieres pour la Sainte Messe (Approbation : 16 janvier 1703, par C. de 
Percelle) ; Devoirs d'un chritien envers Dieu par discours suivis (Enregistrement par la Chambre 
royale et sindacale de la Librairie de Paris). — C'est aussi etant a Saint-Roch qu'il fut opere 
d'une loupe an genou [Ms Ca, p. III; ms Re, p. 182] mat pansee apres !'intervention de Frere 
Come, capucin, a Rouen [BLAIN, op. cit., t. II, p. 457]. Revenant un soir de Saint-Roch, a la 

21 
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Par-devant les notaires du a) I Roy en son baillage de Vermandois, 
dem (euran) is a Reims, soussigne, fut present I m(aitr)e Pierre Thier-
rion, conseiller du Roy, controlleur en la mareschausse I dudit Reims, 
y demeurant, receveur en exercice de la paroisse de S(ain)t Jacques 
de la Ville de Reims, esleu en lad(ite) charge, suivant l'acte du vingt-
six I decembre mil Sept cent quatre, lequel en lad(ite) qualite a fait et 
constitue son procureur general et special m(aitr)e Jean-Baptiste 
Delasalle 1 ), I pretre, superieur des Ecoles crestiennes, dem(euran)t a 
Paris, rue Princesse, I auquel it donne pouvoir de pour luy, and (it) 

hauteur des Tuileries, M. de La Salle fit un faux pas et tomba sur un fer plante a terre. La 
douleur fut si vive qu'il retomba sans connaissance. Se trainant pendant plus d'une heure, 
it arriva Rue-Princesse. 

L'ecole Saint-Roch etait proche du convent des dominicains rase a la Revolution (no 328, 
rue Saint-Honore). C'est chez eux que Gerard Drolin (0  1676), frere de Gabriel Drolin (1664-
1733), fut place comme sacristain par J.-B. de La Salle. « Nous avons une maison proche ou 
demeure votre frere et ou je 1'ai fait placer sacristain parce qu'il ne faisait pas son salut dans le 
monde etant trop facile : il est presentement fort regle et fort sage et vient a confesse a moi ». 
Lettre de M. de La Salle [au Frere Gabriel Drolin]. Paris, 26 novembre 1706. Arch. Maison 
generalice, BP 800, cadre 14. — Elle contient cette precision. < Je suis plus ordinairement a cette 
maison, rue Saint-Honore, parce que nous avons les ecoles de Saint-Roch >>. Frere FaU X-PAUL, 
op. cit., p. 124, § 16. —Ii s'y trouvait, en 1706, lorsqu'il ferme pour la seconde fois les ecoles de 
Saint-Sulpice [Ms Ca, p. ii; ms Re, p. 187; BLAIN, op. tit., t. II, p. 41]. C'est a Saint-Roth, 
en decembre 1707 [Ibid., t. II, p. 72] que J.-B. de La Salle recut Jean-Charles Clement, abbe 
de Saint-Calais (Sarthe), venu lui demander deux Freres pour ouvrir une ecole de metier pour 
des garcons de 7 a 20 ans. 

2. 1705, mai. M. de La Salle conduit deux Freres a Rouen [Ibid., t. II, p. 30]. 
3. 1705, fin aout. M. de La Salle, « avec les siens >>, prend pied a Rouen, Saint-Yon 

[Ibid., t. II, p. 30]. — « J'ai mis notre noviciat dans une belle maison dans un faubourg de 
Rouen o. Lettre du 4 septembre 1705. Arch. Maison genralice, BP 800, cadre ii. 

4• 1 705, 4 septembre. M. de La Salle est de retour a Paris. Ce jour il ecrit a Frere Gabriel 
Drolin. Lettre ci-dessus citee. 

5. 1 705, 28 octobre. J.-B. de La Salle est a Paris, ecole Saint-Roth. Lettre a Frere Gabriel 
Drolin. Arch. Maison generalice. BP 800, cadre i i. 

6. 1706, 19 mars. Signification de l'Arret du Parlement (5 fevrier 17o6) a au Sieur Abbe 
de La Salle, en son domicile pres les Jacobins [Dominicains], rue Saint-Honore, parlant a 
son laquais [et] aux Freres Ponce, Jean et Joseph Tenant, faisant Petites Ecoles, rue de Beaune, 
pres le Pont-Royal ». Arch. nationales, L 515, piece 15. 

La chronologie qu'on vient de parcourir permet de conclure que la residence habituelle 
de J.-B. de La Salle n'est pas la rue Princesse d'ou il s'est eloigne en 1703. Est-ce son domicile 
officiel ? Sans doute. Homme de verite, il n'aurait pas autorise les notaires Veram et Lemercie 
devant qui it se presente le 3o decembre 1705, a rediger l'intitule du depot de la procuration 
dans les termes suivants : « Aujourd'huy est comparu devant les notaires a Paris sou(ssignes), 
M(ai)tre Jean-Baptiste de La Salle, prestre, Superieur des Ecolles crestiennes, demeuranta 
Paris, rue Princesse, quartier Saint-Germain, paroisse S(ain)t-Sulpice ». La precision de la 
topographic garantit celle de la personne qui souscrit. 
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Procuration a Jean-Baptiste de La Salle par Pierre Thierrion, receveur en exercice de la 
paroisse Saint-Jacques de Reims. Reims, 23 decembre 1705. 

Original sur papier. Arch. nationales. Minutier central, Etude XLVI, 186, cote VII. 
Photo L. de M. AROZ. 
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nom, recevoir des sieurs payeurs des rentes de l'Hostel de ville de 
Paris, les arrerages eschu et a j eschoir, des sept cent quinze livres de 
rente constituez sur les aides e> et I gabelles au proffit des paroissiens de 
S (ain) t Jacques et de S (ain) te-Marie-Madelaine de la ville de Reims, 
par contract passe devant Fromont et Robusse, notaires a Paris, le 
vingt-dcux octobre mil sept cinq, du receu donner quittances et 
decharges vallables; a deffaut de payement faire les poursuittes, con-
traintes et diligences necessaires et generalement, etc. I Promettant, 
etc., obligeant, etc. Fait et passe audit Reims es etudes, Fan mil sept 
cent cinq, le vingt-troisieme decembre apres-midy et a ledit s(ieu)r 
constituant signe. [Signe] Thierrion [souligne'], Dallier [paraphe], Baillet 
[ paraphe] . 

a) Par devant Les Notaires du, en caracteres saillants. b) Me Jean baptiste Delasalle I pretre, 
Superieur des Ecoles crestiennes demt a paris rue Princesse, d'une autre main. c) Aydes, 
mires correction. 

Ce meme jour, 23 decembre 1 70 , l'acte etait controle par Rogelet. Le 
lendemain, 24 decembre, le Lieutenant general du baillage de Vermandois 
garantissait la credibilite des notaires instrumentaires par 1'attestation suivante 

Nous, Louis-Charles Beguin, escuyer, seigneur de I, Coegny et 
autres lieux', con(seill)er du Roy, Lieutenant general au baillage de 
Vermandois, Siege royal et presidial de ~ 

[Fol. 2] 

Reims et premier president and (it) Presidial, certiffions a tous qu'il 
appartiendra que Dallier et Baillet, desnommcz au bas des actes cy- 

I Les Beguin, seigneurs de Coegny, Chalons-sur-Vesle (Marne), Coucy, (Ardennes), 
Sausseuil, Savigny, Branscourt..., en Champagne, blasonnent d'azur a un cygne d'argent becque 
et membre de sable et surmonte d'un croissant d'argent accoste de deux roses de meme et ont pour devise : 

Blancheur et candeur sont ma devise ». La famille Beguin comptait une nombreuse parente 
a Reims. Le contrat de manage (6 fevrier 16 [ 1; Rolland, notaire royal) de Jacques Montgeot, 
ecuyer, seigneur de Saint-Euphraise (Marne) avec Elisabeth Bcguin, en fait foi. On y trouve 
pour parents d'Elisabeth Beguin : nobles hommes Antoine BRA,vexx son beau-lrcre, sieur de 
Raucourt, en partie. lieutenant criminel au Siege royal et presidia] de Reines; Pierre et jean 
Bcguin, ses freres, seigneurs en partie de Chalons-sur-Vesle, Fun conseiller an Presidia] et 
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dessus et d'autre part, sont notaires I royaux en ce baillage et passent 
tous actes notariaux, I ausquels foy est adjoute comme a personnes 
publiques. En foy de quoy nous avons signe et fait signer ces I presentes 
par m(aitr)e Abraham Lespicier, nostre greffier I ordinaire, le vingt-
quatriesme decembre mil sept cens cinq. [Signe] De La Salle [souligne], 
Saillant [paraphe], Veram [paraphe], Lemercie [paraphe]. 

Authenticite que M. de La Salle reconnait a son tour et en foi de quoi it 
signe : 

Certifie veritable, signe et paraphe I au desir de l'acte de dessus 
passe I devant les notaires sou(ssignes), ce trente I decembre mil sept 
cent cinq. [Signe] De La Salle [souligne], Saillant [paraphe], Veram [para-
phe], Lemercie [paraphe]. 

l'autre elu en 1'Election de Reims; Geoffroy MATHS, avocat au Siege presidial de Reims; 
Medard-Noel de PARIS, sieur de Muire, et Pierre de PARIS, sieur de Branscourt (Marne), en 
partie, ses oncles. Ces families ainsi que celles des BACHELIER, BIGNICOURT, CLOCQUET, Coc-
QUEBERT, DORIGNY, FAVART, FREMYN, LA MOTTE, de LA SALLE, LESPAGNOL, LEVESQUE, 
MAILLEFER, MOET DE BROUILLET, MOET DE DUGNY, MOPINOT, ROGIER, THIERRY, ont lie 
leur histoire a celle des Seguin. 

Louis-Charles Seguin, conseiller du roi, premier president et lieutenant general a Reims 
(pourvu en 1692 de ladite charge par resignation de son oncle), Jean Seguin [t 14 decembre 
1692; 77 ans], etait fils de messire Simon Seguin, seigneur de Coegny, et de Catherine de 
Scanvelle et frere de Remy-Francois de Sausseuil, proprietaire de 1'Hotel Le Vergeur, << grande 
maison rue du Marc faisant coin de la rue de la Hure >>. [H. JADART, Les Enseignes de Reims..., 
P• 341]. Ne a Reims, en 1658, et decede a Chaillot-les-Paris, en 1717, Louis-Charles n'eut pas 
de posterite de Charlotte Cocquebert de Montfort, sceur de Remy Joseph Cocquebert (0  1667) ; 
avocat en Parlement, conseiller au parlement de Metz (lettres de provision, I er juin 1693, 
recu, 28 juillet 1693. Bibl. nationale, ms fr. 32933,  fol. 97) et de Simon Cocquebert (t 1735), 
tresorier de France a Chalons-sur-Marne, lieutenant des habitants de Reims (1733-1735), 
mort en cette charge. 
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Depot par Jean-Baptiste de La Salle, pretre, superieur des Ecoles chretiennes, de la 
Procuration a lui donnee par Pierre Thierrion, conseiller en la marechaussee de Reims, 
receveur en exercice de la paroisse Saint Jacques de ladite ville (Veram et Lemercie, 
notaires an Chdtelet de Paris). 

Paris, 3o decembre 1705. 

A. Original sur papier; un feuillet, 330 X 220 mm. Paris. Arch. nationales, Minutier central, 
Etude XLVI, 186. 

E. F. Leon-de-Marie Axoz, Procuration donne a Jean-Baptiste de La Salle, ed. photogr. Reims, 
1962, t ph. [Reims. Musee Hotel de La Salle]. 

e. Rome. Arch. Maison generalice, BJ 503-2, dos. 6. — Ibid., QB 104-7 [Procuration..., 4]. 
el. F. Leon-de-Marie Aaoz, Arch. personnelles, 30 Mi 224, 1-2. 
M. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 401, 200. 

Apres avoir pris connaissance de ]a procuration du 23 decembre 1705 
dont on vient de parler, l'avoir certifiee veritable, signee et paraphee de sa main 
en presence des notaires Veram et Lemercie, M. de La Salle la conf ait en 
depot a ce dernier. C'est le recepisse delivre par le depositaire, requis par le 
deposant, qu'on va lire. Il est souscrit par les memes notaires, par M. de La 
Salle et Jacques Saillant, pris a temoin pour legalisation du depot. 

Aujourd'huy est comparu devant les notaires a Paris, sou(ssignes), 
m (aitr) e Jean-Baptiste Delasalle, prestre, superieur des I Ecolles crestien-
nes, demeurant a Paris, rue Princesse, quartier ; Saint-Germain, par-
roisse S(ain)t-Sulpice, lequel a depose I a Lemercie, notaire, l'original 
en papier d'une procuration I a luy passee par Pierre Thierrion, con-
(seill) er du Roy en la marechaussee I de Reims et receveur en exercice 
de la paroisse de S (ain) t Jacques de lad (ite) ville de Reims, par-devant 
Dallier et Baillet, notaires du Roy audit Reims, le vingt-trois du pre-
sent mois, controllee, scellee et legalisee, et en teste de laquelle I pro-
curation est un extrait des elections des marguilliers de lad (ite) par- 
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roisse de Saint Jacques tire sur les registres I d'icelle pour luy estre de 
lad (ite) procuration et extrait I dellivre les expeditions dont it aura 
besoin I a q (ui) (i) 1 appartiendra, ce qui luy a este octroye et est I demeu-
ree annexee a ces presentes et pour avoir este I dud (it) s(ieur) Delasalle 
et par Jacques Saillant, bourgeois de Paris, dem(euran)t rue S(ain)t-
Lambert, a ce present, certiffiee veritable, signee et paraphee de luy, 
en presence I desd(its) notaires dont acte requis octroye I a Paris, es 
estude, l'an mil sept cent cinq, le trente decembre. Et ont signe. [Signe] 
De La Salle [souligne], Saillant [paraphe], Veram [paraphe], Lemercie 
[paraphe]. 

[En tete :J Despost de procuration. 3o decembre 1 705. 
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Depot par Jean-Baptiste de La Salle de Ia procuration de Pierre Thierrion, du 23 decem-
bre 1705. Paris, 3o decembre 1705. 

Original sur papier. Arch. nationales. Minutier central, Etude XLVI, i86, cote VI. 
Photo L. de M. AROZ. 
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94 

Dipot par Messire Jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur en theologie, demeurant 
a Paris, rue Saint-Honore, a Lemercie, notaire, des originaux du bail de la maison, rue 
Princesse (28juin r690 et g juillet 1694). 

Paris, r5 juillet 17o6. 

A. Minute sur papier au verso d'un accord entre Pierre Davanne, marchand megissier, et 
Antoine Cagnon, maitre vinaigrier; un feuillet, 26o X igo mm. Paris. Arch. nationales, 
Minutier central, Etude XLVI, 189. 

e. Rome. Arch. Maison generalice, B J 506-2, dos. 2. — Ibid., QB 104-7 [Baux de la rue Princesse, 1]. 
e1 . P. Leon-dc-Marie Axoz, Arch. personnelles, 30 Mi 221, 5. 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 40', 213. 

Voici deux ans, ii juillet i 705 , J.-B. de La Salle avait loue 1'enclos de 
Saint-Yon et y avait transfers le noviciat pour le sauver d'un naufrage immi-
nent. Toute l'eeuvre lasallienne se regroupait autour du Fondateur : ecoles, 
noviciat, administration. Apres Reims et Paris, is Societe des Ecoles chretiennes 
reprenait souffle a Rouen. M. de La Salle en fera son lieu de predilection : c'est 
la qu'il terminera son temps d'exil et d'epreuves. Les affaires de la Societe le 
rameneront de temps a autre a Paris. II ne fera que passer. C'est le cas au mois 
de juillet 170. II y est present le i i de ce mois, logeant rue Princesse. Quatre 
jours plus tard, le 15, it est rue Saint-Honors. Ce meme jour it se rend es-Etude 
de Me  Lemercie pour y deposer les originaux des contrats sous Being prive 
passes en i 6go et 1694. En fait foi le document qui ensuit : 

Aujourd'huy est comparu devant les notaires du Roy I a Paris, 
sous(signe)z, m(essire) Jean-Baptiste Delasalle, a pres!tre, docteur en 
theologie, demeurant rue S(ain)t-Honnore, I parroisse Saint-Roch, 
lequel a depose a Lemercie, 11'un desd(its) no(taires), les originaux 
ensuitte Fun j de 1'autre, le premier du vingt-huit juin M VIe quatre 
vingt- I dix, signs Nau, qui est un bail a luy fait a) I par led (it) soussigne 
Nau, d'un chantier attenant la maison, I rue Princesse, qu'il avoit louse 
aud(it) s(ieur) Delasalle, et l'autre I du neuf juillet M VIc quatrevingt- 
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quatorze, signe dud(it) I Nau, contenant qu'il a joint led(it) chantier 
a lad(ite) maison I moyennant six cent livres pour en estre dellivre des 
expeditions a qu'il appartiendra ti), lequel escrit est demeure I annexe a 
ces presentes apres avoir paraphe ne varietur I dud(it) s(ieur) Delasalle, 
present led(it) no(taire). Prom(ettant), ob(ligeant), I ren(onceant). 
Fait et passe a Paris, es estudes, l'an mu sept cent six, le quinze juillet. 
Et a signe. [Signe] De La Salle, [souligne] Meunier, [paraphe], Lemercie 
[paraphe]. 

a) d'un chantier, bdtonne. b) Pour en estre dellivre des Expeditions a quil appartiendra 
en renvoi. 

[En haut de page :] Depost d'un bail. 15 juillet 1706. 
[En bas de page, annotation moderne :] XLV I- i 8g. 

Les actes passes par Leonor Jean Nau an sujet de l'immeuble de la rue 
Princesse remontent a i6go et a 1694 respectivement. Une raison majeure 
aura-t-elle force M. de La Salle a en preciser l'objet materiel et 1'anciennete ? 
A-t-il voulu prouver au cure de Saint-Sulpice, pieces justificatives a l'appui, 
que c'est lui, personnellement, qui a paye les loyers de la maison d'ecole alors 
que M. de La Barmondiere, en 1688, et ses successeurs apres lui s'y etaient 
engages? Les rapports entre M. de La Salle et Trotti de La Chetardye sont 
trop tendus, en cette annee 17o6, pour qu'on puisse le supposer. C'est plutot 

N 	a la pratique courante qu'il faut s'en referer. Le contrat de depot etait fre- 
' 	quemment demande par la ou les parties interessees afin d'assurer l'authenti- 

cite des actes passes et en donner une garantie supplementaire en cas de besoin; 
mais c'etait bien plus tard qu'on le confiait au notaire executeur instrumen-
taire. 
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Depot par Jean-Baptiste de La Salle a Me Lemercie, notaire, des originaux des baux 
successifs de la Rue-Princesse. Paris, 15 juillet 1706. 

Original sur papier. Arch. nationales. Minutier central, Etude XLVI, 189. 
Photo L. de M. AROZ. 
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95 

Legs testamentaire de Claude Paste, pretre, chapelain de Saint- Vincent de Porte-
Mars a Reims, a jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur en theologie, demeurant a 
Paris, d'une maison a Reims, rue des Deux-Anges (Dallier, notaire royal a Reims). 

Reims, io janvier 1707. 

C. Copie sur papier aux armes de la Generalite de Champagne; deux feuillets, 256 x 18o 
mm. Arch. dep. Marne, Depot annexe de Reims, D 229,7et8.—  Copie sur papier libre;quatre 
feuillets, 283 x 195 mm. Rome. Arch. Maison generalice, BJ 506-2, dos. io no 3 [f° i]. 

E. F. Leon-de-Marie AROZ, Les Biens-fonds des Ecoles chretiennes et gratuites pour les garcons pau-
vres de la Ville de Reims an XVIIIe siècle, dans Cahiers lasalliens, 36, p. 138, 2. 

Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 36, 138; 40T, 219. 

La rue des Deux-Anges dont it va etre question portait autrefois le nom de 
rue de la Serrurerie a cause du voisinage des rues de la Clef, du Clou-dans-l'Enfer — 
aussi Clou d'Enfer -- et de la Porte aux-Ferrons. Elle devint, an XVIIe siècle, 
la rue de la Vieille-Serrurerie et aussi rue de La Ferronnerie. Les ferronniers ayant 
sans doute change de quartier, la rue rappelant leur metier perdit sa denomi-
nation an profit de la rue de la Belle-Image-aux-Deux-Anges evoquant la belle 
sculpture de ces deux messagers du ciel a longue chevelure bouclee, aux ailes 
deployees 1. Le nom fut par la suite abrege en rue des Deux-Anges pour ne pas 
la confondre avec la rue de la Belle-Image dont nous avons pane 2. Les revolu-
tionnaires de 1793 lui trouverent le nom de rue des Piques, bien pittoresque 
s'agissant d'etres angeliques. 

Dans les plans Cellier (16 c 8) et Colin (1665) la rue des Deux-Anges porte 
le nom de rue des Chapelains 3. Le plan Legendre (1769) maintient le trace; it 

1  D'apres P. TARBf,  , op. cit., p. 105. — Camille SCHWINGROUBER, Reims. Rues et Places 
publiques. Recherches historiques sur leurs denominations, Reims, impr. Gobert et Melluy, 1904, P• 54• 
— Au coin de la rue des Elus et de la rue des Deux-Anges se trouvait la maison du sieur f eune-
homme, imprimeur du roi, dont on connait de tres bonnes editions. 

2  Voir plus haut, p. 134, n. i . 
3  Elle s'appelait rue d'Ospital, en 1328, a cause sans doute d'une maison de charite sur 

la paroisse Saint-Pierre dont elle depend. Par la suite elle porta les noms de : rue des Clercs-de-
Saint-Pierre et rue des Chapelains oft habitaient la plupart des clercs, devenus chapelains du 

22 
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aboutit a la rue des Tapissiers 1  (aujourd'hui, rue Carnot) a la hauteur de la 
rue du Tresor 2. La finissait egalement la rue Picarde 3  ou rue de la Picarde ou 
de la Picardie devenue, en 1842, rue de La Salle 

«pour conserver a la fois la memoire de Jean-Baptiste de La Salle, chanoine de Reims, 
fondateur de I'Institut des Freres des Ecoles chretiennes et celle de M. Felix Rivals de La Salle 4  
dont l'importante bibliotheque fut leguee par lui a la ville de Reims» s. 

Chapitre de Saint-Pierre-le-Vieil. Prolongeant la rue de La Salle elle arrive au milieu de la 
rue du Cadran Saint-Pierre. Une tradition peu fondee et fort discutable placait Bans cette rue 
le logement de saint Remy et c'est la qu'il aurait recu Clovis et sa suite. Au-dessus du portail 
de :a maison occupee an XIXe siècle par Lespagnol de Bezannes figura la statue de l'apotre 
des Gaules. L'edifice etait situe soit a Tangle de la rue du Cadran Saint-Pierre et de la rue des 
Chapelains soit en face du petit portail de 1'eglise Saint-Pierre. On conservait encore au debut 
de ce siècle le puits datant de saint Remy. Ses eaux avaient des proprietes medicinales tres 
efficaces contre la fievre. 

1  Elle porta differents noms au tours des siecles. Le premier connu est rue de la Fourberie 
ou de la Fourbisserie parce que dans cette rue se polissaient les armes de guerre. Perette Lespagnol, 
grand'mere de Jean-Baptiste de La Salle possedait une maison a rue de la Fourberie ou pen-
dait pour enseigne la Lune, estimee 1600 livres» [Cahiers lasalliens, 26, p. 149, n. i]. Au XVIIe 
siècle la rue se denomme rue des Ecoles-du-Chapitre, abregee en rue du Chapitre (Plan Colin, 1665) 
dont il existe encore aujourd'hui la Porte du Chapitre. A cette époque on 1'appelle egalement 
rue des Hermines, allusion, sans doute, au costume ceremonial releve de fourrures blanches que 
portaient les chanoines. Elle porte encore le nom de rue des Tapissiers en 1'honneur de Peper-
sack, maitre tapissier flamand et de ses habiles ouvriers qui confectionnerent les splendides 
tapisseries de la cathedrale. Son nom actuel, rue Carnot, lui vient du President Sadi Carnot 
assassins a Lyon, en 1894, par l'anarchiste Caserio. 

2  Cette rue donnait son nom an quarrel (quartier) du Tresor, en 1328. Elle aboutissait 
au Parvis Notre-Dame et a la petite Porte ouest de ]a cathedrale. En partant de celle-ci on 
trouvait, a droite, la maison du tresorier du Chapitre. Dans cet hotel, Alexandre-Angelique 
de Talleyrand-Perigord, archeveque de Reims (1770-1790), puis de Paris, placa le siege de 
la Caisse de first gratuit, devenu le Mont-de-Piste, en 1822, et la Caisse des incendies. Vers le 
milieu de la rue se trouvait, en 1773, le bureau des coches, << venerables voitures [conduisant] 
majestueusement a Paris les voyageurs qui les honoraient de Icur patience» [P. TARBE, op. 
tit., p. 236], apres troisjours de marche solennelle. C'est la famille Barbereux qui est a l'origine 
de ce moyen de transport. En 1814, les diligences remplacant les coches la duree du voyage 
fut ramenee a vingt-six heures. Elles quittaient Reims tons les deux jours a 6 h du matin. 

3  Elle est connue depuis 1328, mais a change bien des fois de nom. Elle se nommait rue 
des Chatelains, famille des plus riches de Reims en rivalite avec la famille Le Large non moindre 
en fortune. De la des querelles contre lesquelles durent intervenir l'archeveque Guillaume de 
'1'rie et Charles IV, le Bel (1294-1328). Fin XVIIe siècle (1694) elle s'appelle rue de Porte-
Enseigne a cause, sans doute, du porte-drapeau de la milice bourgeoise qui y habitait. Sur le 
plan Colin (1665) elie redevient la rue Picarde. Elle faillit perdre son nom, en 1841, pour celui 
de << Rue Anquetil, historien de Rheims et savant litterateur distingue >>. [Bibl. man. Reims, 
ms 1895, tabl. 2, no 5]. Ce fut finalement le nom de rue de La Salle qui fut adopts, en 1842. Cf. 

Extrait du Rapport du 22 novembre 1840 Rues changeant de nom, no 20>>, dans Bibl. 
nun. Reims, ms 1896, pp. 36-37. —Journal de Rheims, i er-3 deeembre 1841. 

4  11 y a confusion entre deux personnages. Rivals de La Salle (1723-1809) se prenomme 
Antoine et il n'cst pas un litteraire mais un militaire. Fils de Mathieu Rivals de La Salle et 
d'Isabeau Devals, il naquit le 17 novembre 1 723, a Revel (Haute-Garonne), epousa Jacqueline-
Marguerite Reboul (t 1 777; 43 ans) et cut quatre enfants : Adelaide-Eleonore (1771-1831), 
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Rue bien modeste, certes — gg pieds de long sur 3 pieds de large — pour un 
Remois illustre. Elle existe toujours. 

epouse de Gerard-Marie-Anastase Lr:vFSQIE DE C1AMPEAUX, vicomte de Verneuil; Clotilde-
Aimee (° 1774), unie en manage a son beau-frere Marie-Andre-Sebastien LSVESQUE DE CHAM-
PEAUX; Andre-Louis-Jacques-Victorin (° 1722) et Charles-Anne (° 1774). Marechal de camp 
1780), commandant de la Garde nationale remoise (1789), Antoine Rivals de La Salle emigra, 

en 1794, apres avoir ete assigne a residence avec ses enfants, rue de Gueux no 7, chez le citoyen 
Martin. [Arch. man. Reims, Registre 231 (an 3-an XI), pp. 247, 249 vol. — Cf. HAVE, Journal 
de Champagne, no 38 (lundi, 17 septembre 1787), p. 52. — Reims, pieces diaerses, 2, 295 et p. 671. 
--- Liste generale des emigres... de la Marne, 1794, Chalons, [1794], p. t ~. — u Liste de Messieurs 
les souscripteurs pour la caisse patriotique de Reims, a l'@poque du 17 aout 1791  », dans Reims, 
Pieces diverses, supplement I, p. 287, 4. — Etats militaires d'Antoine Rivals de La Salle : Arch. 
historiques de l'Armee (Vincennes), 2751, piece 316, no 711; 739, 1188; ibid., YH 203,f0 6. 

Le proprictaire de a l'importante bibliotheque» est un autre, un authentique de La 
Salle de Reims :,Jean Jacques-Felix de La Salle (1715-1756), fils de Nicolas de La Salle (r686-
1744) et de Catherine-Charlotte Allan (t 1756), ecuyer, ancien officier de la maison du roi, 
fondateur de la Societe litteraire des Bons Amis [Bibl. mun. Reims, ms t86o]. Homme de lettres, 
bibliophile averti, il avait pour devises :.Numeratur qui miscuit utile dulci et Qualitate non quantitate 
numerantur [Henri TAUSSIN, Supplement du Dictionnaire des Devises historiques et heraldiques..., t. II, 
P. 423]. Il habitait pres du monastere Saint-Denis (aujourd'hui Musee Saint-Denis). II avait 
Lin beau cabinet et Line bibliotheque ou etaient classes plusieurs manuscrits sur l'histoire de 
Reims et plus de six mille volumes [Bibl. mun. Reims, ms 1299, ff. 24-30], a ou 1'on voit rassem-
blez ces illustres morts quc leur genie a immortalise» [Bibl. mun. Reims, ms 18698, fo 8t]. C'est 
chez lui que se reunissaient les beaux esprits et en particulier Clicquot-Blervache, Tinois et 
Bergeronneau. Le premier lui dedia Line Epitre, 

u Toi de mes jeux prudent arbitre 
Et dc mes vers son confident 
Cher de La Salle, a ce seul titre 
L'amitie t'oflre cette Epitre.» 

(Porte-Feuille francais, 1765. — H.vve:, Journal de Rheims et du departement de la Marne, no 9 
(22 Frimaire, an 13), P. 33. 

C'est bien chez lui que naquit la Societe litteraire qui deviendrait, en 1845, 1'Academie 
nationale de Reims. Voici 1'e1oge qu'en fait Raussin : 

<< M. Felix de La Salle, ancien garde du corps, etait absolument livre a one philosophic 
aimable. 11 vivait retire du monde dans Lin cabinet plein de livres bien choisis et de toutes 
sortes de curiosites. Son caractere doux et ouvert attirait chez lui beaucoup de personnes de 
gout. La mort 1'a moissonne a la fleur de son age. Bon parent et bon ami, il a etc regrette de 
tons ceux qui lui appartenaient a ces deux titres. Lours regrets ont du le dedommager (s'il 
est possible) des noires calomnies que l'envie et 1'ignorance avaient ose lancer contre lui pen-
dant sa vie. Ii s'en fallait beaucoup qu'il tint chez lui << boutique de deisme» et qu'il parla ma 
de la religion. I1 etait trop sage pour suivre toutes les pratiques superstitieuses et ridicules 
auxquelles les femmelettes et des hommes plus imbeciles encore se livrent aveuglement; mais 
il se garda d'enseigner personne, il savait que c'est on grand mal de troubler l'ordre etabli. 
11 pensait bien; il avait puise Bans la plus pure morale d'une philosophic aimable les sentimens 
qui Ic faisaient cherir par ses connaissances. Pendant ]a derniere annec de sa vie ,je l'ai vu 
chaque jour seul ou en compagnic et je n'ai jamais entendu on seul mot qui merite d'être 
repris par le censeur le plus sCvere. I1 n'etait jamais question que des sciences et des beaux-arts. 
I1 est mort apres one maladie longue Bans laquelle il a vu sa fin a pas lents. 11 est mort, dis-je, 
avec one tranquillite qui decele la paix et la force de 1'ame. Ses dernieres actions ont p•ouve 
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La rue des Deux-Anges r nous interesse a plus d'un titre. Louis de La Salle 
(1625-1672), pere de Jean-Baptiste, y possedait une maison louee 

an nomme Pilotel moyennant la somme de cent vingt-six livres par an, par bail passe 
par-devant Angier et Leleu, notaires, le premier aoust mil six tens soixante unze» 2. 

Louis Pilotel, maitre cordonnier, avait baille cette maison pour « six ans 
continuelz >>. C'est chez lui que Louis de La Salle se chaussait. Il venait d'ache-
ter une paire de souliers valant trois livres dix sols quelques jours avant sa 
mort. Il ne put la payer : son fils solda le du 3. 

Il faut croire que Jean-Baptiste aimait tout particulierement cette maison 
dans laquelle it fit faire plusieurs << ouvrages de massonnerye» 4, de menuiserie 
par Adam Richer, << maistre charpentier» 5  et de serrurerie par le « nomme 
Blanchebarbe » 6. 

qu'il respectait les usages de la religion dans laquelle it etait ne. S'il y avait quelque chose a 
reprendre a sa conduite, c'etait de s'etre mis mal avec la fortune pour satisfaire son gout et 
amasser des curiosites en tout genre : mais it n'a fait mal en cela qu'a lui-m@me et personne 
n'a perdu >>. Bibl. mun. Reims, ms 1136, fo 44,  note 2. 

Bibliotheque de Jean-Jacques-Felix de La Salle. Elle etait tres riche et bien fournie. Reims 
n'avait pas alors de bibliotheque. Elle refusa d'acheter celle de M. de La Salle [conclusion 
du Conseil de Ville du 28 novembre 1757]. — Arch. mun. Reims, Registre io8, ff. 52, 52 vo : 
«Liste des manuscrits a Messieurs les chanoines reguliers de 1'abbaye de S(ain)t-Denis de 
Reims conformement aux dernieres volontes de M. Jean-Jacques-Felix de La Salle, ecuyer, 
ancien officier de Ia maison du roy >>. Une souscription fut ouverte pour lui en faire cadeau 
[HAVE, Affiches, annonces et avis divers de Reims et Generalite de Champagne, 1773, p. (III)]. On ne 
put reunir assez d'argent et it fallut rendre les offrandes revues. Le libraire Prevoteau en fit 
l'acquisition pour la somme de six mille livres et l'ofrit a la ville an prix coutant. Son offre 
ne fut pas acceptee. Le sieur Prevoteau la vendit an detail a partir du r7 juin 1773.  Cf. HAVE, 
Affiches, annonces et avis divers de Reims..., 1 973, P. ( 1  74) 

r En l'honneur dejean-Baptiste Langlet (1841-1927), docteur en medecine, fils de Jean-
Baptiste Langlet, courtier en laine. Medecin-chef des hopitaux de Reims, directeur de I'Ecole 
de medecine, membre de l'Academie de medecine, J.-B. Langlet, fils, dirigea, de 1920 a 1927, 
le Musee des Beaux-Arts. Il fut maire de Reims de 1908 a 1919. Pendant la guerre de 1914-
1918, it se depensa sans compter pour le bien de la ville et fut pris comme otage par les 
Allemands [cf. Paul SELTZER, Les Rues de Reims. Ce qu'elles nous racontent de la ville et de ses 
habitants. Reims, edit. Matot-Braine, 1975, p. 72]. — La creation du Cours Langlet a entraine 
la disparition des rues suivantes que J.-B. de La Salle avait connues : r. de Ia Grosse-Clef, 
puis r. de la Clef; r. du Maillet-vert, r. du Carrouge, r. de la Belle-Image-aux-Deux-Anges, 
r. des Deux-Anges, r. des Piques. 

2  Compte de Tutelle..., 5676, fo 12, 1. — Cahiers lasalliens, 28, p. 12. 
3  Ibid., 1676, f° 71 V°, 23. — Ibid., 29, p. 71 vo. 
4  Ibid., 1676, fo 8o v°, 42. — Ibid., 29, p. 8o vo. 
5  Ibid., 1676, fo 83 v°, 48 bis. — Ibid., 29, p. 83 vo. 
s Ibid., 1676, fo 82 vo, 45. — Ibid., 29, p. 82 vo. 
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C'est an mois d'aout 1671 1  que Louis Pilotel loua cette maison pour une 
duree de six annees. Le 28 decembre 1673 2, it denonca le bail. Apres reconnais-
sance des lieux et reparation des vitres, par Henri Petit 3, elle fut louee par 
Michel Bailly et Nicolas Oudin, le 15 janvier 1674 4. Trois annees plus tard, 
le r6 mai 1677, 

a discrette personne, m(aitr)e ,Jean-Baptiste de La Salle, chanoine en l'eglise N.-D. de 
Reims, et d(amoise)lle Marie de La Salle, file, baillent a louage a Jean Vuiberg, maistre 
tonnelier, une maison, sise a Reirns, rue de Ia Vieille-Serrurerie, pour 3 ans, moyennant 130 
livres par an» 5. 

Elle fut vendue aux encheres et adjugee a la veuve Pinchart, en 1682, pour 
la somme de trois mule livres 6  cedee a Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy de 
La Salle 7. 

La maison dont nous allons presentement parler, sise rue des Deux-Anges, 
« consistante en cuisine, bouctique, chambre haulte, grenier et cave, le lieu 
et pourpris comme it est compose >> appartenait a Jeanne Tourtebatte, veuve 
de Nicolas Perignon, jusqu'au q. mars 1690 ou les Lettres royaux de Louis 
Fremyn, bailli de Reims, en rendait Claude Paste, chapelain, proprietaire. 
Le nantissement fut fait a la requete de Nicolas de La Salle (1633-1694) ancien 
president du grenier a sel de Reims. Pretre, chapelain de la chapelle Saint-
Vincent de Porte-Mars 8, sur le rempart, C. Paste approchait des 8o ans, en 
1707. An soir de sa vie, it faisait testament, le io janvier 1707 9  : une des clauses 
concernait Jean-Baptiste de La Salle. En voici 1'extrait tire de la copie qui nous 
est parvenue. 

I D'apres Compte de Tutelle..., 1676, fo  12, 1 et Cahiers lasalliens, 28, p. 12. — Le contrat 
original passe par Louis de La Salle porte la date du r of avril 1671. Arch. dep. Marne, 4E t 6872. 
— Gahiers lasalliens, 34, P. 43 t, 78. -- Ibid., 29, p. 8o v°, note 2. 

2  Cahiers lasalliens, 29, p. 8o v°, note 2; ibid., p. 93 v°, note 4. 
3  Compte de Tutelle..., fo  93 v°, 72. — Cahiers lasalliens, 29, p. 93 v°, note 2. — Arch. mun. 

Reims, Carton 805. Liasse 192 : Peintres, vitriers, brodeurs. 
4  Compte de 'FuteIle..., f° 13, 2. — Cahiers lasalliens, 29, p. 13, 93 v°, note 4. 
° Contrat par-devant Claude Adnet, notaire. Arch. mun. Reims, Papiers Loriquet. — Cahiers 

lasalliens. 26, p. 284, note 3. 
6 Compte de Tutelle..., 1687, fo  29. — Cahiers lasalliens, 32, p. 29. 
7  Cahiers lasalliens, 32, p. XXXVI. 
8  Son existence est attestee depuis, au moins, 1359, sur le grand espace en haut des pro-

menades, place de Ia Republique. La se trouvait au XIVe siècle le cimetiere de Saint-Thomas, 
entoure de murs et de maisons avec une antique eglise dediee an saint apotre. Toute proche 
se trouvait Ia chapelle dediee a saint Vincent, vis-a-vis probablement du point ou s'elevait 
le chateau des archeveques et pas tres eloignee de la Porte-Mars; d'ou son nom : chapelle 
Saint-Vincent de Porte-Mars. 

9  Arch. dip. Marne, Depot annexe de Reims, D 229, art. 7 et 8. 
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A legue et donne a venerable et discrette personne, M(aitr)e Jean 
de La Salle 1), p(res)tre, docteur en theologie,dem(euran)t p(rese)nte-
ment a Paris, une maison scize a Reims, rue des Deux Anges, loue au 
nomme Braux, m(aitr)e boutonnier, la somme de quarente livres, 
tenante a la v(eu)ve Ginse, d'une part, provenante de la succession 
de la v(euv)e Perignona),pour enjouir par led(ict) s(ieu)r de La Salle 
du jour du deceds dud(ict) s(ieu)r testateur a tousjours. Ala charge, 
par led (ict) s(ieu)r  Delasalle, de f(air)e  continuer, ainsi qu'il a faict 
jusques a p(resen)t par les Freres des Ecolles chretien(nes), les ecolles 
et instructions gratuites qu'ilz font actuellement dans differentz car-
tiers de la ville de Reims, et a condition que lesdictz Freres desd(ictes) 
ecolles gratuites diront par chacun an a perpetuite, a commencer l'annee 
que led(ict) s(ieu)r  Delasalle commencera a jouir de lad (icte) maison, 
en g(ener)al dans leur chapelle domestique, les veilles de Pasque, 
Pentecoste, Feste-Dieu, Toussaintz et Noel, les psaumes penitentiaires, 
les litanies des saints, et a la fin, la collecte pro sacerdote defuncto, et qu'ils 
assisteront au convoye et service dud(ict) deffunct sieur testateur. Et 
en cas que les Freres des ecolles gratuites cessent de f(air)e lesdites 
ecolles et instructions gratuites ainsi qu'ilz font a present, led (ict) testa-
teur veult et entend, and (ict) cas, que lad (icte) maison soit et appartien-
ne en tout droit de propriete et usufruit, du jour que lesd (icts) Freres ces-
seront de faire lesd (ictes) ecolles et instructions gratuites, a la maison 
et com(munau)te des Filles de 1'Enfant Jesus estably and (ict) Reims, 
aux charges que les Filles de lad (icte) maison et les enfans orphelins, 
qui seront lors dans lad(icte) maison de l'Enfant Jesus reciteront les 
jours cy devant marquez les prieres dont le s(ieu)r testateur charge 
lesd (icts) Freres des ecolles chretiennes. Et encore le p (resen) t leg f (aict) 
a condition que tons ceux qui jouiront de ladite maison payeront les 
amortissem(en)ts, indemnitez et autres choses qui seront a payer en 
v(er)tu du p(rese)nt leg en cas qu'il soit deub quelque chose 2. 

1  jean-Baptiste de La Salle pro Jean de La Salle. 
2  La copie sur papier libre [Arch. Maison generalice, BJ 5o6-2, dossier i o no 3, f° i vo] con-

tient quelques variantes orthographiques; la veuve Perignon devient . Pony, Perin et Perin- 
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A part l'assistance au convoi funebre, la donation apparait quelque peu 
onereuse. Le Frere Dorothee 1, directeur de la maison de Reims, a qui la 
clause testamentaire fut communiquec « pour le faire scavoir audit sieur de 
La Salle >>, ne voulut point engager personnellement sa responsabilite contrai-
rement a G. Rigault qui rapporte l'acceptation du 20 mars 1707 2. Temporiser 
ne faisant pas l'aflaire de Nicolas Paste, frere du defunt et son executeur tes-
tamentaire, it « somme, requiert, interpelle ledit sieur de La Salle [...] d'accepter 
incessamment ou de renoncer audit legs >>,  le menaçant de recours au vicaire 
general de l'archeveche. Le ton imperatif, l'allusion voilee aux poena temporalia 
n'etaient pas de mise. Nonobstant la contrainte, la reponse de J.-B. de La Salle 
fut affirmative : Ia lettre de Jean-Louis, son frere, du 3janvier 1719,  ne permet 
pas d'en contester la certitude 3. Les Freres des Ecoles chretiennes de Reims 
en furent proprietaires pendant tout le XVIIIe siècle 4. Elle etait louee en i 730 
et Henri-Francois Houssat en avait la jouissance en >1789 5. Le Frere Louis-
Marie 6, procureur de la maison de Reims, la lui avait louee pour la somme de 
cent vingt livres. 

non. — Cette copic est completee par la Tequete de M(aitr)e Nicolas Paste, conseiller du roi 
en I'Election de Rethel-Mazarin, executeur testamentaire de Claude Paste, son fi re. 

1  Son identite n'a pu etre etablie. I1 ne pent s'agir de Francois Bordet (o i6), natif de 
Bussy (Saone-et-Loire), entre dans 1'Institut, le 6 hum 1713 et qui fut d'ailleurs renvoyr 
[Bibl. nationale, ms fr. 11 122, 951. De Reims, Frere Dorothee passa a Rouen. C'est la que nous 
le retrouvons, le 27 mars 1717, faisant partir de la Communaute de la rue des Minimes, compo-
see de dix Freres et dirigee par le Frere Dosithee, Claude Longiere (1671-1737). Arch. Matson 
Generalice, BJ 504, dossier 2 [< Livre de visite de Frere Barthelemy n... 1716-1717, fo 42]. 

2  Georges RIGAULT, op. cit., t. I, p. 427, note 2 C. 
3  Arch. Maison generalice, BJ 504, dossier 14, cote 34, post-scriptum : < Vous avez encor a 

Reims d'effets acquis sous votre nom : la masure joignant le maison des Freres, une cense a 
Acy et une maison rue des Deux-Anges Ieguees par M. Paste o. 

4  « Etat des biens destines pour 1'entretien des Freres des Ecoles chretiennes de Reims o, 
1730. Arch. dep. Marne, D 225, art. 14. — Cahiers lasalliens, 36, pp. 1 74-175. 

5  Epoux de Perrette Fourcy. Cf. << Etat des biens appartenants aux cy-devant Freres des 
Ecoles ehretiennes de la Ville de Reims, 1790». Arch. mun. Reims, Carton 692, liasse i8 his, 
no 97. — Cahiers lasalliens, 36, pp. 20, 285, 293. 

6  Pierre Truffaine [ii signe Thieffin], dit Frere Louis-Marie est, d'apres le signalement 
fourni aux enqueteurs du 7juin 1791 [e Proces-verbal» dans Arch. dep. Marne, L 2081], natif 
de la Vallee-aux-Bleds (Aisne), age de 59 ans, entre en religion le 29 janvier 1750 et a fait 
profession en 1756 on 1757. Sa profession date de 2 septembre 1757 [Arch. Maison generalice, 
CG io4-Registre CC, p. 103; Registre EE, p. 270]. Invite, en 1791, a faire le serment de fidelite 
a ]a nation, a la loi, an roi et a la constitution civile du clerge, it declare avec les dix-neufautres 
membres de la Communaute « qu'ils ne peuvent et ne doivent pas preter serment» et tous a la 
une a refusent de reconnaitre l'eveque du departement de la Marne [M. Diot, ancien cure 
de Vendresse (Ardennes)] pour leur directeur spirituel» [Arch. dep. Marne, L 2081 : Proces-
verbal du 7 join 1791]. 

I1 prit la succession des Freres Laurent (1777-1779) et Candide (1 780) en tant qu'econome 
de la maison de Reims. Ce n'etait pas un poste de tout repos. Rue-de-Contrai-Rue-Neuve 
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Jouxtant cette maison no 8,8, d'apres le proces-verbal du i8 decembre 
1792, etait une autre maison portant le no 819 1. Elle appartenait aux Freres 
depuis le io juin 1743. Elle avait ete acquise d'Elisabeth Lefranc, femme delais-
see de Joseph Lebrun, par contrat passe par-devant Nouvelet et Louis Clau-
teau 2. Elle etait occupee par Gerard Philippin, le , decembre 1785 3. A cette 
date celui-ci renouvelait le bail pour une duree de neuf ans a la redevance de 
cent trente livres par an. 

L'une et 1'autre furent vendues comme bien national, en 1791, privant 
les Freres des Ecoles chretiennes de leur legitime propriete. 

Occupes tout le jour a l'instruction gratuite des fils des artisans et des pau-
vres, but primordial et finalite essentielle de leur institution, les Freres des 
Ecoles chretiennes n'avaient nul souci de la gestion temporelle de leurs biens. 
Des 1'annee 1700, Jean-Baptiste de La Salle avait fonde une espece de societe 
de gestion avec Claude Pepin, Pierre Delaval etJean-Louis de La Salle, son frere 4. 
Apres le depart de Jean-Baptiste a Paris (1688) et plus encore apres sa mort 
(1719), c'est Jean-Louis (1664-1724), pretre, docteur de Sorbonne et chanoine 
de 1'eglise Notre-Dame de Reims, qui assume le role d'administrateur du 

etait un centre administratif de premiere importance. On y fabriquait les habits et chapeaux 
des Freres; on y imprimait les livres d'Institut : << Pseautier, Civilites, Arithmetiques, Arretes 
du chapitre general (1777), livres» divers fournis a diverses maisons; on y entreposait des 
marchandises : grosses chandelles, parchemin, « quarteaux et quaqs de vin >>, « poincon de 
vin rouge de Mombre [Montbre], montagne de Reims >> , u cacqs de vin blanc et de vin rouge », 
couvertures de laine et flanelles, toile; sans compter les viatiques avances aux voyageurs, les 
Superieurs en particulier, en transit a Reims. Outre ces affaires generales it y avait celles 
propres a la maison de Reims. Le procureur gerait, depuis 1'extinction, en 1743, de la « Societe 
civile creee en 1700 », tous les biens destines a l'entretien des Ecoles chretiennes de Reims. 
C'est a ce titre que Frere Louis-Marie passa les baux des differentes maisons aver : M. Gard 
[Arch. dip. Marne, D 232, art. ii], Francois Queant [ s 3 fevrier 1 786. Cahiers lasalliens, 36, p. 
297, note 5], Jean-Baptiste Manceau [Ibid., 36, p. 271, note 3], Henry-Francois Houssat ['2 
novembre 1789. Arch. dep. Marne, D 232, art. ro], Jean Letourneau [6 decembre 1789. Ibid., 
D 232, art. 9], Jean Joseph Chenu [23 mai 1790. Cahiers lasalliens, 35, pp. 211, 232; ibid., 36, 
p. 298, note 4], Gilles Camuzet [2o fevrier 'p9'. Arch. dip. Marne, D 232, art. 5], Martin Secon-
det [23 avril 1791. Ibid., D 232, art. 3]. Apres le 7juin 1791, Frere Louis-Marie disparait de 
la scene lasallienne. II n'y reparaitra plus. 

1  « Etat des biens appartenant aux cy-devant Freres des Ecoles chretiennes de la ville 
de Reims >>, pp. 285, 293. 

z Cahiers lasalliens, 35, pp. 185, 297. - Arch. dep. Marne, D 229, art. 44. -- Fille d'Henry-
Charles Lefranc et de Jeanne Ginsse, Elisabeth Lefranc epousa Joseph Lebrun, garcon impri-
mcur. Au sujet du transfert de propriete, cf. Cahiers lasalliens, 35, pp. 184-187, no 297-306, et 
p. 185, note 2. 

3  ,Jean-Gerard Philippin, maitre tailleur d'habits, epoux de Marie-Nicolle Jacquemart. 
Arch. dip. Marne, Depot annexe de Reims, D 232, art 15. - Cahiers lasalliens, 35, pp. i86, 304. 

4  Arch. dep. Marne, Depot annexe de Reims, E 231, art. i. - Cahiers lasalliens, 37, vol. III, 
P. 54• 
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temporel des Ecoles chretiennes et de ]a communaute remoise 1. Veritable fonde 
de pouvoirs de son frere fixe a Paris (1698-1705) puis a Rouen (1 705-1709, 
1709-171 I, 1715-1719), it passe des contrats en son nom propre et en celui de 
ses trois associes, n'epargnant ni demarches ni fatigue pour assurer la prospe-
rite des ecoles de Reims. Juin 1719, it songe a la restructuration de la societe 
de i boo. La mort le surprend (26 septembre 1724) sans l'avoir realisee 2. C'est 
Pierre de La Salle (1666-174.1), son frere, conseiller an Presidial, qui lui donne 
forme juridique et redige le 2 janvier 1725, a 1'acte de propriete des heritages 
destinez a l'entretien des Ecoles chretiennes de Reims et Rethel >> 3. Il y regle, 
en particulier, la transmission de la propriete, le remplacement des membres 
societaires, toujours au nombre de quatre et le mode d'accession au droit de 
propriete. En fait, tons les actes juridiques de 1725 a 1741, sont signes de Pierre 
de La Salle ou passes en son nom. A sa mort (26juin 174.1), c'est Gerard Thie-
rion qui Arend le titre de << directeur et administrateur des biens des Freres des 
Ecoles chretiennes >>. Role honorifique, sans doute, puisqu'une note de 1 773 
remarque que << ces messieurs n'ont exerce aucun acte de propriete depuis 
1741, it y done 32 ans >> 4. Et pourtant une quittance du 29 janvier 1 74.,E des 
Sours superieures et officiers des Sceurs de 1'Enfant Jesus de Reims est deli-
vree a MM. Thierion et Godinot, pretres, chapelains de 1'eglise de Reims; 
Fremyn de Branscourt, conseiller echevin de ladite ville, et de La Salle de 
1'Etang, conseiller au Presidial de Reims, << proprietaires et regisseurs des 
biens destines a la nourriture des Freres et entretien des Ecoles chretiennes et 
gratuites pour les garcons de ]a ville de Reims >> 5. C'est la derniere fois que 
leur nom est cite. 

C'est donc a cette date que les Freres prennent en main l'administration 
de leurs biens. C'est eux qui, le 17 aout 1750, declarent an << Bureau ecclesias-
tique du diocese >> tous leurs biens, revenus et charges 6. Dans un premier temps 
cc souci incombe exclusivement aux directeurs. Its sont a tout» dans la com- 

t << L'administrateur des biens de 1'Institut>>, dans Cahiers lasalliens. 27, p. to3. Gerant des 
effets de 1'Institut a Reims, it apporta toutes ses lumieres, tout son devouement A le rendre 
stable en assurant son existence materielle. Les Freres veneraient en lui Pimage de leur Fon-
dateur. Cf. Lettre du Frere Jean a M. de La Salle, chanoine de Reims. Paris, 4 mai 1723. 
Arch. Maison generalice, BA 104, dossier 2. 

3  a Epitaphe de M. Jean-Louis de La Salle (1664-1724)... a. clans Cahiers lasalliens, 27, 
PP. 73-109. 

3  Arch. dep..L7arne, Depot annexe de Reims, D 225, articles 1, g. — Copie : Arch. Maison gene-
ra/ice, CK X66, dossier II, no 1-7. — Cahiers lasalliens, 35, PP. 51, 6o. 

t Arch. dep. Marne. Depot annexe de Reims, Ill 225, art i, fo 4 vo. 
Ibid.. D 225, art. 4. — Cahiers lasalliens, 35• PP• 59, 69. 
Ibid., 1) 225, art. 12. — Cahiers lasalliens, 36, p. 203. 
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munaute, a la maniere du Fondateur 1, concentrant en leur personne la potestas 
spirituelle et temporelle : un absolutisme relatif — un peu a l'image du grand 
siècle -- qu'on admettait volontiers tant l'autorite — un service et non un 
privilege contraignant — etait debonnaire et desinteressee et la soumission 
facile a des hommes revetus du pourvoir de Dieu. Ainsi agissent les Freres 
Francois et Clement-Marie a Rethel (1758), les Freres Genereux (1772), 
Andre (i'75g) et Hubert (1758), directeurs a Reims. Ont-ils une delegation 
permanente du Superieur general attachee a leur fonction? Necessitent-ils, 
au contraire, une procuration speciale dans chaque cas particulier ? C'est, 
semble-t-il, la praxis habituelle ? Rouen-Saint-Yon acquiert par fonde de pou-
voir, le Frere Directeur, et reste proprietaire. Les lettres patentes de Louis XVI 
(mars i 777) 2  en faveur des etablissements lasalliens ressortissant an Parlement 
de Paris, donnent a Reims une autonomic legale pour agir en propre nom. 
Mais au for externe la maison reste tributaire du Regime — administration 
centrale — qui exerce le controle financier sur l'ensemble de 1'Institut. Baux, 
redevances des maisons et des fermes, frais de fonctionnement ou de renouvel-
lement des ecoles et des batiments, ne depassant pas un certain plafond, sont 
an benefice ou a la charge de l'administration locale. Alors emerge de l'ano-
nymat le « procureur » de la maison. Freres Candide (i 780-1789) et Louis-
Marie (1789-1791) 3  agissent — sous la dependance des Freres Lupicin (1775) 
et Leandre (1780-1791), directeurs — et signent a leur nom les actes notaries 
reglant les rapports avec les locataires et bailleurs et les fournisseurs pour 
l'achat des matieres premieres ou ]a vente des produits manufactures. L'appat 
du gain n'inspire pas leur conduite : la Regle y veille. Vivre est un devoir de 
nature et pauvrete n'est pas misere. Faire vivre, meme modestement, est un 
devoir communautaire inherent a 1'exercice d'une fonction eminemment 
sociale : l'education chretienne et civique des enfants du peuple. 

t A Vaugirard (1691), « it reunit en sa personne les offices de Procureur, d'Econome, 
de Superieur et de Confesseur ». BLAIN, op. cit., t. II, p. 271. 

2  Elles furent enregistrees par le Parlement, le 26 xnai 1778. Arch. nationales, X1° 9066, 
fo 3; ibid., X1A 8818. — Copie dans Arch. mun. Reims, Carton 692, liasse c8 bis, no 8. — Frere 
LUCARD, Anna/es de l'Institut des Freres..., t. II, pp. 401-404. 

3  Cahiers lasalliens, 36. Tables, art : CANDIDE (Frere), Louts-MARIE (Frere). 
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96 

Transaction entre Jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur en theologie, demeurant 
a Paris, rue Saint-Honore, paroisse Saint-Roth, et Charles de Bezannes, chevalier, demeu-
rant an chdteau de Festieux, proche la ville de Laon (Aisne), concernant le legs testamen-
taire des dames Leclerc et Brodart dont Jean-Baptiste de La Salle etait le beneficiaire 
(Meunier et Lemercie, notaires an Chdtelet de Paris). 

Paris, 26 janvier 1707. 

A. Original sur moyen papier aux armes de la Generalite de Paris, quatre feuillets, 332 >: 
225 mm. Paris. Arch. nationales, Minutier central, Etude XLVI, 191. 

e. F. Leon-de-Marie AROZ, Transaction entre Jean-Baptiste de La Salle et Messire Charles de Bezan-
nes (1707, 26janvier), ed. photogr., Reims, 1962, ph. t -7 [Reims. Mus6e H6tel de La Salle]. 
— Ibid., Rome. Arch. Maison generalice, BJ 503-2, dos. 8. -- QB 104-7 [Transaction..., 1-7]. 

el. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 30 Mi 228, t -6. 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 401, 220. 

Avant de prendre connaissance de la transaction pass6c en 1707 entre M. 
de La Salle et Charles de Bezannes et consorts, force nous est d'entrer en rela- 
tion avec les families Brodart et Lefebvre [graphic que nous preferons a Lefe-
bure] dont it sera question par la suite. Rien de mieux pour cela que de nous 
rapporter au testament de Jean-Baptiste Brodart dont voici un extrait : 

In nomine Domini, Amen. Fut present en personne Jean-Baptiste 
Brodart, ecuyer, seigneur de Bazancourt, subdelegue de monseigneur 
l'Intendant en la province de Champagne, demeurant a Rethel-
Mazarin, age de 7o ans, etant en son lit, malade de corps, sain d'esprit 
et d'entendement ainsy qu'il est apparu aux notaires soubsignez [Sui-
vent seize lignes concernant la certitude de sa mort, la recommandation de son 
ame et ses funerailles]. A declare ledit sieur testateur avoir mis en depost 
entre les mains de Mgr 1'archeveque, due de Reims, le Ile du mois de 
may de 1'annee derniere 1692, la somme de 20 000 livres; que de cette 
somme it en appartient 4000 livres a damoiselle Nicole Lefebvre, sceur 
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a damoiselle Jeanne Lefebvre, sa femme; que du par-dessus, montant 
a 16 000 livres, it entend que Celle de 8000 livres soit laisse a ladite 
damoiselle Jeanne Lefebvre, sa femme, pour remplacement des alie-
nations que ledit sieur testateur a fait de ses propres et la prie de s'en 
vouloir contenter, et le par-dessus montant a 8000 livres, ils soient 
employez a legs pieux, suivant qu'il en sera dit cy-aprez : 

Ledit sieur Brodart, testateur, ayant considers depuis plusieurs 
annees que le meme peuple du plat pays du Rethelois et des environs 
manquait d'instruction des mysteres de notre religion et qu'il lui serait 
d'une utilite particuliere d'en etre suffisamment eclairs a cru ne pou-
voir y mieux reussir que de procurer un etablissement des Peres de 
la Mission en la ville de Rethel par leur capacite singuliere a pareils 
eruditions et pour y parvenir a communique son dessein a mondit 
seigneur 1'archeveque qui a paru le vouloir approuver et 1'appuyer de 
sa protection. Et comme la Somme cy-dessus de 8000 livres ne serait pas 
suffisante pour la subsistance et entretien de quatre religieux pretres 
de lad(ite) Mission qui seraient priez de s'en charger, de faire une mis-
sion par chacune annee de deux ou trois mois dans la ville de Rethel et 
aux lieux des environs du plat pays jusques a 4 lieues a la ronde et 
plus s'il etait necessaire, il exhorte ladite damoiselle Nicolle Lefebvre et 
ladite damoiselle Jeanne Lefebvre, sa femme, d'y vouloir contribuer 
non pas seulement des sommes qui lui reviennent et appartiennent 
cy-dessus, mais encore de tout ce qu'elle pourrait d'ailleurs ainsi qu'ils 
ont concertez par ensemble depuis plusieurs annees. Et pour com-
mencer de sa part ledit etablissement il a laisse et legue auxdits Peres 
de la Mission ladite Somme de 8000 livres faisant partie desdits 20 000 

livres qui sont ez mains de mondit seigneur 1'archeveque, ensemble la 
maison qu'il occupe, moitie de tous les meubles qui sont et qui seront 
dans icelle au jour de son deceds, ou ailleurs, soit meubles meublans, 

[.f° 158] 
tapisseries, vaisselles d'argent et autres, exhortant ladite damoiselle 
Jeanne Lefebvre, sa femme, d'en faire de meme ainsi qu'elle luy a pro- 
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mis, bien entendu que ledit sieur testateur entend que ladite damoiselle 
Jeanne Lefebvre jouisse et demeure en possession jusqu'au jour de son 
deceds desdits meubles, revenus et usufruits de toutes les chores cy-
dessus, en consequence de la donation rnutuelle qu'ils ont fait par 
ensemble que ledit testateur en tant que besoin est ou seroit confirme et 
corrobore. [Suivent les noms des destinataires de plusieurs legs et la nomina-
tion de « jean Roland , docteur en the'ologie, chanoine et tresorier de l'eglise 
metropolitaine de Reims et grand vicaire de Mgr l'archevegue, pour l'execution 
entierement de son testament]. 

Et [au cas] ou ledit etablissement ne pourrait avoir lieu et ne se fit 
pas, ledit sieur testateur entend que ses biens cy-dessus laissez acesujet 
soient employez a autres oeuvres pieuses ainsy que ladite damoiselle 
Jeanne Lefebvre, sa femme, trouvera a propos et dont elle prendra avis 
particulierement dudit sieur Roland >> 2... 

Sans descendance, en apparence, a l'heure des adieux a la vie d'ici-bas, 
Jean-Baptiste Brodart 3, homme de grandes richesses et grand chretien, tourne 

1  Fils de Jean Roland (t i643) et de Barbe Thierry (testament, 17 mai 1621), it etait 
docteur de Sorbonne [Cahiers lasalliens, 4111, p. 339], chanoinc de 1'eglise Notre-Dame de 
Reims (27juin 1659, prebende 28) par resignation de Philippe Roland (1630-1667). Promoteur 
de la cour spirituelle de 1'archeveche (1671), chantre de I'eglise de Reims (i7 septembre 1677) 
et tresorier de ladite eglise (27 janvier 1686), it fut nomme vicaire general de Charles-Maurice 
Le Tellier, en 1682. Jean Roland deceda a Reims, le 4 octobre 1703, et fut enterre au cimetiere 
de 1'eglise Saint-Denis. Bibl. man. Reims, ms 1 773. PP. 71 , 257 v°. —Cahierslasalliens, 38, p. 38, 
n. 2. 

II ne semble pas qu'il ait ete prompt a seconder les efforts de M. de La Salle pour l'ouver-
ture de la premiere ecole chretienne a Reims. Parmi les quatre candidats cures que de La 
Salle avait retenus figurait le neveu et protege de I'Official, cure de Saint-Etienne. Le P. 
Bretagne le recommanda. J.-B. de La Salle le recusa arguant qu'a la « premiere parole de son 
bienfaiteur et de son oncle il renvoieroit les Maitres d'Ecole >>. BLAIN, op. cit., t. I, p. 164. 

2  Testament fait et passe devant Dudiez et Chastellain, notaires a Rethel-Mazarin, le 
to juin 1693, avant midi. Bibl. nationale, ms fr. 20752, ff. 157-158. — Pour copie : Arch. Maison 
geniralice, AA 121, dossier 6. 

3  Pour quelle raison 1'aurait-il desheritee ? Jean-Baptiste Brodart, ecuyer, seigneur de 
Baracourt [Bazacourt, Bazancourt, on ne sait], conseiller du roi, procureur en l'Election de 
Rethel (1659), subdelegue de l'Intendant de Champagne, epousa, par contrat du 15 septembre 
1659, Jeanne Lefebvre (1617-1704). Celle-ci etait fille de Jean Lefebvre (t i7 octobre 1642) 
et de Jeanne de Gomont (t 8 septembre 16ig). -- « Vente de l'office de la recette des tailles 
de Mazarin par Mme Brodart, dudit lieu, et le sieur Roland, de Reims, a Jean-Baptiste Bro-
dart, de Mazarin, moyennant 77 000 livres (4 fevrier 1707). Arch. dip. Ardennes, C 1449• -
Avant sa mort il legue a l'Hotel-Dieu de Rethel-Mazarin, seize arpents de bois a Triaumont, 
terroir de Sorbon (io juin 1693). Arch. dip. Ardennes, H suppl., 336. — Voir aussi : «Procedure 
contre ses heritiers au sujet du moulin de Belloeuvre (1719-1792) >>.  Ibid., H suppl., 351. 
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ses regards vers le petit peuple rethelois an relevement duquel it veut apporter 
son concours. Queue meilleure contribution que 1'etablissement d'une maison 
d'education ? L'archeveque de Reims appuie ses bonnes dispositions. C'est 
vers les pretres de Saint-Lazare, reconnus pour << leur capacite singuliere a pareils 
eruditions » que M. Brodart s'adresse. Dans cc but it preleve huit mille livres 
sur sa succession la destinant a cette fondation. Implantes a Sedan, les Laza-
ristes ne peuvent s'en charger 1. A la mort de son mari — avant le 15 janvier 
1704 ou sa femme est declaree veuve 2  — Mme Brodart que le defunt avait 
engage « d'entrer dans ses intentions et a les realiser >>, est tenue d'employer 
ses biens a d'autres oeuvres pies. Jean Roland, executeur testamentaire et 
parent de J.-B. de La Salle, lui recommanda-t-il les Freres des Ecoles chretiennes 
etablis a Rethel depuis 1682 ? C'est vraisemblable. Par quels moyens, sinon, 
M. de La Salle aurait-il achete, le 15 janvier 1704, une maison a Rethel « au-
devant les Dames religieuses» et budant << la veuve Brodart» ? 

Voulant sans doute completer ces premieres largesses, Mme Brodart, 
nee Jeanne Lefebvre, abandonne le restant des huit mille livres a M. de La Salle. 
Plusieurs indices nous le font supposer. En octobre 1704 3  — de preference a 
1703 4  — celui-ci ecrit au Frere Gabriel Drolin : 

<<M.  Brodart de Rethel m'a laisse plus de deux mille livres de rente. Je n'en jouis pas encore 
parce que cc ne sera qu'apres la mort de Mademoiselle, sa scour, qui a quatre-vingt-cinq ou 
quatre-vingt-six ans : it n'y a pas apparemment encore longtemps a attendre» 5. 

Age de 7o ans en i 693, M. Brodart en aurait compte 81 en 1 704. << Sa sour >> 
— sans doute sa femme ou en dernier ressort sa belle-sour, Nicolle Lefebvre 
— en aurait 85 ou 86 a cette derniere date. 

Seules et uniques heritieres de Jean-Baptiste Brodart, Jeanne Lefebvre, 
sa femme, et Nicole, seeur de celle-ci, veuve d'Henry Leclerc 6, disposent de 

I Lettre du P. Combaluzier, archiviste des lazaristes, au Frere Felix-Paul. Citee par celui-
ci Bans sa correspondance du i 5 juin 1952.   Arch. Maison generalice, BP 8oi D, dossier 10. 

2  Arch. Maison generalice, BJ 5o6-2, dossier 14, no 13. 
3  Frere FFLIX-PAUL, Les Lettres de saint 5.-B. de La Salle. Edition critique, Paris, 194, 

p. 64 [lettre 14]. 

`t Georges RIGAULT, op. cit., I. I, p. 151. 
5  Frere FELIX-PAUL, op. cit., p. 6, lin. t6. Cette rente represente un capital de 4000 livres 

equivalant approximativement a 220 000,00 F actuels. 
6  Henri Leclerc, marchand bourgeois de Reims, epoux de Nicolle Lefebvre (1615-1706), 

file de Jean Lefebvre (f 17 octobre 1642) et de Jeanne de Gomont (t 8 septembre 1619). 
Jean Lefebvre, voyer general au duche de Rethelois et du marquisat de Montcornet, etait 

membre de 1'Ordre militaire du Saint-Sepulcre. De Jeanne de Gomont (j' 1619) it avait eu : 
Jeanne et Jean, jumeaux, nos en 1613 et morts en bas age; Nicole (1615-1706), epouse d'Henri 
Leclercq; Jeanne (1617-1704), femme (contrat du r5 sepcembre 1659) de Jean-Baptiste Bro-
dart; Apolline, nee en 1619 et morte avant 1627. 
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leurs biens an profit de M. de La Salle. Trois documents consecutifs l'attestent: 
la donation du io avril 1704 on Me Barthelemy figure comme temoin, le 
testament authentique dicte a Chastelain, notaire, et le testament olographe, 
ecrit, date et signe le 13 aout 1705 par la veuve Leclerc. A cette date, Mme 
Brodart n'est plus de ce monde 1. Sa sceur Nicole, desormais unique legataire 
de son beau-frere, prend de nouvelles dispositions. Lorsqu'elle meurt — avant 
le 26 janvier 1707 --- M. de La Salle herite d'une somme considerable 2 . La 
donation etait en bonne forme et M. de La Salle en prit possession : << on lui 
avoit remis les papiers et les obligations entre les mains ». I1 en temoigne expres-
sement : « Le droit a luy acquis [etoit] incontestable, estably par lesdits don-
nation et testamens » 3. 

Mais les dispositions testamentaires de Mme Henry Leclerc furent con-
testees et les biens echus a M. de La Salle reclames. On peat en juger par le 
document ci-apres inedit a cc jour. 

Furent presens m(essi)re Jean-Baptiste De Lasalle, prestre, docteur 
en I theologie, demeurant a Paris, rue s (ain) t-Honnore, paroisse s(ain)t  
Roch, d'une part, I et m(essi)re Charles de Bezannes, chevalier, demeu-
rant a Festieux, pres I la ville de Laon, estant de present a Paris, loge 
rue Simon Lefranc, chez le s (ieur) ! Le Cour, en la maison du Lyon d'or 
tant en son nom que comme se faisant I et portant fort de d(am)e 
Charlotte de Gaumont, son espouse, et de m(essi)re Philippe ( de Gau-
mont, son beau-frere, prestre, chanoine de 1'eglise cathedralle de Laon, 

par lesquels le(dit) sieur de Bezannes promet et s'oblige faire ratifpier 
et agrecr le present traite et en fournir acte and (it) sieur Delasalle, 

passe sous scel royal dans quinze jours a peine, et pour estre annexe 
aux presentes a>, et le sieur Nicolas Rolland, bourgeois de Paris, y 
dem(euran)t, I rue Saint-Honnore, paroisse susditte de S(ain)t-Roch, 
lend (its) dame de Bezannes, sieurs Gaumont et Rolland, souls et uni-
ques heritiers de deffunte dam(oise)lle Nicolle Lefebvre, leur cou-
sine germaine, a son deceds veuve d'Henry Le Clerc, qui cstoit seulle 

i Ce qui justifierait Ia lettre deb.-B. de La Salle d'octobre 1704. Voir plus haut, p. 359, 
note 6. 

2' BLAIN, op. cit., t. I, P.  182. 
3  Voir plus bas, p. 359. 
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Transaction entre Jean-Baptiste de La Salle et Charles de Bezannes concernant Ie legs 
testamentaire des dames Leclerc et Brodart. Paris, 26 janvier 1707. 

Original sur papier. Arch. nationales. Minutier central, Etude XLVI, I9I. 
Photo L. de M. AROZ. 
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heritiere de dam (oise) lie Jeanne Lefebvre, sa soeur b), aussy I decedee 
veuve de Jean-Baptiste Brodart, escuyer, sieur de Bazacourt, d'autre 
part, lesquelles partyes ont dit, sçavoir led(it) sieur De La Salle I que 
lesd(ites) dames Le Clerc et Brodart ayant dispose de leurs biens a son 
proffit tant par la donnation du dix avril (mil sept cent) quatre, passee 
devant Barthelemy ( et son collegue, notaires a Mazarin, que par deux 
testamens, le premier receu I par Chastelain, no(tai)re aud(it) Mazarin, 
present tesmoin, le troisjuin aud(it) I an 1704, et l'autre, olographe, du 
treize aoust [mil sept cent cinq] s'en estant I voulu mettre en possession 
et en jouir en consequence desd(ites) dispositions depuis le deceds de el 

lad(ite) d(amoise)lle I  Le Clerc d), lesdits sieur de Bezannes et consors 
s'y seroient 

[Fol. z a°] 

opposes par differens moyens pretendans mesme faire annuller I  les-
dittes expeditions, ce qui auroit donne lieu a plusieurs procedures et 
discutions en la jurisdiction de lad(ite) ville de Mazarin. Et finalle-
ment I lesdits sieur de Bezannes et consors s'estant retires par devers 

I led(it) sieur de La Salle, it leur auroit temoigne que les proces ne e) 

convenoient point a son caractere et que tres volontiers ils leur I  dellais-
seroit tous ses droits quelconques pour leur faire connoistre son desin-
teressement, pour se procurer la paix et le repos quoique le droit a 
luy acquis fust incontestable, estably par lesd(its) donnation I et tes-
tamens 1. En consequence, pour esteindre a toujours tous I differens 

1  S'en portent garants Maillefer [ms Ca, ms Re] et Blain dont voici les textes paralleles 
Qui a copie qui ? BLAIN (I733) ? ms Ca (1723) ? Ms Re (1740) ? 

BLAIN ('733) 
Deux personnes des plus riches de 

cette ville lui avoien laisse une somme 
considerable pour aider a cette fondation 
[ecole de Rethel]. La donation etoit en 
bonne forme : Il en etoit meme en posses-
sion et on lui en avoit remis les papiers et 
les obligations entre les mains, on la lui 
disputa cependant; des heritiers avides [...] 
ne furent pas d'humeur de Ia ceder. 

Ms Re (I 740) 

Deux personnes des plus riches de 
Rethel-Mazarin lui avaient laisse une 
somme considerable pour lui aider a fonder 
son ecole. Il en etait déjà en possession, 
on lui en avait remis les papiers en main; 
la donation paraissait titre incontestable. 
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et proces, sont lesdittes partyes convenues et demeurees d'accord du 
present traite, c'est a scavoir que led (it) sieur De la Salle I a remis, 
cedde, dellaisse et abandonne ausd(its) sieur de Bezannes, I a cause de 
lad (ite) dame son espouse, et sieurs de Gaumont et Rolland, I ce accep-
tans a leurs risques et fortunes et sans aucunne suitte, I garantir restitu-
tion de deniers fly recours quelconques, en quelque sorte et maniere 
que ce soit tour ses droits, noms, raisons et antiens saisines, possession, 
proprietez, fruits et revenus et touttes choses generalleme(ent) I quel-
conques qui luy estoient acquis et luy appartenoient dans les biens et 
successions desd(ites) dames Le Clerc et Brodart en vertu desdittes 
donnation et testamens sans aucunne chose exempter, retenir fly reser-
ver, pour que luy s'en mette en possession, et en disposer a leur volonte 
comme de leurs autres biens ainsy qu'ils I aviseront bon estre, les remet-
tans aux mesmes droits a luy acquis I esd (ite) succession tels qu'ils les 
auroient eus cessant lesd(its) donnation ~ 

[Fol. 2] 

et testamens 1). N'est compris en la presente cession quelques meubles 
estans en la possession dud (it) sieur de la Salle et des maitres des ecolles 
gratuites de Mazarin occuppant la portion g) ou ils logent d'une mai-
son scize en lad(ite) ville, estans desd(ites) successions, et la somme de 
quatre mil livres h) de principal et interests deues par le sieur Louis 
Sobinet, I bourgeois de la ville de Reims, et sa femme, contenu au 
billet qui en I a este fait au proffit dud(it) sieur de la Salle, lesque]s 
meubles et I somme de quatre mil livres estoient contestez and (it) s (ieur) 
de la Salle par lesd (its) sieur de Bezannes et consors et dont iceluy 

	

... M. De La Salle [...] leur donna gain 	La donation etait faite en bonne forme 

	

de cause, en se desistant de ses droits. II 	[Ms Ca]. Cependant it se desista de ses 

	

aima mieux faire cette perte, que d'exposer 	droits et abandonna tout aux heritiers qui 

	

sa paix aux poursuites dissipantes d'un 	le lui contestaient plut&t que d'essuyer 

	

Procez et la charite an peril d'être bless@e. 	1'ev@nement d'un proces ou la charite aurait 
pu souffrir quelque alteration. 

[BLAIN, op. cit., t. I, P. 182]. 	 [Ms Re, P. 35. — Ms Ca, P. 23]. 

Et tons deux de conclure : « Exemple de desinteressement [BLAIN : desinterressement] aussi 
edifiant qu'il est rare ». 
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s (ieur) Delasalle I disposera a sa volonte comme chose luy appartenante. 
I Et au moyen des presentes, lesd (its) sieurs de Bezannes, esd (its) noms, 
et led(it) s(ieur) I Rolland ont promis solidairement') d'acquitter, 
garentir et indemniser led (it) sieur de la Salle de tous frais et depens et 
cousts et debours faits jusqu'a present i pour la possession et jouissance 
de sesd (its) droits et biens a luy donnes et pour ses deffens contre eux et 
de touttes choses quelconques au sujet exprimes et non exprimes et de 
1'en faire tenir quitte et decharge envers et contre tous en sorte qu'il 
n'en soit aucunnement inquiette ni recherche, a peine, etc. I Declarant 
qu'ils n'ont aucunne pretention ny droits quelconques sur lesd(its) I 
meubles et sur lad (ite) somme de quatre mil livres en principal et 
interests mesme en tant i) que besoin est ou seroit, ils en font cession 
et dellaissement aud(it) s(ieur) de la Salle k), desquels ils consentent 
qu'il dispose librement a sa volonte et comme de chose a luy apparte-
nante. A este convenu que lesd(its) m (aitr) es des Ecolles gratuittes 
continueront a occuper en lad(ite) maison les mesmes lieux ou ils 
logent sans en payer aucunne chose pour le passe et jusqu'au jour et 
feste de s(ain)t Jean-Baptiste prochain; plus, que les baux portes au 
nom dud(it) s(ieur) de la Salle des biens immeubles 1) 

[Fol. 2 00] 

qui proviendront desd(ites) successions, la somme de cinq cent livres 
a laquelle ont este regle a l'amiable entre lesd(ites) partyes,ses sallaires 
et vaccations jusqu'a ce jour. Plus de luy payer tous les debources 
qu'il a faits suivant les receus et quittances qu'il rapportera des 
notaires, greffiers, sergens et autres, a la deduction de ce qui se jus-
tifiera avoir este par luy touché en lad(ite) qualite d'executeii3- , dont 
I it fournira un bref estat dans un mois. Et lors de son payement entier 
it s'oblige de remettre aud(it) sieur de Bezannes, pour ses consors, la 
promesse de constitution sous seing prive de la somme de deux mil ~ 
livres de principal sur le sieur Baptiste Bourg, s(ieur) de Reims m) et 
consors, I les baux sous seings prives des biens desd(ites) successions et 
tous les papiers concernant icelles qui se trouveront estre en sa posses- 
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sion, I sans en retenir aucuns. Et en faisant lad (ite) delivrance es mains 
~ dud(it) s(ieur) de Bezannes sera tenu d'en ayder ses consors. I Et 
moyennant 1'execution du present traite les partyes demeurent I respec-
tivement quitter 1'une envers 1'autre de touttes demandes, actions, 
recherches, pretentions et choses quelconques exprimees et non expri-
mees I sans reserve de tout le prix jusqu'a ce jour n> comme tout estant 
compris dans le present traite et se mettent hors de cours et de proces 
dont ils se departent, mesme de proces tant contre le s (ieur) cure de 
Biermes 1 1 que contre Jean Gobert, bourgeois de Mazarin, et de tous 
autres, sans I depens, dommages et interests de part et d'autre. Et 
outre ce qui a esté I cy dessus promis and (it) sieur Barthélemy,lesd(its) 
s (ieur) de Bezannes, esd (its) 

[Fol. 3] 

noms, et Rolland ont promis acquitter 0) et indemniser led (it) I sieur r> 
Barthelemy desd (ites) instances, aux offres qu'il fait I de leur tenir comp-
te de la somme qu'il a receu dud (it) s(ieur) cure de Bierme, s'obli-
geant de fournir autant des presentes ausd(its) sieurs I DelaSalle et 
Barthelemy et de la gratiffication aux frais I desd (its) heritiers, et encore 
au moyen du present traite, 1'arrest I de defence obtenu par led(it) 
s(ieur) Barthelemy contre les sentences du sieur Lieutenant general 
de Mazarin au proffit dud (it) s (ieur) de Bezannes I demeure nul; et 
led (it) s (ieur) Barthelemy s'en desiste car ainsy le tout a este convenu 
entre lesd(ites) partyes lesquelles pour 1'execution des presentee q) ont 
esleu leurs domicilles r), sçavoir led (it) s (ieur) de Bezannes esd (its) noms 
en la maison du sieur Menu, I commis aux consig(nati)ons, rue des 
Lillettes, led (it) s (ieur) Barthelemy en la maison I de m (aitr) e Mathieu 
Lejay, pr(ocureur) en la Cour, scize ditte rue du Chevalier-du-gue, ~ 
et les autres partyes I es maisons ou elles I sont logees a Paris, auxquels 
lieux,etc. Prom (ettant), ob (ligeant) chacun en droit, s (cavoir) lesd(its) 
ieur de Bezannes esd (its) noms et sieur I Rolland, solidairement. Re- 

1 Commune du departement des Ardennes. 
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n (onceant) . Fait et passe a Paris, en la maison dud (it) sieur de La Salle, 
Fan mil sept cent sept, I le vingt-sixjanvier apres-midy. Et ont signe. 
[Signe] De La Salle [souligne], N. Roland [souligne], de Bezannes, Barthe-
lemy [paraphe], Meunier [paraphe], Lemercie [paraphe]. 

a) dUne part, batonne. b) a S, bdtonne. c) lad. dame Brodart qui avoit sa vie dur, bdtonne. 
d) Sa saeur, batonne. e) luy, batonne. f) Mge, batonne. g) de lieux, batonne. h) de principal 
et interests, en marge gauche; DL, db, N. R. et trois paraphes pour validation. i) solidairement, 
en marge gauche, DL, db, N. R., et trois paraphes pour validation. j) autre; temps, en surcharge. 
k) qui en, bdtonni. 1) N. R.., DL, db, sigles en has de page accompagnes d'un paraphe. m) paris; 
Reims, en surcharge. n) mesme des sentences rendues par le Sieur lieutenant de Mazarin, 
batonne. A este Raye Lapostil cy dessus Comme nul. [Sigler] db, N. R., DL, accompagnes 
de trois paraphes. o) led(it) ; Et, en surcharge. p) de Beza, b8tonne. q) Une; Ont, en surcharge. 
r) Scavoir Led. S. de bezannes esd. noms en Ia maison du Sieur Menu I commis aux 
consig(nati)ons Rue des billettes, led. S. barthelemy en la maison I de Me Mathieu lejay 
pr en la Cour Seize ditte rue du chevalier du gue et les autres partyes, en renvoi, fin de 
l'acte. 

[Au fol. i, en tete :] Transaction. CIIII [sols]. 26 janvier 1707. [En 
bas de page, d'une autre main:] XLVI- i g i . 

[Fol. i, marge gauche. Timbre rond, 24 mm:] MOIEN PAP. II. SOLS 
LA FEUIL. GEN. DE PARJS Michel Martin, bourgeois I de Paris, 
dem (euran) t Porte I S (ain) t-Michel a depose a Lemercie, notaire, 
pour I annexer en ces presentes 1'acte de ratiffication I de la transaction 
cy I en droit faitte par lad (ite) dame Charlotte de Gaumont, led (it) 
m (essir) e I Philippe de Gaumont, I par-d (evan) t Blanchet, no(tai)re 
au baillage de Vermandois, I presens tesmoins, le p(remi)er I du pre-
sent mois, deuement scellees, pour estre I d'icelle dellivre exped(iti)ons 

ensuitte de celles de lad(ite) I transaction. Ce qui luy a este octroye 
a pres qu'il a certiflie I veritable led(it) acte I en presence des notaires 
I sou(ssignes), dont acte. I Ce dix-sept febvrier 11707. [Signe] Martin 
[paraphe], Lemercie [paraphe], De Savigny [paraphe]. 

De tout cc qui precede on aura retenu : que M. de La Salle herita en bonne 
forme et toucha les biens qui lui avaient ete legues; que le testament olographe 
de la veuve Henry Leclerc fut attaque par ses autres heritiers : Charles de 
Bezannes, les sieurs de Gomont [Philippe et Charlotte] et Nicolas Rolland, 
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bourgeois de Paris, et qu'il y cut « differends et proces >>. Pour y mettre un 
terme, voulant faire connaitre a ces << heritiers avides » et o se procurer le repos 
et la paix» 1, J.-B. de La Salle «leur donna gain de cause en se desistant de 
ses droits >>. Non, les proces << ne convenoient pas a son caractere » : la paix, 
la charite plutot que 1'appat du gain. En consequence, M. de La Salle o remet, 
cede, delaisse et abandonne» auxdits sieurs de Bezannes, de Gaumont et Rol-
land 

tous ses droits, noms, raisons et antiens saisines, possession, proprietez, fruits et revenus 
[...] qui luy estoient acquis et luy appartenoient dans les biens et successions desdites dames 
Le Clerc et Brodart» 2  

en vertu de leur donation et testaments. Restaient en dehors de cette cession 
quelques meubles estant en la possession dudit sieur de La Salle et des maitres des ecolles 

gratuites de Mazarin occupant la portion oil ils logent d'une maison scize en ladite ville» 3  

et la somme de quatre mule livres de principal et interets dus par Louis Sobinet, 
de Reims. Des l'abord, les demandeurs en faisaient «cession et delaissement». 
Its s'engageaient, pareillement, a o acquitter, garentir et indemniser» M. de 
La Salle o de tous frais et depens et cousts et debours faits [...] pour la posses-
sion etjouissance de ses dits droits et biens a luy donnes >>, apres presentation et 
justification des o receus et quittances >> des o notaires, greffiers, sergens et 
autres >>. Les Freres continueraient a occuper la partie de maison servant a 
leur logement, aux conditions y enoncees. Pour liquidation de tout le conten-
tieux de La Salle devrait remettre o tous les baux » en sa possession et o tons 
les papiers concernant lesdites successions >>. 

Par la tradition es mains de cette documentation, les parties demeuraient 
quittes 1'une envers l'autre de « touttes demandes, actions, recherches, pre-
tentions et choses quelconques exprimees et non exprimees >>, renoncant ainsi 
par avance a tons proces y compris ceux en cours contre le cure de Biermes et 
Jean Gobert, de Mazarin, dont Nicolas Barthelemy, avocat, etait rapporteur. 

Le traite, souscrit rue Saint-Honore, en la maison des Freres, domicile 
ordinaire et legal de Jean-Baptiste de La Salle, porte la signature de celui-ci 
et celles de N. Rolland et de [Charles] de Bezannes, en son propre nom et 
comme fonde de pouvoir de Charlotte et Philippe de Gaumont. 

A cet acte public, paraphe par les notaires Lemercie et De Savigny, est 
attachee la ratification donnee par Philippe de Gaumont, pretre, chanoine de 
1'eglise de Laon. La voici dans sa version originate. 

1  BLAIN [op. cit., t. I, p. 182] reprend les termer memes du contrat. Cf. p. 359. 
2  Contrat du 26 janvier 1707. Voir plus haut, p. 360. 
3  Ibid., p. 360. 
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97 

Ratification par venerable et discrete personne Philippe de Gaumont, pretre, chanoine 
de l'eglise cathedrale de Laon; Charles de Bezannes, seigneur de Prouvais, et dame Char-
lotte de Gaumont, son epouse, de la transaction passee avec Jean-Baptiste de La Salle, 
pretre, docteur de Sorbonne [sic] an sujet du legs testamentaire des dames Leclerc et Brodart 
(De Savigny et Lemercie, notaires an Chdtelet de Paris) . 

Laon, rer fearier 1707. 

A. Original sur papier; un feuillet, 243 X 182 mm. Arch. nationales, Minutier central, Etude 
XLVI, 19!. 

e. F. Leon-de-Marie AROZ, Transaction entre Jean-Baptiste de La Salle et Messire Charles de Bezan-
nes (1707, 26janvier), ed. photogr., Reims, 1962, ph. 8 [Reims. Musee Hotel de La Salle]. 
— Ibid. Rome. Arch. Maison generalice, BJ 503-2, dos. 8. 

et. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 30 Mi 4, 5; 30 Mi 229, 1-2. 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 401, 221. 

Aujourd'huy, premier fevrier mil sept cent sept, sont I comparus 
par-devant les notaires gardenottes du Roy au baillage I de Vermandois, 
demeurant a Laon, soussignes, venerable et discrette I personne, 
Maistre Philippes de Gaumont, prestre et chanoine I de 1'eglise cathe-
dralle de cette Ville, et messire Charles I de Bezannes, chevalier, sei-
gneur de Prouvais et autres lieux, I demeurant en son chasteau de 
Festieux, et dame Charlotte de Gaumont, son espouse, de luy autho-
risee a 1'efet des presentes, estant de present en cette Ville, lesquels 
ont reconneus j et confesses qu'apres que lecture leur a este faite pre-
sent(ement) d'une transaction passee par-devant Mercier 1  et son 
confrere, I notaires au Chastelet de Paris, le vingt-sixieme jour de 
janvier dernier entre lesd(its) sieurs de Gaumont, de Bezannes et la 
dame son espouse, d'une part, et messire Jean-Baptiste I de Lasalle, 

1  Il s'agit en fait d'Albert-Eugene Lemercie, notaire royal a Paris. Cf. Arch. nationales, 
Minutier central, Etude XLVI [Repertoire des Minutes qui ont ete receues par Me Albert-
Eugene Lemercie... (1699, 13 juin-1711, septembrel]. 
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prestre, docteur de Sorbonne, et les sieurs Nicolas I Rolland, bourgeois 
de Paris, et m (aitr) e Nicolas Barthelemy, I avocat en Parlement, demeu-
rant a Rethel, par Fun des I dits notaires soussignes, l'autre present, 
qu'ils ont dit avoir bien entendu, ils font aprouve et ratifie et I con-
firme. A 1'entretenement de laquelle ils ont obliges I leurs biens soli-
dairement Fun pour 1'autre un seul pour le tout, sans division ny 
discution, renonceans aux benefices I desd (its) ordres a tenir, entretenir 
et satisfaire a toutes I les charges, clauses et conditions portees en lad (ite) 
transact(ion) I cy-dessus sans y contrevenir sur peine, etc. Fait et passe 
aud(it) I Laon, le premier jour de fevrier mil sept cens sept. Et ont les 
parties signe a la minutte des presentes qui I est auxliasses deBlancher, 
Fun des no(tai)res soussignes. [Signe] Chauveau, sindic; Blancher 
[paraphe] . 

Scelle a Laon, le i 3 fev(rier) 1706 1. Chauveau. 

[Fol. z r~°] 

Certiffie veritable au desir de 1'acte de dessus passe estant I en 
marge de la minutte de lad (ite) transaction passe d (evan) t les notaires 

sou(ssignes), ce dix-sept febvrier 1707. [Signe] Martin [paraphe], De 
Savigny [paraphe], Lemercie [paraphe]. 

Apres lecture du document precedent, les parties en presence dans celui 
qu'on vient de parcourir ne sont pas des inconnus. 

Les Gaumont, alias Gomont, sont originaires de Rethel. Its blasonnent : 
d'or au chevron de gueules accompagne en chef de deux trifles de sable et en Pointe d'une 
rose de gueules 2. Charlotte et Philippe 3 etaient fils de Pierre, ecuyer, seigneur 
d'Ecly (Ardennes), president an grenier a sel de Rethel, et de Jeanne Simonnet. 
Philippe de Gomont, chanoine au chapitre de la cathedrale de Laon, etait 
compagnon de Pierre Guyart, le «cher et intime ami» 4 de M. de La Salle, 

1 Erreur; 1707, en fait. 
2 Max. de SAxs, Le Laonnois feodal, vol. I, p. 483• 
3 Parrain de Jeanne Symonnet (0 1627), fille de Jacques Symonnet, lieutenant general, 

et de Claire Clamart. J.-B. CARUEL, Essai sur Rethel..., p. 296. 
4 BLAIN, op. cit., t. II, in fine, p. 4. 
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a qui les Ecoles chretiennes de Laon sont redevables de leur fondation, en 
1682 1. On connait peu de chose de sa vie, les Archives departementales des 
Ardennes ayant ete detruites en grande partie pendant la guerre de 1914-1918. 
Celles de l'Aisne ont subi un sort en partie semblable a la guerre de 1940. 

On est mieux renseigne sur Charles de Bezannes, le promoteur, sans doute, 
de la querelle contre M. de La Salle. Chevalier, seigneur de Vesles en partie, 
de la Plaine ou La Malmaison 2  et en partie de Prouvais 3  et de Guignicourt 4, 
marechal de logis de l'escadron de Vermandois dans 1'arriere-ban du baillage 
de Laon (1674), Charles de Bezannes etait le troisieme fils d'Antoine de Bezan-
nes ( avant 1671), seigneur du Mesnil 5  et de Prouvais, en partie, et de Made-
leine de Lance. Il passa la plus grande partie de son existence en procedures 
contre le Chapitre de Laon, seigneur de Festieux, et contre les villageois qui 
pillaient ses terres. Faut-il s'etonner qu'aimant la chicane judiciaire it se soit 
retourne contre J.-B. de La Salle et lui ait dispute les biens que J.-B. Brodart, 
Nicole Lefebvre, sa femme, et la seeur de celle-ci, veuve d'Henry Le Clerc, lui 
avaient legues ? 

Charles de Bezannes habitait le chateau de Festieux 6, a environ ii kilo-
metres de Laon, sur la route de Reims a Laon. C'est la qu'il mourut de paralysie 

1  Remois d'origine, pretre, docteur en theologie, cure de Saint-Pierre de Laon puis cha-
noine de l'eglise metropolitaine de cette ville. Sur sa carriere pastorale : Cahiers lasalliens, 26, 
pp. 267-268. — Sur Pierre Guyart et les Freres de Laon : ibid., pp. 267-270. I1 donne aux 
Freres Gerard et Gabriel Drolin des lettres de recommandation pour le cardinal Cesar 
d'Estrees; il les secourt dans leurs necessites preferant vendre son argenterie que de les voir 
manquer de quelque chose. A sa mort it leur legue 500 livres de rente. L'Historique de la 
Communaute de Laon rappelle sa sollicitude pour les Freres. 

Pierre Guyart et j.-B. de La Salle : it connut celui-ci a Reims et frequenta son hotel rue Sainte-
Marguerite. 'I'emoin exceptionnel des premiers temps de l'Institut, it garda pour son fondateur 
une estime et une amitie inalterables. Ala mort dc cc dernier, il est prie de fournir des memoire; 
sur sa vie. II choisit M. de La Salle comme directeur spirituel voulant profiter de ses lumieress 
it suivit une retraite sous sa direction a Vaugirard. Depuis la mort de J.-B. de La Salle, a it 
se recommande tons les jours a l'intercession de son saint protecteur ». — « Inventaire apres 
deces et vente de ses meubles o (27 fevrier 1736 et jours suivants). Arch. dep. Aisne, B 2812. 

2  Fief situe a 1'entree du defile qui suit la route de Reims a Laon avant d'arriver a Festieux. 
Il consistait en « une maison, partie en mazure, appelee autrefois la Malmaison contenant 
neuf vingt verges — 91 ares 93 centiares — ou environ, tenant de toutes parts a ses heritages, 
en laquelle il y a toute justice haute, moyenne et basso >> (Foi et hommage de Charles de Bezan-
nes, 28 aout 168o). Arch. nationales, P 2342,  no  384. 

3  Commune de l'arrondissement de Laon (Aisne). 
4  Commune, arrondissement de Laon, canton de Neufchatel-sur-Aisne. 

Mesnil-Saint-Laurent, commune de l'arrondissement de Saint-Quentin (Aisne). 
6  Commune de l'arrondissement et canton de Laon (Aisne), a ii km de cette ville. — 

Maison connue depuis le debut du XVITIe siècle sous le nom de chateau de Festieux, belle 
demeure entouree de jardins a la francaise, d'un jeu de paume et d'un vieux colombier du 
XIVe siècle. Porte au nombre des donations faites par 1'eveque saint Remy, le chateau echut 
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et d'apoplexie, le 9  mars 1721, a 1'age de 8i ans. Le lendemain ii fut inhume 
en 1'eglise paroissiale. De son vivant it s'unit en mariage, en premieres noces, 
en 1'eglise Saint-Remy-a-la-Porte de Laon, le ig novembre 1665, avec Char-
lotte de Gomont ( Festieux, 8 octobre 1708), veuve de Bonaventure Le Clerc, 
president et lieutenant general au baillage et siege presidial de Laon. De ce 
premier mariage sont issus : 

i. Cesar, ne le q. fevrier 1666. Page de la grande ecurie du roi (31 decembre 
1681), lieutenant au regiment du roi, it fut tue en combat singulier a Worms, 
apres la bataille de Philipsbourg (1689). 

2. Antoine. Baptise le 29 janvier 1667, il s'engagea comme son frere aine an 
service du roi, devenant page de sa petite ecurie (31 decembre 1691) et capi-
taine au regiment royal. Il fut tue a la bataille de Nerwinde (29 juillet 1693). 

3. Philippe vint an monde a Festieux, le i6 septembre 1669. Ecuyer, che-
valier de l'Ordre de Malte et page du grand maitre de l'Ordre (22 mars 1681), 
tout en etant officier an regiment de la reine, it mourut en i 738. 

Reste veuf a l'age de 67 ans, Charles de Bezannes convola en secondes 
noces, a Chateau-Porcien (Ardennes), le 12 fevrier i 7og, avec Francoise Phi-
lippe, fille de Jean, seigneur de Preville, president au grenier a sel de ladite 
ville, et de Barbe Warnet. Cinq enfants naquirent de mariage tardif : 

4. Francois-Charles, ne an chateau de Festieux, le ter aout 1711 et mort en 
ce meme lieu le 6 juin 1767. Il fut enterre dans la choeur de l'eglise de Festieux 
vis-a-vis du banc du seigneur, son banc. 

5. Charles-Joseph-Francois. Son chateau paternel fut son berceau (14 septem-
bre 1714) et son cercueil (21 novembre 1719). 

au XVe siècle aux seigneurs du Wez qui le tenaient du Chapitre cathedrale de Laon. Transmis 
par alliance, en 1588, a la maison de Bezannes, il fut acquis par Antoine de Bezannes, pere de 
Charles de Bezannes, epoux de Marie-Charlotte de Gomont. Les de Bezannes n'ont pas cesse 
d'habiter cette demeure depuis 1668. Mme de Croisilles en etait proprietaire lorsqu'elle fut 
vendue au baron de Tretaigne (ier decembre 1883; Dauchez, notaire a Paris). Cf. Max. de 
SAxs, Le Laonnois feodal, t. I, p. 478, n. 2. — Le chateau de Festieux a ete habite en tout dernier 
lieu par le baron Camille-Edmond-Charles de Warenghien de Flory (0  Douai, 9  avril 18go), 
avocat a la Cour d'appel de Douai, officier d'artillerie de reserve, camerier secret de cape et 
d'epee de Sa Saintete, chevalier de Malte et de Saint-Gregoire-le-Grand, decore de la medaille 
militaire et de la croix de guerre. Le 2 juillet 1918, en l'eglise de Courcival (Sarthe), il avait 
epouse Jeanne-Baptistine-Anne-Marie-Ernestine-Michel de Tretaigne (0  chateau de Festieux, 
5 mai 1893), fille de Jean-Baptiste-Alexandre-Marie-Leon-Michel de Tretaigne, baron de 
Tretaigne (Montmartre, i86-château de Festieux, 1923) et de Marie-Charlotte du Cauze 
de Nazelle (0  Guignicourt, 27 fevrier 1863). A la mort des barons de Warenghien le 
chateau a ete mis en vente (ig8o). 	Andre GuIRARD, Les Anciennes Families de France. 
Leurs origines, leur histoire, leurs descendances, t. i, Paris. Boivin et Cle,  1930, p. 117. 
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6. Claude-Franfoise qui ne vecut que trois jours dans le chateau on elle 
etait nee (2-5 decembre 1709). 

7. Henriette-Charlotte, sa soeur jumelle, lui survecut seize jours. G'est au 
chateau de Festieux qu'elle acheva sa tres courte vie, le 21 decembre 1709. 

8. Catherine-Franfoise. Nee en ce meme chateau, le 12 aout 1713, elle devint 
religieuse a 1'abbaye Saint-Remi de Villers-Cotterets. 

Les tres patientes recherches de Maxime de Sars nous ont permis de recons-
tituer la genealogie de cette famille illustre qui habita le chateau de Festieux 
depuis r668. La tradition, entretenue avec tenacite par les barons de Waren-
ghien de Flory, voudrait que J.-B. de La Salle ait ete l'hote habituel de cette 
belle demeure lorsqu'il se rendait a Liesse. Tout en etant tres respectable, 
elle manque malheureusement de preuves documentaires. 

Appele a ratifier la transaction passee a Paris par Charles de Bezannes, 
le chanoine de Gomont 1'a « approuvee, ratifiee et confirmee » : simple forma-
lite encore que necessaire. Comme garantie — « entretenement» — Philippe 
de Gomont et Charles de Bezannes obligeaient solidairement tous leurs biens.. 
Leurs signatures se lisent sur la minute deposee chez Me Blancher mais non 
sur le document inedit ici transcrit qui en est la grosse. 
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m 
Bail pour neuf annees entieres et consecutives par Joseph Colesse, sieur de Grandcourt, 

a Joachim de La Chetardie, pretre, docteur en theologie, cure de l'eglise et paroisse Saint-
Sulpice, des lieux dependant d'une maison sise a Paris, rue Princesse, poury faire les ecoles 
de charite de ladite paroisse, moyennant la somme de trois cent cinquante livres de loyer par 
chacune desdites neuf annees (g mars 17o8). — Ampliation du bail precedent (io mars 
17o8). — Ibid. par dame Marie-Therese Leger, epouse separee des biens du sieur Joseph 
Colesse de Grandcourt a Jean-Baptiste-Joseph Languet de Gergy, pretre, docteur de 
Sorbonne, cure de la paroisse Saint-Sulpice (20 mars 1715). 

Paris, 17o8-1715. 

A. Original sur papier; deux feuillets, 329 X 223 mm. Paris. Arch. nationales, Minutier central, 
Etude XCVIII, 368. 

e. F. Leon-de-Marie AROZ, S. lean-Baptiste de La Salle a Paris. Baux de la maison, rue Princesse 
(1690-I 706), Documents originaux, ed. photographique, Reims, 1962, 9-13 [Reims. Musee 
Hotel de La Salle]. — Rome. Arch. Maison generalices, BJ 506-2, dos. 2. 

et. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, 30 Mi 244, 4-30  Mi 245, 1. 

Refugie rue de Charonne 1, delaisse sinon desavoue par le cure de Saint- 
Sulpice, M. de La Salle se trouve a la merci des assauts de ses redoutables 
ennemis : les maitres ecrivains et les maitres des petites ecoles de Paris. La lutte 
s'engage simultanement an Chatelet, aupres du lieutenant de police, et an 
Parlement. Les ecrivains se mettent en branle des le 4 fevrier 1 704 et obtiennent 
des sentences favorables les 22 fevrier 2, 30 mai 3, r i juillet 4, et 29 aout 5. 
Les maitres des petites ecoles, eux, ont obtenu gain de cause aupres du chantre 
de Notre-Dame. Le materiel scolaire a ete saisi, une amende de cinquante 
livres a ete imposee a M. de La Salle et la fermeture des ecoles des Freres a 
ete prononcee (14 fevrier 1 704) 6. Meme succes au Parlement ou le Superieur 

1 Vo;r plus haut, document 86, p. 96, ; document go, p. 290. 
2  Arch. nationales, Y 9413. — Texte in extenso dans : Cahiers lasalliens, 431, document i 51. 
3  Arch. nationales : Y 9413. — Texte in extenso dans : Cahiers lasalliens, 4411, document 1184. 
4  Arch. nationales, Y 9413. — Texte in extenso dans : Cahiers lasalliens, 4411, document 186. 
5  Arch. nationales, Y 9413. — Texte in extenso dans : Cahiers lasalliens, 4411, document 187. 
6  Cite dans la sentence du 30 mai I7o4 rendue par le Chatelet a la requete de Louis Lam- 
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des Freres est cite a comparaitre par deux fois (22 avril 1 7041  et 5 fevrier 37052). 
Une annee se passe en procedures. Le 5 fevrier 1706 3, la sentence tombe tran-
chante comme un couperet. L'appel de la condamnation du chantre est << mis 
au neant »; defense de tenir des ecoles pour l'instruction de la jeunesse, defense 
d'etablir aucune communaute sous le nom de seminaire des maitres des petites 
ecoles, defense d'afficher aucun ecriteau singulier au-dessus des portes des 
ecoles et, pour conclure, douze livres d'amende a payer. 

Des lors qu'il voit ses ecoles paroissiales en danger, le cure de Saint-Sulpice 
se decide a intervenir. Pourquoi a-t-il attendu jusqu'au ig novembre 1705 
pour porter plainte et couvrir de son autorite les Freres des Ecoles chretiennes, 
ses proposes a l'enseignement dans la paroisse ? A ses debuts, M. de La Che-
tardie montra « un ceeur de pore » 4  pour les Freres plaidant leurs besoins 
aupres de Mme Voysin 5. II est manifestement gagne a l'Institut 6  et lui pro-
digue ses bienfaits, fournit la Grand'Maison de livres et de vaisselle 7, demande 
1'ouverture du pensionnat des jeunes Irlandais 8  et inaugure 1'Ecole domini-
cale pour laquelle it a une predilection manifeste 9. La bonne entente, helas ! 
tourne a l'indifl'erence puis au froid. Le cure de Saint-Sulpice retire sa protec-
tion aux Freres 10  et cesse le paiement de leur pension 11. Mesentente, heureuse-
ment passagere. Plus tard it leur rendra ses bonnes graces mais pas a leur 
Fondateur 12. 

Indispose contre celui-ci 13, incapable de surmonter son ressentiment et 
ses prejuges contre lui 14, it ne se laisse pas attendrir par les avances et les essais 
de reconciliation de M. de La Salle 15. Lorsque le noviciat quitte la Grand- 

1  Arch. nationales, Xlb 3048. — Texte in extenso dans : Cahiers lasalliens, 441, document 
18 o. 

2  Arch. nationales, Xlb 7227. — Texte in extenso dans : Cahiers lasalliens, 44.1, document 
181. 

3  Arch. nationales, Xib 3068; ibid., Xia 3215, fo 19c; ibid., L 515, piece 15. — Texte in 
extenso dans : Cahiers lasalliens, 441, document 182. 

4  BLAIN, op. cit., t. I, p. 361. 
5  Ibid., t. I, PP. 360, 363, 364. 
6  Ibid., t. I, p. 389. 
7  Ibid., t. I, p. 441. — Ms Ca, pp. 8o-8i ; ms Re, pp. 122-123. 
8  Ibid., t. I, p. 367. — Ms Ca, p. 86; ms Re, pp. 130-131. 
9  Ibid., t. I, PP. 389-436. 

1  Ibid., t. I, P. 440. 
11  Ibid., t. I, p. 439• 
12 Ibid., t. I, PP• 405, 424• 
13 Ibid., t. I, p. 436. 
14  Ibid., t. II, p. 38. 
15  Ibid., t. II, p. 38. 
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Maison (1703), de La Chetardie n'eprouve nul regret : « it n'avoit plus beau-
coup de relation avec le Superieur des Freres et nulle confiance en lui >> 1. 

Tenus en respect par le credit du cure de Saint-Sulpice 2, maitres des 
petites ecoles et maitres ecrivains n'avaient ose remuer 3. L'indiference du 
cure vis-a-vis de 1'Institut dechaina leur courroux. De La Chetardie ecouta 
leurs plaintes, reconnut leurs doleances 4, garda le silence devant leurs accusa-
tions 5, silence interprets comme une approbation 6. Il est, qu'on le veuille 
ou non, responsable, pour le moins indirect, des calomnies contre M. de La 
Salle et des inculpations dont le Chatelet et le Parlement font accable. Il 
aurait pu arreter les agissements des magisters parisiens; it n'avait pour cela 
qu'a invoquer la transaction de 1699 7  entre le Grand Chantre et les cures 
de Paris : le cours de la Justice s'arretait net. I1 laissa trainer un innocent dans 
la boue. Douloureuse situation pour un homme aux intentions si pures, con-
troverse et incompris. De La Salle prefere ceder. Juillet 1706, les ecoles de la 
rue Princesse, de la rue Saint-Placide et de la rue du Bac furent fermees. Les 
parents des ecoliers ne 1'entendirent pas ainsi et reclamerent le retour des 
anciens maitres preferes de beaucoup a ceuxqui les avaient remplaces 8. Devant 
les eloges qu'ils firent de l'instruction donnee par les Freres, de La Chetardie 
comprit, enfin, tout le bien qu'ils realisaient 9. Il promit de tout ramener a 
l'ordre et tint parole 10  : it convoqua chez lui les maitres ecrivains 11, composa 
avec les maitres des petites ecoles 12  et revendiqua devant notaire son entiere 
autorite sur les ecoles des Freres, reclamant pour eux toute liberte de continuer 
leurs fonctions 13. Ainsi finit cet irritant conflit. Pourquoi deux annees avant 

1  Ibid., t. II, p. 7. 
2  Ibid., t. I, p. 440. 
3  Ibid., t. I, P• 364; t. II, p. 7. 
4  Ibid., t. II, p. 7. 
5  Ibid., t. II, p. 42. 
6  Ibid., t. II, p. 42. « Elles furent rouvertes et aussit6t remplies au commencement d'octo-

bre 1706>>. Ibid., p. 43• 
7  Ibid., t. II, p. 37. — Elle est du i8 mai 1699. Arch.nationales, L 515, piece 14 [Pieces de 

la Chantrerie]. — « Memoire instructif pour la cause qui est a plaider pour les maitres en 
charge de la communaute des Petites Ecoles de cette Ville de Paris, intimez, et les sieurs doyen, 
chantre, chanoines et chapitre de 1'eglise de Paris, intervenans. Contre les sieurs Curez de 
Paris, intervenants ». Imp. Rondet, 1698. Arch. nationales, L 553, no  43 [Cote barree : L 449, 
no 50]. 

8  Ibid., t. II, p. 38; ms Ca, p. 113; ms Re, p. 186. 
9  Ibid., t. II, p. 38. 

10 Ibid., t. II, p. 38. 
11  Ibid., t. II, p. 31. 
12 Ms Ca. pp. 113-114; ms Re, p. 187. 
13  BLAIN, op. cit., t. II, p. 38. 
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cette affirmation d'autorite ? Preventions, malveillance, interets egoistes, it 
fallait les denoncer. 

<< Hors de Dieu aucune ressource » et dans Paris, << aucun ami » I. Rejete, 
M. de La Salle, cet homme << au ceeur tendre, genereux et sincere» a 1'« abord 
affable, prevenant et poli» 2  ! Pour eviter la repetition de semblable catastrophe, 
Frere Thomas 3, << le seul au courant des peines subies par le saint, en 1 706 » ' 
fut charge de chercher une maison convenable dans Paris. Il la trouva << telle 
qu'il la falloit aux Freres, en bel air, retiree, commode et avec Jardin» 5. 
Proche de la Barriere de Sevres, dans le quartier des Invalides [hopital Laen-
nec], autrefois rue de La Barouillere, actuellement rue Saint Jean-Baptiste 
de La Salle, elle appartenait a l'abbe de Mascarani. La location fut immediate, 
apres visite de Jean-Baptiste-Joseph Languet de Gergy, au prix de quatre 
cents livres payees par de La Chetardie. C'est dans cette maison que les Freres 
se rassemblent en 1707 et y demeurent jusqu'en 1722. Le Fondateur les y 
rejoint, en 1708, probablement, apres la fermeture de 1'ecole Saint-Roch. Il 
accueille, en 1709, Frere Barthelemy et les novices de Saint-Yon qui se 
repliaient sur Paris pour echapper a la terrible famine qui sevit a Rouen 6. 

En se retirant rue de la Barouillere, M. de La Salle et les siens n'abandon-
naient pas pour autant les classes de la rue Princesse. << L'ecole resta dans des 
Chambres que M. le Cure fit louer dans la rue Princesse >> 7. Ce texte du bio-
graphe Blain est cautionne par un document du 9  mars 1708. Depuis le 5 
juillet 1707, a 1'expiration du bail passe par les Freres Ponce, Jacques, Jean 
Partois et Jean Leroux, en 1704 8, de La Chetardie assuma les frais de location 

des deux salles [...] et trois chambres au premier estage pour y faire les escoles 
de charite de ladite paroisse S(ain)t-Sulpice » 9. 

i Ibid., op. cit., t. II, p. 39. 
2  Ibid., op. cit., t. II, p. t 77. 
3 

 
<< Fort agreable a M. de la Chetardie >>. Ibid., p. 39. — << Puissant aupres de lui >>; ibid. 

p. 41. — II etait charge par M. de La Salle << de ratifier le traite et de le cimenter de manier,  , 
qu'il n'y eut plus de retour a de nouvelles chicanes de la part des maitres ». Ms Re, p. r88. 

4  <<A la reserve du Frere dont it employoit le credit aupres de M. le Cure de S. Sulpice et 
du Directeur de la Maison, personne ne scut l'etat triste Bans lequel it gemissoit. Sonsilence 
etoit ete rnel sur tout cc qui lui arrivoit >>. BLAIN, op. cit., t. II, p. 41. 

s BLAIN, op. cit., t. II, p. 44. — « Maison a 1'ecart» dit simplement le ms Maillefer [Ca, 
p. 123; Re, p. 200]. 

s Ibid., t. II, p. 59. — Loc. paral. : ms Ca, p. 122;  ms Re, p. 200. 
7  Ibid., t. II, p. 44• 
8 Voir plus haut, document 90, p. 290. 
9  Voir plus bas, p. 376. 
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Voici dans sa teneur originale le « titre de Toyer a prix d'argent [...] pour 
neuf annees entieres et consecutives » par M. de La Chetardie. Il engage sa 
responsabilite personnelle, et, pour l'avenir, celle de ses successeurs a la the 
de la cure de Saint-Sulpice. 

Fut present Joseph Colesse, sieur de Grandcourt, demeurant a Paris, 
rue Princesse, paroisse S(ain)t-Sulpice, leq(ue)1 a reconnu et confesse' 
avoir baille' et de'laisse a titre de loyer a prix d'argent, du jour et feste 
de Pasques prochain jusques et pour neuf annees entie'res et conse'cu-
tives finies et accomplies et promet durant ledit temps faire jouir a 
Messire Joachim De la Che'tardie, prestre, docteur en theologie, cure 
de 1'e'glize et paroisse dudit Saint-Sulpice, a ce present et acceptant 
preneur et retenant tant pour luy que pour ses successeurs curez, audit 
titre, pendant ledit temps, les lieux cy apres declarez dependant d'une 
maison audit sieur bailleur appartenante et ou it est demeurant, sus-
ditte rue Princesse, scavoir est, deux salles par bail et trois chambres au 
premier estage pour y faire les escoles de charite de lad(ite) paroisse 
S(ain)t-Sulpice, de plus ample declaration desq(ue)ls lieux ledit sieur 
cure s'est tenu et tient pour content, disant les Bien scavoir et connoistre 
les ayant veus et visitez, pour en jouir audit titre pendant led(it) temps. 
Ce present bail ainsy fait moyennant le prix et somme de trois cens 
cinquante livres de loyer pour et par chacune desd (ites) neuf annees que 
led(it) sieur preneur, tant pour luy que pour sesd (its) successeurs curez 
de S(ain)t-Sulpice, promet et s'oblige de bailler et payer audit sieur de 
Grandcourt, en sa demeure a Paris, ou au porteur des presentes, aux 
quatre termer accoutumez esgallement dont le premier depayement 
eschera et se fera au jour et feste de s(ain)t Jean-Baptiste ensuivant 
aussy prochain et ainsy continuer de terme en terme jusques enfin du 
present bail. Fait en outre aux charges et clauses et conditions qui ensui-
vent, scavoir, de par ledit sieur preneur entretenir et rendre a 1'expi-
ration du temps dudit bail lesd(its) biens en bon estat, de menues repa-
ra(ti)ons, soufrir les grosses s'il en convenoit faire pendant led(it) 
temps en lad (ite) maison sans pour ce pretendre aucuns domages et 
interetz ny diminution dud (it) loyer. 



42 	 DOCUMENT 98 	 377 

[Fol. z VO] 

Ne sera ledit sieur preneur tenu d'acunes charges de ville, ny de police, 
mais en sera acquitte par led(it) sieur bailleur, sans le consentement 
par escrit duq(ue)1, led(it) sieur preneur ne poura cedder ny transpor-
ter son droit du present bail a qui que cc soit, autant duq(ue)l bail en 
forme executoire ledit sieur preneur fournira a ses frais audit sieur 
bailleur a sa volonte; leq(ue)l sieur baille(ur) tiendralesd(its) lieux clos 
et couverts aux uz et coutume de Paris. A este convenu entre les partyes 
qu'entre cy et ledit jour et feste de Pasques prochain, it sera fait une 
porte par la rue Guizarde pour entrer dans les dittes salles en une des-
quelles it y sera fait un escalier de bois pour monter ausdittes chambres, 
lesquelles chambres et salles seront blanchies pour les rendre plus 
claires. Le tout a frais communs entre lesd (its) sieurs bailleur et preneur. 
Par le moyen de quoy led(it) sieur preneur, les ecoliers ny autres n'au-
ront aucune communica(ti)on ny n'entreront et ne monteront par 
1'escalier de lad(ite) maison qui donne dans laditte rue Princesse. Et la 
porte de la grande salle qui donne dans l'allee sera condamnee et 
bouchee aux frais dud (it) bailleur sans pouvoir estre cy apres debouchee. 
Sera fait aux depens dud (it) s(ieur) bailleur dans l'une des salles deux 
fenestres et des contrevents pour avoir veue sur lad(ite) rue Guizarde. 
La fenestre de la chambre qui donne sur la cour et sur la rue Guizarde 
sera bouchee sy led(it) s(ieur) bailleur le juge a propos et quand bon 
luy semblera, en faisant faire par luy et a ses frais, dans la mesme cham-
bre, deux croisees de mesme grandeur et a esgalle distance. Et au sur-
plus, ne sera fait aucunes autres ouvertures de portes ny croisees pour 
quelque cause et raisons que cc soit. Et led (it) sieur bailleur aura la 
liberte de faire descendre et entrer dans ses caves son bois, vin et autres 
chores par la trape qui est dans l'une desd(ites) salles; et les locataires 
a qui it poura louer lesd (ites) caves auront la mesme liberte. A este 
aussy convenu qu'il sera loisible et permis and (ites) partyes de se desis-
ter et departir respectivement de l'effet du present bail quand bon 
leur semblera en s'advertissant par l'une d'elles, l'autre, trois ans aupa-
ravant; quoy faisant, it sera et demeurera nul pour le temps qui en 
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restera lors a expirer; et neantmoings demeurera en sa force et vertu 
pour les loyers 

[Fol. 2] 

qui en seront dus et echeus et charges d'executer d'iceluy car ainsy. 
Pro(mettant), obli(geant) chacun en droit soy. Renonceant. Fait et 
passe a Paris en lad(ite) maison curialle de lad(ite) paroisse, le neu-
fiesme jour de mars mil sept cens huit avant midy. Et ont signez. 

Raye [en blanc] mots comme nuls au present bail. 

[Signe'] J. C. Delachetardye, cure de S(ain)t-Sulpice; Collesse De 
Grandcourt, Carnot [paraphe], Dona [paraphe]. 

Et le dixiesme jour de mars audit an mil sept cens huit, sont compa-
rus par-devant les conseillers du Roy, notaires au Ch(ate)let de Paris 
sou (ssign) es, ledit sieur Colesse de Grandcourt, d'une part, et ledit 
m(essi)re de la Chetardie, cure de Saint-Sulpice, d'autre, lesquels en 
expliqua(ti)on du bail cy dessus et changeant et augmentant a iceluy, 
sont convenuz et demeurez d'accord de ce qui ensuit, c'est a scavoir 
qu'il sera fait un cabinet des eaux a coste du tuyau qui est dans la court 
de lad(ite) maison, le tuyau duquel cabinet descendra dans la fosse 
commune; la vantouze sera contre la muraille qui sera derriere et a 
sa hauteur. Et sy laditte vantouze en sa hauteur n'empeschoit pas 
1'odeur des eaux, elle sera augmentee de deux toises lorsque led(it) 
sieur de Grandcourt le requerera. La porte de la salle d'en bas, qui 
a este bouchee et condamnee, sera rouverte et fermante a clef. Celle 
qui tient au has de 1'escalier et qui va au tuyau qui recoit les eaues sera 
refaite a neuf, plaine et entiere et mise depuis ledit escalier en droiture 
jusques a la muraille ou tient la porte de la salle d'en bas, et bien 
fermante a clef dont led (it) s (ieur) cure fournira des clefs aux locataires. 
Ti y aura un chassis donnant du coste de la court derriere les grilles de 
fer qui donnent du jour au has de 1'escallier. Les ecoliers ny autres n'en-
treront dans la court que Fun apres l'autre et seulement pour aller aux 
comoditees et ne feront ny eau, salete, ny bruit dans laditte court de 
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quelque maniere que ce soit et la tiendront nette et propre affin d'evi-
ter infection. Sy dudit cabinet de 1'[e]aux qui sera nouvellement fait 
dans lad (ite) cour pour les commoditees it sortoit assez de mauvaise 
odeur pour que ledit sieur de Grandcourt s'en plaignist par la suitte, 
ledit sieur cure de Saint-Sulpice sera tenu et s'oblige de faire faire, sans 
autre plainte, au travers de la cour, une separation, cloison ou allee 
depuis le nouveau tuyau des eaux jusques a la moitie de la hauteur 
et la moitie de la largeur de la fenestre, laquelle continuera jusques au 
dessus dud (it) cabinet des eaux et contre la muraille a la hauteur de 
cinq pieds et huit pouces; laquelle allee sera faite des deux costez et 
couverte de bois et ensuitte massonnee et plastree partout; dans laquelle 
allee it y aura deux petittes lucarnes avec un bareau au millieu et un 
verre devant pour donner du jour; lesquelles lucarnes seront faittes du 
coste du puits et aupres des commoditees. La porte dans laquelle 
entre(nt) lesd(its) bareaux de fer de la fenestre de la salle d'en bas sera 
ostee et rendue au (dit) sieur C. de Grandcourt et ne sera mis une antiere, 
de la moitie de la largeur de lad(ite) fenestre ou croisee, l'autre moitie 
sera vuide pour laisser la place de la porte par laquelle on entrera dans 
1'allee des lieux. Et on coupera une partye du bareaux de fer de lad(ite) 
fenestre a la moite pour faire la porte. Sy par la suitte laditte allee se 
fait au travers de la court par raport a la mauvaise odeur ou autrement 
qui pouroit se faire dans la salle d'en bas et qu'on entendroit par la 
porte de lad (ite) salle, laditte porte sera bouchee et massonnee en 
faisant laditte allee ou separation. Et tout ce que dessus explique et 
escrit sera fait aux frais et depens dudit sieur cure de S(ain)t-Sulpice. 
A este convenu qu'a la fin 

[Fol. 2 VO] 

dudit bail qui sera seullement de trois annees consecutives a compter 
du jour et feste de Pasques dernier au lieu des neuf annees portees, les 
lieux de lad(ite) maison seront vuidez et nettoyez aux frais communs 
desd(its) sieurs cure de Saint-Sulpice et de Grancourt. Et chacun par 
moitie fera faire incessamment un estat en forme de proces-verbal des 
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lieux cy dessus esnomez audit) bail entre lesd (its) sieurs cure de Saint-
Sulpice et de Grandcourt pour estre rendus et remis par ledit sieur cure 
ou ses successeurs a la fin dudit bail comme ils seront trouvez en entrant 
en laditte maison, sy mieux n'aime led (it) sieur De Grandcourt garder 
et laisser ce qui aura este adjoute pour la facilite dudit sieur cure, decla-
rant led (it) s(ieur) cure qu'il est content des barreaux de fer qui sont 
mis aux chambres et salle d'en bas en la place de contreventz d'avec 
la rue Guisarde. A este aussy convenu que la cloison qui communique 
de la chambre du premier estage and (it) cabinet sera abbatue et qu'au 
lieu d'icelle it sera pose deux poteaux de bois pour les soutenir sy un 
architecte juge que cela ne puisse endommager fly faire prejudice a 
lad (ite) maison. Et sy cela se fait ce sera aussy aux depens dud (it) sieur 
cure. Comme pareillement est convenu que le prix dud (it) bail sera de 
quatre cens livres de loyer pour et par chacune desd (ites) trois annees au 
lieu des trois cens cinquante livres par an convenues par iceluy payable 
dans les termes y stipullez, et sans au surplus deroger audit bail, car 
ainsy, etc. Promettant, obligeant, chacun en droit a soy. R(enonceant). 
Fait et passe a Paris es etudes desd(its) notaires s(oussigne)s, lesd (its) 
jour et an avant midy. Et ont signe. [Signe] J. C. Delachetardye, cure 
de S (ain) t-Sulpice; Collesse De Grand Cour, Veram [paraphe], Dona 
[paraphe] . 

Seize mots rayez en l'acte cy dessus comme nuls, du consentement des 
partyes. 

Et le vingt(iem)e jour de mars mil sept quinze, sont comparus devant 
les notaires a Paris, soussignez, dame Marie-Therese Leger, espouse 
separee quand aux biens dudit sieur Joseph Colesse de Grandcourt, 
demeurante ordinairement a Orleans, de present a Paris, logee rue 
Princesse, paroisse Saint-Sulpice, d'une part, et m (essi) re Jean-Baptiste-
Joseph Languet de Gergy, prestre, docteur de Sorbonne, a present 
cure de laditte p (aroi) sse S (ain) t-Sulpice, demeurant en sa maison 
curialle, d'autre part, lesquels sont convenus de ce qui suit, c'est a 
scavoir que laditte dame a proroge et continue le bail des autres parts, 
et promis de garentir et faire jouir audit sieur cure de Saint-Sulpice et 
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ses successeurs curez, du jour et feste de Pasques prochain jusques et 
pour trois années entieres et consecutives, moyennant la somme de 
quatre cent cinquante livres de loyer par chacune des dittes trois annees 
payables a laditte dame ou au porteur, aux termes et de la maniere et 
aux autres conditions y contenuez en l'acte estant ensuitte. Plus a la 
charge par ledit sieur cure de faire poser les chassis des chambres du 
premier estage de maniere qu'ils puissent ouvrir du hault en bas et non 
de bas en hault pour empescher les escolliers de mettre la teste a la 
fenestre. Plus lequel fera mettre un vallet derriere la porte des lieux 
ou vont les enfants en sorte qu'elle soit toujours fermee. Laquelle somme 
de quatre cent cinquante livres de loyer chacun an et conditions ledit 
sieur de Gergy, pour luy et ses dits successeurs curez, promet et s'oblige 
de payer et executer sans autre novation. Et pour 1'execution des p (re-
se)ntes, lesd(ites) parties ont eslu leurs domicilles chacune en leur 
demeure a Paris, devant declaree, auquel lieu, non (obstant), prom (et-
tant), ob (ligeant), ren (onceant) . Fait et passe a Paris es estudes, lesd (its) 
jour et an. Et ont signe. [Signe] Languet de Gergy, cure de S(ain)t-
Sulpice; Marie-Therese Leger, Veram [paraphe], Dona [paraphe]. 

[Au fol. i, en tete :] Bail, 9  mars 1708 [Plus bas : ] F(ait) bis. 

[Au fol. i v°, en bas de page :] J. DL, C [Joachim De La Chetardye, 
Colesse]. 

La distinction entre « deux salles par bail >> et trois chambres, comme on 
vient de le lire, semblerait indiquer que ces salles sont mises a location pour la 
premiere fois alors qu'il ne s'agit probablement que de reconduire le loyer des 
chambres servant aux ecoles. M. de La Chetardie connaissait les lieux. Bien des 
fois it les avait visites, soit seul, soit accompagne de Mme Voysin 1  ou de Mme 

i BLAIN, ofi. cit., t. I, p. 363. — Mme Voysin, nee Trudaine, habitait avec son mari un 
hotel, datant de 1613, situe an no 8o de la rue de Turenne. Arnie de Mme de Maintenon qui 
appreciait son charme et sa grace, elle obtint de nombreuses faveurs pour son epoux devenu 
directeur du temporel de 1'ecole Saint-Cyr (i 709) et cinq annees plus tard (i 714) chancelier 
de France. L'hotel des Voysin fut vendu, en 1776, a Rene Jourdan, marquis de Launay, gou-
verneur de la Bastille, ou it fut assassins le c4 juillet 1789. L. HILLAIRET, op. Cit., p. 580. -
Voir plus haut, p. 297, note I. 
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de Montespan 1, heureux d'y voir mule enfants reunis 2, de les interroger, 
d'ecouter leurs reponses 3  et de constater leur avancement 4. 

En vain s'attendrait-on a de grandes nouveautes dans les clauses locatives 
mentionnees. Entretien, non cession a un tiers, clos et. couvert sont des articles 
communs a tous les contrats de cc genre. Les charges de ville et de police rele-
vent, cette fois, du bailleur et non du preneur. Divers amenagements sont 
envisages : portes et fenetres en feront les frais; les cloisons, par contre, n'ont 
pas a bouger. Pour faciliter 1'acces aux chambres une porte sera ouverte sur la 
rue Guisarde et un escalier pour les ecoliers. Les chambres seront remodelees 
et blanchies o pour les rendre plus claires »; on ouvrira deux fenetres et des 
contrevents dans 1'une, on deplacera une fenetre dans 1'autre. L'air pur et la 

lumiere y penetrant la sante des ecoliers en beneficiera. Le mobilier scolaire 

n'entre pas en ligne de compte. C'est au responsable de 1'ecole et des classes, 
et done aux Freres, a s'en occuper et en dernier ressort au cure. 

On sait a quel point M. Baudrand, cure de Saint-Sulpice (1689-1696) avait 
contrecarre les projets de M. de La Salle 5. Non seulement it lui avait interdit 
l'ouverture du noviciat (16gi ), it etait alle jusqu'a refuser le paiement des 
loyers de la maison d'habitation et des locaux scolaires en i 694 et les six premiers 
mois de l'annee 1695. Pretexte ? L'opposition du Fondateur d'aller habiter 
rue Guisarde 6. Sans doute fallait-il amenager l'immeuble pour be rendre 
utilitaire avant d'y faire entrer la communaute. De depenses, Baudrand n'en 
voulait point. Mais en l'annee 1707 la situation est tout a fait nouvelle. Les 
Freres habitent rue de la Barouillere et enseignent rue Princesse. Lieu d'habi-
tation et centre ministeriel sont nettement diversifies. Le cure, en l'occurence, 
M. de La Chetardie, avait les mains libres pour transformer a sa guise le local 
des ecoles et le rendre commode et agreable aux ecoliers. 

Le contrat passe entre les sieurs Colesse de Grandcourt et de La Chetardie 
semblait avoir regle une fois pour toutes tous les details concernant la desti-
nation du local dormant sur la rue Guisarde. On avait parle portes, fenetres, 
escalier et les transformations a faire pour recreer une ambiance favorable au 
travail scolaire. Ni Fun ni l'autre des signataires n'avait charge d'ecole. Its 
n'auraient pu oublier << les comoditez» comme les appelle le document, ces 
lieux retires et solitaires indispensables a tout groupement humain permanent. 

i Ibid., p. 366. 
2  Ibid., p. 364. 
3  Ibid., p. 363. 
4  Ibid., p. 363. — Ms Ca, p. 8o; ms Re, p. 121. 
5  Voir plus haut, p. 262. — BLAIN, op. cit., t. I, p. 317. 
6  BLA1N, op. cit., t. I, p. 338. 
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D'ou la necessite d'amplifier le bail convenu dix jours auparavant. A la lecture 
du texte on aura remarque 1'enumeration complete et minutieuse des travaux 
a executer. Rien ne semble, cette fois, avoir ete neglige : chasse, tuyau a eau, 
ventouses, amenagement de l'escalier et d'une partie de la cour pour l'utilisa-
tion des lieux et precautions a prendre pour eviter indiscretion, mauvaise 
odeur et infection. Ces nouveaux arrangements, sujets a revision, ne sont 
valables que pour trois ans et supposent une augmentation de cinquante livres 
sur le loyer initial. 

Lorsqu'en 1702 Louis XIV proposa a M. de La Chetardie l'eveche de 
Poitiers, celui-ci allegua soixante-six raisons — ses 66 ans 1  — pour le refuser. 
Homme de science et de sagesse, entreprenant, infatigable et genereux, c'est 
un grand cure de Paris. Vif de caractere, it a garde a certaines etroitesses d'esprit, 
un esprit dominateur et une violence qui fonce et s'acharne contre l'obstacle>> 2. 
Les ecoles de Saint-Sulpice l'interessent au plus haut point 3 ; les Freres ega-
lement pour le bien qui en rejaillit. Quelle belle figure n'eussent-ce ete les 
entraves au libre developpement de l'Institut et surtout sa malveillance incom-
prehensible a 1'egard du Fondateur ! I1 a admire 1'oeuvre, mais aurait souhaite 
se substituer a son promoteur. Aveuglement plus que mechancete ? Drame de 
la jalousie que Charles de La Grange, cure de Villiers-le-Bel 4  a denonce en 
ces lignes : « Son grand crime [a M. dc La Salle], a ce que j'ai pu decouvrir, 
vient de ne pas se conduire par l'esprit de M*** [de La Chetardie]. I1 voudroit 

1  Ne a Exideuil (Charente), le 23 novembre 1636, associe a la Compagnie de Saint-Sul-
pice, Ie 22 octobre 1663; directeur au seminaire du Puy (1665), superieur du seminaire de 
Bouxges, cure de Saint-Sulpice (1696-1714), it mourut a Paris, le 29 juin 1714. Cf. Arch. Saint-
Sulpice, ms 475 [GOSsELIN, « Memoires pour servir a l'Histoire de la Comp(agn)ie de S. Sulpice>>. 
T. III, p. 8g]. — Bibl. nationale, ms fr. 11760, 94 « Joachim Trotti de La Chetardie, cure 
de St Sulpice a Paris >>. 

2  G. RIGAULT, op. cit., 1. I, p. 210. 
3  BLAIN, op. cit., t. I, p. 363 : « Ses plaisirs etoient de visiter les Ecoles, de s'instruire 

par lui-meme de l'avancement des enfans et de les animer par des petits presens >>. — P. 364 : 
L'a$ection que le pieux cure de S. Sulpice avoit pour les Ecoles chretiennes [...]. Comme le 

zele de M. de La Chetardie croissoit tous les jours pour les Eccles chretiennes >>. — II les 
visitait << regulierement tous les mois avec Madame Voisin qui l'amenoit dans son carosse 
toujours avec une satisfaction nouvelle >>. [BLAIN, op. cit., p. 363]. 	<< I1 visitait les eeoles tons 
les mois; encourageait les enfants a 1'etude par de petites recompenses distribuees avec discer-
nement, pour leur dormer de 1'emulation >>... Ms Re, p. 121. — Tous les huit jours. Cf.<< Etat 
des ecnles de la naroisse Saint-Suloice» (ier decembre 16g7), dans Arch nationales, Gs 728. 
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entrer dans la regle et dans la conduite interieure des Freres et c'est ce que 
jusqu'a present M. de La Salle lui a refuse» 1. Le 29 juin 1714, M. de La 
Chetardie rendait le dernier soupir; <<[le]  grand ennemi n'etoit plus au mon-
de» 2. Une page d'histoire, combien douloureuse helas ! etait tournee. Un de 
ses vicaires et homme de confiance, Jean-Baptiste-Joseph Languet de Gergy, 
docteur de Sorbonne 3, fre're de l'eveque de Soissons 4 et de Mme Rigoley 5, 
assurait la continuite sulpicienne a la the de la paroisse de ce nom. Il con- 
naissait les Freres, avait visite leur ecole rue Princesse (I 7o6) 6, leur maison 
d'habitation, Barriere de Sevres (1707) pour en faciliter la location 7. Hen- 
tier du zele pastoral de son predecesseur, le nouveau cure apporta son soutien 
aux ecoles de la paroisse. Le bail du 9 mars 1708 venant a expiration it le renou-
vela, de bonne grace, le 20 mars T 715,  le prorogeant de trois ans. Parmi les 
signataires du document transcrit a la suite du precedent, deux noms nouveaux: 
celui de Languet de Gergy, cure de Saint-Sulpice, et celui de la proprietaire 
Marie-Therese Leger, « epouse separee quant aux biens dudit sieur Joseph 
Colesse de Grandcourt, demeurante ordinairement a Orleans >>. Pour la cir-
constance elle s'etait deplacee a Paris et logeait rue Princesse. 

1 Ibid., fo I. — BLAIN, de son cote, conclut son analyse de la situation en ces termes : << I1 
parut envier a M. de La Salle lui-meme, I'honneur d'avoir donne a 1'Eglise un Institut si 
necessaire ». [BLAIN, op. cit., t. I, p. 355] 

2 BLAIN, 0p. Cit., t. I, p. I2I. 
3 Cure de Saint-Sulpice, en 1714 [BLAIN, op. cit., t. II, p. 43], it etait aussi confesseur de 

Mme de Maintenon. Partageait-il les idees de La Chetardie et ses prevention contre le Fonda-
teur des Freres ? Pensait-il, lui aussi, tt autrement que M. de La Salle» ? Une chose est Claire : 
le noviciat ne l'interessait guere. I1 le vit partir a Rouen (1715) sans regret n'ayant rien fait 
pour le retenir a Paris. Frere Barthelemy quitta la capitale avec « trois ou quatre novices 
u seulement» parce que le nouveau gouvernement [...] n'en vouloit pas un plus grand nombre» 
[BLAIN, op. cit., t. II, p. 128]. S'agit-il de M. de Brou ou de Jean-Baptiste-Joseph Languet ? 
La mort de Louis XIV (17,5) et la privation de ses largesses purent motiver le depart. La vraie 
raison serait-elle 1'indiference voire l'hostilite larvee de Messieurs de Saint-Sulpice pour 

l'espece de noviciat» des Freres ? — Ecrivant en 1733, Blain le dit frere de l'eveque de 
Soissons. Voici deux annees que celui-ci avait ete promu a 1'archeveche de Sens. 

4 Jean Joseph Languet de Villeneuve (t II mai 1753). Vicaire general a Autun, son in-
fluence sera decisive pour 1'etablissement des Freres des Eccles chretiennes a Moulins, en 
171 1. Preconise eveque de Soissons, it fut sacre le 23 juin 1715. Ilfut transfers a I'archeveche 
de Sens, en 1731. 

5 Nee Therese-Odette Languet, elle epousa Francois Rigoley, premier president de la 
Clinmhr.. dp. Comnt— de Tliinn T.es Frnles tles FrPrec a T)iinn cant 	 1~ 
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99 

Acquisition par Jean-Louis de La Salle, pretre, docteur de Sorbonne, chanoine de 
l'eglise Notre-Dame de Reims, agissant pour Jean-Baptiste de La Salle, son frere, pretre, 
docteur en theologie, superieur des Ecoles chretiennes de Reims, contre le sieur lean Callon, 
bourgeois de Reims, et Dlle Nicolle Roland, son epouse, d'une cense sur le terroir d'Acy 
(Ardennes) et lieux circonvoisins, moyennant, la somme de 760 livres fournies a Charles 
Rogier, seigneur de Ludes (Herbin et Dallier, notaires royaux a Reims). 

Reims, 23 janvier 1713. 

B. Grosse sur parchemin timbre aux armes de Ia Generalite de Champagne; quatre feuillets, 
235 x 18o mm. Reims. Arch. dip. Marne, Depot annexe de Reims, D 228 [Acy-Romance, 
1639-1739, Piece 13]. 

C. Copie collationnee et signee de Mirbeck, sur papier aux armes de la Generalite de Paris; 
quatre feuillets, 244 X 185 mm. Rome. Arch. Maison generalice, BJ 503-2, dos. 18. 

E. F. Leon-de-Marie AROZ, Les Biens fonds des Ecoles chretiennes et gratuites pour les garfons pauvres 
de la Ville de Reims an  XVIIIe siècle... Titres de propriete, dans Cahiers lasalliens, 371, P. 9, 55. 

el. F. Leon-de-Marie AROZ, Arch. personnelles, io Mi 232, 2-10 Mi 231, 2. 
Ref. bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 401, 286. 

On ne saurait afpirmer a priori que Jean-Baptiste de La Salle ait arpente 
les cinquante-huit pieces de terre dont il se rendit acquereur le 23 janvier 
1713.  Il est meme probable qu'il ne les visita jamais. Mais it connaissait les 
lieux pour y etre passe a o km 2 en se rendant a Rethel, aux mois d'aout et 
septembre 168,5 1  pour y rencontrer le duc de Mazarin. 

Acy nous est connu depuis que le 2 juillet 1388, Hues, seigneur de Seuil 
et d'Acy, rendait foy et hommage a Jacques de Machaus, procureur du Rethe- 

1  Le voyage est lie au contrat a passer, passe puis retracte entre le due de Mazarin [Ar-
mand-Charles, due de Mazarin, de la Meilleraye et de Mayenne, marquis de Montcornet], 
et Jean-Baptiste de La Salle, docteur en theologie, pretre du diocese de Reims, pour la fonda-
tion a perpetuite de dix-sept bons sujets a formes et instruits des veritables maximes de peda-
gogie chretienne [...] pour alter instruire et eslever la jeunesse dans lesdits bourgs et villages 
dudit duche et autres terres >>. Passe, le 20 aout i68, devant Pauffin et Dubus, notaires royaux 
a Rethel [Bibl. nationale, ms fr., 20752, pp. 142-148], ratifie a Renwez (Ardennes), le 22 sep-
tembre 1685 [Arch. Maison generalice, BJ 502-1, dos. 2], il fut annule ce meme jour par acte 
dresse par Jean Chopplet, notaire a Renwez [Arch. Maison generalice, BJ 502-c, dos. 8]. — C f. 

Le due de Mazarin et saint Jean-Baptiste de La Salle. Etude historique », dans Bull. Ecoles 
chretiennes, 2e an., no i (janvier igo8), pp. io8-i ig. — Pour bibliographic s'y rapportant, cf. 
Cahiers lasalliens, 40, vol. I, pp. 87, moo; 88, 101, 102. 

25 
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lois, « ad cause de son chastel de Rethest» 1. Une chapelle castrale, dediee 
a sainte Marie-Madeleine etait annexee an chateau 2. Les seigneurs du lieu 
etaient des personnages considerables et fort en honneur ! Simon Colbert 
(1598-1613), seigneur d'Acy, conseiller du roi et controleur general des gre-
niers a sel de la province de Picardie 3 ; la famille Le Vergeur, dont Jean (1535-
1550), Claude (1652-1663) et leurs parents mentionnes dans le contrat de vente 
de ladite terre, en 1719. Le 20 fevrier de cette annee-la, messire Etienne-Jean-
Joseph Maugras, bourgeois de Paris 4, et demoiselle Anne Bonneau, son epouse, 
faisaient acquisition de << Charles Le Vergeur de La Grange, seigneur de Cour- 
landon et de La Malmaison >>, << mestre de camp d'un regiment de cavalerie >>;  
de dame Henriette Le Vergeur, veuve de messire Scipion-Francois Desprez, 

chevalier, seigneur de Mondreville et Moulon, pres Montargis »; de Claire 
de La Grange et Genevieve-Luce Le Vergeur, filles majeures, de la terre 
et seigneurie d'Acy. Proche de la ville de Rethel — << a un quart de lieue >>, 
soit un kilometre — elle comprenait « un grand chateau et toutes ses depen-
dances, grande porte d'entree avec pont-levis; une autre grande maison sei-
gneurialle appellee le petit chateau, aussy avec ses dependances, les jar-
dins potagers, fruitiers, proche ledit grand château >> 5. La vente fut realisee 
pour la somme non negligeable de soixante-douze mule livres 6. 

Les successeurs d'Etienne Jean Joseph Maugras furent les comtes de 
Romance. Leurs ancetres, originaires du pays de Liege, etablis depuis plus de 

i Arch. dip. Ardennes, E i [Inventaire]. 
2  Cf. Presentation et provisions de chapelain a la chapelle Sainte-Marie-Madeleine d'Acy. 

Arch. deli. Marne, Depot annexe de Reims, G 279 (12) pieces 6, 7; ibid., G 274 [Prise de possession, 
changement de Chapelle, benediction, etat des ornements (1677-1785)]; ibid., G 275 [<< Livre 
de recettes et depenses de la. Chapelle castrale de Sainte Marie-Madeleine de Romance» 
(1758-1791)]. —u Le sixieme jour, jour de Saint-Claude [a cause de Claude Le Vergeur], se 
dit un obit pour les seigneurs d'Acy ou sent chantees trois messes hautes, vigilles, petite et 
grande recommandation de 1'ame. Il est deub an cure pour cet obit cinquante solz et an 
magistere [maitre d'ecole] cinq. De quoy la fabrique est chargee sur une piece de terre de dix 
quartelz ou environ a elle donnee qu'on appelle « Ia Capucinerie >>. Arch. dip. Marne, Depot annexe 
de Reims, G 279 (1), piece i, fo II. 

3  Inventaire des titres et pieces concernant In propriete de la terre et seigneurie d'Acy 
et des droits seigneuriaux attaches a ladite terre (g juillet 1719). Arch. dep. Ardennes, E 7. 

`t I] demeurait rue des Petits-Champs-Saint-Martin, paroisse Saint-Medericq. 
5  Arch. deli. Ardennes, E 2. —0 Declaration des terres de la grande cense Saint-Pierre d'Acy 

tenue par Jean Jacob, laboureur, demeurant audit lieu. Arch. dip. Marne, Depot annexe de Reims, 
G 279 (12), piece i, ff. 3-ii. — I1 y avait aussi deux maisons appartenant a la cure de Ro-
mance : le Moulin et la o Guinguette n our la chaussee de Reims a Rethel. Ibid., G 279 (12), 

fo  [a]. 
6  En procedant par comparaison — une paire de souliers valait trois livres, en 1676, et 

aujourd'hui 250 francs en moyenne — cela ferait la coquette somme de i 800 000 de francs 
lourds. 



42 	 DOCUMENT 99 	 387 

cent ans, avaient contracts alliance avec les plus hautes maisons de Champagne. 
Lorsqu'en juillet 1752, Hugues-Etienne de Romance postulait 1'erection en 
marquisat de sa seigneurie d'Acy, it exposait an roi que ses freres, oncles et 
grands-oncles avaient ete commandants de la grande ecurie du roi. Son pere, 
en particulier, avait rempli cette charge << avec tant d'avantage et tant d'exac-
titude» que Louis XIV lui avait donne << la retraite la plus distinguee ». Pierre 
de Romance, un ascendant direct, « sergent general de bataille des camps >>, 
commandant Ia cavalerie legere, avait ete tue a la bataille de Rocroi (1643)- 
Que pouvait faire de mieux Louis XV que de recompenser le commandant de 
sa grande ecurie, Hugues-Etienne, de si noble lignee, en commuant la scigneurie 
d'Acy en marquisat de Romance, attribuant an titulaire le nom de marquis 1  ! 

Cotoyant Ia grandeur, la misere. Les nobles marquises ont leur chemin — 
Lc chemin de Ronde» — qu'elles parcourent se promenant a dos d'ane; les 

paysans, le lour, bourbeux, malaise. Le petit pays est pauvre; les habitants 
fort demunis 2. La terre, pen fertile, ne produit que du Seigle et de l'avoine 
a tres faible rendement. Les cultures pratiquees dans les parties hautes s'eche-
lonnent sur les holes ou terrasses decoupes a flanc de coteau. Le ruissellement 
marneux s'accumule dans les basses terres, les noues improductives, on 1'eau 
stagne et qu'on laisse regulierement en jacheres 3. 

Les parcelles dont Jean-Louis de La Salle, an nom de Jean-Baptiste, son 
frere, devient proprietaire, appartiennent a Jean Callou. Marchand bourgeois 
de Reims, Jean Callon etait doublement apparente aux de La Salle par Elisa-
beth Marlot (1627-1657), sa mere 4, et Nicole Roland (1654-1718), son spouse. 

Fils de Gerard Callon (1619-1674), Jean naquit a Reims et fut baptise 
en 1'eglise Saint-Michel, le r6 novembre 1651 5. C'est a Reims qu'il mourut, 

1  Lettres d'drection par Louis XV de la terre d'Acy en marquisat sous ]a denomination 
de Romance. Compiegne, juillet 1752. Elles furent enregistrees an Parlement, le 5  septembre 
1752. — Copie dans Arch. deli. Marne, Depot annexe de Reims, G 279 (12), piece 9. 

2 Henry-Antoine Dumenil, cure de Romance, en 1774, repondant au questionnaire qui 
lui ctait envoys ecrira : « Habitants de Romance sont a la porte d'une ville et sent d'ailleurs 
tres pauvres >>. Arch. dep. Marne, Depot annexe de Reims, G 279 (12), fo 4. 

3  Details fournis par M. Georges Desiront, maire d'Acy-Romance, dont nous tenons a 
souligner le bienveillant accueil et extreme obligeance. 

4  Fille de Gerard Marlot (° 1 590) et de Barbe Roland (i 5gg-p. i6), elle dpousa Gerard 
Callou (1619-1674), marchand bourgeois de Reims. Une de ses parentes, Nicole Marlot, elle 
aussi (1629-p. 168), convolera en premieres noces, vers 1648-1649, avec lean de La Salle, 
(:624-1659), fils de Jean de La Salle (159-1653) et d'Antoinette Cocquebert (t a. 164). 

5  Arch. mun. Reims, Saint-Michel, Registre, 1635-162, f0  q6 : u Ce jourd'huy, t6esme de 
novembre de 1'annde i 65 i, fut baptise Jean, fils de Gerard [et de, bótonnCj Callou et de Elisabeth 
Marlot. Le parin, jean Marlot; la rnarinne, Marie Oudin >>. 
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le 17 avril 1736, et fut inhume le lendemain en 1'eglise Saint-Hilaire 1. Le 6 
aout 1674 2, en cette meme eglise, it avait epouse Nicole Roland, fille de noble 
homme, Gerard Roland (1625-1662) et de Francoise Beuvelet 3. De nombreux 
enfants — quatre garcons et cinq fines — peuplerent leur foyer : Franfoise 
(o 7 octobre 1675), religieuse an Carmel de Reims; Simon (0  15 decembre 
1676), capucin; un enfant non nomme, ne et decede le 18 novembre 1678; Barbe 
(1680-1684), Jeanne-Angelique (1681-1744),  epouse d'Antoine de Foy DE WAR-

LouIS; Jean-Baptiste-Nicolas (0  24 juillet 1683), avocat, conseiller-echevin de 

la ville de Reims; jean, avocat; Nicole (t 3 aout 1744;  5o ans) et Angelique-
Marie (0  22 decembre 1693). 

Le 23 janvier 1713, les epoux Callou et Jean-Louis de La Salle, « prestre, 
docteur de Sorbonne, chanoine en 1'eglise de Reims », agissant au nom de 
Jean-Baptiste, son fre're, se presentaient a maitres Jacques Herbin et Nicolas 
Dallier, notaires royaux, pour la ratification du contrat qui suit : 

Par-devant les notaires royaux a) I demeurans a Reims, soussignez, 
furent presens en j leurs personnes le sieur Jean Callou, bourgeois de 

i Arch. mun. Reims, Saint-Hilaire, Registre, 1935-1740, pp. 18o, 250 [an. 1736, fo 17 v°]. 
u Ont signe comme temoins : Nicolas-Francois Delamotte, ecuyer, conseiller veteran en la 
Cour des Monoyez, a Paris, et monsieur Maitre Jean-Baptiste-Nicolas Callou, avocat en 
Parlement et conseiller echevin de cette ville >>. [Signe] De Lamotte [paraphe], Callou. 

2  Arch. mun. Reims, Saint-Hilaire, Registre i 674, fo 24 : a Le sixiesme jour du mois d'aoust 
de l'annee mil six cent soixante-et-quatorze fut solemnise le manage entre Jean Callou, mar-
chand, de la paroisse de S(ain)t-Pierre, age de vingt-trois ans, et Nicolle Roland, aagee de 
dix-neuf ans, de la paroisse de S(ain)t-Hilaire et cc en presence des tesmoings soubssignes». 
[Sign] J. Callou [paraphe], Gerard Callou [paraphe], N. Roland [les capitales .N et R conjointes], 
J. Roland [paraphe], Tourtebatte [paraphe], Varlet [paraphe]. 

3  C'est la seeur de Nicole Beuvelet (j 1684), seconde epouse de Jean-Baptiste Roland 
(1611-1693), pere et mere de Nicolas Roland (1642-1678), fondateur des Soeurs de l'Enfant-
Jesus de Reims. Elle est designee habituellement sous le nom de Madame la conseillere Roland. 
Elle encouragea son neveu dans l'etablissement des Seeurs de l'Enfant Jesus de Reims et 
est l'auteur d'un Memoire pour servir a la vie de Monsieur Roland, Theologal de Rheims [Edit. LEFLON, 
pp. 138-144]. Arch. Swurs Enfant-Jesus, ms i A, p. 25. Sur la premiere pierre de la chapelle des 
Seeurs [rue des Orphelins] posee le 4 aout 1674, on lit cette inscription : A LA GLOIRE DE 
DIEU ETA L'HONNEUR DU SAINF ENFANT JESUS I  CETTE PIERRE A ETE 
POSSE I  PAR DAME FRANQOISE BEUVELET VEUVE DE FEU M. ROLAND 
CON(SEILL)ER AU SIEGE PRESIDIAL DE REIMS, LE 4 AOUT 1674.. 

Cette premiere pierre est exposee dans la crypte de la chapelle des Soeurs de I'Enfant-
Jesus. Sur la benediction de la chapelle par Robert Dey de Seraucourt, grand vicaire de 
Charles-Maurice Le Tellier, '6 juillet 1675, cf. Arch. Saurs Enfant-Jesus, ms 14. Premiere 
partie, fol. i. 

Les archives des Seeurs conservent une lettre authentique de Nicolas Roland a Mlle la 
conseillere Roland, la vefve, en sa maison au Marche-a-la-laine. Paris, i6 mars i 678. Arch. 
Swurs Enfant Jesus, Carton i. [Documents isoles, 3]. Ibid., ms 2 A, p. i. 
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~ Reims, et demoiselle Nicolle Roland, son epouse, de I luy autorisee, 
qui ont reconnu avoir solidairement vendu et transports par ces pre-
sentes a messire Jean- I Baptiste Delasalle, prestre, docteur en teologie, 

superieur des Ecoles crestiennes de Reims, absent, ce I stipulant et 
acceptant pour luy messire Jean-Louis I Delasalle, son frere, prestre, 
docteur de Sorbonne, I chanoine en 1'eglise de Reims, present, une 
cense I apartenante ausdits sieur et damoiselle Callou, I consistante en 
plusieurs pieces de terre scituees sur le I terroir d'Acy et terroirs voisins, 
tenue presentement a I titre de loyer par Nicolas Macquet, laboureur, 
demeurant I audit lieu, qui en rend par chacun an quarente livres ~ 
d'argent et deux chappons, lequel Macquet, ledit sieur Delasalle, 
sera tenu de laisser jour de ladite cense le I restant des annees de son 
bail, sinon et on it le voudroit I evincer, it sera tenu de luy payer ses 
labeurs et semences ainsi qu'il est ports au bail qui luy en a este fait, 
lequel bail lesdits sieur et demoiselle Callou ont receu en leurs mains 
pour se faire payer par ledit Macquet I des arrerages des pensions de 
ladite cense echues jusqu'au jour de saint Martin d'hyver dernier b). 
Et pour 1'annee de e> pension qui echerra au jour de saint Martin 
d'hyver d) prochain et celles qui echerront ensuitte, elles I appartien-
dront audit sieur Delasalle, auquel lesdits I sieur et damoiselle Callou 
ceddent et transportent par ces I presentes tous leurs droits, raisons et e) 

[Fol. i U°] 
actions qu'ils ont et pourroient avoir a cet egard en I vertu dudit bail 
qu'ils mettront entre les mains dudit sieur Delasalle dans ledit jour 
de saint Martin d'hyver prochain pour se faire payer lesdites pensions 
dont it poursuivra le payement a ses frais et risques sans recours contre 
sieur et demoiselle Callou. La declaration des heritages de laquelle 
cense ensuit : 

i Scavoir un septier a Cruseiller t roye Arnout Quenois 2, ~ d'une part 
et Madame Emain d'autre. 

1 Aujourd'hui Le Petit Cruzellier. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section B6. 
2 Pierre Arnoult, qui, le 23 janvier i68o, epousa a Acy-Romance, Poncette Jacob. Arch. 

dip. Ardennes, t. VI, E suppl. 16o8. 
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2 Deux quartels a la Couture a Nauge 1  roye Monsieur I d'Acy, d'une 
part, et Antoine Rebout, d'autre. 

3 Trois quartels et demy aux Hormisseaux 2  roye la veuve I Jean Petit, 
d'une part, et Lepoivre, d'autre. 

4 Vingt-cinq verges en ce meme lieu roye Antoine Rebout, I d'une 
part, et Jean Jacob, d'autre. 

5 Vingt-cinq verges en ce mesme lieu roye les heritiers Lepoivre, 
d'une part, et les prez, d'autre. 

6 Trois quartels ou environ a la Pre z 3, roye Pierre Vilain, d'une 

part, et Lespagnol d'autre. 

7 Six quartels a la Naux de Tremoillis 4  faisant hache I roye Le Hosle, 
d'une part, et Robert Distribue 5, d'autre. 

8 Soixante verges au Trou Regnard 6, roye les I Eptures d'une part, et 
Le Hosle, d'autre. 

g Soixante-deux verges au Poirier d'Arzilly, roye Blondet I d'une part, 
et Dogny, d'autre. 

10 Soixante-trois verges sur le haut de Montizeau 7  roye Saint-Pierre, 
d'une part, et le seigneur d'Acy, d'autre. 

ii Soixante-treize verges en cc meme lieu roye Samson , d'une part, 
et d'Ogny, d'autre a la Fosse-le-Poulain 8. 

12 Item deux septiers au Chemin de la hache roye la veuve I Hemain, 
d'une part, et Pate, d'autre. 

1  Aujourd'hui Chemins de la Couture a Nauge. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre 1830, Sec-
tion C3. 

2  Aujourd'hui Les Ormisseaux. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section B1. 

3  Aujourd'hui La Grande Piece de la Free. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section A. 
4  Aujourd'hui La .Naux, dans les basses terres. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre 1830, 

Section C3. 

5  Cf. << Declaration des terres appartenant a Monseiur Calou de Reims» [58 pieces]. 
Affirmee veritable par Laurent Guillaume, « cy-devant laboureur demeurant audit Acy>> [...] 
par-devant Robert Distribue. << eschevin de la Justice d'Acy» (3 juin 1705). [Signe] Robert 
Distribue. Arch. dip. Marne, Depot annexe de Reims, D 228, piece ii. 

6  Aujourd'hui Le Trou Renard. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section C2. 
7  Aujourd'hui Le Chemin de Montizeau. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section C6. 
8 Aujourd'hui comme antan. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section C6. 
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13 Un septier an Chemin de la Couture a Nauge 1, roye Rogier I Macquet, 
d'une part, et Robert Distribue, d'autre. 

[Fol. 2] 

14 Trois quartels en ce meme lieu roye les heritiers de I Gerard Lefevre, 
d'une part, et Philbert Queutelot, [alias Coustelot] d'autre. 

15 Trois quartels an hosle a la Rouche 2, roye Monsieur I Camart, d'une 
part, et Robert Lapierre, d'autre. 

i 6 Six quartels et demy a la Gaitiere 3  roye les heritiers de I Simon 
Arnout, d'une part, et les heritiers de Jean Jacob, d'autre. 

17 Un quartet et demy a Coulure 4, roye les Eplures, d'une part, et 
Madame Leclerc, d'autre. 

18 Deux quartels a la Naux Baranger 5, roye les heritiers Lepoyvre, 
d'une part, et Leblond de Chateau, d'autre. 

i g Deux quartels et demy a la Vieille Voye roye la veuve Distribue, 
d'une part, et Lepoyvre d'autre. 

20 Trois quartels ou environ sur le Hosle de la garenne I d'une part et 
le seigneur d'Acy, d'autre. 

21 Un septier an quartier faisant hache roye Francois I Distribue, 
d'une part, et Louis Arnout, d'autre. 

22 Cinq quartels en ce meme lieu roye les heritiers Remain, I d'une 
part, et les heritiers du comte du Bac, d'autre. 

23 Deux quartels et demy a la Croix Martin Souef I roye les heritiers 
de Gerard Lefebvre, d'une part, et Souef, d'autre. 

I Voir plus haut, note 1, p. 390. 
2  Aujourd'hui Le Hole a l'Evronche. Arch. ,nun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section C6. 

[De Ronches, signifiant ronces]. 
3  Aujourd'hui La GlaciPre. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1923, Section AC2  [rue vers 

la Glaciere]. Endroit ou trou ou l'on entassait la glace pendant 1'hiver et qu'on recouvrait pour 
la garder jusqu'a fete. 

4  Voir La Couture a Nauge. Plus haut, note i, p. 390. 
5  Aujourd'hui La Noue Beranger. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section B2. 
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24 Un septier au Chemin de la Charme roye Philbert I Queutelot, d'une 
part, et Samson, d'autre. 

25 Trois quartels a la Ladriere 1, roye Saint-Pierre, d'une I part, et le 
sieur Samson, d'autre. 

26 Cinq quartels a la Ladriere, roye le sieur Distribue, d'une part, 
et Cornet, d'autre. 

27 Cinq quartels en cc meme lieu roye' Camart, d'une part, et 
Madame Camart, d'autre. 

[Fol. 2 v°] 

28 Cinq quartels au Chemin d'Avansson 2  roye le seigneur I d'Acy, d'une 
part, et Camart, d'autre. 

29 Un septier a la Ladriere roye le seigneur d'Acy, d'une part I et 
Samson, d'autre. 

3o Deux quartels et demy a la Naux de Bara 3  roye Nicolas I Distribue, 
d'une part, et Jean Jacob, d'autre. 

31 Six quartels et demi a la Saux 4  roye les Eplures, d'une I  part, et la 
veuve Distribue, d'autre. 

32 Cinquante et une verges sous l'Epine du Rou 5  roye la veuve I Distri-
bue d'une part, et le Hosle d'autre. 

33 Trente-cinq verges a la Hure aux herrons d'oye, roye l Laurent Guil-
laume, d'une [part], et Pate, d'autre. 

34 Trois quartels entre le Hosle de la garenne, ladite piece I faisant hache. 

1  Aujourd'hui Les Pendans de la Driere, et plus communement Les Pendants. Arch. mun. Acy-
Romance, Cadastre, 1830, Section D3. 

2  Aujourd'hui Le Chemin d'Avancon. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section D3. 
3  Aujourd'hui La None Flava. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section B2  [dite de 

Baparme et de l'Epine Durand]. 
4  Aujourd'hui La Sault, limitrophe de L'Entree de La Sault, Le Fond de La Sault, longeant le 

chemin de Sault. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section Cl; ibid., Cadastre 1923, 
Section ZD. 

5  Vraisemblablement L'Epine Durand. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section B4. 
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35 Trois quartels a l'Epine Herbin 1  roye la riviere, d'une part, et 
Louis Arnout, d'autre. 

36 Un septier a la Croisette roye les heritiers Dublond, d'une I part, 
et Dubus, d'autre. 

37 Sept quartels a Surchaux 2, roye Camart, d'une part et Laurent 
Guillaume, d'autre. 

38 Trois quartels a la .Naux Moroy 3  roye le Hosle, d'une part, et Jean 
Arnout, d'autre. 

39 Soixante-et-une verges au dessus de la Naux Moroy roye I Souef, 
d'une part et Lepoyvre, d'autre. 

4o Trois quartels en ce mesme lieu roye Francois Distribue 4, d'une 
part, et Nicolas Arnout, d'autre. 

41 Six quartels a .Naule 5  roye Camart, d'une part et I Leblond, d'autre. 

42 Deux quartels a la Coste de la Demoiselle 6, d'une part et Jean 
Jacob, d'autre. 

43 Cinq quartels a Courbanor 7  roye Dogny, d'une part et Gobert 
Distribue, d'autre. 

44 Trois quartels a la Moulle roye le sieur Distribue, d'une part, et 
Roger Macquet, d'autre. 

I Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section A. 
2  Aujourd'hui La Surcens. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section D2. 
3  Aujourd'hui La None Mauroy et Le Bas de In ,None Mauroy entre La Prele, vers Nantcuil. 

Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section D'. 
4  Donation par Antoinette Limon, veuve de Francois Distribue, demeurant a Acy, a 

l'HSpital general dit Renfermerie, de la ville de [Rethel-]Mazarin, a la reserve neanmoins de 
l'usufruit, sa vie durant, d'une maison sise a Acy, en la Grand-Rue, et de la totalite d'une 
cense consistant en terres et pres situes au terroir dudit Acy, provenant d'acquisition que ledit 
defunt Distribue et ladite Simon en ont fait de Nicolas Dacquelot, ecuyer, seigneur de Saint-
Fergeux, et de dame Antoinette Landragin, sa femme (17 aout 1710). Arch. dip. Ardennes, 
Archives hospitalieres, H suppl. 2g4. — Ibid., H suppl. 366. 

5  Aujourd'hui ✓'iaule et Bas de JVaule. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section C5. 
6  Aujourd'hui La Cote de la Demoiselle sous La None d'Ane et La .None des Malades. Arch. mun. 

Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section C5. 
7  Aujourd'hui Courbance, avec La Grimpette de Courbance et Le Fond de Courbance. Arch. mun. 

Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section B4. 
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[fol. 3] 

45 Trois quartels cinq verges a l'Espine du Ru roye Saint- I Pierre, d'une 
part, et Roger Macquet, d'autre. 

46 Deux quartels en ce mesme lieu roye les heritiers de Roger 
Macquet, d'une part, et Leblond, d'autre. 

47 Un quartel et demy a Courbanor roye Jean Berthe, d'une I part, et 

Dubus, d'autre. 

48 Vingt-cinq verges au Lachet 1 roye Lespagnol, d'une part, et 

la veuve Hemain, d'autre. 

49 Cinq quartels sur l'Epine du Ru roye Philbert Queutelot, I d'une 
part, et Guillaume Pascal, d'autre. 

50 Soixante-sept verges au Blanc Chemin 2 roye Madame Leclerc, 
d'une part, et Robert Paschal, d'autre. 

51 Deux quartels ou environ roye la Garenne Colbert 3, d'une I part, et 
Distribue, d'autre. 

52 Six quartels a la Nau Hennegrain roye Camart, d'une part, I et 
Distribue, d'autre. 

53 Deux quartels a Baparme 4, roye les heritiers Jacques I Diot, d'une 
part, et la Charlier, d'autre. 

54 Trois quartels a Baparme roye Robert Pascal, d'une part, I et Cornet 
d'autre. 

55 Six quartels en ce mesme lieu, faisant hache, roye les I Eplures de 
part et d'autre. 

56 Deux quartels en ce mesme lieu roye Francois Distribue, I d'une 
part, et Pierre Arnout, d'autre. 

1 Aujourd'hui Le Lachet, royant le Montant a l'Epine Durand. Arch. mun. Acy-Romance, Cadas-
tre, 1830, Section B3. 

2 Aujourd'hui ainsi nomme, ainsi que les Montant an Blanc Chemin et Traversant le Blanc 
Chemin. Arch. mun. Acy-Romance, Cadastre, 1830, Section Cl et C2. 

3 Elle n'a pas change de nom, excepte qu'il n'y a plus de garenne. Arch. mun. Acy-Romance, 
Cadastre, 1830, Section B3. 

`~ Voir plus haut, note 3, P• 392• 
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57 Trois quartels en ce mesme lieu roye Francois Distribue, I d'une 
part, et les Eplures 1, d'autre. 

58 Un septier an Chemin de Saux roye Martin Souef, d'une part, et 
Bouche, d'autre. 

A prendre lesdits heritages comme ils se comportent sans les verger 2 
ny arpenter, pour en I jouir par ledit sieur acheteur ainsi que lesdits 
sieur et I demoiselle vendeurs en jouissent et ont droit d'en jouir, en 
pleine propriete, des a present et pour toujours, a la charge de payer 
et acquitter a 1'avenir les cens et autres I droits seigneuriaux 3 et tons 
les autres droits tels qu'ils f> ~ 

[Fol. 3 Vol 

soient dont les heritages de ladite cense pourroient estre tenus, mesme 
le droit de vente, en cas qu'il en soit I du, le cas y echeant. Estant 
lesdits heritages es seigneuries etjuridictions foncieres des seigneurs des 

lieux. La presente vendition g) faite moyennant I la somme de sept 
cens soixante livres, laquelle somme I ledit sieur Jean-Louis Delasalle, 
pour sondit sieur I frere, a, du consentement desdits sieur et demoiselle 

vendeurs, presentement payee et fournie a Messire Charles Rogier, 
ecuyer, seigneur de Luddes, demeurant a Reims, a cc present, crean-
cier hypotccquaire sur ladite cense; de laquelle somme it s'est con-
tente, en quitte ledit sieur achepteur, lesdits sieur et demoiselle I ven-
deurs et tous autres, et promet d'en tenir compte I ausdits sieur et 
demoiselle Callou sur ce qu'ils luy doivent, mesme de raporter ladite 
somme audit sieur acheteur en cas qu'il soit evince de ladite cense ou 
~ inquiette par quelque creancier anterieur en hypotecque I audit sieur 
de Luddes, sans que ledit acheteur soit I tenu d'aucune discussion, sauf 

I Aujourd'hui Les Eptures, vers Nanteuil. Arch. man. Acy-Romance, Cadastre, 1830. 
2 Sans les mesurer avec une verge. La verge valait un quart d'arpent, soit environ 8 ares 

45 centiares ou en mesure lineaire, vingt pieds ou cinq metres approximativement. 
3 On ne connait pas leur montant. Its etaient payes a cette époque aux Le Vergeur, 

seigneurs d'Acy. 
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audit sieur de Luddes I son recours et ses droits et actions contre les-
dits sieur et demoiselle vendeurs, qu'il se reserve en ce cas I d'exercer 
ainsi qu'il apartiendra. Le tout sans prejudice I a ce qui pent luy estre 
du au-dela par lesdits sieur et I demoiselle vendeurs. Declarant ledit 
sieur Jean-Louis Delasalle, pour son dit sieur frere, que ladite somme 

de Sept cens soixante livres par luy pre'sentement payee audit sieur 
de Luddes fait partie de celle de huit cens livres le'gue'e par le sieur 

Francois Lefebvre 1, demeurant au fauxbourg de Ceres, par son ~ 
testament du seiziesme septembre mil Sept cens cinq I passe par-devant 
Adnet et son confrere, notaires a I Reims, pour contribuer a 1'etablis-
sement des Ecoles crestiennes de Reims. Le surplus desdites huit h) 

[fol. 4] 

cens livres ou par-dessus de ladite somme de sept cens I soixante livres 
ayant este employee, scavoir : la somme I de six livres douze sols au 
payement du droit I d'insinuation dudit leg testamentaire, et celle de 
trente I trois livres huit souls an payement des frais du present I con-
trat. Lesquels huit cens livres ainsi employez ont I este fournis par les 
sieurs Guillaume Rivart, marchand demeurant a Reims, et Gerard 
Muiron 2, laboureur, I demeurant audit fauxbourg de Ceres, execu-
teurs dudit I testament dudit sieur Francois Lefebvre; de laquelle 

I Francois Lefebvre mourut le 25 join 1707. Voici son acte de sepulture signe par ses 
deux executeurs testamentaires, Guillaume Rivart et Gerard Muiron 

L'an de grace 1707, le 25e jour du mois dejuin, est decedde en cette paroisse Mr. Francois 
Lefevre, vivant laboureur et veuf de Marie Riche, en premieres notes, lequel estoit age de 
quatre-vingt-un ans. A este inhume proche les fonts baptismaux de ladite paroisse, ledit jour, 
en presence de Mrs Guillaume Rivard et Gerard Muiron, tesmoins, lesquels ont signs. [Sign] 
Guillaume Rivart, Gerard Muiron ». Arch. mun. Reims, Registres paroissiaux, Saint-Andre, 
Registre, 1701-1705, annee 1707, fo 8. 

2 Probablement fils de Clement Muiron et de Marion Demain (t i8 juin 171o; 8o ans. 
Reg. paroissiaux, Saint-Andre, an. 1710, fo 6 v°), Gerard Muiron epousa Nicolle Fassin (alias 
Fassin), dont : Francois (16g6, 4 juillet 1706, g aout. Reg. paroissiaux, Saint-Andre, 1643-1705, 
p. 262; annee 17o6, fo g), Michel (° 6 aout 1702. Ibid., an. 1702, fo 7 v°), Claude (1704, io mai-
1712, 7 avril. Ibid., an. 1704, fo 5 v°), Marie-Magdeleine (1707, 22 juillet-1709, io juin. Ibid., 
an. 1703, f° 9; an. 1709, f° 7), Francois (0 22 septembre 1709. Ibid., an. 1709, f° 10; confirme 
le 30 mars 1718), Jeanne (1711, 26 janvier-i er fevrier. Ibid., ff. ii, ii v°). 

Gerard Muiron, laboureur, mourut le 5 decembre 1724; it etait age de 63 ans. Son acte 
de sepulture est sign de ses parents : Lie Muiron, Francois Muiron et Jean-Baptiste Muiron. 
Arch. mun. Reims, Registres paroissiaux, Saint-Andre, an 1724, f° [3i v°]. 
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somme de huit cens livres ledit sieur Jean-Louis Delasalle, pour sondit 
sieur frere, quitte et decharge lesdits I executeurs testamentaires 1, et 
promet de les en faire tenir quittes par son dit sieur frere. Devesture 
et vesture faite par-devant nous, notaires, et d'abondant. Promettant 
~ lesdits sieur et demoiselle vendeurs, mesme Maistre Jean- I Baptiste 
Callou, leur fils, avocat en Parlement, demeurant I a Reims, a ce pre-
sent, sous l'obligation de leurs biens présens et a venir, solidairement, 
l'un pour I'autre et I chacun d'eux seul pour le tout, sans division ny 
discussion, I au benefice desquels ils renoncent, garentir ]a presente 
vendition envers ledit sieur acheteur, de tous troubles et empeche-
mens quelconques pour le corps de ladite I cense seulement et non pour 
les contenances des heritages, I sinon pour la quantite au total de qua-
rente-quatre a quarente-cingseptiers de terre ou environ; ce que ledit 
sieur Jean-Louis Delasalle, pour sondit sieur frere, a accepte et recon-

nu que lesdits sieur et demoiselle vendeurs I luy ont mis entre les mains 
les titres de la propriéte de ladite cense, au nombre de sept pieces 
cottees et paraphees par premiere et derniere, de Dallier, l'un desdit 

notaires sousignez, dont it se contente. Fait et passe audit I Reims, 
l'an mil sept cens treize, le vingt-troisiesme janvier apres midy et ont 
toutes les parties signe a la minutte des presentes qui a este controllee 
et insinuee. [Signe] Herbin [paraphe], Dallier [paraphe]. 

Scelle a Reims, le 9 fev(ri)er 1713. Rec(eu) 12 s i> 

a) Pardevant Les notaires Royaux, en caracteres saillants. b) ont receu en I leurs mains 
pour se faire payer par ledit Macquet des arrerages des pensions de ladite cense echues 
jusqu'au jour de saint Martin d'hyver dernier, souligne. c) l'annee, souligne. d) d'hyver, 

souligne. e) Paraphe par Ic notaire en bas de page. f) Paraphe du notaire, en has de page. g) 
La presente vendition, en caracteres saillants. h) Paraphe du notaire, en bas de page. i) Scelle 
a Reims J le 9 fever 1713 ~ R. i s. [paraphe, en marge gauche.] 12 s. [paraphe]. 

[Fol. i, en haut de page, marge gauche : 23 Janvier 1713]. [Plus bas, 
classement d'Archives :] D 228, 13 [Timbre des Archives du departement de 
la Marne] . 

1 Cette quittance n'a pas ete retrouvee. 
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[Au fol. 4 v° :] 23 janvier 1713. Vu. Cense d'Acy, aujourd'hui 
Romance. I No 3. Acquisition Pour messire Jean-Baptiste Delasalle, 
j prestre, docteur en teologie, superieur des I Ecoles crestiennes de 
Reims, I Contre le sieur Jean Callou, Bourgeois I de Reims, et damoi-
selle Nicolle Roland, I son epouse. I Tabellionne I [Signe] Herbin 

[paraphe]. [D'une autre main]. Verifie appartenir a la maison. Romance. 

La minute du document ne nous est pas connue. Il s'agit, in casu, de la 

grosse remise aux parties qui porte uniquement la signature des officiers publics. 

L'objet materiel du contrat est bien specifie : une cense avec 1'enumeration 
expresse des cinquante-huit parcelles qui en dependent, d'une contenance 
de quarante-quatre a quarante-cinq septiers, soit quatorze a quinze hectares, 
situees sur les terroirs d'Acy, de Sault-les-Rethel, de Nanteuil. Sent egalement 
precises le nom du fermier locataire, Nicolas Macquet, et les clauses du loyer : 
quarante livres en argent, plus, scion la coutume, deux chapons, valant a 
peine quelques sols. Les modalites du transfert sont pareillement indiquees; 
it ne deviendra effectif qu'a partir de la Saint-Martin d'hiver 1673, date a 
laquelle les Callon devront renoncer a u tons leurs droits, raisons et actions >> 
leur restant a ce jour. 

Outre le prix de vente fixe a sept cent soixante livres, Jean-Louis de La 
Salle dut payer trente-trois livres huit sols pour la passation du contrat et 
six livres douze sols pour l'insinuation du legs testamentaire dont nous allons 
parler, soit huit cents livres. La taxe sur le droit de vente fut versee posterieu-
rement. Restaient en suspens les cens et les droits seigneuriaux qui revenaient 
au seigneur du lieu, Charles Le Vergeur, et ses sceurs : Henriette, Claire et 
Genevieve-Luce Le Vergeur. 

Comment et pourquoi Jean-Baptiste de La Salle fit-il cette depense ? 
Devenu pauvre par choix volontaire 1, demandant a ses disciples de demeurer 

i Et de facon humiliante [BLAIN, op. cit., t. II, p. 394.]. Il experimente touter les incommod i-
t6s de la pauvrete [Ibid., t. II, p. 394.] et en porte toutes les livrees [Ibid., t. II, p. 396]. II aime 
la pauvrete et les pauvres [Ibid., t. II, p. 39!; ms Ca, pp. 26-28; ms Re, pp. 55-57] parce qu'il 
voit en eux Jesus-Christ comme font si bien illustre le peintre Lemeire et Meaulle, maitre-
graveur. Il a souffert les privations de la pauvrete, mais it a eprouve que celle-ci est le fon-
dement de la perfection [Ibid., t. II, p. 395] et trouv6 lecentuple dans lapauvret6 [Ibid., t. II, 
P•  339•] 

Jean-Baptiste de La Salle a montre aux Freres sa joie dans la pauvrete [Ibid., t. II, p. J7] 
eta fait aimer celle-ci des novices de Vaugirard [Ibid., t. I, p. 322]. I1 anime ses disciples a 
aimer et a cherir la pauvrete [Ibid., t. II, pp. 400, 401], souhaitant les voir aussi depeuilles 
que lui [Ibid., t. II, p. 400]. Ne leur a-t-il pas ecrit : u .Nos Freres ne se soutiendront qu'autant 
qu'ils seront pauvres. Its perdront l'esprit de leur etat des qu'ils traeailleront a se procurer les commoditez 
non necessaires a la vie >>. BLAIN, obi. cit., t. I, p. 222. — Loc. paral. ms  Ca, p. 56; ms Re, p. 56. 
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en etat de pauvrete 1, comptant plus sur la Providence divine 2 — comme 
Nicolas Barre le lui avait explicitement conseille — que sur le secours des 
hommes, Jean-Baptiste reste neanmoins 1'homme du concret, du reel. Il ne 
dcmande pas. On lui offre : it accepte, respectant scrupuleusement les inten-
tions du donateur. 

Connaissant, sans doute, l'oeuvre educative des Freres, Francois Lefebvre 
demeurant an faubourg Ceres, hors de Reims a cette époque et aujourd'hui 
en pleine ville, faisait testament le i6 septembre 1705, Jeguant huit cents livres 
<< pour contribuer a l'etablissement des Eccles crestiennes de Reims ». Guillaume 
Rivart et Gerard Muiron, executeurs testamentaires, les remettaient, huit 
annees plus tard, a Jean-Louis de La Salle qui, a son tour, les mettait es-
mains de Charles Rogier, seigneur de Ludes, creancier hypothecaire de Gerard 
Callou. Charles Rogier (1681-1770) 3, encore un apparente aux de La Salle 
autant par ses pere, Charles Rogier (1640-1715) 4  et mere, Nicole Roland 

i BLAIN, op. cit., t. II, pp. 400-401. 
2  I1 pense tout d'abord a u fonder » les ecoles avec son patrimoine [BLAIN, obi. cit., t. I, 

p. 189]. On lui conseille de «fonder» ses ecoles [Ibid., t. I, p. 218; ms Ca, pp. 28-29, ms Re, 
PP. 42-43]. L'archevcque de Reinis s'ufre a fonder sa communauti: [Ibid., t. I, p. 201, nis Bd, 
p. 83]. Jean-Baptiste hesite a assurer et a fonder son Institut [Ibid., t. II, p. 400]. Il prefere 
linalement distribuer ses biens aux pauvres et embrasser leur pauvrete [Ibid., t. I, p. 220; 
ms Bd, p. 6i]. — Cette Communaute se nomme ordinairement la Communaute des Ecoles 
chretiennes et n'est presentement [1689-169o] etablie ni fondee que sur la Providence. [« Le 
Memoire sur 1'Habit >>, fol. I. Arch. Maison generalice, BP 802, dos. i]. Si les gestes d'un fondateur 
doivent etre interpretes comme des signer authentiques et non equivoques de son esprit, la vie 
de pauvrete institutionnelle et personnelle est un postulat de base pour les membres restes 
fideles de son Institut. 

3  Ancien capitaine au regiment d'Auvergne, Charles Rogier naquit a Reims. II fut baptise 
en I'eglise Saint-Pierre-le-Vieil, le 12 avril 1681. Ii mourut, sur cette meme paroisse, le rg 
avril 1770, etant inhume le lendemain en cette eglise. En ce meme lieu it epousa, le 12 septem-
bre 1718, Jeanne-Marie-Simonne Lespagnol qui lui donna neuf enfants : Franfoise-Claude, nee 
Ic 7  octobre '719, baptisee en 1'eglise Saint-Pierre, lc lendemain; decedee a Saint-Thierry, 
le 13 juin 1720, agee de huit mois; Charles-Nicolas-jean (1720-1743), garde du roi; Franfoise, 
qui ne vecut qu'un jour, 2-3 novembre 1721  et fut enterree au preau de Saint-Pierre; Jean-
Jerome, baptise a la maison, le i8 fevrier 1723. Trois jours apres Ic 20 fevrier, it etait enterre 
aux cotes de sa sur, an preau de Saint-Pierre; Marie-Francoise-Hierosme (1724-1772), devenue, 
Ic to aout 1744, en 1'eglise Saint-Pierre, l'epouse d'Antoine-Etienne Cocquebert (17o8-1756) 
avec dispense de consanguinite du 4e au 4e; un enfant mort-ne, le 31 aout 1725, enterre an 
mcme endroit que Francoise et Jean-Jerome; Jeanne-Charlotte-Simonne (0  7 aout 1727) ; Marie-
Charlotte, baptisee a Saint-Pierre, le ii janvier 1729, placee en nourrice a Saint-Leonard oil 
elle deceda, le jeudi i8 novembre 1729, ne comptant que dix mois [l'acte de sepulture, en 
1'eglise de ce village la nomme Francoise]; un enfant mort-ni, le 20 fevrier 1730. 

4  Seigneur du Say et de Ludes, conseiller du roi, lieutenant criminel au baillage de Ver-
mandois, Charles Rogier (1640-1715) etait fils de lean Rogier (1615-1683) et de Perette Mail-
lefer (f 26 septembre 1701 ; 8i ans). De son manage avec Nicole Roland (1655-1734),  celebre 
le 20 septembre 1671, en 1'eglise Saint-Hilaire, it cut : Nicole (1673-1718) qui epouse, le 23 
septembre 1697, en 1'eglise Saint-Pierre, Christophe-Remy de BiGNICOURi', ecuyer (1659- 
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(1655-1734.) 1, que par Jeanne-Marie-Simone Lespagnol (1696-1749) 2  qu'il 
epousa a Reims, eglise Saint-Pierre-le-Vieil, le 12 septembre 1718, lui age de 
37 ans, elle n'en comptant que 22. 

Des sept titres de propriete remis a 1'acheteur nous n'en avons retrouve 
que deux : la declaration des heritages fournie par Jean Macquet, le 15 mars 
1639 3, et celle de Laurent Guillaume et Robert Distribue, le 3 juin 1705 4. 

De la superficie totale formant le corps de ladite cense, Gerard Callon et 
Nicole Roland se portaient garants; non, par contre, de la contenance de 
chacune des parcelles. Jean-Louis de La Salle s'en contentait et le declarait 
de la sorte. 

Destinee a la subsistance et a l'entretien des Ecoles chretiennes de Reims, 
la ferme d'Acy resta la propriete des Freres jusqu'a la Revolution francaise 5. 

Its y recevaient regulierement les revenus et renouvelaient le bail. Elle fut 

1719);  fille non nommee, nee le t8 aout 1672;  Jean (1675-1755), ecuyer, conseiller du roi, lieute-
nant des habitants de Reims, epoux de Marie-Marguerite Caillet de Beauvallon; Francois (° 26 
juin 1676), capitaine an regiment de Saintonge, mari de Marguerite Subie; Marie (0  ii avril 
168o), Charles (1681-1770) dont it a ete question dans la note precedente; Charlotte (i688-
1775), epouse : 1° le r8 janvier 1706 (Saint-Pierre), d'Henry-Antoine MAILLEFER (1678-1706); 
20 le 20 fevrier 1708 (Saint-Pierre), dejean-Baptiste LESrnexot, (1661-1726); 3° le ¢ octobre 
1730 (Saint-Hilaire), de Jerome-Nicolas de PARIS (1693-1737) 

1 Troisieme enfant de Francois Roland (j' 25 juin 1707; 76 ans), ecuyer, seigneur de 
Romain, conseiller secretaire du roi, vice-lieutenant des habitants de la ville de Reims, et de 
Perrette Barre (t 21 mars 1696; 64 ans). 

2  Second et dernier enfant de Jerome Lespagnol (1662-1749), seigneur d'Herbigny, en 
de Claude-Francoise Lespagnol (t 5 octobre 1722), Jeanne-Marie-Simone ou simplement 
Marie-Simone, d'apres son acte de bapteme, naquit a Reims et recut les ablutions baptismales 
en 1'eglise Saint-Pierre-le-Vicil, le 5 avril 1696. C'est cette meme eglise qui recut sa depouille 
mortelle, le 28 mai c 7qg. Elle etait decedee la veille, 27 mai 174.9. Comme on vient de le lire, 
c'est encore a Saint-Pierre-le-Vieil qu'elle s'unit en manage a Charles Rogier a la date que l'on 
connait. 

3  « Declaration des heritages tant terres que pretz scitues an terroir d'Acy rettenus a 
louage par Jean Maquet, le jeune, laboureur demeurant audict Acy dont it rend par an trois 
septiers froment, quatre septiers Seigle et Sept septiers d'avoinne mesures an quartel a bled 
antien de Rethel a racle» (25 mars 1639). [Sign] Barthellemy [paraphe], Charbonnier [paraphe], 
Durand [paraphe]. Arch. dep. Marne, Depot annexe de Reims, D 228, piece to. 

4  Ibid., D 228, piece ii. 
Declaration des Freres des Ecoles chretiennes de la ville de Reims an Bureau de la 

Chambre ecclesiastique du diocesc, dc tour lcurs bicns, rcvcnus ct charges (c y aotit 1750). 
Arch. dep. Marne, Depot annexe de Reims, D 225, piece 12. — Cahiers lasalliens, 36, pp. 206, 218, 
239. — << Declaration de tons les biens que les Freres des Ecolles chretiennes de la communaute 
de Reims possedent et jouissent actuellement» (17 aout 1774.). Arch. mun. Reims, Carton 692, 
liasse t8, no 7. — Cahiers lasalliens, 36, pp. 257, 261. — << Memoire historique et detaille des 
etablissements des Freres des Ecoles chretiennes dans le ressort du Parlement de Paris» (1776). 
Arch..Nationales, L 963, piece 10. — Cahiers lasalliens, 36, p. 265. — Inventaire de la maison 
et des revenus de la maison de Reims (24 fevrier 1790). Arch. mun. Reims, carton 692, liasse r8 
his, no 93. — Cahiers lasalliens, 36, p. 272. 
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agrandie en 1739 de la petite cense achetee a Michel Queutelot, marchand 
a Rethel-Mazarin, pour la somme de douze cents livres 1. Charles Faucheux, 
laboureur, en assurait l'entretien veillant an rendement plenier. 

La seigneurie d'Acy ayant ete erigee en marquisat de Romance, en 1752, 
les terres d'Acy sont regroupees sous 1'appellation generique de ferme de Ro-
mance 2. Declaree bien national en 1792, tout simplement, sans aucun egard 
pour leurs legitimes possesseurs et les locataires, Francois Lecourt 3  et sa femme, 
ni songer a les dedommager, la propriete fut morcelde et les lots mis en vente. 
Le 14 nivose an III (18 janvier 1794), sept parcelles des terres << appartenant 
aux ci-devant Freres des Ecoles chretiennes de Reims >> etaient adjugees a 
Charles i`Ierieux, demeurant a Sault-les-Rethel (292 verges  =  2 ares 33) ; 
a Nicolas Lence, d'Acy (330 verges = 2 ares 73); it Jean-Louis Prevoteau, de 
Rethel (322 verges et demie = 2 ares 67) ; a Louis-Remy-Brice Bozaumont, 
de Rethel (427 verges et demie = 3 ares 54) ; a Jean-Baptiste Caillet, laboureur 
a Acy (405 et 286 verges = 3 ares 36 et 2 ares 37) ; Jean-Baptiste Chartogne, 
aubergiste a Sault-les-Rethcl (345  verges = 2 ares 86) 4. L'acquisition de 
Charles Merieux fut confirmee le 5 germinal an V (8 avril 1796) 5. Ce meme-
jour les terres arables d'Acy etaient adjugees a Toussaint Damuseau, mar-
chand a Rethel, pour la somme de neuf cent quatre-vingt-dix-neuf francs 6. 

La date de ce document, 1713, appelle quelque explication. Fuyant l'igno-
minieux proces Clement (1712) on sa probite personnelle et sa competence a la 
direction sont mises en accusation, Jean-Baptiste de La Salle s'eloigne de Paris 
et se refugie en Provence 7. Fuite, desertion ? Plutot < nuit de l'ame » on le 

i Arch. deli. Marne, Depot annexe de Reims, D 228, piece 12. —Baux passes par Frere Candide, 
d'apres l'arpentage du sieur Menu exploitant depuis dix-huit ans (1773- 1786),Ibid.,piece 2. — 
Arch. Hotel de La Salle, C 299 [<< Histoire de la rue de Contrai >>..., P.  5]. — Cahiers lasalliens, 
35, PP. 78, 103; ibid., 37, vol. I, p. 22. 

2  a Etat des biens appartenants aux cy-devant Freres des Eccles chretiennes de la ville 
de Reims» (,8 decembre 1792). Arch. mun. Reims, Carton 692, Hasse 18 his, no 97. 

3  Arch. dep. Marne, Depot annexe de Reims, D 228, piece 2. — Bail par Frere Candide, procu-
reur des Freres des Ecoles chretiennes de Reims (26 aout 1786). Cahiers lasalliens, 35, PP. 78, 105• 

4  Arch. dep. Ardennes, Q 439, no  583. 
5  Arch. dep. Ardennes, Q 1.i z, no 86 (666). 
6  Ibid., Q 41 r, 00 87 (992). — Les Freres de Rethel etaient proprietaires de leur maison, 

rue de Montboyel. Mise aux encheres, parce que bien national, elle fut mise a prix de trois 
cents francs et adjugee a Jean-Barnabe Baudrillart, de Novion-Porcien (Ardennes) pour Ia 
somme de vingt et un mille francs. Arch. dep. Ardennes, Q 423, no 23. — Cahiers lasalliens, 35, 
p. 79, note 2. — Cf. « Notice de l'etablissement des Freres des Eccles chretiennes >>, dans Les 
Ardennes illustrees, t. XIII. [Arch. dep. Ardennes, E suppl. 1057]. 

7  «I1 partit le lendemain de sa condamnation, 1712, Ia premiere semaine du Careme» 
[...]. << I1 alla se cacher Bans le fond de la Provence» [BLAIN, op. cit., t. II, p. 79], pour se mettre 
a 1'abri de l'ignominieux complot ourdi contre lui. — C'est done aussitot les << Lettres de res-
cission » du 17 fevrier 1712, en faveur deJean-Charles Clement [Arch. ,Nationales, Y4B, i go], que 
Jean-Baptiste de La Salle aurait quitte Paris. 

26 
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trop-humain eclipse la Claire vision de Dieu. Il visite les communautes d'Avi-
gnon, d'Ales, des Vans, de Mende, traversant les montagnes du Gevaudan. 
Marseille l'accueille en triomphe puis le diffame scandaleusement. M. de La 
Salle prend le large, se retire quarante jours a Saint-Maximin, a la Sainte-
Baume 1  et trois jours a la Grande-Chartreuse souhaitant << de pouvoir y finir 
ses fours » 2. I1 arrive a Grenoble (1713) et y demeure < longtemps inconnu » 3, 
choisissant << 1'endroit le plus ecarte et le plus eleve de la maison>> 4, dans << un 
long silence >>,  entoure << de mystere >>, comme « s'il avait abandonne la con-
duite de l'Institut» 5. Mais est-il vraiment en rupture alors qu'il fait 1'ecole, 
qu'il revise ses ouvrages 6, retouche Les Devoirs d'un Chretien dont le privilege 
d'impression porte la date du 9 aout 1713  7  ? Peu de temps apres, it tombe 
dangereusement malade et on craint pour sa vie. Gueri, it prend quinze 
jours de convalescence sur les terres de Jean Yse de Saleon, a Parmenie. Sceur 
Louise, humble bergere messagere de Dieu 8, qu'il rencontre, dissipe les tene- 

1  << Cache dans le fond des Provinces reculees ne decouvroit a personne oil it etoit a, 
[BLAIN, op. cit., t. I1, p. 80]. — [Frere FELIx-PAUL], . Sur les pas de St Jean-Baptiste de La 
Salle. Son voyage dans le Midi a, dans Bull. Ecoles chretiennes, n° 127, 32e an. (octobre 1951), 
pp. 255-261. — Cahiers lasalliens, ¢I, vol. II, pp. 516-521. — I1 y fut decouvert par le Frere 
Timothee, directeur du noviciat de Marseille. [<< Il alla trouver M. de La Salle dans sa retraite a, 
ms Ca, p. 133; ms Re, p. 233] a quill declara : << Eh ! pourquoi venez-vous troubler ma joie ? 
Je trouve tant de charmes dans ma Ietraite que je suis Bans la resolution de me condamner a 
un eternel silence a. [Ms Ca, p. 133; ms Re, p. 233]. — L'information, que Blain a pu verifier 
de la bouche meme de l'informateur, devenu superieur general de la Societe, est rapportee 
dans des termes identiques par Maillefer [ms Ca (1723) et ms Re (1740)] et Blain. Mais cc 
dernier situe la rencontre, non pas a Saint-Maximin ou a ]a Sainte-Baume, mais a Mende. 

2  Ce fut pendant son sejour a Grenoble qu'il visita la Grande-Chartreuse [1713, d'apres 
BLAIN, op. cit., t. II, p. 99; 1714, selon ms Ca, p. 135 et ms Re, p. 238]. 

3  Ms Ca, p. 135. 
4  BLAIN, op. cit., t. II, p. 99. — << I1 choisit l'endroit de la maison le plus retire et le moins 

apparent pour y vaquer a l'oraison a. Ms Re, p. 238. — Ce renseignement manque dans ms 
Ca, 1723. C'est un emprunt de Maillefer (ms Re, 1740) a Blain. — L'endroit a ete repere et 
identifie par les Freres Emile Rousset, John Hazell et Leo Burckhard au cours de 1'ete 1978. 
—« Petit lieu de devotion, ecrit Blain [op. cit., t. II, p. lot], ou trois personnel n'auroient pas 
pu se tourner a leur aise, ni prendre une situation commode a. 

5  Ms Ca, p. Iqo; ms Re, p. 248. 
6  C'est apres son retour de la Grande-Chartreuse et avant son attaque de rhumatisme, 

qu'il fit << la composition de plusieurs Ouvrages de piece, tant pour 1'instruction de la jeunesse 
que pour l'utilite de ses Disciples ». BLAIN, op. cit., t. II, p. 102. — Ibid., ms Ca, p. 136; ms Re, 
p. 241. 

7  Travail preparatoire a la troisieme edition. Mais < les changements et additions qu'il 
y fit ne furent pas du gout de l'imprimeur. Il fallut se resoudre a en passer par ou it voulut et 
le livre fut imprime selon sa premiere forme». Ms Ca, p. 137; ms Re, pp. 241-242. — Cf. 
Cahiers lasalliens, 40, vol. I, pp. 178, 288; 178, note I. 

8  BLAIN, op. cit., t. II, p. 105.— Ms Ca, p. 139 et ms Re, p. 247, donnent ]a meme version 
mais en style indirect. 
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bres de son ame. I1 ne doit pas ceder <<a  son penchant pour la vie privee >>. 
Le travail est votre partage, lui dit-elle, it faut y perseverer jusqu'a la fin de 

vos jours » 1. Dans le << mystere de sa solitude >>, etait-il en rupture de commu-
nion avec ses disciples, avait-il abandonne << la conduite de l'Institut» comme 
l'imaginaient certains Freres de Paris ? Il << ne repondait aux lettres qu'ils 
lui ecrivaient » 2, lui reprochant meme « son inaction et son silence >> 3  dans 
une conjoncture delicate, la nomination de superieurs ecclesiastiques, approuvee 
par Frere Barthelemy, contrairement a la decision irrevocable du 7 juin 1694 4. 
Jean-Baptiste de La Salle se taisait mais it etait informe des affaires de 1'Ins-
titut, des epreuves des Freres de Paris qui << souffraient beaucoup de sa longue 
absence » 5  et eprouvaient < des inquietudes mortelles » 6  a son sujet. I1 chargea 
le Frere prepose a 1'ecole de la paroisse Saint-Laurent de Grenoble, « d'un 
voyage de long cours pour les affaires de 1'Institut» 7, le remplacant person-
nellement en classe pendant ce temps. I1 savourait en silence le renouveau des 
ecoles de Provence et depechait des visiteurs pour les raffermir. I1 suivait de 
pres les affaires de Reims; le document que nous avons analyse fait foi. Comment 
Jean-Louis de La Salle pouvait-il engager une somme de huit cents livres sans 
le consentement de son frere ? Comment Jean-Baptiste pouvait-il saisir l'oppor-
tunite que lui offrait Jean Callon sans un echange d'information ? Non, jamais, 
meme an plus bas de sa depression morale, lorsque le doute l'assaille et le 
decouragement le gele — ame en agonie d'amour ! — jamais M. de La Salle 

i « Elle passait dans le public pour un prodige de saintete >>. Ms Ca, p. 138; ms Re, p. 
245• — « La célèbre Sour Louise dont tout le monde parlait >>. BLAIN, op. cit., t. II, p. 104. 
— Elle ne savait ni lire ni ecrire mais avait en surabondance la science de Dieu. 

2  Ms Ca, p. 142; ms Re, p. 252. — BLAIN, op. cit., t. II, D. 1 i8. 
3  Ms Ca, p. 141; ms Re, p. 250. 
4  « Livre on soot ecrits les treize [premiers] voeux perpetuels des Freres de f'Institut fait 

avec Mr Delasalle le jour de la tres-Sainte Trinite, en i 694 >>, fo 18. Arch. Maison generalice, 
B) 503-1, dos. i. — Apres la reelection de M. de La Salle comme supsrieur de la Societe, les 
douze principaux Freres arretaient que cette election a n'aura dans la suitte aucune conse-
quence >>. Notre intention, ajoutaient-ils, a etant qu'apres luy, a l'avenir et pour toujours, 
it n'y ait aucun I [Pretre, batonne] ny receu parmy nous, ni choisi I  pour Superieur qui soit 
pretre ou qui ait I receu les Ordres sacrez, et que nous n'aurons meme ny n'admettrons aucun 
I Superieur qui ne soit associe et qui I  n'ayt fait voeu comme nous et comme tons les autres 
qui nous seront associez j  dans Ia suitte >>. Texte fondamental qui definit le caractere laique, 
excluant 1'6tat clerical, des religieux de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes. — Ce texte 
constitutionnel est reproduit par Blain [op. cit., t. I, p. 348]. De capitale importance, Maillefer, 
dans ses versions, 1723 et 1740, ne 1'a pas reproduit se contentant d'ecrire : oil fit dresser dans 
le moment l'acte d'election dans lequel it cut grand soin de faire inserer que Bans la suite ce 
serait un Frere qu'on choisirait pour superieur de t'Institut a. Ms Ca, p. 73;  ms Re, p. 110.  

5  Ms Ca, p. 14o; ms Re, p. 248. 
6  Ibid. 
7  Ms Ca, p. 136; ms Re, p. 241. — BLAIN, op. cit., t. II, p. 101. 
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ne manqua de tendresse pour ses fils 1. A leur appel angoisse du i er avril 1714 

it repondit lucide et spontane par cet humble : « Me voici arrive, que desirez-
vous de moi » 2  ! Servir, attitude de Superieur ! C'etait le i o aout, a Paris. 
Les fils desempares retrouvaient leur pére. Deux annees de tenebres (1712-

1714) s'evanouissaient dans les rayons du soleil de 1'amour. 

La digression pourra paraitre excessive et etrangere a l'acte que nous com-
mentons. Il fallait pourtant retablir la justice et ne plus mettre en doute la 
fidelite indefectible, en tons moments, dejean-Baptiste de La Salle a 1'egard de 
ses fils spirituels. 

1  BLAIN, op. cit., t. II, D. 10 1. 
2  BLAIN, op. cit., t. II, p. 120; ms Ca, p. 144; ms Re, p. 257 
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Decharge a Jean-Baptiste de La Salle de la somme de cent cinquante livres en substi-
tution de celle de deux cent cinquante liures payee par Pierre Delaval a l'Hopital general 
et a l'Hotel-Dieu de Reims pour l'acquisition de la maison, rue Neuvve (ii aout 1700). 

Reims, 26 fevrier 1715. 

A. Original sur papier. Arch. mun. Reims, Hopital general, Registre E 6, p. 328. 
C. Copie collationnee signee de Mirbeck, 1715. Rome. Arch. Maison generalice, B,1 506-2, dos. 

g, no ii. — Copie, XXe siècle. Ibid., KH g, rns 404, p. ioo [cote ancienne]. 
R. F. Leon-de-Marie AROZ, Les Bien fonds des Ecoles chretiennes et gratuites pour les garcons de 
la rule de Reims an XVIIIC siècle... Titres de propriete..., dans Cahiers lasalliens, 371, p. 136, 1102. 

e. F. Leon-de-Marie Auoz, Documents historiques, 2 Ph Reims 2. 
WE bibliographiques. Voir : Cahiers lasalliens, 401, 292. 

D'apres l'intitule du contrat du i i aout 1700 1, Claude Pepin, a prestre, 
chanoine en 1'eglise de Reims »; Pierre Delaval, << prestre au diocese de Reims >>;  
Jean-Baptiste de La Salle, « prestre, docteur en theologie, ancien chanoine en 
ladite eglise de Reims >>, et « [Jean]-Louis de I a Salle, docteur de Sorbonnc, 
chanoine en ladite eglise >>, agissant solidairement, se rendaient acquereurs 
de deux maisons tenant ensemble, proches Sainte-Claire, an principal de quatrc 
mille neuf cent livres 2. Elles servaient do maison d'habitation aux Freres des 
Ecoles chretiennes. 

Pierre Delaval, alias de Laval avait fourni cinq cents livres pour contri-
buer a leur acquisition, a la condition que si ales ecoles gratuittes pour les 
garcons» venaient a cesser, cette somme reviendrait par moitie a I'Hopital 
general et a l'Hotel-Dieu de Reims. Aux pauvres des ecoles, Pierre Dclaval 
subsistait les pauvres des hopitaux. La cessation des ecoles n'etait pas envisa-
geable. Elles produisaient un tres grand bien et le public remois avait grand 
interet a les maintenir. M. de La Salle le savait, les administrateurs de 1'Hopi-
tat general et de 1'Hotel-Dieu en etaient conscients. Its accepterent, en conse- 

1  Cf. Arch. dep. Marne, Depot annexe de Reims, D 231, article i. — Cahiers lasalliens, 371, 
p. 131, document gg. 

2  Elles appartenaient a Me Nicolas Hourlier, notaire royal et greffier de 1'Hotel de Ville 
de Reims, et a Marie de Cleves, sa femme. 
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quence et de bon gre, les cent cinquante livres de substitution que Pierre de 
La Salle, administrateur, an nom de Jean-Baptiste, son frere 1, paya a Nicolas 
Mobillion, receveur 2. Decharge d'un cote, renonciation de 1'autre permet-
taient aux Freres de disposer a leur maniere de la maison qu'ils occupaient 3. 
C'est la conclusion arretee an Bureau de l'HSpital general compose de deux 
administrateurs ecclesiastiques : les chanoines Jacques Pillier 4  et Remy Bona 5  
et de quatre autres laiques : Pierre de La Salle 6, Nicolas Mimin 7, Philippe 
Rogier 8  et Paul Clicquot 9. 

1  Cela presuppose une intervention directe de celui-ci, en personne ou par ecrit, aupres 
de son frere dont on n'a pas connaissance. 

2  Dans le compte rendu du revenu de 1'Hopital general, Nicolas Mobillion a transcrit : 
De la Somme de cent cinquante livres de Monsieur Delasalle, pretre, chanoine de 

1'eglise I  de Reims, donnee a cet hopital aux conditions de la I  conclusion du 26 fevrier 1715, 
a fo 328 dud(it) livre 	........................................................................... 	too 1.» 

En marge on peut lire : << 150 1. payee par Mr J.-B. Delasalle, cy d(evan)t chanoine de 
Reims, pour les causes enoncees en la presente conclusion. F(ait). - [Plus has :] Veu >>. - 
C'est done Jean-Louis de La Salle qui paya pour la decharge. Arch. mun. Reims, Hopital general, 
E95, p. 70. - Cahiers lasalliens, 371, p. 138, document 1103. 

3  Its devaient I'occuper jusqu'a la Revolution. - Cf. [Frere PAUL JOSEPH], Essai histo-
rique sur la Maison-Mere..., p. i8, n. i. - << Les Freres des Ecoles chretiennes a Reims >>. Arch. 
Hotel de La Salle, C ego, 1, fo 5. - Cahiers lasalliens, 37, t. IV, pp. 60-64. 

4  Pretre, docteur es-arts, chanoine de Sainte-Balsamie, it fut nomme administrateur de 
l'H6pital general par Messieurs du clerge (2o aout 1712) an lieu et place de M. Godart (1709-
1712), chanoine de Saint-Symphorien. Arch. mun. Reims, Hopital general, E6, pp. 166-239. - An 
terme de son mandat (27 aout 1715), Jacques Pillier fut remplace par Martin Oudinet, pretre, 
docteur en theologie, doyen et chanoine de Saint-Symphorien. Ibid., E6, p. 341 • 

5  II fut nomme a la place de Nicolas Charlier, cure de Saint-Maurice, successeur de Nico-
las Dorigny (1637-1686) qui etablit la premiere Ecole chretienne Sur sa paroisse, en 1679. La 
nomination de Remy Bona comme administrateur ecclesiastique est du 26 aout 1714 [Arch. 
mun. Reims, Hopital general, Et, (dossier r, 1714)] et son entree en fonctions du 28 aout [Ibid., 
E6, P. 312]. 

s Fils de Louis de La Salle (1625-1672) et de Nicole Moet de Brouillet (1633-1671) et 
frere deJean-Baptiste de La Salle qui fut son parrain a Saint-Symphorien, le 3 septembre r666. 
Cf. Cahiers lasalliens, 411, PP. 144, 332-342, 3H2-383• 

Conseiller du roi au Siege presidial (1691-1741) avant d'en devenir le doyen et le garde-
scel (7 mars 1740) - << Je voudrais etre assez eloquent pour etaler ses vertus. C'est le temoi-
gnage que je lui rends et que toute la ville lui rend ». [M. Maillefer a M. de Beaupre. Arch. 
dep. Marne, C 311] -ii fut nomme administrateur laique de 1'Hopital general, le 29 aout 1713 
[Arch. mun. Reims, Hopital general, E6, p. 265], exercant cette charge benevolement jusqu'au 
25 aout 1716, ou Joseph Maillefer, son parent, le remplaca [Ibid., E', dossier 2 (1716) : ibid., 
E6, P. 356]. Pendant ce triennat it fut affecte a des charges bien diverses : 

1713, 29 aout : << pour les affaires et cartulaires o. [Ibid., E6, pp. 265, 314 (II septembre 
1714), 341  (27 aout 1715)] ; pour 1'<< achapt des boil a chauffer et choses necessaires pour les 
bastimens» [1713, 1714. Ibid., pp. 266, 3151; pour les << comptes avec la Soeure qui a soin du 
linge de 1'HBpital general» [1713, 1714, 1715. Ibid., pp. 266, 315, 342]; pour « prendre soin 
des bastimens quy seront necessaires dans 1'Hdpital general» [1713, 1714, 1715. Ibid., pp. 
266, 315, 342] ; pour << conserver les clefs des troncs, les ouvrir, les vuider et mettre cc quy se 
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Voici le document dans sa teneur originale : 

Du mardy vingt-six fevrier 1715. Sur ce qui a este represents au 
Bureau par monsieur De La Salle, administrateur, que deffunct 
mons (ieu) r Pierre Delaval, eclesiastique de cette ville, a fourny la somme 

trouvera es mains de monsieur le receveur des comptes >> [1713, 1714, 1715. Ibid., PP. z67, 315, 
342]; pour << l'achapt des grains, vins et autres provisions et comptes avec le meuniero [27 
aout 1715. Ibid., p. 342]; pour << comptes avec la secure charges des linges des mattresses de 
la sacristie et des ornemens de la chapelle>> [1715. Ibid., p. 342]. Petites besognes pour un 
magistrat de haut rang, grandes par l'amour de charite qui les animait. 

La premiere signature de Pierre de La Salle en tant qu'administrateur date du 29 aout 
1713; la derniere, du 7 juillet 1716. Entre ces deux dates, Pierre a signs quatre-vingt-neuf 
deliberations du Bureau. Du g janvier an 6 mars 1714, le conseiller de La Salle n'a souscrit 
aucune des huit deliberations dudit Bureau. 

7  Conseiller echevin de la Ville de Reims. Elu comme administrateur laique de l'Hopital 
general, le 3o aout 1712 [Arch. mun. Reims, Hopital general. Et, dossier 2 (1712) ; ibid., E 6, p. 236] 
en remplacement de Jean-Baptiste Arne [1709, 27 aout-1712, 3o aout. Ibid., pp. 166, 236]. 
Etaient de son ressort : les comptes avec les bouchers [Ibid., E6, pp. 266, 314], les « etoffes, 
toilles, linges >> , 1'examen du compte des Soeurs a conduisant les ouvrages des femmes et des 
filles >> [Ibid., E6, pp. 266, 315] et l'achat « des grains, vins et autres provisions >>, les << comptes 
avec le meunier» et ceux << pour faire faconner les vignes et avoir soin de la vandangc » [Ibid., 
p. 266]. M. Hachette, conseiller du roi, lieutenant en 1'election de Reims, prit la releve de 
Nicolas Mimin, le 27 aout 1715 [Ibid., p. 341]. 

8 Fils d'Abraham Rogier (t 1654.) et de Marie Callon (1596-1675), ne Ic 27 decembre 1662 
et decede le i6 mai 1724. Il contracta manage, a Reims (24 janvier 1687), avec Jeanne Mopi-
not (1670-1741), dont : Nicole (1688-1689), Perette (0  1689), Marie-Perette (16go-post 1703), 
Jeanne-Marie (° et t 28 janvier 1692), Marie-Madeleine (0  1693), Pierre Joseph (1694-1753), 
Catherine (0  1695), Marie Jacqueline (1696-1769), Madeleine-Therese (° 170!), Marie-Anne 
(1703-1750), Marie-Nicole (ie'' mai-5 juillet 1704), Marie-Catherine (1705-1780), Perette 
(i7o6-1793), religieuse clarisse a Reims; Marie-Francoise (1707-1736), Perette-Angelique 
(0 1709) et Abraham-Remy (0  et t 20 janvier 1713). An total, dix-sept enfants : quinze filles 
et deux garcons. 

Capitaine de ville, Philippe Rogier fut nomme administrateur de 1'Hopital general, Ic 
3o aout 1712 [Arch. mun. Reims, Hopital general, E', dossier 2 (1712; ibid., E6, p. 236)] et fut 
remplace, le 27 aout 1715, par Gerard Homo, conseiller echevin de la ville de Reims [Ibid., 
E 6, P• 341]. 

9  II s'agit vraisemblablement de Paul Clicquot, second fits de Victor Clicquot (1644-
1700) et de Gerarde Camuzet (t avant 1697). Il epousa en 1'eglise Saint-Jacques de Reims 
(8 juillet 1697), Marie-Anne Sutaine (0  1675). 

Nomme receveur - << pour faire la recette de cet hopital» - le 26 aout 1710 [Arch. mun. 
Reims, Hopital general, E6, p. 193], it devint administrateur le 29 aofit 1713 [Ibid., E', dossier 
2 (1713); ibid., E6, p. 265]. II cut a s'occuper des a comptes de la seeur concernant des draps 
mortuaires et les semonneurs» [Ibid., Es, p. 266], des << manufactures» [Ibid., E6, p. 265], des 

comptes des sceurs conduisant les ouvrages des femmes et des filles >>, de la distribution << des 
etoffes, toilles, linges» [Ibid., pp. 266, 315, 342], des « comptes avec le Boucher» [Ibid., p. 31 41 
et de l'achat << des grains, vins et autres provisions », des << comptes avec les meuniers » et ceux 
u pour faire faconner les vignes et avoir soin de Ia vandange o [Ibid., p. 315]. 
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de cinq cent livres pour contribuer a l'acquisition faite par contract 
passe par-d(evan)t Charpentier I et Dallier, no(tai)res royaux, le unze 
aoust mil sept cent, d'une maison scize en cette ville, rue I Neuve, 
proche S(ain)te-Claire, a present habite par ceux qui font a Reims les 
ecolles gratuittes pour les garcons, sous le nom de Freres des Ecolles 
chrestiennes, a condition que Si lesdittes I ecolles cessoient entierement 
sans aucunes esperance de pouvoir estre retablis il appartiendroit ~ 
a 1'Hopital general moitie de cette somme, faisant deux cent cinquante 
livres, et l'autre moitie a l'Hotel Dieu, suivant l'acte sous seing prive 
fait entre ledit sieur Delaval et I autres acquereurs de laditte maison, 
dont 1'extrait a este' pre'sentement represents. Et I que monsieur Jean-
Baptiste De La Salle, pretre, cy devant chanoine de 1'e'glise de Reims, 
et consors, I a present proprietaires de laditte maison, seroient dispose 
a dormer des a present a cet I hopital une somme telle qu'il seroit jugs 
raisonnable si mess(ieu)rs les administrateurs trouvoient a propos de 
decharger laditte maison, rue Neuve, de cette substitution. 

L'affaire miss en deliberation et eu egarda ce que la substitution ne 
peut avoir lieu que dans I un cas fort uncertain, et qui apparemment 
n'arrivera pas, de la cessation entiere des ecolles I gratuittes de gar-
cons dans Reims, lesquelles le public a interests de maintenir a cause 
du grand bien qu'elles produisent, il a este jugs plus a propos de rece-
voir presentement une somme convenable I au profit des pauvres, telle 
que seroit moitie de la somme substitue, et moyennant ce, renoncer ~ 
a cette substitution dont it n'est pas a presumer que cet hopital tire 
jamais aucuns profits; I et ayant este rapporte que ledit sieur De La 
Salle et consors offrent liberalement la somme I de cent cinquante 
livres, it a este conclu qu'elle seroit accepts, et moyennant ce a I este 
renonce, an nom dud (it) hopital, a laditte substitution de la somme de 
deux cent cinquante livres faitte a son profit, dont le cas escheant it 
sera libre ausdits sieurs propriettaires de disposer de laditte a) maison, 
comme bon leur semblera, a 11'effet de quoy leur sera delivre coppie de 
la presente conclusion pour leur servir I d'acte de renonciation et 
decharge. Et a l'instant, laditte somme de cent cinquante J livres a este 
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presente sur le Bureau et touché par monsieur Mobillion, receveur, 
dont iJ fera etat dans son compte. [Signe] Pillier, R. Bona [paraphe], 

[Pierre] de La Salle, Mimin [paraphe], Ph. Rogier [souligne], Paul Clic-
quot, Mobillion [paraphe] . 

a) Somme, barre. 

[En marge, a gauche :] i o [livres] payee par Me J. B. Delasalle, cy 
d(evan)t I chanoine de Reims I pour les causes enoncees I en la presente 
conclu(si)on. [Plus bas] F(ait). [En dessous :] Veu. 

Beneficiaire comme J'Hopital general de cette decharge, le Bureau de 
1'Hotel-Dieu delibera sur la convenance de son acceptation. Le 8 aout 1716, 
it adopta une resolution presque identique a celle de l'Hopital general a ceci 
pres que la representation fut faite a par monsieur de Vandieres >> et les mots 

hopital general >> ont ete remplaces par a Hotel-Dieu >> 1. Les signataires 
s'appellent, cette fois : Tristan de :Vluyson 2, Mathieu Serrurier 3, adminis-
trateurs ecclesiastiques; Lespagnol, Levesque de Vandieres 4, Hibert, de Per- 

I Arch. mun. Reims, Hotel-Dieu, E'2, p. 51o. En marge it est ecrit : << Cette somme a ete 
touché par Mr Noiset, le sept octobre mil sept cent dix-neuf ainsy qu'il est porte au journal de 
laditte annee, fol. 23 >>. — Ce registre « des budgets et comptes, etats des recettes et depenses >> 
n'existe pas. La serie qui commence en 16gi s'arrete a 1701 [Ibid., E26  a E34]. Transcription de 
l'original, dans Cahiers lasalliens, 371, p. 139, document 104. 

2  Louis-Eleonor Tristan de Muizon (t 14 aout 1727; nonagenaire), chancelier de 1'Uni-
versite de Reims (i668), chanoine de Montfaucon, archidiacre de Champagne (1667), sene-
chal du Chapitre metropolitain, administrateur de 1'Hopital general, executeur testamentaire 
de Daniel Egan (t 4juin 1699). Bibl. mun. Reims, ms 1 773, PP. 2 7, 205. 

3  Originaire du diocese de Laon, it succeda a Joseph Cocquebert (t 29 aout 1710) au 
Chapitre metropolitain de Reims et prit possession, le 24 novembre 171o. Bibl. mun. Reims, 
ms 1773, p. 303. Pendant vingt etun ans (1714-1735)  it fut superieur ecclesiastique des Soeurs 
de 1'Enfant-Jesus a une époque particulierement critique, an point de vue doctrinal, de leur 
histoire (jansenisme). En 1725, it fut associe a I'oeuvre des Ecoles chretiennes en qualite 
d'administrateur de leurs biens, charge qu'il exerca jusqu'a sa mort, le 13 juillet 1 734. 

`t Simon-Jean-Baptiste Levesque (1669-1749), seigneur de Vandieres, conseiller du roi 
et lieutenant particulier an Presidial de Reims, fils de Jean Levesque (1637-1704) et de Roberte 
Josseteau (1631-1697). Le io septembre 1696, age de 27 ans, it s'unissait en manage, en I'eglise 
Saint-Nicolas de Rethel, a Marie Candle (t 20 fevrier 1715; 35 ans) qui n'en comptait que 
16. Its eurent trois enfants : Jacques (1699-1758), chanoine de Notre-Dame de Laon; Marie-
Roberte (t 1744),  devenue Madame Thomas COCQUEBERT (16go-1754),  le 23 mars 1727, en 
I'eglise Saint Jacques de Reims; jean-Francois (j 3 mars 1789), conseiller au Parlement de 
Metz qui s'unit en manage, a Reims, eglise Saint-Denis, le 4 novembre 1733, avec dispense 
de consanguinite du 2' au 2e, a Marie-Anne Levesque de Bussy (0  26 juillet 1707). 
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thes, administrateurs laiques. Trois parmi ces derniers sont apparentes a la 
famille de La Salle de Reims. 

Dans les hopitaux remois, maisons de la charite chretienne, les de La Salle 
ont toujours ete en honneur. Rappelons les noms des parents de Jean-Baptiste 
qui ont exerce la charge d'administrateurs : son grand-pere (Jean Moet de 
Brouillet), son pere (Louis de La Salle, 1662-1665), ses freres (Pierre de La 
Salle, 1713-1716; Jean-Louis de La Salle), son beau-frere (Jean Maillefer 
et son frere Francois Joseph Maillefer, 1716-1719) et son oncle (Nicolas Moet 
de Brouillet). Leurs noms et signatures se retrouvent a maintes reprises sur les 
registres d'administration. Leur charite chretienne n'excluait aucune des 
miseres de 1'humanite. Le souci du pauvre et de 1'infirme fut, chez eux, per-
manent. 
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Paris, collateur, juge et directeur des petites ecoles de la ville, Universite, 
faubourgs et banlieu de Paris et les maitres en charge de la communaute 
desdites ecoles, defendeurs» (Ig fevrier 1678). 

Io. Sentence arbitrale de l'archeveque de Paris entre le Chantre de 1'eglise 
de Paris, Messieurs du Chapitre, intervenans, les maitres et maitresses de la 
ville et faubourg de Paris et MM. les cures de ladite ville et faubourgs (1684). 
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Et les sieurs Doyen, chantre et chanoines et Chapitre de 1'eglise de Paris, 
intervenans, contre les sieurs curez de Paris, appellans» (1698). 
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Sulpice, du i. decembre 1698 >>. — P. 2 : Ecoles des garcons : 1° Rue de Vau-
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i classe. — 2° Rue Princesse, pres Saint-Sulpice, par les memes Freres, cinq 
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27 
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reclament le « droit et la possession d'instituer les maitres et les mattresses 
d'ecoles charitables dans leurs paroisses»; 38 pp. 
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tule : « Reponse des curez de Paris au second factum de Messire Claude Joly, 
chantre et chanoine de Notre-Dame de Paris touchant les ecoles de charite »; 
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maison (Aisne), (28 aout 168o). 
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V5  914 Grand Conseil. Minutes d'arret. Minute du i8 juillet 1672. 

V5  1200 Grand Conseil. Arret sur rapport. Arret du ter juillet 1672. 

V5  1206 Ibid. Arret du 13 mars 1675. 

V6  626 Conseil prive du roi. Arret maintenant Jean Clocquet, pretre, chanoine et 
vicaire perpetuel de I'eglise collegiale de Saint-Symphorien, appelant d'une 
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sentence de l'official de 1'archeveche de Reims (4 mai 1675), en la possession 
et jouissance de a tous les fruits, droits et distributions et esmolumens appar-
tenans a sa ditte prebende» (7 mai 1676). 
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XLVI 	Repertoire des minutes de Me Albert-Eugene Lemercie (1699-1711). 
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XLVI-tgi 	Transaction entre Jean-Baptiste de La Salle, avocat, et Charles de Bezannes 
(26 janvier 1707). — Ratification de celle-ci par Philippe de Gomont (17 
fevrier 1707). 

LXXXVII-757Jean Noblet de Romery t. 

XCVIII-5 	« Repertoire des Minuttes recedes par Me Pierre Joseph Huet, notaire, 
com(m) ante le 27 janvier 1700>> (i8 juillet 1701). «Bail Leonor Jean Nau 
etJean-Baptiste de La Salle >>. 

XCVIII-6 	a Repertoire des actes de Me Hierdme Dona, notaire, reccu en lad(ite) charge 
le II. juin 1704 >>. 

XCVIII-353 Bail par Joachim de La Chetardie, cure de 1'eglise et paroisse Saint-Sulpice, 
superieur des ecoles de charite de ladite paroisse, a de deux chambres sur le 
devant, au deuxieme estage, dependant de la maison appartenant a Jean 
Vinx, sur les Fosses-de-Monsieur-le-Prince (6 juin 1703). 

XCVIII-368 Baux successifs, par les cures de Saint-Sulpice, des lieux dependant de Rue-
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Louis Du Lac (2o mars 1704). 
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girard (mars 1700). 

CXII-483 	Testament de Daniel-Francois Voysin (12 novembre 1716). Depot a Me 
Jourdain, notaire (2 fevrier 1717). 

Conseiller au Parlement, 5e des Enquctes, fils de Francois N. et de Marguerite Cocque-
bert (1618-1696), epoux (8 aofit 1713) de Louise-Catherine de La Salle, fille de Simon de La 
Salle (i 66o- 1728) et de Marie-Michel Fournier (j 1734).  Arch. nationales. Minutier central, LXXV- 
375.  
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XCII-655 	Vente par Alexandre Cadeau a Jean-Baptiste Chebanne du fonds et propriete 
d'une maison sise a Paris, rue Neuve-Notre-Dame-des-Champs (24 janvier 
1720; Remy, notaire). 

CXIII-212 	Bail par Jean-Baptiste de La Salle de la maison de Saint-Yon et dependances 
(ii juillet 1705). 

CXV 	Repertoire d'Antoine Doyen, du i er janvier 1694 an 7 decembre 1711.  

CXV-329 	[Vente de la Grand'Maison (5 mars 1708)]. Vente par les directeurs de l'Ho- 
pital general de Paris, a Alexandre Cadeau du fonds et propriete d'une mai-
son sise a Paris, rue Neuve Nostre-Dame (5 mars 1708; Doyen et Le Couze, 
notaires). 

3. Archives de la Seine et de la ville de Paris. 

i AZ 121 	Francois-Michel Le Tellier (1639-169!), chevalier, marquis de Louvois, 
epoux defunt d'Anne Souvre. 

2 AZ 208 	Ibid. 

4 AZ 3413 	Ff. 997-998. Ibid. 

5 AZ 1054 	Louis-Nicolas Le Camus. Quittance pour rachat de rente (i6 mai 1719). 
Nicolas-Pierre Le Camus, epoux d'Anne Laisne de La Marguerie. Acquisition 
d'un terrain, rue de la Verrerie, jouxtant son hotel (27 mai 5727). 

5 AZ 1146 	Procuration de Jean-Francois Maillefer, conseiller au Presidial de Reims (i er 

septembre 1729). 

5 AZ 1448 	Jean-Baptiste Brodart, seigneur d'Eccly (Ardennes), maitre ordinaire en la 
Chambre des comptes, epoux de Marie Bailly. Inventaire apres deces (31 
janvier 1699). 

5 AZ 3130 	Anne de Souvre, veuve de Francois-Michel Le Tellier, marquis de Louvois. 
Quittance de deniers (9 fevrier 1714). 

6 AZ 765 	De La Salle loge a Vaugirard Vincent Cochart, protestant converti. 

6 AZ goo 	Vol. 3 : Genealogie de la famille Barentin. 

6 AZ 1233 	Piece 6. Hugues-Etienne de Romance, marquis de, epoux separe de biens 
de Marie-Anne Rousseau. 

DC6  13 	F° 5i : Jean-Baptiste-Joseph Languet de Gergy. Donation devant notaire a la 
maison royale de l'Enfant Jesus. 

DC6  ig 	F° i : ibid. 

DC6  29 	F° 171 v°. Louis-Francois-Elie Camus de Pontcarre, premier president au 
Parlement de Rouen, demeurant en son hotel, rue Saint-Dominique, epoux de 
Madeleine-Charlotte-Felicite Provence des Gallois de La Tour. 

DC6  31 	F° 578 v°. Alexandre-Cesar Fremyn, baron de Stonne. Lettres de surseance 
generale obtenues au Conseil d'Etat du roi, le 6 juin 1788, pour un an, en faveur 
du susdit, capitaine d'infanterie au regiment du Dauphine. 
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DC° 209 	F° 335  v°. Noe Guillemart, maitre menuisier a Paris. Testament du 23 avril 
1705 depose pour minute chez Me Richier, notaire, in 4 septembre 1706. 
Insinue le 28 avril '707. 

DC6  213 	Testament d'Anne de Souvre (2 decembre 1715). Recu par Me Lefebvre, 
notaire a Paris. Insinue du ,6 janvier an 12 decembre 1716 (ff. 76-85, 90, 94, 
105, 1 29, 195, 203, 228, 243, 250). 

DC6  213 	F0 84 v°. Testament de Louis Rogier, bourgeois de Paris, recu par Me 
Renard, notaire, le 15 avril 1715. Insmue le 25 janvier 1716 : u Item, donne 
et Iegue a Jean-Baptiste de La Salle, prestre, docteur en theologie, superieur 
des Ecolles chretiennes de Saint-Sulpice a Paris, pour raison de conscience, 
le fonds et propriete de deux cent livres de rente dont it a ci-dessous donne 
l'usufruit a la veuve Vatrin, a prendre Bans les deux cent quatre vingts livres 
de rente par M. de Plancy» 1. 

DC6  218 	'Testament olographe de Marie Jeanne Voisin, veuve de haut et puissant 
seigneur messire Chretien-Francois de Lamoignon, chevalier, marquis de 
Basville, baron de Saint-Yon et autres terres, conseiller du roi en ses Conseils, 
president a mortier honoraire an Parlement (15 janvier 1721) et codicille du 
24 aout 1727 depose pour minute a Me Jourdan, notaire, le ICr septembre 
1727 (f° 259). 

DC 219 	Testament de Daniel-Francois Voysin, chancelier de France, commandeur 
des Ordres du roi (12 novembre 1716). Depose chez Me Jourdan, notaire, le 
2 fevrier 1717. Insinue le i6 septembre 1717 (ff. 195, 196 v°-197. — DC6  214, 

fo  35 v°). 

DC6  222 	Testament de Charles de La Grange, chanoine de Notre-Dame, conseiller an 
Parlement de Paris. Insinue le 27 aout 1733 (f° 136 v°). 

DC"' 223 	Testament de Marie-Nicolas-Pierre Camus de Pontcarre 2, conseiller 
du roi, maitre des requetes de son hotel, premier president an Parlement de 
Normandie, demeurant en son hotel, rue des Rosiers, an Marais (29 octobre 
1733). Insinue le 17 fevrier 1735  (ff. 142 v°-144). Neveu de Francoise Camus 
de Pontcarre (DC6  151, fo 50 v° et 5 AZ 3754).  

1  Il recut 5200 livres de J.-B. de La Salle pour l'achat de la maison de Saint-Denis-en-
France (1708) se refusant neanmoins a lui dormer une reconnaissance. Plus tard it se fit com-
plice de Jean-Charles Clement Bans I'affreux proces ourdi contre le Fondateur des Freres lui 
communiquant personnellement sa condamnation. Tardivement, heureusement, cependant, 
Louis Rogier reconnut sa faute et tacha de ]a reparer. o I1 put dedommager M. de La Salle 
de la perte de 5200 livres» mais << ne put reparer l'honneur du saint Pretre >>. D'apres Blain, 
la rente laissee est de 360 livres. BLAIN, op. cit., t. II, p. 8o [pour raison de conscience, souligne par 
1'auteur]. Ibid., t. II, p. 158. — Loc. paral. : ms Ca, p. 154; ms Re, pp. 278-279. 

2  Beau type de magistrat, conseiller tres judicieux des Freres de Rouen, defenseur et 
ami personnel de leur Fondateur et protecteur de leur Institut. II assuma les frais de transport 
du Noviciat a Saint-Yon, favorisant l'implantation des Freres a Rouen (1705). I1 posa la pre-
miere Pierre de la chapelle du Saint-Enfant Jesus, conseilla 1'ouverture de la pension de force 
(v. 1715) et honora de son amitie le Frere Joseph, assistant du Frere Barthelemy, et aima le 
Frere jardinier. Il fit de la maison de Saint-Yon son lieu privilegie de promenade, se delassant 
de ses fatigues et s'y retirant avec lui-meme et avec Dieu. Cf. BLAIN, op. cit., t. II, p. 31; ms 
Ca, p. log, ms Re, p. 177. 
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DC6  245 	Testament de Marie-Angelique Fremyn, epouse de Louis-Antoine de Brancas, 
duc de Villars, pair de France demeurant a Paris, rue Saint-Dominique. 
Insinue le 8 fevrier 1764 (fo 56 v0). 

DC6  281 	Testament de Francois Roland de Challerange (3 novembre 1786), (ff. I13- 
I 16 V0). 

Dq1°  1443 	Dossier 3049. Etat des titres et creances de Sutaine-Maillefer, emigre (an II- 
1825). 

Etat civil. Naissances 

Souvre (Anne), future epouse de Francois-Michel Le Tellier. 
Bapteme : 2 mai 164.7 (Paris, Saint-Eustache). Cf. Arch. nationales, LXXV-54i. 

Le Tellier (Francois-Michel), fils de Michel et d'Elisabeth Turpin. 

Bapteme : i8 janvier 1641 (Paris, Saint-Benoit). 

Etat civil. Manages : 

Souvre de Courtanveau (Charles). Epouse a Paris, Saint Jean-en-Greve, le 
17 mai 1645, Marguerite Barentin. — Pere et mere d'Anne de Souvre, future 
marquise de Louvois, epouse de Francois-Michel Le Tellier. 
Souvre (Anne de). Epouse a Paris, Saint-Eustache, le 19 mars 1662, Francois-
Michel Le Tellier. 
Le Tellier (Michel). Epouse a Paris, Saint-Severin, le 12 fevrier 1629, Eli-
sabeth Turpin. 

Etat civil. Deces : 
Souvre (Anne de), veuve de Francois-Michel Le Tellier, marquis de Louvois, 
chancelier de France. Decedee a Paris, paroisse Saint-Roch, le 2 decembre 
1715 1. 

Voisin (Daniel-Francois), chancelier de France, mort le 2 fevrier 1717, paroisse 
Saint-Gervais, a 62 ans 2. 
Voisin (Marie-Anne), veuve de Denys Feydeau de Brou, decedee a Paris, 
Saint-Sulpice, le I er aout 1721. 

4. Archives de Saint-Sulpice. 

Ms 38 	Correspondance de M. Tronson. Tome VII. — Correspondance avec le 
seminaire de Lyon (1676, 27 juillet-1709, 13 septembre). 

P• 537, no 1 187. Lettre de M. Leschassier a M. Gourichon, 17 novembre 1 706. 

Ms 475 	GossELIN, « Memoires pour servir a l'Histoire de la comp(agn)ie de S. Sul- 
pice ». —Tome III : Cures de Saint-Sulpice et superieurs de la communaute 
des pretres de la paroisse. Cf. Cahiers lasalliens, 41, vol. II, p. 541 

I « Morte le 2 decembre 1 715 a soixante-dix-neuf ans, veuve de Francois-Michel Le Tellier, 
marquis de Louvois ». Cf. CHAMPELUX, op. cit., t. II, p. 546. — Epitaphier du Vieux Paris, t. II, 
p. 137. — A. de Souvre blasonne d'azur a cinq cottices d'or. — Anne de Souvre futinhumeedans 
le mausolee de son marl, Francois-Michel Le Tellier [Cf. Epitaphier, t. II, p. 137 no 6501 øü 
vinrent Ia rejoindre : le marquis de Barbezieux [Louis-Francois-Marie Le Tellier], chancelier 
et garde des sceaux du roi (t 5 novembre 1701) et Camille Le Tellier, abbe de Louvois (5 
novembre 1718). 

2  « Chancelier de France, mort le 2 fevrier 1717 a soixante-deux ans, S(ain)t-G(ervais) ». 
CHASTELUX, Op. cit., t. II, p. 74. 
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Ms n. c. 	Registre des Entrees. — Cf. Cahiers lasalliens, 41, vol. II, p. 543• 

5. Bibliotheque nationale. Manuscrits. 

Ms fr. 11760  Fo 94. — << Joachim Trotti de La Chetardie, cure de S(ain) t-Sulpice ». -
Memoire sur la vie de M. Oiler et sur le Seminaire de Saint-Sulpice, par 

M. Baudrand, cure de Saint-Sulpice o. 

Ms fr. 20708 Collection de Charles-Maurice Le Tellier. 
P. 9. — Pieces concernant 1'universite de Reims (XVIIe-XVIIIe siècle). 
F° 2, i i . — Andre Clocquet, prevot de Montfaucon. 
F0 54• — Favart, professeur de la Faculte de droit. 
F0 6o. — College des Bons-Enfants. 

J~Is fr. 20952 Collection de Charles-Maurice Le Tellier. Supplement. Diocese de Reims, I. 
Pp. 142-148. — Traite de Jean-Baptiste de La Salle avec le due de Mazarin 
(i 68). 

Pp. 1 57-158. — Testament de jean-Baptiste Brodart (io juin 1693). 

Ms fr. 28837 Pieces originalos du Cabinet des Titres provenant des anciennes archives de 
la Chambre des Comptes classees par ordre alphabetique de noms de per-
sonnes (XIVe-XVIIIe siècle). 

Ms fr. 32933 Fo 97. — Notes historiques et genealogiques sur les membres du Parlement de 
Paris et autres Parlements de France, provenant en partie de Gaigniere. 

Ms fr. 32988 	Histoire des Presidents, procureurs et avocats generaux, conseillers et autres 
officiers du Parlement de Paris et du Grand Conseil (1555-1 738). 
I. — Premiers Presidents, presidents, procureurs et avocats generaux, substi-
tuts, conseillers au Parlement et presidents aux enquetes et aux requetes du 
Parlement. 
II. — Extraits des registres du Grand Conseil (1555-1738) .  
III. — Premiers Presidents, presidents et conseillers au Grand Conseil. 
IV. — Conseillers au Grand Conseil. 

Cabinet d'Hozier : 
20 	 Angier. 
27 	 Barentin (Marguerite), epouse en premieres noces de Charles de Souvre, et, 

en secondes noces, d'Urbain de Laval. 
45 	 Gerard de Bignicourt [epoux d'Anne de La Salle] (1640-1701), fille de Jean 

(1595-1653) et d'Antoinette Cocquebert (t a. 1654). 
253 	Nau (Leonor Jean). 
297 	Romance (Pierre-Hugues-Etienne). 
314 	Souvre (Charles-Anne de). 
334 	Villelongue (Pierre de). 
337 	Voysin (Daniel-Francois, epoux de Charlotte Trudaine). 

Carres d'Hozier : 
59 	 Barentin (Marguerite). 
63 	 Barrois (Jean-Baptiste). 
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68 Baudrand. 
275 Fremyn (Antoine F.), epoux de Marie de La Salle (1620-1674). 
385 Levesque. 
462 Nau (Eleonor Jean). 
650 Le Tellier (Francois-Michel de), epoux d'Anne de Souvre. 

642 Voysin (Daniel-Francois), epoux de Charlotte Trudaine. 

648 Villelongue (Pierre). 

587 Souvre (Charles de, Anne de). 

Cherin : 

►o Augier. 
15 Barrois (Jean-Baptiste). 
25 Bezannes (Charles de). 
41 Barentin (Marguerite). 
86 Fremyn (Antoine), epoux de Marie de La Salle. 
115 Lambilly, de. 
146 Nau (Eleonor Jean). 

Dossiers bleus 

39 Augier. 
6r Barrois (Jean-Baptiste). 
70 Beaufort (Pierre do). 
138 Brodart (Jean-Baptiste). 
195 Barentin (Marguerite). 
292 Fremyn (Antoine), epoux de Marie de La Salle. 
378 Lambilly, de. 
381 Languet do Gergy (Jean-Baptiste-Joseph). 

393 Levesque. 
423 Du Mangin 
579 Romance (Pierre-Hugues-Etienne). 
618 Souvre (Charles de, Anne de). 
659 Vauclerois (Pierre-Ernest de). 
672 Villelongue (Pierre de). 
677 Voysin (Daniel-Francois). 
1893 Maugras (Etienne-Joan-Joseph), epoux d'Anne Bonneau. 

Nouveau d'Hozier : 

25 Barentin (Marguerite). 
26 Barrois (Jean-Baptiste). 
41 Bezannes (Charles do). 
70 Brodart (Jean-Baptiste). 
144 Fremyn (Antoine). 
200 Lambilly, de. 
210 Levesque. — Le Tellier (Francois-Michel). 
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326 	Vauclerois (Pierre-Ernest). 

333 	Villelongue (Pierre de). 

Preuves originales : 
63 	 Angier. 
137 	Augier. 
195 	Barentin (Marguerite). 
204 	Barrois (Jean-Baptiste). 
221 	 Baudrand (Henri). 

334 	Bezannes (Charles de). 
525 	Brodart (Jean-Baptiste). 
1241 	Fremyn (Antoine), epoux de Marie de La Salle. 

1444 	Guillemart (Noel). 
1630 	Lambilly, de. 
1640 	Languet de Gergy (Jean-Baptiste-Joseph). 
1704 	Levesque. 
1705 	Levesque. 
1893 	Maugras (Etienne-Jean-Joseph). 
2091 	Nau (Leonor Jean). 
2536 	Romance (Pierre-Hugues-Etienne). 
2722 	Souvre (Charles de, Anne de). 
2888 	Trotti (Joachim T. de La Chetardie). 
3007 	Villelongue (Pierre de). 

3037 	Voysin (Daniel-Francois), epoux de Charlotte Trudaine : F0 78. Quittances 
signees Voysin. — F0 79. Descendance. — F0 84. Elisabeth Voysin, abbesse 
de l'abbaye du Malnoi e, de 1'Ordre de Saint-Benoit (diocese de Paris), aupa-
ravant religieuse franciscaine du couvent Sainte-Elisabeth, rue du Temple 
(Paris). 

Collection Joly de Fleury 1  
392 	F° 216. Lettres patentes pour l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes. 

473 	 F0 2 r 7. Ibid. 
2423 	F0 392• [Maitre es Arts et d'Ecole] 2. 

1  A. Mor.INIER, Inventaire sommaire de la collection Joly de Fleury, Paris, A. Picard, 1881, in-8 
XXXVI-ri4 pp. 

2  u Memoire de I'agent des Maitres es Arts et de pension de 1'Universite de Paris pour se 
plaindre que les M(aitr)es des Petites Ecoles sous la jurisdiction du chantre de 1'eglise de Paris 
s'arrogent le droit de porter la robe dans toutes leurs assemblees et ceremonies sans titre ni 
qualite, ne fesant qu'une espece de confrairie ». Est conclut a cc qu'il leur soit fait defenses 
de la porter et de se conformer aux reglements qui ne leur ont permis que de porter le petit 
manteau attendu qu'ils ne font aucune partie dans t'Universite et qu'ils ne sont maitres d'ecole 
dans les quartiers de Paris qu'en vertu de lettres que le Chantre leur donne a cet effet. 

Reponse a cc Memoire par les Maitres des Petites Ecoles. 
ro. I1 n'y a que les 4. m(aitr)es en charge qui portent la robe, savoir : le jour du synode 

du Chantre; aux services que Pon fait a S. Landry pour leurs confreres defunts; dans les sai-
sies qu'ils font chez les buissonniers;et lorsqu'ils vont rendre leurs respects aux rers magistrats. 
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Armorial general de France. Vol. X : Champagne: 
no 157 	Brodart (Jean-Baptiste). 
no 228 	Fremyn (Jacques). Voir aussi : nn. 238, 244• 
no 371 	Vauclerois (Pierre-Ernest). 

no 510 	Villelongue (Pierre de). Voir aussi : 5, 167, 222. 

6. Bibliotheque de Sainte-Genevieve. 
Ms 1898 	« Estat des maisons de la Congregation »... [Chanoines reguliers de Sainte- 

Genevieve], 1676-1678. 

II. — BIBLIOTHEQUES ET FONDS D'ARCHIVES DE PROVINCE 

i. Archives departementales de 1'Aisne. 
B 2812 	<< Inventaire apres deces et vente des meubles» de Pierre Guyart (27 fevrier 

et jours suivants 1736). 

2. Archives departementales des Ardennes. 

C 1449 	Vente de l'office de la recette des tailles de Mazarin, par Madame Brodart 
a Jean-Baptiste Brodart (q, fevrier 1707). 

C 1450 	Aveu et denombrement donne par M. Brodart, de Mazarin, au duc de Maza- 
rin pour la terre de Saussouil (7 mai 1708). 

C 1465 	Donation par Nicolas Barthelemy et Marguerite Tiercelet, sa femme, aux 
Freres des Ecoles chretiennes de Rethel d'une maison en cette ville, estimee 
520 livres (21 mai 1729). 

E 7 	 Soigneurie d'Acy. Transaction entre Jean Le Vergeur, ecuyer, seigneur d'Acy, 
et Bertrand Millet, marchand a Rethel, au sujet d'un droit de terrage (i 6 
mars 1626). 

E 340 	Adjudication d'une cense a Noyers, appartenant a Jacques Didier, docteur en 
medecine et Paul Didior, maitre apothicaire, au nom et comme tuteur de 
Thierry Didier, son fils (i7 avril 1658). 

E 809 	Accord entre Louis-Eleonor Tristan, archidiacre et chanoine do 1'eglise de 
Reims et senechal du Chapitre, et Charles Moet, aussi chanoine, receveur 
dudit Chapitre, et Pierre Lefebvre (9  fevrior 1686). 

E 968 	Minutes de Me Lyedet, notaire a Charleville. 
E 998 	Minutes de Me Peltier, notaire a Charleville (Acte du t 3 novembre 1690). 

E suppl. 940 Rethel. Baptemes, Manages, Sepultures, 1692-1694. 
Mariage d'Henri-Francois Seguin, seigneur de Sausseuil et de Jeanne Lambert 
(1692). 

E suppl. 942 	Ibid., 1694-1696. 
Mariage de Simon-Jean-Baptiste Levesque, seigneur de Vandieres, et de 
Marie Canelle (i o septembre 1696). 

Cest usage de porter la robe est pratique par les m(aitr) es en charge de terns immemorial. 
Les maitres des Arts ne peuvent pretendre avoir le privilege exclusif de porter la robe. On ne 
connait aucune loi qui le leur accorde. Ce n'est que par 1'usage qu'ils ont acquis le droit de la 
porter. Les maitres des Petites Ecoles ont la meme possession et par consequent le meme titre. 
On ne trouve dans le greffe du Chantre aucuns reglemens qui ordonnent aux m(aitr)es en 
charge de ne porter que le petit manteau ». 
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E suppl. 959 	Ibid., 1 735-1738. 
E suppl. 962 	Ibid., 1 747-1750 - 

Manage de Claude-Louis-Nicolas Moet et de Louise-Catherine Brule (30 
juin 1750). 

E suppl. 1057 a Notice de 1'etablissement des Freres des Ecoles chretiennes >>, dans Les 
Ardennes illustrees, t. XIII. 

F 	 [Coll. Du Vivier]. a Notes sur les antiquites de Raillicourt, Jandum, Barbaise, 
Launois o, par GALLET (mai 1820). 

G 127 	Fabrique d'Ecly (Ardennes). Fondation d'un obit avec grande messe haute 
de requiem, vigiles et recommandise pour le repos de fame de MeJean-Baptiste 
Brodart, chevalier, seigneur de Boulan et d'Ecly, conseiller du roi, maitre 
ordinaire de sa Chambre des Comptes, a Paris (i o mai 1710). 

G 252 	Declaration au terrier de la terre et seigneurie de Seuil, des batiments et 
heritages appartenant a la cure de Seuil (1712-1790). 

G 232 	Eglise paroissiale de Saint-Nicolas de Rethel (1698-1716). Deliberation et 
acceptation par 1 e bureau de la fabrique d'un legs de 200 livres, a charge d'obit, 
fait par M. Cercelet, chanoine de Notre-Dame de Reims, ancien doyen de 
Rethel (1 1 708). 

Q 411 	Vente des biens nationaux posterieures a Fan IV. Canton Saint-Germain- 
mont-Wasigny (22 messidor-23 nivose an VI). 

Q423 	Ventes des biens nationaux posterieures a l'an IV. Canton de Rethel (an 
VI-an VII). 
no 23. Cense d'Acy a ppartenant aux Freres des Ecoles chretiennes. 

Q 439 	Ibid. Etat des venter et adjudications faites depuis le cer nivose, 3e annee, 
jusqu'au 3o du meme mois, des biens nationaux immobiliers situes dans 
1'etendue de ce district de Rethel a envoyer chaque mois aux commissaires 
des revenus nationaux. 
no 583. Cense d'Acy appurtenant aux Freres des Ecole; chretiennes. 

Archives hospitalieres : 
H suppl. 294 Donation d'Antoine Limon, veuve de Francois Distribue a I'Hdpital general 

dit Renfermerie de la ville de Rethel-Mazarin (ii  avril 1710). 

H suppl. 336 Legs testamentaire de ,Jean-Baptiste Brodart a l'Hotel-Dieu de Rethel-
Mazarin (to juin 1693). 

H suppl. 366 Procedure pour Francois Distribue, laboureur a Acy, pour le paiement d'une 
somme de 348 livres due an sieur Distribue par les successions vacantes et 
abandonnees de defunts Robert Pascal et Marie Lofebvre. 

3. Archives departementales de la Marne. 

C 31 t 	Information de vie et de moeurs sur Pierre de La Salle (1666-1741) precedant 
sa nomination de garde-scel du Presidial de Reims (7 mars 1740). 

C 2087 	Registres des sentences rendues par Antoine Dey de Seraucourt, subdelegue 
de l'Intendant. 

C 2,5 t 3 	Bureau des finances. Registre des attaches des provisions d'offices (9 septembre 
1666-29 decembre 1684). 
F0 193. — Francois Noblet, conseiller an Presidial de Reims (3 juin 1677). 
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C 2514 	Ibid. (janvier 1685 juin 1693). 
Fo 240. — Louis-Charles Seguin, lieutenant an baillage de Vermandois (c e r 
aofit 1692). 
FO 250. — Lancelot Favart, commissaire aux revues des gens de guerre (ii 
decembre 1692). 

C 2516 	Ibid. Registre aux attaches des provisions d'offices et lettres de noblesse (sep- 
tembre 17o6-aout 1710). 
Fo 112. — Nicolas Hachette, secretaire de la chancellerie du Presidial de 
Reims (i 6 juin 1708). 

C 2517 	Ibid. (aoiut 1715-avril 1 715). 
Fo 82. — Robin de La Barre, clerc au baillage de Reims. 

C 2519 	Ibid., mars 1732-septembre r 734• 
F° 122. — Simon-Philbert de La Salle de 1'Estang, conseiller au P residial 
de Reims (23 mai 1726). 

L 2081 	District de Reims. Instruction publique. 
Proces-verbal dresse par Ponce-Jean-Nicolas-Philippe Ponsardin, adminis-
trateur; Jouvant, procureur syndic du Directoire du district de Reims, du 
serment de fidelite a la nation, a la loi, au roi et a la constitution civile du 
clerge demande aux Freres des Ecoles chretiennes, rue Neuve. Its o no peuvent 
ni doivent preter le serment a, << no reconnaissent pas 1'eveque du departernent 
de la Marne pour leur directeur spirituel a, ils ne peuvent << assister ni conduire 
leurs enfans a la messe d'un pretre assermente» (Suivent les signatures des dix-
huit Freres; 7juin 1791). 

Q 	 [Registre des actes des notaires. Contr&le des actes]. 
Fo 182 V°, 12. — Demission de Remy Favart, chanoine de Notre-Dame de 
Reims, professeur de droit a I'Universite de Reims, 30 octobre 1702. 

Etat civil 

E 574 	Titres de 1'acquisition faite par Michel Le Tellier sur Eustache de Conflans, 
seigneur d'Armentieres, du marquisat de Louvois et terres dependantes moyen-
nant la somme de 480.000 livres dont 740.000 livres de prix principal (4 
fevrier 1656). 

E 575 	Titres de l'acquisition faite par Anne de Souvre, veuve de Francois Le Tel- 
lier. — Copie du proces-verbal d'estimation (439.096 livres; ier septembre 
1702). — Grosse du contrat de 1'acquisition faite par Anne de Souvre sur les 
tuteurs de damoiselle Anne-Catherine-Eleonore, Marie-Made leine et L.-
Francoise-Angelique Le Tellier Barbezieux du marquisat de Louvois et depen-
dances : 450.000 livres pour les terres, 23.000 livres pour les meubles (14 mars 
1703). — Extraits du testament d'Anne de Souvre (2 decembre 1715-19 
decembre 1719). — Extrait du partage des biens de la succession d'Anne de 
Souvre (to mars 1721). 

2 E 49,1 	Beine. Baptemes, Mariages et Sepultures. Grosses (1609-1749). 
2 E 57,1 	Berru. Baptemes, Mariages, Sepultures. Grosses (16o8-1749). 

2 E 57,4 	Ibid., (1823-1832). 

2 E 57,5 	Ibid., (1833-1842). 
2 E 57,6 	Ibid., (1843-1852). 
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2 E 57,7 Ibid., (1853-i862). 
2 E Ludes. Bapt@mes, Manages, Sepultures. Grosses (1655-1702). 
2 E Ibid., (1703-1722). 
2 Mi ig (RI) Annees 16o8-1 739- 
2 Mi ig (RI) Anneas 1731-1770. 
2 Mi ig (R3) Annees 1771-1792. 

Archives notariales : 

¢ E 16814 Minute du 20 decembre 1638. 
q. E i 686o Minutes des ii juillet, 9 octobre et 31 decembre 1659; decharge du 9 janvier 

1659; quittance du i6 novembre 1659. 
¢ E 16862 Minutes des 9 mars, 8 juin, 20 juillet et 28 septembre 1661; decharges du 

3 decembre ,66i  et 8 aout 1676. 
4E 16863 Minute du 2[ mai 1662. 
¢ E 16864 Minutes des ii avril, 25 mai et 26 juillet 1663 et quittance du 25 mai 1673. 
4 E 16865 Minutes des 23 mars, 29 mars et 4 juin 1664; obligation du ig juillet 1664. 
q E 16868 Minutes des 5 fevrier, 20 fevrier et 3o aout 1667; quittance du 20 mai 1667 

et decharge du 19 novembre 1667. 
¢ E 16869 Minute du 29 novembre i668. 
q E 16871 Minutes des ii mars, t8 avril, 17 mai, 5 aout, 19 et 28 aoizt 1670. 
¢ E 16872 Minute du i er avril 1671. 
4 E 16873 Minutes des i 8 fevrier, 8 avril, 18 juillet, 3 septembre, 5 et 30 septembre t 672. 
¢ E 16895 Testament du 12 avril 1675. 
4 E 16879 Minute du 3o juin 1692. 

4. Archives departementales de la Marne. Depot annexe de Reims. 

17 B 758 Bailliage royal et prisidial. Sentences et autres actes expedies. Cedes d'audience, 1694. 
17 B 939 Ibid., juillet-septembre 1694. 
17 B 940 Ibid., octobre-decembre 1694. 
17 B 94! Ibid., janvier-mars 1695. 
i7 B 942 Ibid., avril juin 1695. 
i8 B 1960 Comptes de tutelle, 1676 [Jean-Baptiste de La Salle]. 
D 225 Ecoles chretiennes de Reims. Declaration de biens ( 1712-1757). 
D 228 Ibid. Baux (1780-1789). — « Titres d'une ferme scituee a Acy destinee pour 

contribuer a 1'etablisomment des Ecolles cretienes a Reims, par MM. de La 
Salle, le 23 janvier 1713 >>. 

D 229 Maisons Rue-Neuve (16go-1765). — Art. 7 et 8 : Legs testamentaire de 
Claude Paste (io janvier 1707). 

D 231 Ecoles chretiennes de Reims (1688-1750). 
i. «Titres de propriete de la maison actuellement occupee par les Freres des 
Ecoles chretiennes a Reims, au nombre de douze, avec I'acte de donation de 
M. Delasalle >>. 
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D 232 	Ibid. Baux de maisons (1780-1792). 

G 148 	Terrier general de l'archeveche de Reims. 
Ff. 233-323. — Mouvance du palais archiepiscopal : etat des seigneuries et 
fiefs qui relevent dudit palais. 
Ff. 365-40I. — Proces-verbal d'arpentage de biens dependant de I'ancien 
domaine de 1'archeveche acenses a differentes époques : plans de groupes de 
maisons, jardins, terres et pres decrits dans le proces-verbal. 

G 258 (1) 	Doyenne de Lavannes. Proces-verbal de visite. Visite, des eglisos et parois- 
ses du doyenne (1669-1726) : Berru (1752), Nogent-1'Abbesse (1715-1752). 

G 275 	Montfaucon. Transaction entre Thomas Clocquet, prevot de 1'eglise de Mont- 
faucon et le Chapitre de cette eglise (24 avril 1675). 

G 279 	Doyenne du Chatelet. Proces-verbal de visite. 
12. Romance ou Acy : visite de l'eglise et de la chapelle du chateau. — Prise 
de possession, changement de chapelle, benediction, etat des ornements de 
la chapelle castrale de Sainte-Marie-Madeleine de Romance (1677-1785). 
— « Livre des recettes et depenses de la chapelle castrale de Sainte-Marie-
Madeleine de Romance >> (1758-1791). 

G 331 	Vacance de siege archiepiscopal. 
to. Nomination par le Chapitre, siege vacant, de Jean Clocquet comme rec-
teur de l'Universite de Reims (1652). 

G 360 	30-32. Testament de Louis de Vienne, aumonier du roi, chanoine de Reims. 
Il desire etre inhume en la chapelle du Saint-Lait pres de la tombe de Messieurs 
Moet [Antoine et Charles]. 

G 484 	Extrait des actes de justice faits apres deces par les officiers du baillage dans 
les maisons du Chapitre de 1'eglise metropolitaine de Reims (1675-1734).  

G 498 	Requete du Chapitre et autorisation des echevins pour reconstruire la maison 
no 2255, rue du Corbeau (2 aout 1788; formule imprimee). 

G 1032 	Berru. Cueilleret des droits seigneuriaux. 
3. Plaids generaux du 29 octobre 1740. 
13. Redevances des surcens, 1687 (fo 3 vo), 
14. Redevances des surcens, 1690 (fo 3 vo).  
15. Redevances des surcens, 1704 (fo 4 vo.) 
II. «Recepte des droits seigneuriaux de la saint Martin de 1670» pour les 
habitants de Berru (fo 5 vo) .  

G 1033 	Id. Cueillerets des droits seigneuriaux (1633-1782). 

G 1038 	Arpentages des bois du Chapitre a Berru (1588-1741). 
13. << Memoire des arpentages des pieces de bois, taillis situez dans les bois 
de Berru appartenants a Messieurs du Chapitre de 1'eglise de Notre-Dame 
de Reims, avec leur contenance, les nouveaux royes, tenants et aboutissants ». 
Fait le ge aout 1724. 
Io. a Une piece de bois, lieu-dit Au bois du Chesne, du cote de Vitry, faisant 
hache, contenant cinq quartels un boisseau, roye Mr Delasalle, conseiller, et 
la chapelle du 4e titre de St. Pierre et St. Paul, d'une part, vers Reims, et 
au Chemin de Caurel, vers Champagne, d'autre»... (fo i). 
6. « Une autre piece de bois Entre deux monts contenante quatorze verges 
tenante a M. Delasalle, conseiller, vers orient, d'une part »... (fo i). 
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9. << Une autre piece de bois An Copiteau, faisant hache, contenante trois 
boisseaux six verges un pied, roye M. Delasalle, conseiller, vers Nogent, 
d'une part >>... 
to. << Une piece de boil, lieu-dit Les Perteleines tenante a M. Cocquebert vers 
Berru, d'une part, et it un fosse et a M. Delasalle, d'autre >>. 
ii. << Une piece de bois An bois des Costes roye M. Delasalle >>... 
i8. a Une autre piece a La Coste de Rezieres aboutissant [...] d'autre a S. 
Symphorien, M. Delasalle, conseiller »... 
22. « Une autre piece, lieu-dit An Plantin tenant a M. Delasalle ». 
38. « Une autre piece derriere le Ban, roye M. Delasalle >>. 
39. << Une autre piece a La Noye Jacque tenante a M. Delasalle ». 
41. < Une autre piece vers Roucisson, lieu-dit An Crau du Saucette, roye M. 
Delasalle et Pate >>. 
43. << Trois pieces de suitte a La longue Avoine, rove M. Delasalle, vers orient >>. 

H 469 	Saint-Remy. Obituaire, XIIe siècle-1792. 

H 511 	Beine, Nauroy et Mouchery : dimes (1714-1784). 

H 1105 	Liasse 310, piece 3 : « Arpentage fait par Payot, arpenteur royal a Pontfa- 
verger, des terres et bois dependans de la succession de Francois Graillet, ecuyer, 
seigneur de Beyne, en partie, montant a 543  septiers 2 quartels ». 
P. 5, 2. Lieu-dit Champs des Seigneurs << roye le sieur Fremy, esleu audict Reims ». 
P. 10, 5. Lieu-dit Derriere les Murs « roye le sieur esleu Arnoullet ». 
P. ii, 6. Lieu-dit An Termisson, << aultrement La Voye de .Naurois o, rove d'autre 
bout a aux heritiers du sieur de La Salle, de Reims >>. 
P. II, 7.  Meme lieu, roye << le sieur Simon de La Salle, de Reims, d'autre >> 
P. 12, 8. Lieu-dit An champ roye vers Nauroy << le sieur esleu Fremyn au lieu 
de Francois de La Salle ». 

P. 14, io. Au terroir de Mouchery, en lieu-dit Montant a la croisette de Arou-
chery, roye << le sieur Lespagnol, procureur du roy a Reims >>. 
P. 14, 11. Lieu-dit << Croisette de Mouchery, aultrement An Thomois>, roye le 
sieur de Fontenille << sur le chemin de Reims par hault et par has aux heritiers 
[en blanc] de La Salle ». 
P. t6, 12. Lieu-dit A la croisette << roye le sieur esleu Fremin, vers Berru, et 
d'un bout au sieur Procureur du roy a Reims, vers Nauroy ». 
P. 33, 30. Lieu-dit A la croisette « roye le sieur esleu Fremin, vors Beyne >>. 
P. 36, 2. Lieu-dit A la dixme du Four << roye la veuve Nicolas de La Barre, vers 
montagne, et le sieur Simon de La Salle d'une part >>. 
P. 43, q. Lieu-dit La .Naux de Rene, la voye dudict Beyne 3 Veez, « royc Is 
sieur esleu Arnoullet au lieu de Nicolas Lespagnol >>. 
P. 59, 26. Lieu-dit A la petite charme, aultrement An Buisson des Villers << roye Ie 
sieur de La Salle [Louis], conseiller au Presidial de Reims >>. 

P. 62, 29. Lieu-dit A la voye d'Espoye « roye le sieur Simon de La Salle, vers 
Pontfaverger >>. 
P. 77, 8. Lieu-dit A la voye de Prunay, << roye le sieur esleu Fremin, vers occi-
dent o. 
P. 82, ii. Lieu-dit Enfou la rue vers Reims << roye d'autre bout au sieur Louis 
Delasalle, conseiller du roy a Reims, vers Sillery >>. 
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P. 83, 12. Memo terre et meme lieu, « roye le sieur Louis Delasalle, conseiller 
du roy a Reims, vers Beyne >>. 
P. 97, 23. Lieu-dit A champ cheval << roye au sieur Simon de La Salle >>. 
P. i o2, 29. Lieu-dit Aux Courelles o roye au sieur Louis Delasalle, vers Beine >>. 

P. 103, 30. Memo terre, meme lieu, « roye au sieur Louis Delasalle, conseiller 
a Reims, vers Beine >>. 

P. 115. — Terres hautes. 

P. 117, 2. Lieu-dit A l'arbre Prevost roye le sieur Procureur du roy a Reims et 
le sieur de Fontenille, vers Beine. 
P. 159,  4. Lieu-dit Devant Montereux, aultrement En la naux de Padons, roye le 
sieur Procureur du roy a Reims, vers orient, et le sieur esleu Arnoullet, « et 
d'un bout au sieur Delasalle, conseiller a Reims, vers septentrion >>. 

P. 120, 5. Meme terroir, meme lieu, « roye d'un bout au sieur Louis de La 
Salle, conseiller au Presidial de Reims, par bas >>. 

H 1105 	Liasse 350,  piece so : o Declaration des terres sizes au terroir de Beine et de 
Mouchery appartenantes aux Religieux de Saint-Remy venant de Mts Jean, 
et Rene les Graillets, revue par-devant les officiers de la justice dudit Beine, le 
i i. may i 68o, avec la declaration des terres dites de la menus dixme, faite par 
Jean Carajot et Nicolas Levautre, greffier en la Justice de Beine ». 
F0 i v°. Au terroir Misson, roye d'autre bout au sieur de La Salle, vers Che-
min de Nauroy. Ibid. Meme terroir, roye le sieur Simon de La Salle. 
F0 5 v°. Lieu-dit A la dixme du four roye le sieur Simon de La Salle. 
F° 7. Lieu-dit A la petite charme roye le sieur de La Salle, conseiller. — Ibid. 
Lieu-dit Parmi la voye d'Espoye roye le sieur de La Salle et Jean de La Salle, 
de Reims. 
F0 7 v°. Au meme lieu et touviere roye Guillaume Cliquot et le sieur de La 
Salle. 
F° 8 v°. Une piece en son memo lieu << roye le sieur Louis de Lasalle, conseil-
ler o. 
F0 9 v°. Une piece a Chauve Walle roye d'un boult a Simon de La Salle. 
F0 to. Une piece Aux quarrelles roye d'un bout au sieur Louis de La Salle. 
— Ibid. Une autre piece au meme lieu budant au sieur conseiller de La Salle. 
F° so v°. Une autre piece en montant a Beaulieu roye le sieur Louis de La 
Salle 1. 

H i io6 	Registre cueilleret de la seigneurie de Nauroy (1664). — << Cueilleret des cens 
et redevances de la seigneurie de Nauroy [un denier parisis par an] envers 
1'abbay de l'abbaye de S. Remi de Reims, payables au jour de S. Remy d'octo-
bre. Annee 1664>. 
F0 5. Une piece de terre appartenant aux hoirs Segnay, lieu-dit La voye de 
Beine roye Lancelot de La Salle. 

1  On remarquera les doublets pittoresques du genre de ceux-ci : Paine-lesnel, d'Arzil-
lier-Darsillier, chemin-chemain, Cocquebert-Quobert, conseiller-conselier, dames des Cor-
deliers-dames Descordeliers (Clarisses), Espoye-Hespoye, fabrique-fabrisque, Fremin-Fre-
main-Fraimain, Guillaume-Guilliaume, Leclerc-Le Clairr, Mauvais-Movais-Movat, Monta-
gne-Montain, Mopinot-Mopinault, Naurois-Noroy, Philpin-Filpain, Thillois-Tilloys... 
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no 19. < Extrait de quelques denombrements donnes au roy par les religieux, 
abbe et Couvent de Saint-Remy de Reims» (3 aout 1464, 28 aout 1464, 5 
avril 1520). 

H ii o7 	<< Roolle des terres appartenant a Jacques Geoffroy scituez sur le terroir de 
Beine et terroir de Mouchery >>. 
Parcelle 23. Lieu-dit Au bout de [...] roye les heritiers de Lancelot de La Salle. 
Parcelle 28. Lieu-dit Au long balai roye les heritiers de Lancelot de La Salle. 
Parcelle 46. Lieu-dit Champ cheval roye Mr. de La Salle. 
Parcelle 6 i. Lieu-dit Au champ la d(amoise) lie roye M. de La Salle. 

H i i o8 	Droits seigneuriaux 

5. Archives departementales de la Seine-Maritime. 

D 537 	Freres des Ecoles chretiennes 
D 538 	Ibid. 
D 539 	Ibid. 

Archives hospitalieres 
E i6 	Hospice general de Rouen. Registre des deliberations, 1704-1708.  

III. ARCHIVES ET BIBLIOTHEQUES MUNICIPALES 

i. Archives municipales d'Acy-Romance. 
u Plan gcometrique de l'abornement general du territoire de la commune de Acy-Rornance, 
leve par jean-Baptiste Desmaret, geometre-arpenteur, demeurant a Amagne, Jean-Baptiste 
Boudaille, geometre du cadastre, demeurant a Novy, et Barthelemy Lamotte, aussi geometre 
du cadastre, demeurant a Rethel, tous trois experts nommes par jugements du tribunal de 
Rethel, des r8 fevrier et 24 mai 1830, pour proceder a l'arpentage et homage de touter pro-
prietes composant le territoire de ladite commune. Pour copie certifie conforme a la Minute 
du Plan d'Abornement. A Novy, le premier aout 1833. Ech. i : 1250 ». 

Cadastre de Berru, no 1-1 129. Termine le i er decembre 1835 par Jean-Francois Noel, geo-
metre du cadastre. Ech. : i : 1250» . 

Section Y2  : Les Bellois [Les Jaunes-Vignes limite par le Chemin venant des 
Charmes, le chemin des Rigosats, le bois de Chesne, le bois de Caurel]. 

2. Archives municipales de Beine. 

Plan cadastral parcellaire de la commune de Beine, canton de Beine, arrondissement de 
Reims. Departement de la Marne. Termine le 28 septembre 1835, par M. Godart, geometre 
du cadastre. Ech. t : 20.000 >>. 

3. Archives municipales de Ludes (Marne). 
Etat civil. Naissances, Mariages, Sepultures, registres 1655-1702, 1703-1722. 
2 Mi 91 (Ri) Naissances. Mariages. Sepultures. (1699-1750). 
2 Mi 91 (R2) Ibid. (1751-1792). 

4. Archives municipales de Reims. 

Carton 316 	Comptes pour 1'annee 1672. 
F° 6 v°. — u I1 faict recepte de six livres qu'il a receues des heritiers de Mon- 

28 
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sieur M(aitr)e Loys de La Salle pour led(it) et de ]a damoiselle Moet, sa femme 
[bdtonne] desdits deffunct faict a lad(itte) paroisse >>. Cy... VI 1. 

Carton 68o 	Diverses matieres. Liasse 7, suppl. VI [Metiers en general]. « Noms des mes- 
sieurs les marchands drapiers et merciers, epiciers, apoticaires, orfevres et 
fabriquans, venerables hommes et honestes gens, 1749 ». 

Carton 690 	Ceremonial. Liasse 12. Suppl. 14. 

Carton 692 	Liasse i8, no 7. — u Declaration de tous les biens que les Freres des Ecoles 
chretiennes de la communaute de Reims possedent et jouissent actuelle-
ment» (17 aout 1774). 
Liasse i8 bis, no 93. — Inventaire de la maison et des revenus de la maison de 
Reims (24 fevrier 1790). 
Liasse i8 bis, no 97. —« Etat des biens appartenants aux cy-devant Freres des 
Ecoles chretiennes de la ville de Reims >> (i 8 decembre 1792).  

Carton 805 	Liasse 192 : Peintres, vitriers, brodeurs. 

Carton 821 	Liasse 251, no 7 : Procuration de Jean-Baptiste de La Salle a Jean-Louis de 
La Salle (1664-1724), son frere, chanoine de 1'eglise Notre-Dame de Reims. 
Copie. 

Plans de Reims. Plans de details. 
Armoiries et Plans de Reims : 
Reg. 2 D 6*  F° 148. Ville de Reims. Armoiries. (Seance du 13 novembre 18og). D'apres 

lettre du Sous-Prefet (ii novembre i 8og) it ne doit y avoir, d'apres les deli-
berations du Conseil du sceau des titres « ni aigle, ni abeilles, ni couronne, 
ni fleurs de lys ». 

Reg. 2 D 7* 	P. 94 v°. Armoiries de la ville. 
Reg. 2 D 8* 	Armoiries de la ville. 

Ff. 29, 38, 41, 165 autorisation a reprendre les armoiries accordees par les 
rois de France. 

Reg. 2 D 9* 	Ff. 98, t 14, 154 armoiries de la ville. 
Reg. i D 3* 	Ff. 29-30. Ville divisee en 8 sections et 32 quartiers. — Designation d'un 

notable de quartier pour la redaction des etats de population. 
Reg. i D 6* 	F° 40. Plan d'alignement. — F° 50. Population (18og). 

Reg. 2 D 7* 	Plan de la ville de Reims (ff. 25 v°, 42, 44, 53 v°, 55V°, 141 v°, 169, 107, 155). 
Reg. 2 D 8* 	Plan de la ville de Reims (fo  64). 
Reg. 2 D 9* 	Plan de la ville de Reims (fo  67). 

F° 71 v°. Changement des noms des rues. Retour aux noms anciens (Deli-
beration du 5 janvier 1816). 
F° 103. Division de la ville en sections (Deliberation du i8 septembre 18ig). 
F° 96 v°. Invitation a tons les habitants d'ouvrir aux geometres charges du 
cadastre qui se presenteront pour reconnaitre et constater les limites des mai-
sons, cours etjardins de cette ville. 
1711 (26janvier, i er fevrier), 1712 (7 avril), 1718 (30 mars), 1724 (5 decembre) 

Saint-Denis 	Annees 1703 (4 octobre), 1719 (30 mars), 1 733 (4 novembre). 
Saint-Etienne Annees 1719 (30 mars), 1 725, 1729, 1734. 
Saint-Hilaire Annees 1617 (23 octobre), 1648, 1669, 1670, 1671 (i8 juillet, 20 septembre), 

1674 (6 aoit), 1677, 1683 (i3 octobre), 1686 (i8 mars), 1693 (20 mars), 1730 
(4 octobre), 1736 (,7 avril). 
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Saint-Jacques Annees 16ig (i6 avril), 1649, 1673 (25 avril), r68o (i8 mai), 1685, 1687(20 
mars), 1695 (4 mars), 1705 (i6 novembre, 4 mai), 1711 (i6 fevrier), 1727 
(23 mars), 1737 (26 aout), 1740 (3o janvier), 1761 (3 mars). 

Saint-Michel Annees 1595-1612, 1626, 1637, 1640, 1641, 1646, 1647, 1649 (7 novembre). 

Saint-Pierre 	Annees 1614-1618, 16ig, 1633 (28 octobre), 1640 (15 septembre), 1648 (23 
decembre), 1655 (3 aout), 1668, 1673 (io juillet), 1681 (12 avril), 1691 (iq. 
juillet), 1696 (5 avril), 1697 (23 septembre), 1704, 5706 (i8 janvier), 17o8 
(20 fevrier), 1718 (12 septembre), 1719 (7 octobre), 1721 (2 novembre), 1722 
(4 janvier), 1723 (18 et 20 fevrier), 1725 (31 aout), 1729 (ii janvier, 18 
novembre), 1744 (io avril), 1749 (28 mai), 1770 (i g avril). 

Saint-Symphorien. Annees c600, 1677, 1703, 1711. 

Archives hospitalieres. Hopital general : 

A9 	 Hospice des Orphelins : actes de fondation, etat des biens et revenus de Ia 
communaute de l'Enfant Jesus (plan de Ia chapelle), 1678-1737. 

B45 	 Proprietes provenant de 1'Hospice des Orphelins. Dossier : Orphelins. 
Constitutions de rentes. 2e liasse, titre no i. — Ibid., liasse 3, titres 1, 2, 5, 6, 
7-14. 

B56 	 Hospice des Orphelins. Legs et donations. Dossier : Orphelins. Constitutions 
de rentes, 2 liasse, titre no  i. 

B48 	 Hospice des Orphelins : Rue du Tronche de la Couture, 1677-1761, [Maison 
rue des Cannetons]. 

B82 	 a Livre concernant les baux de la communaute du S(ain)t-Enfant Jesus 
establie a Reims commancant en l'annee 1679 ». 

EI 	 Hopital general. Administration (1652-1781). «Nomination de Messieurs 
les administrateurs» (1658-1735)• 

Dossier 2. a Nomination de Messieurs les administrateurs laiques» (1652-
1734) 

E6 	 Conclusions du Bureau des administrateurs de l'Hopital general (1701-1725). 
P. 328. Decharge de 1'Hopital general de Reims a Jean-Baptiste de La Salle 
(26 fevrier 1715) 1. 

E95 	 Hopital general. Comptes des recettes et des depenses (1714-1715). 

Archives hospitalieres. Hotel-Dieu : 

E12 	 Conclusions du Bureau de 1'Hotel-Dieu, 1696-1720. 
Archives hospitalieres. Saint-Marcoul. 
B6 

	

	 Titres de propriete. Thillois, cense, 1673-1742. 

5. Archives municipales de Rouen (Seine-Maritime). 

Registres paroissiaux. Saint-Sever. Registre 1726-1735. 
Proces-verbal d'exhumation des rester de M. de La Salle (16 juillet 1 734) 

1  Jean-Baptiste de La Salle (1649-1729), avocat, mousquetaire du roi dans sa premiere 
compagnie, epoux (Reims, 5 decembre 1682) de Louise-Elisabeth de Proisy d'Aumale (j' 
Reims, paroisse Saint-Jacques, 30 janvier 1740, veuve, agee de 85 ans, inhumee le lendemain 
en 1'eglise Saint-Denis). L'Annuaire de France, 620  vol. (1904), pp. Zoo-VI la nomme Jeanne, 
par erreur. 
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6. Archives de 1'Hotel de La Salle (q bis, rue de 1'Arbalete, Reims). 

C 290, 1 	Les Freres des Ecoles chretiennes a Reims. 
C 299 	<< Histoire des Freres de Reims >>. Ms., XIXe siècle, 159 folios. 

Notes concernant specialement Reims depuis la Revolution et documents sur 
nos differentes ecoles de Reims ». Feuilles detachees, numerotees i a i o6 et 
17 ff. supplementaires. 

7. Archives des Sceurs de 1'Enfant-Jesus (46, rue du Barbatre. Reims). 

Ms i A 	Lettres a la louange de M. le chanoine Roland. 
P. 9 : Lettre de M. Guyard, promoteur a Laon, son disciple. 

P. 25 : Memoire pour servir a la vie de M. Roland, theologal de Rheims, 
par Mlle la Conseillere, sa tante. 

Ms 2 A 	e Memoire pour servir a la Vie de M. Roland, chanoine theologal de Reims 
et Fondateur de notre Communaute >>. 
P. i : Lettre a Mme la Conseillere, sa tante. 

Ms 12 	[Sur la couverture] « Registre mortuaire des Filles du Saint-Enfant Jesus de 
Reims, commence en 1684 et terming en 1919  ». 
[Sur le plat externe] « Registre mortuaire commence en i 684, terming le 1 o 
mai igig ». 
FO i : « Livre des mortuaires des Filles de la Communaute du St-Enfant-
Jesus establie a Reims, commence en i 684 ». 

Ms 14 	Proces-verbaux et documents anciens, 1675 et annees suivantes. 
Fo i : Benediction de la chapelle par Robert de Y, grand vicaire de Mgr Le 
Tellier (t6 juillet 1675). 

Ms 50-8 D 	Livre cartulaire des maisons et fondations des ecoles. Fondation des Orphe- 
lins et autres. 
F° i6 : Donation de mille livres par Catherine Leleu, epouse puis veuve 
d'Antoine Levesque de Croyeres. 

Carton i 	Documents isoles. 
Liasse : Lettres authentiques de M. Nicolas Roland. — 3. A Mlle la conseil-
lere Roland, la vefve, en sa maison au Marche-a-la-laine. Paris, i6 mars 1678. 

8. Archives de Maitre Thienot, notaire it Reims (8, rue Hincmar. Reims). 

Annee 1685 Minute du 22 janvier 1685. 
Annee 1691  Minute du 20 juin 1691.  
Annee 1697 Minute du i 3 novembre 1697. 
Annee 1699 Minute du 21 octobre 1 700. 

g. Bibliotheque municipale d'Epernay (Marne). 

Ms 153 	« Releve nominatif des baptemes et manages celebres a Epernay ainsi que 
de deces y survenus de 1644 a 1 753 »••• 

Ms 28, 	Notes biographiques sur de nombreux sparnaciens et champenois (Valentin 
Lallemant, Parchappe, Bertin, Moet, Quatresoux [Quatresols] de Parcte-
laine...). 
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io. Bibliotheque municipale de Reims. 

Ms c 136 	Recueil de pieces en vers et en prose. Ms autographe du medecin Raussin. 
F° 44,  note 2. Epitres de Clicquot-Blervache a Mlle de Recicourt et a Jean-
Jacques-Felix de La Salle. 

Ms 1299 	Ff. 24-30 : Premiere seance de la Societe litteraire de Reims, en 1749; notes 
et proces-verbaux. 

Ms 1626 	<< Histoire de la ville et de 1'eglise de Reims ou Abbrege de celle de dom Guil- 
laume Marlot mise en nouvel ordre avec des notes et des additions >> par dom 
Maillefer, religieux benedictin. 

Ms 1773 	✓ lomina archiepiscoporum, dignitatum et canonicorum Ecclesiae Remensis a Johann 
Hermanno Weyen, ejusdem Ecclesiae canonico, compilata. 

Ms 1851 	a Constitutions pour la Communaute des Filles du Saint-Enfant-Jesus etablie 
a Reims» donnees par 1'archeveque Charles-Maurice Le Tellier, le 12 novem-
bre 1683. XVIIe siècle, papier, 187 par 140 mm, 69 ff. 

Ms i86o 	Archives de la Societe litteraire des Bons-Amis. 
i. Deliberations de la Societe depuis sa fondation (8 mai 1749) jusqu'au ii 
septembre de la meme annee. 
2. Discours de M. De La Salle, directeur (sic) de la Societe, en reponse a 
celui de M. Vauger. Troisieme seance de ladite Societe (22 mai 1749). Auto-
graphe sign. — In-4, 2 feuilles. 
4. Reponse de M. de La Salle, president, au discours de Clicquot-Blervache 
secretaire. Autographe sign. — In-4, 2 feuilles. 
6. Discours du president a Gerard Sutaine-Hibert (29 mai 1749). Autogra-
phe sign. — In-4, 2 feuilles. 
7. Reponse du president an discours de Sutaine-Bouron (ii juin 1749). Auto-
graphe sign. — In-4, 2 feuilles. 

Ms 1895 	POVILLON-PIERARD, « Tableau dresse conformement au projet d'un nouveau 
systeme d'etiquetage et de numerotage pour les rues de Ia ville de Rheims, 
Ie t Qr mai de Fan 1840>>,  par... Reunion de 4 grands tableaux. [Voir parti-
culierement Ie tableau 2, no 5]. 

Ms 1896 	« Proces-verbal de 1'etiquetage des rues et du numerotage des maisons, de 
1843 a 1847>>, par Robert MAILLET (mars 1848). 

Ms t 898 	Henri-Sulpice DARDENNE, « Inscriptions recueillies sur les differents monu- 
ments qui se trouvaient depuis 1797 et qui se trouvent, en 1838-1839, au 
cimetiere de la Porte de Mars de la ville de Reims. 

Ms 1g8o 	Mtimoires de jean Maillefer continues par son fils. 
Ff. 1-51. Dedicace. — Autobiographic de 1'auteur (161 1-1678). 
Ff. 52-120. Compositions philosophiques et morales; discours et lettres (1667-
i668). 
Ff. 121-268. Journal de Jean Maillefer (1669-1681). 
Ff. 268-275. Journal de Jean Maillefer 1, son fils (1679-1716). — Deux dis-
cours du meme : en la Justice consulaire (31 decembre 1701);  a la mort de 
Marie de La Salle (1654-1711), sa femme (12 juin 1711). 

1  Il s'agit deJean Maillefer (1651-1718), fils dejean Maiilefer (1611-1684) et de sa seconde 
femme, Marie Lefebvre (t 28 decembre 1665) et non de Philippe (° 2 mai 1654), contrairement 
a H. Jadart, dans Catalogue general des Manuscrits des Bibliotheques publiques de France. Tome 
XXXIX. Reims, T. II, p. ioi5. 
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V. FONDS D'ARCHIVES EN DEHORS DE FRANCE 

i. Archives de la Maison generatrice (Via Aurelia 476, Roma). 

AA 121 	Precurseurs et Contemporains de J.-B. de La Salle. 
Dossier 6 : Brodart, Due de Mazarin. 

BA 104 	S. Jean-Baptiste de La Salle. Biographies. 
2. Lettre de Frere Jean, assistant, a M. Jean-Louis de La Salle. Paris, 4 mai 
1723. 

BJ 503-1 	S. Jean-Baptiste de La Salle. Documents contemporains. Paris, 1688-1705. 
i. << Livre ou sont ecrits les treize premiers veeux perpetuels de l'Institut des 
Freres de l'Institut faits avec M. de La Salle le jour de la tres sainte Trinite» 
(Vaugirard, 1694). 

BJ 503-2 	Ibid. Documents contemporains. Paris, 1688-1705. 
8. Accord passe entre messire Jean-Baptiste de Ia Salle et M. Jacques Hecquet, 
cure de Saint-Sever (22 mars 1706). — Procuration de J.-B. de La Salle a 
Jean-Louis de La Salle, docteur de Sorbonne et chanoine de 1'eglise Notre-
Dame de Reims (Paris, ii fevrier 1708). 
i8. Acquisition par Jean-Baptiste de La Salle d'une cense a Acy-Romance 
(23 janvier 1713). 

BJ 504 	Ibid. Documents contemporains. Rouen, 1715-1719. 
2. Livre de visite du Frere Barthelemy aux maisons de l'Institut des Freres 
des Ecoles chretiennes (1716-1717) suivi de 1'election du Frere Barthelemy 
comme Superieur general dudit Institut (i8 mai 1717) et des Freres Jean 
Jacot et Jean Leroux comme assistants du Frere Superieur general (22 mai 
1717). 

14. Lettre de Jean-Louis de La Salle, pretre, docteur de Sorbonne, chanoine 
de 1'eglise Notre-Dame de Reims, a M. de La Salle, docteur en theologie 
(Reims, 3 janvier 1719). 

BJ 505 	Ibid. Documents contemporains. Divers. 
13. Dossier : De Plancy. Legs pour l'achat de Saint-Yon. 
Ibid. Dossier : Observations sur le concordat entre M. de La Salle et le cure 
de Saint-Sever (1706). 

BJ 506-2 	J.-B. de La Salle. Communautes. Localites. 
9, no II Reims : Decharge de 1'Hopital general de Reims a J.-B. de La Salle 
(26 fevrier 1715). 
io, no 3 (Reims) : Legs testamentaire de Claude Paste (io janvier 1707). 
Copie. 
12, no 3 [Rethel] : Sentence d'adjudication de la maison Queutelot a Me 
Remy Favart, docteur en theologie, chanoine en 1'eglise Notre-Dame de 
Reims (23 mars 1683). 
13, nn. 5-7 : Contrat entre le due de Mazarin et le sieur de La Salle pour la 
fondation a perpetuite de dix-sept bons sujets pour 1'instruction de lajeunesse 
dans les bourgs et villages du duche de Rethel-Mazarin (2o aout 1685, 22 
septembre 1685). — Annulation. 

14, no 13 [Rethel] : Procuration de Jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur 
en theologie, demeurant a Paris, rue de Charonne, a Me Nicolas Barthelemy, 
procureur a Rethel-Mazarin, pour 1'acquisition d'une maison en ladite ville, 
vis-a-vis le monastere de la Congregation (Paris, 25 novembre 1703). 
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BP 800 	Cadre io. Lettre de M. de La Salle an Frere Gabriel Drolin. Paris, 27 avril 
1705. 

BP 800 	Cadre I I . Lettre de M. de La Salle an Frere Gabriel Drolin. Paris, 4 septembre 
I705. 

BP 800 	Cadre ii. Lettre de M. de La Salle an Frere Gabriel Drolin. Paris, 28 octobre 
1705. 

BP 800 	Cadre id.. Lettre de M. de La Salle an Frere Gabriel Drolin. Paris, 26 novern- 
bre 1706. 

BP 800 	Cadre 20. Lettre de M. de La Salle a M. des Hayes. Paris, 26 septembre 1704. 

BP 802 	S. Jean-Baptiste de La Salle. Ecrits. 
I. a S'il est a propos de changer ou de conserver l'habit que portent presen- 
tement les Freres de la communaute des Ecoles chretiennes >>. 

BS 876-9 	S. Jean-Baptiste de La Salle. Cause de Beatification et de Canonisation, 186g- 
1872. 

2. Animadversions du 15 novembre 1869. Articles annotes par le Frere Lucard. 

CC Zoo-I 	Chapitres generaux, 1716-1717. Registre A. 
r. « Registre A contenant les elections des Superieures generaux de notre 
Societe des Freres des Ecoles chretiennes et de leurs assistans, et tons autres 
actes concernans le gouvernement et la conduite denotrediteSocieteo, 1716-
1771. 

VI. SOURCES ICONOGRAPHIQUES ET MONUMENTALES 

Portrait de Nicolle Moet de Brouillet (1633-1671), epouse de Louis de La Salle (1625-
1672), consciller an Presidial de Reims, mere de saint Jean-Baptiste de La Salle (1651-1719). 

Buste aux 3/4 de Nicolle Moetde 3/4 ~L droite se d6tachant sur on fond fonc~ presque uniforme. 
Figure allongee an front large normalement incline, an nez long Iegerement bossue a Ia racine 
et alhne, coiffee d'une perruque gris argent poudre avec deux anglaises retombant sur 1'epaule 
droite et d'autres retenues par une epingle a flours. Elle porte une robe rouge grenat clair 
a corsage brode et dentele, largement décolleté, avec jupes a fronces et manches tres amples 
egalement brodees termine'es par un volant de dentelle. Une etole en mousseline bleue appuyee 
sur le bras gauche flotte an vent a la hauteur du droit. Madame de La Salle est representee 
en pleine jeunesse, entre 18 et 25 ans. Un sourire discret illumine son visage oii se lisent la 
serenite, la maitrise de soi, la delicatesse ainsi que la fermete et Ia cerebralite d'une dame illus-
tre, subtile et distinguee. An franc quartier dextre, les armoiries de la famille Moet: degueules 
a deux lions adosses et affrontes d'or. An revers du tableau, l'inscription : u Mme Moet — St Jean-
Baptiste >>. 

Non signe. H. : 810 mm; 1. : 610 mm. Encadrement boil dore. Paris. Collection privee 
des comtes A. de Lambilly 1. 
Epitaphe de Nicolas COCQuEBERT (1624-1687), seigneur de Crouy, de Montbret et de La 
Marliere, conseiller an Presidial de Reims (1651), conseiller an parlement de Metz (1668), 
et de Jacqueline de LA SALLE (1632-1696), sa femme. 
Romain (Marne). Eglise paroissiale. 

I Leur particuliere obligeance m'a permis de decouvrir (Ig fevrier 1g8i) cc tresor de 
farnille par eux conserve avec veneration. Qu'ils veuillent bien trouver ici 1'expression de ma 
profonde reconnaissance. 
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Abbayes, monasteres, convents. — V. 
Bucilly, Chartreuve, Cuissy, Igny, Mal-
noue, Montcez; Reims : Carmel, Freres 
Precheurs, Saint-Denis, Saint-Etienne-
les-Dames, Saint-Etienne-aux-Nonnains, 
Saint-Pierre-les-Dames, Sainte-Claire; 
Saint-Basle, Saint-Leger, Saint Thierry, 
Saint-Yved, Sainte-Elisabeth, Valsery, 
Villers-Cotterets, Vouthon. 

Abbaye benedictine, 144 n. 3. — V. Mou-
zon. 

Actes 
authentique, 9; a. original, 9; a. sous 

seing prive, i i ; a. bilateraux, i o. 

Acy, commune (Ardennes), 343 n•3, 427• 

– Antecedents historiques, 385. 

– Cense d'A. : declaration de terres, 386 
n. 5. Creancier hypothecaire : Charles 
ROGIER, 395. — Cense appartenant 
aux Freres des Ecoles chretiennes, 
399; acquise par J.-B. de LA SALLE 

( 1 71 3), 438. Baux, 401 nn. 1, 2. Titres, 
429. — Declaree bien national, 40! 
adjudication, 40t. 

– Chateau d'A. : chapelle castrale Sainte-
Marie-Madeleine, 386, 430. Histoire, 
386 n. 2 : visite, 430. 

– Habitants, 401 ; laboureur : Nicolas 
MACQUET, 389, 40o n. 3. 

– Justice d'A. Echevin : Robert DisTRi-
BuE, 390 n. 5. 

Lieux-dits : Baparme, 394; Bas de Naule, 
393 n. 5; Bas (Le) de la Noue Nauroy, 393 
n. 3; Blanc (Le) Chemin, 394; Capuci-
nerie (La), 386 n. 2; Chemin d'Avansson 

Avancon J, 392, 392 n. 2; Chemin (Le) 
de la Charme, 392; Chemin (Le) de la Cou-
ture-a-Nauge, 39!, 391 n. i; Chemin (Le) 
de la Hache, 390; Chemin (Le) de Monti-
zeau, 390 n. 7; Chemin (Le) de Ronde, 387; 
Chemin de Saux, 395; Couture, 391; Cour-
banor, 393, 394; Couture (La) a Nauge, 
390; Caste ou Cote (La) de la Damoiselle,  

393, 393 n. 6; Croisette (La), 393; Croix 
(La) Martin Souef, 391; Cruseiller, 389; 
Entree (L') de la Sault, 392 n. 4; Epine 
(L') Durand, 392 n. 5; Epine (L') Herbin, 

393; Epine du Rou [Ru], 392, 394; 
Eplures (Les), 391, 394, 395; Eptures 
(Les), 390, 395 n. i ; Fond (Le) de Cour-
bance, 393 n. 7; Fond (Le) de la Sault, 
392 n. 4; Fosse (La) le Poulain, 390; 
Garenne (La) Colbert, 394; Gatiere (La), 
391 ; Glaciere (La), 391 n. 3; Grande (La) 
Piece de la Pree, 390 n. 3; Grimpette (La) de 
Courbance, 393 n. 7; Haut (Le) de Mon-
tizeau, 390; Hole (Le) a L'Evronche, 39' 
n. 2; Hormisseaux (Les), 390; Hosle (Le), 

390, 392; Hosle (Le) de la garenne, 391, 

392, 393; Hosle (Le) a la Rouche, 391 ; 
Hure (La) aux Herron d'oye, 392; Lachet 
(Le), 394, 394 n. i; Ladriere (La), 392; 
Montant (Le) an Blanc Chemin, 394 n. 2; 
Montant (Le) a l'Epine Durand, 394 n. i ; 
Montizeau, 390, 390 n. 7; Moulle (La), 

393; Nau (La) Hennegrain, 394; Naule, 

393, 393 n. 5; Naux (La), 390 n. 4; 
Naux (La) Baranger, 391, 391 n. 5; 
Naux (La) Moroy, 393;  Naux (La) de 
Tremoillis, 390; Noue (La) d'Ane, 393 
n. 6; Noue (La) Beranger, 391 n. 5; Noue 
(La) Flava, 392 n. 3; Noue (La) des 
Malades, 393 n. 6; .None (La) Mauroy, 
393 n. 3; Ormisseaux (Les), 390 n. 2; 
Pendans (Les) de la Driere, 892 n. i ; 
Petit (Le) Cruzellier, 389 n. i;  Poirier 
(Le) d'Arzilly, 390; Prele (La), 393 n• 3; 
Prez (La), 390; Sault (La), 392 n. 4; 
Saux (La), 392; Surcens (La), 393 n. 2; 
Surchaux, 393; Traversant le Blanc Chemin, 
394 n. 2; Trou (Le) Renard [Regnard], 
390, 390 n. 6; Vieille (La) Roye, 391. 

Marquisat d'A., 387. — Erection en 
marquisat, 387, 387 n. 1, 40!. 

Seigneurie d'A. : droit de terrage, 426. 
— Seigneur : Jean Le Vergeur, 386. 

Maisons d'A. : Le Moulin, la Guinguette, 
386 n. 5. 

Rues : Grand'rue, 393 n. 4. 



42 	 INDEX DES LIEUX ET DES MATIERES 
	

451  

– Seigneurie d'A. : droit de terrage, 426. 
— Seigneurs, 386, 390, 391, 392 Jean 
CAI.LOU, 387, 388, 389; Simon COLBERT, 
104 n. 6, 386; HUES, 385; famille LE 
VERGEUR, 386, 395 n. 3; Jean LE VER-
GEUR, 426; comtes de ROMANCE, 386. 

Obits, 386 n. z. Cens et droits sci-
gneuriaux, 398. 

– Terre et seigneurie d'A., 401 : descrip-
tion, 386, 398, 40I. Titres et pieces s'y 
rapportant, 386 n. 3. — Vente, 387, 401 • 
— Parcelles de terre appartenant a 
J.-B. de LA SALLE, 387, 388-395• Loueur 
Nicolas MACQuET, 389. 

– Terroir, 389, 401. Declaration des heri-
tages, 40o nn. 3, 4, 5• 

AcY-ROMANCE, commune (Ardennes). 
Cense acquise par J.-B. de LA SALLE 
( 1 7 ,  3), 438. — V. Acy, Cense. 

– Etat civil : manage, 389 n. 2. 
– Maire : Georges DESIRONT, 387 n. 3. 

– Plan geometrique de l'abornement du 
territoire, 433. 

AGNY, fief de Ccrnay-les-Reims (Marne). 
Seigneurs : Claude COCQUEIIERT (16,2-
1700), 69; Nicolas COCQUEBERT, 95 n. 4; 
Adam BLANCHEBARBE, I Io n. I. 

Aide sur les vins, 103. 

Aiguillons (Les), lieu-dit a Berru, 94. 

AIZELLE (aujourd'hui Aizelles), commune 
(Aisne). 
Seigneur: Francois de MIREMONT, 212. 

ALES, chef-lieu d'arrondissement (Gard). 
Visite de J.-B. de LA SALLE, 402. 

AMP LEti . 
Seigneur : Pierre de MONTFORT, 153 n. I. 

Arbre Prevost (L'), lieu-dit a Beine (Marne), 

432. 

Archives departementales de l'Aisne 
Destruction (1940), 369. 

Archives departementales des Ardennes. 
Destruction, 171, 369. 

ARMENTIERES, chef-lieu de canton (Nord). 
Seigneur : Eustache de CONFLANS, 428. 

Armees navales : 
Aide-major : Jean-Baptiste de LA SALLE 
( 1 714-1772), 243 n. 2. 

Armoiries : 
Famille BEGUIN, 327 n. I ; Gerard de 
BIGNICOURT (1623-1702), log n. 2; Jean 
FAUBERT (j-  1705), 236 n. I ; Famille 
1' REMYN, 172, 172 n. 3;  Antoine FREMYN 
(1614-1701), 179 n. 4; Francois NOBLET, 
13o n. I; Anne de SouvRE (1647-1715). 

Arpentage 
par COLLET, arpenteur jure (1670), 99. 

AUBERVILLIERS, chef-lieu de canton (Seine-
Saint-Denis). 
Notre-Dame des Vertus, 75, 255. — Pele-
rinage de J.-B. de LA SALLE, 255. 

AuBILI.Y, commune (Marne). 
Seigneur : Nicolas LFLEU (1652-1723), 
132 n. 3. 

AUMALE, chef-lieu de canton (Seine-Mari-
time). 
Duche d'A. Gouverneur : Francois BoN-
CARD d'AsPREMONT, 174 n. 2. 

Au550NcE, commune (Ardennes), 239, 239 
n. 2. 

AuTUN, chef-lieu d'arrondissement (Saone-
et-Loire). 
Vicaire general : Jean Joseph LANGUET 
de VILLENEUVE (t 1 753), 384 n• 4. 

AVENAY-VAL-d'OR (Marne). 
Maisons appartenant aux Benedictines, 
164 n. 2. — Religicuse, 1 77. 

AVIGNON, chef-lieu du departement de 
Vaucluse. 
Visite de J.-B. de LA SALLE, 402. 

AY, chef-lieu de canton (Marne), 71. 
Apothicaire : Jacques PAROT, 280 n. 2. 
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Vignes d'A. Vente par Louis de LA SALLE 
(1663), 45. 

Bail, baux : 10, 143, 247. 
Echeances, 267 : « au jour et feste de 
Noel >>, 291 ; Paques, 379,  381; 30 septem-
bre, 302; la Saint-Jean (24 juin), 215, 
220; a saint Jean-Baptiste, 267, 302, 376; 
Saint-Martin (ii novembre), 387, 398, 
Saint-Martin d'hiver, 99, 389, 398; Saint-
Remy (I er octobre), 268, 286,291; Saint- 

Remy d'hiver, 250. 

– Baux passes par J.-B. de LA SALLE 

1670 : vigne de Berru (Marne), 73, 
91-104; 1690-1701: Rue-Princesse (Paris), 

98, 372-384; 1701 : Ibid., 86, 261-278; 
1704 : desistement bail Rue-Princesse, 

84, 247-255; 1704: nouveau bail Rue-
Princesse, 90, 290-295; 1805: bail Saint-
Yon, 91, 296-317. 

– Diversite : b. continu, I I ; b. convention-
nel, 129 n. 2, 257; b. emphyteotique, 
1 43, 154; b. indetermine, 12, 265; b. 
judiciaire, 257; b. a Toyer : duree mini-
mum, 10. 

– Paiement, io. 

Baillage de Laon (Aisne), 369. 

Baillage de Vermandois (Reims, Marne), 91. 
– Bailli : Gerard-Felix LESPAGNOL, 242 

n. I. 

– Conseillers. Doyen: Pierre FREMYN (1655-
1744), 174 n. I. Conseiller d'honneur : 
Gerard de BIGNICOURT (1623-1702), 130 
n. 2. 

- Greffier : Abraham LESPICIER, 328. 
– Lieutenant criminel : Charles ROGIER 

(1640-1715), 399 n. 4. 
– Lieutenant general 	Louis-Charles 

BEGUIN, 327. 

— Notaires, 95, 123, 133, 232 : BLANCHET 
[Blancher], 363, 366, 371. 

Ban (Le), lieu-dit a Berru (Marne), 431. 

Baparme, lieu-dit a Acy (Marne), 392 n. 3 
394. 

BARACOURT, 349  n. 3. — V. Bazancourt. 

BARBAISE, commune (Ardennes), 228 n. 2. 

– Antiquites, 427. 

– Seigneurs, 25 n. 5 : Antoine de VILLERS, 
45, 69, 228, 231, 232, 233, 234; Robert 
de VILLERS, 228 n. 2. 

– Terre et seigneurie, 228, 231, 231 n. I, 

232 : vente, 228, 229, 232. 

BARRE (La). 

Seigneurs : Famille FREMYN, 173; Phi-
lippe-Pierre FREMYN (1711-1759), 174n.2. 

Bas de la .None Maury (Le), lieu-dit a 
Acy-Romance (Ardennes), 393 n. 3. 

Bas de .Naule, lieu-dit a Acy-Romance 
(Ardennes), 393 n. 5. 

Basiniere (La), seigneurie. 
Seigneur : Marc BERTRAND, 298. 

BASLIEU-LE-CHATEAU (Marne). 
Seigneur: Philippe FREMYN DU GODART 

(1518-1587), 173 n. 2, 175 n. 3. 

Bastille (La). 
Gouverneur : Rene JOURDAN, 381 n. I. 

BASVILLE. 
Marquis de B. : Chretien-Francois de 
LAMOIGNON, 42I. 

BAYEUx et LISIEUx, chefs-lieu d'arrondis-
sement (Calvados). 
Diocese. Receveur des decimes : Leonor-
Jean NAU, 267, 273, 285. 
V. Nau, Eleonor-Jean. 

BAZACOURT, 349 n. 3. — V. Bazancourt. 

BAZANCOURT, commune (Marne). 
Seigneur: Jean-Baptiste BRODART, 76, 
347, 349 n• 3, 350, 359. 

Beaugerais, abbaye (Touraine), 178. 

Beaulieu, lieu-dit a Beine (Marne), 432. 

BEAURIEUx, commune (Aisne), 53, 65, 
141 n. 2. 
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BEINE, chef-lieu de canton (Marne), 26 n. 3. 

Cense de B., 46, 57,  71, 76. Terres appar-
tenant a j.-B. de LA SALLE, 55, 72. 
Etat civil : Baptemes, Mariages, Sepul-
tures, 428. 
Habitants, 25, 72. 

Lieux-dits, 431 
Plan parcellaire, 433. 

– Seigneurs : Famille FR>MYN, 173; Antoine 
I'REMYN (1614-1701), I74 n. 4; Louis 
FR6MYN (1698-1761), 110 n. 5, 130 n. 3, 
183 n. 8, 320 n. q; Philippe Pierre 
FREMYN (171 1-1759), 174 n. 2; Pierre 
FR6MYN (1655-1744), 174 n. i; Francois 
GRAILLET, 431. 

BEYNE, 431 . — V. Beine. 

BELLE EUVRE, commune (Ardennes). 
Moulin de B., 349 n• 3. 

Bellois (Les), lieu-dit a Berru (Marne), 
94, 433• 

Belloys (Les), 93. — V. Bellois (Les) 

BELVAL, commune (Aisne). 
Terre de B., 5g. 

BERRIEUX, commune (Aisne). 

Seigneur : Francois de MIREMONT, 212. 

Voyage de J.-B. de LA SALLE (1672-
1673), ,86. 

BERRU, commune (Marne), 4I I . 

– Archives municipales, 93 n. 6. 

– Chateau de B., g I . 

Eglise et paroisse Saint-Martin. Cure 
Nicolas .JOUET, 93 n. 3, 104 n. 6. Regis-
tres paroissiaux, 92 n. 3, 93 n. 6. Restau-
ration de 1'eglise, 93 n. 6. Visite de 1'eglise, 

430• 

Etat civil : Baptemes, Mariages, Sepul-
tures, 428. 

Histoire locale, 411 : origine et etymo-
logie, 9I, 92; noms divers, 92 n. I; 
evenements historiques : calamites publi- 

ques, 92. — Monnaies, too n. I. -

Plaids generaux : 16go, 93; 1749, 102 
n. 5. 

– Habitants, 25, 104 n. 5 : vignerons, 
92 n. 3, 93• 

– Lieux-dits : Aiguillons (Les), 94; Bellois, 
Belloys (Les), 93, 94; Blancs Goujons (Les), 
94; Bois (Le) de Caurel, 94; Bois (Le) de 
Chene, 92, 93, 95-I 0; Bois (Le) des Costes, 
g,-ii; Buis (Le) de Chesne, 94; Charmes 
(Les), 94; Chemin (Le) de Caurel, 95-I0; 

Chemin (Le) de Ronde, 387; Chemin (Le) 
des Charmes, 94; Chemin (Le) des Rigosats, 
94; Copiteau (Le), 95-9; Caste (La) de 
Rozieres 95-18; Cran (Le) du Saucette, 95-
4' ; Derriere le Ban, 95-38 ; Entre-Deux-Monts 
92, 93, 95-6; Espines (Les), 94; Forieres 
(Les), 95-I0 ; Jeunes-Vignes (aujour-
d'hui les Jeunes-Vignes), appartenant 
a J.-B. de LA SALLE, 94, 99; bail, 94, 
95-IOO; contenance, 94; Longues Amine 
(La), 95-43;  Mazures (Les), 94; Per-
leines (Les), 95-10; Plantin (Le), 95-22; 
.Hoye Jacque (La), 95-39; Roucisson, g5-
q i ; Son Palais, 94; Voye (La) des Aulnois, 
94 n. 4. 

– Propriete rurale, 92. Cadastre, 94, 94 n. 2. 
Droits seigneuriaux, 93, 103 n. I. 

Mesures agraires, 94 n. 4. — Proprie-
taires forains an XVIIO-XVIIIe siècle, 
92 : Chapitre de Reims, 430. — Vigne 
appartenant a J.-B. de LA SALLE, 46, 
94; ibid. a Louis de LA SALLE, 25, 91. 

Rues, 92 : Grand'rue, 104 n. 6. 

BERRY-au-BAC, commune (Aisne). 
Vicomte, Nicolas de BOHAIN, 119 n. 2. 

BETHENY, faubourg de Reims, 95 n. 4 
commune (Marne). 

BEZANNES, commune (Marne). 
Seigneur: Gerard-Felix LESPAGNOL (1697-
1760), 242 n. I. 

Bibliotheque de Jean-Jacques-Felix de 
LA SALLE (I7I5-1756), 339 n. 5. 
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Biens : 
exploitables, 276. — B. nationaux. Vente, 

427. 

BIERMES, commune (Ardennes). 
Cure : 362, 364. 

BLAMONT. 
Seigneur : Nicolas-Remy FRIZON, 107 
n. 3. 

Blanc (Le) Chemin, lieu-dit a Acy (Arden-
nes), 394, 394 n. 2. 

Blancs (Les) Goujons, lieu-dit a Berru 
(Marne), 94. 

BLANZY, commune (Ardennes). 
Cense de B., 24o n. I. 

BoIs-DAUPHIN. 
Marquis de B.-D.: Urbain de LAVAL, 
301, 302. 

Bois (Le) de Caurel, lieu-dit a Berru (Marne), 

94, 433• 

Bois (Le) du [de] Chesne, lieu-dit a Berru 
(Marne), 92, 93, 95- I 0, 430, 433. 

Bois (Le) des Costes, lieu-dit a Berru (Marne), 
95-II, 431 • 

Bois-le-Doux, lieu-dit a Rilly-la-Montagne 
(Marne). 
Seigneur: Jean-Baptiste de LA SALLE 

( 1 714-1 772), 243 n. 2. 

BONJACOURT. 
Seigneur : Pierre LELEU, 132 n. 3. 

BONNE-NOUVELLE. 
Prieure, 310. 

BOULOGNE [-sur-MER], chef-lieu d'arron-
dissement (Pas-de-Calais). 
Voyage de J.-B. de LA SALLE (1715), 
85, 316 n. 2. 

BoURGES, chef-lieu du departement du 
Cher. 
Seminaire. Superieur : Joachim TROTTI 
de LA CHETARDIE, 383 n. I. 

BOURGOGNE, chef-lieu de canton (Marne). 
Laboureur, 129 n. 2. 

BoURRE, commune (Loir-et-Cher). 
Seigneur : Daniel-Francois VOYSIN (t 

1 71 7), 296  n. I. 

BRAINE, chef-lieu de canton (Aisne). 

– Abbaye Saint-Yved, Iq.i n. 2. 

— Comtes et comtesses, 141, 141 n. I 
seigneurs de Chartreuve, 141. 

– Prevote. Notaires : Jean de MAURON, 
150; de LA PLACE, 150. 

BRANSCOURT, commune (Marne). 
Seigneurs : Famille BEGUIN, 327 n. I; 
Famille FREMYN, 1 73, 174: Antoine 
FREMYN (1614-170I), I74 n. 4; Louis 
FRP,MYN (1649-1720), ISO n. 5, 183 n. 8; 
Louis FREMYN (1698-1761), 130 r1. 3, 
327 n. s; Philippe-Pierre FREMYN ('711-
1759), 174  n. 2; Pierre FREMYN (1655-
1744), 174 n. I ; Pierre de PARIS, 327 
n. I. — V. Sapicourt. 

BRAYNE, dame de B., 142 n. 4. — V. Braine. 

BREUIL (LE). 
Seigneur : Pierre de MONTFORT, 153 n. I. 

BRIE, region de France (Seine, Seine-et-
Marne, Yvelines, Aisne, Marne et Aube.) 
Chasses du roi Bans la B. Capitaine : 
Gerard de BIGNICOURT (1623-1702), 109. 

BROUILLET, commune (Marne). 
Seigneurs, Jean MOET (1599-1670), 128, 
181 n.5; Nicolas MOET (1631-17o6), 
128, 181 n. j. 

BRUJERES, commune (Aisne). 
Seigneur : Charles de SUGNY, 212. 

BUCILLY, commune (Aisne). 
Abbaye de Premontres, 141 n. 2. 

Budget familial, 197. 

Buis (Le) de Chesne, lieu-dit a Berru (Marne), 
93 



42 	 INDEX DES LIEUX ET DES MATIERES 
	

455 

Buisson (Le) des Villers, lieu-dit a Beine 
(Marne), 431. 

Bulles : 
B. de Martin V (1281-1285), 1 43, 143 
n. 5. — B. Unigenitus, 297 n. I. 

Bussy, commune (Marne). 
Seigneurs : Gerard de BIGNICOURT (1623-
1702), 130, 13o n.2; Jean LEVESQUE, 
III n. 3. 

Bussy, commune (Saone-et-Loire), 343  n. I 

CAEN, chef-lieu du departement du Cal-
vados, 267. 

CALAIS, chef-lieu de canton (Pas-de-Calais). 
Voyage de J.-B. de LA SALLE (17,5), 
85, 316 n. 2. 

Calomnies contre .J.-B. de LA SALLE, 249, 
373-374• 

CASSINE (La), commune (Ardennes), 54, 
1 33, 133 n. 1, 212, 411. 

CASSINE-LE-DUC (La), 139 n. 3. — V. Cas-
sine, La. 

Cent-Suisses [garde du corps du roi]. 
Garde : Antoine LEVESQUE de CROYERES 
(1617-1673), 31g n. I. 
Tresorier : LE POULLETIER, 273 n. 3. 

CERNAY-les-REIMS, commune (Marne), 95 
n. 
Seigneur : Nicolas LELEIJ (1652-1723), 
132 n. 3. 

CHAIGNY, commune (Marne), 62, 257. 
Vignerons, 300. — V. Chigny-les-Roses. 

CHAI1,LOT-Ies-PARIS, 328 n. 1. 

CHALONs-sur-MARNE, chef-lieu du depar-
tement de la Marne. 

– Eglise Saint-Alpin. Baptemes, 185 n. I. 

– Generalite de C. Tresorier : Antoine 
MAILLEFER, I30. 

CHALONS-sur-VESLE, commune (Marne). 
Seigneurs, Famille BEGUIN, 327 n. I; 
Pierre BEGUIN, 327 n. I. 

CHAMBLY (Le). 
Seigneur : Christophe-Remy de BIGNI-
COURT (1659-1719), 13o n. 2. 

Chambre du roi. 
Premier gentilhomme : Charles de 
SOUVRE, 30I. 

Champ (Le), lieu-dit a Beine (Marne), 431• 

Champ cheaal (Le), lieu-dit a Beine (Marne), 
432, 433. 

Champs des Seigneurs, lieu-dit a Beine, 
(Marne), 431. 

CHAMPAGNE, region de France (Ardennes, 
Marne, Haute-Marne, Aube, quelques 
arrondissements de Seine-et-Marne et 
de 1'Yonne). 

– Chasses du Roi. Capitaine : Gerard de 
BIGNICOURT (1623-1702), I09. — V. 
Chasses du roi. 

– Comtes de Ch. : seigneurs de Chartreuve, 
141. 

– Famine en Ch., 246. 

– Intendant de Ch., 347. 

CHAMPIGNY, commune (Marne), 212. 
Seigneur : Jean de RABUTIN, 212. 

Chapelle Saint-Barbe [Cordeliers]. 
Sepultures, 174 n. 4. — V. Reims, Cor-
deliers. 

Chapelle du Saint-Lait [Cathedrale Notre-
Dame], 204 n. I. — V. Reims, Cathe-
drale. 

Charges communes. Cotisations, 276. — V. 
Taxes. 

CHARLEVILLE [Mezieres-Charleville], chef-
lieu du departement des Ardennes. 

– Porte de Luxembourg, 139 n. 3. 

– Notaires : Lyedet, Peltier. 
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Charmes (Les), lieu-dit a Berru (Marne), 94. 

CHARNEAUX. 
Seigneur : Famille FREMYN, 173. 

CHARTRES, chef-lieu du departement 
d'Eure-et-Loir. 
Eveque [Paul GODET des MARAIS] : ami-
tie avec J.-B. de LA SALLE, 31 5 n. 4. 

CHARTREUVE (aujourd'hui CHERY-CHAR-

TREUVE), commune (Aisne); village 

ancien, 62, 141. 

Abbave Notre-Dame, Ordre de Premon-
tres, 141, 141 n. 2, 154, 1 57, 158. — 
Abbaye et religieux, 53, 147 n. I, 411. 
— Abbes commendataires, 142 : Thierry 
MOET, 142, I42 n. 3; Francois BRULART 
de SILLERY, 143; Simon LE GRAS (1589-
1656), 143; Charles de BOURLON (161I-
1685), 143; Claude de BOURLON, 143. 
— Religieux, abbe et couvent, 144, 146, 
147, 152 : proprietaires du mouli Roland, 

1 43, 1 47, 152. 
Abbaye de Ch. Biens propres, 142: con-
firmation, 143 n. 5; proces contie les 
usurpateurs, 62, 142, 144. 
Lieux-dits : Ferme des Dames, 142; Dames-
sous-Chery, 142. 

Seigneurs: comtes et comtesses de Braine 
141• 

Proces de Ch. Moulin Roland, 781,  
1 53-157 ; 782, 157-158 ; 783, 158-163. 
Suspension, 146 ; reprise, 147. Arret du 
Conseil d'Etat (1675), 62. — Affaire de 
Ch., 56, 59, 1 47 n. 1. 

CHARTREUVE, abbaye de femmes, 141, 
141 n. 3. 

Chasses : 
Ch. des onze mule vierges, 135 n.; Ch. de 
saint-Nicaise, 135 n.; Ch. de saint Remy, 
135 n.; Ch. de saint Rigobert, 135 
n.; Ch. de saint Sixte, 135 n<; Ch. de 
Sainte Balsamie, 135 n.; Ch. de Sainte 
Bove, 135 n.; Ch. de Sainte Celinie, 135 
n.; Ch. de Sainte Dode, 135 n.; Ch. de 
sainte Eutropie, 135 n. 

Chasses royales. 
Equipage du sanglier. Premier gentil-
homme veneur : Antoine LI VESQUE de 
CROYERE (1617-1673), I 32 n. 2, 31 g n. 2. 

– Chasses et plaisirs du roi en Champagne. 
Capitaine : Gerard de BIGNICOURT (1623- 
1702), 130 n. 2, 243 n. 4. 

CHATEAU-LANDON, chef-lieu de canton 

(Seine-et-Masne), 108, 143. 
Cure-prieur : Anselme de LA SALLE, 

to -- Deces de Charles de BOURLON 
(1685), 143. 

CHATEAU-PORCIEN, chef-lieu de canton 
(Ardennes), 105, 114, 117, 172, 376. 

- Comte Bailli, 114, 118, : Philippe FRE-
MYN (1518-1587), 174 n. 3. 

- Conseil de ville, 212. — Etat civil, 370. 

– Ecoles des Freres, 73• 
– Grenier a sel. Controleurs : Henri Bou- 

RON, 212; Honore BoURON, 1 18; Martine 
– BoURON, I , 8, 212, — President 

Jean PHILIPPE, 370. 

– Vigne a Ch.-P., I , 8. 

Chatelet de Paris, 372. 

– Notaires, 380, 381. 

– Sentences (,499), 144; S. contre J.-B. 
de LA SALLE (1704), 372 n. 6. 

CHATILLON-sur-MARNE, chef-lieu de canton 
(Marne). 
Affaire de Ch., 56, 59. 

Chauve Walle, lieu-dit a Beine (Marne), 432. 

CHEMIN (Le). 
Seigneur : Pierre LELEU, 132 n. 3. 

Chemin (Le) d'Avanfon, lieu-dit a Acy-
Romance (Ardennes), 392 n. 2. 

Chemin (Le) d'Avansson, lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 392, 392 n. 2. 

Chemin de Laurel, lieu-dit a Berru (Marne), 
95- I o, 392• 
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Chemin (Le) de la Charme, lieu-dit a Acy 	LEVESQUE de CROYERES (161 7-1673), 
(Ardennes), 392. 	 132 n. 3. 

Chemin (Le) de la Couture-k-JVauge, lieu-d 
a Acy (Ardennes), 391, 391 n. I. 

Chemin (Le) de la Hache, lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 390. 

Chemin (Le) de Wontizeau, Lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 390, 390 n. 7. 

Chemin (Le) de Saux, lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 395. 

Chemin (Le) des Rigosats, lieu-dit a Berru 
(Marne), 94, 433. 

CHENAY, commune (Marne). 
Vicomte : Gerard de BIGNICOURT (1623-
17o2), 109, 130 n. 2. 

CHERY-CHARTREUVE, commune (Aisne), 
141. — V. Chartreuve. 

CHESNE (Le), commune (Ardennes). 
Seigneur : Pierre de VILLELONGUE, 228, 
228 n. 6. 

CHIGNY [anciennement Chaigny], com-
mune (Marne), 257 n. I. — V. Chaigny. 

CHIGNY-Ies-RosEs, 62, 185. — V. Chigny. 

Chroniques : 
Jacques de GUISE, 92; Hugues de 7bui., 
92. 

COEGNY (Marne). 
Seigneurs : Famille BEGUIN, 327 n. I; 
Louis-Charles BaGUIN, 327; Simon 
BEGUIN, 327 n. I. 

College des Bons-Enfants, 164 n. 3. 
V. Reims, College des Bons-Enfants. 

College des Jesuites (Reims). 
Fondation, 143- 

Communaute des Ecoles chretiennes, 399 
n. 2. — V. Freres des Ecoles chretiennes. 

Compagnie des Cent-Suisses. 
Premier exempt francais : Antoine  

Compte de tutelle (1676) , 91,  12 I, 128 
179, 213. 
Commentaire, 8o, 179-212. Piece comp-
table de grande valeur, 181 ; reflet de 
la sollicitude de J.-B. de LA SALLE, 187. 
Lacunes, 208. 
Comptes particuliers : Jacques Joseph 
de LA SALLE, 179, 188, 18g, Igo. 210; 
Jean-Louis de LA SALLE, 179, r88, igl, 
210; ,Jean-Remy de LA SALLE, 188, 192, 
2Io; Marie de LA SALLE, 179, ,88, Ig1,. 
2Io; Pierre de LA SALLE, 18o, 188, 192, 
2Io; Rose-Marie de LA SALLE, 179, 188,. 
193-194. 

- Etude interne : document apographe,. 
opistographe, 179; quittances, lettres 
lettres de recu, mandements, procura-
tions..., 179; sommes placees a interet, 
255. Presentation et reddition, 182. 
— V. Tutelle, Compte de. — V. Tutelle- 

Compte de tutelle (168o), 222. 
Cessions de J.-B. de LA SALLE a ses 
freres, 222, 224. Renonciation a la tutelle 
(1684), 222-224. — V. Tutelle. 

Concile de Latran, 143 n• 4• 

Conduite des Ecoles, 35 nn. 3, 9, 10. 

Condamnations de J.-B. de LA SALLE, 290,. 
296. — V. Conseil d'Etat; LA SALLE, 
Jean-Baptiste de : condamnations; Paris, 
Chatelet : Parlement. 

Conge an locataire, 277. 

Congregation Notre-Dame (Reims). 
Membres, io8: Jeanne de LA SALLE. 
(1626-1671), Io8. 

Conseil d'Etat, 411. 

- Arret contre J.-B. de LA SALLE et con-
sorts (1675), 62, 78, 141-153• 
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Maitre des Requetes : VALABREGUE, 312 
n. 3. 

— Procureurs: Martin GAMACHE, 147 n. I, 
182 n. 1, 1 47, 1 51, 154, 159; JOSSE, 89, 96, 
147 n. 1, 147, 151, 157, 159• 

Conseil de famille, 9. 

Conseils du roi, 301 

— Conseil prive, 554, 157. 

Constitution civile du clerge, 343  n. 6. 

Constitutions de rente, 76, 122-131, 244 n. 2. 

Contrats : 
Classes : c. accessoire, so; c. d'adhesion, 
so; c. aleatoire, Io; c. authentiques, 9; 
c. de bienveillance, so; c. commutatif, 
TO, 127; c. a effet extinctif, 17-18; c. de 
gre a gre, so; c. onereux, Io, 527; C. 
principal, so, 527; C. solennel, 127; c 
sous seing prive, 9; c. successif, so; c 
synallagmatique, 50, 17, 527 : diversite, 
so, praxis habituelle, 17; c. a titre gra-
tuit, so; c. unilateraux, Io, 17-18 : actes 

nommes », 17; C. de vente, so. — Con-
trats a ferme, so—Ii : clauses, Io, I I ; 
echeances, II. — Contrats a loyer, II, 
I I -13 : clauses, I2-13; echeances, 13, 27; 
J.-B. de LA SALLE, preneur, 11-13. 
— Generalites : definition, g; capacite 
legale, 128; clauses : de sauvegarde, 277; 
clos et couvert, 277; conge au locataire, 
277; enregistrement, 128 ; levee, 128. 
— C. passes par J.-B. de LA SALLE : 
1670 73, 9I-104;1685 [avec duc de 
Mazarin], 385 n. I ; 1700, 405; 1707, 364 
n. 2. 

Copiteau (Le), lieu-dit a Berru (Marne), 
95-9, 431 • 

CORMICY, commune (Marne), 212, 239 
239 n. 4. 

— Cense de C., 244. 
Eglise paroissiale : deces et sepulture,  

— 242 n. 5. 
— Etat civil : naissances, manages, sepul-

tures, 242 n. 5. 

— Grenier a sel. Receveur : Jean Du 
MANGIN (1677-1759), 242  n. 5. 

— Justice de C., 239. 

— Terroir de C., 239. 

Coste (La) de Rezieres, lieu-dit a Berru 
(Marne), 95-18, 431  

Costume des Freres, 319 n. 3. 

Cote (La) de la Demoiselle, lieu-dit a Acy-
Romance (Ardennes), 393, 393 n. 6. 

Coucy, commune (Ardennes). 
Seigneurs : Famille BEGUIN, 327 n. I. 

COUDRAY. 
Seigneur: Louis d'EsTAMPES, Io8 n. I. 

Coulure, lieu-dit a Acy (Ardennes), 391, 
391  n. 4 

COULOMMES, 214. — V. Coulommes-la-
Montagne. 

COULOMMES-Ia-MONTAGNE, 	commune 
(Marne), 214 n. 2, 2,6. 
Manoir de Belleaucourt, 214 n. 2. 

Cour. 
Arrets contre J.-B. de LA SALLE, 254• 
— Casse la sentence du chantre (16go), 
255• — V. Chatelet, Parlement. 

Courbance, lieu-dit a Acy-Romance (Ar-
dennes), 393 n. 7. 

Courbanor, lieu-dit a Acy (Ardennes), 393, 
393 n• 7, 394• 

COURCIVAL, commune (Sarthe), 370 n. 

COURCY, commune (Marne). 
Cense de C., 59. 
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Courelles (Les), lieu-dit a Beine (Marne), 

432• 

COURLANDON, commune (Marne). 
Seigneur: Charles LE VERGEUR de LA 
GRANGE, 386. 

COURMAS, commune (Marne). 
Seigneurs : Charles de VAUCLEROIS, 
119; Edme de VAUCLEROIS, 119 n. 2. 

COURS. 
Seigneur : Gabriel de LEZAINE, 1 44. 

COURTANVAU. 
Marquis de C. : Charles de SOUVRE, 301; 
Cesar LE TELLIER, 16 n. I. — V. Cour-
tanveau. 

COURTANVEAU. 
Marquise : Anne de SOUVRE ( 1647-1 7 1 5), 
8,. 

COURVILLE, commune (Marne). 
Ferme de C., 144, 144 n. 3. — Acque-
reurs : Louis de LA SALLE, Jean-Baptiste 
BARROIs, Andre ANGIER, 144. 

Couture (La) a Nauge, lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 390, 391 n. 4. 

Convents : 
Freres Precheurs (Reims), 142 n. 3. 
— V. Abbayes, Chartreuve, Reims. 
C. des Magneuses (Reims), 164 n. 3. 

COUVRELLES [Couvrecelles], commune 
(Aisne). 
Seigneur : Jean d'AuQuoy, 1 44• 

Cran (Le) du Saucette, lieu-dit a Berru 
(Marne), 95-41 , 431 • 

Croisette (La), lieu-dit a Acy (Ardennes), 

393, 431  

Croisette (La) de Mouchery, lieu-dit a Beine 
(Marne), 431 

Croix (La) Martin Souef, lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 391. 

CROUY, commune (Aisne). 
Seigneur : Nicolas COCQUEBERT (1624-
1687), Io8, Io8 n. 2, 439• 

CROYERES, fief. 
Seigneur : Antoine LfVESQUE (1617-

1673), 31g nn. 1, 2. 

Cruseiller, lieu-dit a Acy (Ardennes), 389. 

CUissY [Cuissy-et-Geny], commune (Aisne). 
Abbaye de Premontres, 141 n. 2. 

CUMIERES, commune (Marne). 
Manages, 243 n. 2. 

Curatelles : 
De Simon de LA SALLE, 182; de Jean 
MAILLEFER, 222. 

Dames-sous-Chery, lieu-dit a Chery-Char-
treuve (Aisne), 142. 

DAMERY, commune (Marne), 2I2. 
Procureur fiscal : Toussaint ALLAN, 242 
n. 5. 

DARNETAL, << bourg aux portes de Rouen », 
297. 

– Ecole, 297 n. 4. Maitre d'ecole, 312 n. I 
fonctions, 80. — Mise a la disposition de 
J.-B. de LA SALLE (1704), 80. Prise en 
charge par les Freres : heureux debuts 
8o, 299. 

Deces (Famille de LA SALLE), Ig8. 
Deces en has age, 201. 

Recharges, 17 : 
1672 : Jean DUBOIS, 74, 105-I 18; 1673 : 
Evrard BoRDOIS, 77, 132-140; 1677: 
Philippe de SALNOVE, 82, 228-234.; 1685 : 
Jean-Baptiste de LA SALLE (1649-1729), 
83, 235-241: 1715 : de 1'Hdpital general 



460 	JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE. ADMINISTRATEUR COMPTABLE 	42 

de Reims, 100, 405-410. — V. Quittance. 

Depots : 
D. de bail (1706), 94, 333 ; D. de pro-
curation (1705), 93, 329-330• 

Derriere le Ban, lieu-dit a Berru (Marne), 
95-38. 

Derriere les Murs, lieu-dit a Beine (Marne), 

431 • 

Dette : reconnaissance (1672), 75, 119-121. 

Decant Montereux, lieu-dit a Beine (Marne), 

43 2. 

Devoirs d'un chretien (Les), 34 n• 3. 
Revision [Grenoble] : privilege d'impres-
sion, 402. 

Dialogue communautaire : intuition lasal-
lienne, 247. 

DiGNE, chef-lieu du departement des Basses-
Alpes. 
Eveque preconise : Claude de BOURLON, 
143• 

DIJON, chef-lieu du departement de la 
Cote-d'Or. 
Etablissement des Frer„s, 24 n. 5. -
Ecoles des Freres, 384 n. 5. 

– Chambre des Comptes. Premier Presi-
dent : Francois RIGOLEY, 384 n. 5. 

Diligences remoises, 338 n. 2. 

Dispenses de consanguinite, III. — V. 
Manages consanguins. 

Disputes par attaque, 312. 

Dixme (La) du four, lieu-dit a Berru (Marne), 
431, 432. 

DOULEUX. 
Seigneur : Pierre de MONTFORT, 158.  

Droits seigneuriaux [Berru (Marne)], 103 : 
Aides sur les vins, 103 n. 4; d. de bour-
geoisie, 103, 103 n. 7;  d. de conge, 104, 
504 n. 2; d. d'entree, 103, 103 n. 6; 
d. de cens universel, 103; d. de chasse, 
103; d. de mairie, 104, 104 n. 6; d. 
d'ajuster les mesures, io3; d. de paler; 
,o3; d. de rouage, 103, 103 n. 8; d. de 
u soigne r », 104;  [« soignee >], 504 n. 3; 
d. de terrage, 103, 103 n. 9; d. de vinage, 
104, 104 n. 5; d. de vingtieme, 103, 503 

n. 3. 

Echeances, 432. — V. Bail, baux. 

ECLY, commune (Ardennes). 
Fabrique. Fondation d'obit, 427. 

– Seigneurs d'E.: Jean-Baptiste BRODART, 
420; Pierre de GAUMONT, 366; Jean 
ROLAND (1654-1 732), 73, 175 n• 4. 

Ecole lasallienne : ouverture sur la vie, 36. 

Ecoles de campagne (1684), 74• 

Ecoles chretiennes [Freres des] : 
Chateau-Porcien (Ardennes), 73; Dar-
netal (Seine-Maritime), 8o; E. domi-
nicale, 78 : merveilleux succes, 296; 
fermeture, 296; Guise (Aisne) : ouverture 
(1682), 73; Laon (Aisne) : ouverture 
(1682), 73; Moulins (Allier), 384 n• 4; 
E. de Provence : renouveau, 403; Rethel 
(Ardennes), 73• 

Ecriture-solennite, 13. 

Ecurie (Grande) du roi. 
Commandant . Hugues-Etienne de 
ROMANCE, 387. — Petite ecurie. Pages : 
Antoine de BEZANNES, 370; Cesar de 
BEZANNES, 370. 

Enfant Jesus (Maison royale de 1'). 
Donation de Jean-Baptiste-Joseph LAN-
GUET de GERGY, 420. 
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En Fou, lieu-dit a Beine (Marne), 431 

Enquete judiciaire (1677), 8r, 213-221. 

Enseigne : La Lune, 338 n. I. 

Entre-deux-Monts, lieu-dit a Berru (Marne), 

92, 93, 95-6, 430• 

Entree (L') de la Sault, lieu-dit a Acy-
Romance (Ardennes), 392 n. 4. 

EPERNAY, chef-lieu d'arrondissement 
(Marne), 71. 

Biographic de sparnaciens illustres, 436. 

Etat civil : baptemes, manages, sepul-
rures, 436. 

– Grenier a sel. President, 185 n. i : sicur 
CLEMENT, 63, 185. 

Lieutenant pour Ie roi : Francois CLE-
MENT, 185 n. I. 

Prevot d'E.: Robert PHILIPPONAT, 45. 

Procureur du roi : Isaac Du VERGER,185. 

Epine (L') Durand, lieu-dit a Acy-Romance 
(Ardennes), 392 n. 5. 

Epine Herbin (L'), lieu-dit a Acy-Romance 
(Ardennes), 393. 

Epine (L') du Ron, Lieu-dit a Acy (Ardennes), 

392, 394• 

Epitaphes : 
,Jean-Louis de LA SALLE (1664-1724), 
20I n. I, 3455 n. 2; Henri de SOMMIEVRE, 
12o n. 3. 

Eplures (Les) ; Eptures (Les), lieux-dits a 
Acy (Ardennes), 390, 391, 392, 394, 395, 
395 n. I. 

ERPY, commune (Ardennes), 45. 

Escadron de Vermandois, 369. 

Espine (L') du Ru, lieu-dit a Acy (Ardennes), 

384• 

Espines (Les), lieu-dit a Berru (Marne), 94. 

ESTANG (L'), fief (Marne). 
Seigneurs : Famille FREMYN, 173; Phi-
lippe-Pierre FREMYN (1711-1759), 174n. 2. 
— V. Etang (L'). 

ETANG (L'), fief (Marne). 
Seigneurs : Antoine FREMYN (1614-1701), 
174 n.4; Louis FREMYN (1698-1761), 
Ito n. 5, 130 n. 3, 32o n. 4. Louis de 
LA SALLE (1654-1701), 187 n. 2. — V. 
ESTANG (L'). 

Eu, comte d'(aujourd'hui chef-lieu de 
canton de la Seine-Maritime). 
Inspecteur general: Francois BONGARD 
d'ASPREMONT, 174 n. 2. 

Extreme-Onction. 
Administree a Louis de LA SALLE (1672), 
203. 

EXIDEUIL, commune (Charente), 383 n. I. 

Faire-parts (semonces), 205, 207. 

FAUCONNERIE (La), fief. 
Seigneur : Simon COCQUEBERT, I 11. 

Fauconnerie (Grande) du roi. 
Fourrier : Simon de LA SALLE (1618-
168o), 187. 

FAURIAN, fief. 
Seigneur : Gabriel de LEZAINE, 44, 144. 
— V. Phorien. 

FAVIERES, fief. 
Seigneurs : Famille FREMYN, 173. 

Ferme-des-Dames, lieu-dit a Chery-Char-
treuve (Aisne), 142. 

FESTIEUX, commune (Aisne), 83, 84, 369 
n. 2. 
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– Chateau de F., 25 n. 3, 365, 369, 371  : 
accueille J.-B. de LA SALLE se rendant 
a N.-D. de Liesse, 371. — Naissances 
et deces, 84, 86, 370, 37o n. 

– Eglise : sepulture, 370. 

– Proprietaires et seigneurs : Famille de 
BEZANNES, 37o n.; Camille-Edmond-
Charles de WARENGHIEN de FLORY, 
37o n.; sieur de WEZ, 370 n. 

Seigneur : Chapitre de Laon, 369. 

FEUILLERES, fief. 
Seigneurs : Famille FREMYN, 173. 

FIMETTE, 6cart de Fismes (Marne). 
Pont sur la Vesle, 144. 

FISME (aujourd'hui Fismes), 154, 1 58, 1 59• 
— V. Fismes. 

FISMES, chef-lieu de canton (Marne), 63, 
148, 149. 

Bailli, 150, 154. 

Chapelle Notre-Dame, 142 n•3. 

Controle des actes, 158. 

Hotellerie a 1'enseigne de Saint Jean, 145. 

Maire et jures, 144. 

Notaires, 144, 1 45, 1 48, 149. — V. 
ANCELET, ARLAUT, BILLET, COPINEAU, 
COSCHERON, DANIEL, GARGET, MICHEL. 

Prevote, 144, 1 49. 

Fond (Le) de Courbance, lieu-dit a Acy-
Romance (Ardennes), 393 n. 7. 

Fond (Le) de la Sault, lieu-dit a Acy-
Romance (Ardennes), 392 n. 4. 

FONTAINE (La) 
Seigneur : Henri LESPAGNOL, 129 n. 4. 

FONTENAY, ecart de la commune de Mar-
magne (Cote-d'Or). Abbaye cistercienne 
fondce par saint Bernard. Abbe: Guil-
laume BoYVIN, 30I. 

FONTENILLE, fief. 
Seigneurs : Famille FREMIYN, 173; Pierre 
FREMYN (1655-1744), 174 n. I. 

Forieres (Les), lieu-dit a Berru (Marne), 
95- I O. 

Formation professionnelle, 226. 

Fortelle (La), lieu-dit a Rilly-la-Montagne 
(Marne) . 
Seigneur : Jean-Baptiste de LA SALLE 

( 1 714-1 772), 243 n. 2. 

FORT-ROYAL (Martinique), ancien nom 
de Fort-de-France. 
Fondation lasallienne ad exteros, 34 n. I. 

FOSSE (La), commune (Ardennes). 
Seigneur: Robert de CHALONS, 132 n. 2, 
31g n. I. 

Fosse-le-Poulain (La), lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 390. 

Frais d'administration, 197, 244. 

FRANCE, Rois : 
Charles IV le Bel (1294-1328), 338 n. 3; 
Clovis, Henri IV (1553-1610), 175 n. 3; 
Louis IV d'Outre-Mer (v. 921-954), 
Ito n. I; Louis XII (1462-1515), 276; 
Louis XIII (16oi-i643), 173 n. 2; 
Louis XIV (1643-1715), 24, 85, 274 n. 4, 
276, 297 n. I, 383, 397; Louis XV (1710-

1 774), 164 n• 3, 387, 387 n. I; Louis 
XVI (1 754-1793), 346  n. 2. 

Garde du roi. 
Chevau-legers : Marie-Louis-Nicolas de 
MONTGEOT, 24.3 n. 2. 

Garenne (La) Colbert, lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 394, 394 n. 3. 

Gatiere (La), lieu-dit a Acy (Ardennes), 
391, 391  n• 3• 

Generalite de Chalons (Marne). 
Tresorier general : Antoine MAILLEFER 
(1657-1718), IgI, 192 n. I I;JeanRol.AND, 
175 n. 4. 
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Gentes (Les), fief. 
Seigneur de G. : Henri LESPAGNOL, 129 
n. 4.. 

GERNICOURT, commune (Aisne). 
Seigneur de G. Charles-Henri-Francois 
de VALLON, 231 n. 2. 

G VAUDAN, montagnes du G., 402. 

GII.1 EsVOIS1N, fief. 
Seigneur de G. : Daniel-Francois Voy-
SIN, 297 n. I. 

Glaciere (La), lieu-dit a Acy-Romance 
(Ardennes), 391 n. 3. 

GODARD (Le), lief. 
Seigneur du C. Famille FREMYN, 173; 
Philippe FREMYN (1518-1587), 1 74 n. 3. 

GONDREVILLE, fief. 
Seigneur de G. Jean-Baptiste de LA 
SALLE (1 714-1 772), 243 n. 2. 

GONESSE, chef lieu de canton (Yvelines). 
Deces de Gerard ,Joseph COCQUEBERT, 
108 n. 2. 

Grand Conseil : 

— Avocat : JossE, 1 47, 1 47 n. 1, 1,51.  

— Conseiller : RociIERFAU d'HAUTEVILLE, 

1 47, 152• 

— Controle des actes, 154, 158• 

— Instances et proces : 154, 158, 163. 

— Minutes d'arret, 418. 

— Proces de Chartreuve, 781, 153-157, 411. 

— Procedures et procurcurs, 158, 163 : 
Martin GAMACHE, 66, 147 n. 1, 151, 
182 n. I ; J ossE, 151;  MASSY, 154. 

GRANDCOURT, fief. 
Sicur de C. Joseph COLESSE, 84, 376, 
378, 379, 380, 382, 384. 

Grande Chancelleric do France. 
Secretaire du roi : Simon LESPAGNOL 
(1660-1732), 130 n. 2.  

Grande-Chartreuse (La), monastere car-
tusien dans Ie massif de Ia Chartreuse 
(aujourd'hui commune de Saint-Pierre 
de Chartreuse; Isere). 
Sejour deJ.-B. de LA SALLE (1713-1714), 
316, 402, 402 nn. 2, 4. 

Grande fauconnerie de France. 
Gentilshommes du roi : Toussaint ALLAN, 
292 n. 5; Louis ALLAN, 243 n. 2. 

Grande (La) Piece de la Pree, lieu-dit a Acy-
Romance (Ardennes), 390 n. 3. 

GRENOBLE, chef-lieu du departement de 
I'Iserc. 

Maison des Freres. Sejour de J.-B. de 
LA SALLE (1713-1714), 402 : endroit 
abrupt et isole ou it se retirait, 402 n. 4; 
composition et revision de ses ouvrages, 
402, 402 n. 6. 

Paroisse Saint-Laurent. Ecole des Freres, 

403. 

Grimpette (La) de Courbance, lieu-dit a Acy-
Romance (Ardennes), 393 n. 7. 

GUEUX, commune (Marne). 

— Cure : Millet LESCAILLON, 55,  56, 185 

— Seigneur de G. Francois de MIREMONT, 
2I2. 

GuIGNICOURT, commune (Aisne). 
Seigneur de G. : Charles de BEZANNES, 

369. 

GUISE, chef-lieu de canton (Aisne). 
Ecole chretienne. Ouverture (1682), 73. 

GUYENCOURT, commune (Aisne), 53. 
Voyage deJ.-B. de LA SALLE (1673), 186. 

Haut de Montizeau, lieu-dit a Acy (Ardennes), 
390. 

HAUTEVILLE, commune (Marne). 
Sieur de H. : Jean LE LIEUR, 301. 
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HERBIGNY, commune (Ardennes). 
Seigneur d'H. : Jerome LESPAGNOL (1662-
1 749), 40o n. 2. 

HEv,LT.E, fief. 
Seigneur d'H. : Daniel-Francois VOYSIN, 
297 n. I. 

Histoire cistercienne, 141-142. 

Hole (Le) a l'Evronche, lieu-dit a Acy-
Romance (Ardennes), 391 n. 2. 

Hommee : valeur, 94 n. I. 

Hormisseaux (Les), lieu-dit a Acy (Ardennes), 
390. 

Hosle (Le), lieu-dit a Acy (Ardennes), 390, 
392. 

Hosle (Le) a la Rouche, Lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 39!, 391 n. 2. 

Hosle (Le) de la garenne, lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 391, 392. 

HOURGES, commune (Marne). 
Seigneur de H. : Nicolas LELEU (1652-
1723), 132 n. 3. 

Hure (La) aux ferrons d'oye, lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 392. 

IGNY-LE-JARD [abbaye cistercienne (arron-
dissement et diocese de Reims) fondee 
par Clairvaux, en 1127]. 
Monastere cistercien, 141 n. 2, 178 
religieux, i io. 

Institut des Freres des Ecoles chretiennes, 
373. 

– Affaires de 1'I.: J.-B. de LA SALLE tenu 
au courant, 403• 

– Chapitres generaux : Arretes, 344  n. [6]. 

– Ecoles, 40. — V. Ecoles, Freres. 

– Election des Superieurs : Registre A, 439•  

Histoire generale : Administrateurs des 
biens, 345  n. 1; amis, 273; battu en 
breche, 23; « Ie Bethlehem de l'Institut », 
275; caractere laique, 403 n. 4; extension 
progressive, 34. 

Lettres patentes (1724), 86, 345 n. I, 425• 
Livre des premiers voeux perpetuels, 
403 n• 4, 438. 

– Protecteurs : Louis XIV, 315; Louis 
XVI, 346 n. 2. 

- Regime, 346. 

– Saint-Sulpice et I'Institut des Freres 
Indifference du cure de S.-S., 373. 
Entraves de LA CHETARDIE, 382. Hostilite 
de la Compagnie ?, 315 n. 4. 

– Superieurs : administrateurs des biens 
de la religion, 37. Devoirs inherents a 
leur charge, 38. 

– Superieurs ecclesiastiques, 403. 

Instrument monetaire, ii. 

IssY [Issy-les-Moulineaux], commune 
(Seine). 
Bornage du territoire, 418. 

JANDUM, commune (Ardennes). 
Antiquites, 228 n. 3, 349, 427• 

JANvILLE, chef-lieu de canton (Eure-et-
Loir). 
Seigneur de J.  Daniel-Francois VoysiN, 
297 n. c. 

Jaunes (Les) Vignes, lieu-dit a Berru (Marne), 
94, 433. 

Jeunes (Les) Vignes,lieu-ditA Berru (Marne), 
94, 99• 
Proprietaire : J.-B. de LA SALLE, 94, 
95, 99• 

JoxcHERY-sur-VESLE, commune (Marne), 
63. 

journal de Jean MAILLEFER, 198. 
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Journee de nourrice : prix, Ig6 

La Ladriere (La), lieu-dit a Acy (Ardennes), 
392. 

LAIGNERY, Clef. 
Seigneurs de L. : Famille I'REMYN, 173. 

La Malmaison (Aisne). — V. Malmaison 
(La). 

LAON, chef-lieu du departement de 1'Aisne, 
172, 212. 

Baillage de L. President et Lieutenant 
general : Bonaventure LE CI.ERC, 370. 

Chapitre, 369. — Chanoines : Philippe 
de GAUMONT [Gomont], 83, 363, 364,  
365, 366, 371 ; Pierre GUYART, 86, 366, 
369 n. 1. 

Ecole ehretienne (1682), 73,  369. 

Eglises : Saint-Pierre. Cure : Pierre GU-
YART, 369 n. I. — Saint-Remy-a-la-
Porte : manage, 370. 

– Freres de L., 369 n. i. 

– Notaire. — V. Blanchet. 

– Presidial. Premier President : Bona-
venture LE CLERC, 370. 

LARDY, commune (Seine-et-Oise). 
Seigneur de L. Daniel-Francois VoYSIN, 
297 n. I. 

LAUNAY : 
Marquis de L. : Bernard-Rene JORDAN, 
381 n. i [Dernier gouverneur de la 

Bastille (1740-1793)]. 

LAUNOIS, 154. — V. Launay, Launoy. 

– Antiquites, 228 n. 3, 427. 

Seigneur de L. Pierre de BEAUFORT, 
148, 154• 

LAITNOY, 148, 159. — V. Launoy, Launois.  

LAVANNES, commune (Marne). 
Doyenne : Proces-verbaux de visite, 
104 n. 6. 

Legende (La) des saints, 142 n. 3. 

Legs, 280. 

— L. testamentaires : L. BRODART, eon-
teste, 359 n. i; L. Remy FAVART, 281; 
L. Francois LEFEBVRE (1705), 399 
destination, 399; L. Claude PASTE (1707), 
95, 337-343. 

Lettres : 

L. d'affaires, 39 n. 3; L. d'anoblisse-
ment, de noblesse, 1 74 n. 4, 428  . Antoine 
FREMYN (1696), 172. 

Lettres de J.-B. de LA SALLE. — V. LA 
SALLE, J.-B. de, Lettres. 

– Lettres patentes (1724), 86, 314 n. 2; 
ibid. (1 778), 346, 346 n. 2. 

– Lettres de rescission a Jean-Charles 
CLEMENT, 401 D. 7. 

– Lettres royaux, 31 n. i, 182, 182 n. I. 

LIESSE, commune (Aisne). 
Sanctuaire Notre-Dame : pelerinage de 
J.-B. de LA SALLE, 371. 

Lieux-dits. — V. Acv, Acv-Romance. 
Beine, Berru, Mouchery. 

Ligue : troubles a Reims, 92. 

LILLETTE, fief. 
Seigneur de L.: JeanMAILLEFER (t 1636), 
175 n. 2. 

Livre de taille (1328), 1 19 U. 2. 

LIvRY[Livey-sur-Vesle], commune (Marne). 
Seigneur de L. : Pierre LELEU, 132 n. 3. 

LOGE (La), fief. 
Seigneur de L. Henry de BEAUFORT, 
151. 

30 
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Logement des gens de guerre : exemptions, 
276. 

Long (Le) balai, lieu-dit a Beine et Mou-
chery (Marne), 433. 

Longue (La) Avoine,lieu-dit a Berru (Marne), 
95-43, 431  

Longueau, convent de religieuses a Reims, 
177. 

Louvois, commune (Marne). 

- Dame de L. [Anne de SouvRE], 15, i6, 
301, 302, 307, 308. Hotel a Paris, 308. 

- Marquisat de L. : Acquisition, 3og n. 2. 
Vente a Michel LE TELLIER, 428. — 
Marquis : Eustache de CONFLANS, 428; 
Francois-Michel LE TELLIER, 145,  301, 
420, 422, 428. — Marquise : Anne de 
SouvRE, 81, 309, 311, 428. 

- Terre de L. : estimation, 3og n. 2. 

LUDDES, 395. — V. Ludes. 

LUDES, commune (Marne), 52, 185, 256, 
256 n. I. 

- Crus de champagne, 256. 

- Etat civil : naissances, manages, sepul-
tures, 429, 433• 

- Notaire : Pierre LALLEMANT, 256 n. 3. 

- Seigneur de L. : Charles ROGIER (164o- 
1715), 399, 399 n. 3. 

MAGNEUX, commune (Marne). 
Seigneur de M. : Nicolas COLBERT, 
164 n. 3. 

Maine, 103 n. I. 

Maison du roi. 
Officier : Jean Jacques-Felix de LA SALLE 
(1715-1756), 243 B. 2, 339 n.5. 

Maitrise des eaux et forets de Reims. 
Lieutenant particulier : Gerard de BIGNI-
COURT (1623-1719), 13o n. 2. 

Maitrise es-arts. 
Depense de Jacques Joseph de LA SALLE 
(1659-1723), 189. 

MALNOUE, abbaye, 298. 

Manoir de Hauteville, 30!. — V. Saint-Yon. 

Manoir de Saint-Yon, 30I. — V. Saint-Yon. 

Manoir des Trois-Cochons, 301. — V. Saint-
Yon. 

Manuscrit Seramidal, 91. 

MALMAISON (La), fief (Aisne). 
Seigneurs de L. M. : Charles de BEZAN-
NES, 369, 4I9; Charles LE VERGEUR de 
LA GRANGE, 386. 

MALNOUE. 
Abbaye benedictine de femmes, 425. 
Abbesse : Elisabeth VOYSIN, 445 n. I. 

MARCILLY-sur-SEINE, commune (Marne). 
Seigneurs de M. : Famille FREMYN, 173; 
Jacques FREMYN, 172, 173. 

MAREUIL-sur-AY, commune (Marne), 71. 
Vignes : vente par Louis de LA SALLE 
(1663), 45• 

Manages consanguins, 95 n. 4, 130 n. 3, 
175 n. 4, 231 n. 2, 32o n. 4, 399 n. 3, 
409 n. 4. 

MARFONTAINE, commune (Aisne). 
Seigneurs de M. : Jean PROISY, 212; 
Robert de PROISY, 58. 

MARLAY, commune (Ardennes). 
Laboureurs, 239 n. I. 

MARLIEERE (La), fief. 
Seigneur : Nicolas COCQUEBERT, 439• 

MARNE, departement. 
Eveque constitutionnel, 343 n. 6: Jacques 
DIOT, 343  n. 6. 

MARSEILLE, chef-lieu du departement des 
Bouches-du-Rhone. 
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– Noviciat des Freres. Directeur : Frere 
TIMOTHEE, 402 n. I. 

– Sejour de J. -B. de LA SALLE (1712), 
316, 402. 

MARSILLY-Ies-HERMONVILLE (Marne). 
Gue de M., 242 n. 5. 

MAZARIN [Rethel-Mazarin], ville et duche, 
280, 359. — V. Rethel, Rethel-Mazarin. 

– Avocat et procureur : Nicolas BARTHr:-
LEMY, 280. 

– Bourgeois : Jean GOBERT, 362. 

– Due de Mazarin : Armand-Charles de 
LA PORTE, 74, 385, 385 n. I, 423, 438. 

– Ecoles gratuites de M., 361. 

– Lieutenant general, 362. 

– Notaires, 359.—V. Barthelemy, Nicolas; 
Chastelain. 

Mazures (Les), lieu-dit a Berru (Marne), 

94• 

MAY. 
Seigneur de M. : Pierre de MONTFORT, 
146, 1 47. 

Meditations pour les Dimanches et principales 
Fetes de l'annee, 34 n• 3• 

MEILLERAYE (La). Terre de ce nom, 
commune de Beaulieu-sous-Parthenay 
(Deux-Sevres). 
Due de L. M. : Armand-Charles de LA 
PORTE, 385 n. I. — V. Due de Mazarin, 
Due de Mayenne, Due de Montcornet. 

MELETTE (Marne), commune L'Epine. 
Seigneur : Francois CLEMENT, 185 n. I. 

Memoires : 
M. de J.-B. de LA SALLE contre les mai-
tres ecrivains, 298. — M. du Frere 
THOMAS, 312 n. 3. — M. sur l'habit, 
303. — Memoires de TATON, 279 n. 2. 

MERFY, commune (Marne), 113. 

– Vicomte de M. : Gerard de BIGNICOURT 
(1623-1702), 109, 13o n. 2. 

– Vignes de M., 113. 

MERRY, fief. 
Seigneur de M. : Pierre de MONTFORT, 
154.—V. Mery. 

MERY [Mery-Premecy], commune (Marne). 

– Seigneurs de M. : Guillaume-Henri de 
MONTFORT, 153 n. I; Pierre de MONT-
FORT, 1 47, 153 n• I, 158. 

– Terres de M. Heritier : Claude de VER-
GEUR, 153 n. I. 

MENDE, chef-lieu du departement de la 
Lozere. 
Visite et sejour de J.-B. de LA SALLE 
(1712-1713), 402, 402 n. I. 

MESNIL (Le), commune (Aisne). 
Seigneurs du M. Antoine de BEZAN-
NES, 369; Daniel-Francois VoYSIN, 297 
n. I. 

MESNIL-SAINT-LAURENT, commune (Aisne), 
369 n. 5. 

METZ, chef-lieu du departement de la 
Moselle. 

– Parlement de M. Conseillers : Nicolas 
COQUEBERT (1624-1687), io8, io8 n. 2, 
439; Remy Joseph COCQUEBERT, 319 n. 4. 
Benjamin OZANNE, 172. — V. Parlement 
de Metz. 

Conseiller clerc : Louis FREMYN, 178. 

Minute, minutes, 9 — V. Notaires. 
Minutes notariales : Claude THIENOT, 
24o n. I. — V. Charleville, Notaires; 
Paris, Notaires; Reims, Notaires; Rethel, 
Notaires; Rouen, Notaires. 

Misson, lieu-dit a Beine (Marne), 432. 
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MONCETZ [Moncetz-1'Abbaye], commune 
(Marne). 
Abbaye de Premontres, 141 n. 2. 

Monde rural, to. 

MONDREVILLE, fief. 
Seigneur de M. : Scipion-Francois DES-

PREZ, 386. 

Monnaies courantes, 127, 139, 228, 2 33 : 

louis d'argent, 124; louis d'or et d'argent, 
134, 139; pistolles d'Espagne, 228, 2 33. 

1V7ontant (Le) au Blanc Chemin, lieu-dit a 
Acy-Romance, 394 n. 2. 

Montant (Le) a l'Epine Durand, lieu-dit a 
Acy-Romance, 394. n. I. 

MONTBRET (aujourd'hui Mombre). 
Seigneur de M. : Nicolas COCQUEBERT 

(1624-1687), 439• 

MONTCORNET, commune (Aisne). 

– Marquis : Armand-Charles de LA PORTE, 
385 n. I. 

– Marquisat. Voyer general, 35o n. 6. 

Mont-de-Berru (Le), lieu-dit a Berru (Marne), 

95 n. 

MONT-DIEU, monastere des Chartreux 
(Ardennes). 
Prieur : Pierre SERVAL, 142 n. 3. 

MONTFAUCON, chef-lieu de canton (Meuse). 
Collegiate. Chanoine : Louis-Eleonore 
TRISTAN de MuIZON, 426. — PrevSt : 
Andre CLOCQUET, 423. — Prevot et 
Chapitre : tractation, 430. 

MONTFORT [chateau de Montfort-l'Amaury; 
Yvelines [?]). 
Seigneur de M. : Pierre de MONTFORT, 
153 n. I, 154. 

MONTLAURENT, commune (Ardennes). 
Seigneur de M. Adam BLANCHE-
BARBE, 110 D. I. 

MONTMOREL, abbaye. 
Abbe de M. : Guillaume BoYVIN, 301. 

MORDANT (Le), fief. 
Sieur du M. : Jean LESPAGNOL (1 a. 
1673), 110. 

Mouchery, ancien lieu-dit a Beine (Marne). 

— Seigneurs de M. Famille FREMYN, 173; 
Antoine FREMYN (1614-1701), I 07, I74 

n. 4. 

– Terres appartenant a J.-B. de LA SALLE, 

72. 

Moulin Roland [Rolland], a Villette 

(Marne), sur la Vesle, 63, 143, 144, 
144 n. 2, 1 46, 1 47, 148, 1 49, 150, 1 51, 
154, 158, 159, 411.  

– Proprietaires : Religieux de Chartreuve. 
Droit de preemption, 145; adjudication 
a 1'enchere, 145. 

– Proces (1675) : lenteur de la procedure, 
146; reprise apres la mort de Louis de 
LA SALLE (1625-1672), 146; multipli-
cite des productions, 147. Proprietaires 
legaux, 147. Conclusions de la Chancel-
lerie, 150. Arret du Conseil, 152, 153. 

MOULINS, chef-lieu du departement de 
l'Allier. 
Ecoles chretiennes, 384 n. 4. 

Moulle (La), lieu-dit a Acy (Ardennes), 393• 

MOULON, pres Montargis (Loiret). 
Seigneur de M. Scipion-Francois DES-
PREZ, 386. 

MOUZON, chef-lieu de canton (Ardennes). 

– Abbaye benedictine, 144 n. 2. 

– Chateau et ville. Capitaine et lieute-
nant pour le roi : Nicolas de LA SALLE 
(1686-1744), 243 n. 2. 

MUIRE (Marne). 
Sieur de M. : Medard-Noel de PARIS, 
328 n. 
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VIUIIE (Basse-M.), 281 n. 2. 

MUTRY, commune (aujourd'hui '1'auxie'res-
Mutry [Marne]). 
Seigneur de M. : Jean COCQUEBERT 
(1596-1650), in n. I. 

NANTEUIL, commune (Ardennes), 398. 
Baron de N. : Nicolas de BOHAIN, 119 n. 2 

.Nau (La) Hennegrain, lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 394. 

.Vaule, lieu-dit a Acy (Ardennes), 393, 

393 n. 5. 

NAUROY [Beine-Nauroy], commune 
(Marne). 

– Lieux-dits, 432. 

– Seigneurie de N. Cueilleret des cens et 
redevanccs, 432. — V. Beine-Nauroy. 

,Vaux (La), lieu-dit a Acy-Romance 
(Ardennes), 390 n. 4. 

JVaux (La) Baranger, lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 391. 

.Naux (La) de Bara, lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 392. 

,Vaux (La) Moray, lieu-dit a Acy (Arden-

nes), 393, 393 n. 3• 

.Naux (La) de Padons, lieu-dit a Beine 
(Marne), 432. 

.Naux (La) de Tremoillis, lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 390. 

NE:RWINDE [Neerwinden], commune de 
Belgique. 
Bataille de N. (1693), 370. 

NE TANCOUR [Nettancourt], commune 
(Meuse [?]). 
Seigneurs de N. Nicolas AMt (t 1669), 
110 n. 2; Nicolas COCQUEBERT (0  1656), 
IIO n. 2. 

NEUFCHATEL [-sur-Aisne], chef-lieu de 
canton (Aisne). 
Terre de N. Receveur : Toussaint ALLAN, 
242 n. 5. 

NEUFLIZE, commune (Ardennes). 
Seigneur et chatelain de N. : Henry 
CAUCHON (f 1770), 119 n. 3. 

NEUVILLE (La), commune (Marne). 

– Seigneur de N. : Jean de PROIsY, 212. 

– Voyage de J.-B. de LA SALLE (1673), 
i86. 

NEUVILLE-en-TouRNE-a-FuY, commune 
(Ardennes), 63, 67, 212. 
Habitants, 239 n. r, 212. 

NOGENT. 
Seigneur de N. : Pierre LELEU, 132 n. 3. 

V. Nogent-l'Abbesse. 

NoGENT-L'ABBESSE, commune (Marne), 

95 n. 
Eglise : visite, 430. 

NORMANDIE, region de France (Departc-
ments de Seine-Maritime, Eure, Cal-
vados, Orne, et partie des arrondisse-
ments de Nantes et de Dreux). Chambre 
des Comptes de N. Maitre : Eustache 
de SAINT-YON, 301. — V. Parlement 
de Normandie. 

Notre-Dame de 1'Epine. 
Bapteme, 185 n. I. 

Notre-Dame des Vertus a Aubervilliers 
(Seine-Saint-Denis). 
Pelerinage de J.-B. de LA SALLE et des 
Freres (16go), 75. 

.Moue (La) d'Ane, lieu-dit a Acy-Romance 
(Ardennes), 393 n. 6. 

.Moue (La) des Malades, lieu-dit a Acy-
Romance (Ardennes), 393 n. 6. 

Noue (La) Beranger, lieu-dit a Acy-Romance 
(Ardennes), 391 n. 5. 
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Noue (La) Flava, lieu-dit a Acy-Romance 
(Ardennes), 392 n. 3. 

Noue (La) Mauroy, lieu-dit a Acy-Romance 
(Ardennes), 393 n• 3. 

Noues : terres productives, 387. 

Nourritures au rabais, 50, 67, 187, 188 n. I. 

NouvION-sur-MEUSE, commune (Ardennes). 
Seigneur de N. : Pierre de VILLELONGUE, 
228, 228 n. 5, 233. 

Noviciat des Freres, 373• — V. Freres, 
Noviciat. 

NovIGN-PGRCIEN, chef-lieu de canton 
(Ardennes), 401 n. 6. 

Novy, commune (Ardennes), 433. 

NOYERS, 	(aujourd'hui 	Noyers-Pont- 
Mangin) commune (Ardennes). 
Cense de N. : adjudication, 426. Pro-
prietaire : Jacques DIDIER, 172 n. 2. 

Offices. 
Lettres de provision, 427. 

OLIZY, commune (Ardennes). 
Seigneur d'O : Pierre LELEU, 132 n. 3. 

Ordre de Malte. 

– Chevalier : Philippe de BEZANNES, 370, 
37o n. [6]. 

– Grand-Maitre. Page : Philippe de BEZAN-
NES, 370. 

Ordre de Saint-Gregoire-le-Grand, 370 
n. [6]. 

Ordre militaire du Saint-Sepulcre, 350 n. 6. 

Ordre royal et militaire de Saint-Louis. 
Chevaliers: Jean Du MANGIN (1677-
1759), 242 ; Jean-Baptiste de LA SALLE 
(1 714-1772), 242 n. 2. 

Ordres du roi. 
Commandeurs : Francois-Michel LE  

TELLIER, 15, 8,, 3o,; Daniel-Francois 
VoYSIN, 297 n. I. 

ORIGNY. 
Dames d'O., 65, 67. — Religieuses d'O., 
67, 69. — V. Origny-Sainte-Benoite. 

ORIGNY-SAINTE-BENOITE, commune (Aisne). 

– Abbesse, 30. 

– Voyage de J.-B. de LA SALLE (1676), 
3o n. 2, 186. 

Original (acte), 9. 

Ormisseaux (Les), lieu-dit a Acy-Romance 
(Ardennes), 390 n. 2. 

PARGNAN, commune (Aisne), 172. 

PARGNY [Pargny-les-Reims], commune 
(Marne). 
Vignerons, 123, 123 n. I. 

PARIS, chef-lieu du departement de la 
Seine, capitale de la France. 

– Abbayes, couvents, monasteres 
Filles de Sainte-Elisabeth, 297 n. I. 
— A. de Saint-Germain-des-Pres, 274 
n. 3, 418. — A. Sainte-Genevieve, 70. 
— C. des Carmes, 77, 83 : jardin des 
C., 274; prison des Carmes (1792), 
274 n. 5. — C. des Dominicaines de la 
Croix, 277 n. 3. — C. des Franciscains, 
437. — C. des Jacobins, 83, 290, 322 
n. [3]. — C. Sainte-Claire, 73. 

– Archeveche. 
Archeveques : Francois de HARLAY (1620-
1695), 74, 262; Antoine de NOAILLES 
(1651-1729), 77, 262 : Sentence arbi-
trale entre le chantre et les cures de la 
ville et faubourgs de Paris (1699), 78, 
253 n. I. 

– Chambre des Comptes. 
Correcteurs : Nicolas FRIZON, 54; Pierre 
LELEU, 132, n. 3. Maitres des Comptes : 
Mathieu de BouRLON, 143; Simon de 
LA SALLE, I07 n. 3. 
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PARIS (suite) 
Maitre ordinaire : Jean-Baptiste BRO-
DART, 420, 426; Charles 7 RUDAINE, 
297 n. I. 

– Chantrerie 
Provisions, receptions, installation, 417. 
— Ecoles, 417. 

– Chapitre : 
Sentence arbitrale de 1'archeveque, 417.  

– Chatelet. Condamnations de J.-B. de LA 
SALLE (1704), 8o, 372. — V. Notaires. 

– Conseil d'Etat. 
Arret contre J.-B. de LA SALLE au sujet 
de l'affaire de Chartreuve (1675), 62, 
78, 141-153. — V. Chartreuve, Conseil 
d'Etat. 

– Cour des Monnaies, 37 n. 7. 
Conseiller veteran :Nicolas-Francois 
DELAMOTTE, 388 n. I. 

– Cures : 
Demeles avec le chantre, 74, 41 7,  4i8. 

Ecoles des Freres, ec. chretiennes, ec. 
lasalliennes, 383 n. 3. 
Ecoles (petites ec.). Directeur, 254. 
Suppression (16go), 75, 83 : revocation, 
75. — Fermeture (1706), 83, 290, 372. 
Memoire historique des etablissements 
des Freres ressortissant du Parlement de 
Paris, 40o n. 5. Grand'Maison, 77, 274, 
274 n. 5, 275 n. 6, 373 : communaute de 
Saint-Cassien, 383 n. I ; Ecole domini-
cale, 78, 277 n. 296 3,373; Pensionnat des 
Jeunes Irlandais (1698), 77, 373. — Don 
de Mme VovsiN, 297 n. I, vente, 420. 
Ecole rue du Bac, 250, 25o n. 1, 253, 
261, 262, 374 : pillage par les maitres 
des petites ecoles, 254, 254; reouverture, 
255. 
Ecole rue de Charonne, 78 : Pillage, 
8o, 277 n: 3, 296 n. 3. 

Rue-Princesse. Maison, 247, 248: a 
l'image de Sainte-Anne, 78, 80. — Des- 

cription, 267, 274, 291. — Louage : prix, 
250; valeur locative, 276. — Maison 
et chantier, 250. 
Bail (16go), 75, 78, 82. 
Bail (1694), 77, 82. 
Bail (1701), 78, 82, 86, 261-273, 41 9. 
Bail (1704), 8o : depot des baux (1706), 
82, 419. 
Bail (1 71 5), 85, 41 9. 
Baux divers (16go-1704) : depot, 78, 
83, 84, 412. 
Exemptee du logement des gensdeguerre, 
276. 

Rue Princesse. Ecoles, 75,  290,291,373. 
Arrivee des Freres (1688), 75, 8t, 
248. — Intrigues et calomnies contre 
J.-B. de LA SALLE et les Freres (1688), 
249, 249 n. 2. 
Ecoles des Freres: situation, effectifs, 424.  
Ecole rue Saint-Placide, 374,  383 n. I. 
Ecole Saint-Roch (rue Saint-Honore), 
82, 83, 321 n. 3, 375. 
Ecoles paroissiales de Saint-Sulpice, 
84, 247. — Directeur : abbe LESPAGNOL, 
247; abbe COMPAGNON, 247; M. de LA 
SALLE, 75. 
Eglises et Paroisses. 
Notre-Dame. Pose de la premiere pierre, 
143 n•4. 
Saint-Andre-des-Arts. Paroisse, 308. 
Saint-Benoit. Bapteme, 422. 
Saint-Dominique, 422. 
Saint-Eustache.Bapteme,422.— Manage, 
422. 
Saint-Gervais. Paroisse : deces, 107 n. 3, 
422; inhumation, 297 n. I, 422. 
Saint-Hippolyte, 80. 
Saint Jean-en-Greve : manage, 13o n. I, 
422. 
Saint-Laurent. Paroisse; deces, 31g n. 2. 
Saint-Louis. Paroisse, 267, 273 n. 3• 
Saint-Martin du Cloitre Saint-Marcel, 80. 
Saint-Medericq. Paroisse, 386 n. 4. 
Saint-Paul. Paroisse, 281, 286, 290 
reglement pour les ecoles de charite, 417. 
Saint-Roch. Paroisse, 84, 302, 333, 351, 
297 n. 2, 321 n. 3, 422. Deces, 422. 
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PARIS (suite) 
Saint-Severin. Manage, 422. 
Saint-Sulpice. Paroisse, 267, 302, :329, 
297 n. 2, 322, n. [3]. — Cures, 262 n. 6: 
Claude BOTTU de LA BARMONDIERE, 75, 
247. — Deces, 432; Henri BAUDRAND,  
75, 77. — LA CHETARDIE, 77, 82. — Baux 
deRue-Princesse (1708-i 715), 4i9.—Eco-
les de charite, 84, 41 7. 

- Famine : hiver (1693-1694), 262. 

Freres des Ecoles chretiennes. 
Communaute des Freres, 24. — V. Ecoles 
des Freres. Noviciat des Freres : rue 
de Charonne, 278 n. [3]; Grand'Maison, 
78; rue de La Barouillere, 84; rue de 
La Barouillere (1709), rue Princesse,315. 
— Transfert a Rouen (1705), 81, 310 
n. 7. — Ibid. (1 71 5), 85. 
Grand Conseil. 
Avocat : JOSSE, 56. — Procureur 
ROBELIN, 158. — Personnel, 423• 

Habitants. 
Marchands bourgeois: Pierre LELEU, 
132 n. 3;  Michel MARTIN, 363; Etienne-
.Jean-Joseph MAUGRAS, 386; Nicolas 
ROLLAND, 351; Jacques SAILLANT, 330• 
Histoire ecclesiastique. 
Chantre, 75 : Claude JOLY, 254. — Con-
damnations contre J.-B. de LA SALLE 
(1690, 1 704), 75, 79, 373. 
Transaction entre le Chapitre, les cha-
noines et les cures de Paris (1699), 78, 
374. Cures de Paris : conflits avec la 
communaute des maitres et mattresses 
d'ecole, 74. — Transaction avec le 
chantre, 78, 374 n. 7. - Id. avec le Cha-
pitre et les chanoines de Paris, 374. 

- Hopital LAENNEC, 375. 

- Hotel de ville. 
Rentes sur 1'H. de V., 19, 321, 327• 

- Hotels, Maisons. 
H. Gerard de BIGNICOURT (rue Saint-
Avoye), 74 n. 15. — H. de Louvois 
(rue Richelieu), 16 n. I ; H. Palais de 

la Femme, 278 D. [3]; M. VoYSiN, 381 
n. I. Maison du Lyon d'or, 351. — M. 
Mascaroni, 82. — Maison Saint-Antoine, 
80. 

J.-B. de LA SALLE a Paris. 
Sillon lasallien, 22. — Paris boude 
1'institution de J.-B. de LA SALLE, 279. 

J.-B. de LA SALLE et le Chantre de Paris. 
Sentences contre J.-B. de LA SALLE 
(16go, 1 704), 75 8o, 254 : cassee par la 
Cour (16go), 75, 255. 

J.-B. de LA SALLE et les Maitres ecrivains. 
Its s'acharnent contre les Ecoles chre-
tiennes, 22, 79. — V. Maitres ecrivains. 

J.-B. de LA SALLE et les Maitres des Petites 
ecoles, 79. 
Hostilite envers J.-B. de LA SALLE, 22, 
253. — V. Maitres des Petites Ecoles 
(Paris). 

Lieutenant de police. 
Condamne J.-B. de LA SALLE (1704), 
79, 80. 

- Maitres ecrivains : 
Combat contre les Ecoles chretiennes, 
79. Syndic : Louis LAMBERT, 79. 

- Maitres des Petites ecoles, 79. 
Demeles avec les cures, 417. 

- Notaires au Chatelet, 12, 19, 267 : 
BOISSEAU, 130 n. I; CARNOT, 378; DONA, 
380, 381; DOYEN, 428; FROMONT, 327; 
HUET, 2 73, 285; JOURDAN, 419, 421; 
LANGE, 286, 295; LEFEBVRE, 421; 
LEMERCIE, 273, 286, 295, 328, 329, 330, 
333, 337, 363, 366, 322  n. [3], 365 n. I ; 
MERCIER (v. Lemercie), 365; MEUJNIER, 
282, 337,  363; RENARD, 421; RICHTER, 
421; ROBUSSE, 327; VERAM, 322 n. [31, 
328, 330, 380, 381; de SAVIGNY, 364, 366. 

- Parlement. 
Etablissements lasalliens qui en ressor-
tissent, 346, 418. Revocation de la sen-
tence du chantre contre J.-B. de LA SALLE 
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PARIS (Suite) 

(1690), 75. - Condamnation de J.-B. de 
LA SALLE (1705, 1706), 83. - V. Par-
lement de Paris. 

- Prison des Carmes (1792), 274 n. 5. 

'I'opographie : 
Barriere de Sevres, 315. -- Boulevards 
B. de Charonne, 277 n. 3 ; B. Saint-
Germain, 274 n. 3; B. Voltaire, 286. 
Chemins : Ch. d'Issy, 274 n. 3; Ch. de 
Sevres, 274 n. 3. 
Faubourgs : F. de la Grenouillere, 75, 
253. F. Saint-Antoine, 285, 310. 
Fosses-de-Monsieur-le-Prince, 419. 
Iles : I. Notre-Dame, 267, 273 n. 3; 
I. Saint-Louis, 267, 273; I. aux Vaches, 
273 n. 3. 
Impasse Guemenee, 278 n. [3]. 
Pont-Royal, 75, 253• - Porte Saint-
Michel, 363. 
Quartier des Invalides, 375. - Q. Saint-
Germain-des-Pres, 302, 322 n. [3], 329. 
Square Louvois, i6 n. I . 
Rues : 
R. Angelique, 273 n. 3; r. d'Anjou, 130 
n. I. 
R. du Bac, 75, 254, 374; r. de la Barouil-
lere, 82, 84, 31 5, 375, 382; r. de 
Beaune, 322 n. [3] ; r. de la Blanche-Oie, 
274 n. 3; r. du Bracq, Iog n. 2. 
R. des Canettes, 274, 274  n. 2; r. de 
Charonne, 78, 79, 8o, 279, 284, 286, 29o, 
321 n. 3; r. Copreau, 275 n. 6. 
R. Dauphine, 308. 
R. du Faubourg Saint-Antoine, 278 
n. [s];  r. de la Femme-sans-TCte, 273 
n. 3; r. du Four, 274, 2 74 nn• 3,4; 2 77, 
285, 290, 291, 295, 2 74 nn.  3, 4. 
R. Gratiere, 267, 2 73, 2 73 n. 3, 2 74 n. I; 
r. Guisarde, 274 n. 1, 380, 382; r. Gui-
zarde, 377; r. Guyande, 274 n. I. 
R. Jean-Mace, 278 n. [3]. 
R. de Lille, 75; r. des Lillettes, 362; 
r. Louvois, 16 n. I. 
R. Mabillon, 274 n. I. 
R. Notre-Dame, 420; r. Notre-Dame-des  

Champs, 2 74 n. 4• 
R. des Petits-Champs-Saint-Martin, 386 
n. 4; r. Poulletier, 273 n. 3; r. Princesse, 
75, 83, 274. 2 74 n•  4, 285, 297, 322 n. [3], 
333, 376, 379, 382, 384, 412. 
R. Regrattiere, 273 n. 3; r. de Rennes, 
274 n. 3; r. de Richelieu, 16 n. I, 82, 
302, 31o; r. des Rosiers, 421. 
R. Saint-Avoye, Log n. 2; r. Saint-
Honore, 8o, 83, 84, 297 n. 2, 321 n. 3, 
322 n. [3], 333, 351, 364; r. Saint-
Dominique, 430; r. Saint-.Jean-Baptiste 
de La Salle, 375;  r. Saint-Louis, 297 n. I; 
r. Saint-Sulpice, 274 n. 2; r. Sainte-
Anne, 16 n. I; r. des Sans-Culottes, 
274 n. 1; r. Simon Lefranc, 351. 
R. de Turenne, 381 n. I; r. du Temple, 
425; convent des Franciscaines, 425; 
R. de Vaugirard, 78, 82, 267, 2 74, 274 
n• 5, 275 n. 6, 419; r. Viracouble, 274 
n. 2; r. de la Verrerie, 420. 

Saint-Sulpice. 
S6minaire S.-S., 48, 74. - V. Saint-
Sulpice, Eglise et paroisse. 

Tuileries. 
Accident survenu a J.-B. de LA SALLE, 
322 n. [3]. 

Parlement de Metz (Moselle). 
Conseiller : Jean-Francois LI VESQUE 
(t 1789), 409 n. 4. 

Parlement de Normandie (Rouen, Seine-
Maritime). 
Premier President : Marie-Nicolas-Pierre 
CAMUS de PONTCARRE, 42I. 

Parlement de Paris, 255, 372. 
Arrets contre,J.-B. de LA SALLE, 79, 83, 
322, 6, 372, 373• 
Arret contre les Freres Jean, Ponce et 
Joseph (1706), 83. 
Arret d'anticipation devant la Cour aux 
maitres des petites ecoles (1704), 79. 
Avocats : Nicolas BARTHEI,EMY, 366; 
Jean-Baptiste-Nicolas CALLOU, 388, 388 
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n. I ; Jean-Baptiste de LA SALLE, 231 n. I, 
236; Benjamin OZANNE, 172; Raoul 
VlseoT, IIo. — V. Paris, Parlement. 

– Conseillers : Nicolas-Remy FRIZON, 107 
n. 3;  Jean NOBLET de ROMERY, 419 n. I ; 
Louis-Francois NOBLET, 13o n. I; Daniel-
Francois Vovs,N, 297 n. I. — Conseiller-
clerc : Charles de LA GRANGE, 421. 

– Membres du P. : notes historiques et 
genealogiques, 423. 

– Personnel du P. : Premiers Presidents..., 

42 3• — President a mortier : Chretien-
Francois de LAMOIGNON, 42I. — Pro-
cureur : SILVADAR, 308. 

PARMENIE, ermitage, commune d'Izeaux 
(Isere). 
Sejour de J.-B. de LA SALLE : detresse 
morale et lumiere, 316, 402. 

PASSY : 
Pensionnat de P.: agrandissement, 312 
n. 3. 

Pauvrete (La) recommandee aux Freres, 
398 n. I . 

Pendants (Les), lieu-dit a Acy-Romance 
(Ardennes), 392 n. I. 

Pendants (Les) de la Driere, lieu-dit a Acy-
Romance (Ardennes), 392 n. I. 

Pensionnat des Jeunes Irlandais, 226. 

Perleines (Les), lieu-dit a Berru (Marne), 
95-10, 431  

Pertelaines (Les), lieu-dit a Berru (Marne), 
431 • 

Petit (Le) Cruzellier, lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 389 n. I. 

Petite (La) Charme, lieu-dit a Beine (Marne), 
431, 432. 

Petites ecoles de Paris : 
Legislation ecclesiastique, 253; jugement 
de Francois de HARLAY, 253• 

PHILIPSBURG; ville d'Allemangne occiden-
tale, Bade-Wurtemberg. 
Bataille de P. (i799), 370. 

PICARDIE, region de France : Haute Picardie 
(Amienois, pays de Santerre, de Ver-
mandois, de Thierache) ; basse Picardie 
(pays de Ponthieu, de Vimeux, de Bou-
lonnais et de Calaisis). Grenier a sel de 
P. Contr6leur general: Simon COLBERT, 
386. 

PLAINE (La), (Aisne). 
Seigneur de La P. : Charles de BEZANNES, 

369. 

Plans : 
P. CELLIER (1618), 337; P. COLIN 
(1665); P. LEGENDRE (1769), 337. — V. 
Reims, Plans. 

Plantin (Le), lieu-dit a Berru (Marne), 
95-22, 431• 

Poirier (Le) d'Arzilly, lieu-dit a Acy 
(Ardennes), 390. 

POITIERS, chef-lieu du departement de la 
Vienne. 
Eveque preconise : Joachim TROTTI 
de LA CHETARDIE, 383. 

POMACLE, commune (Marne), 57, 6o. 

PONTFAVERGER, commune (Marne). 
Arpenteur royal, 431. 

PORCIEN, comte et duche de P. 
Bailli de P. : Jacques FREMYN, 172. 

Prele (La), lieu-dit a Acy-Romance 
(Ardennes), 393 n. 3. 

PREMECY [Mery-Premecy], commune 
(Marne). 

– Seigneurs de P. : Guillaume-Henri de 
MONTFORT, 153 n. I; Pierre de MONTFORT, 
153 n. I. 

– Terres de P. Heritiere : Claude de VER-
GEUR, 153 n. I. 
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Presidial de Reims. — V. Reims, Presidial. 

PREVILLE, fief. 
Seigneur : Jean PHILIPPE, 370. 

Prez (La), lieu-dit a Acy (Ardennes), 

390 • 

Prix : 
Frais d'administration, 197 : prix d'une 
journee de nourrice, 196; prix pour 
louage d'un cheval, 197. 

Procedure des Procureurs au Parlement. 
Honoraires, 147 n. 1, 158, 163. 

Proces CLEMENT (1712), 316, 401. 
Suite donnee par J.-B. de LA SALLE, 316 

Proces contre J.-B. de LA SALLE, 255. 

Processions : 
P. generales du clerge (Reims), 134 n. I; 
P. reliques saint Remy (1668), 134 n. I. 

Procurations de J.-B. de LA SALLE a 
Nicolas BARTHELEMY (1703), 280, 281; 
a Jean-Louis de LA SALLE (17o8), 87, 
279-282; a Pierre de LA SALLE (1699), 
85, 256-260. — Procuration a J.-B. de 
LA SALLE (1705), 19; 92, 318-325. 

PROSNES, commune (Marne). 
Cure : SERAMIDAL, 9I. 

PROUVAIS, commune (Marne). 
Seigneurs de P. : Antoine de BEZANNES, 
369; Charles de BEZANNES, 365, 369, 

371 • 

PROVENCE, region du Sud-Est de la France 
(moyenne et basse vallee de la Durance, 
rive gauche du Rhone depuis Ie defile de 
Donzere, terres a l'ouest du Var le long 
de la Mediterranee). 

— Ecoles de P. : renouveau, 403. 

— Sejour de J.-B. de LA SALL.E, 316, 40!, 
402. 

Puy (Le), chef-lieu du departement de la 
Haute-Loire. 

Seminaire sulpicien. Directeur : Joachim 
de LA CHETARDIE, 383 n. I. 

Quarelles (Les), lieu-dit a Beine (Marne), 

432. 

Quittances, 17, 202, 228, 244• 

RAILLICOURT, commune (Ardennes). 
Antiquites, 228 n. 3, 42 7. 

RAUCOURT [Raucourt-et-Flaba], commune 
(Ardennes). 
Seigneur : Antoine BRANCHE, 327 n. I. 

Reconnaissance de dette (1672), 75, 180. 

Regime : administration centrale (Freres 
des Ecoles chretiennes), 357. 

Regiments : 
R. d'Asfeld. Capitaine de dragons: 
Guillaume-Henri de MONTFORT, 153 n. I. 
R. d'Auvergne. Capitaine : Charles 
ROGIER (1681-1770), 399 n• 3• 
R. de Cavalerie. Mestre de camp 
Charles LE VERGEUR de LA GRANGE, 386. 
R. du Dauphine. Capitaine: Alexandre-
Cesar FREMYN, 420. 
R. de Guyenne. Capitaine : Charles-
Henri-Francois de VALLON, 231 n. I. 
R. de Languedoc. Capitaines : Nicolas 
Du MANGIN (1686-1744), 231  n. I; 
Nicolas de LA SALLE (1686-1744), 
231 n. I, 243 n. 2. 
R. de la Reine. Officier : Philippe de 
BEZANNES, 370. 
R. royal. Lieutenant : Cesar de 
BEZANNES, 370. 
R. royal infanterie. Capitaine : Antoine 
de BEZANNES, 370; Jean MAILLEFER 
(1702-1766), 13o n. 3. 
R. de Saintonge : Francois ROGIER, 399 
n. 4. 

Regle du Frere directeur, 38 nn. 4, 5, 6, 7. 

Regles de la Bienseance et de la Civilite chre-
tienne, 34 n. 3, 35 nn. 6, 7; 36 n. 2. 



476 	JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE. ADMINISTRATEUR COMPTABLE 	42 

Regles communes de l'Institut des Freres des 
Ecoles chretiennes, 39 nn. 1, 2, 3, 4, 5; 40  
n. 1. 

REIMS, chef-lieu d'arrondissement (Marne). 

Abbayes, couvents, monasteres. 
Saint-Etienne-aux-Nonnains ou Saint-
Etienne-les-Dames, 28, 46, 51, 72, 134 
n. 1, 188, 193. 
Abbesse, 212. — Dame de Saint-Etienne, 
194. — Depositaire : Dame REBOURG, 
52, 1 93, 1 94- — Religieuses, III : 
Perrette de LA SALLE, III; Rose-Marie 
de LA SALLE, 188 n.6: entree, 188, 
225 n. I; sejour et deces, 194, 194 n. JO. 
Abbaye Saint-Denis, 134 n. 1, 226 n. 3, 
339 n. 5. V. Reims : Instruction. 
Abbaye Saint-Nicaise, 134 n. I. 
Abbaye de Saint-Pierre-les-Dames, 134 
n. I, 175 nn. 1, 2, 3; 177. — Proprietes 
a Berru (Marne), 92. — Religieuses : 
Elisabeth de LA SALLE, Io8, log; Anne 
LESPAGNOL, 110. 
Abbaye, monastere de Sainte-Claire, 
134 n- I, 1 77, 405, 408. — Id., couvent, 
222. — Religieuses, 407 n. 8. 
Couvent des Precheurs (Dominicains, 
Jacobins), 154 n. I. 

Administration ducale. 
Bailli de Reims : jean-Baptiste BARROIS, 
1 44, 146, 147, 148, 150, 1 53, 1 54, 1 59, 
198 n. 1. 
Notaire du duche de Reims: Andre 
ANGIER, 144, 147, 148, 150, 152, 153, 
1 54, 1 59- 
V. Reims : Archeveche, Bailli, Lieutenant 
de police. 

Administration municipale. 
Bureau des coches, 338 n. 2. — Caisse 
des incendies, 338 n. 2. — Caisse patrio-
tique (1791), 338 n. 2. — Caisse du 
pret gratuit, 338 n. 2. — Compte des 
pauvres, 51. — Dep6t general des tabacs, 
12o n. I. — Garde nationale remoise 
(1792). Commandant : Antoine RIVALS  

de LA SALLE, 338 n. 4. — Mont-de-Piece 
(1822), 338 n. 2. — Taxe des contribu-
tions, 52. — V. Arquebuse, Etat civil, 
Hopitaux, Hotel de Ville, Marechaussee, 
Sencchaussee, Traites foraines. 

Administration royale. — V. Reims : 
Baillage de Vermandois, Cour de la 
Monnaie, Eaux-et-forets, Election, Gre-
nier a sel, Notaires, Presidial. 

– Archeveche. 
Administration diocesaine 
Archidiacres de Champagne : Francois 
BRULART de SILLERY, 143; Fhierry 
MOST, 142, 142 n. 3 ; Louis-Eleonore 
TRISTAN de MulzoN, 409 n. 2. 
Archidiacre de Reims : Antoine BEAU-
CHESNE, 142. 
Cour spirituelle. Promoteur : Jean 
ROLAND (1641-1 703), 349 n. I. 

Bureau ecclesiastique, 345. — Chambre 
ecclesiastique, 40o n. 5. 
Official, 349 n. I. 
Proprietes de l'Archeveche : Chartreuve, 
141. 
Receveurs des decimes : Christophe de 
BIGNICOURT (158o-1662), 199 n. 2; Nicolas 
de LA SALLE (v. 16o8-1673), 26o n. 2. 
Tresorier : Jean ROLAND, 349 n. I. 
Vicaire general : Jean ROLAND (1641-
1 703), 78. 
Archeveques 
Antoine BARBERINI (f 1671), 134 n. 1; 
Richard de BESANgON (t 1389), 202 n. 8; 
Robert de BRIcONNET, 12o D. I; Charles-
Maurice LE TELLIER (167I-1711), 33, 
77, 203 n. 8, 31o; Henri de LORRAINE, 
202 n. 8; Samson de MAUVOISIN (j 1161), 
143; Alexandre-Angelique de TAL-
LEYRAND-PERIGORD, 338 n.2 ; Guillaume 
de TRIE, 338 n. 3- 
Baillis : 
Jean-Baptiste BARROIS, 213, 215; Louis 
FREMYN (1649-1720), 110 n.5, 1 73, 
183 Ti. 8, 341; Nicolas NoIRON, 78; Jean 
de PERTHES, 120. 
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REIMS (suite) 
Procureur du baillage ducal : Jean de 
PERTHES, 120. 
Arquebuse : 
Capitaines des arquebusiers : Jean Coc-
QUEBERT (I jg6-i65o), Io6 n. I, III n. I; 
Simon COCQUEBERT, III n. I ; Nicolas 
de LA SALLE (1650-1725), 110 n. 2, 231 
n. 2; Claude LESPAGNOI. (t 1638), 1 to. 

Baillage de Vermandois, 52, 91, 94. 
Decret de saisie sur Francois FROMENTE 
(, 6go), 122. 
Clerc : ROBIN de LA BARRE, 428. 
Greffiers : Nicolas HoURLIER, 216; Mau-
rice LEPOIVRE, 52; Nicolas LEPOIVRE, 
208. 
Huissier royal : Oudart JOBART, 240 n. I. 
Lieutenant 	general : 	Louis-Charles 
BEGUIN, 428. 
Marechaux de France. Lieutenant, 153 
n. I. V. Reims, Presidial. 

Chanoines de 1'eglise metropolitaine, 
Gerard _Joseph COCQUEBERT 	(1657- 
1703), io8 n. 2; Remy BONA, 406, 406 
n. s; ,Jean FAUBERT, 74; Remy FAVART, 
74, 28, n. 4; Jerome FREMYN, 175 n. 3; 
Simon FREMYN, 174 n. I; Jean-Baptiste 
de LA SALLE, 32 n. 4, 95, 114, 120, 123, 
139, 148, 159, 166, 216 : demission, 
236 n. I; Jean-Louis de LA SALLE, 344, 
387, 388, 405; Jehan MAILLEFER, 
142 n. 3; Charles MOET (t 1694), 
47, 77, 204 n. I ; Thierry MOET : 
142, 142 n.3; Rigobert OIDINET, 
129; Claude PEPIN, 405; Jacques PIELIER, 
406; Jean ROLAND, 349, 349 n. I; Phi-
lippe ROLAND (1630-1667), 349  n. I; 
Mathieu SERRURIER, 409 n. 3. 
Chanoines theologals : Guillaume ROGn:R 
(1642-1724), 320 n. 2; Nicolas RoGIER 
(i 654-1733), 320 n.2. - Louis de 
VIENNE, 446. 
Costume de ceremonie, 338 n. 2. 

- Chapitre metropolitain : 
Assiste aux funerailles de feu Louis de 
LA SALLE (1672), 202, 430. 

Chapitre sede vacante : nomination 
430• 
Doyens : Nicolas BACHELIER : nomina-
tion blamee par l'archeveque, 418; 
Jerome FREMYN, 175 n. 3. 
Fabricier : Charles MOET, 204. 
Official : Simon FREMYN, 174 n. I. 
Receveur : Charles MOET (f 1694), 77, 
204 n. I. 
Senechaux : Thierry MOET (j v. 161o), 
142; Louis-Eleonore TRISTAN (f 1727), 
409 n. 2. 

Cour de la Monnaie : 
Hotel de la Monnaie, 120 n. I. 
Procureurs du roi : Jean-Remy de LA 
SALLE (1670-1732), 120 n. I; Nicolas Du 
MANGIN (1686-1744), 231 n. I. 

Eaux et forcts de la Montagne de Reims: 
Maitre: Gerard de BIGNICOURT, 243 
n. 4. 

Eccles. - V. Freres des Ecoles chre-
tiennes, Instruction. 

Eglises, Chapelles, Paroisses. 
Chapelles : Saint-Patrice, 208; Saint-
Pierre-le-Martyr, 142; Saint-Vincent de 
Porte-Mars, 83, 341, 341  n. 8; Sainte-
Marguerite, 164 n. 2; Sainte-Marthe, 
164 n. 3. 
Eglise des Augustins, 134. n. I. 
Eglise des Cordeliers : sepultures, I I I 
n. 2, 113 n. 4; 173 n. 2, 175 n. 4. - Cha-
pelle Sainte-Barbe : sepulture, 1 74 n. 4. 
Eglise des Jacobins (Dominicains, Freres 
Precheurs) : Chapelle 	Saint-Pierre 
sepulture, 154 n. I. 
Eglise metropolitaine Notre-Dame : 
Chanoines. - V. Reims, Chanoines. 
Chapelle du Saint-Lait, 430 : Sepulture, 
204 n. I. - Chapelle Saint-Pierre et 
Saint-Paul, 430. 
Cloches : Antoinette, 202 n. 8; les deux 
Richardes, 4.7, 202, 202 n. 8, 204; 
Charlotte, Henriette, Louise ou Petit 
Chapitre, Tintin, Marson, 202 n. 8. 
Prevot et vidame, 62. 
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REIMS (suite) 

Sonneurs, 47. — Glas : depense, 204. 
Sepultures, 430. 
Saint-Andre: 
Eglise : baptemes, 396 n. 2; sepultures, 
396 nn. 1, 2. 
Paroisse : deces, 396 n. I. — Registres 
paroissiaux, 434. 
Saint-Denis, 208. 
Cimetiere : Sepultures, to6, 107, 231 n. I, 
241, 242 n• I, 349 n. I. — Registres 
paroissiaux, 434• 
Eglise : manage, 409 n. 4; sepultures, 
107, 242. 
Paroisse : deces, 76. 

Saint-Etienne : 
Cimetiere : sepultures, 243 n. 6, 241. 
Eglise : sepultures, 110 n. 4, 164 n. 3. 
Paroisse : deces, 86, 231 n. 1, 241 n. I, 
243 n. 6, 241, 243. 
Registres paroissiaux, 434. 
Saint-Hitaire : 
Baptemes, 95 n. 4, 107, 107 n. 3, 119 n. 3, 
132 U. 2, 210 n. 2, 242, 243, 319 n. 2. 
Chapelle Saint-Nicolas. Sepulture, io8. 
Cure : Thierry MOET, 154 n. I. 
Eglise. Mariages : 175 n. 4, 107, 388, 
388 n. 2, 399 n. 4. 
Sepultures, 107, 107 n. 3, 130, 388, 388 
n. I. 
Paroisse : deces, Io8, 134, 233,  388 n• 2. 
Paroissiens, 130. 
Registres paroissiaux, 434. 
Saint Jacques : 
Baptemes, 43, io8 n. I, 1 75 n. 4, 319 n. I. 
Chapelain : Jean FACIOT, 242 n. 4. 
Chapelle Saint Joseph : sepulture, 320 
n. 3. 
Confirmation, 243. 
Cure : N. LE FRICQuE (168o), 132 n. 3, 
31g n. I. 
Eglise : sepultures, 72, 132 n. 3, 319 n. I; 
32o n. 4. 
Fabrique, 124, 128. 
Marguilliers, 329. 
Mariages, 13o n. 3; 231 nn. I, 2; 242, 
243 n. 2, 32o n. 4, 407 n. 9. 

Paroisse, 241, 32o n. 3. Coutre : Nicolas 
de LA SALLE (1648-1722), 320. 	Deces, 
86, 231 n. I, 319 n. I. — Receveur : 
Pierre THIERRION, 82, 32I, 322, 329, 412. 
Paroissiens, 321, 325. 
Registres paroissiaux, 435. 

Saint-Julien, 134 n. I. 
Baptemes, 112, 134 n. I. 

Saint-Marcoul : 
Eglise, 134 n. I. 

Saint-Maurice : 
Cures : Nicolas CHARLIER, 406 n. 5 i 
Nicolas DORIGNY (1637-1686), 222, 406 

n. 5. 
Eglise : bapteme, 112. 
Paroisse : ouverture de la premiere Ecole 
chretienne (1679), 71. 
Presbytere, 222. 
Saint-Michel : 
Eglise : baptemes, 43, 44, 107, io8, Iog, 
I Io n. 4, III, III n. 3, 187 n. 2, 231 n. I, 
241, 388, 388 n. 5 ; mariages, ,o8, 241. 
Paroisse, 113. 
Registres paroissiaux, 435. 

Saint-Pierre-le-Vieil : 
Cure : Andre CLOCQUET, 6o. 
Chapitre, 337 n. 3. 
Eglise : baptemes, 43, 95 n. 4, 107 n. 3, 
io8 nn. I,2 107, III, 112; 32o nn. I, 2, 
3, 4; 399 n. 3,400 n. 2; mariages, III, 
207 n. I; 320 nn. I, 2; 399, 399 nn• 3, 4; 
40o n. 2; sepultures, 320 n. 2, 399 n. 3. 
Paroisse, 202, 388 n. 2; deces, 32o n. I, 
40o n. 2. 
Sonneur, 47, 204: Andre OUDART, 204. 

Glas : depense, 204. 
Registres paroissiaux, 435. 

Saint-Symphorien, 45. 
Chanoines, 134 n. I : Jean CI.oCQuET, 
205 n. I ; Jacques PILLIER, 4o6 n. 4; Mar-
tin OUDINET, 406 n. 4; Rigobert Ounl-
NET, I29. 
Chapitre. Proprietaire foncier a Berru 
(Marne), 92. 
Coutre, 206. 
Cures : Jean CLOCQUET, 48, 84 205; 
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Henry GONEL, 205 n. I. — Cure, chape-
lain, enfants de chceur, 47, 205; cure, 
chapelain, pretre habitue, 205. 
Eglise : baptemes, Iog, 112, 175, n. 4, 
406 n. 6; manages, 73, III n. 3, 1 75 n. 4, 
26o n. 2; sepulture, 84. 
Paroisse, 206 : deces, 87; receveur des 
comptes, 208; semonneurs : Jean et 
Thomas OUDART, 205; serviteur, 49. -
Tentures funebres a l'enterrement de J.-
B. de LA SALLE (1672), jo. 
Registres paroissiaux, 435. 
Saint-Remy, 164 n. 3. 
Obituaire, 431. 
Procession de la chasse (1668), 46. 

Saint-Timothee : 
Chanoines, 134 n. I. 
Saint- Thomas : 
Cimetiere, 34I n. 8. 

Sainte-Balsamie : 
Chanoine : Jacques PILLIER, 4o6 n. 4. 

Sainte-Marie-Madeleine 
Paroissiens, 321, 325. 
Election : 
Controleurs : Antoine FREMYN (1614-
1701), 165 n. I ; Francois LESPAGNOL 
(1614-1679), 129 n. 4; Pierre de MONT-
GEOT, 110. 
Elus : Jean BEGUIN, 327 n. I; Benoit 
DOZET, I14; Antoine FREMYN (1614- 
170I), 105, 114, 128, 173 n. 3. 
Elus et contrOleurs : Antoine FREMYN 
(1614-1701), 128, 174 n. 4, 181 n. 5; 
Pierre de MONTGEOT, 110. 
Lieutenant : M. HACHETTE, 407 n. 9. -
Lieutenant assesseur civil et criminel 
FREMYN, I28. 
Receveur : Nicolas BOULET, 113. -
Receveur des aides : Nicolas MOET (t a. 
1572), 175 n. 3. — Receveur des tailles 
Nicolas LELEU (1652-1723), 133 n. I. 

Etat civil : 
Registres de catholicite, 21 n. 5, 113 n. I. 
— Registres d'etat civil, 21 n. 5, 112. 

Freres des Ecoles chretiennes. 
Biens et heritages des Freres, 345. —  

Biens destines a leur entretien, 343  nn. 

3, 4, 5; 344 n. I : proprietaires et regis-
seurs, 25 n. 12, 345; societe gestionnaire 
extinction, 87. 
Ecoles et instructions gratuites, 342 
ecole paroisse Saint Jacques, 318; pre-
miere Ecole chretienne, rue Saint-Mau-
rice (1679), 71, 222. — Administrateurs, 
409 n. 3. — Directeurs : Freres ANDRE, 
346; DOROTHEE, 343; GENEREUX, 346; 
HUBERT, 346; LEANDRE, 346; LUPICIN, 
346. — Economes et procureurs, 343 
n. 6 : Freres CANDIDE, 346; Louis-MARIE,. 
346. — Temporel, 346 : administrateurs, 
25 n. 2. Maisons : acquisition (1701), 
227 n. 4 : inventaire de la maison Rue-
de-Contrai et des revenus, 400 n. 5, 
401 n. 2. — V. Reims, Instruction, Ecoles. 

Grenier a sel : 
Grenetier : Nicolas DALLIER, 32o n. 3. 
President : Nicolas de LA SALLE (1648-
1722), 320, 341. 

– Habitants et leur profession 
Apothicaires (pharmacien), 434 : Gerard 
THIBARON, 49, 204, 206. 
Bourgeois : Jean CALLOU, Philippe 
DORIGNY, 253; Lancelot de LA SALLE, 
114; Simon de LA SALLE (1618-168o), 
114, 128, 181 n. 5, 187 n. 2; Nicolas LE 
CLERC, 104 n. 6; Claude LESPAGNOL 
(1581-1646), 175 nn. I, 2; Louis SoBI-
NET, 360. 
Boutonnier : BRAUX, 342. 
Charpentier : Adam RICHER, 340. 
Chaudronniers : Louis ITASSE, 220; Simon 
METREAU, 215, 2I9; Pierre ROCHEPORT, 
215, 219. 
Chirurgien : Etienne DUBOIS, 47, 203, 
204. — Coiffeuse : dame PETIT, 202. 
— Cordonnier : Louis PILLOTEL, 201,. 

340. — Courtier en laine, 34o n. I. 
— Couvreur : Claude LALLEMENT, 220. 
Epicier : BOURGEOIS, 201, 202. 
Fondeur de cloches : Pierre DESCIIAMPS,. 
202 n. 8. 
Graveurs: COLIN, 18g ; REGNESSON, 173 n.2. 
Horloger : LESPEE, 201. 
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Imprimeur : MULTEAU, Igo. — Garcon 
imprimeur: Joseph LEBRUN, 344  n. 2. 
Laboureur : Francois LEFEVRE, 396 
nn. I, 2. — Libraire, imprimeur, relieur 
Jean MULTEAU, 202. 
Marchands : Jean CALLOU, 388 n. 2; 
sieur CAMBRAY, 189; Thierry COCQUE- 

BERT, 153 n. I ; Jean de LA SALLE (1624-

1659),231 n. 2; Jean de LA SALLE (1649-

1729), 231 n. 2; Gerard MOET, 147 n. 2; 

Rigobert OUDINET, 123 n. I ; Pierre 
ROLAND (161I-1680), III n. 3. 

Marchands bourgeois : Jean CALLOU, 

387; Gerard CALLOU (161g-i674), 

387 n. 4; Nicolas JOSSETEAU, 175 n. 2; 
Henry LE CLERC, 104 n. 6, 175 n. 2, 
35o n.6; Oudart RoGIER (1628-i699), 
207 n. I. 
Marchands drapiers et merciers epiciers, 

434. 
Medecins : Claude LAPILLE, 47; Jean 
LAPILLE, 203; Pierre RAINSSANT, 47, 204. 
Peintre et vitrier : Jean PETIT, 205. 
Orfevres, 434• 
Tailleur d'habits, 344  n.  3 : Claude 
MASSON, I90, 202. 
Tapissier : Francois CI-IAUTREAU, 190, 
202. 
Tonnelier : Nicolas MENNESSON, 214, 
217, 218, 219, 220. — Tonnelier vinai-
grier : Andre MALOT, 214, 215. 

Histoire generale : 
Calamites de la guerre (1576), 92. — His-
toire : manuscrits, 339  n. 5; siege (1359), 
92; Ligue (1576), Capitation : role, 433• 
— Compte des pauvres, 433. — Manu-
facture de draps, 120 n. I. — Laines 
remoises, Ito n. I. — Peste (1669), 92 : 
procession generale : 25 n. Jo; transla-
tion du corps de saint Remy, 173 11.2. -
Directoire. Procureur syndic: JOUVANT, 
428. 

Hopitaux : medecin-chef : Jean-Bap-
tiste LANGLET, 34o n. I. 
Hopital Saint-Marcoul : donation de 
Catherine LELEO (f 168o), 31g n. I. 

Hopital general, 85, 202, 405, 406, 408, 
409 : assistance aux funerailles de Louis 
de LA SALLE (1672), 49, 202. — Adminis-
trateurs, 1 7, 435. Administrateurs 
ecclesiastiques : Remy BONA, 406, 406 
n. 5; Martin OUDINET, 4o6 n. q; Jacques 
PILLIER, 406, 4o6 n. 4; Mathieu SERRU-
RIER, 409; Louis-ElConore TRISTAN de 

MUIZON, 409, 409 n. 2. — Administra-

teurs laiques : Jean-Baptiste Aud, 407 

n. 7; Paul CLICQUOT, 406, 407 n. 9; 

HACHETTE, 407 n. 7; HIBERT, 409; 

Famille de LA SALLE, 410 : Pierre de 
LA SALLE (1666-1741), 406, 406 n. 6, 

407, 415; LESPAGNOL 409; LEVESQUE 

de VANDIERES, 400; Joseph MAILLEFER, 

406 n. 6; Nicolas MIMIN, 406, 407 n. 7; 
de PERTHES, 409; Philippe RoGIER (1662-
1724), 406, 407 n. 8. 
Bureau, 406, 409 : 
Compte des recettes et depenses, 435. 
Receveurs : Nicolas MOBILLION, 4o6, 
406 n. 2; Jacques MOPINOT, 205. 
Hotel-Dieu, 85, 405 408, 409, 412 
Administrateurs, 17, 409. 

Hotels : 
H. Gerard de Bignicourt (rue de Pouilly), 
Iog n. 2. 
H. Bonvarlet (rue Sainte-Marguerite), 
214n. I. 
H. de Ia Cloche (rue de ]a Chanvrerie), 
43, 107, 113, 193 : proprietaire y demeu-
rant : Francois de LA SALLE (1562-
V. 1625), 113, 187 n. 2. — Vente, 113. 
H. de LA SALLE (ruede 1'Arbalete), 113. 
H. de LA SALLE (rue Sainte-Marguerite, 
aujourd'hui rue Eugene-Desteuque), 45, 

274 n• 4, 369 n. I : achat (1664), 211 
n. 7, 221 n. 2; J.-B. de LA SALLE y 
habite avec ses freres (1672-1682), 187 : 
organisation, 208; compte de foriction-
nement, 2I0; refection, 50 : ouvrages de 
maconnerie, 57; mise a bail, 213; vente 
(1682), 21 n. 8, 50. 
H. Le Vergeur (Place du Forum), 
120 n. I. Proprietaire : Remy-Francois 
BEGUIN de SAUSSEUIL, 328 n. [31. 
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Hotel de Ville, 94 
Capitaines de Ville : Jacques ROGIER 
(v. 1614-1671), 26o n. 2; Philippe RoGIER, 
407 n. 8. 
Conseil de Ville, 202. — Conseiller, 345. 

Conseillers-echevins : Jean-Baptiste-
Nicolas CALLOU, 388, 388 n. I ; FREMYN 
de BRANSCOURT, 345; Gerard HoMo, 
407 n. 8; Nicolas de LA SALLE (1650-
1 725), 231 n. 2; Francois Joseph MAII.- 
LEFER (1707-1785), 13o n. 3; Gerard 
MOET, 141; Thierry MOET, 1 41 . — Assis-
tance aux funerailles de Louis de LA 
SALLE (1625-1672), 202. — Greffier 
Nicolas HOURLIER, 405 n. 2. 
I mprimeur-relieur, 202. 
Lieutenants des habitants [maires], 260 
n. 2 : Claude COCQUEBERT (1612-1700), 
69; Simon COCQUEBERT (t 1735), 328 
n. [3]; Nicolas DALLIER (1670), 320 n. 3; 
AntoineFREMYN (1559-1640), 173 n. 2, 175 
n. I ; Antoine FREMYN (1592-1662) 173 n. 2 
2; Nicolas HACHETTE, 260 n. 2; Eustache 
de LA SALLE (t a. I 62o), I I4; Louis de LA 
SALLE (1636-1698), 107, 107 n. 3; Henri 
LESPAGNOL, I29 n. 4 ; Jean LESPAGNOL 
(t 1638), 	IIo; Nicolas LESPAGNOL 
(1566-1628), 129 n. 4; Jean MAIL- 
LEFER (t 1636), 175 n. 2; Francois 
NOBLET, 13o n. I ; Jean ROGIER (1675- 
1755), 399 n.4; Francois ROLAND (f 
1 707), 400 n. I . — Lieutenant et gens du 
Conseil de Ville, 54, 6o. — Ceremonies a 
la mort du lieutenant des habitants, 
201 n. 4. Lieutenant general de police: 
Louis FREMYN (1649-1720), Ito n. 5 
lettres de cachet an sujet de l'etablis-
sement des Sceurs de 1'Enfant Jesus, 70. 
Pose de la premiere Pierre, 129 n. 4. 
Syndic : Jean MAILLEFER (1702-1766), 
13o n. 3. 

– Instruction 
Academic de medecine, 340 n. I. 
Academic nationale : origines, 339 n. 5• 
College des Bons-Enfants, 46, 164 n. 3, 
173 n. 2 ; 423. 
Etudiants : _Jacques Joseph et Jean-Louis  

de LA SALLE, 189, 191. 
Portier, 190. 
Soutenance de these de Jacques-Joseph 
de LA SALLE, 67, 189. 
Ecoles des Freres : 
Ouverture, 349 n. I : Charles-Maurice 
LE TELLIER s'offre a les fonder, 33 n. 4. 
— Legs, 399. 
Ecoles gratuites, 342, 408 : heritages 
destines a leur entretien, 321. 
Ecole Rue-Neuve : acquisition de mai-
sons, 227, 412; loyer paye par J.-B. de 
LA SALLE, 226. — J.-B. de LA SALLE y 
distribue ses biens aux pauvres, 224 n. I. 

Ecole paroisse Saint-Jacques, 319 n. I. 
Fondatrice : Catherine LELEU (161g-
168o), 132 n. 3. — Ouverture, 72. 
Ecole paroisse Saint-Maurice, 71, 222, 
222 n. 6, 406 n. 5 : consultations de J.-B. 
de LA SALLE, 71. 
Musee des Beaux-Arts, 340 n. I. 
Societe litteraire des Bons-Amis. Fon-
dateur : Jean-Jacques-Felix de LA SALLE 

(1 715-1 756), 243 n. 2, 339  n. 5. 
Universite, 423. 
Chancelier : Louis-Eleonore TRISTAN de 
MUIZON (t 1727), 409 n. I. 
College de l'Universite. — V. College 
des Bons-Enfants. 
Faculte des Arts, 173 n. 2. Professeur de 
philosophic: Paul PICOT, 67, 189. 
Faculte de Droit. Professeur : Remy 
FAVART, 281 n. 4, 423. 
Faculte de Medecine. Professeur : Pierre 
RAINSSANT (1628-1689), 203 n. I. 

Faculte de Theologie, 164 n. 3. Doyen: 
Guillaume ROGIER (1642-1724), 320 
n. 2. — Cours de theologie : Saint-
Denis, 192; Saint-Patrice, 192. 
Recteur, 205 n. I : Jean CLOCQUET, 430. 

– Maisons : 
M. a 1'Aigle d'argent, 164 n. 3. 
M. de la Cloche, 43; M. du Corbeau, 70, 
204 n. I : reconstruction, 430; M. a la 
Coulture, 71. 
M. rue des Deux-Anges, 46, 57, 83, 184, 
412 : appartient a Louis de LA SALLE, 

m 
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puis a,Jean-Baptiste, son fils, 340. - Bail, 
57. Locataires : Michel BAILLY, 57,  34!; 
Henri PETIT, 341; Louis PILLOTEL, 57, 
340; Nicolas OuDIN, 57, 341; Jean 
WIBERG, 341. Resiliation unilaterale 
du bail, 57. - Entretien, 341 : pose de 
vitres, 66, 341 ; travaux de menuiserie, 

59. - Vente,  73, 341  • 
M. Jobart, 213. 
M. de La Salle (rue Sainte-Marguerite), 

213. - V. Hotel de La Salle. 
M. des Magneuses, 164 n. 3. - M. 
Malot, 213. 
M. Paste (rue des Deux-Anges) : pro-
prietaires, 341; locataire, 343• - Bien 
national : vente, 344• 
M. de la Pomme-de-pin, 134 n. I 
M. rue Neuve : ameublement, 246. - V. 
Rue-Neuve. 

- Marechaussee 
Controleur : Pierre THIERRION, 321, 
322, 329. 
Jurisdiction, 321 n. I. 

- Notaires, 128 : Claude ADNET, 165, , 66, 
244 n. 2, 396; Andre ANGIER (1617-
v. 1673), 132 n. 2, 154, 159, 341  n. 5; 
Ponce ANGIER, 119 n. 3; BAILLET, 327, 
329; BRISSET, 114 U. 2; CHARPENTIER, 
408; Louis CLAUTEAU, 344;  CoPILLON, 
123 n. I; DALLIER, 227 n. 4,  320, 327, 
329, 388, 397, 408; Nicolas FRANSQUIN 
(1668-1679), 231, 231 n. 5, 239 n. I, 

244 n. 3, 388; HERBIN, 95  n.  4, 397, 
398; Nicolas HOURLIER, 227 n. 4, 244 
n. 2; Antoine LELEU (1626-1701), 127, 
132 n. 3, 139, 319 n. 1, 340; Pierre 
LELEU (162o-i668), I22 n. 3; LEPOIVRE, 
95 n. 4; Nicolas LESPICIER (1672-1687), 
231 n• 4,  239 n. I, 244 n. 2; NOUVELET, 

344; de REIMS, 123 n. I; Guillaume 
ROGIER, 47, 151, 20I n. 3; ROOLLAND, 
I51; Pierre SAUBINET (1688-1719), 257, 
260; TILQUIN, 256; VISCOT, I13 n. 6. 

- Plans : CELLIER (1618) ; COLIN (1665), 
337, 338. nn. 1, 3; LEGENDRE (1769), 
337. 

Presidial, 202, 212 : assistance aux fune-
railles de Louis de LA SALLE (1672), 202; 
debirentier dejean-Baptiste de LA SALLE, 
2I2. 
Audiences, 122. 
Avocats : Hierosme de LA CHAISE, 212;  
Pierre COCQUEBERT, io6; Geoffroy 
MATHS, 328 n. [3]. - Avocat general 
Antoine FREMYN, 173• 
Chancellerie. Secretaire : Nicolas HA-
CHETTE (1647-1717), 260 n. 2, 428. 
Conseillers : Pierre BEGUIN, 327 n. 3; 
Adam BLANCHEBARBE, 110 n. I; Simon 
COCQUEBERT, I07; Nicolas COCQUEBERT 
(1624-1687), io8, io8 n. 2, 439; Louis 
FREMYN, 61, 66, 174; Louis de LA SALLE 
(1625-1672), 45, 114, 123, 244 n. 2, 1 33, 
144, 154, 157, 232, 321 n. I ; Pierre de 
LA SALLE (1666-1741), 123, 131, 257, 
260; Simon-Philbert de LA SALLE (1698-
1 765), 345; Jean MOET de BROUILLET 
(1599-1670), 128; Jean-Francois MAIL-
LEFER, 420; Francois NOBLET, 130, 130 
n. I ; Gerard ROLAND (1625-1662), 388 
n. 3. - Taxe de la charge de conseiller, 
52. 
Conseiller d'honneur : Simon LESPA-
GNOL (1660-1 712), 13o n. 2. 
Doyens : Pierre FREMYN, 174 n. I; Pierre 
de LA SALLE (1666-1741), 87, 406 n. 6. 
Garde-scel : Pierre de LA SALLE, 406 n. 6. 
Greffier, 216. 
Lieutenants : L. criminel : Antoine 
BRANCHE, 327 n. 3; L. particuliers : 
Jacques FREMYN, 174; Simon-Jean-Bap-
tiste LEVESQUE (1669-1749), 409 n. 4; L. 
general : Pierre FREMYN, 1 73, 1 73 n. 2. 
Officier : Nicolas HACHETTE, 257. 
Premier President : Louis-Charles BE-
GUIN, 327. 
Procureurs : Robert DALLIER, 32o n. I ; 
Jean DUEIL, 233; Adam GRAILLET, 165 
n. I; Gerard TURPIN, 69, 18o n. 4; Jean 
VARLET, 134• 
Registres : proces prev&taux, 321 n. I. 

- Religieuses, Religieux : 
Capucins : Simon CALLOU, 388. - 
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Debiteurs de Louis de LA SALLE, 212. 
Carmel : Francoise CALLOU, 388. 
Carmes, 48. 
Cordeliers, 47, 1 74 n. 4. — V. Reims, 
Eglises, Cordeliers. 
Freres Precheurs, 47. — V. Dominicains, 
Jacobins, Reims, Eglises. 
Minimes, 48. 
V. Abbayes, convents, monasteres, Brai-
ne, Chartreuve, Congregation Notre-
Dame, Cuissy, Freres des Ecoles chretien-
nes, Grande-Chartreuse, Igny-le Jard, 
Jesuites, Magneuses, Malnoue, Moncetz, 
Mont-Dieu, Mouzon, Origny-Sainte-Be-
noite; Paris : abbayes, convents, monas-
teres; Reims : abbayes, convents, mo-
nasteres; Rethel : Congregation Notre-
Dame, Saint-Maximin, Signy, Sceurs de 
l'Enfant Jesus, Soissons, Valchretien, Val-
roy, Valsery, Verdun, Villers-Cotterets. 
Ordres religieux, 202, 205 : assistance 
aux funerailles de Louis de LA SALLE 
(1672), 49, 202, 205. 

– Senechaussee : 
Bailli: Nicolas NoIRON, 78. 

– Traites foraines : 
Conseiller : Jean-Claude de RECICOURT, 
175 n. 4. 

– Topographic : 
Cours, Croix, Faubourgs, Marches, Par-
vis, Place, Portes : 
Cours : Anatole France, 164 n. 3;  C. 
Langlet, 34o n. i ; Cour-du-Leu, 78. 
Croix de la Couture, 134. n. I; C. de 
Saint-Victor, 134 n. I. 
Faubourg de Ceres, 396, 399. 
Marche-aux-draps, 12o n. c. 134 n. I; 
Marche-a-la-laine, 388 n. 3. 
Parvis Notre-Dame, 338 n. 2. 
Place du Forum, 120 n. I; P1. Godinot, 
164 n. 3; PI. de l'HStel-de-Ville, 94, 1 34 
n. i ; Pl. du Marche-a-la-laine, 122 n. 3; 
Pl. de Ia Republique, 341 n. 8. 
Porte Bazee, 164 n. 3; P. du Chapitre, 
338 n. I; P. aux Ferrons, 337; Porte-
Mars, 120 n. I : inscriptions, 437. 

Puits de saint Remy, 338 n. [3]. 
Quartier Saint Jacques, 318.  
Rues. Etiquetage, 437 
Rue Anquetil, 338 n. 3; r. de 1'Avant-
Garde, 122 n. 3; r. d'Avenay, 164 n. 2. 
Rue du Baillage, 94.; r. du Barbatre, 
164 n. 3, 222; r. de la Belle-Image, 134 
n. t, 337, 34o n. i ; r. de Bourg-de-Vesle, 
319 n. i ; r. de la Buchette, 233; r. Bu-
reau-de-la-Draperie, i2o n. I. 
Rue du Cadran-Saint-Pierre, 337 n. [3] ; 
r. des Cannetons, 435;  r. Carnot, 338 
n. I; r. du Carrouge, 34o n. i ; r. de la 
Chanvrerie, 43, 113 n. 6, 187 n. 2; r. des 
Chapelains, 337, 337 n. 3, 338 n. 3; r. 
des Chatelains, 338 n. 3; r. de Ia Chevre, 
13o n. i ; r. de Ia Clef, 337, 34o n. I; r. 
des Clercs-de-Saint-Pierre, 337 n. 3; r. 
Clou-d'Enfer, 337;  r. du Clou-dans-
1'Enfer, 337;  r. Coing Saint-Jean, 122, 
122 n. 3, 129 n. 2; r. Cotta, i2o n. I, 
134; r. des Consuls, 321 n. I. 
Rue des Deux-Anges, 46, 57, 337, 337 
n. 1,340,340 n• I, 341 , 342, 343 n• 3, 344; 
r. des Ecoles-du-Chapitre, 338 n. I ; r. des 
Elus, 337 n. i ; r. de l'Epicerie, 164 n. 3; 
r. de I'Equerre, 46, iii, ,88, 193; r. 
Eugene-Desteuque, 164 n. 2. 
Rue de la Ferronnerie, 337;  r. de la 
Fourberie, 338 n. t ; r. de la Fourbisserie, 
338  n. I. 
Rue de la Gabelle, 164 n. 2; r. General-
Sarrail, 321 n. i ; r. du Grand-Credo, 
164 n. 3;  r. Grange-de-Misy, 134 n. I; r. 
de la Grosse-Clef, 34o n. I; r. de la Grue, 
214 n. i ; r. de Gueux, 338 n. 4• 
Rue des Hermines, 338 n. ►  ; r. de 
1'Herolsme, 164 n. 2; r. de la Hure, 
328 n. [3]. 
Rue Large, 319 n. 5; r. de La Salle, 338, 
338  n. 3; r. Linguet, 12o n. I. 
Rue du Maillet-Vert, 34o n. I ; r. du 
Marc, 50, 12o n. 1, 134 n. 1, 193, 328 
n. [3] : Marie et Jean-Remy de LA SALLE 
y habitent, 187; r. des Menestriers, 113 
n. 6. 
Rue Neuve, 73, 78, 222, 246, 408 : pro-
che Sainte-Claire, 73,  408. 
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REIMS (Suite) 
Rue des Orphelins. Chapelle des Sceurs 
de 1'Enfant Jesus : benediction, 388 n. 3; 
crypte, sepultures, 388 n. 3; r. de 1'Ospi-
tal, 337 n. 3. 
Rue de La Perriere, 164, 164 n. 3, 213, 
215, 220; r. Picarde, 338, 338  n• 3; r. des 
Piques, 337, 34o n. I; r. de Porte-Ensei-
gne, 338 n. 3; r. de Pouilly, log n. 2; r. 
de la Prison-du-Baillage, Ito n. I, 134 
II. I. 
Rue Rainssant, 203 n. I; r. Rogier, 122 
n. 3. 
Rue Saint-Denis, 134 n. I ; r. Saint-Etien-
ne, 164 n. 3; r. Saint-Jean, 141 n. 3; r. 
Saint-Symphorien, 164 n. 2; r. Sainte-
Marguerite, 45, 50, 72, 164 n. 2, 213, 216, 
219, 221, 222, 223; r. de la Serrurerie, 
337. 
Rue de Tambour, 74, 94, 134 n. I, 244; 
r. des Tapissiers, 1 34 n. 1,338,  338  n. I ; 
r. de Thillois, 319, 31g n. 4 : ecole des 
Freres, 31g n. 4; r. du Tresor, 338, 338  
n. 2; r. du Tronche de la Couture, 435• 
Rue de l'Universite, 164 n. 3. 
Rue de la Vieille-Serrurerie, 337, 341; r. 
de la Vignette, tog n. 2. 

RHEIMS, 159. - V. Reims. 

Reliques : 
Saint ORICLE, 134 n. I; Saint REMY, 134 
n. I; saint Rocu, 134 n. I. - V. Chasses. 

Rentes : 
Achat, 139. - Constitution de rente 
(1672), 76, I22-131. 

- R. de J.-B. BRODART, 35o n. 6; r. viagere 
a Rose-Marie de LA SALLE, 194. 

RENWEZ, chef-lieu de canton (Ardennes), 
385 n. I. 
Notaire (1685) : Jean CHOPPLET, 385 
n. I. 

RETHEL, chef-lieu d'arrondissement (Ar-
dennes), 385. 

- Avocat : Nicolas BARTHELEMY, 366.  

- Congregation Notre-Dame, 438. Dames 
religieuses, 412. Religieuses de la C., 79 : 
eglise, 28o n. 4; monastere, 79, 280, 28,. 

- Ecoles. - V. Rethel, Freres. 

- Eglise Saint-Nicolas, 284 : legs Cercelet, 
427; marguillier : Nicolas BARTHELEMY, 
28o n. 5; manage, 409 n. 4. 

- Election. Procureur : Jean-Baptiste BRO-
DART, 349 n. 3. 

- R. et les Freres des Ecoles chretiennes, 25 
n. 12; encourage l'ceuvre de J.-B. de LA 
SALLE, 279. - Biens et heritages des 
Freres, 86, 344. - Chronologie lasal-
lienne, 282 n. 3. - Ecoles : ouverture de 
1'ecole de charite, 73; Directeurs : Freres 
CLEMENT-MARIE, 346; Louis (t I728), 
86, 2 79, 279 n. 2; FRANgOIS (t 1765), 
279 n. 2, 346. 

- Grenier a sel. President : Pierre de GAU-
MONT, 366. 

Habitants, 401. 

- Hotel-Dieu. Aumonier :Jean BAJOT, 280; 
legs BRODART, 427. - V. Brodart, Jean-
Baptiste. - HSpital general, La Renfer-
merie, 393 n• 4. 

- Intendant de Champagne. Subdelegue : 
Jean-Baptiste BRODART, 76. 

- Maisons appartenant aux Freres: mai-
son AUDRY (1693), 76, 227, 280, 282 n. 2 : 
acquisition (1704), 280; maison BAJOT, 
74, 227, 282 n. 2; maison BONVARLET, 
76, 227; maison BRODART, 28,; maison E. 
CHAMPION, 281, 281 n. 3 : acquisition 
(1717), 281; maison CHARLET : acquisi-
tion (1704), 79, 28,, 282 n. 2; maison 
LUDET, 79, 280, 28o n. 4, 282 n. 2; mai-
son QUEUTELOT, 73, 74 : adjudication a 
Remy FAVART (1682), 438; maison RuE-
MONTBOYEL, 73, 281 n. 3 : don aux 
Freres (1692), 76. - Maisons acquises 
par J.-B. de LA SALLE, 227; donation de 
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RETHEL (suite) 
Nicolas BARTHELEMY (1729), 86, 28o n. 
5. — Declarees bien national (1793), 401 
n. 6. 

— Notaires : Nicolas BARTHELEMY, 76, I27 
nn. I, 3; 280; CHASTELAIN, 349 n. 2, 359; 
Charles DoGNY (j 1688), 227 n. I, 280 
n. 2; Dunus, 227 n. 2; DUDIEZ, 349 n. 2; 
PAUFFIN, 76, 227 nn. 2, 3; TANGENEAU, 
28o n. 4. 

– Peres de la Mission (Lazaristes), 348, 
350; implantation a Sedan, 350. 

Topographic: Pont sur l'Aisne, 171. 
Rues : r. Carnot, 280; r. du Chevalier-
du-gue, 362; r. des Dames religieuses, 79, 
8o, 86, 280, 281 n. 2 ; Grande-Rue, 73, 76, 
280, 284; r. Montboyel, 73, 74, 76, 280: 
maison des Freres (1682), 73, 28o nn. i, 
2; vente aux encheres a la Revolution, 
40! n. 6. 

Rethelois, pays du R., 348 (contree autour 
de Rethel, le long de la vallee de I'Aisne, 
entre La Champagne Pouilleuse et la 
Thierache). 
Duche du R. Voyer general: Jean 
LEFEBVRE, 35o n. 6. Procureur : Jacques 
de MACHAUS, 385. 

RETHEL-MAZARIN, 347,  401, 438. — V. 
Rethel. 
Avocat : Nicolas BARTHELEMY, 364. 

– Cure-doyen : Pierre PILLAS, 279 n. 2. 

– Ecole des Freres [rue de Montboyel], 
280. — V. Rethel, Ecoles. 

– Election. Conseiller : Nicolas PASTE, 342 
n. 2. — V. Rethel, Elections. 

– Hopitaux : Hotel-Dieu, Legs Brodart, 
349 n. 3. — V. Rethel, Hotel-Dieu. -
Hopital general de la Renfermerie, 393 
n. 4. — V. Rethel, Hopital general. 

– Marchands : Toussaint DAMUSEAU, 401; 
Michel QUEUTELOT, 40!. 

– Voyages de J.-B. de LA SALLE, 73, 74. 

Retraites (Saint-Yon) : cure saisonniere 
spirituelle, 312. 

REVEL, chef-lieu de canton (Haute-Ga-
ronne), 338 n. 4. 

RICHECOURT, fief. 
Seigneur de R. : Jacques ROLAND de 
FEUQUIERES, 172. 

RILLY, 63, 185. — V. Rilly-la-Montagne. 
Seigneur : Toussaint ALLAN, 242 n. 5. 

RILLY-LA-MONTAGNE, commune (Marne), 
63. 
Vignes appartenant a Jean MOET de 
BROUILLET (1599-1670), too. — Grande 
Rue, I oo. 

RocROI, chef-lieu de canton (Ardennes). 
Bataille de R. (1643), 387. 

Roizy, commune (Ardennes). 
Seigneurs de R. : Famille FREMYN, 173; 
Philippe-Pierre FREMYN (1711-1759), 1 74 
n. 2. 

ROLLAND (Moulin R. a Villette [Marne]), 
62, 144 n. 2. 

RoMAIN, commune (Marne). 
Seigneur de R. : Francois ROLAND 
(t 1707), 40o n. I. 

-- Sepulture et epitaphes, io8 n. 2. 

ROMANCE, 430. — V. Acy. 
Cure (i77) : Henry-Antoine DuMENIL, 
387 n. 2. — Ferme de R., 401 : declaree 
bien national, 401. — V. Acy. 

– Marquisat de R., 387 n. I. 

ROMERY, commune (Marne). 
Seigneur : Jean-Antoine NOBLET (1684-
1729), 13o n. I. 

Roucisson, lieu-dit et ferme a Berru (Marne) 
Proprietaire : Christophe de BIGNICOURT, 
95 n. 4. 

ROUEN, chef-lieu du departement de Seine-
Maritime. 
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– Appel de Rouen (1705), 293 n. 3. 
– Ecoles : E. Saint-Eloi. Regent : Frere 

JOACHIM, 300 n. 5, 3og n. I. — E. Saint-
Godard, 300 n. 4, 3og n. I. — Aitre 
Saint-Maclou, 300 n. 3, 309 n. I. 
Ecoles lasalliennes (1705), 81 : E. Saint-
Eloi, 300; E. Saint-Godard, 300; E. 
Saint-Maclou, 300; E. Saint-Vivien, 
300. — Augmentation des Freres, 83; 
prepose general (I 705) : Frere PONCE, 
300 n. 6. 

– Eglises, chapelles 
Chapelle Saint-Michel, 300 n. 3; ch. des 
Trepasses, 300 n. 3. 
E. Saint-Nicaise : fabrique et paroisse, 
3og n. I. 
E. Saint-Sever, 307. Chapelle Sainte-
Suzanne, 311 n. i : sepulture des restes 
de J.-B. de LA SALLE, 316. — Cure 
(1706) : Jacques HEZET, 83, 313; accord 
avec J.-B. de La SALLE (I706), 83, 313 
n. 2; << proces eternel» a celui-ci, 313 n. 
2, 314 n. 3. — Ecole des garcons, 312 n. I. 

– Histoire civile : contrats sur les octrois 
de R., 85; famine (1709), 375; marchand: 
Antoine MAILLEFER (1648), 175 n. 2. 
Noblesse : genealogic, 418. 

– Histoire ecclesiastique : 
Archeveque : Jacques-Nicolas COLBERT 
(1655-1707), 81, 278, 308. — Chapitre. 
Chanoines : Alphonse de CHALON, 309 
n. I, 312; Jean LE LIEUR, 30!. — Grand-
vicaire : COUET, 81, 299 n. 3, 3og n. I. 

– Histoire lasallienne : 
R. ouvre ses portes et tend les bras a J.-
B. de LA SALLE (1705), 81, 278, 279 : 
port d'attache de la navicelle lasallienne, 
278; sillon lasallien, 22. La societe lasal-
lienne reprend souffle a R., 333• 
Bail de maison (1712), 3og n. I; chrono-
logie lasallienne, 3og n. I. — Noviciat : 
autorise par l'archeveque, 81, 3og n. I, 
310 n. 6. 
J.-B. quitte Rouen (1709, 1712), 316. 

– Hopital general: 
Bureau de M. g., 299, 300. Ibid. Delibe- 

rations concernant les Freres, 300 n. I, 
300 n. 5, 301 n. 2, 3og n. I; 1705 8o, 
81, 82, 83; 1707 : 83. — Admission et 
arrivee des Freres (1705), 81, 300, 300 
n. 3. Les Freres quittent 1'H. g. (1707), 
84. — Econome : Adrien NYEL, 298 n. 
4. — Legs Laurent BIMOREL, 297 n. 4. 
— La Maresquerie, 300 n. 5. 

– Parlement de R. Premier President 
Louis-Francois-Elie CAMUS DE PONT-
CARRE, 420. 

– Topographic : faubourg, maisons, tour, 
rues. 
Faubourg Saint-Sever, 81, 302, 310. 
Maison du rempart, 300 n. 5. — Tour 
Gobelin, 300 n. 4. — Rues : r. Ancriere, 
8o; r. Caron, 84, 86, 3og n. i; r. des 
Minimes, 84, 86, 3og n. I. 

RUE-DE-CONTRAI, 343  n. 6. — V. Reims, 
Rue-de-Contrai. 

RUE-NEUVE. Centre administratif de l'Ins-
titut des Freres des Ecoles chretiennes. 
Edition de livres, habillement, entrepot 
de marchandises, 343  n. 6. — V. Reims, 
Rue-Neuve. 

RUE-DE-CHARONNE (Paris). 
Refuge de J.-B. de LA SALLE et de la 
communaute lasallienne (1 703), 78, 2 79, 
290. 

– Bienveillance des Dominicaines de ]a 
Croix, 286. 

– Succes de 1'ecole des Freres, 286. — 
Jalousie des maitres ecrivains, 286 : sac 
de l'ecole, 296. 
V. Paris, Rue-de-Charonne. 

RUE-PRINCESSE (Paris), 265, 267, 273, z85, 
290, 333 : ecole charitable, noviciat et 
communaute des Freres des Ecoles chre-
tiennes. Valeur locative, 2 74. 

– Baux de R.-P. Originaux, 77, 250: 
depot (1706), 94, 333-334 
1690: 84, 247-255• — 1701 86, 261- 
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273; proprietaire et locataire, 261; re-
nouvellement du bail, 265, 267; augmen-
tation du loyer, 267; desistement : 89, 
285-289. — 1704 : 90, 290-295. — 1708-

1715 : 98, 372-384. 

Chantier, 75. 

Ecoles de la R.-P. : 276, 277, 299 n. I, 

375, 384. — Equipe Compagnon, 248. 
249. — Manufacture : succes, 249. — 
Prise en charge par J.-B. de LA SALLE 

(1688), 248. — Accusations calom-
nieuses contre lui, 249 : J.-B. de LA 

SALLE invite a quitter Rue-Princesse, 75. 
— Attaques des maitres ecrivains de 
Paris, 253 : ibid. des maitres des petites 
ecoles, 253, 255. — Visite des ecoles : 
ecclesiastiques, dames de charite, 297 
n. 1, 384 n. 6. 

Histoire lasallienne : Arrivee de J.-B• 
de LA SALLE (1688), 75, 249. Accueil 
(1705, 1 709), 297. — Maison a 1'enseigne 
de Sainte-Anne, 8o, 267, 2 74, 291, 295 : 
bail d'un chantier jouxtant la maison, 
75, 250, 261. — Non-paiement du Toyer 
par le cure de Saint-Sulpice, 262, 265. 
— Ratification d'une transaction 
( 1 707), 97, 365• 

– Noviciat de R.-P., 8o, 262. 

Sacre de Louis XIV (1654), 1 43, 164 n• 3. 

Saint-Basle, abbaye (Marne), 164 n. 2. 

SAINT-BRICE [aujourd'hui Saint-Brice-et-
Courcelles], commune (Marne), 62, 185. 

SAINT-CALAIS, chef-lieu de canton (Sarthe). 
Abbaye (XIVe s.). 
Abbe commendataire : Jean-Charles 
CLEMENT, 322 n. [3]. 

SAINT-CYR [aujourd'hui Saint-Cyr- l'Ecole], 
commune (Yvelines) [Maison d'education 
pour jeunes flues nobles construite par 
Mme de Maintenon (1685)]. Intendant, 

297 n. I : Daniel-Francois VOYSIN, 381 
n. I. 

SAINT-ERME, commune (Aisne). 
Manage, 235, 235 n. I .  

SAINT-EUPHRAISE [aujourd'hui Saint-
Eufraise et Clairiset], commune. 
Terres de S.-E. Heritiere : Claude de 
VERGEUR, 153 n. I. 

— Seigneurs : Claude de MONTGEOT, 110 

n. 5; Jacques de MONTGEOT, 327 n. 1; 

Pierre de MONTGEOT, 110, 146, 153 n. I. 

SAINT-FERGEUX, commune (Ardennes). 
Seigneur: Nicolas JACQUELOT, 393 n.4• 

SAINT-FRAIZE. — V. Saint-Euphraise. 
Seigneur de S.-F. : Pierre de MONTFORT, 

146, 147, 158. 

Saint-Germain-des-Pres : seigneurie, 418. 

Saint-Jean-Baptiste (24 juin). 
Echeances contractuelles, 13. •— V. Bail, 
echeances. 

Saint-Jean-Baptiste de LA SALLE : rue a 
Paris, 375. 

Saint Julien [Saint Julien-de-Valgalgues], 
commune (Gard). 
Abbaye de Notre-Dame-des-Ponts (XIIIe 
s.), 310. 

SAINT-LEONARD, commune (Marne), 399 
n. 3. 
Eglise : sepulture, 399 n. 3. 

SAINT-MARD; fief. 
Seigneur : Henri LESPAGNOL, 129 n. 4. 

SAINT-MAXIMIN [aujourd'hui Saint-Maxi-
min-la-Sainte-Baume), chef-lieu de can-
ton (Van), monastere des Dominicains, 
402 n. I. 
Sejour de J.-B. de LA SALLE, 402. 
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SAINT-OMER, chef-lieu d'arrondissement 
(Pas-de-Calais). 
Eveque : Francois VALBELLE de ToURVES, 
315 n. 4 Hotel de la Monnaie, 12o n. I. 

- Voyage de J.-B. de LA SALLE (1715), 
85, 316 n. 2. 

SAINT-QUENTIN, chef-lieu d'arrondissement 
(Aisne). 
Voyage deJ.-B. de LA SALLE (1676), 67. 

Saint-Remy; archimonastere benedictin 
a Reims; seigneur en partie de Nauroy 
(Marne), 432. 
Terres Jui appartenant, 432. 

Saint-Sulpice, 247. 
Compagnie de S.-S., 383 n. I. — Supe-
rieur : Louis TRONSON, 254. 

- Cure de S.-S., 379. — Cures, 254, 337, 
373, 374, 375 n• 4, 379, 380, 412, 422 : 
administrateurs des petites ecoles de ]a 
paroisse (1720), 420. — Titulaires : 
Claude BOTTU de LA BARMONDIERE, 

75, 247, 261; Henri BAUDRAND, 75, 382; 
Joachim TROTTI de LA CHETARDIE 

(f 1 714), 77, 82, 85, 273, 376, 378 : 
jean-Baptiste-Joseph LANGUET de GERGY, 
85, 375, 380, 384, 384 n. 3• 

- Ecoles de charite, 75, 77, 85, 274, 276, 
375, 376, 417, 419 : Statistiques, 417. 
— Tenues par les Freres, 291, 295; 
par J.-B. de LA SALLE, 248, 249; par 
1'abbe LESPAGNOL, 247. - Fermeture et 
reouverture (1706), 83, 321 n. 3. — Lar-
gesses de Mme VovsiN, 297 n. I. 

- Seminaires S.-S., 74 : Memoire, 423; 
registre des Entrees, 423. — Superieur 
Henri BAUDRAND, 248. 

- S.-S. et la Societe des Ecoles chretiennes 
hostilite ou indifference, 315 n. 4. 

- S.-S. Paroisse : communaute paroissiale, 
299 n. I, 432. — Bonnes eeuvres et ecoles 
charitables, 383 n. 3, 41 7. 

- Taxe de Saint-Sulpice, 277. 

SAINT-THIERRY, commune (Marne); 
monastere benedictin. 
Cense, 59. — Marais, 113. Pre, 113. 
Deces, 399 n. 3. 

Saint-Yon : 

- Appellations : Manoir des Trois Cochons, 
30!; M. de Hauteville, 301; M. de Saint-
Yon, 8,, 301. — Maison de Saint-Yon, 
85. 

- Baron de S.-Y. Chretien-Francois de 
LAMOIGNON, 42I. 

- Chapelle du Saint-Enfant-Jesus, 421 n. 2. 
Translation des restes mortels de J.-B. 
de LA SALLE (,734), 86, 316 n. 4. 

- Ecole gratuite, ecole d'application pour 
les scolastiques, 312. 

- Histoire lasallienne : second berceau de 
la Societe lasallienne, 317; oeuvre lasal-
lienne, 82, 333; regroupement de l'ceuvre 
lasallienne, 333. — Retraites annuelles 
des Freres, 312. — Malheurs : famine 
(1 709), 31 5• 

- J.-B. de LA SALLE et Saint-Yon : lieu 
de predilection de J.-B. de LA SALLE, 
85, 333• — Deces de J.-B. de LA SALLE 
(1719), 316. Translation de ses restes 
mortels (1734.), 86, 316 n. 4. 

- Maison de Saint-Yon : connue de J.-B. 
de LA SALLE, 8,, 310. — Acquisition de 
la maison et terres (1718), 81, 31I, 3!! 
n. I. — Bail (1705), 9r, 296-3o8, 333, 
412. — Description : belle propriete, 
308, 310; jardin, enclos, terres et heri-
tages, 8,, 302, 307, 308. — Locataires, 
310. 

- Noviciat de Saint-Yon (1705), 81, 8~, 
302, 310, 333 : oeuvre de predilection de 
J.-B. de LA SALLE, 312-313. Appui de 
Jacques-Nicolas COLBERT, 308. — Ins-
tallation, 309 n. I : aux frais de l'arche- 



42 	 INDEX DES LIEUX ET DES MATIERES 
	

489 

v(que et de CAMUS de PONTCARRE, 310 
n. 4. 
Famine et transfert a Paris (1709), 81, 
85, 315, 315 n. 2. Retour a Saint-Yon 

(1715), 85, 315, 315 n. 2 : raison appa-
rente, cause vraisemblable, 315 n. 4. 

– Personnel de S.-Y.: multitude et variete, 
315. — Freres servants, 314. — Freres 
employes a 1'administration, 314-315. 
V. Noviciat, Scolasticat, Sections. Pour-
voyeur des Freres : Frere THOMAS, 85. 

– Scolasticat, 312. 

Sections : 
Alienes, 31 4 n. 3• 
Pension de force. Ouverture et recru-
tement, 82, 85, 3,4; 314 nn. 2, 3; biblio-
theque et loisirs, 314 n. g; nom des 
detenus, 314 n. 4 : les a Renfermez », 
314 n. 2. 
Pensionnat payant, 314 nn. 2, 3 : finalite 
et ouverture, 82, 312. Programme sco-
laire avance, 313 : creation de l'enseigne-
ment secondaire moderne, 313. — Reus-
site, 313 n. I. 
Pensionnat pour enfants libertins, 
314 n. I. 

Sainte-Anne (image de). 
Enseigne, Rue-Princesse, 12. — V. Rue-
Princesse. 

SAINTE-BAUME (La), haut-lieu de spiritualite 
de Provence [aux confins des Bouches-
du-Rhone et du Var; grotte oti vecut 
Sainte Marie-Madeleine], 402 n. I. 

SALSOGNE, fief. 
Seigneur de S. Jean d'AuQuoY, 144. 

Saisie reelle, 129, 129 nn. 2, 3, 255 

Saisine, 14. 

SAPICOURT, fief (Marne). 
Seigneurs : Antoine FRI:MYN (1614-1701), 
I07, I74 n. 4; Famille FREMYN, 172; 
Louis FREMYN (1649-1720), 110 n. 5; 
Louis FREMYN (1698-I761), I30 n. 3, 

183 n.8, 32o n.4; Philippe-Pierre 
FREMYN (I7II-I759), 174 n. 2; Pierre 
FREMYN (1655-1744), 174  n. I. 

SAULT-1è5-RETHEL, commune (Ardennes), 
398, 401. 

Sault (La), lieu-dit a Acy-Romance 
(Ardennes), 392 n. 4. 

SAUSSEUIL, commune (Ardennes). 

-- Seigneurs de S. : Famille BEGUIN, 327 
n. I ; Henri-Francois BEGUIN, 439; Remy-
Francois BEGUIN, 328 n. 

– Terre : aveu et denombrement, 426. 

SAVIGNY. — V. Savigny-sur-Ardre. 
Seigneur : Famille BEGUIN, 327 n. I. 

SAVIGNY-sur-ARDRE, commune (Marne). 
Seigneur : Famille FREMYN, 173. 

Saux (La), lieu-dit a Acy (Ardennes), 392. 

SAY (Le), fief. 
Seigneur : Charles RoGIER (1640-1715), 
399 n• 4. 

SECHELLES, commune (Aisne). 
Seigneur : Jean de Poix, 119 n. 2. 

SEDAN, chef-lieu d'arrondissement (Arden-
nes), 164. 

– Faubourg Dumesnil, 171. 

– Habitants. Apothicaire : Paul DIDIER, 
172. — Brasseur : Jean DUQUESNE, 172. 
Lazaristes de S., 350. — Maitres dra-
piers, 64 : Familles DELPY et PONTENOIS, 
172; LA BONNOTTE, I7I, I72; Azarias 
PONTENOIS, 64, 166, 171. — Marchand : 
Jean RONDEAU, 165, 171, 172, 172 n. 2; 
Isaie LA BONNOTTE, 165, 172. — Mede-
cin : Jacques DIDIER, 172. — Monteur 
d'armes, 166. 

– Notaires, 166 : BOUVRET, DUCLOUX, 
166, 171. 



490 	JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE. ADMINISTRATEUR COMPTABLE 	42 

– Presidial. Conseiller clerc : Pierre PILLAS, 
279 n. 2. 

SELLES, commune (Marne). 
Seigneur : Jean de RABUTIN, 212. 

Seminaire des pauvres flues, 164 n. 3. 
— V. Magneuses; Couvent des Magneu-
ses. 

SENLIS, chef-lieu d'arrondissement (Oise. 
Prieure de Saint-Maurice et Saint-
Vincent, io8. Prieur : Claude de BouR- 
LON, 143. 

– Chanoines reguliers de Sainte-Genevieve, 
Io8. 

SENS, chef-lieu d'arrondissement (Yonne). 
Archeveque de S. : Jean Joseph LAN-
GUET de VILLENEUVE (t 1 753), 384 n• 4. 

Sentences contre J.-B. de LA SALLE, 372. 
Appel, 373, 374• 
1690 : 75, 254, 255; 1704  79, 8o, 369 
n. 2; 1706: 83. 

Seramidal, manuscrit, gi. 

SEUIL, commune (Ardennes). 
Cense. Terre et seigneurie; batiment et 
heritages, 427. 

– Seigneur de S. : HUES, 385. 

SIGNY [Signy-l'Abbaye], chef-lieu de canton 
(Ardennes). 
Abbaye de Premontres, 141 n. 2. 

SOISSONs, chef-lieu d'arrondissement 
(Aisne). 

– Abbaye Saint-Leger, 143 n. 3. Abbe 
Claude de BOURLON, 1 43. 

– Election de S. Conseiller : Francois 
LESPICIE, 242 n. 5. 

– Eveques : Charles de BOURLON (161I-
1685), 143; JOSLEIN, 141, 143; Jean-
Joseph LANGUET d& VILLENEUVE (t 1753), 

384, 384 n. I ; Simon LE GRAS (I589-
1656), 143• 

Societe de gestion, 344• 

Societe des Ecoles chretiennes, 76, 247, 
257 : naissance et developpement, 247. 
— Societe civile : extinction, 87. 

– Affaires de la S., 333• 

– Innovations a Saint-Yon, 312. 

Societe litteraire des Bons-Amis. 
Constitution, seances, deliberations, 437. 

Son Palais, lieu-dit a Berru (Marne), 94. 

SOTTEVILLE-1es-ROUEN, chef-lieu de can-
ton (Seine-Maritime), 312 n. I. 

STONNE, commune (Ardennes). 
Baron de S. : Alexandre-Cesar FREMYN, 
1 73, 420. 

Subrogation, 13. 

Succession de Louis de LA SALLE (1625-
1672) : 

– Arriere, 2II. 

– Inventaire des meubles, titres et papiers, 
182 n. 7, 182, 207; vente aux encheres : 
sonneur de bassin, 207; vente des meubles, 
182, 182 n. 8, i I n. 2. — Liquidite a sa 
mort, 183; montant (1676), 183; trac-
tations financieres, 184, 185. 

– Passif, I98-208: dettes passives, 2o1; 
frais funeraires, 202 : frais de maladie, 
203; depenses au deces, 204 ; service 
funebre et enterrement, 205; service 
religieux, 202, 206; services anniver-
saires, 206, 207; legs pieux, 208. 

– Rente non inventoriee, 239 n. I. 

– Titres, gI. 

Succession de Jeanne LESPAGNOL (t p. 
1640), io6. 
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Surcens (La), lieu-dit a Acy-Romance 
(Ardennes), 393 n. 2. 

Surchaux, lieu-dit a Acy (Ardennes), 393, 
393 n. 2. 

Sy, marquisat (Ardennes), 173. 

Taille fonciere, 103, 103 n. 2. 

Taxes : boues, chandelles, charges de ville, 
charges de police, lanternes, logement 
des soldats, 276. 

Termisson (Le), lieu-dit a Beine (Marne), 
431 • 

Testaments : 
Claude ADNET (1673), 165 n. I; Jean-
Baptiste BRODART (1693), 349, 349 n. 2; 
Mme BRODART, 35!; Isabeau de CHAL-
LERANGE (1665), 319 n. I; Jeanne CLER-
JON (1615), 114, n. 2; Nicolle COCQUEBERT 
(1645), 320 n. i;  Antoine F' REMYN (1614-
1701), 174 n. 4 : Jeanne JOSSETEAU 
(1594), i o6 n. 4; Lancelot de LA SALLE  

,o6 n. 3, 114 n. 2 ; Louis de LA 
SALLE (1672), 181 n. 4, 20I, 208; Marie 
de LA SALLE (1673), 174 n. 4; Thierry 
MOET (16o8, 16io), 142 n. 3; Barbe 
IHIERRY (162I), 349 n. I. 

I'HH,I,ois, commune (Marne). 
Cense appartenant a l'Hotel-Dieu de 
Reims, 435. 

Thomois (Le), lieu-dit a Beine (Marne), 
431 . 

THUCNY [aujourd'hui Thugny-Trugny], 
commune (Ardennes). 

– Ferme leguee aJ.-B. de LA SALLE (1719), 
85, 281. 

– Seigneur de T. : Jean Du MANGIN (1628-
1 709), 242 n. 5. 

Traite avec le cure de Saint-Sever (1706), 
83, 372  n. I. 

Transport, 244. 

Transactions : 

– Charles de BEZANNES (1 707), 96, 347-
363; ratification, 97, 365. 

– Chantre de Paris et cures de la ville 
(1699), 78, 374, 374 n. 7. 

Traversant le Blanc Chemin, lieu-dit a Acy-
Romance (Ardennes), 394 n. 2. 

Triaumont, terroir de Sorbon (Ardennes), 
349 n. 3. 

TROIS-PUTTS, commune (Marne), 130. 

Troupes royales. Quartier d'hiver (1667), 
45• 

Trou (Le) Regnard [Trou Renard], lieu-dit 
a Acy (Ardennes), 390, 390 n. 6. 

Tutelle : 
1672-1676, 181 n. 6. Nomination d'un 
tuteur, 181 : prestation de serment, 182 
n. 3. 

Charges : charge annuelle, 195; prix de 
Ia pension alimentaire, 196; prix de 
la journee, 195; depense de la maison, 183 
n. 2; habillement, 196. Placement des 
capitaux, 244. Vente publique des meu-
bles, Igo n. 6. 

Compte de tutelle (1676) : presentation, 
182 n. 2; bilan provisoire, 197; frais du 
compte, 197-198; approbation, 198; 
reliquat : repartition, 198. 

Exercice de la T. : communaute sous 
tutelle, 183; dissolution, 187; nourritures 
an rabais, 187, 188 nn. I-5; pensions 
alimentaires, 196. Comptes particuliers 
groupes, 188. — Conseil de famille, ,81 
n. 5, 182 n. 3. Devoirs, 182, 186. 

Resiliation, 198: nomination de Nicolas 
LESPAGNOL comme tuteur, 182 n. 3. 
— V. La Salle, Jean-Baptiste de, Tutelle; 
Compte de Tutelle. 
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168o-1684: reprise part.-B.deLA SALLE 
(168o), 251, 222.—V. Compte de Tutelle. 

VAILLY-sur-AISNE, chef-lieu de canton 
(Aisne). 
Grenier a sel : receveur, 242 n. 5. 

Valchretien, abbaye de Premontres, 141 
n. 2. 

VALDANNOY, fief. 
Seigneur : Francois BONGARD-d'ASPRE-
MONT, 174 n. 2. 

VALLEE-auX-SLEDS, commune (Aisne), 343 
n. 6. 

Valroy (La), abbaye. 
Abbe commendataire : Francois BRU-
LART de SILLERY, 143 

Valsery, abbaye de Premontres, 141 n. 2. 

VANDIERES, commune (Ardennes). 
Seigneur : Simon-Jean-Baptiste LEVES-
QUE (1669-1749), 409 n. 4, 426. 

VANS (Les), chef-lieu de canton (Ardeche). 
Visite de J.-B. de LA SALLE (1712-1713), 
402. 

Vaugirard; maison des Freres (Paris). 
Autorisation pour y celebrer la messe 
(1697), 77. 

VAUGIRARD, 226, 346 n. I, 369 n. I 
village heureux », 274. — Etymologie, 

275 n. 6. Bornage du territoire, 418. 

- Assise fondamentale de 1'histoire lasal-
lienne, 275 n. 6 : « Bethleem de 1'Ins-
titut », 275. 

- Bail (1691), 75, 262. 

- Evenements historiques s'y rapportant, 
275 n. 6 : rencontre avec Jean Jacques 
BAUYN (1641-1696), 275 n. 6. 

- Noviciat de V. : ouverture (1692), 75, 
261, 262 : opposition d'Henri BAUDRAND, 

261, 262, 265, 382. — Premiere prise 
d'habit (1692), 76, 262. — Installation 
a la Grand'maison (1697), 77. — Trans-
fert Rue-Princesse : le cure de Saint-
Sulpice refuse les fonds, 262. 

– Retraites annuelles a V. : rassemblements 
periodiques des Freres (1691), 75• 

Veillee des morts, 46, 47; garde des morts 

honoraires, 47, 203, 204• 

VENDRESSE, commune (Ardennes). 
Cure : Jacques DIOT, 343  n. 6. 

VENTELAY, commune (Ardennes). 
Seigneur de V. : Pierre de VILLELONGUE, 
228, 228 n. 7, 233. 

VERDUN, chef-lieu d'arrondissement (Meuse) 

- Chapitre. Chanoines : Francois Coc-
QUEBERT, 110, 110 n. I, 2I2; Simon 
COCQUEBERT (1655-1736), Ito n. I. 

- Religieux de Saint-Vannes, 103 n. 9. 

VERMANDOIS, pays de l'ancienne France, 
91, 233. 

— Baillis de V., 120, 134: Louis FREMYN, 
131; Gerard-Felix LESPAGNOL, 242 n. I. 

- Lieutenant general: Melchior LE FERON, 
131. V. Baillage de Vermandois. 

VERNEUIL, commune (Marne). 
Vicomte de V. : Gerard-Marie-Anas- 
tase LEVESQUE de GHAMPEAUX, 338 n. 4. 

VERSAILLES, chef-lieu du departement des 
Yvelines. 
Chateau de V. Etang des Suisses, 203 
n. I. 

VERZENAY, commune (Marne). 
Abbaye Saint-Pierre, 142 n. 3. 

VERZY, commune (Marne), 64. 
Officiers de V., 185. 

Vesle, riviere, affluent de l'Aisne, 144, 
144 n. 2, 158. 
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Moulins de la V., 144; Moulin Roland, 
62, 63, 144 n• 2, 143, 146. — V. Moulin 
Rolland; Villette, Moulin Roland. 

VESLES [Vesles-et-Caumont], commune 
(Aisne) . 
Seigneur de V. : Charles de BEZANNES, 
369. 

Vieille (La) Roye, lieu-dit a Acy (Ardennes), 
391. 

VILLE (La)-aux-Bois [aujourd'hui Ville-
aux-Bois-les-Pontavert], commune (Aisne) 
Seigneur de La V. Pierre-Ernest de 
VAUCLEROIS, 51, 119, 119 n. 3, Ito. 

VILLe-sur-TOURBE. 
Seigneur de V. : Nicolas de BoHAIN, 
IIg n. 2. 

VILLERS-ALLERAND, commune (Marne). 
Manage, 175 n. 4. 

VILLERS-COTTERETS, chef-lieu de canton 
(Aisne). 
Abbaye Saint-Remi : religieux, 370. 

VIILERS-en-PRAYERES, commune (Aisne). 
Seigneur de V. Charles de NouE, 119 
n. 3. 

VTLLET : 

– Chateau de V., 144. 

– Terre et seigneurie de V., 44, 1 44, 5 44 
n. 3 : acquisition par Claude de VERGEUR 
et Pierre de MONTFORT, 153 n. I. -
Terre, seigneurie et vicomte, 551. — V. 
Villette. 

VILLETTE, ecart de Fismes (Marne), 63, 
144 n. 2. 

– Maison seigneuriale, 45, 1 45• 
– Moulin Roland, 1 43, 144, 146, 151, 

154, 158. Proprietaires de bonne foi 
Louis de LA SALLE, Jean-Baptiste BAxxols, 
Claude ADNET, 144, 146, 147. — Proces 
avec les religieux de Chartreuve, 781, 

782, 783  153-163. — V. Chartreuve. 
Vente, 145, 146. 

– Seigneurs de V. Gabriel de LEZAINE, 
144; Pierre de MONTFORT, 146, 147, 
158. 

– Terre et seigneurie de V. saisie, 146. 
— Terre, seigneurie et vicomte de V., 
145, 153 n. I. 

– Vicomtes : Guillaume-Henri de MONT-
FORT, Pierre de MONTFORT, 153 n. I. 
158. 

– Voyage de J.-B. de LA SALLE (1675), 
63, , 86. 

VILLIERs-le-BEL, chef-lieu de canton 
(Yvelines). 
Cure : Charles de LA GRANGE, 383• 

Voye (La) de Beine, lieu-dit a Nauroy 
(Marne), 432. 

Voye (La) d'Espoye, lieu-dit a Beine (Marne), 
431, 432. 

Voye (La) de .Nauroy, lieu-dit a Beine 
(Marne), 431 

Voye (La) de Prunay, lieu-dit a Beine 
(Marne), 431 

Voye (La) des Aulnois, lieu-dit a Berru 
(Marne), 95 n. 4. 

Voeu heroique (1695), 275 n. 6. 

VOUTION, abbaye. 
Abbaye de Premontres. Abbe commanda-
taire : Charles de BOURLON, 1 43. 

Voyage a cheval [J.-B. de LA SALLE], ,86. 

\'VASIGNY, commune (Ardennes), 212. 

WORMS, ville d'Allemagne, sur le Rhin, 
370. [Diete de W. (152 I) : met LUTHER 
au ban de 1'Empire hatant les progres 
de la Reforme]. 
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ABRAHAM (Frere). 
Prisonnier aux Carmes (1792), 2 75 n. [5] 

Acv, seigneurs d'. 
Obits, 386 n. 2. 

ADAM, Simon. 
Maitre cuisinier a Reims, 185. Epoux 
de Vaubourg DIEPPE, 56, 62, 63. 

– Heritages a Jonch6ry-sur-Vesle (Marne), 
63. 

ADNET, Claude. 
Notaire royal a Reims, i4, 24, 95, 165, 
165 n. i, 166, 236, 244 n. 3, 245, 256, 
341  n. 5, 388. 
Epoux de Marie GRAILLET. — Testament 
(1673), 165 n. I. 

AGUERES, Blanche d'. 
Epouse d'Henry de BEAUFORT, 146. 
V. Beaufort, Henri de. 

ALEXANDRE III [Rolando BANDINELLI]; 
pape, 1 43, 143 n. 4. 

ALEXANDRE VII [Fabio CHIGI]; pape, 
95 n. 4. 

ALLAN, Catherine-Charlotte. 
Fille de Louis A. It  1707) et de Char-
lotte Du MANGIN (1 1 717) ; epouse de 
Nicolas de LA SALLE (1686-1744), 243, 
243 D. 2. V. — La Salle, Nicolas de. 

ALLAN, Louis (t 1707). 
Fils de Toussaint A. et de Jeanne WIL-
LAUME. Epoux de Charlotte Du MANGIN, 
242 n. 5, 243 n. 2. 

ALLAN, Toussaint; procureur fiscal  
Damery (Marne), gentilhomme du roi en 
la grande fauconnerie de France; sieur 
du bois de Rilly, receveur de la terre 
de Neufchatel, 242 n. 15. 

ALLEMAGNE, d'. Famille, 92. 

AME, Barbe (f 1695; 6o ans). 
Fille de Nicolas A. (1602-1669) et de 
Claudine Roland (f i68); epouse puis 

veuve de Jean COCQUEBERT (1629-
1682), 110, 110 n. 2, 24o n. I. 
V. Cocquebert, Jean. 

AME, Jeanne (j' 1697; 67 ans). 
Fille de Nicolas A. (1602-1669) et de 
Claudine ROLAND (f 1685). Epouse de 
Simon COCQUEBERT de BULIN (t 1688), 
Ito. — V. Cocquebert de Bulin, Simon. 

AME, Jean-Baptiste. 
Administrateur de I'Hopital general de 
Reims, 407 n. 7. 

AME, Nicolas (1602-1669); lieutenant des 
habitants de Reims. 
Fils de Jean A. et de Remiette FRtzoN 
(t a. 1629). Epoux de Claudine ROLAND, 
(t 1685), 103 n. 3. 

AME, Nicolle (t V. 1594) 
Fille dejean A. (1 1565) et Barbe LEROUX 
(1 1597). 
Epouse de Gerard FREMYN, 174 n. 3. 
V. Fremyn, Gerard. 

AMELIN, Claude, chantre, ecolatre et 
chanoine de Paris, superieur et directeur 
des petites eeoles de ladite vile, 417. 

AMYART, Martin. 
Marche avec les Religieuses du Calvaire, 
41 9• 

ANGENNES, Louise-Isabelle d'; abbesse de 
Saint-Etienne-aux-Nonnains, 54• 

ANGIER Andre (0  1617), notaire royal a 
Reims, 24, 30, 44, 45, 48, 51, 62, 91, 
105, 127, 132, 139, 201 n. 3, 341 n. 5. 
Fils de Ponce A. et de Nicole CHAUTREAU, 
epoux de Jacqueline MARLOT, 132 n. 2. 

– Minutes notariales, 122. 

– Proces de Chartreuve, 78, 141; 781, 
153; 783, 158-163 : condamnation, 62, 
147, 152, 411. 

ANGIER, Ponce; notaire royal a Reims, 
IIgn.3. 
Epoux de Nicole CHAUTREAU, 132 n. 2. 
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ANGLURE, Anne-Charlotte d'. 
Epouse de Thomas CAUCIION, IIg n. 3. 
V. Cauchon, Thomas. 

ANQUETIL, historien de Reims, 338 n. 3. 

Apoticaires de Reims, 434• 

ARCHAMBAULT, Pierre; laboureur et fer-
mier a Beine (Marne), II, 32. 

- Bail de la cense de Beine, 71. 

ARLAULT, notaire a Fismes (Marne), 144, 

145• 

ARNOULLET [Arnoulet], elu en l'Election de 
Reims, 431, 432. 

ARNOULT, Pierre, 394. 
Epoux de Poncette JACOB, 389 n. 2. 

ARNOUT, Jean, 393. 

ARNOUT, Louis, 391, 393• 

ARNOUT, Nicolas, 393. 

ARNOUT, Simon, 391. 

AUBERT, Antoinette. 
Epouse d'Henry ROMIER, 207 n. I. 
V. Rogier, Henry. 

AUGIER, Famille. 
Notes genealogiques, 424. 

AuQuoY, Jean d', ecuyer, seigneur de 
Couvrelles [Couvrecelles] et de Salsogne. 
Epoux de Francoise CAMPENAS, 144. 

BACHELIER. 
Famille apparentee aux Bf GUIN, 328 
n. [i]. 

BACHELIER, Henri; seigneur de Saint-
Mard, de La Fontaine et des Gentes; 
lieutenant des habitants de Reims. 
Epoux d'Isabeau CACHETTE, 129 n. 4. 

BACHELIER, Henry. 
Epoux de Marie LE CLERC, 104 n. 6.  

BACHELIER, Jean-Remy, 243 n. 5. 

BACHELIER, Jeanne-Henriette (1' 1729). 
Fille de Jean B. (t 17!!) et de Remiette 
RAVINEAU (1629-1691). Epouse de 
Charles-Henri-Francois VALLON (0  1662), 
io8 n. 1, 235 n. 2. 
V. Vallon, Charles-Henri-Francois de. 

BACHELIER, Marguerite (1621-17o6). 
Fille de Nicolas B. (1590-1627) et de 
Simonne LESPAGNOL (i 6o 1-1690).  Epouse 
puis veuve de Francois LESPAGNOL (1614-
1679), 84, 129 n. 4. 

- Succession, 18, 22, 321 n. 3. 
V. Lespagnol, Francois. 

BACHELIER, Nicolas (j 1723) ; docteur en 
theologie de Ia Faculte de Paris. 
Doyen du Chapitre de Reims : nomination 
blamee par l'archeveque, 418. 

BACHELIER, Nicolas (1590-1627). 
Fils d'Henri B. et d'Isabeau CACHETTE. 
Epoux de Simonne LESPAGNOL (16o I -
169o) : descendance, 129, 129 n. 4. 

BACHELIER, Remiette. 
Epouse de Thierry COCQuEBERT, 142 
n. 2, 174 n. 3. V. Cocquebert, Thierry. 

BACQUENOIS; laboureur a Beine (Marne), 
46. 

BAILLET; notaire royal a Reims, 327, 329. 

BAILLEUL, Odon de. 
Abbe de Chartreuve, 141. 

Bailli de Vermandois, 134, 233. - V. 
Fremyn, Louis; Lespagnol, Gerard-
Fe1ix. 

BAILLY, Christine. 
Epouse de Mathieu de BouRLON, 143. 
V. Bourlon, Mathieu de. 

BAILLY, Marie. 
Epouse de Jean-Baptiste BRODART, 429. 
V. Brodart, Jean-Baptiste. 

32 
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BAILLY, Michel. 
Bail de maison, 57, 341  

BAJOT, Jean; aumdnier de 1'H6tel-Dieu de 
Rethel (Ardennes), 314. 
Don a J.-B. de LA SALLE ( 1687), 74• 

BALLET, Nicole. 
Epouse d'Antoine LELEU, 132 n. 3. 

V. Leleu, Antoine. 

BANDINELLI, Alessandro, 1 43 n. 4. 
V. Alexandre III. 

BARANGE, L.; notaire au Chatelet, 16. 

BARBAISE, sieur de B., 231, 233, 234, 411 
— V. Villers, Antoine de. 

BARBEREUX. Famille, 338 n. 2. 

BARBEREUX, Pierre, 122. 

BARBEZIEUX. 
Marquis de B. : Louis-Marie-Francois 
LE TELLIER, 422 n. I. 

BARENTIN, Marguerite de, 30!. 
Epouse : I. Charles de SouvRE de 
COURTANVEAU, 30I, 432; 2. Urbain de 
LAVAL, 301, 423. 

– Notes genealogiques, 423• 

– Succession, 302. 

BAROIST, Jean-Baptiste, 154. 
V. Barrois, Jean-Baptiste. 

BARRE. Famille, 28o n. 3. 

BARRI3, Nicolas, 282. 

BARRE, Perrette. 
Epouse de Francois ROLAND, 40o n. I. 
V. Roland, Francois. 

BARROIS, Etienne, 236, 244. 
Epoux de Jeanne GALLET [Hallet], 
18, 236, 239, 244, 244 n. 2. 

BARROIS, Famille, 239 D. I. 

BARROIS, Jacques, 51, 63, 239; laboureur 
a Marlay et a La Neuville-en-Tourne-a-
Fuy (Ardennes), 239 n. I. 

BARROIS, Jean-Baptiste; lieutenant au bail-
lage de Reims, 30; bailli de Reims, 179, 

198 n. I. 

– Enquete judiciaire (1677), 213. 

– Notes genealogiques, 423, 424• 

– Obligation (1659), 44• 

– Proces de Chartreuve (1675), 78, 141, 

144, 145, 153; 783, 158-163 condamna-
tion, 62, 1 47, 152, 411 • 

BARROIS, Simon, 74, 244. 
Epoux de Jeanne GALLET [Caillet, 
Hallet], 70, 244, 244 n. 2. 

– Contrat, 239 n. I, 244 n. 2. 

– Heritier d'Etienne BARROIS, 18. 

BARTHELEMY (Joseph TRUFFET) (1678-

1720); Frere. 

– Directeur des novices, 375. 

– Delegation pour visiter les maisons de 
1'Institut, 316 n. I. 

– Superieur general des Freres des Ecoles 
chretiennes, 85, 310, 311 n. 1, 315 n. 4 
election, 438. 

– Livre de visite (1716-1 71 7), 438. 

BARTHELEMY, Nicolas; avocat et notaire a 
Rethel, 76; 227 nn. I, 2, 3; 280, 281, 
284, 351, 362, 364, 366; procureur a 
Rethel-Mazarin, 412. Epoux de Mar-
guerite TIERCELET, 280 n. 5. 

– Bienfaiteur des Freres de Rethel, 86, 
28o n. 5, 282 n. 3; 426 : donation d'une 
maison (1729), 281 n. [5]. 

– Procuration de J.-B. de LA SALLE (1703), 
,8, 280, 438. Acquisition de maison a 
Rethel (1704), 18, 79: situation, des-
cription, mise a prix, cedule proclama-
toire, ensaisinement, 284. 
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BAUDON, Hermann (t 1694), seigneur de 
Neuville, conseiller au Parlement du 
roi. Epoux de Louise-Nicolle de LA SALLE 
(1668-1744),  107 n. 3. 

BAUDRAND, Henri (1637-1699), 26 n. i, 
261, 262, 265, 265 n. 9. 
Cure de Saint-Sulpice, 75, 76, 249, 253, 
254, 382 : resignation de la cure, 77, 
273• 

— Henri BAUDRAND et J.-B. de LA SALLE. 
Rapports difficiles, 254, 334 : desaccord 
sur ]'habit des Freres, 254, 262; desap-
prouve 1'etablissement du noviciat, 382; 
refuse le paiement de la pension des 
Freres, 76, 262, 265, 382, du loyer de 
Rue-Princesse, 77, et la note du boulan-
ger, 77. Reproches faits a J.-B. de LA 
SALLE, 265. 

— Memoire sur M. OLIER, 423. 

— Opposant a l'Institut (?), 315 n. 4. 

— Superieur a Saint-Sulpice, 243• 

BAUYN, Jean Jacques (1641-1696); pretre 
de Saint-Sulpice. 
Rencontre avec J.-B. de LA SALLE a 
Vaugirard, 275 n. 6. 

BAYEUX, Francoise. 
Bapteme. Marraine, I I2. 

BAZIN, Marguerite. 
Epouse de Jean TURPIN, 18o n. 4. 

BEAUCHESNE, Antoine; pretre, archidiacre 
de Champagne, 142. 

BEAUFORT, Henry de, 142, 41!; chevalier, 
seigneur de Launoy, 148, 159; sieur de 
La Loge, 151 ; acquereur de la terre et 
seigneurie de Villette, 145; 78, 141; 
781, 153; 782, 157. 
Epoux de Blanche d'AGUERES, 146, 151. 

— Proces de Chartreuve (1675) : condam-
nation, 152, 159. 

BEAUFORT, Pierre de. 
Notes genealogiques, 424. 

BEGUIN. Famille : armoiries, 327 n. I. 

— Families apparentees, 328 n. [I]. 

BEGUIN, Elisabeth. 
Epouse de Jacques de MONTGEOT, 327 
n. I. 
V. Montgeot, Jacques de. 

BaGUIN, Henri-Francois; seigneur de Saus-
seuil (Ardennes). 
Manage avec Jeanne LAMBERT, 426. 

BaGUIN, Jean (1615-1692); seigneur de 
Chalons-sur-Vesle; elu en ]'Election de 
Reims, 327 n. I. 
Epoux de Marguerite MOET (° 1589). 

BEGUIN, Louis-Charles (1658-Chaillot-les-
Paris, 1717) ; seigneur de Coegny (Marne) ; 
lieutenant general au baillage de Ver-
mandois : lettres de provision (1693), 
428; Premier President au Presidial de 
Reims, 327, 328 n. [I]. 
Fils de Simon B. et de Catherine de 
SCANVELLE. 
Epoux de Charlotte COCQUEBERT de 
MONTFORT, 328 n. [I]. 

BEGUIN, Marguerite (t v. 1627). 
Epouse de Jean COCQUEBERT (t 1614), 
i o6. 
V. Cocquebert, Jean. 

BEGUIN, Pierre; seigneur de Chalons-sur-
Vesle (Marne). 
Conseiller au Presidia] de Reims, 327 
n. I. 

BEGUIN, Remy-Francois; ecuyer, seigneur 
de Sausseuil. Fils de Simon et de Cathe-
rine de SCANVELLE. 

— Proprietaire de ]'Hotel Le Vergeur, 328 
n. [I]. 

BacuIN, Simon; seigneur de Coegny 
(Marne). 
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Epoux de Catherine de SCANVELLE, 
328 n. [I]. 

BELLOTTE de PRECY, Philbert [Philbert-
Antoine; t 1721]. 
Epoux de Barbe de LA SALLE (1652-

1 705), 187 n. 2. 

Benedictines de Saint-Amand, 308, 310. 

BENNART, Jean. 

Bapteme. Marraine, 112. 

BENOIT XIII [Pietro Vincenzo (Vincenzo 
Maria) Orsini]; pape, 274 n. 4. 

BERGER, sieur de, 2I2. 

BERGERONNEAU; homme de lettres remois, 

339 n. 5. 

BERTHE, Jean, 394. 

BERTIN Du ROCHERET, Madeleine (1690-
1758). Fille d'Adam B. (1663-1736) et de 
Marie LALLEMANT (1665-172I). 
Epouse de Jean-Remy de LA SALLE 
(1670-1 732), 242 n. 5. 
V. La Salle, Jean-Remy de. 

BERTIN DU ROCHERET, Marie-Louise (Eper-
nay, 1688-Cormicy, 1772). Fille d'Adam 
B. (1663-1736) et de Marie LALLEMANT 
(1665-1721). 
Epouse de Nicolas Du MANGIN (1682-
1 759), 242 n. 5. 
V. Du Mangin, Nicolas. 

BESANcON, Richard; archeveque de Reims, 
208 n. 8. 

BEUVELET, Francoise [Madame la Conseil-
lere Roland], 388, 388 n. 3• 
Epouse de Gerard ROLAND (1625-1662), 
388. 

- Sepulture, 388 n. 3. 
V. Roland, Gerard. 

BEUVELET, Nicole (f 1684). 
Epouse de Jean-Baptiste ROLAND 
(t 1673), 388 n. 3. 
V. Roland, Jean-Baptiste.  

BEUZART, Famille, 257 n. I. 

BEUZART, Claude. 
Epouse de Jean LALONDRELLE, 62. 
V. Lalondrelle, Jean. 

BEUZART, Regnault : vigneron a Chigny, 
257. 
Epoux de Francoise QUATRESOLS, 62. 

BEZANNES, Antoine de (1667-1693); page 
de la Petite ecurie du roi, capitaine du 
regiment royal; seigneur du Mesnil et 
de Prouvais (Aisne). 
Fils de Charles de B. et de Charlotte 
Gomont, 370, 370  n. [6]. 
Epoux de Madeleine de LANCE, 369. 

- Tue a Nerwinden (1693), 370. 

BEZANNES, Catherine-Francoise de : reli-
gieuse a Villers-Cotterets (Aisne). 
Fille de Charles de B. et de Francoise 
PHILIPPE, 371. 

BEZANNES, Cesar de (1666-1693); page de 
la Grande ecurie du roi, lieutenant au 
regiment royal. 
Fils de Charles et de Charlotte de 
Gomont, 370. 

- Mort violente a Worms (Allemagne), 
370• 

BEZANNES, Charles de (j' 1708) ; seigneur 
de Vesles, de La Plaine, de La Malmai-
son, de Prouvois et Guignicourt (Aisne), 
marechal de logic de l'escadron de Ver-
mandois, 347, 351, 359, 360, 361, 362, 363, 
371, 412; chevalier, 83, 351. 
Fils d'Antoine de B. et de Madeleine 
de Lance, 351, 369. 
Epoux : ,0 Charlotte de GAUMONT 
(Gomont), 45, 83, 347, 360, 361, 362, 
363, 364, 365, 370  n. [6]; 2° Francoise 
PHILIPPE. Descendance, 370. Habite le 
chateau de Festieux (Aisne) : y meurt, 
86, 369. 

Foi et hommage, 369 n. 2, 418. 
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— Notes genealogiques, 424. 

BEZANNES, Charles-Joseph-Francois de 
(1714-1718). 
Fils de Charles de B. et de Francoise 
PHILIPPE, 370. Naissance et deces au 
chateau de Festieux (Aisne), 370. 

BEZANNES, Claude-Francoise de (1709, 2-
5 decembre). 
Fille de Charles de B. et de Francoise 
PHILIPPE, 371. Naissance et deces au 
chateau de Festieux (Aisne), 371. 

BEZANNES. Famille apparentee aux de 
LA SALLE, 25. 

BEZANNES, Francois-Charles de (1711-1767). 
Fils de Charles de B. et de Francoise 
PHILIPPE, 370. Naissance et deces au 
chateau de Festieux, 370. 

BEZANNES, Henriette-Charlotte de (1709, 
2-21 decembre). 
Fille de Charles de B. et de Francoise 
PHILIPPE, 371. Deces au chateau de 
Festieux, 371. 

BEZANNES, Philippe de (1669-1738), che-
valier de t'Ordre de Malte; officier au 
regiment de la Reine, page du Grand-
Maitre de l'Ordre de Malte. 
Fils de Charles de B. et de Charlotte de 
GAUMONT, 370. 

BIDAULT, Gerard. 
Epoux de Marie JOBART, 213, 215. 
— Veuve B., 222. 

BIDELEUx, David, 165, 166; domiciliee a 
Londres (Marne), 166. 

BIDELEUx. Famille de Sedan (Ardennes), 
164. 

BIDELEUX, Madeleine. 
Fille de David B., 171. Epouse d'Azarias 
PONTENOIS, 63, 165, 166. 
Ratification de vente de maison, 79, 
164.-165. 
V. Pontenois, Azarias.  

BIGNICOURT, Andre de. 
Fils de Christophe de B. (1580-1662) et 
d'Isabeau COCQUEBERT (1595-1675), 95 
n. 4. 

BIGNICOURT, Anthoinette de. 
Fille de Gerard de B. et d'Anne de LA 
SALLE, 13o n. 2. 

BIGNICOURT, Christophe de (1589-1662) ; 
maitre des eaux et forks a Reims; 
receveur des decimes. 
Fils de Jean de B. et de Marguerite 
LEFEBVRE. 
Epoux d'Isabeau COCQUEBERT (1595-
1675) : descendance, 95 n. 4, 109 n. 2. 

BIGNICOURT, Christople de (0  1634) 
Fils de Christophe et d'Isabeau Coc-
QUEBERT, 95 n. 4. 

BIGNICOURT, Christophe-Remy de (1659-
1719); ecuyer, seigneur de Chambly; 
conseiller secretaire du roi, lieutenant 
particulier en la maitrise des eaux et 
forets de Reims. 
Fils de Gerard de B. et d'Anne de LA 
SALLE (1640-170I). 
Epoux de Nicole ROGIER (1673-1718), 
130 n. 2, 399 n. 4. 

BIGNICOURT. Famille apparentee aux 
BEGUIN, 328 n. [I]. 

BIGNICOURT, Francois de (0 1635) 
Fils de Christophe de B. et d'Isabeau 
COCQUEBERT, 95 n. 4. 

BIGNICOURT, Gerard de (1623-1702) ; ecuyer, 
seigneur de Bussy, 191, et de Chambly; 
vicomte de Chenay et de Merfy; con-
seiller secretaire du roi, capitaine des 
chasses et plaisirs du roi en Champagne 
et en Brie, maitre des eaux et forks en 
la maitrise de Reims, 109, 243 n. 4. 
Fils de Christophe de B. et d'Isabeau 
COCQUEBERT, I30 n. 2. 
Epoux d'Anne de LA SALLE (1640-1701) 
descendance, 109, 95 n. 4, 109 n. 2, 130 
n. 2. 
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- Notes genealogiques, 109 n. 2, 423. 

BIGNICOURT, Henry de (0  1628). 
Fils de Christophe et d'Isabeau Coc-
QUEBERT, 95 n. 4. 

BIGNICOURT, Isabeau de (0 1674). 
Fille de Gerard de B. et d'Anne de LA 
SALLE, 13o n. 2. 

BIGNICOURT, Jacqueline de (0  1664). 
Fille de Gerard de B. et d'Anne de LA 
SALLE, 130 n. 2. 

BIGNICOURT, Jean de (° 1624). 
Fils de Christophe de B. et d'Isabeau 
COCQUEBERT, 95 n. 4. 

BIGNICOURT, Jean-Baptiste de (1672-1678). 
Fils de Gerard de B. et d'Anne de LA 
SALLE, 130 n. 2. 

BIGNICOURT, Jean-Baptiste de (j' 1693). 
Fils de Christophe de B. et d'Isabeau 
COCQUEBERT, 95 n. 4. 

BIGNICOURT, Jean Joseph de (1675-1676). 
Fils de Gerard de B. et d'Anne de LA 
SALLE, 13o n. 2 

BIGNICOURT, Jeanne-Marie de (0  1669). 
Fille de Gerard de B. et d'Anne de LA 
SALLE, 130 n. 2. 

BIGNICOURT, Jehanne-Marie de (0  1642). 
Fille de Christophe de B. et d'Isabeau 
COCQUEBERT, 95 n. 4. 

BIGNICOURT, Marie de (0  1629). 
Fille de Christophe de B. et d'Isabeau 
COCQUEBERT, 95 n. 4. 

BIGNICOURT, Marie-Anne de (1666-1748). 
Fille de Gerard de B. et d'Anne de LA 
SALLE. 
Epouse de Simon LESPAGNOL de VIL-
LETTE (166o-17i8), 13o n. 2. 
V. Lespagnol, Simon. 

BIGNICOURT, Marie-Anthoinette de (0  1668). 
Fille de Gerard de B. et d'Anne de LA 
SALLE, 13o n. 2. 

BIGNICOURT, Nicolas de (0  1616). 
Fils de Christophe de B. et d'Isabeau 
COCQUEBERT, 95 n. 4. 

BIGNICOURT, Nicolle-Suzanne de (0  1661). 
Fille de Gerard de B. et d'Anne de LA 
SALLE, 130 n. 2. 

BIGNICOURT, Rose-Marie de (0  1671). 
Fille de Gerard de B. et d'Anne de LA 
SALLE, 13o n. 2. 

BIGNICOURT, Simonne de (° 1626). 
Fille de Christophe de B. et d'Isabeau 
COCQUEBERT, 95 n. 4. 

BILLET, Henriette. 
Epouse de Nicolas LELEU, 132 n. 3. 
V. Leleu, Nicolas. 

BIMOREL, Laurent de. 
Legs au Bureau des pauvres valides de 
Rouen, 299 n. [k]. 

BLAIN, Jean-Baptiste; historiographe de 
J.-B. de LA SALLE, 226 n. 1, 261, 375. 

BLANCHEBARBE, Adam (0  1647) ; seigneur 
d'Agny et de Montlaurent, conseiller 
au Presidial de Reims. 
Epoux de Francoise COCQUEBERT 
(0  16552), 110 n. I. 

BLANCHEBARBE, sieur; maitre serrurier, 

58, 6o, 340. 

BLANCHER [Blanchet], notaire a Laon, 363, 

366, 371. 

BLANCHON d'ARZILLIERES, Jeanne (1661-
1720). 
Fille d'Adam B. et de Perrette THIERRY. 
Epouse de Louis FREMYN (1649-1720), 
110  n. 5. 
V. Fremyn, Louis. 

BLONDEL, Agathe; Sour de 1'Enfant Jesus 
de Reims. 
Compte revu par J.-B. de LA SALLE 

(1678), 70. 
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BLONDEL, Marie; Sceur de l'Enfant-Jesus 
de Reims. 
Compte revu par J.-B. de LA SALLE 
( 167 8), 70. 

BLONDET, 390. 

BoCQUILLET, Jeanne. 
Bapteme. Marraine, 112. 

BOERE, Ursa; reine des Belges, 91. 

BOHAIN, Nicolas de; chevalier, vicomte de 
Berry-au-Bac et de Ville-sur-Tourbe, 
baron de Nanteuil; homme d'armes du 
due de Montpensier. 
Fils de Nicolas de B. et de Jacqueline de 
PROISY, 119 n. 2. 

BoISDAUPHIN, dame de B, 302. 
Veuve : I° de Charles de SouvRE; 
20 d'Urbain de LAVAL. 
V. Barentin, Marguerite de. 

BONA, Remy; administrateur de l'Hbpital 
general de Reims, 406, 406 n. 5. 

BONCOMPAGNON, Jehanne. 
Bapteme. Marraine, I I2. 

BONGARD-d'AsPREMONT, Francois; seigneur 
de Valdannoy; gouverneur de la Ville 
et duche d'Aumale, inspecteur general 
du comte d'Eu. 
Epoux de Marie-Madeleine-Francoise 
d'ESCAGEUL, 174. n. 2. 

BONGARD-d'ASPREMONT, Suzanne. 
Fille de Francois B. d'A. et de Marie-
Madeleine-Francoise d'ESCAGEUL. Epouse 
de Philippe-Pierre FRZ MVN, 174 nn. I, 2. 

BONNEAU, Anne. 
Epouse d'Etienne Jean Joseph MAUGRAS, 
386. 

BONNESTRAYNE, notaire royal a Reims, 14, 
24. 

BONVARLET. Famille de Rethel (Ardennes). 
Alliances, 28o n. 3. 

BONVARLET, Madame. 
Don A J.-B. de LA SALLE, 227, 280. 

BONVARLET des ORGIERS, Jean. 
Epoux d'Anne PoTOU, 76. 

BORDET, Francois; Frere, 343  n. I 

BORDOrs, Ambroise; jardinier. 
Epoux de Francoise METIVIER, 139 n. 3. 

BoRDOIS, Evrard; marchanda la Cassine 
(Ardennes), 45, 1 32, 1 33, 1 39, 212, 411. 
Fils d'Ambroise B., 139 n. 3. 

Constitution de rente, 139. 

Decharge, 54. - Ibid. de J.-B. de LA 
SALLE ( 1673), 1 7; 77, 1 32-1 39. 

BoRDOIS, Pierre. 
Fils d'Ambroise B., 139 n. 3. 

BOSTAUX-PARIS, 92. 

BOSTEAU, Francoise. 
Epouse de Guillaume VILLE, 56. 

BoucHE, 395. 

BoUDAILLE, Jean-Baptiste; geometre du 
cadastre, 433. 

BOULET, Jeanne (t 1641). 
Epouse de Simon COCQUEBERT, III n. I. 
V. Cocquebert, Simon. 

BOULET, Nicolas; receveur en 1'Election de 
Rethel (Ardennes). 
Epoux de Jeanne CACIIETTE, 113. 

BOURG, Jean-Baptiste, 361. 

BOURGEOIS, marchand epicier a Reims, 202. 

BOURGEOIS, Rene. 
Epoux de Thomasse LESPAGNOL, 175 n. 1. 

BoURLON, Charles de (161 I-1685). 
Fils de Mathieu de B. et de Christine 
BAILLY. Eveque de Soissons (1656-1685). 

- Deces a Chateau-Landon, 143. 
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BouRLON, Claude de; chanoine genovefain. 	Epoux de Marie-Angelique FREMYN. 

	

Fils de Mathieu de B. et de Christine 	Domicilie a Paris, 422. 
BAILLY. 

BRANCHE, Antoine; sieur de Raucourt. 

	

— Abbe de Chartreuve, de Vouthon et de 	Lieutenant criminel an Presidial de 
Saint-Leger de Soissons, 143. 	 Reims, 327 n. I. 

— Prieur de Saint-Maurice et Saint-Vincent 
BRAUX, maitre boutonnier, 342• de Senlis, 143. 

BouRLON, Mathieu; Maitre des Comptes a 
Paris. 
Epoux de Christine BAILLY, 143• 

BouRON, Henri; controleur au grenier a sel 
de Chateau-Porcien (Ardennes), 212. 

BouRON, Honore; conseiller au grenier a 
sel de Chateau-Porcien (Ardennes). 

— Rente au profit de Jeanne LESPAGNOL, 
117. 

— Testament, I 17. 

BouRON, Martin; controleur an grenier a 
sel de Chateau-Porcien (Ardennes), 212. 

BouRON, Martine. 
Veuve de Jean MEUSNIER. 

— Rente au profit de Jeanne LESPAGNOL, 

''7. 
— Vente de vigne a Chateau-Porcien 

(Ardennes), 117, 118. 
V. Meusnier, Jean. 

Boy, Alaine. 
Epouse de Pierre CHAUDRON, 56. 

BoYVIN, Guillaume; abbe de Montmorel 
et de Fontenay, 301. 

BOZAUMONT, Louis-Remy-Brice, 401. 

BRAINE : 

— Comtes de B., 141 n. I. 

— Dame de B., 142 n. 3. 

BRANCAS, Louis-Antoine de; duc de Villars, 
pair de France. 

BRETAGNE, Claude; prieur de Saint-Thierry 
(Marne) . 
Consulte par J.-B. de LA SALLE (1678), 
71, 349 n. I. 

BRETAIGNE; notaire royal a Reims, 24. 

BRIcONNET, Charles de; messire. 
Epoux de Rose-Marie de LA SALLE 
(0  1651), 108 n. I, 235 n. 2. 

BRIcONNET, Robert de; archeveque de 
Reims, Ito n. I. 

BRIDELLE, Pierre; vicaire general de l'arche-
veque de Rouen. 
Proces-verbal d'exhumation des osse-
ments de J.-B. de LA SALLE, 316 n. 4. 

BRISSET; notaire royal a Reims, 114 n. 2. 

BRODARD [Brodart]. 
Mademoiselle, veuve : 281, 284, 349 n. 3, 
350, 359, 360. 

— Heritiers, 281 n. 2. 
V. Brodart, Jean-Baptiste. 

BRODART, Famille, 347. 

BRODART, Francoise de. 
Epouse de Jean ROLAND (1654-1732), 
175 n. 4. 
V. Roland, Jean. 

BRODART, Jean-Baptiste; seigneur de Bazan-
court (Marne); subdelegue de l'inten-
dant de Champagne, 24, 347, 349 n. 3, 
359; receveur des tailles de Rethel 
(Ardennes), 426. 
Epoux de Jeanne LEFEBVRE, 349 n• 3, 
35o n. 6 : contrat de manage (1659), 44, 
349 n• 3• 
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Details biographiques : homme riche, 
grand chretien, 349; armorial, 426. 

Heritiers, 350. 

Testament (1693), 76, 347, 349 n. 3, 
423, 427. 
Vente de son office, 349 n. 3. 

BRODART,Jean-Baptiste; seigneur de Boulan 
et d'Ecly (Ardennes), 438; Maitre 
ordinaire en la Chambre des comptes, 420. 
Epoux de Marie BAILLY, 420. 

— Armorial, 426. 

— Notes genealogiques, 425 : fondation 
d'obit (I 71 o),427; inventaire apres deces, 
420. 

BROU, M. de. 
Questions insidieuses a J.-B. de LA 
SALLE (1714), 315 n. 4• 

BRULART de SILLERY, Francois; abbe de 
La Valroy et de Chartreuve; archidiacre 
de Reims, archidiacre de Champagne. 
Fondateur du College des Jesuites a 
Reims (1612), 143. 

BRULE, Louise-Catherine. 
Manage avec Claude-Louis-Nicolas 
MOET, 427. 
V. Moet, Claude-Louis-Nicolas. 

BRUNEL; fermier a Saint-Yon (1705), 16. 

BulssoN, Ferdinand, 312 n• 3, 31 3• 

BURCKHARD, Leo; Frere, 402 n. 4. 

Bussy, Marie de. 
Epouse de Charles d'O, 119 n. 3 
V. 0, Charles d'. 

CACHETTE, Isabeau. 
Epouse d'Henri BACHELIER, 129 n. 4. 
V. Bachelier, Henri. 

CACHETTE, Jeanne. 
Epouse de Nicolas BOULET.  

— Vente d'une partie de l'hotel de la Cloche 
(1609), 43, 113. 
V. Boulet, Nicolas. 

CADEAU, Abraham. 
Vente a Jean-Baptiste CHEBANNE de 
la Grand'Maison, 420. 

CAILLET, Jean-Baptiste; laboureur a Acy 
(Ardennes), 40!. 

CAILLET de BEAUVALLON, Marie-Mar-
guerite. 
Fille d'Andre C. et de feue Louise 
CHARPENTIER (Paris). 
Epouse de Jean ROGIER (1675-1755), 
399 n. 4. 
V. Rogier, Jean. 

CALLOU, Angelique-Marie (0  1693). 
Fille de Jean C. (1651-1736) et de Nicole 
ROLAND (1654-1718), 388. 

CALLOU, Barbe (168o-i684). 
Fille de Jean C. et de Nicole ROLAND, 388. 

CALLOU, Catherine. 
Epouse d'Adam RAVINEAU, 110 n. 3. 
V. Ravineau, Adam. 

CALLOU, Francoise (0  1675) ; carmelite. 
Fille de Jean C. et Nicole ROLAND, 388. 

CALLOU, Gerard (161g-i674); marchand 
bourgeois de Reims. 
Fils de Jacques C. (t 1649) et de Nicole 
NovlssE (t 1643)• 
Epoux d'Elisabeth MARLOT (1627-1657), 
387 n. 4: descendance, 387 n. 5. 

CALLOU, Jacques (1626-1714); pretre, 
chanoine de 1'eglise metropolitaine de 
Reims, superieur du Seminaire dudit 
Reims et de 1'hopital Saint-Marcoul. 
Fils de Gilles C. (v. 1583-1647) et de 
Jeanne LE FONDEUR (1590-1675). 
Consulte par J.-B. de LA SALLE (1679), 
71. 

CALLOU, Jean (0 1651); avocat en Par-
lement, bourgeois de Reims, 387 n. 5, 

389. 
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Fils de Gerard C., 387. — Epoux de 
Nicole ROLAND (1654-1718), 387, 388 
n. 2, 400, 412 : progeniture, 388. 

CALLOU, Jean-Baptiste-Nicolas (0 1683) ; 
avocat en Parlement; conseiller echevin 
de la Ville de Reims, 388 n. I. 
Fils de Jean C. et de Nicole ROLAND, 

388, 397. 

CALLOU, Jeanne (1647-1725). 
Fille d'Adam C. (1622-1652) et de Cathe-
rine MAUNOURY (t 1656 [?]), I Io n. 4. 
Epouse de Pierre LESPAGNOL (1635-1673), 
110. 
V. Lespagnol, Pierre. 

CALLOU, Jeanne-Angelique (1681-1744). 
Fille de Jean C. et de Nicole ROLAND. 
Epouse d'Antoine Foy de WARLOUIS, 388. 
V. Foy de Warlouis, Antoine. 

CALLOU, Nicolle (t 1744;  5o ans). 
Fille de Jean C. et de Nicole ROLAND, 388. 

CALLOU; non nomme (o et t 1678). 
Fils de Jean C. et de Nicole ROLAND, 388. 

CALLOU, sieur et demoiselle [Jean Callou 
et Nicole Roland], 389, 395• 

CALLOU, Simon; capucin (0  1676). 
Fils de Jean C. et de Nicole ROLAND, 388. 

CAMART, 392, 393, 394. 

CAMART, madame, 392. 

CAMBRAY, Pierre de; marchand mercier a 
Reims, 67, 185. 

CAMPENAS, Francoise de. 
Epouse de Jean d'AuQuoY, 144• 
V. Auquoy, Jean d'. 

CAMUS de PONTCARRE, Francoise, 42I. 

CAMUS de PONTCARRE, Louis-Francois-
Elie; Premier President du Parlement de 
Paris. 
Epoux de Madeleine-Charlotte-Felicite  

PROVENCE des GALLOIS de LA TOUR. 
— Hotel a Paris, 420. 

CAMUS de PONTCARRE, Marie-Nicolas-
Pierre; Maitre des Requetes de 1'Hotel; 
Premier President du Parlement de 
Normandie. 

- Ami personnel de J.-B. de LA SALLE, 421 
n. I. 

- Bienfaiteur des Freres : appuie leur venue 
a Rouen, 299; assume une partie des frais 
de 1'installation du noviciat de Saint-
Yon, 310 n. 4; associe a leur oeuvre, 300. 
— Ses amities a Saint-Yon, 421 n. 3. 

- Domicile a Paris. Testament, 421. 

CAMUSET, Pierre, 32, 32 n. 4. 

CAMUZET, Gerarde. 
Epouse de Victor CLICQu0T, 407 n. 9. 
V. Clicquot, Victor. 

CAMUZET, Gilles, 344  n• [6]. 

CANDIDE, Frere; econome des Freres de 
Reims, 343 n. 3, 343 n. 6, 346, 401 n. 3. 

CANELLE, Marie (f 1715; 35  ans) . 
Epouse de Simon-Jean-Baptiste LEVES-
QUE (1669-1749), 409 n. 4, 426. 
V. Levesque, Simon-Jean-Baptiste. 

Capucins de Reims. 
Debiteurs de Louis de LA SALLE (1625-
1672), 212. 

CARAJOT, Jean; greffier a Beine (Marne), 

432. 

Carmes, 26. 

Carmes dechaux. 
Installation, rue de Vaugirard (Paris), 
274, 2 74 n. 5• 

CARNOT; notaire an Chatelet de Paris, 378. 

CARPENTIER [Charpentier], Catherine. 
Veuve d'Eustache de LA SALLE (1 a. 
1620), 114. 
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V. La Salle, Eustache de. 

CAUCHON, Agnes-Charlotte (0  1678). 
Fille d'Henry C. (t 1670) et de Charlotte 
de VAUCLEROIS, 119 n. 3. 

CAUCHON, Charles (° 1659). 
Fils d'Henry C. (t 1670) et de Charlotte 
de VAUCLEROIS. 
Epoux de Renee d'O., 119 n. 3. 

CAUCHON, Famille alliee aux de LA SALLE, 
25 : epitaphe, 119 n. 3. 

CAUCHON Henry. 
Fils de Thomas C. et d'Anne-Charlotte 
d'ANGLUIRE. 
Epoux de Charlotte de VAUCLEROIS, 181 
descendance 119 n. 3. 

CAUCION, Madeleine. 
Fille d'Henry C. (j 1670) et de Charlotte 
de VAUCLEROIS. 
Epouse de Charles de NouE, 119 n. 3. 
V. Noue, Charles de. 

CAUCHON, Nicolle-Charlotte. 
Fille d'Henry C. (t 1670) et de Charlotte 
de VAUCLEROIS. Epouse de Pierre-
Ernest de VAUCLEROIS, 51, 119, 119 n. 3, 
120. 
V. Vauclerois, Pierre-Ernest de. 

CAUCIION, Thomas. 
Epoux d'Anne-Charlotte d'ANGLURE, 
119 n. 3. 

CERCELET; chanoine de Notre-Dame de 
Reims. 
Ancien doyen de Rethel (Ardennes), 427. 

CIIAALAN; maitre boulanger a Reims, 53. 

CHAALONS, Marie (t 1651). 
Epouse de Thomas COCQUEBERT ( 
1645), III. 
V. Cocquebert, Thomas. 

CHAALONS, Robert de; seigneur de La 
Fosse, 132 n. 3. 

CHALLERANGE, Isabeau. 
Epouse de Pierre LELEU, 132 n. 3. 
V. Leleu, Pierre. 

CHALON, Alphonse; chanoine de Rouen, 
312. 

CHAMILLART, M.; ministre de la guerre, 
297 n. I. 

CHAMOIS, 16 n. I. 

CHAMPAIGNE, Nicolas; manouvrier a Erpy 
(Ardennes), 45. 

CHAMPION, Etienne E. de; major de file 
Bourbon [La Reunion], 281 n. 3. 

Chancelier de France : 
Francois-Michel LE TELLIER, 422, 422 
n. I ; Daniel-Francois VOYSIN, 421, 422 
n. 2. 

Chanoines genovefains : 
Jean, Andre (1637-1715), Francois (1639-
1726) et Louis COCQUEBERT, III; Anselme 
et Francois de LA SALLE, io8. 

Chanoines reguliers de Saint-Denis (Reims), 
226 n. 3. 

Chanoinesses de Saint-Augustin, 26. 

Chanoinesses de Saint-Etienne-aux-Non-
nains, 26. 

Chantre de Paris 

Conflit avec la communaute des maitres 
et mattresses de Paris, 74; avec les cures 
de Paris, 78. 
Nomination des maitres des petites ecoles, 
425 n. 2. 
Provisions, receptions, installations, 423. 

Sentence supprimant les ecoles chre-
tiennes gratuites (16go), 75; (1704), 79. 
V. Cures de Paris. 

CHARDON de LAGNY; pretre de Saint-
Sulpice, 299 n. I. 

CHARLES IV, le Bel (1294-1328); roi de 
France, 338 n• 3• 
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CHARLET, Charles. 
Vente de maison a J.-B. de LA SALLE, 
281 n. 2. 

CHARLIER, Nicolas; cure de Saint-Maurice 
(Reims). 
Administrateur de l'H6pital general de 
Reims, 406 n. 5. 

CHARLOT, Francois. 
Bapteme. Marraine, 112. 

CI-IARPENTIER; notaire royal a Reims, 
227 n. 4, 408. 

CHARTOGNE, Jean-Baptiste; aubergiste a 
Sault-les-Rethel (Ardennes), 401. 

CHARTON, Gabrielle. 
Femme de Francois FROMENTE, 52, 128, 
129. Saisie sur G. C., 129 n. 2. 
V. Fromente, Francois. 

CHARUEL, Jehanne. 
Epouse de Jerome MOET, 142 n. I. 
V. Moet, Jerome. 

CHASTELAIN; notaire a Rethel (Ardennes), 
351, 359• 

CHASTELLAIN, 349 n. 2. — V. Chastelain. 

CHAUDRON, Pierre. 
Epoux d'Alaine Boy, 56, i8. 

CHAUTREAU, Francois; maitre tapissier a 
Reims, 69, 190, 202. 

CHAUTREAU, Nicole. 
Epouse de Ponce ANGIER, 132 n. 2. 

CHEBANNE, Jean-Baptiste. 
Acquisition de la Grand'maison, 420. 

CHENU, Jean Joseph, 344 n. [6]. 

CHERTEMPS, Jacques. 
Epoux de Claire FREMYN (0  1591), 172 

CHOPPLET, Jean; notaire a Renwez 
(Ardennes), 385 n. I. 

CLAMART, Claire. 
Epouse de Jacques SYMONNET, 366 n. 3.  

CLAUTEAU, Louis; notaire royal a Reims, 

344• 

CLEMENT, Anne (0  Chalons 1639). 
Fille de Francois C. et d'Anne QUERARD, 
185 n. I. 

CLEMENT, Charles (0  Chalons, 1634) 
Fils de Francois C. et d'Anne QUERARD, 
185 n. I. 

CLEMENT, Francois (0  1603); seigneur de 
Melette; lieutenant du roi a Epernay 
(Marne), president au grenier a sel de 
ladite ville, 185. 
Fils de Charles C. et de Nicole MATHS. 
Epoux d'Anne QuERARD : descendance, 
185 n. I. 

CLEMENT, Jacques (0  Chalons, 1646). 
Fils de Francoit C. et d'Anne QUERARD, 
185 n. I. 

CLEMENT, Jean-Charles; abbe de Saint-
Calais (Sarthe), 322 n. [3]. 

– Lettres de rescission, 401 n. 7. 

– Proces Clement, 401. 
– Rencontre J.-B. de LA SALLE, Rue-dc-

Charonne (1707), 322 n. [3]• 
V. Clement, Proces. 

CLEMENT, Marie. 
Fille de Francois C. et d'Anne QUERARD, 
185 n. I. 

CLEMENT, sieur; president au grenier a 
sel d'Epernay (Marne). 
Epoux de Magdelaine FAGNIER, 63. 

CLERJON, Jeanne. 
Fille de Thomas C. et de Marie MERCIER. 
Epoux d'Eustache JOSSETEAU (t 1653), 
114n. I. 

CLEVES, Claude de. 
Epouse de Nicolas HOURLIER, 78. 
V. Hourlier, Nicolas. 
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CLEVES, Marie de. 
Epouse de Nicolas HOURLIER, 405 n. 2 
V. Hourlier, Nicolas. 

CLICQuoT, Guillaume; proprietaire terrien 
a Beine (Marne), 432. 

CLICQUOT, Paul; receveur de 1'Hopital 
general de Reims, 406. 
Fils do Victor C. et de Gerarde CAMUZET. 
Epoux de Marie-Anne SUTAINE (0 1675), 
407 n. 9. 

CLICQUOT-BLERVACHE, 339 H.  5. 

CLICQuoT, Victor (1644-1700); marchand. 
Fils de Guillaume C. (t 168 i) et de 
Thomasse VARLET (16iI -a. 1671). 
Epoux de Gerarde CAMUZET (t a. 1697), 
407 n. 9. 

CLICQuoT-BLERvAcHE; homme de lettres 
remois, 339 n. 5; secretaire de la Societe 
litteraire des Bons-Amis, 437. 

— Epitres a divers, 437. 

CLIGNET; notaire au Chatelet de Paris, 16. 

CLOCQUET, Andre (t 171 I ; 8i ans) ; cure 
de Saint-Pierre-le-Vieil (Reims), 6o; 
prevot de Montfaucon (Meuse), 423. 

CI.00QUET. Famille apparentee aux BaGUIN, 
328 n. [I]. 

CLOCQUET, Jean (t 171 I ; 72 ans) ; bachelier, 
recteur de l'Universite de Reims, 430; 
cure de Saint-Symphorien, 205; vicaire 
perpetuel de ladite eglise, 205. 

— Appel d'une sentence, 418. 

— Details biographiques, 205 n. I. 

— Sepulture en 1'eglise Saint-Jacques de 
Reims, 84. 

CLOCQUET, Thomas; prevot de Mont-
faucon (Meuse). 
Tractation avec le Chapitre, 430.  

CLOVIs (465-51 I); roi de France. 
Domicile a Reims, 338 n. [3]. 

COCHART, Vincent; protestant converti. 
Loge chez M. de LA SALLE a Vaugirard, 
420. 

COCQUEBERT, Andre (1637-1715); cha-
noine genovefain. 
Fils de Jean C. (1596-1650) et d'Elisabeth 
de LA SALLE (1604-1670), III. 

COCQUEBERT, Andre. 
Fils de Louis C. et de Marguerite Coc-
QUEBERT, III n. 4. 

COCQUEBERT, Anne. 
Fille de Jean C. (t p. 1639) et de Marie 
de LA SALLE (1598-1653), I IO. 

COCQUEBERT, Anne. 
Fille de Thierry C. et de Remiette BACHE-
LIER. 
Epouse de Jacques FREMYN, 1 74 n. 3. 
V. Fremyn, Jacques. 

COCQUEBERT, Antoine-Etienne. 
Epoux de Marie-Francoise-Hierosme 
ROGIER, 399 n. 3. 

COCQUEBERT, Antoinette. 
EpousedeJean de LA SALLE ( 1 595-1653), 
107, 95 n. 4; 241, 423• 
V. La Salle, Jean de. 

COCQUEBERT, Anthoinette. 
Fille de Jean C. (1596-165o) et d'Elisa-
beth de LA SALLE (1604-1670), iii. 

COCQUEBERT, Barbe. 
Fille de Simon C. (1561-1622) et de 
Marie BRANCIIE (j 1625). Epouse de 
Lancelot de LA SALLE (v. 1590-1651), 
Io6, 107, 174 n. 4, 241. 
V. La Salle, Lancelot de. 

COCQUEBERT, Charlotte. 
Epouse de Louis-Charles BEGUIN, 328 
n. [I]. 
V. Seguin, Louis-Charles. 
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COCQUEBERT, Claude; seigneur d'Agny, 
lieutenant des habitants de Reims (1678), 
69. 

COCQUEBERT, Elisabeth. 
Fille de Gerard C. et de Barbe ROLAND. 
Epouse de Jean-Baptiste MAILLEFER, 
III n. 3. 
V. Maillefer, Jean-Baptiste. 

COCQUEBERT, Elisabeth-Marie-Madelaine. 
Epouse d'Antoine MAILLEFER, 13o n. 3, 
328 n. [I]. 
V. Maillefer, Antoine. 

COCQUEBERT, Elisabeth-Simonne. 
Fille de Louis C. et de Marguerite 
COCQUEBERT, III n. 4. 

COCQUEBERT. Famille apparentee aux 
Bf GUIN, 328 n. [ I], et aux de LA SALLE, 
328 n. [I]. 

— Proprietaire foncier a Berru (Marne), 

431• 

COCQUEBERT, Francois. 
Fils de Jean C. et de Barbe AME, 110  n. 2. 

COCQUEBERT, Francois; chanoine genove-
fain. 
Fils de Jean C. (1596-1650) et d'Elisabeth 
de LA SALLE (1604-1670), III. 

COCQUEBERT, Francois. 
Fils de Louis C. et de Marguerite Coc-
QUEBERT. 
Epoux de Marie FAVART, III n. 4. 

COCQUEBERT, Francois. 
Fils de Pierre C. et de Jeanne de LA 
SALLE. Bapteme. Marraine, 112. 

COCQUEBERT, Francois; chanoine de Ver-
dun, 212. 
Fils dejean C. (t p. 1639) et de Marie de 
LA SALLE (1598-1653), I IO. 

COCQUEBERT, Francois (1618-1687); cha-
noine de Verdun. 
Fils de Pierre C. et de Simonne VISCOT,  

COCQUEBERT, Francoise. 
Fille de Pierre C. et de Simonne ViscoT. 
Epouse d'Adam BLANCHEBARBE, I I O n. 1. 

V. Blanchebarbe, Adam. 

COCQUEBERT, Gerard. 
Epoux de Renee COCQUEBERT, I o8 n. 2. 

COCQUEBERT, Gerard. 
Fils de Jean C. (1596-1650) et d'Elisa-
beth de LA SALLE (1604-1670). Epoux 
de Barbe ROLAND, III : descendance, 
III, III n. 3. 

COCQUEBERT, Gerard. 
Fils de Louis C. et de Marguerite Coc-
QUEBERT, III n. 4. 

COCQUEBERT, Gerard Joseph; chanoine de 
Notre-Dame de Reims. 
Fils de Nicolas C. et de Jacqueline de 
LA SALLE, 108n.2. 

COCQUEBERT, Guillemette. 
Epouse de Jean MAILLEFER, 130 n. 3, 
175 n. 2. 
V. Maillefer, Jean. 

COCQUEBERT, Isabeau. 
Epouse de Christophe de BIGNICOURT, 
95 n. 4. 
V. Bignicourt, Christophe de. 

COCQUEBERT, Isabeau. 
Epouse dejean LESPAGNOL (t 1638), I I o. 

V. Lespagnol, Jean. 

COCQUEBERT, Jean. 
Fils dejean C. (t p. 1639) et de Marie de 
LA SALLE (1598-1653). Epoux de Barbe 
AME (t 1695), 110 : descendance, I Io 
n. 2. 

COCQUEBERT, Jean. 
Epoux de Marguerite BaGUIN, io6. 

COCQUEBERT, Jean (1596-1650); seigneur 
de Mutry; capitaine des arquebusiers 
de Reims. 
Fils de Simon C. et de Jeanne BoULET, 

I Io n. I. 	 III n. I. 
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Epoux d'Elisabeth de LA SALLE (1604-
167o), io6 n. I, III n. 1,241. 

COCQUEBERT, Jean. 
Fils de Simon (1561-1622) et de Marie 
BRANCHE (j 1625). Epoux de Marie de 
LA SALLE (1598-1653), io6 n. I, 110, 

24!; descendance, 110. 

COCQUEBERT, Jean. 
Fils de Louis C. et de Marguerite Coc-
QUEBERT, III n. 4. 

COCQUEBERT, Jean-Baptiste. 
Fils de Gerard C. et de Barbe ROLAND. 
Epoux de Catherine-Francoise LE 
POIVRE, III n. 3. 

COCQUEBERT, Jean-Baptiste. 
Fils de Louis C. et de Marguerite Coc-
QUEBERT, III n. 4. 

COCQUEBERT, Jean-Baptiste. 
Fils de Nicolas C. et de Jacqueline de 
LA SALLE, I o8 n. 2. 

COCQUEBERT, Jeanne (1661-1696). 
Fille de Jean C. et de Barbe AME. Epouse 
de Nicolas de LA SALLE (1650-1725), 
io8 n. I, 110 n. 2, 235 n. 2. 
V. La Salle, Nicolas de. 

COCQUEBERT, Jeanne (0  1629). 
Fille de Jean C. (1596-1650) et d'Elisa-
beth de LA SALLE (1604.-1670), III. 
Baptcme. Marraine, 112. 

COCQUEBERT, Jeanne. 
Epouse de Nicolas DALLIER, 320 n. 3 
V. Dallier, Nicolas. 

COCQUEBERT, Jeanne (t 16o6). 
Epouse de Simon COCQUEBERT de BULIN 
(t 1688), 110. 

V. Cocquebert de Bulin, Simon. 

COCQUEBERT, Nicolas. 
Epouse de Nicolas LESPAGNOL, 129 n. 4. 
V. Lespagnol, Nicolas. 

COCQUEBERT, Jehan; chanoine genovefain. 
Fils de Jean C. (1596-1650) et d'Elisa-
beth de LA SALLE (1604-1670), III. 

COCQUEBERT, Joseph; chanoine de Notre-
Dame de Reims, 409 U. 3. 

COCQUEBERT, Louis (0  1634) ; chanoine 
genovefain. 
Fils de Jean C. (1596-1650) et d'Elisabeth 
de LA SALLE (1604-1670), III. 

COCQUEBERT, Louis (0  1636). 
Fils de Jean (t p. 1639) et de Marie de 
LA SALLE (1598-1653), 110. 

COCQUEBERT, Louis. 
Fils de Thomas C. et de Marie CHAALONS. 
Epoux de Marguerite COCQUEBERT 
descendance, III, III n. 4. 

COCQUEBERT, Louis-Remi. 
Fils de Gerard C. et de Barbe ROLAND, 
III n. 3. 

COCQUEBERT, Marguerite. 
Epouse de Francois NOBLET de RoMERY, 
13o n. I, 41g n. I. 
V. Noblet de Romery, Francois. 

COCQUEBERT, Marguerite (1626-1696). 
Fille de Jean C. (1596-160) et d'Elisa-
beth de LA SALLE (1604-1670). Epouse 
de Louis COCQUEBERT, III, III n.4. 
V. Cocquebert, Louis. 

COCQUEBERT, Marguerite. 
Fille de Simon C. et d'Isabeau LESPA-
GNOL, 130 n. I. 

COCQUEBERT, Marguerite-Angelique. 
Epouse de Simon COCQUEBERT, III n. 2. 

COCQUEBERT, Marie (1639-1693). 
Epouse de Louis de LA SALLE (1636-
1698), log, 110, 242 n. 3. 
V. La Salle, Louis de. 

COCQUEBERT, Marie. 
Epouse : to de Pierre LE CLERC; 20  de 
Claude DORIGNY, 104 n. 6. 
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COCQUEBERT, Marie. 
Epouse de Raoul VlscoT, 110, III. 

V. Viscot, Raoul. 

COCQUEBERT, Marie. 
Fille de Gerard C. et de Barbe ROLAND, 
103 n. 9, III n. 3. 

COCQUEBERT, Marie (° 1628). 
Fille de Jean C. (t p. 1639) et de Marie 
de LA SALLE (1598-1653), I I0. 

COCQUEBERT, Marie. 
Fille de Simon C. et d'Isabeau LESPA-

GNOL, I09 n. I. 

COCQUEBERT, Marie-Anne. 
Fille de Gerard C. et de Barbe ROLAND. 
Epouse de Jean LEVESQUE de Bussy, 
III n. 3. 

COCQUEBERT, Marie-Madeleine. 
Fille de Gerard C. et de Barbe ROLAND, 
III n. 3. 

COCQUEBERT, Marie-Remiette. 
Fille de Simon et de Barbe NoBLET, III 
n. 2. 

COCQUEBERT, Nicolas (1624-1687); seigneur 
de Crouy, de Montbret et de La Marliere, 
io8 n. 2; conseiller an Presidial de Reims 
et an Parlement de Metz, io8. 
Fils de Gerard C. et de Renee CocQuE-
BERT d'Acy. Epoux de Jacqueline de 
LA SALLE (1632-1696), io8, 243 n• 3, 
439 : descendance, io8 n. 2. 

Epitaphe a Romain (Marne), 439. 

COCQUEBERT, Nicolas; seigneur de Nettan-
court. 
Fils de Jean C. et de Barbe AME (1 1695), 
110  n. 2. 

COCQUEBERT, Nicolas-Francois (1665-1672). 
Fils de Nicolas C. et de Jacqueline de 
LA SALLE (1623-1696), io8 n. 2. 

COCQUEBERT, Nicolle. 
Epouse de Robert DALLIER, 32o n. I. 
V. Dallier, Robert. 

COCQUEBERT, Nicolle. 
Epouse de Gerard MOET (f 1549), 1 42. 
V. Moet, Gerard. 

COCQUEBERT, Nicole. 
Fille de Thierry C. et de Remiette 
BACHELIER, 142 n. 2. 

COCQUEBERT, Nicolle-Francoise (1658, 11-

i6  decembre) 
Fille de Nicolas C. et de Jacqueline de 
LA SALLE (1632-1696), Io8 n. 2. 

COCQUEBERT, Perrette. 
Fille de Jean C. (t p. 1639) et de Marie 
de LA SALLE (1598-1653), 110. 

COCQUEBERT, Pierre. 
Fils de Gerard C. et de Barbe ROLAND, 
III n. 3. 

COCQUEBERT, Pierre (t 1647) ; honorable 
homme; avocat an Presidial de Reims. 
Fils de Jean C. et de Marguerite BEGUIN 

(t 1627). 
Epoux de Jeanne de LA SALLE (t ,64o), 
Io6, Io6 n. I. 

COCQUEBERT, Pierre. 
Fils de Jean C. (t p. 1639) et de Marie 
de LA SALLE (1598-1653). Epoux de 
Simonne VISCOT, 110. 

COCQUEBERT, Pierre Joseph. 
Fils de Gerard C. et de Barbe ROLAND, 
III n. 3. 

COCQUEBERT, Remy Joseph; avocat an 
Parlement, conseiller au Parlement de 
Metz (Moselle), 328 n. [I]. 

COCQUEBERT, Renee; dame d'Acy 
(Ardennes). 
Epouse de Gerard COCQUEBERT, io8 n. 2. 
V. Cocquebert, Gerard. 

COCQUEBERT, Simon; chanoine de Verdun 
(Meuse). 
Fils de Pierre C. et de Simonne VISCOT, 
110 n. I. 
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COCQUEBERT, Simon; conseiller au Presi-
dial de Reims. 
Epoux de Marie BRANCHE (t 1625), 110. 

COCQUEBERT, Simon. 
Epoux de Jeanne BoULET, III n. I. 

COCQUEBERT, Simon. 
Fils de Louis C. et de Marguerite Coc-
QUEBERT, III n. 4. 

COCQUEBERT, Simon. 
Fils de Simon C. et de Marguerite-
Angelique COCQUEBERT, III n. 2. 

COCQUEBERT, Simon; seigneur de Bulin. 
Epoux de Jeanne AME, 110. 

COCQUEBERT, Simon (0  1631); seigneur 
de La Fauconnerie; capitaine en chef 
des arquebusiers de Reims. 
Fils de Jean C. (1596-1650) etd'Elisabeth 
de LA SALLE (1604-1670). Epoux : I° 

de Barbe NOBLET; 2° de Marie MAIL-
LEFER (1643-1720), III, III n. 2. 

COCQUEBERT, Simon; tresorier de France 
en la Generalite de Chalons; lieutenant 
des habitants de Reims, 328 n. [I]. 

COCQUEBERT, Simon (f 1735), fils de Simon 
C. (° 1631) et de Marie MAILLEFER. 
Epoux de Marguerite-Angelique Coc-
QUEBERT (t 1734), III n. 2. 

COCQUEBERT, Simon Joseph. 
Fils de Gerard C. et de Barbe ROLAND, 
III n. 3. 

COCQUEBERT, Simonne. 
Fille de Jean C. et de Barbe AMf, Ito 

n. 2. 

COCQUEBERT, Thierry. 
Epoux de Remiette BACIIELIER, 142 n. 2, 
174 n. 3. 

COCQUEBERT, Thomas (t 1645)• 
Epoux de Marie CHAALONS (t 1651), iii.  

COCQUEBERT, Thomas. 
Fils de Louis C. et de Marguerite Coc-
QUEBERT, III n. 4. 

COCQUEBERT, Thomas. 
Epoux de Marie-Roberte LEVESQUE, 
409 n. 4. 

COCQUEBERT d'Acy. — V. Cocquebert, 
Renee. 

COCQUEBERT d'ACNY. — V. Cocquebert, 
Andre. 

COCQUEBERT de BULIN. — V. Cocquebert, 
Simon. 

COCQUEBERT de CROUY. — V. Cocquebert, 
Nicolas. 

COCQUEBERT de LA FAUCONNERIE. — V. 
Cocquebert, Simon. 

COCQUEBERT de MONTBRET. — V. Cocque-
bert, Charlotte; Cocquebert, Nicolas. 

COCQUEBERT de MUTRY. — V. Cocquebert, 
Jean. 

COCQUEBERT de NETTANCOURT. — V. 
Cocquebert, Nicolas. 

COCQUEBERT de TAISSY. Famille, 92. 

COLBERT, Jacques-Nicolas; archeveque de 
Rouen (Seine-Maritime), 299. 
Souhaite et appuie la venue des Freres 
a Rouen (1705), 229, 229 n. 3. Assume 
une partie des frais d'installation du 
noviciat a Saint-Yon, 310 n. 4. Defen-
seur de ]'oeuvre des Freres, e99-300. 

COLBERT, Jean-Baptiste, Ito n. I. 

COLBERT, Nicolas; seigneur de Magneux, 
164 n. 3. 

COLBERT, Simon; seigneur d'Acy 
(Ardennes) ; notaire et secretaire du roi 
maison et couronne de France, 104 n. 6. 

COLBERT, Simon (1598-1613); seigneur 
d'Acy (Ardennes), contrdleur au grenier 
a sel de Picardie, 386. 

33 
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COLESSE, Joseph; sieur de Grandcourt, 

376, 378, 380, 382. 
Epoux de Marie-Therese LEGER, 380. 

– Bail a Joachim TROTTI de LA CHETARDIE 

(1708), 84• 

COLIN, Jean; maitre graveur a Reims, 68, 
18g. 

COLLART-DERILLON, veuve; 280 n. [2]. 

COLLET, arpenteur jure, lo, 99. 

COLLO, Pierre, 6,, 185; epoux de Margue-
rite OUDART, 65. 

COLNET, Marie-Albertine Josephe de. 
Epouse de Pierre FREMYN, 174 n. I. 
V. Fremyn, Pierre. 

COMBALUZIER, P.; lazariste. 
Correspondance, 35o n. I. 

COMPAGNON, abbe, 23; directeur de 1'ecole 
sulpicienne de Rue-Princesse (Paris), 
247, 248, 261 ; chef des enfants de cheeur 
de la paroisse Saint-Sulpice, 249. 

– Intrigue et medisances contre J.-B. de LA 
SALLE, 249, 254. 

COMPAIN, Jacques; Frere, 13, 412. 
Bail de Rue-Princesse (1704), 8o, 277, 
290, 291, 295, 375• 

Comte du Bac, 391. 

Comtes de Braine, 141. 

Comtes de Champagne, 141. 

CONDE, prince de. 
Lettres a Antoine FREMYN (166o), 173 
n. 2. 

CONFLANS, Eustache de; seigneur d'Armen-
tieres. 
Vente du marquisat de Louvois (Marne), 
3og n. 2, 428. 

Conseillere (Madame la C. Francoise 
BEUVELET). 
Lettre de Nicolas ROLAND, 436. 
— Memoire sur Nicolas ROLAND, 436. 
V. Beuvelet, Francoise. 

COPILLON, Francois; notaire royal a Reims 
(Marne), 123 n. I. 

CORBREUIL, Marguerite de. 
Epouse de Jerome de VAUCLEROIS, 119. 
V. Vauclerois, Jerome de. 

Cordelieres; moniales de Sainte-Claire, 26. 

CORDIER, Petronille, 129. 

CORNET, 392, 394• 

COSME; frere capucin. 
Opere J.-B. de LA SALLE d'une loupe, 
321 n. 3. 

COUET; grand-vicaire de Jacques-Nicolas 
COLBERT (1655-1707), 299 n. 3, 3og n. I. 
Lettres a J.-B. de LA SALLE (1705), 81. 

CROCQUET, Marie-Madeleine. 
Epouse de Jules-Anne de MONTFORT, 
153 n. I. 
V. Montfort, Jules-Anne de. 

CROISILLES, Madame de C., 37o n. [6]. 

CUGNET, serpent a Rethel, 284. 

CUGNON, Nicolle de. 
Epouse d'Antoine de VILLERS, 228 n. 2. 
V. Villers, Antoine de. 

CUISSOTTE, Claude. 
Epouse d'Antoine LELEU, 132 n. 3. 
V. Leleu, Antoine. 

CULLOTIN, Nicolle. 
Epouse de Gilles DoUART, 62. 

Cures de Paris. 
Conflits avec le Chantre. — V. Chantre 
de Paris; Harlay de Champvallon, 
Francois. 

Cures de Saint-Sulpice. — V. Baudrand, 
Henri; La Barmondiere, Claude Bottu 
de; La Chetardie, Joachim Trotti de. 

CURIOT, Antoine; cure de Saint-Jacques 
(Reims), 243 n. 2. 

CYRANO, Catherine; prieure, 278 n. [3]. 

CYRANO de BERGERAC, 278 n. [3]. 
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DAGUIERES [d'Aguieres], Jean. 
Heritier de Martin DAGUIERES, 149, 150. 

DAGUIERES, Martin. 
Heritiers, 149. 

DALLIER, Nicolas; avocat, 58, 197 n. 1; 
notaire royal  Reims, 227 n. 4, 281 n. 2, 
320 n. 2, 32 7, 329, 388, 397, 408. 
Fils de Robert D. et de Nicolle Coc-
QUEBERT, 320 n. I. 
Epoux de Jacqueline ROGIER, 320, 320 
n. I. 

– Apparentee aux de LA SALLE, 320. 
— Deces, 32o n. I. 

DALLIER, Nicolas; grenetier au grenier a 
sel de Reims. 
Epoux de Jeanne CocQUEBERT, 32o n. 3. 

DALLIER, Nicolle. 
Fille de Nicolas D. et de Jeanne Coc-
QUEBERT. Epouse de Nicolas de LA 
SALLE, 130 n. 3, 320, 32o nn. 3, 4• 
V. La Salle, Nicolas de. 

DALLIER, Robert; procureur an Presidial 
de Reims. 
Epoux de Nicolle COCQUEBERT, 32o n. I. 

Dame et Dames d'Origny, 65, 67, 69. 
Debitrices envers J.-B. de LA SALLE, 186, 
212 conduite de celui-ci, 186. — Pour-
suite judiciaire contre leur fermier, 69. 

DAMUSEAU, Toussaint; marchanda Rethel, 
(Ardennes). 
Adjudication des terres d'Acy, 401. 

DANIEL; notaire royal a Fismes (Marne), 
I50. 

DAUCHEZ; notaire au Chatelet de Paris, 
370 n. [6]. 

DELAMOTTE, Nicolas-Francois; conseiller 
veteran en la Cour des Monnaies de 
Paris, 388 n. I. 

DELASALLE, 337, 389, 430, 431  
V. La Salle, Jean-Baptiste de. 

DELAVAL, Pierre; pretre, 405, 407. 
Somme acquittee pour l'acquisition des 

maisons Rue-Neuve (1700, 1701), 78 
substitution (1715), 85. 

DELESPINE, Francoise. 
Femme de Gerard MIGEON, 14, 71 
V. Migeon, Gerard. 

DELPY. Famille, 172. 

DELPY, Jean; monteur d'armes a Sedan 
(Ardennes), 165, 166, 411. 

DEMAIN, Marion. 
Epouse de Clement MUIRON, 396 n. 2. 

DEPOIx, Rene, 65. 

DESCHAMPS, Pierre; fondeur de cloches .t 
Reims, 208 n. 8. 

DESHAYES, Louis, 8o, 299, 299 nn. I, 2. 
V. Des Hayes, Louis. 

DES HAYES, Louis, 8o; seminariste a Saint-
Sulpice, 299 n. I, 309 n. I. 

DESIRON, Georges; maire d'Acy-Romance 
(Ardennes), 387 n. 3. 

DESMARET, Jean-Baptiste; geometre-arpen-
teur. 
Abornement general du territoire de 
Berru (Marne), 433. 

DESMOLINS, Marguerite 
Epouse d'Oudart ROGIER, 207 n. I. 
Rogier, Oudart. 

DESOUVRE, Charles. 
Epoux de Mme de BOISDAUPHIN, 19. 
V. Souvre, Charles de. 

DESPREZ, Scipion-Francois; chevalier, sei-
gneur de Mondreville et Moulon. 
Epoux d'Henriette LE VERGEUR, 386. 

DESRODDE, Jeanne. 
Veuve de Toussaint MARQ, 54• 

DESSAIN; marchand a Reims (Marne), 64. 

DESTEUQUE, Eugene; manufacturier remois, 
164 n. 2. 
Rue a son nom, 164 n. 2. 
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DEVALS, Isabeau. 
Epouse d'Antoine RIVALS de LA SALLE, 
338  n. 4. 
V. Rivals de La Salle, Antoine. 

DEY de SERAUCOURT, Antoine : subdelegue 
de l'intendant de Champagne, 427. 

DEY de SERAUCOURT, Robert; grand-
vicaire de Charles-Maurice LE TELLIER, 
388 n. 3. 

— Benediction de la chapelle des Sceurs de 
l'Enfant Jesus de Reims (1675),  388 n. 3, 
436. 

DIDIER, Jacques : docteur en medecine, 
172, 172 n. 2, 426. 

DIDIER, Marie; honnete femme, 171. 
Epouse puis veuve de Jean RONDEAU, 
165, 172, 172 n. 2. 
V. Rondeau, Jean. 

DIDIER, Paul; apothicaire, 172, 426. 

DIDIER, Thierry. 
Fils de Paul D., 426. 

DIEPPE, Vaubourg. 
Epouse de Simon ADAM, 56, 62. 
V. Adam, Simon. 

DIOT, Jacques; cure de Vendresse 
(Ardennes), eveque constitutionnel de 
la Marne, 343  n. 6. 

DISTRIBUE, Francois, 391 , 393, 394, 395• 
Epoux d'Antoinette LIMON [Simon], 
393 n. 4, 42 7• 

— Succession de Robert PASCAL : procedure, 
427. 

DISTRIBUE, Gobert; 393. 

DISTRIBUE, Guillaume; laboureur a Acy 
(Ardennes), 400. 

DISTRIBUE, Laurent; laboureur a Acy 
(Ardennes), 400. 

DISTRIBUE, Nicolas, 392.  

DISTRIBUE, Robert; laboureur a Acy 
(Ardennes), 390, 391, 392, 393, 400. 

DISTRIBUE, veuve, 391 , 392, 427. 

DOGNY [d'Ogny], 390, 393. 

DOGNY, Charles; notaire a Rethel 
(Ardennes), 227 n. I, 28o n. 2. 

Dominicaines de la Croix, 2 77, 2 77 n. 3. 
Salut materiel de la communaute lasal-
lienne (1703, 1709), 286. 

DONA; notaire au Chatelet de Paris, 378, 
380, 381. 
Repertoire des actes, 419. 

DORIGNY, Adrienne. 
Epouse de Jerome MOET, 204 n. I. 
V. Moet, Jerome. 

DORIGNY, Claude. 
Epoux de Marie COCQUEBERT, 104 n. 6. 

DORIGNY. Famille apparentee aux BEGUIN, 
328 n. [I]. 

DORIGNY, Nicolas; cure de Saint-Maurice 
de Reims, 222 n. 6, 406 n. 5. 

— Ouverture de la premiere ecole lasal-
lienne (1679), 222. 

DORIGNY, Philippe; bourgeois de Reims 
(Marne), 212. 

DOROTHEE, Frere; directeur des Freres de 
Reims (Marne), 343, 343 n. I 

DOSITHEE, Frere [Claude LONGIERE] ; direc-
teur des Freres de Rouen, 343  n. I 

DOUART, David; peigneur de laine a 
Reims (Marne), 13, 32. 

DOUART, Gilles, notaire a Reims, 185. 
Epoux de Nicolle CULLOTIN, 62. 

DOYEN, Antoine; maitre au Chatelet de 
Paris, 420. 
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DOZET, Benoit; elu en l'Election de Reims. 
Epoux d'Isabeau de LA SALLE, 114. 

DRAGUENY, Jean, dit le Boucher, 123 n. I; 
vigneron a Pargny-les-Reims (Marne). 
Epoux de Nicaise MARGOT, 123. 

Drapiers de Reims, 434• 

DROLIN. Famille, 25. 

DROLIN, Gabriel; Frere (1664-1733). 

– Correspondance avec ,J.-B. de LA SALLE, 
310, 316 n. 2. 

– Vu heroique (1691), 75, 275 n. 6. 

DROLIN, Gerard (0  1676) ; Frere. 
Sacristain des Dominicains (rue Saint-
Honore), 322 n. [3]. 

DROUIN [Souin], Simonne [ou Anne]. 
Epouse de Simon de LA SALLE (1618-
168o), 187 n. 2. 
V. La Salle, Simon de. 

DUBLOND. 
Heritiers, 393. 

DuBOIS; marchand, 57. 

DUBois, Etienne; maitre chirurgien, 47, 204. 

Dusots, Isabeau. 
Premiere femme de Jean MAILLEFER, 
III n. 2, 172 U. 2. 
V. Maillefer, Jean. 

Dunots, Jean; peigneur de laine a Chateau-
Porcien (Ardennes), 105, 114,  t i8, 411.  

– Decharge aj.-B. de LA SALLE (1672), 51 
74, 105, 114-117, 411. 

DUBOIS, Jeanne. 
Epouse de Nicolas MAILLEFER, 175 n. 2. 
V. Maillefer, Nicolas. 

DUBUS; notaire a Rethel (Ardennes), 227 
n. 2, 385 n. 1, 393, 394• 

Du CAUZE de NAZELLE, Marie-Charlotte. 
Epouse de Jean-Baptiste-Alexandre- 

Marie-Leon-Michel de TRETAIGNE, 370 
n. [6]. 
V. Tretaigne, J.-B.-Alexandre-Marie-
Leon-Michel de. 

Duc de Guise, 175 n. 3. 

Due de Maine, 2 77. 

Due de Mayenne. 
Armand-Charles de LA PORTE, 385 n. I. 

Due de Mazarin [Armand-Charles de 
LA PORTE]; due de la Meilleraye et de 
Mayenne, marquis de Monteornet, 74, 
385, 385 n• 1, 438. 

Contrats avec J.-B. de LA SALLE (1685) 
et resiliation (1685), 74, 423, 438. 

Due de la Meilleraye. — V. Due de Maza-
rin. 

Due de Montpensier. 
Homme d'armes: Nicolas de BoHAIN, 
Ilg n. 2. 

Du CLOUx; notaire a Sedan (Ardennes), 
166. 

DUDIEZ; notaire a Rethel (Ardennes), 349 
n. 2. 

DUEIL, Jean; procureur au Presidial de 
Reims, 233. 

DUJARIER-BRESNARD, Louis; cure de Saint-
Sever de Rouen. 
Proces-verbal d'exhumation des restes de 
M. de LA SALLE, 316 n. 4. 

Du LAC, Louis. 
Epoux de Marie LOYSEL, 419. 

Du MANGIN [Dumangin], Catherine. 
Epouse de Francois LEYiciE, 242 n. 5. 
V. Lepicie, Francois. 

DUMANGIN, Catherine-Aimee. 
Fille de Jean D. et de Marie-Anne de 
LA SALLE (1683-1759), 242  n. 5• 
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Du MANGIN, Charlotte. 
Epouse de Louis ALLAN, 242 n. 5 
V. Allan, Louis. 

Du MANGIN, Jean; seigneur de Thugny et 
du gue de Marsilly-les-Hermonville 
(Marne) ; receveur an grenier a sel de 
Cormicy, 242  n. 5. 

Du MANGIN, Jean; porte-manteau ordi-
naire du roi; lieutenant des gardes de 
la Porte; chevalier de 1'Ordre militaire 
de Saint-Louis. 
Epoux de Marie-Anne de LA SALLE 
(1683-1759), 235 n. I, 242, 242 n.4, 
243 n. 2. 

Du MANGIN, Jean-Baptiste. 
Fils de Jean D. et de Marie-Anne de 
LA SALLE, 242 n. 15. 

Du MANGIN, Nicolas (t 1723). 
Epoux de Marie-Louise BERTIN Du 
ROCHERET, 242 n. 5. 

DUMENIL, Henry-Antoine; cure de Romance 
(Ardennes), 387 n. 2. 

Du PIN de LA GUERIVIERE. Famille, 214 n. 2. 

DUPONT, Marie. 
Epouse d'Antoine de Villers, 228 n. 2. 
V. Villers, Antoine de. 

DuPRE, Elisabeth, 411. 
Veuve de Jacques FRC MYN, 165. 

– Vente de partie de maison a Reims, 166. 

V. Fremyn, Jacques. 

DUPREZ, Martin : domicilie a Damery 
(Marne), 212. 

DUQUESNE, Jean; brasseur a Sedan 
(Ardennes), 172, 172 n. I. 

Du VERGER, Isaac, 64, 185. 

EGAN, Daniel. 
Testament : executeur, 409 n. 2.  

EMAIN [Remain], madame E., 390, 391. 

Enfants de France. 
Education, 2 74 n. 5• 

Enseignant : sante et equilibre psycholo-
gique, 282. 

ESCAGEUL, Marie-Madeleine-Francoise d'. 
Epouse de Francois BONGARD-d'AsPRE-
MoNT, 174 n. 2. 
V. Bongard-d'Aspremont, Francois. 

ESTAMPES, dame d' [Nicolle MARLOT], 
61, 63. 
V. Marlot, Nicolle. 

ESTEMPES, Nicolle d'; dame d'E., 243 n. I. 
V. Marlot, Nicolle. 

FAGNIER, Magdelaine. 
Epouse du sieur CLEMENT, 63. 
V. Clement, sieur. 

FAUBERT, Jean, chanoine de Notre-Dame 
de Reims, 223, 236 n. I : prise de pos-
session (1683), 74• 

– Armoiries, 236 n. I. 

– Deces, 74. 

FAUCI-IEUX, Charles; laboureur, 401. 

FAURIAN, Due de F., 144 n• 3• 

FAVART, Famille. 
Apparentee aux BEGUIN, 328 n. [I]. 

FAVART, Jean-Baptiste (1627-1658). 
Epoux de Marie GAULTIER, 281 n. 4. 

FAVART, Marie (1663-1686). 
Epouse de Francois COCQJEBERT (1651-
1722), III p.4. 

FAVART, Remy; chanoine de Notre-Dame 
de Reims, professeur de Droit a l'Univer-
site de Reims, 281 n. 4, 428. 
Legs testamentaire a J.-B. de LA SALLE 
(171g), 85, 281. — Adjudication de 
maison a Rethel, 28o n. I. 
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FIbSOT, Catherine. 
Epoux de Charles de VAUCLEROIS, 119 
n. 3, Ito n. 4. 

FEYDEAU de BROU, Denis, 422. 

Filles de la Croix, 278 n. [3]. 

Filles du Saint-Enfant Jesus, 342. 
Communaute des F., 14. 
V. Sceurs de 1'Enfant Jesus. 

FI,AMAIN, Marie (f p. 1638). 
Epouse de Jean de LA S.'.LE (1590-p. 
1659), 32o n. 4. 
V. La Salle, Jean de. 

FORBIN de JANSON; abbe, 249 n. 5. 

FoRzy, Barbe. 
Epouse de Jean-Baptiste-Antoine MAIE-
I.EFER, 13o n. 3, 32o n. 4. 
V. Maillefer, Jean-Baptiste-Antoine. 

FORZY, Elisabeth. 
Epouse de Philippe RoGIER, 207 n. I 
V. Rogier, Philippe. 

FORZY. Famille apparentee aux de LA 
SALLE, 32o n. 4. 

FOURCY, Perrette. 
Epouse de Henri-Francois HoussAT, 
343 n. 5• 
V. Houssat, Henri-Francois. 

FouRDIN, Catherine (t 1708). 
Epouse de Jean Du MANGIN, 242 n. 5. 

FOURNIER, Marie-Michelle. 
Epouse de Simon de LA SALLE (166o-
-1 28), 107 n. 3, 419 n. I. 
V. La Salle, Simon de. 

FOUQUET, Basile, 16 n. I. 

Foy de WARLouis, Antoine de. 
Epoux de Jeanne-Angelique CALLOU, 
388. 

FRANCE, Nicolas de; domiciliee a Cham-
pigny (Marne), 212. 

FRANcois, Frere; directeur a Rethel (Ar-
dennes), 25 n. 12. 
Tres 6difiante vie; deces, 279 n. 2, 280 
n. [2]. Sepulture, 279 n. 2. 

FRANSQUJN; notaire royal a Reims (Marne), 
24, 231, 231 n. 5, 239 n. I, 244 n. 2. 

FRAPPFT, Charles (Frere Thomas). 
Acquisition de Saint-Yon (1718), 85. De-
claration a cc sujet, 85. 
V. Thomas, Frere. 

FREMYN, Alexandre-Cesar; baron de Ston-
ne; capitaine d'infanteric. 
Lettres de surseance generale, 420. 

FREMYN, Antoine (1614-I70I), 22, 45, 

51, 52, 181 nn. 4, 5; noble homme, 114; 
seigneur de Branscourt, Beine, l'Etang, 
Mouchery et Sapicourt; elu et contro-
leur en 1'Election de Reims, 105, 114, 
128. 
Fils de Jacques F. et d'Elisabeth LESPA-
GNOL. 
Epoux de Marie de LA SALLE (162o-
1674),43, 105, 114, I76, I73 n• 3, 1 75 n• 4, 
183 n. 8, 186 n. I, 424. Progeniture : 
ascendance agnatique et cognatique, 
176, 1 77. 

- Notes biographiques. Sources biogra-
phiques, 174 n. 4; lettres d'anoblisse-
ment (1696), 77, 1 74 n• 4• 

- Proprietaire foncier a Beine (Marne), 

431 . 
- Heritier de Jeanne LESPAGNOL, 105, 

Io6, 114. 

- Testament (1701), 1 74 n. 4. 

FR1 MYN, Antoine; seigneur de Baslieu-le-
Chateau, lieutenant des habitants de 
Reims; secretaire de la maison, des 
finances et commandements de Marie de 
Medicis, 175 n. 3. 
Fils de Philippe F. et d'Anne COCQUE-
BERT. Epoux de Simonne MoET, 174, 
n. 3 : descendance, 175 n. 3. 
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— Notes biographiques, 173 n. 2, 175 nn. I, 
2. 

FREMYN, Antoine. 
Fils d'Antoine F. et de Simonne MOET, 
173 n. 2. 

— Details biographiques, 173 n. 2, 175 n. 3. 

FREMYN, Antoine. 
Fils de Jacques et de Jeanne de PARIS. 
Epoux de Catherine LESCUYER, 172. 

FREMYN, Barbe. 
Fille de Philippe F. et d'Anne COCQuE-
BERT. Epouse de Francois MARLOT, 174. 
n. 3.  

FREMYN. Branches: 
Fremyn de Caen, 173 n. I ; Fremyn de 
Moras, 172 n. 3. 

— Branche remoise. Charges dans l'admi-
nistration royale, 173. Apparentements, 
173. 

— Br. de Rouen, 173 n. I. 

FREMYN, Claire. 
Fille d'Antoine F. (1614-1701) et de 
Marie de LA SALLE (1620-1674); cou-
sine germaine de J.-B. de LA SALLE. 
Epouse de Jean ROLAND (1654.-1732), 
73, 175 n• 4• 

— Naissance et bapteme (1663), 45. 
V. Roland, Jean. 

FREMYN, Claire. 
Fille de Jacques F. et de Jeanne de PARIS. 
Epouse de Jacques CHERTEMPS, 172. 
V. Chertemps, Jacques. 

FREMYN, Elisabeth. 
Fille de Jacques F. et de Jeanne de 
PARIS. Epouse de N. LE FRICQUE, 172. 

FREMYN. Famille apparentee aux BEGUIN, 
328 n. [I]; aux de LA SALLE, 172, 320 
n. 4.  

— Notes genealogiques, 424 : ecclesiasti-
ques, religieux et religieuses. Tableau, 
177. 

— Origine : alliances, armoiries, branches, 
charges remplies, marquisats, seigneuries, 
172, 173. 

FREMYN, Gerard. 
Fils de Philippe F. et d'Anne COCQuEBERT. 
Epoux de Nicolle AM, 174 n. 3. 

FREMYN, Guillemette. 
Fille d'Antoine F. et de Simonne MOET, 
175 n. 3. 

FREMYN, Jacques. 
Armorial, 426. 

FREMYN, Jacques. 
Epoux de Jacqueline COLLET, 174 n. 3. 

FREMYN, Jacques; bailli de Porcien 
(Ardennes); lieutenant particulier au 
Presidial de Reims. 
Epoux de Jeanne de PARIS, 172. 

FREMYN, Jacques; seigneur de Marcilly-
sur-Seine (Marne) ; noble homme, ,66, 
172. 
Fils de Jacques F. et de Jeanne de PARIS. 
Epoux : j 0 de Suzanne LE CARLIER; 
2° d'Elisabeth DUPRE, 166, 172. 

FREMYN, Jean. 
Fils de Jacques F. et de Jeanne de PARIS. 
Epoux de Marie de LA LANDE, 172. 

FREMYN, Jeanne (0  1640). 
Fille d'Antoine F. (1614-1701) et de 
Marie de LA SALLE (162o-1674). 
Bapteme : marraine, 112. 

FREMYN, Jerome; chanoine et doyen du 
Chapitre Notre-Dame de Reims. 
Fils d'Antoine F. et de Simonne MOET, 
175 n. 3. 

FREMYN, Louis; conseiller au Presidial de 
Reims en remplacement de Louis de 
LA SALLE (1625-1672). 
Achat de la charge (1675), 6c, 183 n. 8 
prise de possession, 66. 

FREMYN, Louis; seigneur de Beine, de 
Branscourt, de 1'Etang et de Sapicourt; 
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avocat an baillage de Vermandois; bailli 
de la ville et archeveche de Reims, 131, 

341• 
Epoux : I° d'Elisabeth LESPAGNOL; 2° 
de Jeanne BLANCHON d'ARZILLIERES, 
IIO n. 5. 

FREMYN, Louis; seigneur de Beine, de 
Branscourt, de 1'Etang et de Sapicourt 
(Marne). 
Epoux de Marie-Therese MAILLEFER, 
13o n. 3, 320 n. 4. 

FREMYN, Marie. 
Fille de Jacques F. et de Jeanne de PARIS. 
Epouse de Jacques ROLAND de FEU-
QUIERES, 172. 
V. Roland de Feuquieres, Jacques. 

FREMYN, Marie; religieuse a Saint-Pierre-
les-Dames (Reims). 
Fille d'Antoine F. et de Simonne MOET, 

175 n. 3, 177. 

FREMYN, Marie-Angelique. 
Epouse de Louis-Antoine de BRANCAS. 
Testament, 422. 
V. Brancas, Louis-Antoine de. 

FREMYN, N. 
Fils d'Antoine F. et de Simonne MOET, 
175 n. 3. 

FREMYN, PCrette. 
Fille d'Antoine F. et de Simonne MOST. 
Epouse de Claude LESPAGNOL, 175 nn. 
1, 2. 
V. Lespagnol, Claude. 

FREMYN, Philippe : seigneur de Baslieu-
le-Chateau. 
Fils d'Antoine F. et de Simonne MOET, 
175 n. 3. 

FREMYN, Philippe; seigneur du Godard, 
bailli du comte de Chateau-Porcien 
(Ardennes). 
Fils de Jacques F. et de Jacqueline COLLET. 
Epoux d'Anne COCQUEBERT : descendan-
ce, 174 n. 3. 

FREMYN, Philippes-Pierre. 
Fils de Pierre F. et de Marie Jeanne 
ROBIN de LA BARRE. Epoux de Suzanne 
de BONGARD-d'ASPREMONT, 174 nn. I, 2. 

FREMYN, Pierre : seigneur de Beine, de 
Branscourt, de Fontenille et de Sapicourt 
(Marne); doyen des conseillers an Pre-
sidial de Reims. 
Fils d'Antoine F. (1614-1701) et de Marie 
de LA SALLE (1620-1674). Epoux de 
Marie Jeanne ROBIN de LA BARRE 

(j' 1744) : descendance, 84, 174 n. I. 

– Naissance (1655), 44• — Deces (1727), 
86. 

FREMYN, Pierre. 
Fils de Pierre F. et de Marie Jeanne 
ROBIN de LA BARRE. Epoux de Marie-
Albertine Josephe de COLNET, 174 nn. 1, 2. 

FREMYN, Roberte. 
Fille d'Antoine F. et de Simonne MOET. 
Epouse de Ponce MAILLEFER, 175 nn. 2, 3. 
V. Maillefer, Ponce. 

FREMYN, Simon; chanoine de Notre-Dame 
de Reims; official du Chapitre. 
Fils de Pierre F. et de Marie Jeanne 
ROBIN de LA BARRE, 174 n. I. 

FREMYN, Simonne. 
Fille de Jacques F. et de Jeanne de PARIS. 
Epouse de Benjamin OZANNE, 172. 
V. Ozanne, Benjamin. 

FREMYN, Suzanne. 
Fille de Jean F. et de Marie de LA 
LANDE. Epouse de Philippe de PARIS, 172. 
V. Paris, Philippe de. 

FREMYN, Thierry (1543-1585).  
Fils de Philippe F. (fi 1587) et d'Anne 
COCQUEBERT (f 1587). Epoux de Jeanne 
LE CERF (j' 1572), 1 74 n. 3. 

FREMYN de BRANSCOURT; conseiller an 
Presidial de Reims, echevin de la ville 
de Reims, 345• 
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FREMYN de FONTENILLE. 
Proprietaire foncier a Beine (Marne), 

43!, 432 

FREMYN Du GODART, Jacques. 
Epoux d'Elisabeth LESPAGNOL, 174 n. 4 

FREMYN de MORAS. 
Armoiries, 172 n. 3. 

Freres des Ecoles chretiennes, 15, 25, 342  

- Caracteristiques. Qualite fonciere, 33. 
Modeles par J.-B. de LA SALLE, 23. 
Personnes consacrees a l'education, 
39 ; consommees dans 1'instruction des 
enfants, 300 n. I. — Vu perpetuel 
d'obeissance (1694), 76. — Vie de pau-
vrete, 40, 399 n. 2. Usage de l'argent, 
39 : compte a rendre, 39. 

- Ecoles. — Ecole : Academic chretienne, 
78. — Ecoles chretiennes : eloges a leur 
enseignement (1706), 374. — Fondees 
sur la Providence, 399 n. 2. — Etablis-
sements ressortissant du Parlement 
de Paris, 418. 
Darnetal (1704), 80. 
Dijon (1705). Fondation. Contribution 
de la famille RIGOLEY, 384 n. 5. 
Grenoble (1705), 402. 
Laon (1682). Fondation redevable a 
Pierre GUYART, 369. — Les Freres de 
Laon et Pierre GUYART, 369 n. I. 
Moulins ('7, '), 3840.4. 
Paris (1688), 75 : Ec. rue du Bac, 262. 
Fermeture (1706), 373. — Ec. rue de 
Charonne, 286. Pillage de 1'ecole, 296, 
296 n. 3. Enseigne, 278 n. [3] : les Freres 
des Ecoles chretiennes, 296 n. 3. Ferme-
ture 290, 296. — Grand'Maison.: ecole 
dominicale, 78. Fermeture, 296. — Ec. 
rue Princesse, 290, 291, 295. Visite des 
ecclesiastiques, 383 n. 3 : id. de LANGUET 
de GERGY, 384 n. 6. Fermeture et reou-
verture (1706), 374, 374 n. 7. — Ec. rue 
Saint-Placide. Fermeture (1706), 374. 
— Ec. Saint-Roch, 321 n. 3. Fermeture 
(1707), 321 n. 3, 375. — Pensionnat des 

Jeunes Irlandais, 78. — Ecoles de Paris 
fermeture (1706), 372, 374• 
Provence. Ecoles de P. : renouveau, 403. 
Reims (1679) : Ec. Saint-Maurice, 
222. — Ec. rue Large, 31g n. 5. — rue 
de Thillois, 318 n. 2. — Ec. Saint-
Jacques : date d'ouverture, 318 n. 2. 
— Legs Francois LEFEBVRE, 396, 396 
n. I. 
Rethel (1682), 280. Etablissement des 
Freres, 427. 
Rouen (1705). Ecoles, 300 n. 5. Prepose 
general : Frere PONCE, 300 n. 6. 
Saint-Denis-en-France (1708), 42! n. I. 
Saint-Yon. Pensionnat, 82. 

Freres de Paris, 274 n. 3 : appel a J.-B. 
de LA SALLE, 404. — Lieu d'habitation 
et centre ministeriel, 382. — Domiciles : 
rue de la Barouillere, 375,  315 n. 2, 
382; rue Princesse; transfert rue Gui-
sarde, 265, 382; pension refusee par M. 
BAUDRAND, cure, 76; difficultes avec les 
cures de Saint-Sulpice, 77. — Condam-
nation par le Lieutenant de police (1704), 
80. 

Freres de Reims, 436 : pieux instituteurs, 
31g n.5. Refus du serment civique 
(1791), 428. — Directeurs : Freres 
ANDRE (1752), 346; DOROTHEE, 343; 
GENEREUX (1772), 346 : HUBERT (1758), 
346; LUPICIN  (1 775), 346 ; LEANDRE 
(1780-1791), 346. Leurs attributions, 25 
n. 12. — Economes et procureurs : 
Freres CANDIDE, 346; LAURENT, 343 n. 6; 
LOUIS-MARIE, 343, 343 n. 6, 346. Leurs 
attributions, 25 n. 12. — Maison d'habi-
tation, 4o6. — Notaires des Freres, 25 
n. 12. — Temporel, 25 n. 12. — Biens : 
declaration des biens (1750, 1 774), 
etat, 343 nn. 4, 5; 429, 434. Maison 
rue des Deux-Anges, 344 : Proprietaire, 
bien national : vente, 344.  Maisons : 
titres de propriete, baux, 445. — Gestion 
temporelle des biens : societe de gestion, 
membres, 344.  Role primordial de Jean-
Louis et Pierre de LA SALLE, 344-345. 
Prise en charge par les Freres, 345. 



42 	 INDEX DES NOMS DE PERSONNES 
	

523 

Reims : centre administratif, 344 
n• [31• 
Freres de Rethel. Notice sur leur etablis-
sement, 401 n. 6. — Freres directeurs : 
CLEMENT-MARIE (I758), FRANcOIS (1758), 
Louis (1713), 279 n• 2, 346. — Prestation 
du serment civique (1792), 283 n. [3] 
— Renvoi des Freres (188o), 283 n. [3]. 
— Biens : acquisition de maison (1704), 
438. Cense d'Acy-Romance : vente 
comme bien national, 427. Donation 
de maison (Nicolas BARTHf:LEMY), 426. 
Gratification, 282 n. 3. — Etat de leurs 
biens (1792), 401 n. 6. 
Freres de Rouen, 299. Implantation a 
Rouen : chronologie, 3og n. I. Demande, 
3og n. I; arrivee, 299; admission officielle, 
300 nn. 3, 5; 3og n. I; Freres appliques 
aux ecoles, 3og n. I. — Domiciles : 
83; ibid. (1712), 84; communaute rue 
des Minimes, 3og n. I; installation 
paroisse Saint-Nicolas, 3og n. I. Vente 
de leur maison, rue Caron (1720), 86. 
Freres de Saint-Yron. Communautes : novi-
ciat, Freres tenant les ecoles de Rouen, 
FF. occupes des pensionnaires, Freres 
servants, 315 n. I. 
Freres. Habit, 76; desapprouve par 
Henri BAUDRAND, 254. 
Freres. Lettres patentes, 311 n. I. 

Freres. Noms, 33, 33 n. 5, 34, 247 
Freres de M. de LA SALLE, 31g; Freres 
des Ecoles chretiennes, 302, 4o8; Freres 
des ecoles de charite de Paris, 300 n. I. 

Freres. Noviciat, 1 5, 76, 373. — V. Vau-
girard, Noviciat. — Ouverture, 75. — Ins-
tallation : Paris. Grand'Maison, 373 : 
depart, 373-374.  Paris, rue-Princesse, 
321 n. 3; ibid. (1709), 84; ibid, Rue-de-
la-Barouillere (1709), 84, 375. Rouen 
(1705), 81; depart a Paris (1709), 315 
n. 2; retour a Rouen (1715), 85,315 n. 4, 
316 n. I ; reinstallation a Saint-Yon 
(1715), 85 : raisons de son deplacement, 
315 n. 4. 

- Freres. Proprietes. 	Ferme 	d'Acy- 
Romance, 400. 

Freres servants, 39. Noms divers : pour-
voyeur, econome, 65. Costume, 76. 
Obligations, 39. Fonctions a Vaugirard 
(1692), 76. 

Freres. Societe des FF. Election du 
Supe,rieur general (1694), 77. — Maison-
Mere : transfert a Vaugirard, 77. 

Freres Precheurs (Dominicains), 142 n. 3. 
Chapelle Saint-Pierre-le-Martyr (Reims), 
142• 

FRIZON, Nicolas; correcteur a la Chambre 
des Comptes, 54. 

FRIZON, Nicolas-Remy (1669-1731); sei-
gneur de Blamont, conseiller an Par-
lement. 
Epoux de Louise-Nicolle de LA SALLE 
(1688-1744), 107 n. 3. 

FRIZON, Oudart. 
Epoux d'Isabeau LESPAGNOL, 175 n. i. 

FRIZON, Remiette. 
Epouse de Nicolas MARLOT, 235 n. 2. 
V. Marlot, Nicolas. 

FROMENTE, epoux F., I27. 
Difficultes de paiement a J.-B. de LA 
SALLE, I29. 

FROMENTE, Francois, 56; maitre boulanger, 
52, 123, 128, 185. 
Epoux de Gabrielle Charton, 52, 122, 
123, 127, 128, 411. 

- Constitution de rente (1672), 52, 122 
enregistrement, 58. 

- Saisie reelle sur ses biens immeubles et 
heritages, 76, 123, 131 : vente de ses 
heritages (1694), 77. Etat de compte, 129. 

- Variantes orthographiques : Froment, 
Fromant, Fromentin, 122. 

FROMONT, notaire a Paris, 327. 

GADEBOIS, Antoine; hotelier a Saint-
Brice, 62, 185. 
Heritages a Verzy (Marne), 64. 
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GALLET, Jeanne, 244 n. 2. 
V. Hallet, Jeanne. 

GALLET, Jeanne. 
Femme d'Etienne BARROIS, 18, 244, 
244 n. 2. 
V. Barrois, Etienne. 

GALLET, Jeanne. 
Epouse de Simon BARROIS, 70. 
V. Barrois, Simon. 

GAMACHE, Martin; procureur au Grand 
Conseil, 147 n. I, 147, 1 47 n. 1, 151, 154, 
159, 182 n. 1. 

Garde de la Porte. 
Jean Du MANGIN (1677-1 759), 242. 

GARD, 344  n. [6]. 

GARGET; notaire a Fismes (Marne), 150. 

GAULTIER, Marie. 
Epouse de Jean-Baptiste FAVART, 281 
n. 4. 
V. Favart, Jean-Baptiste. 

GAUMONT, Charlotte de, 363. 
Fille de Pierre G. et de Jeanne SIMON-

NET. Epouse de Charles de BEZANNES, 

351 , 363, 364, 365, 366. 
V. Bezannes, Charles de. 

GAUMONT [Gomont]. 
Famille. Armoiries, 366. 

GAUMONT, Philippe de; venerable et dis-
crete personne, 365; chanoine de la 
cathedrale de Laon (Aisne), 351, 36o, 
363, 364, 366. 
Fils de Pierre de G. et de Jeanne SIMON-
NET. 

– Ratification de la tractation passee 
avec J.-B. de LA SALLE (1 707), 83; 97, 
365-369, 41 2• 

GAUMONT, Pierre de, seigneur d'Ecly 
(Ardennes). 
Epoux de Jeanne SIMONNET, 366.  

Genovefains. 
Maisons, 426. 

Gens de guerre. 
Logement : exemption, 276. 

GEOFFRIN, Remiette. 
Femme d'Hubert GUERLET, 99, 104. 
— Acte de deces, 93 n. 3. 
V. Guerlet, Hubert. 

GEOFFROY, Anne. 
Fille de Vincent G. et de Francoise 
QUATRESOLS. 

Femme de Jean HUREL, 256. 

GEOFFROY, Claudine. 
Fille de Vincent G. et de Francoise 
QUATRESOLS, 256. 

GEOFFROY, Estiennette. 
Fille de Vincent G. et de Francoise 
QUATRESOLS, 256. 

GEOFFROY, Francois. 
Fils de Vincent G. et de Francoise QUA-

TRESOLS, 256. 

GEOFFROY, Germaine. 
Fille de Vincent G. et de Francoise 
QUATRESOLS, 256. 

GEOFFROY, Jacques. 
Terres lui appartenant a Beine et Mou-
chery (Marne), 433. 

GEOFFROY, Jean. 
Fils de Vincent G. et de Francoise 
QUATRESOLS, 256. 

GEOFFROY, Pierre. 
Epoux d'Agathe PERTOIS, 257. 

GEOFFROY, Regnault; vigneron a Ludes 
(Marne), 256. 
Succession, 256 n. 3. 

GEOFFROY, Vincent; vigneron a Ludes 
(Marne), 62, 185, 256. 
Epoux de Francoise QUATRESOLS, 18, 
256. — Debiteur envers J.-B. de LA 
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SALLE, 257. - Dame Vincent G. : rente 
due a J.-B. de LA SALLE, 78. 

GILLOT, sergent, 6o. 

GINSE, Veuve, 342. 

GINSSE, Jeanne. 
Epouse d'Henry-Charles LEFRANC, 344 
n. 2. 

GOBELIN, Marie-Francoise. 
Epouse de Guillaume-Henri de MONT-
FORT, 153 n. I. 
V. Montfort, Guillaume-Henri de. 

GOBERT, Jean; bourgeois de Rethel-
Mazarin, 362, 364. 

GODART, chanoine de Saint-Symphorien. 
Administrateur de l'Hopital general de 
Reims, 4o6 n. 4. 

GODART, M., geometre du cadastre, 433. 

GODBILLOT, cure de Saint-Jacques, 242 
n. 4. 

GODET des MARETS, Paul (1647-1709); 
eveque de Chartres. 
Tonsure clericale, 417. - Secours a 
J.-B. de LA SALLE, 315 n. 4. 

GoDINOT, Jacques. 
Epoux de Rose NOEL, 43, 113. 

GODINOT, Jean chapelain de Notre-Dame 
de Reims. 
Administrateur du temporel des Freres 
de Reims, 345. 

GOMONT, Charlotte de. 
Veuve de Bonaventure LE CLERC, 365. 
Epouse en premieres notes de Charles 
de BEZANNES, 45, 363, 37o n. [6]. 
Deces (1708), 84. 
V. Bezannes, Charles de; Le Clerc, 
Bonaventure. 

GoMoNT, Jeanne de. 
Epouse de Jean LEFEBVRE, 349 n• 3, 
35o n. 6. 

GOMONT. Philippe de, 363, 371, 412• 
V. Gaumont, Philippe de. 

GONEL, Henry; cure de Saint-Symphorien. 
205 n. I. 

GoUJON, Marie. 
Epoux d'Edme de VAUCLEROIS, 119 n. 2. 
V. Vauclerois, Edme de. 

GOURICHON. 
Lettre de M. Leschassier, 315 n• 4, 422. 

GRAILLET, Adam; procureur au Presidial 
de Reims, greffier de la ville de Reims. 
Epoux de Marie JoHIN, 165 n. t. 

GRAILLET, Francois; seigneur de Beine 
en partie. 
Succession, 431. 

GRAILLET, Jean. 
Vente de terres a Beine (Marne), 432. 

GRAILLET, Marie. 
Fille d'Adam G. et de Marie JOHIN. 
Epouse de Claude ADNET, 165 n. 1. 

V. Adnet, Claude. 

GRAILLET, Nicolas, 198 n. 2. 

GRAILLET, Rene. 
Vente de terres a Beine (Marne), 432. 

GRANDREMY, Berthellemy; agriculteur 
a Cormicy (Marne), 58, 212. 
Assignation an Presidial de Reims, 66. 

GRANDREMY, Claude, 65. 
Saisies sur les heritages, 66. 

GRISART, Jeanne. 
Bapteme : marraine, 112. 

GRISSOLET, Pierre, 212. 

GROSJEAN, Jean; laboureur a Bourgogne 
(Marne), 129 n. 2. 

GIERIN. Famille, 93 n. 3. 

GUERIN, Jeanne. 
Epouse de Jean GUERLET, 93 n. 3. 
V. Guerlet, Jean. 
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GUERLET, Christine. 
Fille de Nicolas G. et de Marguerite 
LECLERCQ, 93 n. 5. 

GUERLET, Etienne. 
Epoux de Marie LECLERCQ, 93 n. 3. 

GUERLET, Famille, 10, 93 n. 6. 
Alliances, 93 n. 3. 

GUERLET, Hubert; vigneron a Berru 
(Marne), lo, 46, 92, 41I. 
Epoux de Remiette GEOFFRIN, 99. 
— Imposition, 93 n. 6. 

GUERLET, Jean. 
Epoux de Jeanne GUERIN, 93 n. 3. 

GUERLET, Jean. 
Fils de Nicolas G. et de Marguerite 
LECLERCQ., 93 n. 5. 

GUERLET, Lambert; vigneron a Berru 
(Marne), 93. 
Epoux dejacquette MAIREAU, 93 n. 3. 

GUERLET, Marie. 
Femme d'Etienne JOFFRIN, 93 n. 3. 

GUERLET, Martin; vigneron a Berru 
(Marne). 
Imposition, 93 n. 6. 

GUERLET, Nicolas; vigneron a Berru 
(Marne), 93. 

GUERLET, Nicolas. 
Fils de Nicolas G. et de Marguerite 
LECLERCQ, 93 n. 5. 

GUERLET, Nicolas. 
Fils de Hubert Guerlet. Epoux de Mar-
guerite LECLERCQ, 93 nn. 3, 5. — Impo-
sition, 93 n. 6. 

GUERLET, Philbert; vigneron a Berru 
(Marne), 93, 93 n. 3• 
Epoux de Claire HACHETTE, 93 n. 3. 

GUILLAUME, Frere. 
Admission a l'Hopital general de Rouen, 
300 n. 5. — Charge de 1'ecole Saint-
Vivien, 300 n. 6. 

GUILLAUME, Laurent; laboureur a Acy 
(Ardennes), 390 n. 6, 393• 

GUILLAUME-de-SAINT-GABRIEL, carme. 
Sacristain des Peres carmes, 48. 

GUILLEMARD, 290. 
V. Guillemart, Francois. 

GUILLEMART, Francois; maitre ebeniste, 
277, 285, 286, 291, 295. 
Bail de Rue-Princesse, 8o, 277, 290, 
291; ibid. (1704), 8o; 90, 290-295, 412. 

GUILLEMART, Noe; maitre menuisier a 
Paris. 
Testament, 421. 

GUILLET, Francoise, 112. 

GUISE, Jacques de. 
Chroniques, 92. 

GUISART, Francois. 
Bapteme : marraine, 112. 

GUYART, Pierre; chanoine de la cathedrale 
de Reims. 

– Carriere pastorale, 369 n. I. 

– P. G. et les Freres de Laon (Aisne), 
369 n. I : promoteur de leur implanta-
tion en cette ville, 366, 466. 

– P. G. et J.-B. de LA SALLE, 369 n. I 
u Cher et intime ami» de J.-B. de LA 
SALLE, 24, 366; Memoires sur le Fonda-
teur, 24. 

– Inventaire apres deces, 86, 426. 

GuYOT. Famille de Rethel, 28o n. 3. 

HACHETTE, Claire. 
Femme de Philbert GLERLET, 93 n. 3. 

HACHETTE. 
Famille, 93 n. 3. 

HACHETTE, Nicolas; lieutenant en l'Election 
de Reims, 260; administrateur de 1'HSpi-
tal general de Reims, 407 n. 7; secre- 
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taire de la Chancellerie du Presidial 
Lettres de provision (1708), 428. 
Epoux de Marie ROGIER, 26o n. 2. 
— Parente avec les de LA SALLE, 26o n. 2. 

HALLET, Jeanne. 
Femme d'Etienne BARROIS, 244 n. 2. 
V. Barrois, Etienne. 

HAZELL, John; Frere, 402 n. 4. 

HARLAY, Francois de; archeveque de 
Paris, 74. 
Autorise l'ouverture du noviciat a Vau-
girard, 262. 

HECQUET, Jacques; cure de Saint-Sever 
de Rouen. 
Accord passe avec J.-B. de LA SALLE 
(1706), 83, 31 3, 31 3 D. 2, 438 observa-
tions, 438. — Fait un << proces eternel» 
a J.-B. de LA SALLE, 313 n. 2. 

HEMAIN, veuve, 390, 394. 
Heritiers, 391. 

HENRI IV; roi de France, 175 n. 13. 

HEREIN, Jacques; notaire royal 	Reims, 
281 n. 2, 388. 

HERMONVILLE, Jacques; receveur des 
pauvres de la ville de Reims, 5c. 

HEZET, Jacques, 83. 
V. Hecquet, Jacques. 

HIBERT, Famille, 409. 

HOCCART, pretre. 
Veille le corps de Louis de LA SALLE, 
47, 204. 

HoMo, Gerard; administrateur civil de 
I'Hopital general de Reims, 407 n.8. 

HoMo, Perette. 
Epouse de Pierre RAINSSANT, 203 n. I. 
V. Rainssant, Pierre. 

Honnetes gens de Reims, 434. 

HOURLIER, Nicolas; notaire royal et greffier 
de l'Hotel de Ville de Reims, 24, 216, 

227 n. 4, 239 n. 3, 244 n. 2, 245. 
Epoux de Marie de CLEVES, 405 n. 2. 

HOURLIER, Nicolas. 
Epoux de Claude de Savas, 78. 	Vence 
de maison, rue Neuve (1700), 78. 

HOUSSAT, Henri-Francois, 343, 344 n. [6]. 

Houx, Elisabeth de. 
Epouse de Philippe LESPAGNOL, 175 n. I. 
V. Lespagnol, Philippe. 

HUBAULT, 267. 

HUES; seigneur d'Acy et de Seuil 
(Ardennes), 385. 

HUET, Pierre Joseph; notaire royal an 
Chatelet de Paris, 267, 268, 273. 
Repertoire de ses minutes, 419. 

HUREL, Jean. 
Mari d'Anne GEOFFROY, 256. 

HUSSON; sacristain des Peres Minimes, 48. 

ITASSE, Louis; chaudronnier, 215, 220. 

JACOB, ,Jean; laboureur a Acy (Ardennes), 
386 n. 5, 390, 392, 399• 
Heritiers, 391. 

JACOB, Poncette. 
Femme de Pierre ARNOUT, 389 n. 2. 

Jacobins (Dominicains), 83, 322 n. [3]. 

JACQUELOT, Nicolas; seigneur de Saint 
Fergeux. 
Epoux d'Antoinette LANDRAGIN, 393 
n. 4. 

JACQUEMART, Marie-Nicolle. 
Epouse de Jean-Gerard PIILIPPIN, 344 
n. 3. 
V. Philippin, Jean-Gerard. 

JACQUES, Frere. 
Bail de Rue-Princesse (1 704), 290, 375. 

JANSON, abbe, 249 n. 5. 
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JEAN, Frere; assistant. 
Lettre a Jean-Louis de LA SALLE, 438. 
— Condamnation au Parlement (1706), 
83• 
V. Partois, Jean. 

JEUNEHOMME; imprimeur a Reims, 337 
n. 1. 

JOACHIM, Frere « de la charite de Paris ». 
Regent de 1'ecole Saint-Eloi a Rouen, 
300 n. 5. 

JOBART, Marie. 
Veuve de Gerard BIDAULT, 213, 214, 
215, 219, 221. 

JOBART, Oudart; huissier royal, 24o n. I. 

JOFFRIN, Adam. 
Epoux d'Elisabeth JOLLY, 93 n. 3. 

JOFFRIN, Etienne. 
Epoux de Marguerite CACQUEREL, 93 
n. 3. 

JOFFRIN, Etienne. 
Epoux : I 0  de Marie GUERLET; 20  de 
Jeanne PEROT, 93 n. 3. 

JOFFRIN, Famille. 
Alliances, 93 n. 3. 

JOFFRIN, Remiette. 
Fille d'Adam J., 93 n. 3. 

JOHIN, Marie. 
Epouse d'Adam GRAILLET, 165 n. i 
V. Graillet, Adam. 

JOLIVET, Andre-Charles-Etienne; notaire 
a Reims, 165 n. I. 

JOLLY, Elizabeth. 
Femme d'Adam JOFFRIN, 93 n. 3. 
V. Joffrin, Adam. 

JOLY, Claude; chantre de Paris, successeur 
de Claude AMELIN, 417. 

– Factum. Sentence arbitrale de l'arche-
veque de Paris, 417. 

– C. J. et les cures de Paris, 417, 418 
transaction (1699), 78, 374 n• 7• 

JOSEPI-I (Jean Leroux), Frere; assistant du 
Frere BARTHELEMY; ami de M. de 
PONTCARRE, 4.2I n. 2. 

– Condamnation au Parlement (1706), 83. 
V. Leroux, Jean. 

JOSLEIN, eveque de Soissons (Aisne), 141, 
143• 

JOSSE; avocat et procureur au Grand Con-
seil, 53,  56, 147 n. I. 
Assiste J.-B. de LA SALLE, 147, 151, 158, 
159 

JOSSETEAU, Eustache; marchand a Reims, 
I o6. 
Epoux de Jeanne CLERJON, 114 n. 2. 

J OSSETEAU, Gerard. 
Epoux de Charlotte LESPAGNOL, 175 n. I. 

JOSSETEAU, Jeanne. 
Fille d'Eustache J. et de Jeanne CLER-
JON, Io6. Epouse de Lancelot de LA 
SALLE (t 1593), 43• 
Testament (1615), io6 n. 4, 114 n. 2. 
V. La Salle, Lancelot de. 

JOSSETEAU, Marie-Anne. 
Epouse de Christophe LESPAGNOL, 175 
n. I. 
V. Lespagnol, Christophe. 

JOSSETEAU, Nicolas; marchand bourgeois. 
Epoux de Jeanne MAILLEFER, 175 n. 2. 

JOSSETEAU, Roberte. 
Epouse de Jean LEVESQUE, 409 n. 4. 
V. Levesque, Jean. 

JOUET, Nicolas; cure de Berru (Marne), 

93 n. 3, 104 n. 6. 

JOURDAIN, notaire a Paris, 419, 421. 

JOURDAN, Rene; marquis de Launay, 
gouverneur de la Bastille (1792), 381 
n. I. 

JOUvANT; procureur syndic du Directoire 
du district de Reims, 428. 
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LA BARMONDIERE, Claude Bottu de; doe-
teur de Sorbonne, cure de Saint-Sul-
pice, 75, 248, 249, 261,  334. 
7.ele pour les ecoles, 84 n. to. Invitation 
S M. de LA SALLE a quitter Rue-Prin-
cesse (1688) : it se ravise, 75. 

Resigne la cure de Saint-Sulpice (1689), 
75, 249. 

LA BARRE, Nicolas, veuve. 
Proprietaire foncier a Beine (Marne), 

431 . 

LA BONNOTTE, Isaie; bourgeois marchand 
a Sedan (Ardennes), 165, 171, 172. 

LA CHAISE, Hierosme de; avocat au Presi-
dial de Reims, 212. 

LA CHI:TARDIE, Joachim Trotti de, 381, 
382 docteur en theologie, cure de 
Saint-Sulpice, 12, 77, 290, 376, 378, 
379, 380, 383 n. I, 419, 423• 

— Details biographiques, 383, 383 n. I. 

Nomination a la cure de Saint-Sulpice, 
77. Refuse l'eveche de Poitiers (1702), 
383. 

— Bail de Rue-Princesse (1708), 375. 

— L. C. et les ecoles de Rue-Princesse 
les visite frequemment, 297 n. I, 383, 
383 n. 3; fermeture de 1'ecole (1706) 
sa reaction, 372. 
L. C. et l'Institut des Freres : protec-
teur, 273; bienfaiteur, 373; retire sa 
protection, 373; rend ses bonnes graces, 
373; hostilite (?), 315 n. 4. 

L. C. et les maitres des petites ecoles et 
les maitres ecrivains : complaisance a 
leur egard, 380; attaque de ces derniers, 
290, 373. 
L. C. et J.-B. de LA SALLE : animosite 
et incomprehension, 26 n. I, 27411.5,290, 
383 n. 3; ressentiment et prejuges, 373; 
malveillance incomprehensible, 383; con-
duite irritante, 374. 

LA GRANGE, Charles de; chanoine de 
N.-D. de Paris, conseiller clerc au Par- 

lement de Paris. 
Testament, 421. 

LA GRANGE, Charles de; cure de Villiers-
le-Bel (Val-d'Oise), 383. 

LA GRANGE, Claire de; dame d'Acy 
(Ardennes), 386. 

LAISNE de LA MARGUERIE, Anne. 
Epouse de Louis-Nicolas LE CAMUS, 420. 
V. Le Camus, Louis-Nicolas. 

LA LANDE, Marie de. 
Epouse de Jean FREMYN, 172. 
V. Fremyn, Jean. 

LALLEMANT, Pierre; notaire royal a Ludes 
(Marne), 256 n. 3. 

LALLEMENT, Claude; maitre couvreur a 
Reims, 215, 220. 

LALONDRELLE, Jean; vigneron a Chaigny 
(Marne), 185. 
Epoux de Claude BEUZART, 62. 

LAMBERT, Jeanne. 
Epouse d'Henri-Francois B GUIN, 426. 
V. Seguin, Henri-Francois. 

LAMBERT, Louis; syndic des maitres ecri-
vains, 79, 372  n. 6. 
Requete contre J.-B. de LA SALLE (1704), 
79. 

LAMBILLY, Amaury de, comte et comtesse, 

424, 425, 439 n• I.  

LAMOIGNON, Chretien-Francois de; marquis 
de Basville, baron de Saint-Yon, pre-
sident a mortier an Parlement de Paris. 
Epoux de Marie Jeanne VOISIN, 421. 

LAMOIGNON, M. de; greffier commandeur 
des Ordres du roi. 
Neveu de Daniel-Francois VoYSIN, 297 
n. I. 

LAMOTTE, Barthelemy; geometre du cadas-
tre, 433. 

LA MOTTE. Famille. 
Apparentee aux BEGUIN, 328 n. [I]. 

34 
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LANCE, Madeleine de. 
Epouse d'Antoine de BEZANNES, 369. 
V. Bezannes, Antoine de. 

LANDRAGIN, Antoinette. 
Epouse de Nicolas JACQUELOT, 393 n. 4. 

LANGLET, Jean-Baptiste; courtier en laine, 
34o n. 1. 

LANGLET, Jean-Baptiste; medecin chef 
des hopitaux de Reims, directeur de 
l'Academie de medecine, maire de 
Reims (19o8-I9i9). 
Fils de Jean-Baptiste L., 34o n. I. 

LANGUET, Therese-Odette. 

Epouse de Francois RIGOLEY, 384 n. 5. 
V. Rigoley, Francois. 

LANGUET de GERGY, Jean-Baptiste-Joseph; 
docteur de Sorbonne, cure de Saint-
Sulpice, 26 n. I, 375, 384. 
Bail de la maison Rue-Princesse (1715), 

85, 380, 384. 
L. de G. et les Freres, 384 : ne s'interesse 
pas a leur noviciat, 315 n. 4, 384 n. 3; 
visite leur ecole Rue-Princesse, 384 n. 6. 
Notes biographiques, 424, 425. — Con-
fesseur de Mme de MAINTENON, 384 
n. 3. — Don a la maison royale de 
l'Enfant Jesus, 420. 

LANGUET de VILLENEUVE, Jean Joseph, 
vicaire general d'Autun (Saone-et-
Loire) ; eveque de Soissons puis arche-
veque de Sens (Yonne), 384, 384 n. 4. 

LAPIERRE, Robert, f91. 

LAPILLE, Claude; medecin de chevet de 
Louis de LA SALLE, 47. 

LAPINTE, Edme; procureur des Seeurs 
BLONDEL, 32. 

LAPLACE, de; notaire a Braine (Aisne), 150. 

LA SAL, Louis de, 242 n. 3; pere de J.-B. 
de LA SALLE. — V. La Salle, Louis de. 

LA SALLE, Anne de (1640-1701). 
Fille de Jean (1595-1653) et d'Antoinette 
COCQUEBERT (f a. 1654), Iog. Epouse  

de Gerard de BIGNICOURT (1623-1702), 

95 n. [4], Iog, Iog n. 2, 130 n. 2, 243 n. 2, 

423. 
V. Bignicourt, Gerard de. 

LA SALLE, Anthoinette de. 
Fille de Lancelot (1583-v. 1651) et de 
Barbe COCQUEBERT (1595-1653).-- Nais-
sance (1629), 44 : bapteme, 107. 

LA SALLE, Anthoinette de (0  1665). 
Fille de Louis (1636-1698) et de Marie 
COCQUEBERT (1639-1693), 107 n. 3. 

LA SALLE, Barbe de ( 1652-1705). 
Fille de Simon (16i8-168o) et de Rose 

MAILLEFER (1623-p. 1683). 

Epouse de Philbert-Antoine BELLOTTE 
de PRECY (t 1721), 187 n. 2. 

LA SALLE, « Consiliere de La Salle a, 198. 
— V. Moet de Brouillet, Nicole. 

LA SALLE, Damoiselle de, 181 n. 3. — V. 
La Salle, Marie de (162o-1674), epouse 
d'Antoine FREMYN (1614-170I). 

LA SALLE, Damoiselle de, 123, 124. — V. 
Moet de Brouillet, Nicole (1633-1671), 
Cpouse de Louis de LA SALLE (1625-1672). 

LA SALLE, Elisabeth de (1604-1670). 
Fille de Francois (f v. 1625) et de Jeanne 
LESPAGNOL. 
Epouse de Jean COCQUEBERT (1596-1650), 
Io6n. 1,111,241. 
V. Cocquebert, Jean. 

LA SALLE, Elisabeth de (0  1634) : religieuse 
a Saint-Pierre-les-Dames a Reims. 
Fille de Jean (1595-1653) et d'Antoi-
nette COCQUEBERT, 109. 

LA SALLE, Elisabeth de (0  1725). 
Fille de Nicolas (1686-1744) et de Cathe-
rine-Charlotte ALLAN (t 1756). Epouse 
de Marie-Louis-Nicolas de MONTGEOT 

(° 1 738), 243 n. 2. 
V. Montgeot, Marie-Louis-Nicolas de. 

LA SALLE, Eustache de (v. 1564-v. 1620) ; 
latiniste, polyglotte, lieutenant des 
habitants de Reims (1607-16oq). 
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His de Lancelot (t V. 1593) et dejeanne 
JossETEAU. Epoux de Catherine CAR-
PENTIER, 114. 

LA SALLE, Famille de. 

Aire familiale et geographique, 1 1 I. 

Allies et apparentes, 25, 410 : BEGUIN, 
327 n. I. 

Notaires, 24. 

Proprietes a Berru (Marne), 92. 

Tradition de charite, 410. 

LA SALLE, Francois de (1562-v. 1625) ; 
bourgeois a chanoine. 
Fils de Lancelot (t 1593) et de Jeanne 
JOSSETEAU. 
Epoux de Jeanne LESPAGNOL, ,o6, 113 
n. 6: progeniture, lo6-II1, 241. 

Acquisition de ]'Hotel de la Cloche 
(16og), 43, 113; y demeure, ,o6. 

Proprietaire foncier a Beine (Marne), 

431 • 

LA SALLE, Francois de (0  1628) ; chanoine 
de Sainte-Genevieve. 
Fils de Jean (1595-1653) et d'Antoinette 
COCQUEBERT (t a. 1654), ,o8. — Pro-
fession religieuse, ,o8. 

LA SALLE, Francois de (° 161g). 
Fils de Lancelot (1583-v. 1651) et de 
Barbe COCQUEBERT (1595-1653), 107; 
oncle de J.-B. de LA SALLE, 43• 

Bapteme : marraine, 112. 

LA SALLE, Gerard-Remy-Felix de (1693-
171g). 
Fils de Jean-Baptiste (1649-1729) et de 
Louise-Elisabeth PROisY d'AUMALE, 235 
n. 1, 243. 

Bapteme, confirmation, 243. 

– Deces, 243, 243 n. 5. 

LA SALLE, Isabeau de 
Fille de Lancelot (t 1593) et de Jeanne 
JOSSETEAU. 
Epouse de Benoit Dozr:T. 1 14. 
V. Dozet, Benoit.  

LA SALLE, Jacqueline de (1600-a. 1673). 
Fille de Francois (t v. 1625) et dejeanne 
LESPAGNOL. 
Epouse de Jean LESPAGNOL (t a. 1673), 
tin, 1o8 n. 2,241. 
V. Lespagnol, Jean. 

LA SALLE, Jacqueline de (1669-1670). 
Fille de Louis (1636-1698) et de Marie 
COCQUEBERT (1639-1693), 107 n. 3. 

LA SALLE, Jacqueline de (1632-1696). 
Fille de Jean (1595-1653) et d'Antoi-
nette COCQUEBERT. Epouse de Nicolas 
COCQUEBERT (1624-1687), 108. 
Epitaphe, ,o8 n. 2, 439. 
V. Cocquebert, Nicolas. 

LA SALLE, Jacques Joseph de (1659-1723), 

69, 1 79, 182, 187. 
Fils de Louis de LA SALLE (1625-1672) 
et de Nicolle MOET (1633-167,); frere 
de J.-B. de LA SALLE (1651-1719). 

Chanoine genovefain, 70 : profession, 
70, 210, 225 n. 2; voeux solennels, 225. 

Deces : age, 201 n. 2, 226 n. I. 

- Etudiant an College des Bons-Enfants 
de Reims, 46, 18g. 
Depenses particulieres, ,88, 189; depen-
ses de scolarite, 53, 59, 61, 189. 
Diplome : Maitre es-Arts (1678) : col-
lation du grade, 18g; generosite de J.-B. 
de LA SALLE, son frere, 189; frais, 189-
1 90. 
These : Tentative : affiches, 59; These 
generale : « images» (exemplaires), 68; 
imprimeur, 69; facon d'habit, 68; sou-
tenance : honoraires an portier et au 
tapissier, 69. 

Mineur sous la tutelle de J.-B. de LA 
SALLE (1672-1676). 
Budget mensuel, 196. 
Depense : chaussures, 59. 61, 65; habil-
lement, 5g, 6o, 64, 65, 67, 196: habit de 
deuil (1672), 47; necessites diverses, 53, 
55 56, 57, 58, 61. 64, 65, 66. 67, 191 
pension alimentaire, 68, , 88. 

- Patrimoine, 225, 225 n. 2. 
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LA SALLE, Jean de (1595-1653) 
Fils de Francois (t v. 1625) et de Jeanne 
LESPAGNOL, to6 n. 1,241. Epoux d'Antoi-
nette COCQUESERT (t a. 1654), 107, 
95 n. 4, 241, 241 n. 1, 387 n. q : pro-
geniture, 107. 

LA SALLE, Jean de. 
Fils de Simon (16 i 8-i 68o) et de 
Simonne DROUIN, 187 n. 2. 

LA SALLE, Jean de (1624-1659); marchand. 
Fils de Jean (1595-1653) et d'Antoinette 
COCQUEBERT (j' a. 1654). Epoux de 
Nicolle MARLOT (16oi-i668), io8, 235 
n. 1, 241, 387 n. 4. 

Proprietairefoncier a Beine (Marne), 432• 

LA SALLE, Jean de (1670, 5 juillet-9 decem-
bre). 
Fils de Nicolas (1633-1694) et de Nicolle 
DALLIER (1640-1694), 320 n. 4. 

LA SALLE, Jean de (1590-p. 1659); pre-
sident an grenier a sel de Reims. 
Fils de Guillaume (j' v. 1625-1633) et 
d'Agnes ROGIER. Epoux de Marie 
FLAMAIN (t p. 1638), 320 n. 4. 

LA SALL.E, Jean-Baptiste de (1649-1729), 
6,, 70, 74'avocat, 235, 236, 239, 240, 
241, 244, ' 45, 41 I ; bourgeois de Paris, 
435; mousquetaire du roi en sa premiere 
compagnie, 240, 435 n.  I 
Fils de Jean (1624-1659) et de Nicolle 
MARLOT (1629-p. 1659). 
Epoux de Louise-Elisabeth PRoIsY 
d'AUMALE, io8 n. 1, 241, 435 n. I 
progeniture, 242, 242 nn. 2-5. 

- Deces (1729), 86 : sepulture, 242 n. I. 
- Parente avec J.-B. de LA SALLE (i65i-

1719), 240 n. I, 241. 
- Transactions financieres, 240 n. I 

decharge a J.-B. de LA SALLE (1685), 
17; 83, 235-240, 412. 
- Transport, 244. 

LA SALLE, Jean-Baptiste de (171 4-Cumières, 
1772); chevalier de 1'Ordre royal et 

militaire de Saint-Louis, seigneur de 
La Fortelle et Bois-le-Doux (Rilly-la-
Montague), ancien lieutenant des vais-
seaux du roi, aide-major des armees 
navales. 
Fils de Nicolas (1686-1744)  et de Cathe-
rine-Charlotte ALLAN (t 1756), 242 n. I. 
Epoux de Therese-Elisabeth PARCnAPPE 
de VINAY, 243 n. 2. 

LA SALLE, Jean-Baptiste de (Reims, 1651- 
Rouen, 1719), 21 n.8, 12, 1 4, 25, 51 , 
103, 16 n. 1, 18 n. 8, 21I n. 7, 227 

n. 4, 239 n. 1, 257, 2 74 n• 4, 311, 313, 
318, 338  n• 1 , 385, 389, 399; Pretre, 20; 
pretre du diocese de Reims, 77, 385 n. I; 
docteur de « Sorbonne» (sic), 366; 
docteur en theologie, 15, 20, 8,, 83, 84, 
86, 236, 267, 281, 281 n. 2, 284, 285, 
302, 333, 342, 351, 385 n. 1, 389, 398, 
405, 439 : de l'Universite de Reims, 20, 
236, 244; maitre, 2o; messire, 20, 81, 
85, 267, 281, 389; « venerable et discrette 
personne>>, 19, 20, 139, 166, 231, 236, 
342; o discrette personne », 341.  
Fils de Louis de LA SALLE (1625-1672) 
et de Nicolle MOET de BROUILLET (1633-
1671), 107. 
Administrateur, 23, 26, 27 
Administrateur avise, 320. 

Actes contractuels : J.-B. de LA SALLE, 
contractant, 9-26 : 
Actes contractes, lo. 
Actes souscrits : chez les notaires, 20; 
Paris (rue de Richelieu), 2o; Reims 
(rue Neuve), 20. 
Acquisitions diverses : Paris, Reims, 
Rethel, i8o; Cense d'Acy-Romance 
(1713), 17; 99, 385-404; 412, 429, 438. 
Maisons, io. - Reims : maison (1675), 
63, 227; 79, 164-172; 411; id. (1678), 
71; id, rue Neuve (c 700), 78: miseenpos-
session, 78; id., rue de Contrai (1701), 
78 : mise en possession 78. - Maisons 
a Reims et a Rethel, 14 : publicite £on-
ciere, 14; formalites inherentes, 14-15. 
- Maisons a Rethel : procuration a 
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Nicolas BARTHELEMY (1704), 88, 284. 
Maison E. de Champion, 281 n. 3 
id. Charlet, 281 n. 2. 
Investissements pour acquisition de mai- 
SOns, 282 n. 2. 
Contrats : 
Capacite legale pour contractor, 128; 
prete-nom, 14; stipulant pour autrui, 14. 
Contrats souscrits (1672-1675), 184 
contrats de bail a interet, 184 n. 3; id. 
a effet extinctif, 17 : v. Decharges, Quit-
tances; id. a ferme, I o- I I ; id. a loyer : 
J.-B. de LA SALLE, preneur, II -17; id. 
de mandat, 18-Ig : mandataires, 18-Ig. 
Expert en matiere contractuelle, i I . 
Remise de quatre contrats de rente 
( 1 718), 85. 
Baux. 
J.-B. de LA SALLE, bailleur, to. 
Baux passes, 10. 
B. a Vincent GEOFFROY (1675), 256. 
B. de vigne a Hubert GUERI.FT (1670), 
46 ; 73, 91-I04 411• 
B. a interet a Jean JuILLET (1675), 65. 
B. a Gerard MIGEON, 71. 
B. a .  Jean PARIZET (168o), 72. 
B. de maisons, PARIS : 
1690 : chantier, Rue-Princesse, 75. 
1691 : b. de Vaugirard, 262. 
1694: bail prive, Rue-Princesse, 77; 
84, 247-253, 412. 
1701 : bail Rue-Princesse, 78; 86, 261- 
273,412,41 9. 
1 704: desistement de bail, 79; 89, 285-286. 
1706 : depot des originaux de bail de 
Rue-Princesse : 83; 94, 333-336, 412. 
1708-1715: bail de Rue-Princesse par 
les cures de Saint-Sulpice, 98, 372-381; 
412. 
B. de maisons. REIMS 
B. de maison, sur Vieille-Serrurerie, 69. 
B. de maison. ROUEN : Saint-Yon (1705), 
15, 81, 296, 310; 911, 296-308; 412, 420 
analyse diplomatique de l'acte, 15-16; 
conditions avantageuses, 16, 311. 
Decharges, I7 : 

D. a Evrard BoRnols (1673), 1 7, 54; 
77, 132-140, 41I. 

D. a Jean DusoIS (1672), 74, 105-I18, 
411. 
D. a Antoine F' REMYN (1614-1701), I05. 
D. a J.-B. de LA SALLE (1649-1729), 
avocat : 17, 74; 83, 235-240, 411.  
D. de J.-B. de LA SALLE (1651-1718), 
85; 100, 405-410, 412, 435• 
D. a Simon de LA SALLE (16i8-i68o), 
I05. 
D. aux heritiers de Jeanne LESPAGNOL, 17. 
D. a Mme Philippe de SALNOVE (1678), 
17, 69; 82,228-234,411. 
Titres auxqucls J.-B. de LA SALLE inter-
vient, 17, ,8. 
Dettes : 
Reconnaissance de Bette par Pierre- 
Ernest de VAUCLEROIS (1672), 75, I19- 
121, 411; (1672), 51. 
Remboursement de dette (1685), 74. 
Obligations : 
0. contractuelles, Ig ; o. diverses, i8. 
Procurations : 
1 699 : a Pierre de LA SALLE (i666- 
174!), 78; 85, 256-260, 412. 
1703: a Nicolas BARTHELEMY, 79, 438.  
1705: de Pierre THIERRION, 82. 
1705: a J.-B. de LA SALLE (1651-1719), 
82; 92, 318-328, 41 4, 41 9. - Depot de 
la procuration (1705), 82; 93, 329-331 , 
412. 
1 708 : a Jean-Louis de LA SALLE (I664- 
1 724), 84; 87, 279-282, 412, 434, 438• 
Quittances, 17, ,8, 239 n. I. 
Quittance a Jacques BARROIS (1675), 63. 
Rentes : 
Acquereur de rente, 139. 
Constitutions de rente : (1672), 52; 
76, 122-127, 4I 1  (1673), 55; (1674), 
6o; (1675), 61, 62, 63. 
Debirentiers, 223. 
Recouvrement de rente, 54, 6o : recou- 
vrement d'interets (1675), 62. 
Remise de quatre contrats de rente (1718), 
85. 
Transactions 
T. avec Charles de BEZANNES (1707), 
83; 96, 347-363, 412, 41 9, 427• 



534 	JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE. ADMINISTRATEUR COMPTABLE 	42 

LA SALLE, J.-B. (suite) 
Ventes : 
V. de la ferme de Beine (Marne), 14. 
V. de la maison paternelle, rue Sainte- 
Marguerite (1682), 73; J.-B. de LA 

SALLE I'abandonne, 73. 
Vente d'avoine (1674), 57; id. de seigle 

(1673), 55; (1674), 58• 
Administrateur : 
Depenses diverses, 227. 

Dons et fonds recus, 227. 

Experience comptable, 31. 
Gerant du patrimoine familial, 9, 29. 
Loyers payes. Paris : Grand'Maison, 
226; Vaugirard, 226. — Reims : rue 
Neuve, 226. 	V. Baux. 
Priorites, 29; soucis immediats, 28, 29. 
Qualites foncieres, 30, 31, 32, 34, 186 : 
pas attache a 1'argent, 186; conduite a 
1'egard des debirentiers, 186; connaissance 
du milieu, des personnes, des prix, 21 
pret sans interet, 121. 
Registres utilises, 29. 
Saisies reelles, 30. 
Sommes placees a interet (1672-1675) 
debirentiers, 185. 

Auteur : 
Memoire autographe, 29 n. 5, 180. 
u Memoire sur Phabit», 262, 439. 
Ouvrages, 34. — Revision : Grenoble 
( 1 71 3),  402; Paris, Saint-Roch, 321 n. 3; 
Rouen, Saint-Yon, 316 n. 2. 
Sa pensee et sa personne, 34. 
Autographes, 18o : 
Compte de tutelle d'Agathe et Marie 
BLONDEL (1678), 70. 
Etat des biens appartenant aux Saws 
de l'Enfant Jesus de Reims (1679), 32, 
71. 
Memoire sur I'habit (v. 16go), 254, 262. 
Revenu des sceurs BLONDEL (1678), 70. 
Biens : 
Cession de ses biens, 22 : a ses freres, 
222, 223, 225, 245 n• 3, 341 ; id. (1683), 
73; id. a J.-B. de LA SALLE, son cousin 
(1678), 70. — Rente cedee a Pierre de 
LA SALLE (1666-1714), 131. — Fortune 

distribuee aux pauvres (1683-1684), 74• 
224, 224 n. I. 
Cession : biens reserves et utilisation, 
225 n. 3, 226. 
Depouillement de ses biens, 246 : depouil-
lements progressifs (1679-1684), 223-
227; depouillement total, 227, 246. 
Fortune, 224. 
Patrimoine : montant, 226 n. I. 

Proprietaire : Acy-Romance, 438; Berru, 
io; Beine et Mouchery, ii. — V. Admi-

nistrateur : acquisitions; Reims : Ecoles 
des Freres; Rethel, Maisons; Rouen 
Saint-Yon; Thugny, Villette. 

Biographies, 438. 
Premiers biographer, 227. 

Chanoine, 17, 22, 128, 1 39, 231 , 244, 
338  : chanoine de 1'eglise Notre-Dame, 
32 n. 4, 17, 20, 51 , 95, 114, I23, 181 n. 4, 
215, 221, 231, 241, 244 n. 2, 246, 274 
n. 4; ancien chanoine de Notre-Dame, 
85, 86, 405, 406 n. 2, 407; chanoine de 
Reims, 148, 159, 166, i 81. 
Obligations canoniales, 31. 
Demission : it y pense, 74; resiliation, 74, 
223, 223 n. I, 245 n. 3 : en faveur de 
Jean FAUBERT (1683), 74, 236 n. 1. 

- Chronologie: 
Chronologie detaillee, 41-87. 
Chronologie provencale (1712-1714), 402 
n. t. — Sejour dans le Midi (1712-
1714) : Saint-Maximin, Sainte-Baume 
(La), Grenoble, Grande-Chartreuse, Par-
menie, 402; visite d'Ales, Avignon, Les 
Vans, Mende, Marseille, 402. 
Chronologie rouennaise (1705), 299 n. 3, 
309 fl. I. 
Faits historiques, ig. 
Periode 1712-1714: le mystere de sa 
solitude : en communion avec l'Institut, 
tendresse pour les Freres, 403. 

- Comptable : 
Comptable pratique, 27, 34-40. — V. 
Compte de Tutelle, Tuteur. 
Experience comptable, 34 : terminolo-
gie, conseils pratiques, 35-40;  conseils 
aux directeurs des Freres, 38. 
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Livres comptables : 
Livre Journal, i8o, t8o n. g, 183, 197, 
202. 
Manuel, 18o n. 9. - Memoire, i80. 
Registre, 194 : Registre des comptes 
180, I93; Registre manuel, i8o, 18o 
n. g; Registre des rentes, 18o n. 9. 
Compte de tutelle : 
Renonciation, 222. - V. Tuteur, Tutelle. 

Correspondance : 
Lettre an Frere BARTHELEMY, 35 n. 4. 
Lettres au Frere Gabriel DROLIN, 34 n. 3, 
35 n. 1, 82, 299 n• 3, 300 n. 6, 31o, 322 
n. [3], 350, 351  n. 1, 439• 
Lettres a M. des HAYES (1704), 8o, 
297 n. 3. 
Lettre a,Jean-Louis de LA SALLE (1719), 
85, 227 n. 5. 

Deces (1719) : 316. 
Acte mortuaire, 316 n. 3. 
Age, 201 n. 2. 
Inhumation en la chapelle Sainte-
Suzanne, 316 n. 4. V. Exhumation de 
ses restes mortels. 

- Details biographiques : 
Bapteme (1651) : parrain et marraine, 
44, 120 n. I. 
Cause de beatification : animadversions, 
439. 
Conseiller : Claude BRETAGNE, 349 n. I. 
Directeur spirituel, 369 n. I. 
Executeur du testament de son pere 
(1672), 181. 
Homme de son temps, 313 : confronte 
an quotidien de la vie, 22, 23. 
Loge un protestant converti a Vaugi-
rard (Grand'Maison), 420. 
Milieu familial : rupture, 245. 
Prototype a imiter, 22. - V. Qualites, 
Vertus. 
Signature, io5: souscriptions, 16. 
V. Chronologie, Domiciles, Sejours, 
Voyages. 

Domiciles 
Grenoble, 402 nn. 2, 4 : revision d'ou-
vrages (1713), 402 nn. 6, 7. 

Paris : 
Carmes : retraite (1706), 82, 274 n. 5. 
Quartier Saint-Sulpice (1703),  277 
prend ses distances avec Saint-Sulpice, 
278. 
Residence habituelle, 32! n. 3. 
Rue de la Barouillere (1708) : 84, 375; 
(17o9(,84,381;(1712-1715),84,3!6n. 1. 

Rue de Charonne (1703, 1704), 20, 78, 
8o, 2 77, 279, 281, 284, 285, 286, 290, 
297 n• 3, 372, 438 : celebration de la 
messe, 278 n. [3]; maison des Freres, 278 
n. [3]. 
Rue Princesse, 20, 8o, 82, 83, 302, 321, 
322, 322 n• [3], 329, 333. - Arrivee 
(1688), 248; prise en charge de 1'ecole, 
248; reussite et jalousie de ses ennemis, 
249; renvoi puis reprise, 249 : 1690: 

20; 1705: 15, 20, 295, 302, 321, 322, 
329, 333• - V. Baux : Rue-Princesse. 
Rue Saint-Honore : Ecole Saint-Roth, 
8o, 82, 83, 290 

1705: 333; 1706: 20, 83, 333; 17 07: 
20, 83, 351, 364; 1708: 84. - Activite 
litteraire, accident de sante, rencontre 
avec Jean-Charles CLEMENT, 322 n. [3]. 
Rue de Vaugirard : Grand-Maison, 
12, 20, 77, 267, 274. - Permission d'y 
celebrer la messe (1697), 77. 
Seminaire Saint-Sulpice : depart (1672), 
48. 
Reims 
Maison paternelle, 213, 222 : vente 
(1682), 73. 
Rue de Contrai, 20, 320. 
Rue Neuve (1682), 73, 246. 
Depart de Reims (1688), 33. 
Rouen, 81, 82; 1705: 322 n. [3]. 
Rouen : Saint-Yon (1705), 82, 309 n. 1: 

J.-B. de LA SALLE le connait, passe le 
bail, y etablit son noviciat, y transfers 
ses meubles, 310; 1715-1719 : 15, 82, 
85, 316 n. I; u sa demeure », 316. 
Saint-Yon : dernier sejour de J.-B. de 
LA SALLE 
Activite litteraire, depouillements defini-
tifs, tendresse multipliee, 316. 
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Achat (1718), 311. 
— Etudiant, 22 I. 

Etudiant en theologie, ii, 181. — Cours 
a Reims, Saint-Patrice, Saint-Denis, 
192, 208. 
Culture agronomique (?), loo. 
Theologien, 312. 

– Exhumation de ses restes mortels ( 1734), 
86, 435 : translation en la chapelle du 
Saint-Enfant Jesus de Saint-Yon, 316 
n. 4. 

– Fondateur, 23, 34, 38, 223, 247, 2 74 n• 4, 
338; Instituteur des Freres des Ecoles 
chretiennes, 83 
Attentif a la Providence, 248 : enchai-
nement des faits, 245 n.3; etapes 
successives, 22; lent cheminement, 
223 n. 3. — Perplexites, 33 n. 6 
168o-1682, 72, 73; le spirituel 
envahit sa vie, 224; 1682: it « voit », 

73; 168¢ : annee cruciale, 223; signi-
fication, 245 n. 3. 
Costume de Frere, 319 n. 2 : it s'en revet, 
31g n. 3. 
Cumul de fonctions : procureur, eco-
nome, superieur, confesseur, 346 n. I. 
Delegation a Frere BARTHELEMY pour 
la visite des maisons de la Societe (1716), 
316 n. I. 
Echec apparent a Paris, 278. 
Formation des Freres, 226 n. 4. 
Intuitions, 34. 
Legislateur, 38. 
Maitre d'ecole, 319 n. 2 : ecole Saint-
Jacques (Reims), 319; Ecole Saint-
Laurent (Grenoble), 403. 
Memoire sur I'habit, 254, 262. 
Pelerinage a Aubervilliers (16go), 75. 
Precurseurs et contemporains, 438. 
Superieur des Ecoles chretiennes, 322, 
322 n. [3], 329; S. des Ecoles chretiennes 
de Reims, 389, 398; S. des Freres et des 
Ecoles chretiennes, 12, 20, 79, 82, 83, 
267, 322 n. [3]; « se disant» Supe-
rieur des pretendus Freres des Ecoles 
chretiennes, 83.— Superieurdela Societe: 

reelection (1694), 77, 403 n• 4. 
Viceux : heroique (1691), 75; perpetuel 
d'obeissance (1694), 76, 403 n.  4, 438. 

– Heritier : 
H. de Louis de LA SALLE (1625-1672), 
114, 1 39, 1 59, 231  
H. de Jeanne LESPAGNOL, 105, Io6, 114. 

J.-B. de LA SALLE et ses contemporains 
Nicolas COLBERT, archeveque de Rouen: 
Entrevues a Paris et a Rouen (1705), 8,, 
299 n. 3, 3og n. i ; ouverture du noviciat 
a Saint-Yon, 81, 3og n. i. 
Due de MAZARIN : 

Traite avec (1685), 385 n. I, 423 
annulation, 438. 
Jacques HEZET, cure de Saint-Sever de 
Rouen : Accord (I706), 83, 438  : arti-
cles principaux, 313; observation, 438 
intransigeance du cure, 313 n. 3. 
Pierre GuYART, 369 n. I. 
Catherine LELEU (1619-I 68o), epouse puis 
veuve d'Antoine LEvESQUE de CROYERES : 
Rencontre (r68o) et ouverture de 1'ecole 
Saint Jacques, 72, 318 n. 2. 
Maitres ecrivains de Paris : 
Requete contre J.-B. de LA SALLE (I 704) , 
79• 
Maitres des Petites ecoles (Paris), 253, 
254 : 
16go : Memoire de defense, plaidoirie 
vigoureuse, 255. 
1704 : Anticipation an Parlement, 79. 
Maitres d'ecole d'Adrien NYEL : 
Installation pres de la maison de J.-B. 
de LA SALLE (1679), 72, 222, 245. 
Retenus puis loges en la maison de J.-B. 
de LA SALLE (1681), 72: admis a la table 
des freres de M. de LA SALLE, 72, 222. 
Se retirent rue Neuve (1682), 222. 
Adrien NYEL : 
Rencontre (1679), 71, 222. 
Nicolas ROLAND (1642-1679) 
Co-executeur du testament de celui-ci, 
32, 70. 
Sceurs de 1'Enfant Jesus de Reims 
Conseiller des Sceurs, 32. 
Dedommagement aux Sceurs (1682), 33• 
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Etablissement des Soeurs : propositions 
presentees an Conseil de Ville (1678), 
70 : approbation (1678), 70. 
Vente de la cense de Beine (1692), 17, 
32, 76. 

Legs : 
Legs Anne BONVARLET, 280. 
Legs BRODART, 350 : droit incontes-
table, 351, 360, 363. J.-B. de LA SALLE 
en est depossede, 351 : s'cn desiste volon- 
tairement, 359, 360, 364. 
Nicolle LEFEBVRE (1704) : testament, 79. 
Legs testamentaire de Claude PASTE 
( 1707), 83; 95, 337-342, 412, 438. 
Ferme de Thugny (Marne), 85. 

Parente : 
Ses freres 
Grand-frere et theologian, Ig8. 
Attachement inconditionnel, confiance 
totale, 19o. Etudes, 192, 193. 
V. La Salle, Anne, Jacques-Joseph, _Jean-
Louis, Jean-Remy, Marie, Pierre, Remy, 
Rose-Marie, Simon de; 
Tuteur : Freres mineurs. 
Aleul : Lancelot de LA SALLE (v. 1590-
1651), 114. 
Arriere-grand'mere : Jeanne LESPAGNOL, 
I o6. 
Beau-frere : Jean MAILLEFER (1651- 
1718), epoux de Marie de LA SALLE 
(1654-171 1), 213 n. I. 
Bisaieul, 43. 
Conseil de famille, 9. 
Cousin : Jean-Baptiste de LA SALLE 
(1649-1729), 86, 235, 240• 
Cousins-germains, 4 , 86 : Pierre FRF- 
MYN (1655-1744), 66, 84. 	Cousines- 
germaines, 45 : Claire FREVIYN (1663- 
1686), 73. 
Famille : ligne ascendante, 
Oncics, 43, 49 : Antoine FRFMYN (1614-
1701), 105, 128, 202; Simon de LA SALLE 
(16 i 8-168o), 49, 72, 105, 128, 182, 202; 
Nicolas LESPAGNOL (1617-1701), 197 
Jacques MOST de DUGNY (1635-1716), 
202; Jean MOET de LOUVERGNY (1642-
1700), 202; Nicolas MOET de BROUILLET 

(1631-17o6), 128, 202. 
Tantes, 43, 44, 72  : Jeanne de LA SALLE 
(1622-1692), 76; Marie de LA SALLE 
(1620-1674), 128, 194, 202; Marie 
MOET de BROUILLET (1647-168o), 72. 
Trisaieul, 43. 
Grand'mere : Perrette LESPAGNOL (1615-
16gi), 202: succession (1693) : lot 
echu, 76. 
Pedagogue: 
Createur de l'enscignement secondaire 
moderne : novateur ou adaptateur, 313. 
Genie pedagogique, 34. 

Poursuites : 
Poursuites en justice, 186 n. 2 : Vincent 
GEOFFROY, 257. 
Enquete judiciaire sur plainte (1677), 
69; 81, 213-221, 411. 

Proces, condamnations, 290, 372 
1674-1675 : Proces de Chartreuve, 30. 
Reprise d'instance (1674), 146; 782  
157-158 assignation a huitaine, 783, 
158-163• 
Condamnation an Conseil d'Etat (1675), 
62; 78, I4I-153, 411 : condamnation 
aux depens, 62, 152. 
1690 : condamnation par le Chantre de 
Notre-Dame, 75. 
1704 : sentence du lieutenant de police, 

79, 80. 
1706: condamnation an Parlement 
(17o6), 83• 
1712 : Proces CLEMENT : consequences 
institutionnelles, 315-316; consequences 
personnelles, 316 : depart de Saint-Yon 
(1712), 401 n. 7. 
Ses persecuteurs, 279, 290, 372. 
Les proces ne lui conviennent pas, 359. 
Qualites humaines, sociales : 
Affable, prevenant, poli, 375. 
Bonte : 
Condescendante bonte, 22; transparente 
bonte, 187 : « entrailles de pare », 36; 
pas d'atrophie du coeur, 22. — Defen-
seur des pauvres, 255 : disponible a 
autrui, 13. — V. Homme de coeur. 
Caracteriologie : 
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<< Decideur », 22 : bouleversantes deter-
minations, 22-23; discute et incompris, 
22. — Drames personnels : decourage-
ment, maladies, 22. — Pieds sur terre, 
cccur en haut, 23. 
Confiance, 320. 
Axe sur la Providence, 248, 399. — He-
roisme exaltant, 282 realisme, 282. 
Education sociale, 34 
Cercle de ses relations humaines, 21; 
contacts humains, 186: avec le monde 
rural, 10, 21. 
Exactitude, clarte, 32. 
Homme de ceeur, 187-197. — Homme 
normal, ii. — Homme an genie pra-
tique, 312. — Homme de tete, 181-187. 
Serviabilite, 403 disponible a autrui, 
13. — V. Bonte. 
Tenacite, 22 : 
Homme de 1'effort tenace, 31. 
Tendre, genereux, sincere, 375• 
Travailleur de Dieu, 23 : 
Science de Dieu et experience humaine, 

34• 
– Sante : 

Blessure par fer (Tuileries), 322 n. [3]. 
Loupe an genou, 321 n. 3. 
Maladie : Grenoble (1713),  402. 

— Sejours : 
Visite a la Grande-Chartreuse, 402 n. 2. 
Sejour a Parmenie, 403 n. I. 
V. Domiciles, Voyages. 
Tuteur Legal (1672-1676), 9, 10, 20, 
34, 46, 49, 105, 114, 123, 139, 1 48, 157, 
159. — Tuteur (168o), 222 
Autorite parentale, 182. 
Bilan annuel de gestion, 31 
Budget familial, 196, 197. 
Capital initial, 182, 183 credits nou-
veaux, 183. 
Depense de bouche, 196: entretien et 

 de la maison, 210. 
— Portefeuille, 197. — Tresorerie, 
197 : remboursement a Perrette LES-
PAGNOL (1675), 63. 
Conseil dc famille, 181.  

Demission, 198 : decharge, 182. 
Emploi de son temps, 192. 
Freres mineurs, 187 communaute sous 
tutelle, 183; depenses particulieres, ,88. 
— Education : cotit, 195; garderie des 
enfants, 208, 2,0; reglement de la maison, 
29. — Soins du menage, 208. 
Livres comptables. — V. Comptable. 
Nomination (1672), 46, 128, 181 : 
Confirmation par le Conseil de famille, 
,8[. — Prise en charge et premieres 
demarches, 27-28, 182-184, 187 : inven-
taire apres Ie deces de son pere (1672), 
182, 208; vente des meubles et des effets 
de la succession, 182, 208. — Situation 
financiere precaire, 36. 
Placement d'argent, 30, 34• 
Substitut. — V. Lespagnol. Nicolas. 

Tutelle (1672-1676). 
Duree, 181: demission, 31. 
Compte de tutelle, 129, 8o, 179-2I2, 
41 I, 429 : 
Analyse, 197. 
Approbation (1676), 198. 
Caracteres internes : competence et 
loyaute, 181; importance, 179; soin meti- 
culeux, 181. 
Compte de gestion, 182 bilan provi- 
soire, 68, 182, 197. — Travail d'expert, 
31. 
Compte personnel, 197, 245; compte 
groupe de ses freres et saeurs, ,88. 
Distribution an greffier, 69. 
Lacunes, 91, 208. 
Presentation et affirmation (1676), 69, 
182, 198 n. I. 
Repartition du reliquum, 198. 

Tutelle (168o-1684) 
Reprise, 31, 72, 222. 
Compte de tutelle perdu, 31, 210. 
Demission (1684), 74, 223• 

t 	Vertus : 
Amour de la paix, 359,  364; de Ia pau-
vrete, 39, 40, 398, 398 n. 1, 399. 
Droiture et verite, 186: constamment 
vrai, 19. 
Equilibre d'esprit, 212. 
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Justice et charite, 212. 
Saintete : 
Regarde comme un saint, 310, 316. 
Experience spirituelle, 34. - Maitre 
de spiritualite, 369 n. I. 
Voyages : 
Voyages d'affaires : Berrieux, Gueux, 
Guyencourt, La Neuville, La Villette, 
Origny-Sainte-Benoite, Saint-Quentin, 
186. 
Boulogne, Calais, Saint-Omer ( 1 71 5). 
85, 316 n. I. 
Deplacements : Acy, Beine, Berru, Char-
treuve, Paris, Reims, Rethel, Rouen, 
20. - Deplacements a cheval, 186. 
Origny-Sainte-Benoite (1673), 3o n. 2. 
Paris-Reims (1672) : depart, 48, 181 n. 3; 
(1688), 75. 
Paris-Rouen (1705), 82, 310 : en poste, 
81, 299; a avant le lendemain de Paques», 
299 n. 3, 309 n. I. Arrivee a Rouen, 81. 
Paris-Rouen (1715), 85. 
Rouen-Paris (I 705) : en diligence, 81. 
Pelerinage a Aubervilliers (16go), 255. 
Provence (1712-1714), 316. 
Rethel-Mazarin (1682), 73. 
Rethel-Mazarin (1683), 74. 
Rethel-Mazarin (1684), 74. 
Saint-Quentin (1676), 67. 
Villette (1675) : depense, 63. 

LA SALLE, Jean-Francois de (1649-1726). 
Fils de Simon (1628-168o) et de Rose 
MAILLEFER (1623-p. 1683), 187 n. 2. 

LA SALLE, Jean-Jacques-Felix (1715-1756); 
officier de la maison du roi. 
Fils de Nicolas (1686-1744) et de Cathe-
rine-Charlotte ALLAN (j' 1756), 242 n. 2. 

- Fondateur et directeur de. la Societe 
litteraire des Bons-Amis : activite litteraire 
et academique, 339 n. 5; discours, epitres 
de CLICQUOT-BLERVACHE, 437. 
Bibliotheque : dispersion et vente, 339 
n. 5. 

LA SALLE, Jean-Louis de (1664-1724), 
69, 74, 1 79, 248, 395, 396, 397, 398• 
399, 400, 403, 406 n. 2, 406 n. 6; cha- 

noine de 1'eglise Notre-Dame de Reims, 
77, 84, 204 n• 1, 344, 385, 388, 389, 405, 
412, 438; docteur de Sorbonne, 84, 
405, 438. 
Fils de Louis de LA SALLE (1625-1672) 
et de Nicolle MOET de BROUILLET (1633-
1671) ; frere de J.-B. de LA SALLE (1651-
1719). 

Administrateur de 1'Hotel-Dieu de 
Reims, 410. 

Deces (1724), 86, 201: age, 18 r n. 6, 
201 n. 2; epitaphe latine, 201 n. I. 

Details biographiques : Bapteme : mar-
raine, 210 n. 2; nourrice, 51, 201. 

Etudiant au College des Bons-Enfants 
de Reims : entree, 55; ses classes, ii; 
depenses de scolarite, 8, 62. 

- Jean-Louis de LA SALLE et les Freres des 
Ecoles chretiennes : 
Acquisition de maisons avecJean-Baptiste 
(1700, 1701), 78; id. de la cense d'Acy 
(1 71 3), 99, 385-404, 412. 
Administrateur des biens et du temporel 
des Freres, 345 n. I : re-structuration de 
la societe de gestion, 345. 

- Jean-Louis et le ms MAILLEFER (1723) 
lettre de Frere JEAN, assistant (1723), 
438• 
Mineur sous la tutelle de Jean-Baptiste 
(1672-1676) 
Budget mensuel, 196. 
Depenses : chaussures, 62 ; habillement, 
57, 196; necessites diverses, 54, 55, 57, 
58, 6o, 61, 62, 64, 66, 69, 191; pension 
alimentaire, 67, M. 
Emancipation. 

Mineur sous la tutelle de Nicolas LES-
PAGNOL (1676-168o, 1684-1687), 67 
Emancipation, 222. 

Rapports avec J.-B. de LA SALLE 
Acquisition an nom de celui-ci de la 
cense d'Acy (1 71 3), 99, 385-403, 412. 
Lettre a J.-B. de LA SALLE (1719), 227 
n• 5, 343, 438• 
Lettre de J.-B. de LA SALLE (1719), 85. 
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Procuration de J.-B. de LA SALLE (1708), 
,8, 84, 41 I, 434 : clauses particulieres, ,8. 

Seminariste a Saint-Sulpice (Paris) 
depart du seminaire (1686), 74, 248. 
Traits personnels : vivante image de 
Jean-Baptiste de LA SALLE, 345  n. I. 

LA SALLE, Jean-Remy de (1672-1732), 
6g, 74, 18o; procureur du roi a la Mon-
naie de Reims, Ito n. I. 
Fils de Louis de LA SALLE (1625-1672) 
et de Nicolle MOST de Brouillet (1633-
1671); frere de Jean-Baptiste de LA 
SALLE (1651-1718). Epoux de Madeleine 
BERTIN du ROCHERIET (1690-1758). 

— Deces : age, 201 n. 2, 226 n. I. 

— Domicile (1672), 5o, 187. 

Mineur sous la tutelle de J.-B. de LA 
SALLE (1672-1676): 
Budget mensuel, 196. 
Depenses : necessites diverses, 66, 192; 
pension alimentaire, 58, 61, 63, 66, 67, 
68, 188. 
Mineur sous ]a tutelle de N. LESPAGNOL 

(1676), 67. 

LA SALLE, Jeanne de. 
Fille d'Eustache (v. 1654-v. 1620) et 
de Catherine CARPENTIER. Epouse de 
Jean MAILLEFER (t 1636), 175 n. 2. 

LA SALLE, Jeanne de (1667-1736); reli-
gieuse au monastere de Saint-Pierre-
les-Dames (Reims). 
Fille de Nicolas (1633-1694) et de Nicolle 
DALLIER (1640-1694), 320 n. 4. 

LA SALLE, Jeanne de (t 1640). 
Fille de Francois (1562-v. 1625) et de 
Jeanne LESPAGNOL. Epouse de Pierre 
COCQUEBERT (f 1647), Io6, io6 n. I, 
107. 

LA SALLE, Jeanne de (1626-1671) ; Soeur 
Seraphique de Saint-Augustin, io8; 
religieuse de la Congregation Notre-
Dame. 
Fille de Jean (1595-1653) et d'Antoi-

nette COCQUEBERT (f a. 1654), io8.  

— Bapteme : marraine, 112. 

LA SALLE, Jeanne de (1622-1692). 
Fille de Lancelot (v. 1590-1651) et de 
Barbe COCQUEBERT (1595-1653), tante 
de J.-B. de LA SALLE (1651-1719), 107. 

— Naissance, 43;  deces, 76, 107. 

LA SALLE, Jehan de (1595-1653)• 
Fils de Francois (1562-v. 1625) et de 
Jeanne LESPAGNOL, 107. 
V. La Salle de, Jean. 

LA SALLE, Lancelot de (v. 1590-1651) 
Anselme et Poncelet. 
Fils de Francois (1562-v. 1625) et de 
Jeanne LESPAGNOL, I14, 241; grand-
pere de J.-B. de LA SALLE (1651-1719). 
Epoux de Barbe COCQUEBERT (1595-
1653) : progeniture, 107. 

— Habite 1'H6tel de ]a Cloche, 106 n. I, 
174 n. 4. 

LA SALLE, Lancelot de (0  1623) ; chanoine 
genovefain; cure prieur de Chateau-
Landon (1640-1685) . 
Fils de Jean (1595-1653) et d'Antoinette 
COCQUEBERT (j-  a. 1654.), io8. 

LA SALLE, Lancelot de (t v. 1593) ; bour-
geois a chanoine. 
Fils de Lancelot (t 155o) et de Marie 
RIVELART. 
Epoux de Jeanne JOSSETEAU, 114, 114 
n. 2. 

— Proprietaire foncier a Nauroy, Beine et 
Mouchery (Marne), 432. 

— Testament (1 593), 43. 

LA SALLE, Lancelot de (t v. 1625) ; mar-
chand drapier, bourgeois de Reims. 
Fils de Lancelot (f v. 1593) et de Jeanne 
JOSSETEAU. 
Epoux de Rose LE FONDEUR, 113. 

LA SALLE, Louis de (1625-1672), 30, 1 73 
n.3, 181 n.4, 182 n.3, Igo n.6, 203, 

340; messire, 154; noble homme, 154, 

244 n. 2; personnalite marquante de 
Reims, 203. 
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Fils de Lancelot (v. 1590-1651) et do 
Barbe COCQJEBERT (1595- i 653), 107, 
241. Epoux de Nicolle MOET de BROUiL-
LET (1633-167!), 107; pere de J.-B. de 
LA SALLE (1651-1719) ; progeniture, 
107, 241 ; fils orphelins, 203. 

- Administratcur de 1'Hopital general 
de Reims, 410. 

- Armoiries, 51. 

Biens immcubles 
Acquisitions : Hotel Bonvarlet (rue 
Sainte-Marguerite), 45, 214  n. I; maison 
rue des Dcux-Anges : bail a Louis PIL- 
LOTEL (16 71 ), 46, 341 n. I. 
Constitutions de rente : 45, 132, 133, 
185, 228, 229, 232, 233. 
Obligations (1659), 44, 45. 
Proprietaire foncier a Beine (Marne), 
430, 431, 432, 433• 
Transport a Antoine FNEMYN (1667), 
45. 
Conseiller au Presidial de Reims (1647- 
1672), 45, 46, 6o, 123, 133, 144, 148, 
154, 159; 184, 232, 244 n. 2, 321 n. I, 
provisions de sa charge, 6o : depense, 
59; quittance d'expedition de sa charge, 
52. - Sauvegarde de sa charge, 52, 
54, ,83. - Vente de son office, 61, 183 
n. 8. - Successeur : Louis FREIYN, 66. 

Details biographiques. 
Naissance (1625), 43: bapteme, 107. 
Manage (1650), 107 : contrat (2o aolt 
165o), 44; manage religieux (25 aout 
1650), 44. 
Legs picux, 208. 

Domicile, 213 : dCces, 46. 

Enterrement (1672), 46, 49, 51. 
Funerailles, 196, 202, 207 : frais, 46, 47, 
48, 5o; assistance, 202, 205; recomman-
dation de I'ame, 48. 
Services funeraires, 47; service religieux, 
48, 49, 50, 206, 207. 
Tentures devant sa maison (rue Sainte-
Marguerite), 50, 207. 

Maladie et mort (1672), 2 7, 46, 47, 1 39, 
146, 181, 198. 

Extreme-Onction, 47, 203. 
Medecins, 47 : Pierre RAINSSANT, 47, 
204; Jean LAPILLE, 47, 203. 
Ddces : soudainete, ,8,. - Veilleurs de 
ses rester mortels, 203, 204; toilette du 
cadavre, 59. 
Proces de Chartreuve, 62, 145-150, 154, 
157, 41! : acquisition du moulin Roland 
(Villette), 144, 145, 146. 
Service anniversaire, 51, 53, 54, 206. 
Succession, 52, 53, 231  : 
Administrateur :J.-B. de LA SAELE (1651-
1719), 10. 
Arrieres (1672), 201, 2!!. 
Debirentiers, 76, 185: Francois FRO-
MENTE, 76. 
Evaluation, i 84. 
Heritiers, 128, 148, 431  
Inventaire apres son deces, 49, 207. 
Lacunes, 91. 
Part revenant a J.-B. de LA SALLE, 184. 
Passif, 198 : dettes passives, 201 ; frais 
funeraires, 202; frais de maladie, 203, 
204, 207; frais de pharmacie, 49, 204; 
depenses au deces, 204, 207; service 
funebre et enterrement, 205, 207; ser-
vices religieux, 206, 207, 210. 
Vente publique des meubles, 50, 53, 6o, 
208. 
Testament (1672), 46, 20! : notaires, 47. 

LA SALLE, Louis de (1636-1698); conseiller 
secretaire du roi maison et couronne de 
France et de ses finances; lieutenant des 
habitants de la ville de Reims (1697-
16g8). 
Fils de Jean (1595-1653) et d'Antoinette 
COCQUEBERT (t a. 1654). Epoux de 
Marie COCQUEBERT (1639-1693), 107 
n. 3, 109, 242 n. 3 : descendance, 107 
n. 3. 

LA SALLE, Louis de (0  1663). 
Fils de Louis (1636-1698) et de Marie 
COCQuEBERT (1639-1693), 107 n. 3. 

LA SALLE, Louis de (1654-1701); seigneur 
de 1'Etang, porte-manteau ordinaire 
du roi. 
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Fils de Simon (1618-i68o) et de Rose 
MAILLEFER 	(1623-p. 1683). 	Epoux 
d'Anne-Louise CROISET de NOYERS 

(t 175!; 81 ans et demi), 187 n. 2. 

- Cousin germain de J.-B. de LA SALLE 

( 1651-1 719). 

LA SALLE, Louis-Charles de (0  1712-p. 
1729). 
Fils de Nicolas (1686-1744)  et de Cathe-
rine-Charlotte ALLAN (t 1756), 243 n. 2. 

LA SALLE, Louis-Francois de (0 1677). 
Fils de Louis (1636-1698) et de Marie 
COCQUEBERT (1639-1693), 107 n. 3. 

LA SALLE, Louise-Catherine de (f 1 754)• 
Fille de Simon (166o-1728) et de Marie-
Michel FOURNIER (f 1 734). Epouse de 
Jean-Antoine NOBLET de RoMERY 
(t 1728), 130 n. 1, 419 n. I. 

LA SALLE, Louise-Nicolle de (1668-1744).  
Fille de Louis (1636-1698) et de Marie 
COCQUEBERT (1639-1693). Epouse de : 
10 Hermann BAUDON; 20  Nicolas-Remy 
FRIZON de BLAMONT (1669-1731), 130 
n. I. 
V. Baudon, Hermann; Frizon de Bla-
mont, Nicolas-Remy. 

LA SALLE, Louys de (1636-1698), log. 
V. La Salle, Louis. 

LA SALLE, M. de [Monsieur de], 12, 19, 
2,6, 217, 219, 221, 247, 248, 249, 250, 
253, 262, 265, 2 77, 280 n. [2], 296, 297, 
299 n. I, 343, 347, 350, 351 , 359, 360, 
361, 364, 407, 408. 

LA SALLE, Marie de (1598-p. 1653)• 
Fille de Francois (1562-v. 1625) et de 
Jeanne LESPAGNOL. Epouse de Jean 
COCQUEBERT (t p. 1639), Io6, io6 n. I, 
241• 
V. Cocquebert, Jean. 

LA SALLE, Marie de (0 1655)• 
Fille de Jean (1624-1659) et de Nicolle 
MARLOT (I6oI-1668), Io8 n. I. 

LA SALLE, Marie de (1627-1670), Sceur 
Marie de Saint-Etienne, religieuse de 
la Congregation Notre-Dame. 
Fille de Jean (1595-1653) et d'Antoi-
nette COCQUEBERT (t a. 1654), io8. 

LA SALLE, Marie de (1620-1674). 
Fille de Lancelot (v. 1590-1651) et de 
Barbe COCQUEBERT (1595-1653), epouse 
d'Antoine FREMYN (1614.-1701), 77, 
!07, 114, 174n. 4, 1 75 n• 4,424. — Tante 

paternelle de J.-B. de LA SALLE (1651-

1719). 

Heritiere de Jeanne LESPAGNOL, 105. 

Naissance (1620), 43• 

Sepulture aux Cordeliers (Reims), 1 74 
n. 4. 

Testament (1673), 1 74 n• 4• 

LA SALLE, Marie de (1654-1711), 179, 
187, I9I. 
Fille de Louis (1625-1672) et de Nicolle 
MOET de BROUILLET (1633-1671). Epouse 
de Jean MAILLEFER (1651-1718), 437 
n. I. 

Bail de maison a Reims, 69 : id. rue des 
Deux-Anges, 341. 

Compte de tutelle 
Audition, 68, 69, 197. 
Depenses, 188. 
Requisition contre Nicolas LESPAGNOL 

(1678), 70. 
Deces (1711), 194 n. 10, 226 n. I 

morte d'apoplexie, 201. 

Details biographiques : 
Conduit le deuil a l'enterrement de 
son pere, 202. Sceur de J.-B. de LA SALLE 
(1651-1719), 21 n. 8, 182 n. 8, 183 n. 2. 
Presentation en societe, 191 n. 4. 
Vie aisee mais modeste, 189 : sans 
caprices, I9I. 

Domicile (1672) : rue du Marc, 50, 120 
n. 1, 164 n. 3. 
Habite chez sa grand'mere. — 'Fendresse 
pour Jean-Remy de LA SALLE, son frere. 
187, 192. 
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Mineure emancipee sous la curatelle 
de Simon de LA SALLE, 49, 182, 197. 
Budget mensuel, 195. 
Achat de tapisserie et de meubles, 49. 
Depenses : chaussures, 6i; etoffe, 65; 
habillement, 58, 63, 64, 65, 196; linge, 
68; necessites diverses, 49, 50, 51 , 53, 
54, 55, 56, 57, 58, 59, 6o, 61, 63, 64, 65, 
66, 67, 68, 69, 189, Igo; pension alimen-
taire, 50, 53, 58, 64, 68, ,88. 

LA SALLE, Marie-Angelique de (° 1653). 
Fille de Jean (1624-1659) et de Nicolle 
Marlot (1629-p. 1685), 235 n. 2. 

LA SALLE, Marie-Anne de (0  1671). 
Fille de Louis (1636-1698) et de Marie 
COCQUEBERT (1639-1693), 107 n. 3. 

LA SALLE, Marie-Anne de (1676-1761). 
Fille de Nicolas (1633-1694) et de Nicolle 
DALLIER (1640-1694). Epouse d'Antoine 
MAILLEFER (1657-1718), 130 n. 3, 320 
n. 4. 
V. Maillefer, Antoine. 

LA SALLE, Marie-Anne de (1683-1 759) 
dite La Dame de Pique. 
Fille de Jean-Baptiste (1649-1729) et 
de Louise-Elisabeth PROISY d'AUMALE 

(t 1740; 85 ans). Epouse de Jean Du 
MANGIN (1677-1 759), 235 n. I, 242. 
V. Du Mangin, Jean. 

LA SALLE, Marie-Antoinette de (° 1661). 
Fille de Louis (1636-1698) et de Marie 
COCQUEBERT (1639-1693), 107 n. 3. 

LA SALL.E, Marie-Elisabeth de (° 1695). 
Fille de Jean-Baptiste (1649-1729) et 
de Louise-Elisabeth PROISY d'AUMALE 
(t 1740; 85 ans), 235 n. I, 243. 

LA SALLE, Marie-Perette de (1720-1785). 
Fille de Nicolas (1686-1744) et de Cathe-
rine-Charlotte Allan (t 1756). Epouse 
de Nicolas-Francois de LORINS. 243 n. 2. 

LA SALLE, Nicolas de (1633-1694); con-
seiller du roi, president an grenier a 
sel de Reims, coutre de la paroisse Saint- 

Jacques de Reims, 341 , 354. 
Fils de Jean (1590-p. 1659) et de Marie 
FLAMAIN (t p. 1658). Epoux de Nicolle 
DALLIER (1640-1694) : descendance, 130 
n. 3, 320 n. 4. 

- Familles remoises apparentees, 320 n. 4. 

LA SALLE, Nicolas de (1650-1725); con-
seiller de la ville de Reims, capitaine 
en chef de la Compagnie des arquebu-
siers de Reims, 
Fils de Jean (1624-1659) et de Nicolle 
MARLOT (1629-1697). Epoux de Jeanne 
COCQUEBERT (1661-1696), Io8 n. I, I Io 

n. 2, 130 n. 3, 235 n. 2. 

LA SALLE, Nicolas de (1686-1744);  con-
seiller en la Cour des Monnaies de Reims, 
capitaine an regiment de Languedoc, 
lieutenant du roi de la ville et chateau 
de Mouzon. 
Fils de Jean-Baptiste (1649-1729) et 
de Louise-Elisabeth PROTSY d'AUMALE 
(f 1 740; 85 ans). Epoux de Catherine-
Charlotte ALLAN (j' 1756), 235 n. I, 

242 n. 1, 243 : progeniture, 242 n. I, 

243 n. 2. 

LA SALLE, Nicolas de (0  1593).  
Fils de Francois (1562-v. 1625) et de 
Joanne LESPAGNOL, 107. 

LA SALLE, Nicole de (0  1674). 
Fille de Nicolas (1683-1694) et de Nicolle 
DALLIER (1690-1694), 320 n. 4. 

LA SALLE, Nicole Jacqueline de (0  1687). 
Fille de Jean-Baptiste (1649-1729) et 
de Louise-Elisabeth PROISY d'AUMALE 

(f 1740; 85 ans), 235 n. 1, 242 n. 1, 243. 

LA SALLE, non nomm6 (0  1718). 
Fils de Nicolas (1686-1744) et de Cathe-
rine-Charlotte ALLAN (j' 1756), 243 n. 2. 

LA SALLE, Perette de (0  1607); religieuse 
a 1'H6tel-Dieu de Reims. 
Fille de Francois (1562-v. 1625) et de 
Jeanne LESPAGNOL, III. 

LA SALI.E, Perrctte de (1720-1785). 
Fille de Nicolas (1686-1744) et de Cathe- 
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rine-Charlotte ALLAN ( j' 1756). Epouse 
de Nicolas-Francois de LORINS, 243 n. 2. 
V. Lorins, Nicolas-Francois de. 

LA SALLE, Pierre de (0 1637) ; chanoine 
genovefain. 
Fils de Jean (1595-1653) et d'Antoinette 
COCQUEBERT (t a. 1654), I09. 

– Bapteme : marraine, 112. 

LA SALLE, Pierre de (1666-1741), 6g, 74, 
76, I29 n. 2, I29, 18o, 257. 
Fils de Louis (1625-1672) et de Nicolle 
MOST de BROUILLET (1633-1671); frere 
de J.-B. de LA SALLE (1651-I7I9). 

Administrateur du temporel des Freres de 
Reims, 345. 
Acte de donation aux Freres, 429. 
Acte de propriete (1725) : transmission 
de la propriete, accession, remplacement 
des societaires, 345. 
Consciller au Presidial de Reims (16g I -

1741), 281 n• 2, 345,  411. — Doyen des 
conseillers, 406 n. 6. — Etat de compte 
de saisie reelle sur Francois FROMENTE, 
123. — Garde-scel du Presidial : infir-
mation de vie et mmurs, 427. 

– Deces (1741), 87, 201 n. 2, 226 n. I. 
– Etudiant : 

Ecole frequentee, 192. 
– Mineur sous la tutelle de J.-B. de LA 

SALLE (1672-1676) 
Budget mensuel, 196. 
Depenses : necessites diverses, 54, 55, 
57, 58, 59 6o, 61, 65, 66, 67, 6g, 192; 
pension alimentaire, 68, ,88. 
Emancipation, 222. 

– Procuration de J.-B. de LA SALLE (1699), 
,8, 78; 85, 256-260, 28, n. 2, 412. 

– Proprietaire a Berru (Marne), 95 n. [q] 
bail de terres, 95 n. 4. 

LA SALLE, Remiette de (0 1648). 
Fille de Jean (1624-1659) et de Nicolle 
MARLOT (1629-1697), 235 n. 2. 

– Ceremonies et exorcismes du bapteme, 
Io8 n. I. 

LA SALLE, Rose-Marie de (1656-1681). 
Fille de Louis (1625-1672) et de Nicolle 
MOET de BROUILLET (1633-1671). -
Smur de J.-B. de LA SALLE (1651-1719). 

– Compte de tutelle (1676) : 
Compte particulier, 188, 192. — Indem- 
nites diverses, 48, 51, 52, 53, 54• 

– Deces, 72, 194. — Maladie, 198, 199• 

– Religieuse a Saint-Etienne-aux-Nonnains, 
46, 51, 188, 193, 225 n. I: Deces (1681) 
douleur de J.-B. de LA SALLE, 194. 
Entree en religion (1672), 46, 193 
adieux, visites, correspondance, 193. 
Dot, 54. 	Credit annuel, 194; depenses, 
193, 193; pension, 51, 52 188, 188 n. 6; 
rente viagere, 55 65, 194. — Etrennes et 
corbeille a la dame de Saint-Etienne, 48, 

1 94. 
Vie consacree : dimensions, ferveur, 
1 93-194. 

LA SALLE, Rose-Marie de (0  1651). 
Fille de Jean (1624-1659) et de Nicolle 
MARLOT (1629-1697). Epouse de Charles 
de BRIcONNET, io8 n. I, 235 n. 2. 
V. Briconnet, Charles de. 

LA SALLE, Rosette, 187, 1 93. 
V. La Salle, Rose-Marie de (1656-1681). 

LA SALLE, Simon de (16i8-i68o), 2I, 51, 
52, 56, 181 nn. 4, 5; 186 n. I; bourgeois 
de Reims, 105, 114, 128, 187, 187 n. 2; 
fourrier de la grande fauconnerie du 
roi, 187. 
Fils de Lancelot (v. 1590-1651) et de 
Barbe COCQUEBERT (1595-1653), 107. 
Epoux : I° Simonne DROUIN : 2° Rose 
MAILLEFER (1623-p. 1683), 72 descen-
dance, 187 n. 2. 

– Curateur de Marie de LA SALLE (1654-
1711), 49, 211.  

– Details biographiques : 
Naissance (1618), 43, 107. — Deces 
(168o), 72. 
Gerant de la succession de Louis de 
LA SALLE (1625-1672), 184. 
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Heritier de Jeanne LESPAGNOL, io6, 
114. 
Tendresse pour ses neveux, 211. 
Domicile a Reims, 187 n. 2. 
Proprietaire foncier a Beine (Marne), 

431 , 432 • 
Transport a Antoine FREMYN (1667), 45. 

LA SALLE, Simon de (t 1643). 
Fils de Jean (1595-1653) et d'Antoinette 
COCQUEBERT (t a. 1654). Epoux de 
Rose MAII.LEFER (1623-p. 1683), 107. 

LA SALLE, Simon de (1660-1728); conseiller 
du roi, maitre ordinaire en la Chambre 
des Comptes de Paris. 
Fils de Louis (1636-1698) et de Marie 
COCQUEBERT (1639-1693). Epoux de 
Marie-Michel FouRNIER (t 1734), 107 
n. 3, 419 n. I. 

LA SALLE, Simon-Philbert de (1698-1765); 
conseiller du roi an Presidial de Reims, 
agronome distingue. 
Fils de Louis (1654-1701) et d'Anne-
Louise CROISET de NOYERS (t 1751; 
8i ans et demi). 

- Conseiller an Presidial : lettres de pro-
vision (1726), 428. 
Proprietaire et regisseur des biens des 
Freres des Ecoles chretiennes, 345. 

LA SALLE, Suzanne de (1654-1688). 
Fille de Jean (1624-1659) et de Nicolle 
MARLOT (1629-1697) . Epouse de Charles-
Henri-Francois de VALLON, io8 n. I. 

235 n. 2. 

LAURENT, Frere; econome des Freres de 
Reims, 343 n. 6. 

LAVAL, Urbain de; marquis de Boisdau-
phin, 30!. 
Epoux de Marguerite de BARENTtN, 15, 

301, 423• 

LA V,EVILLE, sieur de; demeurant a Laon 
(Aisne), 212. 

LA VRILLIERE, M. de; greffier commandeur 
des Ordres du roi, 297 n. I. 

LE BLANC, Agnes; comtesse de Braine 
(Aisne), 141. 

LE BLANC, Hugues; comte de Braine 
(Aisne), 141. 

LEBLOND, 391 , 393, 394• 

LEBRUN, Joseph; imprimeur, 344. 
Epoux d'Elisabeth LEFRANC, 344  n. 2. 

LECERF, Claude. 
Epouse de Pierre MOE'r, 142 n. 1. 
V. Moet, Pierre, 

LECERF, Jeanne. 
Epouse de Thierry FRdMYN, 174 n. 3. 
V. Fremyn, Thierry. 

LE CLERC, Bonaventure; lieutenant gene-
ral an baillage de Laon (Aisne), 369. 
F,poux de Charlotte de GOMONT, 369. 

LECLERC, dame [Nicole LEFEBVRE], 359, 
39T, 394• 

LECLERC, Henry; marchand bourgeois, 
;5o n. 6. 
Epoux de Nicole LEFEBVRE, 79, 350, 
35o n. 6. 

LECLERC, Henry; marchand bourgeois. 
Epoux de Jehanne MAILLEFER, 175 n. 2. 

LECLERQ, Marguerite. 
Epouse de Nicolas GuERLET, 93 n. 3. 
V. Guerlet, Nicolas. 

LECLERQ, Marguerite. 
Epouse de Philbert GuERLET, 93 n. 3. 
V. Guerlet, Philbert. 

LE CLERC, Marie. 
Epouse d'Henry BACHELIER, 104 n. 6. 
V. Bachelier, Henry. 

LE CLERC, Nicolas; marchand bourgeois de 
Reims, 104 n. 6. 

LE CLERC, Pierre. 
Epoux de Marie COCQUEBERT, 104 n. 6 

LECLERQ, Marie. 
Femme d'Etienne GUERLET, 93 Ti. 3. 
V. Guerlet, Etienne. 

35 
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LECOURT, Francois, 40I. 

LE COUZE, notaire royal au Chatelet, 420. 

LEDRU-ROLLIN. 
Domicile a Paris, 286. 

LEFEBVRE, notaire a Paris, 421. 

LEFEBVRE, Apolline. 
Fille dejean L. et dejeanne de GoMONT, 
35o n. 6 

LEFEBVRE, Famille, 347. 

LEFEBVRE, Francois, 399. 
Testament, 396, 399: executeur, 397. 

LEFEBVRE, Francois; laboureur a Acy 
(Ardennes). 
Epoux de Marie RICHE. Sepulture, 396 
n.I. 

LEFEBVRE, Gerard, 391. 

LEFEBVRE, Jean; voyer general au duche de 
Rethelois et du marquisat de Mont-
cornet. 
Epoux de Jeanne de GoMONT, 349 n. 3 
descendance, 35o n. 6. 

LEFEBVRE, Jeanne, 348. 
Fille dejean L. et dejeanne de GoMONT. 
Epouse puis veuve de Jean-Baptiste 
BRODART, 44, 79, 82, 349, 349 n. 3, 350  
n. 6, 359  360. Heritiers, 351. 
V. Brodart, Jean-Baptiste. 

LEFEBVRE, Marie. 
Epouse dejean MAILLEFER, 427,  437n. 1. 
V. Maillefer, Jean. 

LEFEBVRE, Marie. 
Epouse de Robert PASCAL, 427. 

LEFEBVRE, Nicole, 347, 348, 350. 
Fille dejean L. et dejeanne de GOMONT. 
Epouse et veuve d'Henry LECLERC, 
350, 35o n. 6, 351  n. 6, 359, 360, 363. 
— Donation a J.-B. de LA SALLE (5704), 
79; contestee, 351, 363. 
Testament, 82, 351 : heritiers, 351. 

LEFEBVRE, Pierre, 426. 

LE FERON; lieutenant general, 131. 

LE FERON, Famille, 92. 
Apparentee aux de LA SALLE, 32o n. 4. 

LE FERON, Melchior. 
Epoux de Marie-Magdelaine MAILLEFER, 
13o n. 3, 320 n. 4. 

LEFEVRE, Francois, 396 n. I. 

V. Lefebvre, Francois. 

LEFEVRE, Gerard, 391. 

LE FLORINIER, Roberte. 
Epouse de Nicolas MOET, 173 n. 2. 
V. Moet, Nicolas. 

LE FONDEUR, Rose. 
Epouse puis veuve de Lancelot de LA 
SALLE (t v. 1625), 26o n. 2. 
V. La Salle, Lancelot de. 

LEFRANC, Elisabeth. 
Epouse de Joseph LEBRUN, 344  n. 2: 
epouse delaissee, 344. 
V. Lebrun, Joseph. 

LEFRANC, Henry-Charles. 
Epoux de Jeanne GINSSE, 344  n. 2. 

LE FRICQUE, Andre. 
Epoux de Renee LESPAGNOL, 175 n. I. 

LEGENTIL, Bernard, Frere. 
Dirige les classes Rue-du-Bac, 255. 
— Assigne par les maitres des petites 
ecoles, 255: condamnation et rehabi-
litation (169o), 255. 

LEGER, Marie-Therese. 
Femme separee de biens de Joseph 
GOLESSE de GRANDCOURT, 380, 384. 
V. Colesse, Joseph. 

LECOix, Rigobert; orfevre, 59, 185. 
Epoux de Marguerite TURPIN, 55, 56. 

LEGRAS, Simon; eveque de Soissons (1624-
i66). 
Preside le sacre de Louis XIV (1654), 
143• 

LEJAY, Mathieu; procureur en la Cour de 
Parlement, 362. 
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LELARGE, Marie. 
Epouse de Nicolas LELEU, 132 n. 3. 
V. Leleu, Nicolas. 

LE LARGE, Famille, 338 n. 3• 

LELEU, Antoine (1617-1701), notaire royal 
a Reims, 24, 91, 105, 127, 132,139, 318 
n. 2, 340. 
Fils de Pierre L. et d'Isabeau de CHAL-
LERANGE. Epoux de : i° Claude Cuis-
SOTTE (0  1628) ; 2°  Nicolle BALLET 
(t 1727); descendance 132 n. 3. 

LELEU, Catherine (16iq-168o). 
Fille de Pierre L. et d'Isabeau de CHAL-
LERANGE, 318 n. 2. 

Details biographiques, 318 n. 2 : nais-
sance (1619), 43; deces (168o), 72. 

Epouse d'Antoine LEVESQUE de CRO-
YERES, puis veuve, 43, 72, 318, 436. 
C. L. et J.-B. de LA SALLE : rencontre 
(168o), 318 n. 2. Fondation de 1'ecole 
Saint Jacques, 318 n. 2. 

C. L. et les Sceurs de l'Enfant-Jesus 
bienfaitrice, 318 n. 2, 436. 

C. L. et I'hopital de Saint-Marcoul 
don, 318 n. 2. 

V. Levesque de Croyeres, Antoine. 

LELEU, Famille. 
Alliee aux de LA SALLE, 25. 

LELEU, Nicolas (1652-1723); conseiller 
secretaire du roi, receveur des tailles 
en ('Election de Reims, seigneur 
d'Aubilly, Hourges, Cernay. 
Fils d'Antoine L. et de Nicole BALLET. 
Epoux : 10 d'Henriette BILLET (j' 1687) ; 
2° de Marie LELARGE (t 1743), 132  n• 3• 

LELEU, Pierre (1597-1668) ; notaire royal 
a Reims. 
Epoux d'Isabeau de CHALLERANGE, 
132 n. 3. 

LELEU, Pierre (0 1664) ; marchand bour-
geois de Paris; correcteur en la Chambre 
des Comptes; seigneur d'Olizy, Bon-
jacourt, Nogent, Le Chemin. 

Fils d'Antoine L. et de Nicole BALLET, 
132 n. 3. 

LELEU, Pierre (0  1653); seigneur de Livry, 
gendarme ordinaire du roi. 
Fils d'Antoine L. (1671-1701) et de 
Nicole BALLET. Epoux deJeanne MARLOT 
(1654-1688), 132 n. 3. 

LEMEIRE, peintre, 398 n. I. 

LEMERCIE, Albert-Eugene, notaire au Cha-
telet de Paris, 250, 329, 333, 337, 363, 
364, 365 n. I, 412. 
Repertoire de ses minutes, 419. 

LEMPEREUR, Antoine (t 172!);  cure de 
Saint-Hilaire de Reims, 243 n. I. 

LENCE, Nicolas, 401. 

LEPIcia, Francois; conseiller du roi en 
('Election de Soissons. 
Epoux de Catherine Du Mangin, 242 
n. 5. 

LEPOIVRE. 
Heritiers, 390, 391. 

LEPOIVRE, Catherine-Francoise (t 1746). 
Epouse de Jean-Baptiste COGQUEBERT 
(1674-1738), III n. 3. 

LEPOIVRE, Famille. 
Apparentee aux de LA SALI.E, 320 n. 4., 

LEPOIVRE, Marguerite (1697-1761). 
Fille de Nicaise L. et de Perrette BARON. 
Epouse de : to Henri LEVESQuE (1679-
1729); 2°  Jean MAILLEFER (1702-1766), 
130 n. 3, 320 n. 4. 
V. Levesque, Henri; Maillefer, Jean. 

LEPOIVRE, Maurice; greffier au baillage 
de Reims, 52, 194. 

LEPOIVRE, Nicolas; greffier, 18o, 207. 

LE POULLETIER; tresorier des Cent-Suisses, 
273 n. 3. 

LEPOYVRE, 393. 

LE REGRATTIER, Francois, entrepreneur. 
Rue portant son nom, 273 n. 3. 
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LEROUX, Jean; Frere Joseph, 13, 412. 
Assistant du Superieur general : election, 
461. — Bail de Rue-Princesse  
8o, 2 77, 290, 291, 375• 

LESCAILLON, Millet; cure de Gueux (Marne), 
185. 

LESCUYER, Catherine. 
Epouse d'Antoine FREMYN, 172. 
V. Fremyn, Antoine. 

LESPAGNOL, 394. 

LESPAGNOL, abbe. 
Directeur de 1'ecole Saint-Sulpice (1688), 

247. 

LESPAGNOL, Anne (° 1639) ; religieuse a 
l'abbaye de Saint-Pierre-les-Dames a 
Reims. 
Fille de Jean L. (f a. 1673) et de Jacque-
line de LA SALLE (I600-a. 1673), 110. 

LESPAGNOL, Charlotte (1618-1689). 
Fille de Claude L. et de Perette FREMYN. 
Epouse de Gerard JossETEAU, 175 n. 1. 
V. Josseteau, Gerard. 

LESPAGNOL, Christophe (I 612-Villers-Alle-
rand, 1668). 
Fils de Claude L. et de Perette FREMYN. 
Epoux de Marie-Anne JOSSETEAU, 175 
n. I 

LESPAGNOL, Claude (0  1626); bachelier 
en theologie (1650). 
Fils de Claude L. et de Perette FREMYN, 
175 n. I. 

LESPAGNOL, Claude (1581-1646); bour-
geois de Reims. 
Epoux de Perette FREMYN (0  1588) 
descendance, 175 n. I. 

LESPAGNOL, Claude (0  1634) ; capitaine des 
arquebusiers de Reims. 
Fils de Jean L. (t a. 1673) et de Jacque-
line de LA SALLE (1600-a. 1673). Epoux 
de Catherine RAVINEAU, 110. 

LESPAGNOL, Claude-Francoise (v. 166o-
1722). 

Epouse de Jerome LESPAGNOL (1662-

1749), 400 n. 2. 
V. Lespagnol, Jerome. 

LESPAGNOL, Elisabeth (1622-i66o). 
Fille de Claude L. et de Perette FRaMYN, 
175 n. I. 

LESPAGNOL, Famille, 92, 409. 
Apparentee aux BEGUIN, 328 n. [I]. 

LESPAGNOL, Francois (t 1672). 
Fils de Lancelot L. et de Thomasse 
PILLOYS. — Bapteme : marraine, 112. 

LESPAGNOL, Francois (1614-1679) ; elu 
et controleur en 1'Election de Reims. 
Fils de Jean L. et d'Elisabeth CocQuE-
BERT. Epoux de Marguerite BACHELIER 
(1621-1706), 84, 129 n.4. 

LESPAGNOL, Gerard-Felix (1697-1760); sei-
gneur de Bezannes. 
Fils de Simon L. (166o-1718) et de 
Marie-Anne de BIGNICOURT (t 1748), 
bailli de Vermandois, 242 n. I. 

LESPAGNOL, Isabeau (1611-1683). 
Fille de Nicolas L. (1566-1628) et de 
Jeanne COCQUEBERT (t 1635).  
Epouse de Simon COCQUEBERT, 13o n. I. 

LESPAGNOL, Isabeau (1621-1684). 
Fille de Claude L. et de Perette FREMYN. 
Epouse d'Oudard FRIZON (j' 1712), 1 75 
n. I. 
V. Frizon, Oudard. 

LESPAGNOL, Jean (t 1638) ; lieutenant 
des habitants de Reims. 
Epoux d'Isabeau COCQUEBERT (j-  1629), 
II0. 

LESPAGNOL, Jean; sieur de Mordant. 
Fils de Jean L. et d'lsabeau CocQuE-
BERT. Epoux de Jacqueline de LA SALLE 
(i600-a. 1673), 110, 241. 

LESPAGNOL, Jean; religieux cistercien a 
Igny-le Jard (Marne). 
Fils de Jean L. (1 a. 1673) et de Jacque-
line de LA SALLE (1600-a. 1673), II0. 
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LESPAGNOL, Jean-Baptiste (t 662-1726); sei-
gneur de Cour. 
Fils de Nicolas L. (1617-1701) et do 
Marie COCQUEBERT (1631-I707). 
Epoux de Charlotte ROGIER (1688- 

1 775), 399 n. 4. 

LESPAGNOL, Jeanne. 
Fille de Jean L. et de Jeanne LoREIGNOL.. 
Epouse de Francois de LA SALLE (1562-
v. 1625), 114, 241. 

Bail a Jean MARTEAU, 113. 

Decharge a J.-B. de LA SALLE, 18; 74, 
Io5-118,411. 

Details biographiques, io6 : marraine, 
112; qualite chretienne, 113; variantes 
orthographiques, 113. — Domicile, 113. 
— Deces, 113. 

Succession, 22. Heritiers, 17, 51, 105, 
io6, Io6 n. 1, i 18, 411. 

LESPAGNOL, Jeanne (16io-1641); reli-
gieuse a Saint-Pierre-les-Dames de Reims. 
Fille de Claude L. et de Perette FREMYN, 
175 n. I. 

LF;SPAGNO1,, Jeanne-Marie-Simonne (1696-

1 749) 
Fille de Jerome L. et de Claude-Fran-
coise LESPAGNOL. 
Epouse de Charles ROGIER (1681-1770), 

399, 399 n. 3. — Deces et sepulture, 400 
n. 2. 
V. Rogier, Charles. 

LESPAGNOL, ,Jerome (1662-1749); seigneur 
d'Herbigny. 
Epoux de Claude-Francoise LESPAGNOL 
(t 1722), 400 n. 2. 

LESPAGNOL, Jerosme (1626-1668). 
Fils de Claude L. (1581-1646) et de 
Perette FREMYN (0 1588). Epoux de 
Catherine LELEU (1637-p. 1694), 1 75 
n. I. 

LESPAGNOL, Marie (f 1688; 5o ans). 
Fille de Jean (f a. 1673) et de Jacqueline 
de LA SALLE (1600-a. 1673). Epouse de  

Pierre de MONTGEOT, Ito. 
V. Montgeot, Pierre de. 

LESPAGNOL, Marie (0  1631) ; religieuse a 
Saint-Pierre-les-Dames de Reims. 
Fille de Claude L. et de Perette FREMYN, 
175 n. 1. 

LESPAGNOL, Nicolas (1611-1650); avocat au 
Presidial de Reims. 
Fils de Jean L. et d'Elisabeth CocQuE-
BERT. Epoux de Marie BACHELIER 
(1625-1649), 129 n. 4. 

LESPAGNOL, Nicolas (I 566-1628) ; lieutenant 
des habitants de Reims. 
Epoux de ,Jeanne COCQUEBERT (I573-
1636), 129 n. 4. — Pose de la premiere 
Pierre de l'Hotel de Ville de Reims, 129 
n. 4. 

LESPAGNOL, Nicolas (0  1617). 
Fils de Claude L. et de Perette FR1:.MYN, 
175 n. I. 

LESPAGNOL, Nicolas (1611-1686), conseiller 
du roi, elu en l'Election de Reims. 
Fils de Lancelot L. et de Thomasse 
PILL0Is. Epoux de Jeanne OUDAN 
(1620-1685). — Tuteur des enfants mi-
neurs de Louis de LA SALLE, 182 n. 3, 
197, 221, 245. — Nomination 
apres refus, 67. — Audition du compte 
de gestion de J.-B. de LA SALLE 
(1676), 68, 182. — Frais de pro-
fession de Jacques Joseph de LA SALLE 
(1678), 70. 

LESPAGNOI., Nicolas; procureur du roi, 
proprietaire foncier a Beine (Marne), 

431, 432 . 

LESPAGNOL, Perrette (1615-1691), 50, 53, 

57, 58, 64• 
– Details biographiques : epouse de Jean 

MOET de BROUILLET, 120 n. 1; puis 
veuve, 128, i 81 n. 5, i86 n. i. Deces, 75. 

– Grand'mere incomparable, 187, 227 : 
tendresse maternelle pour Jean-Remy-  de 
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LA SALLE, 192. — Marraine de J.-B. de LA 
SALLE, I29 n. 4. 

Proprietaire de maison, 338 n. I. 

Succession : partage de lots (1693), 76. 

LESPAGNOL, Philippe (1623-1689); avocat. 
Fils de Claude L. (1581-1646) et de 
Perette FREMYN (0 1588). Epoux de : 
I° Barbe SOUYN; 20  Elisabeth de Houx, 
175 n. I. 

LESPAGNOL, Pierre (1635-t673). 

Fils de Jean L. (f a. 1673) et de Jacque-

line de LA SALLE (1600-a. 1673). Epoux 

de Jeanne CALLOU, I I0. 

LESPAGNOL, Renee (160g-1650). 
Fille de Claude L. et de Perette FREMYN. 
Epouse d'Andre LE FRICQUE, 175 n. I. 
V. Le Fricque, Andre. 

LESPAGNOL, Simon (166o- 1718); seigneur de 
Villette, secretaire en la Grande Chan-
cellerie, chevalier d'honneur an Presidial 
de Reims. 
Fils de Nicolas L. (1617-1701) et de 
Marie COCQUEBERT (1631-1707). 
Epoux de Marie-Anne de BIGNICOURT 
(1668-1748), 130 n. 2. 

LESPAGNOL, Simonne (16oi-16go). 
Fille de Nicolas L. et de Jeanne CocQuE-
BERT; sceur de Perrette LESPAGNOL 
(1615-1691). Epouse de Nicolas BACHE-
LIER (f 1627) : descendance, 129, 129 
n. 4. 
V. Bachelier, Nicolas. 

LESPAGNOL, Thomasse (1619-1656). 
Fille de Claude L. (1581-1646) et de 
Perette FREMYN (0  1588). Epouse de 
Rene BOURGEOIS (t 1688), 175 n. I. 
V. Lespagnol, Thomasse. 

LESPAGNOL de BEZANNES, Famille, 92. 

LESPAGNOL de BEZANNES, 242 n. I. 
Domicile a Reims, 338 n. [3]• 

LESPAIGNOL, Jehanne. 
Veuve (1629), de Francois de LA SALLE 
(1562-v. 1625), 113 n. 6.  

V. La Salle, Francois de; Lespagnol 
Jeanne. 

LESPEE; horloger, 201. 

LESPICIE, Francois; conseiller en I'Election 
de Soissons (Aisne) ; receveur an grenier 
a sel de Vailly-sur-Aisne, 242 n. 5. 

LESPICIER, Abraham; greffier an baillage 
de Vermandois, 328. 

LESPICIER, Nicolas; notaire royal a Reims 

(1676), 24, 231, 231 n. 4, 239 n. I, 244 
n. 2. 

LESTOFFE, Jean; serpent royal. 
Voyage a Pomade (Marne), 57. 

LE TELLIER, Camille; abbe de Louvois 
(Marne). 
Sepulture, 422 n. 2. 

LE TELLIER, Charles-Maurice (1642-1710) ; 
archeveque de Reims, 33, 77, 208 n. 8, 
310. 

— Collection LE TELLIER, 423. 

Grands-vicaires : Robert DEY de SERAU-
COURT, 388 n. 3 ; Jean ROLAND (1641-

1703), 78, 349 n. I. 

Vent retenir J.-B. de LA SALLE en son 

diocese, 33 n. 4. 

LE TELLIER, Francois-Michel (1603-1685) ; 
conseiller du roi en tons ses Conseils, 
ministre et secretaire d'Etat et des com-
mandements de Sa Majeste, commandeur 
de ses Ordres, chancelier de France, 
15, i6 n. I. 
Fils de Michel L. T. et d'Elisabeth TUR-
PIN, 422. Epoux d'Anne de SOUVRE 

(1647-1715), 301, 424• 
– Marquis de Louvois (Marne), 15, 81, 

301, 420, 422. — Acquisition du marqui-
sat (1656), 309 n. 2, 428. 

– Mausolee a Paris, 422 n. I. 

– Notes genealogiques, 424: Bapteme, 
432 ; manage avec Anne de SOUVRE, 15, 
81, 422. 
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LE TELLIER, Louis-Francois-Marie; mar-
quis de Barbezieux, chancelier et garde 
des sceaux. 
Sepulture, 422 n. 2. 

LE TELLIER-BARBEZIEUX. — V. Le l.'elher, 
Louis-Marie-Francois. 

LE TELLIER BARBEZIEUX, Anne-Catherine-
Eleonore, 428. 

LE TELLIER BARBEZIEUX, Louis-Francoise, 
428• 

LE TELLIER BARBEZIEUX, Marie-Madeleine, 
428. 

LETOURNEAU, Jean, 344 n. [6]. 

LETOURNEUR, Etienne; orfevre. 
Epoux de Jeanne OUDINET, 71. 

LE VAUTRE, Nicolas; greffier a Beine 
(Marne), 432. 

LE VERGEUR, Charles; seigneur d'Acy 
(Marne), 398. 

LE VERGEUR, Claire; dame d'Acy 
(Ardennes), 398. 

LE VERGEUR, Claude; seigneur d'Acy 
(Ardennes), 386, 386 n. 2. 

LE VERGEUR. Famille : seigneurs d'Acy 
(Ardennes), 386, 395 n• 3. 

LE VERGEUR; seigneur de Thuisy (Marne), 
92. 

LE VERGEUR, Genevieve-Luce; dame d'Acy 
(Ardennes), 386, 398. 

LE VERGEUR, Henriette, 398. 
Veuve de Scipion-Francois DESPREZ, 
386. 
V. Desprez, Scipion-Francois. 

LE VERGEUR, Jean; seigneur d'Acy 
(Ardennes), 386. 

LE VERGEUR, Jehanne, 142 n. 3. 

LE VERGEUR de LA GRANGE, Charles; 
seigneur de Courlandon et de La Mal- 

maison, mestre de camp de cavalerie, 
386. 

LaVESQUE, Anne (t 1617-1618). 
Fille de Rigobert L. et de Marie MARLOT 
(t 1631). 
Epouse de Jerome MOET (1591-1672), 
204 n. I. 

V. Moet, Jerome. 

LEVESQUE, Famille. 
Notes genealogiques, 424, 425• — Appa-
rentee aux BEGUIN, 328 n. [I]. 

LEVESQUE, Henri (1679-1729); marchand 
a Reims. 
Fils de Rigobert L. (1653-1720) et de 
Jacqueline HACHETTE (1650-i686). 
Epoux de Marguerite LE PGrvRE (1691-
1761), 130 n. 3. 

LaVESQUE, Jacques (16gg-1758); chanoine 
de Notre-Dame de Laon. 
Fils de Simon-Jean-Baptiste L. (1669-
1749) et de Marie CANELLE (t 1715; 
35 ans), 409 n. 4. 

LEVESQUE, Jean (1676-1750); ecuyer, sei-
gneur de Bussy, III n. 3. 
Fils de Jean L. (1637-1704) et de Roberte 
JOSSETEAU (1631-1697). 	Epoux de 
Marie-Anne COCQUEBERT (1679-1716), 
III n. 3. 

LEVESQUE, Jean-Francois (t 1 789) ; con-
seiller au Parlement de Metz (Moselle). 
Fils de Simon-Jean-Baptiste L. et de 
Marie CANELLE. Epoux de Marie-
Anne LEVESQUE de Bussv (0  1707), 409 
n. 4. 

LT VESQUE, Marie-Roberte (t 1 744). 
Fille de Simon-Jean-Baptiste L. et de 
Marie CANELLE. Epouse de Thomas 
COCQUEBERT ( 16go-1 754), 409 n. 4. 
V. Cocquebert, Thomas. 

LEVESQUE„ Rigobert. 
Fils de Rigobert L. (t v. 1614-1615) 
et de Marie MARLOT (j' 1631). 
Epoux de Nicole MOET (° 1 589), 1 32  
n. 3,319 n. I. 
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LEVESQUE, Simon-Jean-Baptiste (1669-
1749); seigneur de Vandieres (Ardennes), 
lieutenant particulier au Presidial de 
Reims. 
Fils de Jean L. et de Roberte JOSSETEAU. 
Epoux de Marie CANELLE (j' 1715; 35 
ans), 426 : descendance, 409 n. 4. 

LEVESQUE de Bussy, Marie-Anne (0  1707). 
Fille de Jean L. (1676-1750) et de Marie-
Anne COCQUEBERT (1679-1716). 
Epouse de Jean-Francois LEVESQUE 

(t 1 789), 409 n. 4. 

V. Levesque, Jean-Francois. 

LEVESQUE de CHAMPEAUX, Gerard-Marie-
Anastase, vicomte de Verneuil. 

Fils de Marc-Gerard-Anastase L. (t 1794) 
et de CANELLE de LACOURT (t 1805). 
Epouse d'Adelaide-Eleonore RIVALS de 
LA SALLE (0 1771), 339 n. [4]. 

LEVESQUE de CI-IAMPEAUx, Marie-Andre-
Sebastien. 
Epoux de Clotilde-Aimee RIVALS de 
LA SALLE (0 1774), 339 n. [4]. 

LEVESQUE de CROYERES, Antoine (1617-
1673); premier exempt Irancais de Ia 
compagnie des Cent-Suisses; premier 
gentilhomme veneur des chasses royales 
equipage du sanglier. 
Fils de Rigobert L. et de Nicole MOET 
(° 1589). Epoux de Catherine LELEU 
(1619-1680), 43, 132 n. 3, 31g n. 1, 436. 

LEVESQUE de POUILLY, Louis-jean (v. 
16go-1750); lieutenant des habitants 
de Reims. 
Fils de Jacques L. (1663-1694.) et de 
Marie ROLAND (1663-1700). 
Epoux d'Anne ROLAND (1698-1775), 175 
n. 4. 

LEVESQUE de VANDIERES, Famille, 409. 

LEZAINE, Gabriel de; seigneur de Faurian. 
Epoux de Marie de MouY, 44, 1 44• 

— Obligation et quittance a Louis de LA 
SALLE (1659), 44. 

LIEUREUx, Henri (t 169!); Frere. 
Cours de theologie, 226. 

LHUILLIER, Marie; dame de Villeneuve. 
Fondatrice, 278 n. [3]. 

LIART, serpent royal, 53. 

LIEGEST, Marguerite, 219. 
V. Lieget, Marguerite. 

LIEGET, Marguerite. 
Femme de Simon METREAU, 215, 219. 

LIMON, Antoinette. 

Veuve de Francois DISTRIBUE, 427. 

LONGIERE, Claude; Frere Dosithee, 343  n. I 

LORINS, Nicolas-Francois; chevalier, baron 
d'Estrepy. 
Fils de Jean-Francois de L. et d'Anne 
DUTART. 
Epoux de Marie-Perette de LA SALLE 

( 1 720-1785), 243 n. 2. 

LORRAINE, Henri de (1614-1664); archeve-
que de Reims, 208 n. 8. 

Louis IV d'Outre-Mer, roi de France, 
Ito n. I. 

Louis XII (1462-1515), roi de France, 
276. 

Louis XIII (16oi-1643), roi de France, 
173 n. 2. 

Louis XIV (1638-1715), roi de France, 24, 
164 n. 3, 274 n• 5, 297 n. 1, 376, 383, 
387. 

— Cabinet des medailles. Directeur 
Pierre RAINSSANT, 203 n. I. 

— Chanceliers du roi: CHAMILLART, 297 n. 1; 
Francois-Michel LE TELLIER, 15, 301 
Daniel-Francois VoYSIN, 297 n. 1, 425. 

— Lettres patentes aux Scours de I'Enfant-
Jesus de Reims, 71. 

— Mort (1715) : « perte pour l'Institut», 
315. Consequences pour les Freres, 85, 

315, 315 nn. 3, 4• 
— Sacre (1654), 143, X 64 n. 3. 
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Louis XV (1710-1774), roi de France, 387, 
387 n. I. 
Lettres patentes a l'Institut des Freres 
(1724), 86, 311 n. I, 314 n. 2. 

Louis XVI (1754-1793), roi de France. 
Lettres patentes pour les etablissements 
ressortissant du Parlement de Paris 

(1 778), 346, 346 n. 2. 

Louis, Frere, directeur des Freres a Rethel 
(Ardennes). 
Digne disciple de J.-B. de LA SALLE, 
279 n. 2. — Deces (1728), 86, 282 n. 3 
reputation de saintete, 279 n. 2. 

Lours-MARIE, Frere; Pierre TRUFFAINE, 
346 n. 3. 
Details biographiques : Econome des 
Freres de Reims, 343, 344 n. [6], 346. 

LoulsE, Sceur L., 403 n. I. 

Louvois, abbe de L. : Camille LE TELLIER, 
310, 422 n. I. 

Louvois, dame de L. : Anne de SOUVRE, 
3O2. 
Hotel a Paris, 302. 

LOYSEL, Marie. 
Epouse puis veuve de Louis Du LAC, 419. 

LuCARD, Frere, 439. 

LYEDETr, notaire a Charleville (Ardennes), 
426. 

MACHAUS, Jacques dc; procureur du 
Rethelois, 385. 

MACDUEL, Jean-Baptiste; imprimeur a 
Rouen, 314 n. 3. 

MACHUEL, Sauveur. 
Fils de Jean-BaptisteMACHUEL, 314 n. 3. 

MACQUET, Nicolas; laboureur, 389, 398, 
400. 

MAGQUE•r, Rogier, 391, 393, 394• 

MAGNAN; huissier, 58. 

MAGNAN; sergent royal. 
— Exploits de commandement, 66, 67,. 

68 : aux Dames d'Origny, 65, 67; a 
Claude GRANDREMY, 65. 

— Exploit de saisies, 65. 
– Exploits de signification, 67. 

Magneuses (Les), 164 n. 3. 

MAILLEFER, Antoine; marchand a Rouen 
(1648, 1677). 
Fils de Ponce M. (t 1681) et de Roberte 
FREMYN (0  1586), I75 n. 2. 
Epoux de Jeanne Dusols (1622-1693). 

MAILLEFER, Antoine; tresorier de France 
en la Generalite de Chalons, 130, 320 
n. 4. 

MAILLEFER, Antoine (1667-1718); ecuyer, 
tresorier general des finances en ]a 
Generalite de Champagne. 
Fils de Jean M. et de Guillemette 
COCQUEBERT. Epoux de Marie-Anne 
de LA SALLE (1676-1761) : descendance,_ 
130 n. 3, 320 n. 4. 

MAILLEFER, Antoine (1715-1807). 
Fils d'Antoine M. et de Marie-Anne do 
LA SALLE. 
Epoux d'Elisabeth-Marie-Madelaine-
CocQoEBERT• (1720-1797), 1 30  n. 3, 320-
n. 4. 

MAILLEFER, Famille. 
Apparentee aux B>GUIN, 328 n. [ I ] ; aux 
de LA SALLE, 320 n. 4. 

MAILLEFER, Francois Joseph (1707-1785); 
conseiller echevin de la ville de Reims;. 
administratcur de 1'Hotel-Dieu de Reims, 
410. 
Fils d'Antoine M. et de Marie-Anne de 
LA SALI.E, 130 n. 3. 

MAILLEFER, Guillemette (0  16o6). 
Fille de Ponce M. et de Roberte FREMYN,. 
175 n. 2. 

MAILLEFER, Henry-Antoine (1678-17o6);. 
lieutenant criminel. 
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Fils de Nicaise M. (1642-1697) et de 
Claude FAVART (t 1678; 21 ans). 
Epoux de Charlotte ROGIER (1688- 
1 775), 399 n• 4• 

MAILLEFER, Jean (161I-1694). 
Fils de Ponce M. et de Roberte FRE MYN, 

175 n. 2. 
Epoux de : I 0  Isabeau DUBOIS; 2° Guil-
lemette COCQUEBERT (t 1676), III n. 2, 

1 74 n• 3, 1 75 n. 2. 

MAILLEFER, Jean (j 1636); seigneur de 
Lillette, Lieutenant des habitants de 
Reims. 
Epoux de Jeanne de LA SALLE, 175 n. 2. 

MAILLEFER, Jean (1651-1718). 
Fils de Jean M. et de Marie LEFEBVRE; 
beau-frere de J.-B. de LA SALLE. Epoux 
de Marie de LA SALLE (1654-1711), 
437 n. I. 

Curatelle, 222. 
Deces, 226 n. I. 

Notes biographiques : administrateur de 
I'Hotel-Dieu de Reims, 410. - Discours 
a la mort de Marie de LA SALLE, 437. 
- Journal, Ig8, 437. - Maison bour-
geoise a I'Aigle d'argent, 164 n. 3. - Me-
moires, 437. 

MAILLEFER, Jean (1702-1766); ancien 
capitaine an regiment royal infanterie; 
syndic de Ia Ville de Reims. 
Fils d'Antoine M. et de Marie-Anne 
de LA SALLE. 
Epoux de Marguerite LE POIVRE (f 1 761), 
13o n. 3,  32o n. 4. 

MAILLEFER, Jean-Baptiste. 
Confirmation, 243 n. 5. 

MAILLEFER, Jean-Baptiste (1663-1697); 
capitaine et receveur des decimes de Ia 
Ville de Reims. 
Fils de Jean M. (161 I -1684) et de Marie 
LEFEBVRE (- i666). 
Epoux d'Elisabeth COCQUEBERT (1669-
1733), III n. 3. 

MAILLEFER, Jean-Baptiste-Antoine (1704-
1784). 
Fils d'Antoine et de Marie-Anne de 
LA SALLE (1676-1761). Epoux de Barbe 
FORZY (1718-1768), 130 n. 3, 32o n. 4. 

MAILLEFER, Jean-Baptiste-Francois (1697- 

1 773) 
Fils d'Antoine M. et de Marie-Anne de 

LA SALLE. Epoux de Marie-Therese 
MOPINOT (1696-1782), 13o n. 3, 32o n. 4. 

MAILLEFER, Jean-Francois, conseiller au 
Presidia! de Reims, 420. 
Procuration, 420. 

MAILLEFER, Jeanne (0  16o8). 
Fille de Ponce M. et de Roberte FREMYN. 
Epouse de Nicolas JOSSETEAU, 175 n. 2 

V. JOSSETEAU, Nicolas. 

MAILLEFER, Jeanne. 
Fille de Jean M. (f 1636) et de Jeanne de 
LA SALLE. Epouse de Robert FRIZON. 
Bapteme : marraine, 112. 

MAILLEFER, Jehan; chanoine de Notre-
Dame de Reims, 142 n. 3. 

MAILLEFER,Jehanne (0  1620). 
Fille de Ponce M. et de Roberte FRE-
MYN. Epouse d'Henry LE CLERC, I75 
n. 2. 
V. Le Clerc, Henry. 

MAILLEFER, Mme M.; nee Anne DUBOIS 
(1622-1693). 
Fille de Gerard DuBOrs et d'Adrienne 
DORIGNY. 
Fondatrice de 1'ecole de Darnetal (Seine-
Maritime), 297 n. 4. 

MAILLEFER, Madeleine (1623-1704). 
Epouse de Pierre ROLAND (16i i-i68o), 
III n. 3, 175 n. 4. 
V. Roland, Pierre. 

MAILLEFER, Marguerite-Therese (0  1703). 
Fille d'Antoine M. et de Marie-Anne de 
LA SALLE, 13o n. 3. 

MAILLEFER, Marie (1643-1720). 
Fille de Jean M. (1611-1694) et d'Isa- 
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beau DUBOIS. Epouse de Simon CocQuE-
BERT (0  1631), III, III n. 2. 
V. Cocquebert, Simon. 

MAILLEFER, Marie. 
Epouse de Jacques ROGIER, 26o n. 2. 
V. Rogier, Jacques. 

MAILLEFER, Marie (0  1623) ; religieuse. 
Fille de Ponce M. et de Roberte FREMYN, 
175 n. 2. 

MAILLEFER, Marie-Anne (0  1700). 
Fille d'Antoine M. et de Marie-Anne de 
LA SALLE, 130 n. 3. 

MAILLEFER, Marie-Magdelaine (1696-1763). 
Fille d'Antoine M. et de Marie-Anne de 
LA SALLE. 
Epouse de Melchior LE FERON (t Char-
leville, 1763), 13o n. 3, 32o n. 4. 
V. Le Feron, Melchior. 

MAILLEFER, Marie-Therese (1710- 1750). 
Fille d'Antoine M. et de Marie-Anne de 
LA SALLE. 
Epouse de Louis FREMYN ( 1761), 320 
n. 4. 
V. Fremyn, Louis. 

MAILLEFER, Nicolas. 
Fils de Ponce M. (t 1648) et de Roberte 
FREMYN (0  1586). 
Epoux de Jeanne DUBOIS (1623- 1693), 
175 n. 2. 

MAILLEFER, Nicolle (0  1695). 
Fille d'Antoine M. et de Marie-Anne de 
LA SALLE, 130 n. 3. 

MAILLEFER, Nicolle-Catherine (0  1698). 
Fills d'Antoine M. et de Marie-Anne 
de LA SALLE, 130 n. 3. 

MAILLEFER, Perette (0  16og) ; religieuse 
a l'abbaye Saint-Pierre-les-Dames. 
Fille de Ponce M. et de Roberte FREMYN, 
175 n. 2. 

MALI LEFER, Perette (t 1701; 81 ans). 
Fille de Charles M. (j-  1627) et de Made-
leine ROLAND (1595-1654). 

Epouse de Jean ROGIER (1615-1683), 399 
n. 4. 
V. Rogier, Jean. 

MAILLEFER, Ponce ou Poncelet (t 1648). 
Fils de Jean M. et de Jeanne de LA SALLE. 
Epoux de Roberte FREMYN (0  1586) 
descendance, 175 n. 2. 

MAILLEFER, Ponce (t 1681) ; bourgeois 
de Rouen. 
Fils de Ponce (t 1648) et de Roberte 
FREMYN (0  I586). 
Epoux de Jeanne Duaols (1623- 1693), 
175 n. 2. 

MAILLEFER, Poncelet (f a. 1615). 
Epoux de Barbe MOET, 142 n. I. 

MAILLEFER, Remiette (0  1616). 
Fille de Ponce M. et de Roberte FREMYN, 
175 n. 2. 

MAILLEFER, Rose (1623-p. 1683). 
Fille de Jean M. (t 1636) et de Jeanne de 
LA SALLE. Epouse de Simon de LA 
SALLE (16i8-i68o), 72, 107, 187 n. 2. 

MAILLEFER, Simon-Henri, dit le Lyonnais 

( 1 701-1774)- 
Fils d'Antoine M. et de Marie-Anne 
de LA SALLE, I30 n. 3. 

MAINTENON, Madame de [Francoise 
d'AuBIGNE, marquise de (1635- 1719)], 

31 5 n• 4, 381 n. I. 
Liberalites aux Freres, 315 n. 4. 

MAIREAU [Mairiot]. Famille, 93 n. 3. 

MAIREAU, Jacquette. 
Femme de Jacques MAIREAU. 

Maitres d'ecole, 425. 

Maitres d'ecole de Darnetal (Seine-Mari-
time), 312 n. I. 

Maitres d'6cole de Reims. 
Interpellent J.-B. de LA SALLE (1684), 
245 n. 3. 

Maitres des Ecoles gratuites, 360. 
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Maitres des Petites Ecoles (Paris). 
Demeles avec les cures, 417. Legislation 
ecclesiastique les concernant, 253. 

Hostilite envers J.-B. de LA SALLE, 
253 : plaintes, 425 n. 2; attaques, sai-
sies, proses, 254, 255, 374 n. 7; proces 
an Chatelet (1704), 22, 80. — Combat-
tent les ecoles des Freres, 374. — De 
LA CHBTARDIE compose avec eux, 373. 

Maitres ecrivains, 26 n. I. 

– Acharnement contre J.-B. de LA SALLE : 
proses, 22; requetes (1704), 8o; perse-
cution, 274 n. 5.— Combattent les ecoles 
des Freres, 79, 286, 372, 374; plaintes, 

425 n. 2; pillage de Rue-de-Charonne, 
278 n. [3], 296. — Passivite de LA 
CHETARDIE, 374  reaction tardive, 374, 
375. — Syndic : Louis LAMBERT, 79. 

Maitres es-Arts, 425. 

Maitres es-Arts et de pension de Paris, 
425 n. 2. 

Maitres et mattresses de Paris. 
Conflit avec le Chantre, 74. 

MALOT, Andre : tonnelier vinaigrier, 69, 
164, 213, 214, 215. 
Prejudice a J.-B. de LA SALLE et a 
Marie JOBART, 214, 215. 

MANCEAU, Jean-Baptiste, 344 n. [6]. 

MANGIN, Famille, 92. 

MANNESSON, Nicolas, 216, 217, 218, 219, 
220. 
V. Mennesson, Nicolas. 

MAQUET, Jean; laboureur a Acy (Ar-
dennes), 400 n. 3. 

Marchands merciers de Reims, 434. 

MARCHAND, Jean-Baptiste, Frere. 
Prestation du serment civique. 283 n. 
[3]. 

Marechaux de France. 
Lieutenant : Guillaume-Henri de MONT-
FORT, I53 n. I. 

MARGOT, Nicaise; vigneron a Pargny 
(Marne), 123 n. I. 
Epouse de Jean DRAGUENY, 123. 
V. Dragueny, Jean. 

MARGUERITE-de. JESUS, Sceur. 
Fondatrice, 277 n. 3. 
V. Senaux, Marguerite de. 

MARIE. 

Surnom des MONTFORT, 153 n. I. 

MARIE, Christophe; entrepreneur general 
des ponts de France, 273 n. 3. 

MARIE de MEDICIS; reine de France, 274 
n. 5. 

Secretaire de ses maison, finances et 
commandements : Antoine FREMYN, 173 
n. 2. 

MARIE de SAINT-ETIENNE, Sceur, Io8. 
V. La Salle, Marie de. 

MARLOT, Claude (1620-1681). 
Epouse de Guillaume ROGIER (1615-
1678), 32o n. 2. 
V. Rogier, Guillaume. 

MARLOT, Elisabeth (° 1627). 
Fille de Gerard M. et de Barbe ROLAND. 
Epouse de Gerard CAL LOU (1619-1764), 
387 nn. 4, 5. 
V. Callou, Gerard. 

MARLOT, Francois (t 1586); marchand 
a Reims. 
Epoux de Barbe FREMYN, 164 n. 3. 

MARLOT, Gerard (0  1590). 
Epoux de Barbe ROLAND (1599-p. 
1655), 387 n. 4. 

MARLOT, Jacqueline (1627-1672). 
Fille de Jean M. (t 1652) et de Claude 
MARTIN (t 2681 ; 76 ans). Epouse 
d'Andre ANGIER (0  1617), 132 n. 2. 

MARLOT, Jean (v. 1579-1652); marchand 
bourgeois a Reims. 
Epoux en quatrieme noses, de Claude 
MARTIN (1 1681; 76 ans), 132 n. 2. 
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MARLOT, Jeanne (1654-1688). 
Fille de Gerard M. (0  159o) et de Barbe 
ROLAND ( 1599-P. 1655). 
Epouse de Pierre LELEU, 132 n. 3. 

MARLOT, Marie, 24o n. I. 

MARLOT, Nicolas (16oi-1668); bourgeois 
de Reims. 
Fils de Claude M. (j a. 1631) et de 
Nicole de Bury (t 16og). 
Epoux de Remiette FRIZON, 235 n. 2. 

MARLOT, Nicolle (1629-p. 1685), 63, 387, 
387 n. 4. 
Fille de Nicolas M. et de Remiette 
FRIZON. Epouse : 1° de Jean de LA SALLE 
(1624-1659), 185, 235 n. 2, 241; 2° de 
Louis d'ESTAMPES, io8 n. I, 243 n. I, 387 

n. 4. — V. La Salle, Jean de. 

MARQ, Toussaint. 
Epoux de Jeanne DESRODDE, 54. 

Marquise de Louvois [Anne de SouvRE]. 
Heritiers. Vente de Saint-Yon (1718), 
85• 

MARTEAU, Jean; vigneron a Merfy 
(Marne), 113. 

MARTIN; citoyen, 338 n. 4. 

MARTIN, Claude (t 1681; 76 ans). 
Epouse de Jean MARLOT, 132 n. 2. 
V. Marlot, Jean. 

MARTIN, Michel; bourgeois de Paris, 363. 

MARTIN V (1281-1285) ; pape, 144, 144 n• I 

M ARTINET, ,Jean-Louis, Frere. 
Refus du serment civique, 283 n. [3]. 

MASCARANI, abbe'; 375• 

MASSON, Claude; maitre tailleur d'habits, 
50, 68, Igo, 202. 

MASSY, 1 54, 1 59. 

MATII>✓, Geoffroy; avocat an Presidial de 
Reims, 328 n. [I]. 

MATIIE, Nicole. 
Epouse de Charles CLEMENT, 185 n. I. 

V. Clement, Charles.  

MAUGRAS, Etienne-Jean-Joseph : bourgeois 
de Paris, 386. 
Epoux d'Annc BONNEAU, 386. 

– Notes genealogiques, 424, 425. 

MAURON, Jean de; notaire a Braine (Aisne), 
150. 

MAUVOISIN, Samson de, archevCque de 
Reims, 143. 

MAYENNE, due de M. : Armand-Charles 
de la Porte, 385 n. I. 

MAZARIN, due de [Armand-Charles de 
La Porte]. 
Rencontre avec ,J.-B. de LA SALLE, 73. 
Traite, 423. 

MEAULLE; maitre graveur, 398 n. I. 

MENNESSON, Jeanne. 
Fille de Nicolas M. et d'Efisabeth OuoIN, 
214,215,218. 

MENNESSON, Louise. 
Fille de Nicolas M. et d'Elisabeth OUDIN, 
214, 215, 218. 

MENNESSON, Nicolas; maitre tonnelier, 
214, 216, 219, 220. 
Epoux d'Elisabeth OuDIN. — Locataire 
de la maison de J.-B. de LA SALLE (1677), 
214. — Temoin a charge, 214. 

MENU, sieur; commis aux consignations, 
362. 

MERCIER; notaire an Chatelet, 365. 
V. Lemercie, Albert-Eugene. 

MI RIEUX, Charles, 401. 

METAIS. 
Visite de 1'ecole Rue-Princesse, 248. 

METIVIER, Francoise. 
Epouse d'Ambroise BoRDOIS, 139 n. 3. 
V. Bordois, Ambroise. 

METREAU, Simon; maitre chaudronnier, 
215, 218. 
Epoux de Marguerite LIEGET, 215. 

MEUNIER; notaire a Paris, 282. 
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MEUSNIER, Jacques; demeurant a Wasi-
gny (Ardennes), 212. 

MEUSNIER, Jean. 
Epoux de Martine BOURON, 117. 

MICHEL, Frere. 
Instituteur a Rethel (Marne), 279 n. 2. 

MIGEON, Gerard; maitre cordonnier, 14. 

Epoux de Francoise DELESPINE, 14, 71. 

MILLET, Bertrand; marchand a Rethel 
(Ardennes). 
Transaction avec Jean LE VERGEUR, 426. 

MILLOT, Husson; foulon de drap, 148, 159. 

MIMIN, Nicolas; administrateur de I'Hopi-
tal general de Reims, 406, 407 n. 7. 
Epoux de Jeanne ROGIER, 207 n. I. 

MIREMONT, Francois de (16og-i677), sei-
gneur de Berrieux-Aizelle (Aisne) et 
Gueux (Marne), 56, 212. 

MIREMONT, M. de. 
Requete en Parlement, 59. 

MIREMONT, sieur de [Francois de MIRE-
MONT], 68. 

MOBILLION, Nicolas; receveur de I'Hopi-
tal general de Reims, 406, 4o6 n. 2. 

MOET, Adrienne. 
Fille de Gerard M. Epouse de N. Sou-
LAIN, 142 n. I. 

MOET, Antoine (j' 1703) ; chanoine de 
Notre-Dame de Reims. 
Fils de Jerome M. et d'Adrienne DORI-
GNY, 204 n. 1. 

— Inhumation, 430. 

MOET, Barbe. 
Fille de Gerard M. Epouse de Poncelet 
MAILLEFER, 142 n. I. 
V. Maillefer, Poncelet. 

MOET, Charles (j' 1694) ; chanoine fabri-
cier, 47, 77, 204; receveur du chapitre 
metropolitain, 426. 
Fils deJerome M. etd'Adrienne DORIGNY.  

— Domicile, 204 n. I. 
— Inhumation, 430. 

MOET, Claude-Louis-Nicolas. 
Manage avec Louise-Catherine BRULE, 
427. 

MOET, Gerard (j-  1549); echevin de Reims, 
marchand a Reims. 

Epoux de NICOLE COCQUEBERT, 142 

descendance, 142 nn. I, 3. 
Testament (1549), 142 n. I. 

MOET, Jean. 
Fils de Jerome M. et de Jehanne CHA-
RUEL, I42 n. I. 

MOET, Jeanne. 
Fille de Gerard M. Epouse de Pierre 
SERVAL, I42 n. I. 
V. Serval, Pierre. 

MOET, Jerome. 
Epoux : to d'Adrienne DORIGNY; 2° 
d'Anne LEVESQUE, 204 n. I. 

MOET, Loyse. 
Niece de Thierry MOET, 142 n. 3. 

MOET, Nicolas; ecuyer. 
Epoux de Roberte LE FLORINIER, 1 73 
n. 2. 

MOET, Nicole. 
Epouse de Rigobert LEVESQUE, 132 n. 3, 
31g n. I 
V. Levesque, Rigobert. 

MOET, Pierre. 
Fils de Gerard M. Epoux de Claude 
LE CERF, 142 n. I. 

MOET, Simonne (1564 [?]-1624). 
Fille de Nicolas M. et de Roberte LE 
FLORINIER. Epouse d'Antoine FREMYN 

(1559-1640), 1 73 n. 2, 1 74 n• 3, 1 75 
nn. I, 3. 
V. Fremyn, Antoine. 

MOET, Thierry : (successivement chape-
lain de Notre-Dame de Fismes, de Saint-
Pierre de Verzenay, chanoine et archi-
diacre de Champagne, senechal du 



42 	 INDEX DES NOMS DE PERSONNES 
	

559° 

chapitre, cure de Saint-Hilaire de Reims, 
abbe commendataire de Notre-Dame de 
Chartreuve. 

Testaments, 142 n. 3. — Deces et sepul-
ture, 142. 

MOST de BROUILLET. Famille. 
Apparentee aux BEGUIN, 328 n. [I]. 

MOET de BROUILLET, Jean (1599-1670); 
ecuyer, sieur de Brouillet, conseiller 
an Presidial de Reims, JO, 75, 128. 
Epoux de Perrette LESPAGNOL (1615-
1691), Ito n. i; grand-pere de J.-B. 
de LA SALLE. 

Vignes et pressoir a Rilly-la-Montagne, 
100. 

MOET de BROUILLET, Marie (1647-168o). 
Fille de Jean M. et de Perrette LESPA-
GNOL, scrur de Nicolle MOET, 210 n. 2. 
— Marraine de Jean-Louis de LA SALLE 
et tante de J.-B. de LA SALLE, 210. 
Deces (168o), 72. 

MOET de BROUILLET, Nicolas (1631-1706); 
conseiller an Presidial de Reims, 181 
nn. 4, 5; 186 n. I, 191 n. 15 : administra-
teur de 1'Hdpital general de Reims, 410. 
Fils de Jean M. (1599-1670) et de Perrette 
LESPAGNOL (1615-1691). 

MOET de BROUILLET, Nicole (1633-1671) 
Fille de Jean M. et de Perrette LESPAGNOL, 
mere de J.-B. de LA SALLE, 24!. 

Notes biographiques : naissance (1633), 
44; domicile, 213; deces (1671), 181 
enterrement, 198. 

Portrait, 439. 
Service anniversaire, 50, 51, 54, 207• 

MOET de DUGNY. Famille. 
Apparentee aux BEGUIN, 328 n. [i]. 

Moines. 
Querelles avec les seigneurs lairs, 25. 

MONTESPAN, Mme de [Francoise-Athe-
nais de RoCHECHOUAT, marquise de 
(1641-1 707)]. 

Epouse de Louis XIV, 274 n. 5. — Visite 
les classes de Rue-Princesse, 381, 382. 

MONTFORT, de. Famille, 153 n. I. 

MONTFORT, Guillaume-Henri de. 
Fils de Pierre de M. et Claude de VER-
GEUR. Epoux : Io d'Innocente de SAHU-
GUET des TERMES; 20  de Marie-Fran-
coise GOBELIN, 153 n. 1. 

MONTFORT, Jules-Anne de. 
Fils de Guillaume-Henri de M. et de 
Marie-Francoise GOBELIN. Epoux de 
Marie-Madeleine CROCQUET, 153 n. I. 

MONTFORT, Pierre de, 142, 150, 4I 1 ; 
chevalier; messire, 158; seigneur de 
Mery, 154; de Saint-Fraize, de Villette, 
147, 158; de Douleux, 158. 

Proces de Chartreuve, 147, 1 52 ; 78, 
141; 781, 153: condamnation, 147, 152; 
indemnisation, 147. 

MONTFORT, Pierre de; vicomte de Villette,. 
seigneur de Montfort, du Breuil, d'Am-
pleu, de Mery, de Saint-Euphraise et 
de Premecy, chevalier de l'Ordre du 
roi marechal de camp. 
Epoux de Claude LE VERGEUR : descen-
dance, 153 n. I. 

MONTFORT, Pierre-Claude de. 
Fils de Guillaume-Henri de M. et de 
Marie-Francoise GOBELIN. Epoux de 
Francoise NACQUET, 153 n. I. 

MONTGEOT, Christophe de; veuve, 240 
n. I. 

MONTGEOT, Claude de; sieur de Saint-
Eufraize. 
Fils de Pierre de M. et de Marie LESPA-
GNOL (f 1688), Ito n. 5. 

MONTGEOT, Elisabeth de (t 1681). 
Fille de Pierre de M. et de Marie LESPA-
GNOL. Epouse de Louis FREMYN, 110 
n. 5. 
V. Fremyn, Louis. 

MONTGEOT, Jacques de (0  1657) ; seigneur 
de Saint-Euphraise. 
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Fils de Pierre de M. et de Marie LESPA-
GNOL, 110 n. 5. 
Epoux d'Elisabeth BEGUIN, 327 n. I. 

MONTGEOT, Jean Joseph de. 
Parrain, 243 n. I. 

MONTGEOT, Marie-Louis-Nicolas (0  1738) 
de; chevau-leger de la garde ordinaire 
du roi. 
Epoux d'Elisabeth de LA SALLE (0  1725), 
243 n. 2. 

MONTGEOT, Pierre de; seigneur de Saint-
Eufraize; elu et controleur en 1'Election 
de Reims, 110. 

Epoux de Marie LESPAGNOL (j' 1688) 
descendance, IIo n. 5. 

MOPINOT. Famille, 92. 
Apparentee aux BEGUIN, aux de LA 
SALLE, 32o n. 4, 328 n. [I]. 

MOPINOT, Jacques; receveur de 1'Hopital 
general de Reims, 49, 205, 207. 

MOPINOT, Jeanne (1670-1741). 
Fille de Pierre M. et de Remiette LE 
CLERC. 
Epouse de Philippe ROGIER, 407 n. 8. 
V. Rogier, Philippe. 

MOPINOT, Marie-Therese (f 1782). 
Epouse de Jean-Baptiste-Francois MAIL-
LEFER (1697-1773), 13o n. 3, 320 n. 4. 
V. Maillefer, Jean-Baptiste-Francois. 

Mouy, Marie de. 
Epouse de Gabriel de LEZAINE, 44, 1 44, 
145. 
V. Lezaine, Gabriel de. 

MULTEAU, Jean; marchand libraire, impri-
meur relieur de la ville de Reims, 68, 
Igo, lgl n. 12, 202. 

MuIRON, Claude. 
Fils de Gerard M. et de Nicolle FASSIN, 
396 n. 2. 

MUIRON, Clement. 
Epoux de Marion DEMAIN, 396 n. 2.  

MuIRON, Francois. 
Fils de Gerard M. et de Nicolle FASSIN, 

396  n. 2. 

MUIRON, Gerard; laboureur, 396, 396 n. I, 

399. 
Epoux de Nicolle FASSIN: descendance, 
396 n. 2. — Deces, 396 n. 2. 

MUIRON, Jean-Baptiste, 396 n. 2. 

MUIRON, Jeanne. 
Fille de Gerard M. et de Nicolle FASSIN, 

396  n. 2. 

MuIRON, Lie, 396 n. 2. 

MUIRON, Marie-Magdeleine. 

Fille de Gerard M. et de Nicolle FASSIN, 
396 n. 2. 

MUIRON, Michel. 
Fils de Gerard M. et de Nicolle FASSIM, 

396  n. 2. 

NACQUET, Francoise. 
Epouse de Pierre-Claude de MONTFORT, 
153 n. I. 
V. Montfort, Pierre-Claude de. 

NAG. 
Notes genealogiques, 261, 423, 424, 425. 

NAG, Eleonore (Leonor-)Jean, 75, 261, 
265, 267, 2 73, 2 77, 285, 333, 334, 41 9; 
receveur des decimes des dioceses de 
Bayeux et de Lisieux, 12, 267, 273, 285. 

– Baux de la Rue-Princesse : reconnais-
sance de bail prive (1694), 77; nouveau 
bail (1701), 78, 261; desistement de bail 

(1 704), 79; 89, 285-288, 412. 

NAVELOT, Francois. 
Bail de terres a Berru (Marne), 95 n. 4. 

NICOLAS, Frere. 
Requete contre lui (1704), 79. 

NOAILLES, Louis-Antoine de (1651-1729); 
archeveque de Paris, 77, 277 n. 3. 
Autorise I'o;Iverture du noviciat de 
Vaugirard (16gi), 262. 
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NOBLET, Barbe (0  v. 1644). 
Epouse de Simon COCQUEBERT (0  x631), 
III. 
V. Cocquebert, Simon. 

NOBLET, Francois; conseiller au Presidial, 
130; lieutenant des habitants de Reims. 
Epoux de Marguerite COCQUEBERT (1648-
1686). 
Lettres de provision (1677),  441.  
V. Noblet de Romery, Francois. 

NOBLET, Jean-Antoine (f 1 728) ; seigneur 
de Romery, 419 : conseiller an Parle-
ment, 5e des enquetes. 
Fils de Francois N. et de Marguerite 
COCQUEBERT. 
Epoux de Louise-Catherine de LA SALLE 
(f 1 754), 13o n. 1,419 n. I. 
V. Noblet de Romery, Jean-Antoine. 

NOBLET, Louis-Francois (0  1681) ; chevalier, 
conseiller an Parlement et Grand' 
chambre. 
Fils de Francois N. et de Marguerite 
COCQUEBERT, I30 n. I. 

NOBLET, Marie-Henriette (0 1679). 
Fille de Francois N. et de Marguerite 
COCQUEBERT, 130 n. I. 

NOBLET, Simon-Louis (0  1678). 
Fils de Francois N. et de Marguerite 
COCQUEBERT, 130 n. I. 

NOBLET de ROMERY, Francois; Lieutenant 
des habitants de Reims. 
Armoiries. Domicile a Reims. — Epoux 
de Marguerite COCQUEBERT (1618-1686), 
419 n. I ; descendance, 13o n. I. 
V. Noblet, Francois. 

NOBLET de ROMERY, Jean-Antoine, 419. 
V. Noblet, Jean-Antoine. 

NOEE,, Jean-Francois; geometre du cadastre, 

94, 433• 
NOEL, Rose; veuve de Jacques GODINOT. 

Vente de partie de 1'Hotel de La Salle 
(1609), 43, 113. 
V. Godinot, Jacques.  

NOIRON, Nicolas; bailli de l'archeveche 
de Reims, 78. 

NoISET; receveur de 1'Hotel-Dieu deReims, 
409 n. I. 

NouE, Charles de; seigneur de Villers-en-
Prayeres (Aisne). 
Epoux de Madeleine CAUCFION, 119 n. 3. 

NOUVELET; notaire a Reims, 344. 

NYEL, Adrien, 245. 
Rencontre avecJ.-B. de LA SALLE (1679), 
71 : ouverture de la premiere ecole 
lasallienne (1679), 71 . 

0, Charles d'. 
Epoux de Marie de Bussy, 119 n. 3. 

0, Renee d'. 
Fille de Charles d'O et de Marie de 
Bussy. Epouse de Charles CAUCHON, 
119 n. 3. 
V. Cauchon, Charles. 

OLIER, M. [Jean Jacques Olier] ; fondateur 
de la compagnie des pretres de Saint-
Sulpice (16o8-1657)• 
Memoire sur sa vie, 423. 

ONIaSIME, Frere, 321 n. 3. 

Orfevres de Reims, 434. 

OUDART, Andre; sonneur de la paroisse 
Saint-Pierre-le-Vieil de Reims, 48, 204• 

OUDART, Jean; semonneur a Saint-Pierre-
le-Vieil de Reims, 49, 50, 53, 205, 207. 

OUDART, Marguerite. 
Epouse de Pierre COLLO, 61, 65. 
V. Collo, Pierre. 

OUDART, Thomas; semonneur a Saint-
Pierre-le-Vieil de Reims, 49, 50, 205, 
207; sonneur de bassin, 53, 207. 

OUDIN, Elisabeth. 
Femme de Nicolas MENNESSON, 214, 
217. 
V. Mennesson, Nicolas. 

36 
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OUDIN, Jean, 214 n. I. 

OUDIN, Marie, 387 n. 5. 

OUDIN, Nicolas. 
Bail de maison, 57, 341  

OUDINET, Jeanne. 
Epouse d'Etienne LETOURNEUR, 71. 
V. Letourneur, Etienne. 

OUDINET, Martin; docteur en theologie, 

doyen et chanoine de Saint-Symphorien 
de Reims, administrateur de l'Hopital 
general de Reims, 406 n. 4. 

OUDINET, Rigobert; marchand a Reims, 
I22, 123 n. I. 

OUDINET, Rigobert; pretre, chanoine de 
Saint-Symphorien de Reims, 129. 

OUGNON. Famille, 28o n. 3. 

OZANNE, Benjamin; avocat en Parlement, 
conseiller du roi a Metz, 172. 

PAILLART, Jeanne. 
Bapteme : marraine, 112. 

PAILLOT, Jean; laboureur a Blanzy 
(Ardennes), 24o n. I. 

Papes : 
Alexandre III, 143, 143 n. 4; Alexandre 
VII, 95 n.4; Benoit XIII, 274 n.4; Mar-
tin V, 143, 143 n• 5• 

PARCHAPPE de VINAY, Therese-Elisabeth 

(t 1 789). 
Epouse de J.-B. de LA SALLE de GON-
DREVILLE (1714-1772), 243 n. 2. 
V. La Salle de Gondreville, J.-B. de. 

PARIS, Jeanne de. 
Bapteme : marraine, 112. Epouse de 
Jacques FREMYN, I72. 
V. Fremyn, Jacques. 

PARIS, Jerome-Nicolas de (1695-1737); 
seigneur de Machault, de Romain, de 
Muire et de Branscourt, conseiller au 
Parlement de Paris. 

Epoux de Charlotte RoLIER (1668-
1 775), 399 n• 4. 

PARIS, Medard-Noel; sieur de Muire, 
328 n. [I]. 

PARIS, Philippe de. 
Epoux de Suzanne FREMYN, 172. 

PARIS, Pierre de; sieur de Branscourt 
(Marne), 328 n. [I]. 

PARISET, Jean; laboureur et marechal 
(errant, 72. 

PAROT, Jacques : apothicaire a Acy (Marne), 
28o n. 2. 

PAROT, Pierre. 
Fils de Jacques P. — Abjuration de 
protestantisme, 280 n. 2. 

Parties contractantes, to, 11. 

PARTOIS, Jean; Frere, 13, 8o; instituteur 
a 1'ecole rue du Bac (rue de Beaune), 
322 n. [3] 
Bail de Rue-Princesse (1704), 8o, 2 77, 
290, 291 , 375. 

PASCAL, Guillaume, 394• 

PASCAL, Robert. 
Epoux de Marie LEFEBVRE. — Succes-
sion, 427. 

PASCHAL [Pascal], Robert, 394. 
V. Pascal, Robert. 

PASQUIER, Nicolas; fermier des droits 
seigneuriaux, 130. 

PASTE, Claude, 24; chapelain de la chapelle 
Saint-Vincent de Porte-Mars, 83, 341.  
Legs testamentaire a J.-B. de LA SALLE 
( 1 7o9), 83, 341, 412, 438: clauses one-
reuses, 18; executeur testamentaire Nico-
las PASTE, 343, 343 n. [2]. 

PASTE, Nicolas; conseiller du roi en l'Elec-
tion de Rethel (Ardennes), 343  n. [2]. 

PATE, 390, 392; proprietaire foncier a 
Berru (Marne), 431. 
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PAUFFIN. Famille, 28o n. 3. 

PAUFFIN, notaire royal a Rethel (Ardennes), 
76, 227 nn. 2, 3, 280, 385 n. I. 

PAULLET, Gerard; vigneron a Rilly 
(Marne), 63, 185. 

PAYOT; arpenteur royal 	Pontfaverger 
(Marne), 431. 

PELTIER; notaire a Charleville (Ardennes), 
172 n. I, 426. 

P> PIN, Claude; chanoine de Notre-Dame 
de Reims, 4o5. 
Acquisition de maisons avec J.-B. de 
LA SALLE (1700, 1 701), 78. 

Peres Augustins, 48. 

Peres Carmes. 
Sacristain: Guillaume de Saint-Gabriel, 
48. 

Peres Cordeliers. 
Sacristain, 47. 

Peres Minimes. 
Sacristain : P. HUSSON, 48. 

Peres de la Mission, 348. 

PERIGNON, Mme. 
Epouse, puis veuve de Nicolas PERI-

GNON, 341 , 342 n• 2• 

PEROT, Jeanne. 
Femme d'Etienne JOFFRIN, 93 n. 3. 

PERTHES, de. Famille, 409. 

PERTI-IES, Jean de; procureur an baillage 
de I'archeveche de Reims, 120. 

PERTOIS, Agathe. 
Epoux de Pierre GEOFFROY, 257. 
V. Geoffroy, Pierre. 

PERTOYS, Jean, 2955. 

V. Pertois, Jean. 

PETIT, dame. 
Fait les cheveux de Louis de LA SALLE 

et de ses enfants, 59, 202. 

PETIT, Henri; vitrier, 66, 341 

PETIT, Jean; veuve, 390. 

PETIT, Jean; peintre et vitrier, 51, 205. 

Petits maitres des Ecoles (Rethel), 76. 

PHELYPEAUX de CHARTRIN, Louis; chan-
celier de France et garde des sceaux, 
297 n. 1. 

PHILIPPE; frere de Louis XIV, 164 n. 3 

PHILIPPE III le HARDI, roi de France, 120 
n. I. 
Fils de saint Louis et de Marguerite de 
Provence. 

PHILIPPE, Francoise. 
Fille de Jean P. et de Barbe WARNET. 

Epouse de Charles de BEZANNES, 370. 
V. Bezannes, Charles de. 

PHILIPPE, Jean; seigneur de Preville; 
president au grenier a sel de Chateau-
Porcien (Ardennes). 
Epoux de Barbe WARNET, 370. 

PHILIPPIN, Gerard, 34.q.. 

PHILIPPIN, Jean-Gerard; maitre tailleur 
d'habits. 
Epoux de Marie-Nicolle JACQUEMART, 

344 n. 3. 

PHILIPPONAT, Robert; prevot d'Epernay 
(Marne), 45, 212. 

PHORIEN, 146; sieur et femme de Ph., 151. 

V. Faurian. 

PICOT, Paul; professeur de philosophic an 
college des Bons-Enfants, 67, 189. 

PILLAS, Pierre; conseiller clerc an Presidial 
de Sedan (Ardennes), cure doyen de 
Rethel, 279 n. 2. 

PILLIER, Jacques; chanoine de Sainte-
Balsamie de Reims. 
Administrateur de l'Hopital general 
de Reims, 406, 406 n. 4. 



564 	JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE. ADMINItTRATEUR COMPTABLE 	42 

PILOTEL, Louis, 46; maitre cordonnier, 54. 
Locataire de la maison Rue-des-deux-
Anges, 340, 341 : denonciation unilate-
rale du bail, 57, 341. — Action en justice, 

57. 

PINCHART, veuve. 
Acquisition de la maison rue des Deux-
Anges, 73. 

PLANCY, M. de, 421. 

PLANTIN, Pierre, 227 n. 4. 
Vente de maison rue de Contrai (1701), 
78. 

Potx, Jean de. 
Epoux d'Anne de VAUCLEROIS, 119 n. 2• 

PONCE; Frere, 13, 13 n. I; instituteur a 
1'ecole Rue-du-Bac (rue de Beaune), 
322 n. [3]. 
Bail de Rue-Princesse, 8o, 290, 375• 
Requete contre lui (1704), 79 : condam-
nation au Parlement (1706), 83. — En 
charge des ecoles de Rouen (1705), 300 
n. 6. 

PONCESTE; servante domestique de Louis 
de LA SALLE (1625-1672), 50, 2I0. 

PONSARDIN, Ponce-Jean-Nicolas-Philippe; 
administrateur du district de Reims, 428. 

PONTENOIS, Azarias; maitre drapier a Sedan 
(Ardennes), 64, i65, 166, 171, 174. 

PONTENOIS. Famille, 1 74. 

PoTOu, Anne; dame charitable de Rethel 
(Ardennes). 
Epouse puis veuve de Jean BONVARLET 
des ORGIES, 76. 

– Legs de maison a Rethel (1692), 76, 
280. 

Premontres. 

– Abbayes, 141 n. 2. 

– P. de Chartreuve, 1 44• 

Pretres associes, 310.  

PREVOTEAU, libraire. 
Acquisition delalibrairiedeJean Jacques-
Felix de LA SALLE, 34o n. [5]. 

PREVOTEAU, Jean-Louis, 401. 

PROIsY, Elisabeth (f 1740; 85 ans). 
Epouse de Jean-Baptiste de LA SALLE 

(1649-1729), 107 0.3. 
V. La Salle, J.-B. de, avocat. 

PROISY, Jacqueline de. 
Epouse de Nicolas de BoHAIN, 119 n. 2. 
V. Bohain, Nicolas de. 

PROISY, Jean de; seigneur de Neuville et 
de Marfontaine, 212. 

PROisY d'AuMALE, Louise-Elisabeth (t 1740; 
85 ans). 
Epouse, puis veuve de Jean-Baptiste 
de LA SALLE (1649-1729), avocat, 241, 
242, 242 n. I, 435  n. I. 

– Deces (1740), 86, 235 n. I,242;sepulture 
235 n. 1, 242 n. 2. 
V. La Salle, Jean-Baptiste de. 

PROISY, Robert de; sieur de Marfontaine, 
58. 

PROVENCE des GALLOIS de LA TOUR, Made-
leine-Ch arlotte-Felici te. 
Epouse de Louis-Francois-Elie CAMUS 
de PONTCARRE, 420. 

QUATRESOLS; pretre. 
Veille le corps de Louis de LA SALLE 
(1672), 46, 203. 

QUATRESOLS, Francoise. 
Epouse de Vincent GEOFFROY, 18, 256. 
— Femme delaissee, 256, 257. 
V. Geoffroy, Vincent. 

QUaANT, Francois, 344  n. [6]. 

QUENOis, Arnout, 389. 

QUERARO, Anne. 
Fille d'Eustache Q. Epouse de Francois 
CLEMENT, 185 Il. I. 

QUERARD, Eustache; secretaire ordinaire 
de la Chambre du roi, 185 n. I. 
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QUEUTELOT, Michel; marchand a Rethel-
Mazarin (Ardennes), 401. 

QUEUTELOT [Coustelot], Philbert, 391, 
392, 394• 

RABUTIN, Jean de; seigneur de Selles et 
de Champigny (Marne), 212. 

RAFFROND [Raffond] ; contre-maitre Rue-
Princesse, 23, 249. 
Exclusion de 1'equipe, 249. 

RAINSSANT, Charlotte. 
Fille de Pierre R. et de Perette HoMo, 
203 n. I. 

RAINSSANT, Elisabeth (0 1654)• 
Fille de Pierre R. et de Perette HoMo. 
Epouse de Nicolas REGNAULT, 203 n. I. 
V. Regnault, Nicolas. 

RAINSSANT, Jacqueline (1653-1688). 
Fille de Pierre R. et de Perette Homo. 
Epouse de Claude REGNAULT, 203 n. I. 
V. Regnault, Claude. 

RAINSSANT, Magdeleine (0  1656). 
Fille de Pierre R. et de Perette HoMo, 
203 n. I. 

RAINSSANT, Marie (° 166o). 
Fille de Pierre R. et de Perette HoMo, 
203 n. I. 

RAINSSANT, Pierre (1628-1689) ; docteur en 
medecine, 47; professeur it Ia Faculte 
de medecine de Reims; numismate : 
directeur du cabinet des medailles du roi. 
Fils de Nicolas R. et de Jacqueline 
RICHART. 
Epoux de Perette HoMo (1630-1691); 
descendance, 203 H. I. 
Noyade tragique a Versailles, 203 n. I. 

RAINSSANT, Pierre (0  1658). 
Fils de Pierre R. et de Perette HoMo, 203 
n. I. 

RAINSSANT, Robert (0 1661-1671). 
Fils de Pierre R. et de Perette HoMo, 
203 H. I. 

RAUSSIN. 
Eloge de Jean-Jacques-Felix de LA 
SALLE, 339 n. 5. 

RAVINEAU, Adam. 
Epoux de Catherine CALLOU, 110 H. 3. 

RAVINEAU, Catherine (0  1620). 
Fille d'Adam R. et de Catherine CALLOU, 
IIOn.3. 
Epouse de Claude LESPAGNOL (0 1634), 
110. 
V. Lespagnol, Claude. 

RAVISSART, Guillaume-Denis; cure de Saint-
Hippolyte a Paris. 
Condamnation par le lieutenant de 
police de Paris (1 o), 80. 

REBOUL, Marguerite. 
Epouse d'Antoine RIVALS de LA SALLE, 

338  H. 4. 
V. Rivals de La Salle, Antoine. 

REBOURC, dame; depositaire du monastere 
de Saint-Etienne-aux-Nonnains, 52. 

REBOUT, Antoine, 390. 

R> CICOURT, Elisabeth de. 
Fille de Jean-Claude R. et de Marie-
Therese FAVART, 175 n. 4. 

REcicoURT, Jean-Claude de; conseiller 
aux traites foraines. 
Epoux de Marie-Therese FAVART, 175 
n. 4. 

RScICOURT, Mlle de. 
Epitres de CLICQUOT-BLERVAC}IE, 437 

REGNAULT, Claude. 
Epoux de Jacqueline RAINSSANT, 203 
n. I. 

REGNAULT, Nicolas. 
Epoux d'Elisabeth RAINSSANT, 203 n. I. 

REGNAULT, Suzanne. 
Epouse d'Henry ROGIER, 207 n. I. 
V. Rogier, Henry. 

REGNESSON; maitre graveur, 173 n. 2. 
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Religieuses 	benedictines 	d'Avenay 
(Marne), 164 n. 2. 

Religieuses de Notre-Dame des Dix-Vertus, 
274 n. 5. 

Religieuses dominicaines de la Croix, 24. 

Religieuses d'Origny (Aisne), 67. 

Religieuses du Calvaire. 
Bail, marche, constitution de rente, 419. 

RICHART, Jacqueline. 
Epouse de Nicolas RAINSSANT, 203 n. I. 
V. Rainssant, Nicolas. 

RICHE, Marie. 
Epouse de Francois LEFEBVRE, 396 n. I. 
V. Lefebvre, Francois. 

RICHELET, Jean; receveur des deniers extra-
ordinaires, 52. 

RICHER, Adam; maitre charpentier, 59, 
340• 

RICHIER; notaire a. Paris, 421. 

RIGOLEY, Claude, 384 n. 5. 

RIGOLEY, Francois; premier president de 
la Chambre des Comptes de Dijon 
(Cote-d'Or), 24. 
Epoux de Therese-Odette LANGUET, 
384 n• 5• 

RIGOLEY, Madame [nee Therese-Odette 
LANGUET], 384. 

RIVALS de LA SALLE, Adelaide-Eleonore 
(1771-1831). 
Fille d'Antoine R. et de Marguerite 
REBOIL. Epouse de Gerard-Marie- Anas-
taSe LEVESQUE de CHAMPEAUX, 338 n. 4. 
V. Levesque de Champeaux, Gerard-
Marie-Anastase. 

RIVALS de LA SALLE, Antoine (1723-18og), 
marechal de camp, commandant de la 
Garde nationale de Reims (1792). 
Fils de Mathieu et d'Isabeau DEVALS. 
Epoux de Marguerite REBOUL (t 1 777; 

43 ans) ; descendance, 338 n. [4]• — Etats 
militaires, 339 n. [4]. 

RIVALS de LA SALLE, Charles-Anne (0  1 774) 
Fils d'Antoine R. et de Marguerite 
REBOUL, 338 n. [4]. 

RIVALS de LA SALLE, Clotilde-Aimee 
(0  1774). 
Fille d'Antoine R. et de Marguerite 
REBOUL. Epouse de Marie-Andre- Sebas-
tien LEVESQUE de CHAMPEAUX, 339 n. [q.]. 
V. Levesque de Champeaux, Marie-
Andre-Sebastien. 

RIVALS de LA SALLE, Felix, 338. 

RIVALS de LA SALLE, Louis-Jacques-
Victorien (0 1772). 
Fils d'Antoine R. et de Marguerite 
REBOUL, 338 n. [41. 

RIVART, Guillaume; marchand, 396, 396 
n. I, 399• 

ROBELIN, 154, 158, 1 59• 

ROBILLART de BEAUREPAIRE, Charles, 

299 n. [4]. 

ROBILLION, Claude; jardinier, 55, 59, 185• 

ROBIN de LA BARRE; clerc au baillage de 
Reims. 
Lettres de provision (1715), 428. 

ROBIN de LA BARRE, Marie-Jeanne 
(t 1 744)• 
Epouse de Pierre FREMIN (1655-1727), 
174 nn. I, 2 : manage, 84. — Veuve, 86. 
V. Fremyn, Pierre. 

RoBUSSE; notaire a Paris, 327. 

ROCHEFORT, Pierre; maitre chaudronnier, 
215, 220. 

ROCHEREAU d'HAUTERIVE; eonseiller an 
Grand Conseil, 147, 152. 

ROGIER, Abraham-Remy. 
Fils de Philippe R. et de Jeanne MOPINOT, 
407 n. 8. 
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ROGIER, Adam; marguillier et coutre de 
Saint-Symphorien de Reims, 48. 

Ro"IER, Catherine. 
Fille de Philippe R. et de Jeanne Mopt-
NOT, 407 n. 8. 

RouIER, Charles (1681-1770); capitaine 
au regiment d'Auvergne. 
Fils de Charles R. et de Nicole ROLAND. 
Epoux de Jeanne-Marie-Simonne LEs-
PAGNOL (1696-1749) : descendance, 399 
n. 3,  400. 

ROMER, Charles (1640-1715); seigneur 
de Ludes (Marne) et du Say, 395, 399; 
lieutenant criminel an baillage de Ver-
mandois. 

Fils de Jean R. et de Perette MAILLEFER. 
Epoux de Nicole ROLAND ( 1655-1 734) ; 
descendance, 399 n. 4. — Apparente 
aux de LA SALLE, 399. 

RoGIER, Charles-Nicolas jcan ( 1 720-1743) ; 
garde du roi. 
Fils de Charles R. et de Jeanne-Marie-
Simonne LESPAGNOL., 399 n. 3. 

ROGIER, Charlotte (1688-1 775). 
Fille de Charles R. et de Nicole ROLAND. 
Epouse : 1° d'Henry-Antoine MAILLE-
FER (1678-17o6); 2° de Jean-Baptiste 
LESPAGNOL (1661-1726); 3° de Jerome-
Nicolas de PARIS (1693-1737), 399 n. 4. 

RouIER, Elisabeth (1670, 28 mars-g avril). 
Fille d'Oudart R. et de Marguerite 
DESMOLINS, 207 n. I. 

RoLIER, Famille. 
Apparentee aux BI GUIN, 328 n. [I]; 
aux de LA SALLE, 260 n. 2. 

ROWER, Francois (j' a. 1637). 
Epouse d'Etiennette HACHETTE (t 1694), 
260 n. 2. 

ROGIER, Francois (0  1676); capitaine au 
regiment de Saintonge. 
Fils de Charles R. et de Nicole ROLAND. 
Epoux de Marguerite SUBIE, 399 n. 4. 

ROGIER, Francoise-Claude (1721, 2-3 
novembre). 
Fille de Charles R. et de Jeanne-Marie-
Simonne LESPAGNOL, 399 n. 3. 

ROGIER, Guillaume (1615-1678); notaire 
royal a Reims, 47, 151, 2o1 n. 3. 
Epoux de Claude MARLOT (1620-t681), 
320 n. 2. 

ROGIER, Guillaume (1642-1724) ; chanoine 
theologal de Reims, doyen de la Faculte 
de theologie, superieur des Saeurs de 
I'Enfant Jesus. 
Fils de Guillaume R. et de Claude 
MARLOT, 320 n. 2 : naissance (1642), 44• 

ROGIER, Henry (1666-1740). 
Fits d'OUDART R. et de Marguerite 
DESMOLINS. Epoux : to d'Antoinette 
AuBERT; 2° de Suzanne REGNAULT, 
207 n. I. 

ROLLER, Jacqueline (1655- i 6g 1). 
Fille de Guillaume R. et de Claude 
MARLOT (1620-1681). 
Epouse de Nicolas DALLIER, 320, 320 
nn. I, 2. 
V. Dallier, Nicolas. 

ROGIER, Jacques (t 1671 ; 57 ans) ; capi-
taine de ville. 
Fils de Abraham R. (j' 1654) et de Marie 
CALLOU (1596-1675)• 
Epoux de Marie MAILLEFER (1617-
1663), 26011. 2. 

Roc.IER, Jean ( 1675-1755) ; ecuyer, lieute-
nant des habitants de la ville de Reims. 
Fils de Charles R. et de Nicole ROLAND. 
Epoux de Marie-Marguerite CAILLET de 
BEAUVALLON, 399 n. 4. 

ROGIER, Jean (0  V. 1615). 
Fils de Abraham R. (t 1654) et de Marie 
CALLOU (1596-1675). 
Epoux de Perette MAILLEFER (1621-
1701), 399  11.4. 

ROGIER, Jean Jerdme (1723, 18-2o fevrier). 
Fils de Charles R. (1681-1770) et de 
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Jeanne-Marie-SimonneLESPAGNOL (1696-

1 749), 399 n• 3• 

ROGIER, Jeanne (1602-1685). 
Fille d'Oudart R. (1628-1699) et de 
Marguerite DESMOLINS (1637-1710). 
Epouse de Nicolas MIMIN, 207 n. I. 
V. Mimin, Nicolas. 

ROGIER,Jeanne-Charlotte-Simonne (°1727). 
Fille de Charles R. et de Jeanne-Marie-
Simonne LESPAGNOL, 399 n. 3. 

ROGIER, Jeanne-Marie (0  et t 1692). 
Fille de Philippe R. (1662-1724) et 
de Jeanne MOPINOT (1670-1 741 ), 407 
n. 8. 

RoGIER, Louis; bourgeois de Paris. 
Complice de J.-C. Clement contre J.-
B. de LA SALLE, 42I n. 1. 

Testament, 421. - Reparation tardive 
des torts causes a J.-B. de LA SALLE, 
421 n. 1. 

RoGIER, Madeleine-Therese (° et t 1698). 
Fille de Philippe R. et de Jeanne 
MOPINOT, 407 n. 8. 

ROGIER, Marguerite (0  1661). 
Fille d'Oudart R. et de Marguerite 
DESMOLINS, 207 n. I. 

RoGIER, Marie (0  168o). 
Fille de Charles R. et de Nicole ROLAND, 

399 n. 4. 
ROOTER, Marie (1650-1726). 

Fille de Jacques R. (v. 1614-1671) et de 
Marie MAILLEFER (1617-1663). Epouse 
de Nicolas HACHETTE (1647-1717), 260 
n. 2. 

ROGIER, Marie-Anne (1703-1750). 
Fille de Philippe R. et de Jeanne Mops-
NOT, 407 n. 8. 

RoGIER, Marie-Catheritle (I 705-1780). 
Fille de Philippe R. et de Jeanne MoPI-
NOT, 407 n. 8. 

ROGIER, Marie-Charlotte (1729-Saint-Leo-
nard, 1729). 

Fille de Charles R. et de jeanne-Marie-
Simonne LESPAGNOL. 
Deces a Saint-Leonard (Marne), 399 
n. 3. 

ROGIER, Marie-Francoise (1707-1736). 
Fille de Philippe R. et de Jeanne Mom-
NOT, 407 n. 8. 

ROGIER, Marie-Francoise-Hyeronime (1724-
1772). 
Fille de Charles R. et de Jeanne-Marie-
Simonne LESPAGNOL. Epoux d'Antoine-
Etienne COCQUEBERT (1708-1756), 399 
n. 3. 
V. Cocquebert, Antoine-Etienne. 

ROGIER, Marie Jacqueline (1696-1769). 
Fille de Philippe R. et de Jeanne Mom-
NOT, 407 n. 8. 

ROGIER, Marie-Madeleine (1693-p. 1705). 
Fille de Philippe R. et de Jeanne Mopi-
NOT, 407 n. 8. 

ROGIER, Marie-Nicole (1 704, 1e  mai-5 
juillet). 
Fille de Philippe R. et de Jeanne Mom-
NOT, 407 n. 8. 

ROGIER, Marie-Perette (16go-p. 1703). 
Fille de Philippe R. et de Jeanne Mopi-
NOT, 407 n. 8. 

ROGIER, Nicaise Joseph (0  1696) ; chanoine 
regulier de la Congregation de France 

(1 757). 
Fils de Gilles Joseph R. (1668-1746) et 
de Marie-Madeleine de LA VIEOVILLE 
(v. 1666-1750). 
Confirmation, 243 n. 5. 

ROGIER, Nicolas (1654-1733) ; chanoine 
theologal de Notre-Dame de Reims, 
co-executeur testamentaire de Nicolas 
Roland, superieur ecclesiastique des 
Scours de 1'Enfant Jesus. 
Fils de Guillaume R. et de Claude 
MARLOT, 320 n. 2; naissance (1654), 44• 
Etablissement des Sceurs de 1'Enfant-
Jesus, 70. 
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ROOTER, Nicolas (1672-1675). 
Fils d'Oudart R. et de Marguerite 
DESMOLINS, 207 n. I. 

ROGIER, Nicole (1673-1718). 
Fille de Charles R. et de Nicole ROLAND. 
Epouse de Christophe-Remy de BIGNI-
couRT (1659-1 71 9), 399 n. 4. 
V. Bignicourt, Christophe-Remy de. 

ROGIER, Nicole (1688-1689). 
Fille de Philippe R. et de Jeanne 
MOPINOT, 407 n. 8. 

ROGIER, non nommee (0  1672). 
Fille de Charles R. et de Nicole ROLAND, 
399 n. 4. 

ROGIER, Oudart, 205, 207. 

ROGIER, Oudart (1628-1699) ; marchand 
drapier, 50, 54, 205, 207. 
Fils de Ponce R. (t i 68o) et de Jeanne de 
LA SALLE (v. 1597-1681). Epoux de 
Marguerite DESMOLINS (1637-1710) 
descendance, 207 n. I. 

RoGIER, Perette (17o6-1793);  clarisse. 
Fille de Philippe R. et de Jeanne Mopi-
NOT, 407 n. 8. 

ROGIER, Perette-Angelique. 
Fille de Philippe R. et de Jeanne Mopi-
NOT, 407 n. 8. 

ROGIER, Philippe (1662-1724) : capitaine 
de ville, administrateur de l'Hopital 
general de Reims, 406. 
Fils d'Abraham R. (1638-1713) et de 
Perette HACHETTE (1640-1681). Epoux 
de Jeanne MOPINOT (0  1670) : descen-
dance, 407 n. 8. — Famille, 92. 

ROGIER, Philippe (1675-1725) : marchand 
a Reims. 
Fils d'Oudart R. et de Marguerite 
DESMOLINS. Epoux d'Elisabeth FORZY 
(t 1 750 ; 74 ans), 207 n. I. 

RoGIER, Pierre-Joseph (1694-1 753). 
Fils de Philippe R. et de Jeanne Mori-
NOT, 407 n. 8. 

Roi : 
Chambre du R. Secretaire ordinaire 
Eustache QUERARD, 185 n. I. 

Chasses royales en Champagne et en 
Brie. Capitaine : Gerard de BIGNICOURT, 
Iog. — Equipage du sanglier. Premier 
gentilhomme veneur : Antoine LEVES-
QUE de CROYERES, 132 n. 3, 31g n. I. 

Conseil prive. Arret, 418. 
Ecurie du R. — Grande ecurie. Page 
Cesar de BEZANNES, 370. — Petite ecurie. 
Page : Antoine de BEZANNES, 370. 
Fauconnerie, grande F. Fourrier : Simon 
de LA SALLE, 187. 

Garde ordinaire. Chevau-leger : Marie-
Louis-Nicolas de MONTGEOT, 243 n. 2. 

Gendarme du R. : Pierre LELEU, 132 
n. 3. 
Hotel du R. Maitre des Requetes : Marie-
Nicolas-Pierre CAMUS de PONTCARRE, 
421. 
Mousquetaire du R., Ire Compagnie t 
Jean-Baptiste de LA SALLE (1649-1729), 
235 n. 1, 241. 
Maison du R. Gentilhomme de sa 
chambre : Pierre de MONTFORT, 153 
n. I. 
Ordre du R. Chevalier : Pierre de MONT-
FORT, I53 n. I. 
Ordres du R. Greffiers commandeurs 
M. de LAMOIGNON, Daniel-Francois VoY-
SIN, M. de LA VRILLIERE, 297 n. I. 
Porte-manteau du R. : Louis de LA 
SALLE (1649-1729), 187 n. 2; Jean Du 
MANGIN (1677-1 759), 242. 

Rois de France : 
V. Louis IV d'Outre-Mer, Louis XII, 
Louis XIII, Louis XI V, Louis XV, Louis 
XVI. 

ROLAND, Anne (1698-1775). 
Fille de Jean R. (1654-1746) et de Fran-
coise de BRODART. Epouse de Jean 
LEVESQUE de POUILLY (t I750), 1 75 n. 4. 
V. Levesque de Pouilly, Jean. 



570 	JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE. ADMINISTRATEUR COMPTABLE 	42 

ROLAND, Barbe (1646-1726). 
Fille de Pierre R. et de Madeleine 
MAILLEFER. Epouse de Gerard Coc-
QUEBERT (1642-1728), III, III n.3. 
V. Cocquebert, Gerard. 

ROLAND, Barbe (i 599-p. 1655) 
Fille de Pierre R. (j' a. 1642) et de Made-
leine DUCASTEL. 
Epouse de Gerard MARLOT (0  1590), 
387 n• 4• 
V. Marlot, Gerard. 

ROLAND, Claudine (f 1689; 85 ans). 
Fille de Pierre R. (t a. 1642) et Made-
leine DUCASTEL. 
Epouse de Nicolas AM E (1602-1669), 
Ito n. 2. 
V. Ame, Nicolas. 

ROLAND, Francois (162o-1668); notaire 
royal a Reims. 
Fils de Francois R. et de Marie DUBOIS. 
Epoux de Jeanne DURETESTE (1 1677; 
75 ans), 327 n. I. 

ROLAND, Francois (t 1707; 76 ans) ; sei-
gneur de Romain (Marne), conseiller 
secretaire du roi, vice-lieutenant des 
habitants de la ville de Reims. 
Epoux de Perrette BARRE (v. 1632-
1696), 400 n. I. 

ROLAND, Gerard (1625-1662). 
Fils de Jean R. et de Charlotte de 
GOMONT. Epoux de Francoise BEUVELET, 
388. 

ROLAND, Jean (1641-1703); docteur en 
theologie, chanoine de Notre-Dame de 
Reims, chantre et tresorier de 1'eglise 
metropolitaine, promoteur de la tour 
spirituelle de l'archeveche, grand vicaire 
de Charles-Maurice LE TELLIER, 78, 

349, 349 n• I• 
Fils de Jean R. et de Barbe THIERRY, 
349 n. I. 
Peu dispose envers J.-B. de LA SALLE, 

349 n• I. 
ROLAND, Jean (1654-1746); seigneur 

d'Ecly (Ardennes), avocat, tresorier 

en Ia Generalite de Champagne a Cha-
Ions. 
Fils de Pierre R. et de Madeleine 
MAILLEFER. Epoux de : 1° Claire FRE-
MYN (1663-1686) ; 2°  Francoise BRODART 

(f 1 754), 73, 1 75 n• 4. 

ROLAND, Jean-Baptiste (t Merfy, 1673). 
Epoux de Nicole BEUVELET (t 1684), 
388 n. 3. 

ROLAND, Madame la Conseillere, 388 
n. 3. 
Epouse de Gerard ROLAND (1625-1662), 
388. 
V. Beuvelet, Francoise; Roland,Gerard. 

ROLAND, Marie (1658-1715).  
Epouse de Jean-Baptiste COCQUEBERT 
(1653-1711), Io8 n. 2. 
V. Cocquebert, Jean-Baptiste. 

ROLAND, Nicolas (1642-1678), 31, 223 n. 3; 
fondateur des Sceurs de l'Enfant Jesus, 
388 n. 3. 
Fils de Jean-Baptiste R. (t 1673) et de 
Nicole BEUVELET (t 1684), 388 n. 3. 

— Lettres de louange, 436. 

— Testament (1678), 70. 

ROLAND [Rolland], Nicolas; bourgeois de 
Paris, 351, 360, 361, 362, 363, 364, 366. 

ROLAND, Nicole (1655-1734).  
Fille de Francois R. et de Perrette 
BARRE, 399, 400 n. I. 
Epouse de Charles ROLLER (1640-1715). 

ROLAND. [Rolland], Nicole (1654-1718). 
Fille de Gerard R. (1625-1662) et de 
Francoise BEUVELET. Epouse de ,Jean 
CALLOU, 387, 388, 388 n. 2, 412. 
V. Callon, Jean. 

ROLAND, notaire a Paris (166o), 151, 
327 n. I. 

ROLAND, Philippe (0  1630) ; chanoine de 
Notre-Dame de Reims, 349 n. I. 
Fils de Jean R. et de Charlotte de 
Gomont. 
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ROLAND, Pierre (I 61 I - 168o) ; marchand. 
Epouse de Madeleine MAILLEFER (1623-

1704), III n. 3, 1 75 n. 4. 

ROLAND, Pierre (1703-1778); ecuyer. 
Fils de Jean R. (1654-1732) et de Fran-
coise de BRODART (j 1754). Epoux d'Eli-
sabeth de RECICOURT (0 v. 1716), 1 75 
n. 4. 

ROOLAND; notaire a Reims (166o), 151• 
V. Roland, Francois. 

ROLAND de CHALLERANGE, Francois. 
Testament, 422. 

ROLAND de FEUQUIERES, Jacques; seigneur 
de Richecourt. 
Epoux de Marie FRIMYN, 172. 

ROMANCE, comtes de R., 386. 

ROMANCE, Famille; commandants de la 
grande ecurie du roi, 387. 

ROMANCE, Hugues-Etienne de, 387. 
Epouse de Marie-Anne ROUSSEAU, 420. 

ROMANCE, Pierre de, sergent general de 
bataille des camps, commandant de la 
Cavalerie Legere, 387. 

ROMANCE, Pierre-Hugues-Etienne de. 
Notes g@nealogiques, 423, 424. 

RONDEAU, Jean; marchand a Sedan 
(Ardennes). 
Epoux de Marie DIDIER, 16~, 171, 172, 
172 n. 2. 

Rosette; soeur de J.-B. de LA SALLE, 72, 
V. La Salle, Rose-Marie. 

ROUSSEAU, Marie-Anne. 
Epouse separee de biens d'Hugues-
Etienne de ROMANCE, 420. 

RoUSSET, Emile; Frere, 402 n. 4. 

ROUTIER, pretre, 71. 

Roze, Guillaume; maitre mason, 57 

RUINART, Famille, 92. 

RUINART, Mathieu, 59. 

SADI-CARNOT; President de la Republique. 
Rue portant son nom, 338 n. I. 

SAIIUGUET des 'FERMES, Innocente de. 
Epouse de Guillaume-Henri de MONT-
FORT, I53 D. I. 
V. Montfort, Guillaume-Henri de. 

SAILLANT, Jacques; bourgeois de Paris, 

329, 330• 

SAINT-PAUL; marechal, 175 n. 3. 

SAINT-PIERRE, 390, 392, 394. 

SAINT-QUANTIN, Famille, 92. 

Saint Remy; archeveque de Reims. 
Domicile suppose, 338 n. [3]. — Dona-
tions, 369 n. 6. 

SAINT-SOUPLET, Mademoiselle de. Famille, 
92. 

SAINT-THIERRY. de. Famille, 92. 

SAINT-YON, Eustache de; Maitre en la 
Chambre des Comptes de Normandie. 
Proprietaire de Saint-Yon, 301. 

SALNOVE, Philippe(s) de; dame, 62. 
Epouse,puis veuve d'Antoine de VILLERS, 
69, 228 n. 2, 231, 234,411.  

Debitrice envers J.-B. de LA SALLE 
remboursement, 231. — Decharge de 
J.-B. de LA SALLE (1677), 17; 82, 228-

234 

SALOMON, Frere; martyrise aux Carmes 

(1792), 275 n. [5]• 

SAMSON de MAUVOISIN; archeveque de 
Reims, 143• 

SARS, Maxime de; genealogiste, 371. 

SAUBINET, Pierre; notaire royal a Reims, 
260, 260 n. I. 

SAVIGNY, de; notaire au Chatelet, 364. 

SCANVELLE, Catherine de. 
Epouse de Simon Bdc.utN, 328 n. [I]. 
V. Seguin, Simon. 

SCARRON, veuve, 274 n. 5. 
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SECONDET, Martin, 344  n. [6]. 

SEGNAY. Hoirs S., 432. 

SENAUX, Marguerite de; Sceur Marguerite-
deJesus, 275 n. 6. 

Seraphique-de-Saint-Augustin, Sceur, Io8. 
V. La Salle, Jeanne de. 

SERRURIER, Mathieu; superieur ecclesias-
tique des Sceurs de 1'Enfant Jesus, admi-
nistrateur de 1'Hotel-Dieu, 409, 409 n. 3. 
Associe a 1'ceuvre des Ecoles chretiennes 
de Reims, 409 n. 3. 

SERVAL, Pierre; prieur du Mont-Dieu, 
142 n. 3. 

SEVREY, Claude, 309 n. I. 

SEVREY, Nicolas, 309 n. I. 

SIGNY, B. de; eveque de Meaux (Seine-et-
Marne). 
Tonsure clericale conferee a Paul GODET 
des MARAIS, 417. 

SILVADAR; procureur au Parlement, 16, 
308. 

SIMON, Anthoinette. 
Veuve de Francois DISTRIBUE, 393 n• 4. 

SIMON, Jean, 63; laboureur a La Neuville-
en-Tourne-a-Fuy (Ardennes), 239 n. I. 

SIMON, Jean; laboureur a Marlay 
(Ardennes), 239 n. I. 

SIMONNET, Jeanne. 
Epouse de Pierre de GAUMONT, 366. 
V. Gaumont, Pierre de. 

SOBINET, Louis; bourgeois de Reims, 364. 

Societe des Ecoles chretiennes (1700). 
Acquisition de maisons Rue-Neuve, 405. 

Sceurs de l'Enfant Jesus, 26, 32, 132 n• 3, 
224 n. 1, 345. 

- Biens : Etat de leurs biens (1679), 71, 
435. — Acquisition de la cense de Beine 
(Marne), 72, 76; de terres et de vignes 

a Ay, Epernay, Mareuil (1679), 71. 
— Baux de maisons, 436. 

Communaute de 1'Enfant Jesus, 14, 32 
dedommagement de J.-B. de LA SALLE, 
33• Predilection particuliere de J.-B. de 
LA SALLE, 26. 

Chapelle. Pose de Ia premiere pierre, 388 
n. 3. — Benediction (1675), 436. — Plan, 
434• 
Etablissement a Reims (1678), 70 
propositions de J.-B. de LA SALLE et 
Nicolas RoGIER (1678), 70. — Appro-
bation du Conseil de ville et des eccle-
siastiques (1678), 70. 

Hospice des orphelins : legs, titres .de 
propriete, 435• 

Lettres patentes (1679), 69, 71 : enregis-
trement (1679), 71. 

Registre mortuaire, 436. 
Superieurs ecclesiastiques : Guillaume et 
Nicolas RoGIER, 70, 32o n. 2. Mathieu 
SERRURIER, 388 n. 2, 409. 

SOMMIEVRE, Henri de. 
Epitaphe, 119 n. 3. 

SoucHE, Godfroi de. Famille, 92. 

SOUVRE, Anne de (I 647-1 715); marquise 
de Courtanveau, 301; et de Louvois; 

309, 311• 
Fille de Charles de S. et de Marguerite 
de BARENTIN, 301. Epouse de Francois-
Michel LE TELLIER (1603-1685), 15, 8t, 

3O1 , 420, 422, 425• 
Armoiries, 422 n. I. 
Bail de Saint-Yon, 15; 9r, 30I-308, 412. 

Bapteme, 422. 
Dame de Louvois, 307, 308. 

Deces et sepulture, 422, 422 n. I. 
Manage, 422. 
Marquise de Louvois : acquisition du 
marquisat, 309, 309 n. 2, 420, 428. 

Residence a Paris, 15, 16; hotel, rue 
Richelieu, 82, 302, 308. 
Succession, 428. 
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- Testament (1715), 421, 428. 

SouvaS, Charles de; marquis de Courtan-
vcau, premier gentilhomme de la Cham-
bre du roi, 301. 
Epoux de Marguerite de BARENTIN : 
manage, 301, 422, 433• 

Notes genealogiques, 423, 424, 425. 

SOUYN, Barbe. 
Epouse de Philippe LESPAGNOL, 175 n. I. 
V. Lespagnol, Philippe. 

SUBIE, Marguerite. 
Epouse de Francois RoGIER, 399 n. 4. 
V. Rogier, Francois. 

SUGNY, Charles de; chevalier, seigneur de 
Brujeres (Aisne), 212. 

SUISSE, Jeanne; veuve d'Andre RoUSSELET, 
130. 

Su rAINE, Marie-Anne. 
Epouse de Paul CI.IcQUOT, 407 n. 9. 
V. Clicquot, Paul. 

SUTAINE-BOURON; membre de ]a Societe 
litteraire des Bons-Amin de Reims, 437. 

SUTAINE-HIBERT, Gerard; membre de la 
Societe litteraire des Bons-Amis de 
Reims, 437. 

SUTAINE-MAILLEFER. 
Titres et creances, 422. 

SYMONNET, Jacques; lieutenant general. 
Epoux de Claire CI.AMART, 366 n. 3. 

SYMONNET, Jeanne. 
Fille de Jacques S. et do Claire CLAMART, 
366 n. 3. 

TALLEYRAND-PERIGORD, Alexandre-Ange-
lique de; archeveque de Reims, 338 n. 2. 

TANGENEAU; notaire a Rethel (Ardennes), 
28o n. 3. 

TATON; cure a Rethel (Ardennes). 
Memoires, 279 n. 2. 

TAUXIER, Nicolas; notaire a Reims, 236.  

Templiers. 
Suppression, 142. 

TENANT, Joseph; Frere, instituteur a 1'ecole 
de Ia rue du Bac [rue de Beaune], 322 
n. [3]. 

THIBARON, Gerard; apothicaire a Reims, 
49, 204, 206. 

THIENOT, Claude; notaire a Reims, 231 
n. 5, 240 n. 1. 26o n. I. 
Minutes notariales, 436. 

THIERION; marchand, 51. 

THIERION, Gerard; pretre, chapelain de 
1'eglise de Reims, 341 ; administrateur des 
biens des Freres des Ecoles chretiennes 
de Reims, 345. 

"1 HIERRION, Pierre (1646-1712) ; controleur 
en la marechaussee de Reims, rcceveur 
de la paroisse Saint-Jacques, 19, 82, 
329, 412. 
Procuration a J.-B. de LA SALLE (1705), 
82; 92, 318-328, 321, 322, 32 7, 329, 412. 

THIERRY, Barbe. 
Epouse de Jean RoLAND, 349 n. I. 
V. Roland, Jean. 

TIIERRY. Famille. 
Apparentee aux BEGUIN, 328 n. [I]. 

THIRET d'Assy, Charlotte. 
Maison d'habitation, 13o n. I. 

TUITEUX [Thiseux, Thyss, Titeux], Ponce; 
Frere, 13, 13 n. I, 412. 
V. Titeux, Ponce. 

THOMAS, Frere; econome, 16, 85, 312 n• 3, 
375; pourvoyeur et administrateur de la 
maison de Saint-Yon, 85, 307 n. I, 311, 
312, 312 n. 3. 

— Bail de maison a Rouen (1712), 84, 
311 n. I. 

— Traite avec de LA CFIETARDIE (1706), 
375 nn. 3, 4. 

TIERCELET. 
Achat de maison a Rethel (1683), 73, 
28o n. 3. 
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V. Tierselet, Remy. 

'I'IERCELET, Marguerite. 
Epouse de Nicolas BARTHELEMY, 86, 
28o n. 5, 426. 
V. Barthelemy, Nicolas. 

TIERSELET, Remy, 57, 2I2. 
Enregistrement de contrat, 58. 

'IILQUIN; notaire a Reims, 56, 239 n. 3, 
245, 256. 

TIMOTHEE, Frere (1682-1752); directeur du 
noviciat de Marseille (1712); futur 
Superieur general. 
Rencontre avec J.-B. de LA SALLE a 
Mende, 402 n. I. 

"I'INOIS; homme de lettres remois, 339 n. 5. 

TITEUx, Ponce; Frere Ponce, 13, 412. 
- Bail de Rue-Princesse (I 704), 8o, 277, 

290, 291, 295, 375• 

I ORCHET, Julien; 284. 

I OUL, Hugues de. 
Chroniques, 92. 

TOURTEBATTE, Jeanne; veuve de Nicolas 
PERIGNON, 341 

TRETAIGNE, baron de [Jean-Baptiste-Ale-
xandre-Marie-Leon-Michel de Tretai-
gne], 37o n. [6]. 
Epoux de Marie-Charlotte Du GAUZE 
de NAZELLE, 37o n. [6]. 

TRETAIGNE,Jeanne-Baptistine-Anne-Marie-
Ernestine-Michel. 
Fille de Jean-Baptiste-Alexandre-Marie-
Leon-Michel de T. et de Marie-Charlotte 
Du GAUZE de NAZELLE, 370 n. [6]. 

TRIE, Guillaume de; archeveque de Reims, 
338 n• 3• 

TRISTAN de MuIZON, Louis-Eleonore 
(t 1722, nonagenaire); chanoine de 
Notre-Dame de Reims, chanoine de 
Montfaucon, archidiacre de Champagne, 

chancelier de l'Universite de Reims, 426; 
administrateur de l'Hotel-Dieu, 409. 
Executeur testamentaire de Daniel EGAN, 
409 n. 2. 

TRONSON, Louis (1622-1700); superieur des 
seminaristes de Saint-Sulpice, 254,  422. 

TROTTI [Joachim T. de La Chetardie]. 
Famille. 
Notes genealogiques, 425. 

TRUDAINE, Charlotte [Mme Voysin, Voy-
sins, Voisin] [t 1714]. 
Fille de Charles T. et d'Anne-Marie JoLY 

de CHAMPIGNY. Epouse de Daniel-
Francois VOYSIN, 297 n. 1, 298, 423, 

424, 425. — Arnie de Mme de MAIN-
TENON. 

- Bienfaitrice de I'ecole de Rue-Princesse 
visites, 297 n. I, 381. — Previent les 
besoins de J.-B. de LA SALLE, 297 n. 1. 
V. Voysin, Daniel-Francois. 

TRUFFAINE, Pierre, 343  n. 6. 
V. Louis-Marie, Frere. 

TRUFFET, Joseph (1678-1720); Superieur 
general des Freres des Ecoles chretiennes. 

- Achat de la maison de Saint-Yon (I 718) 
declaration a ce sujet, 85. 
V. Barthelemy, Frere. 

TURPIN, Elisabeth. 
Epouse de Michel LE TELLIER, 422. 
V. Le Tellier, Michel. 

TURPIN, Gerard; docteur en droit, i8o 
n. 4; procureur au Presidial de Reims, 
69, 180. 
Fils de Jean T. et de Marguerite BAZIN, 
18o n. 4. 
Procureur de J.-B. de LA SALLE, 56. 

TURPIN, Henry. 
Fils de Jean T. et de Marguerite BAzIN, 
18o n. 4. 

TURPIN, Jean. 
Epoux de Marguerite BAZIN : descen-
dance, i8o n. 4. 
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"I'LRPIN, Marguerite. 
Epoux de Rigobert LECOIx, 55• 

TURPIN, Marie. 
Fille de Jean T. et de Marguerite BAZIN, 
18o n. 4. 

TURPIN, Nicolas; procureur an Presidial 
de Reims, 31, 197. 

VALABREGUE; Maitre des Requetes au 
Conseil d'Etat, 313 n. [3]• 

VALBELLE de 'IouRVEs, Francois (t 1727) ; 
eveque de Saint-Omer (Pas-de-Calais), 
315 B. 4. 

VALLON, Charles-Henri-Francois de; sei-
gneur de Gernicourt, capitaine des gre-
nadiers an regiment de Guyenne. 
Epoux : , 0 de Suzanne de LA SALLE 
(1654-1688), 2° de jeanne-Henriette 
BACHELIER (1657-I729), io8 n. I, 235 
n. 2.  

VARLET, Jean; procureur an Presidial de 
Reims, 134. 

VATRIN; veuve, 421. 

VAUCLEROIS, Anne de. 
Fille d'Edme V. et de Marie GouJoN. 
Epouse de : I° Nicolas de BoHAIN, 2° 
Jean de Polx, I I9 n. 2. 
V. Bohain, Nicolas de; Poix, Jean de. 

VAUCLEROIS, Charles de; seigneur de Cour-
mas, 119. 
Epoux de Catherine PEROT, 119 n. 3, 
1200.4. 

VAUCLEROIS, Charlotte de. 
Fille de Charles V. et de Catherine 
FEROT. Epouse d'Henry CAUCHON, 119 
n. 3.  

VAUCLEROIS, Edme; seigneur de Courmas. 
Epoux de Marie GoujoN, 119 n. 2. 

VAUCLEROIS. Famille. 
Alliee aux de LA SALLE, 25. — Armoiries, 
119. 

VAUCLEROIS, Jerome de. 
Epoux de Marguerite de CORBREUII.,. 
119. 

VAUCLEROIS, Pierre-Ernest de; seigneur 
deLaVille-aux-Bois-les-Pontavert (Aisne), 
119, 411. 
Fils de Jerome V. et de Marguerite de 
CORBREUIL. 
Epoux de Nicolle-Charlotte CAUCHON,. 
51, 119, 119n. 3. 

- Armorial, 424, 426. 

- Reconnaissance de dette, 51, 75, 119-
I2I, 411. 

VAUDIN, Frere, prieur de Saint-Denis a 
Reims, 243 n. 6. 

VAUGER; membre de la Societe litteraire 
des Bons-Amin, 437. 

Venerables hommes de Reims, 434. 

VERAM; notaire an Chatelet de Paris, 
322 n. 13], 328, 329, 330, 380, 381. 

VERGEUR, Claude de. 
Epoux de Pierre de MONTFORT, 153 n. I. 
V. Montfort, Pierre de. 

VIENNE, Louis de; aumonier du roi, cha-
noine de Notre-Dame de Reims. 
Testament. Inhumation, 430. 

VILAIN, Pierre, 390. 

VILLARD, 280 n. I. 

VILLE, Guillaume; maitre sergier, 185. 
Epouse de Francoise BosTEAU, 56. 

VILLELONGUE, Pierre de; seigneur de 
Nouvion-sur-Meuse, Le Chesne et de 
Ventelay (Ardennes), 423. 
Epoux de Magdeleine de VILLERS, 233. 

– Armorial, 426. 

– Notes genealogiques, 423, 424, 425. 

VILLERS, Antoine de; sieur de Barbaize 
(Ardennes), 45, 253, 228, 231 
Epoux de Philippe de SALNOVE, 69, 
228 n. 2. 
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- Constitution de rente, 231. 

VILLERS, Antoine de; ecuyer, sieur de 
Barbaize (Ardennes). 
Epoux de Marie DUPONT : descendance, 
228 n. 2. 

VILLERS. Famille. 
Alliee aux de LA SALLE, 25. 

VILLERS, Magdelaine de. 
Fille d'Antoine V. et de Philippe de 
SALNOVE, 228 n. 4. 
Epouse de Pierre de VILLELONGUE, 228, 

233• 

VILLERS, Robert de, 228; seigneur de 
Barbaize (Ardennes), 228 n. 2. 
Fils d'Antoine V. et de Marie DUPONT, 

228 n. 2. 

VILLET, sieur de V., 6o. 

VINX, Jean, 419. 

VISCOT; notaire royal a Reims, 113 n. 6. 

VISCOT, Raoul; avocat en Parlement. 
Epoux de Marie COCQUEBERT, 110. 

VIscOT, Simonne (0  16ig). 
Fille de Raoul V. et de Marie CocQUE-
BERT. Epouse de Pierre COCQUEBERT 

(1622-1682), 110. 

V. Cocquebert, Pierre. 

VOUGES, Guillaume des; cure de Saint-
Martin du Cloitre-Saint-Marcel a Paris. 
Condamnation par le lieutenant de 
police de Paris (1704), 80. 

VOYSIN, Daniel-Francois : seigneur du 
Mesnil, Bourre, Danville, Lardy, 
Gillesvoisin et Haville; conseiller an 
Parlement, ministre de la Guerre, chan-
celier de France et garde des sceaux, 
commandant des Ordres du roi; inten-
dant de Saint-Cyr (t 1717; 63 ans). 
Epoux de Charlotte TRUDAINE : descen-
dance, 297 n. I, 298, 424, 425• 
Notes genealogiques, 423, 424, 425; tes- 
tament, 419, 421; deces, 422, 422 n. 2. 

-- Hotel des Voysin : vente, 381 n. I. 

VOYSIN, Elisabeth; abbesse des Filles de 
Sainte-Elisabeth et de Malnoue, 297 
n. I, 298. 
Fille de Daniel-Francois V. et de Char-
lotte TRUDAINE, 298, 425• 
Deces, 422 n. 2. 

VOYSIN (Mme), nee Charlotte TRUDAINE 

24, 297, 373, 381 n. I 

Visite les ecoles de Rue-Prineesse, 297 
n. I, 381. 

VOYSIN [Voisin], Marie-Anne; veuve de 
Denys FEYDEAU de BROU. 

Deces, 422. 

VOYSIN [Voisin], Marie Jeanne; veuve 
de Chretien-Francois de LAMOIGNON. 

Testament olographe et codicille, 421. 
V. Lamoignon, Chretien-Francois. 

VUYART, Nicolas, Frere. 
Notes biographiques : dirige les classes de 
la Rue-du-Bac, 254; voeu heroique (1691), 
75, 275 n. 6. 

- Assigne en Justice par les maitres des 
petites ecoles, 254: condamnation et 
rehabilitation (16go), 255. Nouvelle 
condamnation (1704), 80. 

WARENGHIEN de FLEURY, 25 n. 2. 
Famille, 371. 

WARENGI41EN de FLEURY, Camille-Edmond-
Charles de; avocat, officier d'artillerie, 
camerier de Sa Saintete, chevalier de 
Malte et de saint Gregoire-le-Grand. 
Epoux deJeanne-Baptistine-Anne-Marie-
Ernestine-Michel de TRETAIGNE, 370 
n. [6]. 

WARNET, Barbe. 
Epouse de Jean PHILIPPE, 370. 

WASSIER, de Chatillon-sur-Marne, 56. 
Debiteur envers J.-B. de LA SALLE, 29. 

WIBERG, Jean; maitre tonnelier, 341• 
Bail de maison, 69, 341. 
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Le manuscrit de cet ouvrage et le tableau genealogique annexe furent remis a 
l'Imprimerie Saint-Luc les r6 et zo fevrier 1981. Les « premieres >> dernieres epreuves ne 
parvinrent a l'auteur que le 30 juillet 1982. Le << bon a tirer » ne put etre souscrit que 
fin octobre. Promesse reiteree, confirmee par ecrit, avait ete donnee de «faire l'impossible» 
pour accelerer l'impression ! 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 56
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61
	Page 62
	Page 63
	Page 64
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68
	Page 69
	Page 70
	Page 71
	Page 72
	Page 73
	Page 74
	Page 75
	Page 76
	Page 77
	Page 78
	Page 79
	Page 80
	Page 81
	Page 82
	Page 83
	Page 84
	Page 85
	Page 86
	Page 87
	Page 88
	Page 89
	Page 90
	Page 91
	Page 92
	Page 93
	Page 94
	Page 95
	Page 96
	Page 97
	Page 98
	Page 99
	Page 100
	Page 101
	Page 102
	Page 103
	Page 104
	Page 105
	Page 106
	Page 107
	Page 108
	Page 109
	Page 110
	Page 111
	Page 112
	Page 113
	Page 114
	Page 115
	Page 116
	Page 117
	Page 118
	Page 119
	Page 120
	Page 121
	Page 122
	Page 123
	Page 124
	Page 125
	Page 126
	Page 127
	Page 128
	Page 129
	Page 130
	Page 131
	Page 132
	Page 133
	Page 134
	Page 135
	Page 136
	Page 137
	Page 138
	Page 139
	Page 140
	Page 141
	Page 142
	Page 143
	Page 144
	Page 145
	Page 146
	Page 147
	Page 148
	Page 149
	Page 150
	Page 151
	Page 152
	Page 153
	Page 154
	Page 155
	Page 156
	Page 157
	Page 158
	Page 159
	Page 160
	Page 161
	Page 162
	Page 163
	Page 164
	Page 165
	Page 166
	Page 167
	Page 168
	Page 169
	Page 170
	Page 171
	Page 172
	Page 173
	Page 174
	Page 175
	Page 176
	Page 177
	Page 178
	Page 179
	Page 180
	Page 181
	Page 182
	Page 183
	Page 184
	Page 185
	Page 186
	Page 187
	Page 188
	Page 189
	Page 190
	Page 191
	Page 192
	Page 193
	Page 194
	Page 195
	Page 196
	Page 197
	Page 198
	Page 199
	Page 200
	Page 201
	Page 202
	Page 203
	Page 204
	Page 205
	Page 206
	Page 207
	Page 208
	Page 209
	Page 210
	Page 211
	Page 212
	Page 213
	Page 214
	Page 215
	Page 216
	Page 217
	Page 218
	Page 219
	Page 220
	Page 221
	Page 222
	Page 223
	Page 224
	Page 225
	Page 226
	Page 227
	Page 228
	Page 229
	Page 230
	Page 231
	Page 232
	Page 233
	Page 234
	Page 235
	Page 236
	Page 237
	Page 238
	Page 239
	Page 240
	Page 241
	Page 242
	Page 243
	Page 244
	Page 245
	Page 246
	Page 247
	Page 248
	Page 249
	Page 250
	Page 251
	Page 252
	Page 253
	Page 254
	Page 255
	Page 256
	Page 257
	Page 258
	Page 259
	Page 260
	Page 261
	Page 262
	Page 263
	Page 264
	Page 265
	Page 266
	Page 267
	Page 268
	Page 269
	Page 270
	Page 271
	Page 272
	Page 273
	Page 274
	Page 275
	Page 276
	Page 277
	Page 278
	Page 279
	Page 280
	Page 281
	Page 282
	Page 283
	Page 284
	Page 285
	Page 286
	Page 287
	Page 288
	Page 289
	Page 290
	Page 291
	Page 292
	Page 293
	Page 294
	Page 295
	Page 296
	Page 297
	Page 298
	Page 299
	Page 300
	Page 301
	Page 302
	Page 303
	Page 304
	Page 305
	Page 306
	Page 307
	Page 308
	Page 309
	Page 310
	Page 311
	Page 312
	Page 313
	Page 314
	Page 315
	Page 316
	Page 317
	Page 318
	Page 319
	Page 320
	Page 321
	Page 322
	Page 323
	Page 324
	Page 325
	Page 326
	Page 327
	Page 328
	Page 329
	Page 330
	Page 331
	Page 332
	Page 333
	Page 334
	Page 335
	Page 336
	Page 337
	Page 338
	Page 339
	Page 340
	Page 341
	Page 342
	Page 343
	Page 344
	Page 345
	Page 346
	Page 347
	Page 348
	Page 349
	Page 350
	Page 351
	Page 352
	Page 353
	Page 354
	Page 355
	Page 356
	Page 357
	Page 358
	Page 359
	Page 360
	Page 361
	Page 362
	Page 363
	Page 364
	Page 365
	Page 366
	Page 367
	Page 368
	Page 369
	Page 370
	Page 371
	Page 372
	Page 373
	Page 374
	Page 375
	Page 376
	Page 377
	Page 378
	Page 379
	Page 380
	Page 381
	Page 382
	Page 383
	Page 384
	Page 385
	Page 386
	Page 387
	Page 388
	Page 389
	Page 390
	Page 391
	Page 392
	Page 393
	Page 394
	Page 395
	Page 396
	Page 397
	Page 398
	Page 399
	Page 400
	Page 401
	Page 402
	Page 403
	Page 404
	Page 405
	Page 406
	Page 407
	Page 408
	Page 409
	Page 410
	Page 411
	Page 412
	Page 413
	Page 414
	Page 415
	Page 416
	Page 417
	Page 418
	Page 419
	Page 420
	Page 421
	Page 422
	Page 423
	Page 424
	Page 425
	Page 426
	Page 427
	Page 428
	Page 429
	Page 430
	Page 431
	Page 432
	Page 433
	Page 434
	Page 435
	Page 436
	Page 437
	Page 438
	Page 439
	Page 440
	Page 441
	Page 442
	Page 443
	Page 444
	Page 445
	Page 446
	Page 447
	Page 448
	Page 449
	Page 450
	Page 451
	Page 452
	Page 453
	Page 454
	Page 455
	Page 456
	Page 457
	Page 458
	Page 459
	Page 460
	Page 461
	Page 462
	Page 463
	Page 464
	Page 465
	Page 466
	Page 467
	Page 468
	Page 469
	Page 470
	Page 471
	Page 472
	Page 473
	Page 474
	Page 475
	Page 476
	Page 477
	Page 478
	Page 479
	Page 480
	Page 481
	Page 482
	Page 483
	Page 484
	Page 485
	Page 486
	Page 487
	Page 488
	Page 489
	Page 490
	Page 491
	Page 492
	Page 493
	Page 494
	Page 495
	Page 496
	Page 497
	Page 498
	Page 499
	Page 500
	Page 501
	Page 502
	Page 503
	Page 504
	Page 505
	Page 506
	Page 507
	Page 508
	Page 509
	Page 510
	Page 511
	Page 512
	Page 513
	Page 514
	Page 515
	Page 516
	Page 517
	Page 518
	Page 519
	Page 520
	Page 521
	Page 522
	Page 523
	Page 524
	Page 525
	Page 526
	Page 527
	Page 528
	Page 529
	Page 530
	Page 531
	Page 532
	Page 533
	Page 534
	Page 535
	Page 536
	Page 537
	Page 538
	Page 539
	Page 540
	Page 541
	Page 542
	Page 543
	Page 544
	Page 545
	Page 546
	Page 547
	Page 548
	Page 549
	Page 550
	Page 551
	Page 552
	Page 553
	Page 554
	Page 555
	Page 556
	Page 557
	Page 558
	Page 559
	Page 560
	Page 561
	Page 562
	Page 563
	Page 564
	Page 565
	Page 566
	Page 567
	Page 568
	Page 569
	Page 570
	Page 571
	Page 572
	Page 573
	Page 574
	Page 575
	Page 576
	Page 577
	Page 578
	Page 579
	Page 580
	Page 581
	Page 582
	Page 583
	Page 584
	Page 585
	Page 586
	Page 587



